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Introduction bibliographique


Grâce à la compréhension de l’éditeur, cet ouvrage qui voudrait être complet — en ce sens qu’aucun des aspects de l’histoire n’y est négligé —, et rendre service à la fois aux étudiants de tous les niveaux, aux spécialistes intéressés par un contexte élargi, et aux amateurs cultivés, a été muni de notes au bas des pages, qui procurent une bibliographie immédiate, permettant d’approfondir et de contrôler le texte, et d’un index analytique très détaillé (voir tome 3). Mais il ne comporte pas de bibliographie générale : tous les grands Manuels et les Introductions (infra) en fournissent une, et je n’aime pas recopier. Je me suis donc borné ici à quelques indications brèves, de caractère « propédeutique ».
A. LES INTRODUCTIONS.
1° à l’histoire : le livre de A. PIGANIOL, Histoire de Rome, coll. Clio, 5e (et dernière) édit., Paris, 1962 [H Rome] reste un instrument de travail indispensable par ses bibliographies, mises à jour par un supplément jusqu’en 1961, et ses États des questions. Celui, très récent, de K. CHRIST, Römische Geschichte. Einführung, Quellenkunde, Bibliographie, Darmstadt, 1973 [Römische Geschichte] est également utile et complet. L’introduction de H. BENGTSON, Einführung in die alte Geschichte, 6e édit., Munich, 1969 embrasse tout le champ de l’histoire ancienne, ce qui le rend plus sommaire sur l’histoire de l’Empire romain. Il en est de même de mon Guide de l’étudiant en histoire ancienne, 3e édit., Paris, 1969, plus particulièrement destiné aux étudiants, où l’on trouvera une bibliographie générale (p. 33-71) et de brèves études sur les sciences auxiliaires, avec bibliographies. Plus ancien : V. USSANI et F. ARNALDI, Guido allo studio della civiltà romana antica, 2 vol., Naples-Rome-Milan, 1952-1954, uniquement consacré à Rome, dont les chapitres, dus à divers collaborateurs, sont autant d’initiations à toutes les disciplines historiques de l’antiquité.
 
2° à l’étude des sources :
— littéraires : E. MANNI, Introduzione allo studio della storia greca e romana, 2e édit., Palerme, 1959 : très complet sur les auteurs anciens. P. GRIMAL, Guide de l’étudiant latiniste, Paris, 1971 : donne plus que son titre ne promet, car il déborde largement sur l’histoire de la civilisation et procure d’importantes bibliographies sur la société, l’économie, et surtout les religions et les philosophies.
— juridiques : W. KUNKEL, An Introduction to Roman Legal and Constitutional History, tr. angl. par J. M. KELLY, 2e édit., Oxford, 1973 ; texte important et riches bibliographies. La traduction et l’interprétation des textes juridiques sont difficiles, on ne dispose que de traductions anglaises, assez imparfaites, mais utiles : M. CLYDE PHARR (et alii), Ancient Roman Statutes, a Translation with Introduction, Commentary, Glossary and Index (Corpus of Roman Law, II), Austin, 1961 ; ID., The Theodosian Code, a Translation with Commentary, Glossary and Bibliography (ibid., I), Princeton, 1952.
— numismatiques : K. CHRIST, Antike Numismatik. Einführung und Bibliographie, Darmstadt, 1967. M. R. ALFÖLDI, Antike Numismatik. Theorie, Praxis, Bibliographie, Mayenne, 1978, 2 vol.
— épigraphiques : E. MEYER, Einführung in die lateinische Epigraphik, Darmstadt, 1972.
— archéologiques : Th. KRAUS, Das römische Weltreich (Propyläenkunstgeschichte, II), Berlin, 1968.
— papyrologiques : A. BATAILLE, Les Papyrus (Traité d’études byzantines, II), Paris, 1955. A. CALDERINI, I papiri, I : Guido allo studio della papirologia antica greca e romana, 3e édit., Milan, 1962.

B. OUVRAGES DE CONSULTATION.
1° Atlas : H. BENGTSON-V. MILOJCIC, Grosser historischer Weltatlas, I : Vorgeschichte und Altertum, nbr. édit., Munich ; H. E. STIER-E. KIRSTEN, Westermanns Atlas, Brunswick : tous deux munis d’un index, ce qui est indispensable.
 
2° Dictionnaires des antiquités : C. DAREMBERG-E. SAGLIO-E. POTTIER, Dictionnaire des antiquités grecques et romaines, 9 vol., Paris, 1877-1919 : souvent vieilli, ne s’occupe ni des personnages ni des lieux géographiques, précieux encore pour les institutions et les techniques. N. G. L. HAMMOND-H. H. SCULLARD (dir.), The Oxford Classical Dictionary, nlle édit., Oxford, 1970. Das Lexicon der alten Welt, Zürich-Stuttgart, 1965 : ce dernier est particulièrement complet, déjà assez détaillé et muni de bibliographies sommaires, mais à jour. A. PELLETIER, Lexique d’antiquités romaines (coll. U 2), Paris, 1972 : peut dépanner rapidement un étudiant pressé.
 
3° Encyclopédies : l’indispensable et colossale Real-Encyclopädie der klassichen Altertumswissenschaft, de PAULY-WISSOWA-KROLL, en voie d’achèvement par K. ZIEGLER, Stuttgart, 1893 [RE] : douze volumes de suppléments se sont déjà ajoutés aux 67 tomes parus. Les plus récents sont évidemment les plus utiles. Certains articles sont de véritables ouvrages (Legio, Princeps), d’autres sont tirés à part (P. Vergilius, Pannonia, Pontos-Euxeinos, etc.). Une editio minor est en cours, plus récente et mise à jour, mais beaucoup moins détaillée, Der kleine Pauly, de K. ZIEGLER et W. ZONTHEIMER, Stuttgart, depuis 1961.
Th. KLAUSER (dir.), Reallexicon für Antike und Christentum. Sachwörterbuch zur Auseinandersetzung des Christentums mit der antiken Welt, Leipzig, puis Stuttgart, depuis 1941 [Reallex. f. Ant. Christ.] : contient des articles remarquables.
 
4° Prosopographies : (sur cette méthode en voie de développement, cf. mon Guide de l’étudiant, p. 191-196. A. CHASTAGNOL, « La prosopographie, méthode de recherche sur l’histoire du Bas-Empire », Ann. (E.S.C.), 1970, 1229-1235.)
— E. KLEBS-H. DESSAU-P. VON ROHDEN, Prosopographia Imperii romani saeculi I-II-III, 3 vol., Berlin 1897-1898 (en latin) : elle a le mérite d’être achevée, de A à Z, mais elle est vieillie et évidemment incomplète. Remplacée par E. GROAG-A. STEIN-L. PETERSEN, même titre, en latin aussi, Berlin, depuis 1933 [PIR2] : elle n’a atteint encore que la lettre L (complète), mais a le mérite d’être récente.
— H. G. PFLAUM, Les Carrières procuratoriennes équestres sous le Haut-Empire, 4 vol., Paris, 1961 [Carrières] : partielle, comme l’indique le titre, mais très approfondie.
— A. H. M. JONES-J. R. MARTINDALE-J. MORRIS, The Prosopography of the Later Roman Empire, I : A. D. 260-395, Cambridge, 1971 [Prosop.] : excellent instrument de travail, mais où les références aux travaux modernes sont malheureusement absentes. Addenda et Corrigenda par J. R. Martindale, Historia, 29, 1980, 474-497.

C. POUR SE TENIR AU COURANT.
— L’Année philologique, fondée en 1925 par J. MAROUZEAU, publiée par J. ERNST et de nombreux collaborateurs [Ann. Philol.] : instrument de travail indispensable, qui indique pour chaque année (avec deux ans de retard) tout ce qui paraît dans notre discipline, sous un classement extrêmement précis1.
— Bulletin analytique d’histoire romaine (Ed. FRÉZOULS, dir.), publié à Strasbourg depuis 1965 (bibliographie de l’année 1962), le dernier volume paru est de 1970 (bibliographie de 1967) : il prend du retard en s’étoffant et n’est pas aussi complet que l’Année philologique. Mais, consacré uniquement aux articles de Revues, et limité à l’histoire romaine, il procure des analyses plus détaillées.
— L’Année épigraphique [AEp.], publiée actuellement par J. GAGÉ, M. LEGLAY, H. G. PFLAUM et P. WUILLEUMIER, fait connaître avec un faible retard et de courts commentaires les principales inscriptions latines récemment découvertes. Pour l’épigraphie grecque, le Bulletin épigraphique annuel de la Revue des études grecques, par J. et L. ROBERT, est plus détaillé et surtout beaucoup plus critique.
— A. PIGANIOL a publié dans la Revue historique un Bulletin d’histoire romaine, dont le dernier paru est de 1965 (étude de la production de la période 1956-1964), et que A. CHASTAGNOL a entrepris de poursuivre, Histoire de l’Empire romain, RH, 506, 1973, 425-488.



1. 
En tête de chaque tome figure un « Index des périodiques dépouillés » dont l’abréviation des titres est généralement adoptée dans les publications scientifiques.
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1
AUGUSTE ET SON TEMPS



(27 av. J.-C. — 14 apr. J.-C.)


A. Le règne d’Auguste1.


a) Les débuts d’Octave
Caius Octavius, né en 63 d’une famille campanienne sans grand relief, avait pour mère la nièce de Jules César, ce qui fut le point de départ de sa fortune. Le dictateur en effet l’avait choisi pour héritier dès 45, sans le lui dire, mais après l’avoir fait entrer en 48 dans le collège des pontifes. Octave, âgé donc de dix-neuf ans à la mort de César, revint d’Apollonie où il poursuivait ses études, tout en se préparant avec l’armée à la campagne contre les Parthes, et apprit en débarquant à Brindisi, en mai 44, qu’il était l’héritier de son grand-oncle. Son habileté politique, étrangement précoce, et son absence de scrupules lui permirent d’obtenir d’abord un imperium prétorien, puis le consulat en 43. Il négocia à Bologne avec Antoine et Lépide et le 27 novembre 43 une loi Titia fonda le triumvirat (tresviri rei publicae constituendae). Une période confuse et tragique s’ouvrit alors. Après avoir éliminé les républicains (victoire de Philippes en 42) puis Sextus Pompée et son propre collègue Lépide (Naulocque en 36), Octave gouverna sagement l’Italie et l’Occident, pendant qu’Antoine se perdait en Orient auprès de Cléopâtre. Le triumvirat, ruiné dans les faits, devint caduc le 31 décembre 33, au moment même où Octave achevait son second consulat. Mais en 32, dans la perspective de la guerre contre Antoine, il reçut le serment de fidélité de l’Italie (juratio Italiae) qui lui permettait en tant que chef de guerre (dux belli) de conserver l’imperium. La guerre se termina par sa victoire à Actium (sur la côte de l’Épire) le 2 septembre 31, puis ce fut en 30 l’occupation de l’Égypte et la mort d’Antoine et de Cléopâtre.

b) L’organisation du nouveau régime (31-17 av. J.-C.)
Maître incontesté de tout l’Empire, Octave consacra les années 31 à 27 av. J.-C. à la remise en ordre de l’État. Bien que l’opposition fût muette et la République pratiquement défunte, il lui fallait préciser ses pouvoirs. Il détenait en 31 le consulat qu’il revêtit chaque année par la suite jusqu’en 23 et un imperium mal défini, sans doute issu des pouvoirs triumviraux illégalement conservés depuis leur expiration en fin 332. Ni le serment de l’Italie ni la désignation comme dux belli n’avaient de valeur institutionnelle, la guerre étant terminée. En 30, Octave reçoit certains pouvoirs des tribuns, notamment le jus auxilii qui fait de lui le protecteur de la plèbe. Pour la première fois, une prérogative est détachée de sa fonction, puisqu’il n’est pas et ne sera jamais tribun. De même, avec Agrippa, il effectue la révision de la liste des sénateurs (lectio senatus) et un recensement en 28, grâce à une puissance censorienne (censoria potestas) détachée elle aussi de la magistrature correspondante. En cette même année, la liquidation de la situation révolutionnaire du triumvirat s’amorce : le consulat est de nouveau légalement partagé entre Octave et Agrippa et l’égalité de leurs pouvoirs est symbolisée par celle du nombre de leurs faisceaux. La fin des guerres civiles est officiellement proclamée, les actes illégaux accomplis durant la période des troubles sont abolis. Mais, le 13 janvier 27, Octave remet l’État entre les mains du Sénat et du peuple romain, dont il a restauré la liberté (vindex libertatis), par l’élimination des factions. A la suite d’un scénario certainement bien organisé, le Sénat refuse et lui confie, avec un imperium prévu pour dix ans, le gouvernement civil et militaire d’un certain nombre de provinces, que l’on appellera plus tard les provinces impériales, où commandent ses délégués personnels (legati pro praetore). Le 16 janvier 27, le Sénat lui accorde le titre d’Augustus, la couronne civique, des lauriers sur sa porte et un bouclier d’or, symbole de ses mérites (clipeus virtutis).
Le régime possédait dès lors une assise institutionnelle et Auguste proclama, bien plus tard, dans ses Res gestae, que « depuis ce temps je l’ai emporté sur tous en autorité mais je n’ai pas eu plus de pouvoirs qu’aucun de mes collègues dans mes diverses magistratures » (Res gestae, 34 : Post id tempus, auctoritate omnibus praestiti, potestatis autem nihilo amplius habui quam ceteri qui mihi quoque in magistratu conlegae fuerunt). Cependant la multiplicité de ses consulats successifs — en 27 il est consul pour la cinquième fois consécutivement —, la maîtrise de plusieurs provinces, toutes munies de légions, grâce à un imperium qu’il détient en fait et pour toujours depuis 43, l’inviolabilité des tribuns (depuis 36) et leur droit d’intervention (depuis 30), et enfin l’aura religieuse attachée au nom d’Augustus (qu’il avait préféré, ou que l’on avait préféré à celui de Romulus…), tout le mettait hors de pair, au sens propre : aucun consul de l’année ne pouvait rivaliser avec lui, il n’était pas le collègue des tribuns, son imperium était bien plus étendu, dans l’espace et dans la durée, que celui des proconsuls qui gouvernaient les provinces du Sénat. Les contemporains ne furent point dupes et une opposition se forma. A la fin de l’année 27, il était parti pour la Gaule et l’Espagne, laissant à Rome ses fidèles collaborateurs, Agrippa3 et Statilius Taurus, consuls avec lui en 27 et en 26 respectivement. En 26 le préfet d’Égypte, Cornelius Gallus, fut révoqué et bientôt mis en accusation, pour l’arrogante indépendance de sa conduite au pays des Pharaons. Le préfet de la ville, créé pour remplacer Auguste à Rome pendant son absence, Valerius Messala Corvinus, démissionna au bout de six jours, pour manifester sans doute son hostilité à un régime qui devenait trop monarchique. Affaibli par la maladie en 25, Auguste, de retour à Rome, songea à assurer sa succession par des moyens indirects, en donnant en mariage sa fille unique, Julie, à son cousin Marcellus, admis au Sénat comme ancien questeur, édile en 23, et promis au consulat avec dix ans de dispense d’âge.
En cette même année éclata une première conspiration, celle de Caepio et Murena. Murena, vainqueur des Salasses de la vallée d’Aoste en 25, était le beau-frère de Mécène, et membre de sa coterie qui s’opposait à celle d’Agrippa. Livie, épouse d’Auguste et mère de Tibère, jouait également un rôle trouble. De nouveau gravement malade, Auguste remit son sceau à Agrippa, les comptes de l’État, avec les pièces officielles, à Calpurnius Pison, consul à ses côtés, sans oser adopter Marcellus. Après sa guérison, procurée, contre toute attente, par les bains froids du médecin grec Antonius Musa, il procéda à un premier remaniement constitutionnel. Il abandonna en 23 le consulat, dont la pérennisation en sa faveur semblait trop monarchique, mais se fit accorder un imperium majus, c’est-à-dire supérieur à celui des autres (en fait, les proconsuls des provinces du Sénat) et la totalité des droits des tribuns (tribunicia potestas), qui, sous un aspect civil et démocratique rassurant, lui restituaient à l’intérieur les pouvoirs du consulat qu’il avait abandonné. Cette puissance tribunitienne lui était donnée à vie, sa numérotation annuelle en symbolisant en quelque sorte le renouvellement, pour ménager la tradition républicaine. D’autres pouvoirs lui furent peut-être alors conférés par le Sénat, dont on voit la trace dans la lex de imperio Vespasiani (infra, p. 30)4. Agrippa fut envoyé en Orient avec un imperium étendu, peut-être majus également, sans doute pour éviter des frictions avec Marcellus. Mais ce dernier mourut en fin 23, laissant Julie veuve et sans espoir d’héritier. La situation se détériorait en d’autres domaines : crues du Tibre, épidémies et surtout famine à Rome. Auguste refusa la dictature offerte par le peuple et la cura annonae, mais accepta de s’occuper du ravitaillement, avec un rapide succès. Les troubles persistaient. Il refusa le consulat annuel et perpétuel, ainsi que la censure, mais désigna deux censeurs pour 22, Paullus Aemilius Lepidus, neveu du triumvir, et Munatius Plancus, qui ne firent rien, par impuissance ou animosité mutuelle. Ce fut la fin de la prestigieuse magistrature républicaine5. Auguste se rendit en 22-21 en Sicile, mais le peuple supportait mal son absence et des troubles électoraux s’en suivirent, car l’ignorance où l’on était de ses intentions en ce qui concernait le consulat (l’accepterait-il ou non ?) suscitait des intrigues. Agrippa fut rappelé à Rome pour veiller à la paix publique et également pour épouser, malgré son âge (il était contemporain d’Auguste), Julie, ce qui fut fait en 21. L’année suivante naissait Caius, puis en 17 Lucius, qu’Auguste adopta aussitôt, en vue d’en faire ses successeurs éventuels, Agrippa assurant leur formation et l’intérim, le cas échéant. En Orient un compromis fut juré avec les Parthes, impressionnés par une démonstration militaire du jeune Tibère, l’un des fils de Livie, âgé de vingt-deux ans : ils restituèrent les aigles de Crassus, perdues en 53 et les captifs survivants, donnant ainsi une grande satisfaction au peuple romain et à Auguste, qui transforma ce compromis en une victoire hautement célébrée (monnaies, arc triomphal sur le Forum, décor de la cuirasse de sa statue de Prima Porta). De nouveaux troubles éclatèrent en 21-20, du fait des ambitions d’Egnatius Rufus, populaire durant son édilité pour avoir créé avec ses propres esclaves un corps de pompiers, qui faisait cruellement défaut. Il était devenu préteur et posait sa candidature pour le consulat de 19. Agrippa était en Espagne, Auguste revenait lentement d’Orient, Rome était confiée au consul Sentius Saturninus, alors seul en charge, qui rejeta la candidature de Rufus. On se battit sur le Forum et Rufus organisa une conjuration. Auguste nomma de loin un second consul, Lucretius Vespillo, le complot fut découvert, les conjurés emprisonnés et sommairement exécutés.
A son retour, en octobre 19, Auguste procéda à un nouveau remaniement : il refusa toute forme de censure contraire au mos majorum (la coutume républicaine), accepta temporairement une censoria potestas pour opérer une purge parmi les sénateurs (lectio de 18), reçut les insignes consulaires à vie (faisceaux et siège curule) et organisa sa première co-régence, en faveur d’Agrippa, qui reçut un imperium proconsulaire majus, égal à celui d’Auguste, pour cinq ans, ainsi que la puissance tribunitienne6. En 18, Auguste réforma les ordres supérieurs (sénateurs et chevaliers), les mœurs et la justice, par une série de « lois juliennes » qui tendaient à établir un ordre moral. Le régime stabilisé promettait l’avènement d’un nouvel Age d’or, que célébrèrent en 17 les grandes cérémonies des Jeux séculaires7.

c) Le problème successoral (17 av. J.-C.-4 apr. J.-C.)
Les petits-fils d’Auguste, officiellement ses fils, grandissaient, Agrippa étant leur tuteur et le co-régent. La préfecture de la ville, dont la création avait avorté en 26, fut définitivement installée en 16. Les deux beaux-fils d’Auguste, Tibère et Drusus, fils de Livie et de Tibérius Claudius Néro, son premier mari, étaient parvenus à l’âge d’homme et rendaient les plus grands services à l’armée (campagnes de Germanie, soumission des régions alpines et danubiennes). De 16 à 13 la Gaule fut réorganisée par Auguste, puis l’Orient par Agrippa. En 13, leurs pouvoirs furent renouvelés pour cinq ans et l’érection fut décidée d’un autel consacré à la Paix (Ara Pacis Augustae). En 12, la mort de l’ancien triumvir Lépide, à qui Auguste avait, tout en l’assignant à résidence, laissé le grand-pontificat, lui permit de se faire élire régulièrement, mais triomphalement, à la plus haute charge religieuse de l’État. Ainsi était fondé le principat, reposant sur ses trois bases : militaire par l’imperium, civile par la puissance tribunitienne, religieuse par le grand-pontificat.
C’est alors que mourut Agrippa. En 9 ce fut le tour de Drusus, tombé de cheval en Germanie, au retour de sa plus belle campagne qui l’avait mené jusqu’à l’Elbe. Après avoir renouvelé son imperium en 8, pour dix ans cette fois, Auguste trouva en Tibère un nouvel appui et lui fit conférer en 6 av. J.-C. la puissance tribunitienne pour cinq ans. Comme il avait reçu un imperium proconsulaire pour l’Occident en 9, et que dès qu’il avait, sur l’ordre d’Auguste, épousé Julie, il occupait en tous domaines la place d’Agrippa. Mais il était plus jeune d’une génération et les héritiers d’Auguste n’étaient pas ses propres enfants. Sa mère Livie faisait tout pour exaspérer en lui l’ambition politique. Déçu et amer de n’être prévu que pour un intérim sans gloire, il craqua brusquement et partit pour Rhodes en 6 av. J.-C., ce qu’Auguste mit du temps à lui pardonner8. Caius et Lucius Césars, âgés respectivement en 5 de quinze et douze ans, furent présentés au Sénat successivement, en 5 et en 2 (Auguste ayant revêtu pour la circonstance ses deux derniers consulats), salués par les chevaliers du titre de Princes de la Jeunesse, et désignés pour le consulat cinq ans à l’avance. En 2 av. J.-C., Auguste accepta le titre de Pater patriae, qui compléta la titulature impériale, mais sa fille Julie, détraquée par ses mariages successifs et imposés par la raison d’État, manipulée sans doute par une coterie d’opposants qui la dressait contre son père, fut sévèrement frappée d’un exil perpétuel. Cette catastrophe domestique, lourdement ressentie, fut suivie de deux autres : Lucius César envoyé en Espagne mourut à Marseille en 2 apr. J.-C., et Caius l’aîné, qui avait reçu en 1 av. J.-C. un imperium en Orient, fut blessé en Arménie au cours d’opérations et mourut en 4 apr. J.-C. Tout le problème successoral était à reprendre. Il ne restait plus que Tibère, dont la puissance tribunitienne n’avait pas été renouvelée en 1 av. J.-C., et qui était pratiquement en exil. Il fut autorisé à rentrer en 2 apr. J.-C., mais lors du renouvellement décennal de ses pouvoirs, en 3, Auguste ne lui fit aucune place. La mort de Caius le porta enfin au premier rang : peu de mois après, il fut officiellement adopté par Auguste, conjointement du reste avec le dernier fils d’Agrippa, Postumus (qui n’était guère dangereux car déficient mental) et pourvu pour dix ans cette fois de la puissance tribunitienne. Mais, par un reste de défiance ou un souci de prudence, Auguste l’avait en même temps contraint à adopter son neveu Germanicus, le fils du grand Drusus. Tibère avait lui-même de Vipsania sa première femme, un fils adulte, appelé aussi Drusus, et cette procédure compliquée laissait prévoir des conflits9. Ces dispositions prises, Auguste se sentit plus fort et se montra clément envers les derniers conjurés de son règne, conduits par Cornelius Cinna, qui fut pardonné.

d) La fin du règne (5-14 apr. J.-C.)10
Le problème de la succession réglé, dans la mesure du possible, Auguste, après la conjuration de Cinna, chercha à se concilier la noblesse et les chevaliers dont la concorde était la base de son régime. Cinna lui-même, consul en 5, fit passer une loi Valeria Cornelia (connue par une inscription trouvée à Heba/Magliano en 1947 seulement) qui organise en faveur de centuries composées uniquement de chevaliers et de sénateurs la désignation préalable, pratiquement contraignante (destinatio) des consuls et des préteurs, empiétant ainsi d’une façon peu démocratique sur l’activité des comices populaires. Les dernières années furent encore difficiles : en 6, le trésor étant vide, il fallut créer une caisse spéciale pour payer aux vétérans leur prime de démobilisation (aerarium militare) et un nouvel impôt direct, portant sur les successions des citoyens romains (le vingtième des héritages, vicesima hereditatium) l’alimenta, et il fut très impopulaire. Des troubles électoraux paralysèrent l’élection des consuls, et Auguste dut les désigner lui-même, en 7, au mépris de toute la tradition. En 6, Rome souffrit de la famine, on créa la préfecture des vigiles et celle de l’annone pour mieux assurer l’organisation du ravitaillement, qui échappa en partie au Sénat. La seconde Julie, petite-fille d’Auguste, la sœur de Caius et de Lucius, suivit dans la débauche et les intrigues les débordements de sa mère et subit le même sort, entraînant dans sa disgrâce le poète Ovide, exilé à Tomi, sur la mer Noire. Les frontières de Germanie et du Danube furent en danger pendant plusieurs années. Une révolte éclata en Dalmatie et Pannonie, et dura de 6 à 9, et cette même année l’incapable Varus perdit en Germanie trois légions, ce qui frappa Auguste au cœur. Tibère parvint à force d’énergie, aidé à la fin par Germanicus, à rétablir la situation. En 12 il célébra un triomphe et en 13 ses pouvoirs (puissance tribunitienne et imperium égal à celui d’Auguste) furent renouvelés, avec ceux d’Auguste, pour dix ans. L’année suivante ils procédèrent ensemble au recensement et à la purification rituelle de la ville (lustrum). Quelques mois plus tard Auguste mourait, le 19 août 14, âgé de soixante-seize ans, moins trente-cinq jours (Suétone).

e) Portrait d’Auguste11
Le fondateur de l’Empire, sans laisser une image aussi brillante qu’Alexandre, Hannibal ou César, fut pour ses successeurs le modèle inégalable du réalisme et de l’équilibre, et les vertus inscrites sur son clipeus (Virtus, Clementia, Justifia, Pietas), issues de l’idéologie hellénistique, demeurèrent jusqu’à la fin de Rome la marque distinctive des bons empereurs. Nous possédons de lui toute une série de portraits plus ou moins officiels et idéalisés, depuis le jeune homme froid et décidé (Vienne en Isère) jusqu’à l’homme mûr marqué par les épreuves (via Labicana), mais au visage toujours régulier, fin et serein, comme si l’homme s’effaçait devant la dignité de sa charge et l’ampleur de son œuvre. Sa vie racontée par Suétone avec l’acribie d’un érudit porté sur le dénigrement nous donne de ses apparences physiques une idée moins flatteuse : si la beauté classique de son visage n’est pas discutée, son corps déhanché, sa peau malsaine, ses infirmités et ses misères nombreuses (frilosité, coliques néphrétiques, fièvres intestinales, etc.) sont d’un homme comme les autres, d’un pauvre homme même. Couvé par ses médecins et attentif jusqu’à la manie, il survécut longtemps à une tâche écrasante et enterra de robustes militaires, comme Agrippa. Moralement, il fut dans sa jeunesse antipathique, cruel et calculateur dès ses dix-neuf ans, non sans de fortes poussées d’une sexualité puissante, et qui dura longtemps. Livie qu’il aima avec emportement quand elle était déjà enceinte de Drusus (en 38 av. J.-C) finit par devenir la procureuse de ses désirs séniles. En vieillissant le diable se fit ermite, tomba dans le rigorisme et voulut, pour les autres, restaurer les mœurs d’autrefois. La raison d’État lui fit sacrifier ses proches et en particulier sa fille unique, Julie, et même son beau-fils Tibère, dans sa volonté d’assurer la survie de son œuvre. La même raison d’État qui, en ses jeunes années, l’avait rendu cruel (massacre de Pérouse) le rendit clément (Cinna), toujours par calcul. De cette nature exceptionnelle par ses qualités intellectuelles (lucidité, sentiment du possible, adaptation aux circonstances) il faut chercher la clé : G. Picard l’a tenté et nous propose un Auguste souffrant, se sacrifiant lui-même et sacrifiant les siens à son œuvre, au prix d’une existence désespérément solitaire, non sans mêler à un stoïcisme appris (« maître de lui-même comme de l’univers ») cette tendance très italienne, que l’on retrouve chez Vespasien, à un humour noir, issue d’un scepticisme foncier. Vespasien mourant se sentait devenir dieu, Auguste avait conscience d’avoir bien joué la pièce (la farce ?) de sa vie.
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B. Le principat d’Auguste.


a) Les pouvoirs officiels fondamentaux1
Le premier de ces pouvoirs, celui qui bientôt définira l’« Empire », est l’imperium, le pouvoir militaire de commandement et de décision qui appartient à l’imperator, chef d’armée, et à certains magistrats de l’époque républicaine, dictateur, consuls, proconsuls, propréteurs. Auguste évite d’en parler ouvertement dans ses Res gestae, mais a fait d’un cognomen « imperator » porté par César un prénom, qui apparaît sur ses monnaies et ses inscriptions : c’est le praenomen imperatoris (Imp. Caesar Augustus). Il reçut son premier imperium, prétorien (identique à celui d’un préteur) en 43, le conserva au titre de triumvir de 43 à 33, et sans doute jusqu’en 28, date à laquelle un consensus universorum, entériné par le Sénat (mais nous n’en avons pas la trace formelle, c’est une hypothèse de P. Grenade2) lui donna les pleins pouvoirs, la potitio rerum omnium. Quelle est sa situation à partir de janvier 27 ? Les modernes hésitent entre trois définitions de son pouvoir : 1° un imperium consulaire, puisqu’il fut consul jusqu’en 23, mais un consul de type républicain (du Ier siècle, après Sulla) n’a pas d’autorité sur les provinces ; 2° un imperium proconsulaire, qui rend compte de son autorité sur les provinces que le Sénat lui a confiées, mais il faut convenir que la réunion entre les mains d’un seul de la magistrature consulaire et d’un imperium proconsulaire viole ouvertement la tradition républicaine, qu’Auguste affirme respecter ; cependant, Pompée en 55 avait joui d’une telle situation qui semblait intolérable aux sénateurs de la nobilitas ; 3° un imperium extraordinaire, juridiquement exorbitant, et par suite indéfini, qui rend compte aisément de tous ses pouvoirs, mais est doublement illégal : d’abord parce qu’il n’est lié à aucune magistrature (ou pro-magistrature) et ensuite par le fait même d’être indéfini3. La seconde hypothèse nous semble la moins mauvaise : Auguste consul possède sur ses provinces un imperium de type proconsulaire. Après les guerres civiles et les victoires, après les services rendus et une double pré-divinisation de héros national (fils d’un divus, Jules César, et lui-même Augustus), et avec l’affaiblissement des scrupules républicains, ce qui paraissait illégal, voire scandaleux en 55, l’était beaucoup moins trente ans plus tard. En 23, il abandonne le consulat, mais reçoit un imperium majus, toujours proconsulaire, qui lui permet d’intervenir dans les provinces gouvernées par les proconsuls du Sénat. Selon Dion Cassius, il le reçoit « en une seule fois et pour toujours », ce qui signifie seulement qu’il n’est pas contraint de le déposer et de le reprendre chaque fois qu’il sort de Rome ou y rentre, en franchissant l’enceinte sacrée, le pomoerium, à l’intérieur de laquelle ne doit pénétrer aucun imperator. Cet imperium, qui est continuus (non interrompu par le passage du pomoerium) n’est pas perpetuus, car il est grevé d’un renouvellement décennal, qui sera respecté jusqu’à la fin4.
En principe, cet imperium proconsulaire ne lui donne aucun pouvoir à Rome même. Mais le consulat le lui fournit jusqu’en 23, et après cette date c’est la puissance tribunicienne, qui le met à l’abri des vetos des autres tribuns, dont le rôle du coup s’est effondré5. Cette tribunicia potestas, dont la numérotation sert à compter les années de « règne », tout en préservant la fiction de l’annalité républicaine, est la base civile des pouvoirs d’Auguste et grâce à son aspect démocratique, voire révolutionnaire, elle écarte le spectre détesté de la monarchie. Elle lui permet de s’opposer aux actes des autres magistrats par le veto, de protéger les citoyens (jus auxilii), de réunir le Sénat et les comices en les présidant avec le droit de rogatio et de relatio (jus agendi cum senatu, cum populo). Enfin ces prérogatives ne sont pas, comme celles des anciens tribuns, limitées au cadre urbain de Rome, mais s’exercent sur toute l’étendue de l’Empire. Le régime de la prééminence d’un seul homme, le « principat », est réellement « ambigu » (R. Étienne), puisqu’il cumule — première illégalité — les pouvoirs de magistratures qu’il n’a jamais revêtues — seconde illégalité. Cela suffit pourtant à préserver une façade républicaine et à différencier nettement le principat à ses débuts d’une monarchie : les pouvoirs issus de magistratures ont un contour juridique qui empêche l’arbitraire et en outre ils ne sont pas héréditairement transmissibles.

b) La puissance de fait
On la constate aisément, mais il reste à l’expliquer. Paraissent exorbitantes, du point de vue du droit strict, et impossibles à justifier à partir de l’imperium ou de la tribunicia potestas les compétences suivantes : l’activité censoriale, s’exprimant à plusieurs reprises au cours du règne par la révision de l’album sénatorial (lectiones), de la liste des chevaliers (probatio equitum), le recensement des personnes et des biens, et le lustrum. Cette activité s’explique, soit par l’octroi temporaire d’une censoria potestas, soit en vertu d’un imperium consulaire de circonstance6. Le problème d’une charge de « gardien des mœurs et des lois » (cura legum morumque) est très délicat : Auguste n’a jamais eu de pouvoir de ce genre et les « lois juliennes » sur les mœurs (en 18 av. J.-C.) furent proposées au peuple en vertu de sa puissance tribunitienne, comme il le dit lui-même7. Le droit de légiférer directement (jus edicendi) n’est pas clair et peut lui avoir été accordé spécialement. La création de services civils (annone, administration financière, procurateurs) et militaires (vigiles, cohortes prétoriennes) doit résulter d’autorisations particulières qui lui furent données, on ne sait quand, par le peuple ou le Sénat. Il en est de même pour le droit de déclarer la guerre, de jurer la paix, de conclure des traités, droits imprescriptibles du peuple romain, qui semblent provenir d’une disposition spéciale, dont la trace survit dans la lex de imperio Vespasiani. Titulaire de l’imperium, Auguste avait un pouvoir de justice sur l’armée et les pérégrins (provinciaux non citoyens) et dans ses provinces ses légats l’exercent en son nom. Il reçoit les appels, ce qui est naturel, mais sa compétence s’est étendue plus largement, aux citoyens romains eux-mêmes, et une juridiction impériale, fait absolument nouveau, tend à se constituer : le princeps se substitue au peuple romain, la provocatio ad populum s’efface devant la provocatio ad Caesarem, ce qui veut dire qu’aucun citoyen romain ne peut être exécuté tant que cet « appel à César » n’est pas rejeté. L’origine de ce pouvoir est très discutée : l’imperium probablement ou une lex Julia de vi publica, postérieure à 19 av. J.-C., et ce n’est que sous Caligula que s’organise vraiment un tribunal impérial8. Enfin Auguste intervient dans les opérations électorales, ce qui porte atteinte à la souveraineté populaire dans les comices : droit de nominatio (confection et publication de la liste des candidats), de commendatio (recommandation contraignante pour un certain pourcentage des postes à pourvoir), et enfin la loi de 5 apr. J.-C. a créé la destinatio (supra, p. 25)9, qui favorise les classes supérieures. Ces divers pouvoirs peuvent, à titre partiel, s’expliquer par les « missions » (curae) dont il fut chargé par le peuple, notamment en matière de ravitaillement (cura annonae), d’où découle la création de préfets spéciaux, puis du préfet de l’annone. Le principe d’Auguste fut de refuser toute magistrature ou charge illégale, mais d’en accepter le travail, à titre temporaire. La lex de imperio Vespasiani montre, par des allusions claires, qu’Auguste reçut certains droits et certaines dispenses : dispenses d’observer des lois et des plébiscites et pouvoir de faire « tout ce qu’il jugera bon dans l’intérêt de l’État ». Cependant la dispense d’observer certaines lois ne saurait être assimilée à cette époque à la « solutio legibus », également controversée, et la « clause discrétionnaire » ne doit pas être exagérément étendue10.
Certains modernes, frappés par l’extension des pouvoirs de fait, ont proposé des explications globales. Dans son célèbre ouvrage posthume, Vom Werden und Wesen des Prinzipats, A. von Premerstein a pensé qu’Auguste avait reçu en 27 av. J.-C. une toute-puissance légale et officielle sur tout l’Empire, ce qu’il appelle en grec une prostasia, en latin une cura et tutela. Ainsi s’expliqueraient tous les actes dont ne rendent pas compte ses pouvoirs officiels. Mais cette prostasia, mentionnée par Dion Cassius, ne semble pas avoir eu de base juridique et désigne plutôt cette prééminence de fait qu’il s’agit justement d’expliquer. Il en est de même de la théorie de P. Grenade qui estime qu’Octave a reçu dès 28 av. J.-C. une sorte de mandat global, un imperium indéfini qui serait la base de son régime, mais il reconnaît qu’il n’en existe aucune preuve tangible. De même encore doit-on écarter la théorie de A. Piganiol qui pense qu’Auguste a reçu avec le titre de princeps tous les pouvoirs de fait. En réalité ce titre de princeps n’entraîne aucun effet juridique et bien des personnages importants l’ont porté avant Auguste, au Ier siècle av. J.-C. En se désignant lui-même comme princeps (me principe, dans les Res gestae), il ne fait pas allusion à une fonction officielle mais veut seulement indiquer qu’il est le premier citoyen de Rome, par le consentement de tous. Reste enfin la fameuse thèse de l’auctoritas : le point de départ en fut esquissé par von Premerstein, qui restitua le mot dans les Res gestae, grâce à une découverte épigraphique, et deux savants se sont faits les champions de cette thèse, M. Grant et A. Magdelain. Auguste n’ayant, comme il le dit lui-même, en aucune magistrature plus de pouvoir que ses collègues, a affirmé en revanche qu’en auctoritas il surpassait tous les autres. Le tout est de démontrer que cette vieille et noble notion, bien connue sous la République (auctoritas des magistrats, du Sénat) a réellement acquis sous Auguste un contenu juridique susceptible d’en faire le fondement légal de sa toute-puissance. En fait, l’auctoritas confère une « majoration », un poids supplémentaire, très important, à toutes ses initiatives mais ne possède aucune force juridique. Au total aucune notion d’ensemble ne peut expliquer tous ses pouvoirs, sur ce point la pratique a primé le droit et il est très probable qu’Auguste lui-même n’a jamais cherché à enfermer sa puissance dans une formule qui permette de rendre compte exactement de tous ses aspects11.

c) Réalités et idéologie.
Cette puissance repose du reste sur divers éléments qui ne sont pas institutionnels. Et d’abord sur le consentement populaire : Octave a mis fin aux guerres civiles, il est le restaurateur de la paix, de la liberté, de la sécurité, de la prospérité. Son pouvoir repose également sur l’armée, la sienne qu’il a conduite à la victoire en 31, et celle d’Antoine qu’il a recueillie, en tout plus de soixante légions et 500 00 ommes. Beaucoup seront rapidement démobilisés, mais le princeps demeure le chef de la plus grande partie des vingt-huit légions qu’il a conservées : à la fin du règne seule échappe à son commandement direct la IIIe légion cantonnée en Afrique proconsulaire. A Rome même il dispose des cohortes des vigiles et en Italie des cohortes prétoriennes12. Quand la situation s’aggrave à la suite de troubles ou par crainte de la famine, le peuple, on l’a vu, se soulève pour lui confier le soin de sa sécurité alors qu’autrefois c’était au Sénat ou aux consuls (senatus-consulte ultime) que l’on recourait en cas de détresse. Protecteur de tous, Auguste est également le bienfaiteur de tous, et ici il faut rappeler sa prodigieuse richesse et les énormes dépenses, faites dans l’intérêt public, et dont il donne le détail avec complaisance dans ses Res gestae13. Cette liberalitas (jeux et spectacles, distributions frumentaires, distribution d’argent, constructions, achats de terres pour les vétérans) tend à faire d’Auguste, très sciemment et selon la tradition romaine, le patron des citoyens et même des pérégrins. Avant lui ces rapports de clientèle profitaient aux membres de la nobilitas, puis aux généraux heureux, dont Pompée est le meilleur représentant. Depuis Sulla, l’armée et les vétérans étaient aussi dans la clientèle des imperatores. La grande réussite d’Auguste fut d’éliminer les autres clientèles pour devenir à la fois le « patron » par excellence (le père de la patrie) et le chef d’un parti puissant, le seul du reste, en face des coteries de palais (celles d’Agrippa, de Livie, de Mécène) et des groupuscules formés de certains sénateurs se disant « républicains ». Les partisans d’Octave furent d’abord les Césariens, atterrés par la mort de leur chef en 44, les généraux et officiers de ses armées, les chevaliers italiens et les notables des municipes, puis, volant au secours de la victoire, de nombreux ralliés, républicains repentis après la défaite de Philippes, « Antoniens » déconfits après Actium. Pour sa part, Mécène donna à ce parti la caution des intellectuels et des salons littéraires. Le serment demandé aux Italiens en 32 av. J.-C. et prêté avec enthousiasme par les municipes constitue la solide base sociologique du principat et se trouve à l’origine du serment prêté chaque année, le 1er janvier, par toute la population de l’Empire. Ce fondement sociologique explique pour une bonne part la puissance de fait du princeps, en dehors de toute base juridique14.
Toute une idéologie agit dans le même sens. Dès l’origine les magistrats romains, dont Auguste se prétend l’héritier, avaient joui d’un grand prestige. Depuis Scipion l’Africain jusqu’à César, en passant par Sulla et Pompée, les généraux victorieux fondaient leur auctoritas sur leurs vertus « charismatiques ». A l’époque hellénistique, la pensée grecque et orientale (monarchies séleucide, pergaménienne, lagide) avait créé l’idéologie du souverain Bienfaiteur universel, doté des vertus stoïciennes (Antigone Gonatas) que l’on retrouve inscrites sur le clipeus virtutis, et qui opposent le basileus au tyran. Avec Cicéron la philosophie politique romaine avait trouvé son vocabulaire et ses thèmes essentiels et certains modernes ont cru qu’Auguste incarnait le princeps cicéronien, le moderator et gubernator rei publicae, que l’orateur en fait, dans le De republica, ne concevait qu’au sein d’un contexte purement sénatorial15. L’idéologie impériale se constitue sous Auguste et met en valeur les vertus du prince soucieux de ses devoirs, accablé sous le poids de sa charge (onus, labor, cura), toujours prêt à refuser le pouvoir ou à le remettre (séance du 13 janvier 27) à de plus dignes, mais moralement contraint de demeurer à son poste, comme le bon soldat (statio principis de Velleius Paterculus). Comme Pater patriae, Auguste exploite également le vieux fonds romain de la royauté (il est le nouveau Romulus, le conditor urbis) par le truchement d’indéniables influences hellénistiques (Évergète et Sôter : Bienfaiteur et Sauveur). Son règne met fin à une période de guerres civiles et d’atrocités durant laquelle s’était diffusée une doctrine millénariste : dès 40, dans sa IVe Eglogue, Virgile annonçait (mais probablement pas en songeant à lui) le règne d’Apollon, qui justement devait donner à Actium la victoire à Octave. Le collège des quindécimvirs et le ritus graecus recouvrent au début du règne d’Auguste une influence considérable. Les astrologues annoncent la renovatio temporum, le retour de la Grande Année, en bref le Siècle d’or (Saeculum aureum), et c’est pour marquer le retour de l’Age d’or, après la fin des troubles et la stabilisation du régime, qu’Auguste fait célébrer en 17 av. J.-C., selon un comput d’origine étrusque passablement malmené pour servir sa propagande, les Jeux séculaires. Une mystique « triomphale » se développe à la même époque : autour de l’imperator toujours victorieux se rassemblent des « clientèles triomphales » et l’idéologie de la Victoria Augusta s’exprime dans le nombre des trophées et des arcs élevés par Auguste, en Narbonnaise particulièrement16.
Auguste à vrai dire a toujours été attentif à la propagande religieuse. Personnellement plus superstitieux que croyant, il ne négligea jamais l’appui des forces spirituelles. Et d’abord celle de l’ancienne religion romaine : depuis 12 av. J.-C. il est grand-pontife et la statue de la via Labicana montre avec quel sérieux et quelle dignité sereine il procurait à ses peuples, par l’accomplissement de tous ses devoirs, l’accord des dieux (pax deorum). Lui-même n’accepta jamais, par prudence, d’être divinisé de son vivant, mais laissa pourtant les Orientaux et certains Occidentaux (les habitants de Tarragone) lui élever des autels, voire des temples, à condition que le nom de Rome divinisée fût joint au sien. Des cérémonies rassemblent en août les provinciaux et même les barbares récemment conquis à l’autel des Trois-Gaules (Lyon) et à celui des Ubiens (Ara Ubiorum, future Cologne). Le cognomen d’Augustus qui lui avait été donné le 16 janvier 27 l’entourait d’une aura religieuse et conférait à ses actes une « majoration » qui s’ajoutait à celle que lui donnait sa qualité de fils d’un homme divinisé (César), Divi filius. A Rome même, dans les municipes italiens, dans les camps militaires, on rendait grâces à son genius ou à son numen (Genius Augusti, Numen Augusti). Le culte impérial prenait naissance, mais sous des formes plus romaines qu’orientales, car Auguste avait tiré la leçon des audaces mortelles que César s’était permises17.
Au total il reste aujourd’hui encore extrêmement délicat de donner du régime fondé par Auguste une exacte définition. Cette « ambiguïté » (R. Étienne) correspond au caractère et à la prudence du fondateur comme au pragmatisme des Romains : ils eurent toujours davantage de traditions que de constitutions et s’arrangeaient constamment pour tourner les interdictions qu’eux-mêmes édictaient. Ainsi procéda Auguste, détenteur d’un imperium sans être magistrat, de la puissance tribunitienne sans être tribun, par moments d’une censoria potestas sans être censeur et d’un imperium consulaire sans être consul. Parmi les contemporains, la majorité — peuple de Rome, bourgeois des municipes italiens, provinciaux en voie de romanisation, Orientaux habitués à des maîtres — n’y regardait pas de si près et remerciait les dieux de lui avoir donné la paix et la sécurité. Seul de son temps peut-être, le Grec Strabon constata sans s’émouvoir que l’Empire était passé « au pouvoir d’un seul homme comme en celui d’un père », et que c’était nécessaire. Tacite et Dion Cassius, à la lumière de l’évolution postérieure, parlèrent d’une monarchie militaire au sein de laquelle il était difficile de concilier le principat et la liberté : dans son fameux « discours de Mécène », Dion Cassius expose des idées qui appartiennent à son temps (début du IIIe siècle) plus qu’à celui d’Auguste, mais il pose exactement l’alternative principat-monarchie. Disons qu’en son temps Auguste eut l’habileté d’organiser derrière une façade encore républicaine un régime autoritaire et nuancé : dans les provinces une monarchie militaire, à Rome et en Italie un principat d’essence aristocratique et urbain. L’évolution naturelle des choses devait se charger de combler les deux lacunes importantes de la construction augustéenne : l’insuffisance de l’administration et la précarité du système successoral, deux faiblesses dont il avait eu conscience sans avoir l’audace d’y remédier, car la leçon de l’échec de César restait présente à son esprit18.
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Strabon, VI, 4, 2 : « Il eût été difficile d’administrer un Empire si grand autrement qu’en en venant au pouvoir d’un seul homme, comme à celui d’un père. » Tacite, Ann., I, 2. Dion Cassius, LII, 1,1 : « Après cela, ils (les Romains) en revinrent à proprement parler à un régime de monarchie, bien que César (ici : Octave-Auguste) ait envisagé de déposer ses armes et de confier les affaires au Sénat et au peuple. » LIII, 17,1 : « Et c’est ainsi (après 27) que le pouvoir du peuple et du Sénat passa entièrement aux mains d’Auguste et qu’à partir de ce moment fut établie une véritable monarchie. » Excellent chapitre de F. DE MARTINO, St. Costituz. IV, 1, 234-274. Le discours de Mécène est traduit par R. ÉTIENNE, Le Siècle d’Auguste, 158-183 (Dion Cassius, LII, 14-40).





C. L’empire romain sous Auguste.


a) L’armée et les opérations militaires1
Auguste n’avait rien d’un chef de guerre. Il est même, avec Cicéron, l’un des rares Romains parvenus très haut sans exploits de cet ordre. La situation d’ensemble de l’Empire lui impose cependant certains devoirs. Les frontières définissent un territoire harmonieusement réparti autour de la Méditerranée, et qui ne s’en éloigne guère en profondeur, sauf en Gaule et en Égypte. Le plus souvent, ce sont des franges côtières, en Afrique et Numidie, en Cyrénaïque, en Syrie même (bien que l’Euphrate soit atteint), en Asie Mineure où les provinces romaines, Asie, Cilicie, Bithynie, sont toutes ouvertes sur la mer, en Grèce où elle n’est jamais très éloignée, en Dalmatie, où le revers occidental de la chaîne dinarique est seul occupé. Il subsiste sur ce pourtour deux solutions de continuité, l’une en Palestine, le royaume d’Hérode, l’autre en Maurétanie. En Europe même, la Cisalpine n’occupe que le revers méridional des Alpes, le Danube n’est atteint nulle part, de même que le Rhin supérieur. Sur le Rhin moyen et inférieur, le fleuve ne forme frontière que depuis César et sépare des peuples frères qui ont gardé d’étroits rapports. Le massif alpin est peuplé de tribus belliqueuses qui tiennent les cols et pour aller de Vérone à Besançon il faut faire le tour par la Provence, ou franchir le seul col régulièrement ouvert, celui du Mont-Genèvre, ou risquer avanies et péages par le Grand ou le Petit Saint-Bernard. Par bonheur, la piraterie est jugulée en Méditerranée depuis la fin de Sextus Pompée en 36 et les victoires obtenues sur les Liburniens de la côte dalmate en 35-34.
Après 31, l’armée pléthorique fut promptement ramenée à vingt-huit légions, soit environ 150 000 citoyens auxquels s’ajoutent les auxiliaires en nombre à peu près égal, soit un total raisonnable, eu égard aux possibilités du temps, de 300 000 hommes. A Rome et en Italie sont dispersées les neuf cohortes prétoriennes de 500 hommes chacune, formées au début uniquement de Romains et d’Italiens. Ce n’est qu’à la fin du siècle que l’on y trouve des citoyens des provinces les plus romanisées (Dalmates, Espagnols, Gaulois de Narbonnaise)2. Leur origine sociale est difficile à connaître : Auguste désirait une armée composée non de prolétaires mais de petits propriétaires et il chercha à développer, en Italie surtout, l’esprit civique et militaire par l’institution des « Jeunesses » (Juventus)3. Les auxiliaires sont formés de pérégrins très divers et en Orient le recrutement est déjà local. La répartition des légions, et des auxilia endivisionnés avec elles, a naturellement évolué au cours du règne et se présente ainsi, vers 6 apr. J.-C. : en Afrique, une seule légion, la IIIe Augusta, la seule aussi dont le commandement échappe à l’empereur car son chef dépend du proconsul. L’Égypte possède encore trois légions, cantonnées près d’Alexandrie, à Memphis et à Coptos ; la Syrie, voisine des Parthes, trois également et peut-être quatre selon certains, campées surtout dans le nord ; en Macédoine, encore loin du Danube, dans la région de Naissus, trois légions ; en Dalmatie, près de Jader et de Salone, deux ; en Pannonie, trois légions pour défendre le triangle fortifié Émona-Siscia-Poetovio ; près d’Augsbourg, deux légions, sur le plateau bavarois ; sur le Rhin, cinq légions (deux à Mayence, une à Ara Ubiorum, deux à Xanten) ; en Espagne enfin, six légions. Si l’Italie est solidement protégée sur le nord, de vastes secteurs sont désarmés, l’Asie Mineure et la Gaule intérieure. Après la perte des légions de Varus, en 9 apr. J.-C., l’Égypte et l’Espagne, dont la pacification avance rapidement, verront transférer ailleurs plusieurs de leurs corps. Il n’existe aucune masse de manœuvre à l’intérieur. En cas de danger il faut opérer de longues rocades et il en sera ainsi jusqu’au Bas-Empire4. Les flottes en revanche sont plutôt concentrées : à Forum Julii (Fréjus) fut placée celle d’Antoine, prise à Actium, et deux grandes flottes sont basées à Misène et Ravenne. Le recrutement des marins est socialement médiocre, les Romains n’ayant jamais eu beaucoup de considération pour la marine. Les flottes étaient commandées par des affranchis d’Auguste. De petites escadres patrouillaient en Méditerranée, celle d’Alexandrie et celle de Syrie, placées sous les ordres des gouverneurs de province, ainsi que les flotilles fluviales créées plus tard sur le Danube (Mésie, Pannonie) et sur le Rhin (Ara Ubiorum), qui combattaient en liaison avec les troupes de terre5. La force des légions reposait sur le moyen commandement, les centurions, sortis du rang et plus expérimentés que les commandants de légion (legati legionis), de jeunes sénateurs prétoriens (anciens préteurs), qui n’avaient pour tout bagage qu’un service militaire (tribunat légionnaire) accompli à vingt ans, sans responsabilités. En l’absence d’écoles spécialisées, cette armée professionnelle, dont les hommes servaient en moyenne de vingt à trente ans, avait pour officiers supérieurs de simples amateurs. Mais le haut commandement fut presque toujours remarquable : l’effectif des armées en campagne variait de 50 à 130 000 hommes parfois, en cas de besoin (révolte dalmato-pannonienne), et les grands chefs appartenaient le plus souvent, sauf au début, à la famille impériale. Les meilleurs furent, dans l’ordre chronologique, Agrippa, Tibère et Drusus, puis le jeune Germanicus. Ils furent chargés de grandes opérations, entre vingt-trois et vingt-cinq ans, et réussirent brillamment. Ce fut pour Auguste, peu doué en ce domaine et de petite santé, une grande chance que d’avoir autour de lui, par le hasard de la naissance, des « maréchaux » de cette valeur. Il leur accorda rarement le triomphe et les ornamenta triomphalia furent de plus en plus la récompense suprême des généraux : prudence certes et peut-être jalousie, mais aussi rappel du principe que seul l’empereur possédait les auspices majeurs et que toute victoire lui revenait en propre. Dans les Res gestae, Auguste parle toujours de « ses » légions, de « ses » campagnes et de même il s’attribue personnellement la direction de la diplomatie.
Au début du règne se placent les opérations secondaires. En Espagne Citérieure, dans le pays des Astures et des Cantabres, subsistait une tache de dissidence qui fut péniblement réduite de 26 à 19 av. J.-C. Les paysans et bergers de ces régions montagneuses, de parcours difficile, épris de leur liberté séculaire, réfugiés souvent sur des pitons inaccessibles, montrèrent une sauvage énergie. Le trophée de Saint-Bertrand de Comminges (Lugdunum Convenarum) rappelle sans doute ces campagnes, commencées par Auguste et terminées par Agrippa. La pacification progressa ensuite rapidement grâce aux villes ou aux colonies fondées aux endroits stratégiques ou commercialement avantageux, Bracaraugusta, Asturica, Emerita, Caesaraugusta6.
En Afrique du Nord fut d’abord créée, dès 27, la province proconsulaire administrée par le Sénat, comprenant l’Africa vetus, l’Africa nova et une partie de la Numidie. Plus à l’ouest, après la mort de Bocchus, roi de Mauritanie, en 33, Auguste fonda des colonies sur la côte, puis en 25 confia le pays, de la Numidie (exclue) à l’Atlantique, à Juba II, fils du roi numide vaincu par César en 45, marié à Cléopâtre Séléné, fille d’Antoine et de la grande Cléopâtre, très hellénisé mais élevé à Rome. Jusqu’à sa mort en 23 apr. J.-C., il se montra un allié sûr, tout en favorisant le développement d’une civilisation brillante dans ses capitales, Cherchel et Volubilis. L’occupation romaine progressait lentement vers le sud, mais aux dépens des nomades des Hauts-Plateaux, les Musulames et les Gétules et il fallut réprimer quelques révoltes7. L’Égypte, occupée en 30 seulement, fut facile à pacifier. Considérée comme une possession personnelle d’Auguste et non comme une province, elle était interdite aux sénateurs et son administration fut confiée à des chevaliers, procurateurs, chefs de légions appelés préfets (et non legati legionis), préfet d’Égypte au sommet. Un sénateur puissant et ambitieux aurait pu en se révoltant couper le ravitaillement en blé de Rome. Le pays continua à être surexploité selon les méthodes lagides, les Grecs furent ulcérés de retomber au second rang. La population indigène méprisée avait beaucoup de mal à acquérir la citoyenneté romaine et évolua peu. Des expéditions furent envoyées reconnaître le cours supérieur du Nil et un préfet, Aelius Gallus, poussa même jusqu’au sud de l’Arabie (Yémen actuel), afin d’affirmer sur les rives de la mer Rouge la présence romaine : grâce à la mousson, les navires et les caravanes arabes apportaient à Alexandrie les produits de luxe de l’Extrême-Orient8.
Sur les frontières orientales, de la mer Rouge à la mer Noire, la politique d’Auguste fut aussi compliquée que l’exigeait la diversité des situations. Hérode le Grand, roi de Judée jusqu’à sa mort en 4 av. J.-C., assurait l’ordre et la prospérité, selon des méthodes plus hellénistiques que juives, mais il évitait aux Romains d’entrer en rapport avec les nomades syriens. Après sa mort, le pays fut d’abord partagé entre plusieurs tétrarques (titre de chaque souverain faisant en principe partie d’un groupe de quatre), puis en 6 apr. J.-C. la Judée devint une province procuratorienne (gouvernée par un chevalier procurateur) et fut placée sous le contrôle de la Syrie9. Du Nord de la Syrie jusqu’à la mer Noire, Rome était, directement ou non, en contact avec l’Empire parthe. La Syrie était bien défendue par trois légions car l’Euphrate constituait une frontière naturelle plus apparente qu’efficace. En Asie Mineure les rois installés par Antoine jurèrent fidélité à Auguste, Amyntas en Galatie, Archelaüs en Cappadoce, Deiotaros en Paphlagonie, Antiochos puis Mithridate en Commagène. Cependant, en 25 av. J.-C., la Galatie et la Cappadoce, après la mort de leurs rois, furent érigées en une seule province impériale consulaire, c’est-à-dire confiée à un légat d’Auguste pro-préteur, qui avait été consul. L’Arménie était le point sensible de la région du Nord : Parthes et Romains s’y disputaient le pouvoir par la personne interposée de rois vassaux mais rarement fidèles. Les villes étaient favorables à Rome pour des raisons commerciales mais le reste du pays, de religion et de civilisation iraniennes, regardait vers les Parthes. En 20 av. J.-C., Auguste imposa un roi à sa dévotion, Tigrane, fils d’Artavasdès, grâce à la pression d’une armée commandée par Tibère. Ce règlement fut accepté par le roi des Parthes, Phraate IV qui, soumis à la même pression à la fois diplomatique et militaire, restitua les aigles et ceux qui restaient des captifs pris en 53 lors du désastre subi par Crassus à Carrhae, en Osrhoène. Ce succès diplomatique fut présenté au peuple romain comme une grande victoire, des monnaies furent frappées à la légende Armenia capta, signis receptis (cf. Res gestae, 27.29). Les Parthes en fait n’avaient rien cédé et les paix jurées étaient à cette époque facilement contestées. En 1 av. J.-C., il fallut remettre l’ouvrage sur le métier et Caius César fut chargé d’installer en Arménie un nouveau roi favorable à Rome. Mais en luttant contre le parti adverse il fut blessé à l’attaque d’un des nombreux burgs fortifiés du pays et mourut en Lycie peu après. Il avait auparavant rencontré dans une île située au milieu de l’Euphrate le successeur de Phraate, le jeune Phraatacès, et lors de cette entrevue au cérémonial très élaboré — qui évoque pour nous Napoléon et Alexandre sur le Niémen avant Tilsitt — les Romains avaient pour la première fois traité les Parthes sur le plan d’une parfaite égalité juridique. Quelques années plus tard un nouveau roi, Artaban III, reprit contre Rome les menées habituelles de sa dynastie, sans qu’Auguste réagisse. Les trésors de diplomatie dépensés envers le seul État constitué que Rome trouvât en face d’elle avaient eu des résultats décevants10.
En Europe centrale, les Romains étaient à cette époque encore loin du Danube et l’Italie du Nord (la Cisalpine avec Aquilée) restait exposée aux raids des tribus dalmates et pannoniennes. La conquête des Alpes, commencée en 25 par Terentius Varro, vainqueur des Salasses et fondateur d’Augusta praetoria (Aoste), fut poursuivie en 15 par Tibère et Drusus dont les opérations combinées par le Rhin supérieur et l’Adige ouvrirent plusieurs cols et atteignirent le Danube supérieur après leur victoire du lac de Constance ; le Norique fut réduit en province. Le Trophée des Alpes à la Turbie (Alpes maritimes) commémore la soumission de quarante peuplades montagnardes. De 12 à 9 av. J.-C. des opérations menées par Tibère aboutirent à la conquête et à l’organisation du triangle fortifié Émona-Siscia-Poetovio et à la réouverture de l’ancienne voie de l’ambre vers la Baltique. La Pannonie était soumise, mais de façon précaire et sans que les légions atteignissent le Danube. Plus à l’est, sur le Danube inférieur, la Mésie fut occupée après de nombreuses opérations destinées à secourir les rois Odryses de la Thrace menacés par les Bastarnes et les Gètes, et Licinius Crassus s’y illustra. La province de Mésie fut officiellement créée au lendemain de la mort d’Auguste, en 15 apr. J.-C., sans que les légions ici encore aient vraiment pris position sur le Danube11.
Ayant passé trois ans en Gaule, de 15 à 13 av. J.-C., Auguste y conçut la seule entreprise réellement offensive de son règne, la conquête de la Germanie jusqu’à l’Elbe. Plusieurs raisons peuvent expliquer cette ardeur inhabituelle : le Rhin n’était pas une frontière naturelle suffisamment sûre aux yeux des Romains, et des Gaulois aussi qui avaient conservé le terrifiant souvenir d’Arioviste ; les peuples germaniques de la rive droite étaient proches parents des tribus gauloises de la rive gauche (Trévires et Nerviens surtout) et leur indépendance pouvait susciter l’envie ou le regret chez leurs congénères soumis par César ; plus tard des raisons économiques ont pu apparaître, car, pour le commerce romain qui connaissait déjà le pays, la voie de l’Elbe puis la Bohême permettraient du nord-ouest au sud-est de joindre commodément la mer du Nord au Danube. Les principaux peuples germaniques étaient les Frisons et les Chauques entre le Rhin et l’Ems, puis les Bructères sur la Lippe ; plus au sud les Sucambres sur la Ruhr, les Tenctères sur la Sieg, et surtout les Chattes de la Vettéravie, entre le Rhin, la Lahn et le Main ; plus à l’est les Chérusques, dans leur réduit forestier de la Weser moyenne et supérieure ; au nord du Danube, les Hermondures et surtout les Marcomans qui formaient sous le roi Marbod un royaume en voie de développement. Cette Allemagne hercynienne était d’accès et de parcours difficiles, avec ses massifs forestiers et leurs défilés, de nombreux marécages, sous un climat pénible aux Romains. Les tribus, farouches, guerrières et fort rusées, où certains chefs (Arminius) avaient été imprudemment formés aux méthodes romaines, pour avoir commandé des auxilia, n’avaient pas de sentiment national et se battaient souvent entre elles, mais possédaient en commun le goût sincère de la liberté, l’horreur de l’administration romaine, avec ses impôts, sa justice et ses levées d’hommes ; elles affichaient en outre un mépris parfait pour les avantages de la vie civilisée12. Grâce aux rapports de leurs marchands, les Romains avaient une certaine connaissance du pays, des cartes rudimentaires et de bonnes bases de départ, depuis Augsbourg (Augusta Vindelicorum) et plus tard Carnuntum, occupé par des auxilia, au sud, et du côté de l’ouest deux axes de pénétration, le Main depuis Mayence (Moguntiacum) et la Lippe depuis Xanten (Castra vetera). En 12 av. J.-C., Drusus, bien assuré de ses arrières par la fidélité des Gaulois, que plus tard son fils l’empereur Claude devait complaisamment rappeler13, prépara la campagne par la construction sur la rive gauche du Rhin de castella et de ponts, et par ses canaux, les fossa drusiana, il ouvrit à la flotte rhénane l’accès du lac Flevo (le Zuiderzee) pour des expéditions en mer du Nord permettant d’opérer des débarquements sur l’Ems, la Weser et l’Elbe. Mais le retour des navires en septembre fut toujours aléatoire à cause des violentes marées d’équinoxes, malgré les équipages d’auxiliaires levés chez les marins Frisons. Chaque année de profondes offensives labouraient le pays, toujours victorieuses, mais en automne l’armée romaine se repliait sur le Rhin et l’hiver défaisait la besogne accomplie pendant l’été. La Weser fut atteinte en 9 av. J.-C., ainsi que l’Elbe dans la région de Magdebourg, mais au retour Drusus tomba de cheval et mourut14. Après lui, l’ouvrage fut repris par Tibère et entre 9 et 7 fut élevé l’autel des Ubiens où des fêtes rassemblaient chaque année des notables collaborateurs. Domitius Ahenobarbus, le grand-père de Néron, puis Vinicius, à partir de 6 av. J.-C., partagèrent leur activité entre des tournées de pacifications, des aménagements logistiques (ponts de rondins à travers les marécages) et la préparation de la guerre contre les Marcomans de Marbod qui menaçaient la Bohême15. Domitius, gouverneur de l’Illyricum, atteignit de nouveau l’Elbe. En 5 apr. J.-C., Tibère revenu de son exil de Rhodes, réussit une vaste opération amphibie et sa flotte après avoir longé le Jutland remonta l’Elbe à la rencontre de l’armée de terre. L’année suivante, à la tête de douze légions, il avait préparé une action en tenaille, lui-même se dirigeant vers le nord à partir de Carnuntum et Sentius Saturninus vers l’est à partir de Moguntiacum.
Marbod fut sauvé par la révolte brutale de la Dalmatie et de la Pannonie dont les tribus, mal soumises mais déjà familiarisées avec les armes romaines, étaient exploitées et maltraitées par marchands et soldats. La région avait été dégarnie d’une partie de ses troupes pour l’offensive contre les Marcomans16. Ce fut une lutte longue et difficile, qui dura de 6 à 9 apr. J.-C. et arrêta toute action en Germanie, sans que Marbod, chose étrange, se soit joint aux révoltés. Tibère rétablit la paix à la tête d’une armée de 130 000 hommes, mais il avait fallu dégarnir à son tour le front du Rhin : preuve manifeste que l’Empire était incapable de mener deux grandes guerres à la fois. Quelques jours après la fin des combats contre les rebelles, par une coïncidence qui frappa les contemporains, Varus, membre de la famille impériale, perdait dans les défilés du Teutoburgwald, en un site dont l’emplacement exact reste inconnu, une armée de trois légions avec leurs auxiliaires. Un jeune chef chérusque, Arminius (Hermann pour les Allemands), qui avait commandé des corps auxiliaires, reçu la citoyenneté romaine et même la dignité de chevalier, avait tendu au Romain trop confiant une embuscade mortelle. Le désastre n’eut pas de suites militaires car les Germains ne surent s’organiser. Arminius lui-même avait des ennemis et devait bientôt mourir assassiné. Il ne s’agissait donc pas d’une révolte nationale et populaire, mais d’un heureux coup de main17. Auguste affaibli par l’âge, douloureusement frappé de la perte de ses soldats (« Varus, rends-moi mes légions »), conscient aussi de la médiocrité des résultats obtenus au prix de tant de fatigues et de pertes, renonça à la Germanie. Les troupes furent désormais cantonnées sur le Rhin et le nom de Germanie fut donné pour mémoire aux deux secteurs militaires constitués sur la rive gauche. Tout en prétendant, dans les Res gestae, avoir pacifié la Germanie jusqu’à l’embouchure de l’Elbe, Auguste conseilla à ses successeurs de ne point chercher à étendre les frontières de l’Empire18. Cette tentative conquérante fut la seule entorse qu’il donna à sa politique de pure sécurité, et elle fut aussi son seul échec. A sa mort, le pourtour de la Méditerranée était entièrement occupé, les régions difficiles de l’intérieur pacifiées (Espagne, Alpes, Balkans) et la frontière de l’Empire théoriquement, sinon toujours pratiquement, portée sur les deux grands fleuves de l’Europe, le Rhin et le Danube.

b) Auguste et la paix romaine
Fidèle à la politique de César et tournant le dos aux pratiques républicaines, Auguste voulut que les provinces fussent administrées et non plus aveuglément exploitées. Une série d’enquêtes et de travaux publics, commencée par Agrippa, procura au gouvernement une meilleure connaissance des régions et de leurs facilités stratégiques et commerciales. Agrippa fit entreprendre la cartographie de l’Empire, opéra les premiers recensements et mit en route la confection d’un cadastre qui ne fut achevé que sous Trajan19. En ce sens, l’administration de l’Égypte lagide eut une influence certaine. Les recensements mesurèrent l’accroissement du nombre des citoyens, qui s’élève à la fin du règne à environ 4 millions en Italie et 800 000 dans les provinces20. Agrippa entreprit également l’aménagement d’un vaste réseau routier dont les grandes lignes sont particulièrement nettes en Gaule. Quand il dut reconquérir la Pannonie révoltée, entre 6 et 9 apr. J.-C., Tibère quadrilla le pays de routes qui favorisèrent plus tard son développement économique. Les habitants, en Occident surtout où l’habitude était constante de vivre sur des oppida des hauteurs, furent invités à descendre dans les plaines et à créer de nouvelles villes auprès des routes : là encore l’exemple de la Gaule est le mieux connu21. Les populations, satisfaites de la paix, de la sécurité et d’une fiscalité modérée, se montrèrent reconnaissantes en Orient d’abord, où l’adulation des rois était de tradition, et en Occident aussi, où les fonctionnaires d’Auguste prirent les initiatives. Cependant, à l’échelon provincial le culte de l’empereur ne fut guère organisé qu’en Orient où des assemblées provinciales (koina) existaient depuis longtemps, en Asie notamment22. Partout le régime s’appuie sur les élites locales, chefs de tribus en Occident, dont les peuples rassemblés forment de grandes civitates, et en Orient sur les notables riches et les magistrats des cités de type grec, ainsi que sur l’élite intellectuelle. Le droit de cité romaine fut conféré individuellement aux membres de ces élites, comme aux chefs de tribus qui servaient souvent dans les troupes auxiliaires. Mais Auguste se montra très prudent, n’introduisit au Sénat qu’un petit nombre d’Orientaux et eut certains déboires : trahison d’Arminius, et peu après sa mort, en 21, révolte de Florus et de Sacrovir, des Julii fraîchement naturalisés.
Dès cette époque, l’armée fut dans les provinces un facteur actif de romanisation. Durant la longue durée de son service le soldat est un professionnel, totalement à l’écart des civils, cantonné aux frontières et à qui il est interdit d’avoir une famille. Autour des camps se formaient des agglomérations de canabae, d’où devaient sortir plus tard de grandes cités en Rhénanie et en Pannonie. Sous Auguste, c’est surtout le vétéran qui romanise : dès le début du règne on procéda à des licenciements massifs et au total plus de 300 000 hommes furent rendus à la vie civile jusqu’en 14 apr. J.-C. Ils reçurent jusqu’en 13 av. J.-C. chacun un lot de terre, en Italie ou dans les provinces, et ensuite perçurent une prime de congé (honesta missio) de 12 000 sesterces (pour un légionnaire) leur permettant de s’installer. Beaucoup de ces soldats étaient des Italiens et revinrent en leur patrie, mais d’autres s’établissaient déjà non loin de leurs anciens camps, où les terres étaient à meilleur compte. La romanisation progressait ainsi sporadiquement et spontanément. Mais Auguste entreprit également une véritable colonisation, à l’exemple de César. Quelques colonies de civils furent fondées en Italie, en Dalmatie, en Macédoine, pour des citoyens qui avaient été victimes d’expropriations durant les guerres civiles, mais la plupart accueillirent des vétérans, et l’on en compte environ 70 dans l’Empire, Auguste lui-même précisant dans les Res gestae qu’il en avait fondé 28 en Italie même. Parmi ces vétérans se trouvent les nouveaux citoyens naturalisés à la fin de leur service dans les auxilia, bien que l’on ne connaisse pas de « diplômes militaires » avant l’époque de Claude23. Les colonies les plus nombreuses — ce ne sont parfois que des fondations de César renforcées par l’envoi d’un nouveau contingent — se trouvent en Narbonnaise, en Espagne, en Afrique, donc en Occident, mais aussi, chose plus étonnante, en Asie Mineure, dans la région d’Antioche de Pisidie. Sauf en ce secteur, où la colonisation devait avoir des buts militaires, partout ailleurs les colonies se trouvent dans des régions déjà civilisées, dont elles ont fortement accéléré la romanisation, particulièrement en Narbonnaise et en Espagne24. En outre, beaucoup de communautés indigènes ont été favorisées par Auguste qui leur donnait volontiers son nom, sans toutefois modifier leur statut pérégrin. Elles deviennent des chefs-lieux administratifs et des centres commerciaux : dans le monde antique l’urbanisation allait de pair avec l’accès aux cultures supérieures (hellénisation ou romanisation).

c) L’œuvre administrative
La République était morte en partie pour avoir vu son territoire croître aux dimensions d’un Empire et rester dépourvu d’une administration centralisée, efficace et contrôlée. Le Sénat et les magistrats traditionnels ne disposaient ni de personnel ni de bureaux. Ils furent dépouillés de leurs pouvoirs politiques par l’établissement du principat et ne reçurent guère de compensations dans le domaine de l’administration. Le cursus honorum fut maintenu mais régularisé et le jeune sénateur, après le vigintivirat et le service militaire, comme tribun légionnaire laticlave, devenait questeur à l’âge minimum de vingt-cinq ans, tribun du peuple ou édile à vingt-sept, préteur à trente et consul à trente-trois ans. Le nombre des questeurs fut limité à vingt : ils servaient en majorité dans les provinces sénatoriales, comme adjoints financiers des proconsuls (questeurs pro-préteurs), les autres étaient à Rome et en Italie à la disposition des magistrats supérieurs, deux d’entre eux étaient au service d’Auguste, comme secrétaires et porte-parole. Le tribunat et l’édilité perdirent beaucoup de leur importance. Les tribuns de la plèbe gardèrent leurs privilèges personnels mais leur veto n’atteignait point l’empereur qui disposait de leur potestas sans en subir les limitations. Les édiles virent leurs fonctions passer aux préfets de l’annone et des vigiles et à des curateurs sénatoriaux car Auguste, instruit par le complot d’Egnatius Rufus, les dépouilla de leur autorité pour les empêcher de devenir trop populaires à Rome. Les préteurs mieux traités avaient une compétence plus précise : ils présidaient les jurys (quaestiones) tirés au sort parmi les membres des quatre décuries de juges (sénateurs, chevaliers et plébéiens honorables ayant au moins 200 000 sesterces de capital) et leurs édits contribuaient toujours à créer la jurisprudence. Ils reçurent le droit de donner des jeux au peuple, à condition de ne pas dépasser le triple de la modeste subvention accordée par le Trésor, et qui fut même supprimée en 7 apr. J.-C. La plupart des sénateurs n’allaient guère au-delà de la préture qui cependant ouvrait l’accès des hautes charges. Du consulat, il ne survécut qu’une apparence assez flatteuse pour ne point décourager les candidats, malgré la multiplication des suffects créés par César. Seuls les deux consuls « ordinaires » entrés en charge le 1er janvier étaient éponymes (ils donnaient leur nom à l’année), mais ils ne restaient en fonction, comme les autres, qu’une partie de l’année. Les consuls conservent une activité judiciaire (affaires de tutelle, de manumission, de fideicommis) et parfois introduisent au Sénat les mesures qu’ils ont étudiées avec le conseil de l’empereur (cf. les Édits de Cyrène) : Les anciens consuls (consulaires) accédaient seuls au gouvernement des grandes provinces, et au commandement de groupes de légions. Aussi les élections donnèrent-elles matière encore sous Auguste à des troubles assez fréquents qui s’atténuèrent après 5 apr. J.-C. avec la pratique de la destinatio (puisqu’un collège restreint de dix centuries suffisait à les désigner) et disparurent quand les élections passèrent au Sénat, dès le début du règne de Tibère (infra, p. 81). Auguste avait donc conservé toutes les magistratures républicaines (res publica restituta) : leur intérêt n’était plus de les gérer mais de les avoir gérées, pour faire une grande carrière au service de l’État25.
Le Sénat perdit également beaucoup. Cependant il donne à l’empereur l’investiture et lui confère les pouvoirs supérieurs, et dans les Res gestae Auguste se flatte d’avoir agi presque toujours avec son accord ou sur sa demande. La tradition républicaine, la puissance sociale de ses membres, l’opposition qui couva longtemps en son sein, et les goûts aristocratiques d’Auguste, tout lui imposait en ce domaine une certaine prudence. Il intervient avec vigueur dans son recrutement, opérant à plusieurs reprises des révisions de l’album (lectiones) qui réduisirent finalement à 600 le nombre des sénateurs et parvinrent à éliminer bien des opposants dangereux26. Par la suite, le Sénat demeura composé des anciens magistrats, mais les élections sont contrôlées par les procédures de nominatio et de commendatio, un cens minimum (fortune en capital) de 1 million de sesterces est exigé. Les « hommes nouveaux » (qui n’appartiennent pas à une famille déjà sénatoriale) ne peuvent se présenter aux élections qu’après avoir reçu de l’empereur le latus clavus, une large bande de pourpre cousue sur la tunique, qui symbolise l’octroi d’un brevet d’entrée dans l’ordre sénatorial. Le bénéficiaire n’entre alors au Sénat qu’après avoir achevé son année de questure. Plus tard fut créée par Claude la procédure de l’adlectio (inter quaestorios, inter tribunicios, inter praetorios : inscription d’office parmi les anciens questeurs, tribuns, préteurs). Bien avant la naissance du principat, depuis la dictature de César et le triumvirat, le Sénat avait pratiquement perdu au profit des généraux ses pouvoirs politiques (haute administration de l’État, direction de la politique extérieure, contrôle des dépenses). Mais Auguste lui ouvrit de nouvelles activités : dans le domaine législatif, aux dépens des comices, par le vote de senatus-consultes et la participation de commissions sénatoriales aux travaux du Conseil ; dans le domaine judiciaire, aux dépens des quaestiones, par l’exercice d’une juridiction politique sur ses propres membres, sans que l’on puisse cependant parler d’un véritable tribunal sénatorial avant Tibère27. En matière religieuse, le Sénat, en liaison avec les grands collèges sacerdotaux, dont Auguste grand-pontife est le président, autorise les sacrifices, décide des supplicationes et des vota, adopte les nouveaux cultes et prescrit de consulter les Livres sibyllins. Il a divinisé César et par la suite décidera de l’apothéose des empereurs défunts (relatio inter divos). Enfin il a conservé l’administration de certaines provinces et Auguste veille à maintenir de bons rapports avec les proconsuls malgré le droit d’intervention que lui confère en tous lieux son imperium majus.
Le partage de 27 av. J.-C., on l’a vu, a attribué à Octave l’administration et la défense des provinces dites plus tard « impériales » : il y envoie ses délégués (legati Augusti pro praetore) qui sont des sénateurs, mais nommés, payés et révoqués par lui28. Les grandes provinces, Syrie, Pannonie, Tarraconaise, Illyricum ou Dalmatie, munies de plusieurs légions chacune, sont confiées à d’anciens consuls (provinces impériales consulaires), les autres à d’anciens préteurs, Lusitanie, Aquitaine, Lugdunaise, Belgique, Galatie, Cilicie, Lycie et Pamphylie (provinces impériales prétoriennes), sauf les plus petites, moins évoluées, où ne cantonnent habituellement que des troupes auxiliaires, Rhétie, Norique, Alpes Maritimes, Judée, qui sont confiées à des procurateurs chevaliers (provinces procuratoriennes). Ces délégués de l’empereur ont des faisceaux, l’imperium, le droit supérieur de justice (jus gladii), un traitement annuel. Leurs jugements sont susceptibles d’appel à l’empereur, et la durée de leurs fonctions est souvent de trois ans. Les consulaires ont sous leurs ordres les commandants de légion (legati legionis) et des légats adjoints (legati pro praetore) qui rendent la justice, chacun dans un secteur. Dans les provinces consulaires et prétoriennes, un procurateur équestre gère à la fois les finances du gouverneur, la perception de tous les impôts et le revenu des biens impériaux (domaines, monopoles des mines, carrières et salines29). Le statut de l’Égypte est légèrement différent : ce pays qui n’a connu que des rois (Pharaons et Lagides) est depuis 30 av. J.-C. la propriété personnelle d’Auguste, héritier de fait et de droit du dernier souverain, Cléopâtre. Il y est représenté par le préfet d’Égypte, une sorte de vice-roi, assisté de commandants de légions (praefecti castrorum ou legionis) et de procurateurs chargés d’exploiter au mieux cette immense « métairie ». Soucieux de ne fournir à aucun rival les moyens d’une révolte, désireux aussi d’avoir en main la source du ravitaillement de Rome en blé, Auguste a interdit l’Égypte aux sénateurs : tout le personnel administratif et militaire est équestre30. Les provinces sénatoriales, dites officiellement « du peuple romain », sont gouvernées par des proconsuls, des sénateurs tirés au sort, selon l’importance de la province, parmi les consulaires (Afrique, Asie) ou les prétoriens (Bétique, Narbonnaise — depuis 22 av. J.-C. — Sicile, Macédoine, Achaie, Crète et Cyrénaïque, Chypre, Bithynie), et leur activité relève du Sénat directement. Ils ont pour adjoints financiers les questeurs pro-préteurs (supra, p. 47) et des procurateurs de l’empereur y administrent les biens et monopoles de l’État. Ils ne disposent d’aucune troupe, sauf, au début du règne, en Macédoine, et en Afrique. Ils reçoivent un traitement, ce qui adultère quelque peu leur caractère de « magistrats », mais la durée de leur charge reste d’une année (comme toutes les magistratures), avec des prorogations parfois. Comme le montrent les célèbres Édits de Cyrène, Auguste peut intervenir dans ces provinces, en vertu de son imperium majus mais en respectant certaines formes31. Ainsi donc, l’Empire restait comme sous la République administré par des sénateurs venus de la capitale. Pourtant un changement radical s’était produit : Auguste avait mis fin à l’ancienne confusion qui régnait entre la politique et l’administration. Le haut personnel n’était plus composé de politiciens désireux de faire payer par les provinciaux les dettes passées et futures de leurs campagnes électorales. Il y eut toujours certes des malversations et des abus de pouvoir, mais la reconnaissance des provinciaux, fervents partisans du régime impérial, montre qu’il se produisit une réelle amélioration32. En Italie aucune réforme profonde ne fut réalisée et n’était à cette époque réalisable : la péninsule était le pays du peuple maître et l’autonomie des municipes garanties par la lex Julia municipalis de César fut respectée. Consuls, préteurs, parfois même questeurs (à Ostie) avaient un droit de regard théorique sur la gestion des magistrats et des Sénats locaux, mais l’Italie restait sous-administrée, ce qui garantissait sa liberté. Cependant Auguste y découpa onze régions par une mesure dont l’intérêt ne nous est pas évident, mais qui annonçait de loin la future « provincialisation33 ».
C’est à Rome même, au centre des affaires, que l’on distingue au mieux la principale des innovations augustéennes : les débuts de l’administration impériale, création d’une immense portée qui assura progressivement, et pour plusieurs siècles, à la fois l’unité de l’Empire et le triomphe de la monarchie. Auguste développa les idées de César, mais procéda avec une sage lenteur. Tout était à faire en ce domaine : ni le Sénat ni les magistrats républicains n’avaient administré, faute de doctrine, d’organes et de personnel. Plusieurs crises conduisirent Auguste à prendre en main l’administration de Rome, laissée jusque-là aux consuls et aux édiles. En ce qui concerne le ravitaillement, il faut distinguer entre les distributions frumentaires gratuites (frumentationes) assurées à environ 200 000 personnes, par des sénateurs appelés d’abord curateurs puis préfets (praefecti frumenti dandi), et l’approvisionnement de l’ensemble du marché libre, la cura annonae, confié d’abord aux édiles ceriales créés par César, puis en 8 apr. J.-C., à la suite de nombreuses difficultés, au préfet de l’annone, un chevalier, autour duquel se développa toute une administration techniquement spécialisée. Ainsi les sénateurs sont-ils dépouillés de cette fonction si importante pour la paix publique et qu’Auguste ne laissa exercer en son nom qu’après de multiples pressions populaires, nées de la crainte de la disette34. Il en fut de même pour les services de police, d’incendie et les secours d’urgence : tirant la leçon de l’initiative d’Egnatius Rufus, créateur d’un corps de pompiers privé qui eut un grand succès, Auguste, après avoir divisé en 7 av. J.-C. la ville en quatorze régions, en confia la surveillance et la protection à sept cohortes des vigiles, de 1 000 hommes chacune, placées sous les ordres d’un nouveau préfet équestre, le préfet des vigiles, en 6 apr. J.-C.35. En cas d’absence, l’empereur devait avoir un suppléant : ce fut d’abord en 26 av. J.-C. Messala Corvinus, nommé préfet de la ville, qui résigna la charge presque aussitôt, puis Agrippa, sans titre spécial. En 16 au moment de son départ pour la Gaule il nomma de nouveau un préfet, choisi parmi ses meilleurs partisans, Statilius Taurus. La fonction ne devint permanente que sous Tibère. Le préfet de la ville, praefectus urbi, est un sénateur consulaire de haut rang, car l’empereur, comme autrefois les consuls, ne pouvait être remplacé que par une sorte de magistrat, donc un sénateur. Il eut à sa disposition, à partir du règne de Tibère seulement (17 apr. J.-C.), les trois cohortes urbaines, de 1 000 hommes chacune, commandées par des tribuns. Le préfet de la ville est un personnage assez équivoque qui dispose d’un imperium délégué, tout en affectant des allures civiles (toge, siège curule) pour ne point déplaire au Sénat36. Dans le même esprit, Auguste confia les travaux d’entretien de la ville à des commissions de sénateurs, les curateurs des rues (curatores viarum) depuis 20 av. J.-C., des eaux (curatores aquarum) depuis 11 av. J.-C., des sénateurs consulaires disposant (au début) d’un personnel de 240 esclaves privés d’Auguste, et les curateurs des bâtiments publics et des temples (curatores aedium) à la fin du règne.
Pour assurer sa garde personnelle et les services de parade, Auguste avait créé à l’imitation des imperatores républicains, mais en plus grand, les neuf cohortes prétoriennes, dont il commandait directement les tribuns. En 2 av. J.-C., elles furent placées sous les ordres d’un nouveau préfet équestre, le préfet du prétoire (praefectus praetorio) qui venait alors hiérarchiquement au second rang des préfets après celui de l’Égypte, et devait connaître une fortune rapide, dès le règne de Tibère (Séjan). Sous Auguste il n’est que le chef de la garde et ses cohortes, de 500 hommes chacune, sont cantonnées par prudence aux portes de la ville et en Italie37.
Il n’existait sous la République aucune administration centrale, les magistrats n’ayant que des bureaux embryonnaires, peuplés de scribes qui n’étaient que des esclaves publics. Pour les conseiller dans leurs décisions ils s’entouraient d’amici et de comites sans mandat, mais traditionnels. César avait déjà organisé des services et gouvernait avec un entourage important d’affranchis et d’amis personnels qui formaient en quelque sorte son équipe, son « brain-trust ». Auguste, dès le début de son règne, créa un véritable conseil impérial (consilium principis) dont la composition demeura flottante. On y trouve ses grands collaborateurs (Agrippa, Drusus, Tibère, Mécène), ses partisans venus de différents bords (Césariens, républicains ralliés, hommes nouveaux, sénateurs et chevaliers) et sans doute aussi des juristes. Des groupes de sénateurs choisis ou tirés au sort, une quinzaine, voire une vingtaine, sont également convoqués quand le besoin s’en fait sentir38. Malgré les beaux travaux de R. Syme, nous sommes assez mal renseignés sur l’entourage d’Auguste et la façon dont s’élaborait la « grande politique ». Des clans et des coteries s’y disputaient l’influence39. Nous connaissons encore moins les organes de transmission, les bureaux proprement dits. Ils ne furent officiellement organisés que sous Claude, mais Auguste y employait de petites gens de sa Maison, des esclaves et déjà des affranchis qui s’occupaient indistinctement de ses affaires privées et de celles de l’État (finances, domaines) sans avoir aucune fonction publique40.
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D. La politique économique et sociale.


a) Les conditions générales
Auguste ne semble pas avoir eu de programme économique, mais, après l’anarchie et les guerres ruineuses qui marquèrent la fin du régime républicain, il convenait de restaurer dans la paix et la sécurité retrouvées une certaine prospérité, pour la satisfaction des classes riches et aussi des Italiens qui avaient été les grands soutiens du régime. La politique d’Auguste est conservatrice, libérale et pragmatique, par goût et tradition sans doute, mais aussi en l’absence de véritables moyens d’action, malgré l’exemple de l’Égypte lagide. Dans le domaine de l’économie, ses efforts profitèrent de conditions favorables : le retour à l’unité du monde méditerranéen et la disparition de la piraterie ; la sécurité assurée aux personnes et aux biens, comme le note Velleius Paterculus (« le respect fut rendu à la religion, aux hommes la sécurité, à chacun la possession assurée de ses biens », II, 89) ; la prospérité de l’Italie, bien placée entre l’Orient plus qu’à demi ruiné par les exactions de Brutus et Cassius (en 42 av. J.-C.), puis d’Antoine (sous le triumvirat), et l’Occident sous-développé dans son ensemble, et dont les provinces les plus évoluées, Narbonnaise ou Bétique, ne faisaient pas encore concurrence à la production italienne. En outre Auguste, maître de l’Égypte, héritier de l’immense fortune de César, disposait de moyens énormes qui lui permirent pendant la première moitié de son règne une politique expansionniste qui profita surtout aux chevaliers et à la bourgeoisie des municipes italiens.

b) La vie économique
La fiscalité ne fut guère réformée par Auguste qui s’efforça d’éviter les abus sans amoindrir les revenus de l’État, et empêcha les déprédations des publicains et des gouverneurs1. Les provinciaux payaient des tributs en espèces et en nature dont la perception fut enlevée aux grandes sociétés publicaines et confiée soit aux notables des cités, soit à de petits fermiers plus faciles à surveiller que les anciennes sociétés, soit enfin à des procurateurs. Sauf en Égypte, on manquait de bases pour évaluer la richesse et la force contributive des particuliers. Il fallut doubler le tribut de la Gaule que César avait fixé à 40 millions de sesterces seulement, accoutumer les habitants aux recensements (celui de Drusus en 12 av. J.-C. est resté célèbre) et les chefs de tribus à payer eux-mêmes, ce qui souleva des difficultés. Seuls les impôts indirects, vectigalia, et les douanes, portoria, restèrent entièrement confiés aux publicains. Les grands secteurs douaniers ne furent sans doute organisés que sous Tibère. Dans l’ensemble la fiscalité n’était pas écrasante, bien qu’il soit difficile d’apprécier son poids selon les techniques d’aujourd’hui : le PNB (produit national brut) était si faible dans l’Antiquité qu’une taxe ad valorem de 2,5 % (quadragesima douanière) pouvait paraître pesante2. Cependant les progrès de l’activité commerciale au cours du Ier siècle apr. J.-C. n’en furent pas entravés. Les citoyens romains résidant en Italie ne payaient aucun impôt foncier depuis la suppression du tributum en 167 av. J.-C. Les triumvirs en 43, Octave lui-même en 31 avaient décrété pour financer leurs guerres des prélèvements exceptionnels3. Pendant longtemps Auguste acheta des terres pour ses vétérans sur ses ressources personnelles, mais quand la raréfaction des espaces libres et l’élévation de leurs prix l’obligea en 5 apr. J.-C. à verser des primes de congé (12 000 sesterces pour un légionnaire, 20 000 pour un prétorien), il fut contraint de créer, ce qui sembla exorbitant, de nouveaux impôts directs sur les citoyens : le vingtième sur les successions (vicesima hereditatium), le centième sur les opérations commerciales (centesima rerum venalium), les ventes ou affranchissements d’esclaves (centesima libertatis) alimentèrent la nouvelle caisse des primes, l’aerarium militare (en 6 apr. J.-C.), gérée par des préfets de rang prétorien (anciens préteurs).
Cette caisse est, avec l’ancien aerarium Saturni, la seule dont l’existence soit formellement attestée à cette époque. L’aerarium de Saturne était également administré par des préfets puis, à partir de 23 av. J.-C., par des préteurs. C’était la caisse du Sénat, alimentée par les revenus des provinces sénatoriales certainement, peut-être aussi, en partie du moins, par les revenus de l’Égypte et des provinces impériales, car Auguste se vante dans les Res gestae de l’avoir renflouée à plusieurs reprises. Le problème de l’existence d’une caisse impériale distincte, le fiscus Caesaris, est controversé et doit être résolu négativement : sous Auguste et ses premiers successeurs, chaque province avait son fiscus et en quelque sorte son autonomie financière, et les excédents des provinces riches étaient reversés aux provinces déficitaires4. Les comptes étaient tenus par des affranchis chargés des comptes (a rationibus) et chaque année Auguste faisait lire au Sénat le bilan sans doute général des recettes et des dépenses, ce que Tibère supprima.
La frappe monétaire fut réorganisée et régularisée car après les désordres précédents le numéraire était rare ou de médiocre valeur. Jusque vers 12 av. J.-C. le Sénat continua à frapper l’or, l’argent et le cuivre, mais ensuite toutes les frappes passèrent sous le contrôle impérial, même celle de la monnaie de cuivre (ou plutôt de bronze : le sesterce)5. La frappe de l’or et de l’argent — aureus de 7,80 g, valant 25 deniers d’argent de 3,40 g — se fait dans les ateliers impériaux, le premier en date étant celui de Lyon, fondé en 15 av. J.-C. Dans les provinces orientales, les villes d’Asie et de Syrie continuèrent à frapper pour la circulation locale. Les premières années du règne sont marquées par la très grande ampleur des émissions. L’argent était abondant grâce au trésor des Lagides, au revenu des mines d’or et d’argent d’Espagne et de Dalmatie. Sur sa propre fortune, qui était immense, Auguste fit de nombreux dons en argent au peuple et aux soldats, et finança des travaux d’équipement à Rome et dans les provinces. Cette politique d’argent facile donna un coup de fouet à l’activité commerciale, à la circulation des marchandises, aux importations de luxe en Italie, mais elle eut pour conséquences un développement excessif du crédit et une montée des prix, dont les inconvénients devaient se faire gravement sentir au temps de Tibère (infra, p. 84). Auguste lui-même dut ralentir cette politique expansionniste à partir de 6 apr. J.-C. : création des impôts destinés à alimenter la caisse militaire, suppression de la subvention allouée aux préteurs pour les Jeux, diminution des frappes. Une politique d’économies et de déflation suivit, préconisée peut-être par Tibère alors co-régent, mais qui dénote la réalité d’une crise6.
La vie économique est à cette époque difficile à saisir dans son détail concret, la documentation, épigraphique surtout, n’étant pas aussi abondante que pour les périodes suivantes. En tout cas, il y subsiste de profondes distorsions héritées de l’âge républicain et qui s’atténueront durant le Haut-Empire. L’Orient se relève lentement de ses ruines par le seul fait de n’être plus autant exploité ni pillé. L’Égypte ne connaît guère de changement, un personnel romain peu nombreux y prenant la place des Grecs dans la direction du pays dont les ressources très étatisées enrichissent le patrimoine de l’empereur et lui permettent de nourrir en blé bon marché ou gratuit la plèbe de Rome. Le blé est également la principale production à cette époque de l’Afrique proconsulaire, car les terres de la Numidie sont encore occupées par les tribus nomadisantes que l’avance romaine tend à repousser vers l’ouest et le sud. Parmi les autres provinces de l’Occident, la Bétique et la Narbonnaise sont déjà très actives sans être encore capables de concurrencer la production italienne (huiles, vins, céramiques)7. Les autres régions récemment conquises ou pacifiées ne comptent guère dans la vie économique de l’ensemble du monde romain.
L’Italie, mieux connue, objet de la sollicitude d’Auguste, est alors à l’apogée de sa prospérité. Riche de ses 4 à 5 millions de citoyens privilégiés8 — pas d’impôt foncier, accès facile aux emplois publics, recrutement exclusif des cohortes prétoriennes et pour l’essentiel des légions —, forte de vingt-huit colonies fondées par Auguste, de l’esprit de liberté et d’initiative de ses municipes autonomes, de sa position centrale par rapport aux provinces dont les produits convergent dans ses ports sans concurrencer les siens, elle conserve, au sein d’un Empire unifié et mieux administré, la position prééminente que lui assurait sous la République, dans des conditions plus précaires, l’exploitation des conquêtes du peuple romain. L’Italie du Nord, la Cisalpine de Virgile et de Tite-Live, est à l’aube de sa fortune car l’occupation des provinces danubiennes procure des débouchés aux produits de son agriculture et une activité nouvelle à son port d’Aquilée (infra, p. 147). L’Étrurie souffre du développement de la grande propriété, mais possède des industries minières et surtout la céramique sigillée d’Arezzo, exportée dans tout l’Occident et en Orient même. La Campanie est alors la région la plus riche de la péninsule ce qu’attestent à la fois les textes de Strabon, les fouilles de Pompéi et le commerce de Puteoli. L’époque augustéenne est celle des villae du second style dont la splendeur décorative révèle la richesse des propriétaires. Le développement de la grande propriété latifondiaire semble avoir subi sous Auguste un coup d’arrêt, car la colonisation militaire multiplie les petits propriétaires indépendants. En réduisant l’ampleur des distributions frumentaires, Auguste protège les producteurs du blé italien qui se vend à cette époque à Rome même9. Les exportations de vins, d’huiles et de céramique équilibrent à peu près les importations de produits de luxe qu’Auguste du reste cherche à limiter par une loi somptuaire (lex de sumptu). Au total, l’Italie est la grande bénéficiaire du régime : Octave avait puisé une grande part de sa force en 32 av. J.-C. dans la juratio italiae et se montra toujours, contrairement à César et à Antoine surtout, nettement plus occidental qu’oriental, par souci d’un juste équilibre.

c) Auguste et la société de son temps10
Pour lui faire admettre un régime monarchique qui la privait de son rôle politique, Auguste suivit envers la nobilitas une politique conservatrice. Le Sénat avait perdu une part de son autorité mais les sénateurs regroupés dans un ordre constitué jouèrent un rôle essentiel, on l’a vu, dans le gouvernement, l’administration et les commandements militaires. La classe sénatoriale cesse d’être une force politique pour devenir une caste sociale, mais son recrutement se modifie sensiblement. L’ancienne nobilitas, même ralliée, n’était pas sûre et au surplus avait perdu nombre de ses membres au cours des guerres civiles. Sans aller aussi vite que César, Auguste lui infusa un sang nouveau, celui de ses propres partisans : Césariens de toujours, chevaliers et officiers sortis de l’armée, Italiens de vieilles familles localement enracinées. Ces nouveaux sénateurs joignaient à une fidélité éprouvée un sens profond du patriotisme « occidental » et des anciennes vertus romaines. A côté des descendants de vieilles familles patriciennes (les Claudii, Domitii, Aemilii, Valerii) apparaissent les ancêtres des futurs empereurs Othon, Vitellius et Vespasien, et des consuls, des magistrats sortent directement de chez les Picéniens, les Samnites et les Péligniens. Il ne s’agit pas certes d’une « révolution sociale », mais d’un élargissement de la classe dirigeante. Ces hommes nouveaux, comblés de terres et de faveurs par Auguste, sont les meilleurs tenants du nouveau régime et ils épouseront bientôt les préjugés conservateurs de l’ancienne nobilitas. Ce sont presque tous des Italiens, les provinciaux sont encore peu nombreux au Sénat, bien qu’Auguste ait montré quelque faveur aux Grecs et aux Orientaux11. Cette évolution se poursuit jusqu’à la fin du règne. Le nombre des homines novi se serait accru encore à partir de 5 apr. J.-C., date de la loi Valeria Cornelia (sur la destinatio, supra, p. 25) qui unit aux sénateurs les chevaliers dans les centuries « destinatrices ». La « concorde des ordres » est une des bases du régime, qui réalise en ce sens ce qu’autrefois Cicéron avait prôné.
Sous la République, la classe équestre était formée des chevaliers de Rome même, des publicains enrichis dans la ferme des impôts, des notables italiens grands propriétaires terriens et de marchands établis dans les ports et en Orient12. Ils se rallièrent aisément au régime après avoir pris le parti d’Octave durant les guerres civiles. La disparition des sociétés publicaines, si impopulaires auprès des provinciaux, ne les détourna point du parti d’Auguste, car les chevaliers italiens et les marchands tirèrent bénéfice du retour de la paix et de la prospérité, favorable aux entreprises commerciales. En outre ils connurent de nouveaux avantages : un ordre équestre fut organisé avec des signes distinctifs, la bande de pourpre étroite ou angusticlave, l’anneau d’or, un cens minimum de 400 000 sesterces (en capital) et une place dans l’État, la seconde officiellement13. Le recrutement fut réglementé car l’ordre n’était pas héréditaire : les fils de chevaliers devaient être inscrits parmi les membres des trois premières décuries de juges et faire leur service militaire dans les troupes auxiliaires, comme préfets de cohorte ou d’aile, et dans une légion, comme tribun militaire angusticlave14. Les nouveaux chevaliers, recrutés parmi les membres de la bourgeoisie italienne, les notables provinciaux romanisés, et les centurions primipiles, recevaient un brevet les gratifiant du « cheval public » (equo publico ornatus, dans les inscriptions). Les jeunes chevaliers inscrits dans les six escadrons de cavaliers (turmes) défilaient chaque année solennellement (transvectio equitum) derrière leurs chefs de turmes (les sévirs, de jeunes sénateurs) et étaient placés sous le commandement honorifique des « princes de la Jeunesse », Caius et Lucius Césars15. La plupart des chevaliers, comme au temps de la République, restaient indépendants, vivaient noblement sur leurs terres ou se livraient aux affaires privées, et ce sont ceux que nous connaissons le moins. Mais Auguste ouvrit à un petit nombre le service de l’État, les procuratèles dans les provinces (on en compte vingt-cinq à la fin du règne) et les grandes préfectures équestres, d’Égypte, du prétoire, de l’annone, des vigiles. Un véritable cursus équestre, parallèle à celui des sénateurs, prit alors naissance et devait se développer, progressivement mais continûment. Ce fut une trouvaille de génie que de mettre cette élite soigneusement sélectionnée, fidèle et instruite, au service du régime et de l’État et de partager ainsi pour un meilleur équilibre l’administration entre les deux ordres supérieurs, les sénateurs et les chevaliers.
Bien qu’il fût le fils adoptif et l’héritier de César, le dernier chef du parti populaire et officiellement le défenseur de la plèbe par sa tribunicia potestas, Auguste se montra en fait peu favorable au peuple. A Rome, les comices, manipulés pat ses agents et court-circuités par les centuries destinatrices, cessèrent peu à peu de jouer un rôle politique. Lorsque Tibère leur enleva en 15 apr. J.-C. l’élection des magistrats, en prétendant obéir à la volonté d’Auguste, quelques murmures seulement s’élevèrent, qu’il ignora sans péril. De toute façon, avec la diffusion du droit de cité en Italie et déjà dans certaines provinces, les citoyens ne pouvaient guère exercer directement leurs droits politiques : Auguste avait songé un moment à instituer le vote par correspondance, mais il y renonça. Rome ne devait jamais connaître de régime représentatif. Les citoyens romains se contentèrent de leurs privilèges civils, judiciaires et fiscaux et de former dans les provinces une élite dont le statut était envié. Auguste veilla personnellement à ne point galvauder cette distinction et obligea les nouveaux promus à respecter les droits de leurs anciennes cités qu’ils s’efforçaient d’ignorer16. A Rome la plèbe, nourrie en partie par les distributions frumentaires — Auguste lui refusa le vin, en répondant aux réclamations que son gendre Agrippa avait élevé suffisamment de fontaines dans la ville —, ponctuellement ravitaillée et distraite par les spectacles gratuits, était très favorable au régime et considérait Auguste comme son patron et son dieu. Mais, désireux de ne point s’aliéner les riches, il ne résolut aucun des problèmes de fond : la diminution des loyers et l’abolition des dettes17. Encadrée par les magistri des quartiers — les quatorze régions de Rome sont subdivisées en 265 vici — la plèbe cesse d’être dangereuse et Auguste put se montrer plus accommodant en ce qui concernait les collegia : ces associations soumises à une autorisation spéciale, depuis une loi Julia (de César ou d’Auguste ?) finirent par être assez nombreuses, de caractère surtout funéraire et parfois professionnel.
Envers les classes dites inférieures, Auguste, désireux d’assurer la sécurité des biens et la solidité de l’ordre social favorable aux riches Romains et Italiens, eut une politique conservatrice, parfois réactionnaire, que les historiens marxistes ont qualifiée de « renforcement de l’ordre esclavagiste18 ». Il met ainsi fin aux aspirations révolutionnaires du Ier siècle av. J.-C., celle des Spartacus, des Catilina et des Sextus Pompée (Res gestae, 25). Il ne toucha jamais au droit des maîtres à punir leurs esclaves selon l’ancienne loi romaine et fit même passer en 10 apr. J.-C. le célèbre senatus-consulte silanien : tous les esclaves présents à la maison lors de l’assassinat du maître par l’un d’eux seront mis à mort. Il voulut également réduire le nombre des affranchissements pour des raisons dont on discute et en 4 apr. J.-C. la loi Aelia Sentia réglementa leur procédure, après que la loi Fufia Caninia en 2 av. J.-C. ait cherché à en limiter le nombre19. Lui-même se montra parfois très dur envers ses esclaves et même ses affranchis : retour à la mentalité de Caton l’Ancien, en une époque où l’on voit pourtant les mœurs s’adoucir et aussi diminuer le nombre des esclaves car les barbares que Rome combat désormais ne se laissent pas aisément asservir (Besses du Danube, Salasses des Alpes, Cantabres, Astures et Germains). Il subsiste encore beaucoup d’esclaves à la disposition des riches, employés aux travaux agricoles dans les latifundia privés ou impériaux et dans les villae des classes moyennes, sans parler de ceux qui sont affectés à des services domestiques ou casés dans des ateliers ou des échoppes d’artisans20.
Du même esprit traditionaliste et « vieux-romain » témoignent les fameuses « lois juliennes » qui veulent plier les classes supérieures, piliers du régime et de l’État, à une sorte d’ordre moral. En 18 av. J.-C. et plus tard encore, en 9 apr. J.-C. (loi Pappia-Poppaea), plusieurs mesures furent proposées aux comices par Auguste en vertu de sa puissance tribunitienne afin de rétablir la dignité du mariage des ordres (sénateurs et chevaliers), de décourager le célibat et la stérilité, d’encourager les familles nombreuses, de fortifier l’autorité paternelle (patria potestas), de réprimer l’adultère et la débauche21. Certes Auguste en sa jeunesse avait donné de bien mauvais exemples, mais c’était, disait-il, en une époque corrompue et troublée dont le nouveau régime voulait effacer jusqu’au souvenir. Ces lois, très impopulaires chez les sénateurs et les chevaliers, incitèrent à la délation, suscitèrent les moqueries des beaux esprits et de certains cercles à la mode. Auguste se montra impitoyable envers sa fille et sa petite-fille qui le bravaient ouvertement, mais il recueillit, malgré des résultats sans doute décevants, l’approbation des milieux provinciaux et des municipes italiens. Il avait en somme misé juste en conférant à son régime réparateur les apparences vertueuses et la gravitas des Romains de l’ancien temps. Dans un même ordre d’idées un édit trouvé à Nazareth réprima les violations de sépultures22.
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E. Le siècle d’Auguste.


En cinquante-sept ans d’imperium et quarante-trois ans de principat Auguste eut le temps d’agir même en des domaines où la volonté d’un seul est généralement impuissante : la religion, la vie intellectuelle et les arts1.
a) L’« inflexion augustéenne » de la religion
J. Bayet
La religion personnelle d’Auguste, pour autant que nous la connaissions par Suétone, n’entre guère en ligne de compte. Elle est au fond très italienne avec ses superstitions et ses craintes révérencielles qui ne laissent guère entrevoir de spiritualité profonde. Octave était parvenu à l’âge d’homme en une époque d’indifférence, César qu’il admirait était un « esprit fort » et, si le stoïcisme a exercé quelque influence sur le prince, ce fut sur la façon élevée dont il a conçu sa mission et non dans le domaine de l’eschatologie2. Cependant ses origines « provinciales » (par rapport à la capitale, Rome) le rendent étranger à la mentalité sceptique des patriciens et des aristocrates de naissance. Il demeure attaché aux traditions (cultes, fêtes, rituels) dont il déplore en homme d’État la quasi-disparition. Politiquement il a senti le parti à tirer des aspirations messianiques de l’époque triumvirale, lasse des guerres et des révolutions. Il y répondit de deux façons : d’abord en se plaçant lui-même sous la protection de patrons divins, Apollon Actien (qui lui procura la victoire d’Actium) et Mars, encore plus profondément romain ; ensuite en créant l’idéologie religieuse du princeps sur des bases nettement plus romaines que celles que César voulut imposer imprudemment.
Il procéda très tôt, avant même l’année 1927 av. J.-C., à une sorte de restauration « archéologique » de l’ancienne religion : reconstruction de 82 temples, reprise de rituels oubliés (augurium Salutis), réorganisation d’anciennes sodalités désertées, Fétiaux, Saliens, Luperques, sodales Titii, Frères Arvales3, au point même de donner après soixante-quinze ans d’intervalle un nouveau titulaire à la fonction très astreignante de flamen Dialis (de Jupiter), et l’on sait qu’il réprimanda sévèrement les sénateurs qui répugnaient à voir leurs filles devenir Vestales. Ce retour à l’ancienne religion officielle lui paraissait nécessaire pour assurer la restauration des valeurs morales. En revanche, il refusa son appui aux religions orientales, sauf à Cybèle, très anciennement introduite à Rome. En 21-20 av. J.-C., le culte d’Isis est interdit, d’abord aux environs de Rome, puis à l’intérieur même du pomoerium. Quant à la religion de Dionysos, le souvenir d’Antoine suffisait à la condamner. C’était là méconnaître l’évolution de son temps et se couper dangereusement des grands courants mystiques et spiritualistes qui triompheront par la suite. Cependant il redonna vie, pour quelque temps du moins, à l’essentiel de la religion civique, fondée sur l’étroite contamination des traditions grecques et romaines, et dans les provinces ce paganisme gréco-romain fut un des facteurs de l’unité impériale.
L’apollinisme d’Auguste caractérise le début de son règne et répond à son goût personnel pour un hellénisme très romanisé4. Apollon avait connu depuis la fin de la seconde guerre punique une grande diffusion, disciplinée par le collège des décemvirs sacris faciundis mais il n’avait encore à Rome qu’un seul temple officiel, hors de l’enceinte religieuse du pomoerium, aux Prata Flaminia. Un nouveau temple promis par Sosius en 36 av. J.-C. fut élevé par Auguste qui en outre consacra sur le Palatin un grand temple officiel où il fit déposer les Livres sibyllins soigneusement expurgés. Protecteur du prince, le dieu devenait également celui du peuple romain, et lors des Jeux séculaires de 17 av. J.-C. le troisième jour des cérémonies lui fut réservé, ainsi qu’à sa sœur Diane, avec une procession de type grec et le chant composé par Horace, le Carmen saeculare. Apollon présidait ainsi à l’avènement de l’Age d’or depuis longtemps annoncé par les prophéties, l’astrologie et la IVe Églogue de Virgile. Devenu grand-pontife en 12 av. J.-C. après la mort de Lépide, Auguste se sentit tenu à plus de conformisme. Sans négliger le culte de Vénus Genitrix et de César divinisé dont l’immortalité était garante de sa légitimité personnelle (achèvement du forum de César, érection de son temple), il donna une importance toute particulière à Mars, peut-être le plus romain des dieux, sous la dénomination de Mars Ultor (Vengeur de César) : en 2 av. J.-C. fut dédié le grand temple qui ornait le nouveau forum d’Auguste où le dieu Vengeur était associé à Vénus et à César et entouré des statues des grands imperatores du passé parmi lesquels Auguste devait avoir sa place après sa mort. Sanctuaire familial donc, mais destiné à supplanter le Capitole lors des cérémonies triomphales.
Auguste eut ainsi l’habileté de mobiliser au service de son régime les prestiges de l’ancienne tradition, la richesse culturelle de l’apollinisme, le souvenir des origines troyennes de Rome (Vénus, mère des Aenéades, les descendants d’Enée), l’immortalité de son père (Divi filius…), mais il sut y joindre l’auctoritas issue de sa propre surhumanisation. Répudiant comme trop périlleuse la divinisation de son vivant, en pays latin du moins, il fonda sur le cumul et l’exaltation des sacerdoces (augurat, pontificat, appartenance à tous les collèges sacerdotaux) une sorte de pré-divinisation qui assurait à ses actes une « valorisation sacrée », en attendant d’être à son tour après sa mort proclamé Divus. N’autorisant l’érection de temples à son nom qu’avec la mention de Rome (Romae et Augusto sacrum), il laissa honorer son genius et son numen dans les familles et à l’armée et lors de la réorganisation des fêtes de quartiers, en 7 av. J.-C., aux images des Lares des carrefours (Lares compitales), devenus eux-mêmes Lares Augustes, furent jointes celles du Genius Augusti, représenté en toge, offrant une libation. Le peuple et les affranchis, magistri des vici, honoraient ainsi le génie de l’empereur vivant qui officiait à son tour pour le bonheur de ses concitoyens5. Cette politique eut un très vif succès auprès des masses italiennes et provinciales, en Espagne et en Asie Mineure surtout, reconnaissantes des bienfaits reçus de leur souverain. Tous les successeurs d’Auguste l’adoptèrent, non sans l’adultérer souvent, et elle constitue une étape vers la divinisation des empereurs. Elle avait cependant l’inconvénient de négliger les philosophies grecques alors en faveur et de ne pas tenir compte des aspirations mystiques vers les religions de salut. En liant trop étroitement religion et pouvoir impérial elle recélait le germe des intolérances et des persécutions futures (du judaïsme et du christianisme6).

b) La vie intellectuelle et la littérature sous Auguste
Les conditions certes étaient favorables, la fin des guerres civiles et l’établissement d’un pouvoir fort laissaient aux nobles et à l’élite cultivée de Rome et des villes italiennes des loisirs. Mais les troubles et les violences de l’époque précédente n’avaient pas empêché l’épanouissement du classicisme latin (César, Salluste, Lucrèce, Catulle, Cicéron). La perte de la liberté et la fin des luttes du forum transformaient l’éloquence en rhétorique mais l’idéologie du nouveau principat empruntait beaucoup à la philosophie politique7.
L’influence personnelle d’Auguste n’est pas contestable. La formation d’une Cour, la présence de grandes dames cultivées, la rivalité de cercles autour d’Asinius Pollion, de Messala Corvinus, de Mécène surtout, ami personnel du prince et propagandiste habile, confèrent à l’époque du triumvirat et à la première partie du règne un lustre remarquable. L’empereur est lui-même un amateur distingué, qui favorise la création de bibliothèques, répand ses bienfaits sur les écrivains qui chantent le nouvel Age d’or et illustrent en leurs ouvrages les grands thèmes du programme officiel : monarchie quasi divine, renouveau des traditions nationales, conformisme moral, et même le retour à la terre. Cependant, les grands écrivains appartiennent plutôt à l’époque du triumvirat et meurent avant 15 av. J.-C. : Virgile en 19, Tibulle en 19-18, Properce vers 15. Horace, mort en 8 av. J.-C., et même Tite-Live, le plus jeune des classiques augustéens, mort en 17 apr. J.-C., étaient parvenus à l’âge d’homme lors de la fondation du principat. Ovide seul, né en 43, a grandi et s’est formé avec le régime, ce qui ne lui réussit point.
Que l’élégie romaine soit parvenue à son apogée sous Auguste ne nous importe guère, car c’est l’aboutissement d’une tradition littéraire et d’une combinaison entre l’alexandrinisme et la latinité à laquelle Auguste eut peu de part. Cette poésie élégante et légère, parfois sincèrement émue, convenait parfaitement à la haute société oisive et raffinée du temps. Seul Properce à la fin de sa vie dépasse la simple élégie et parvient à une poésie « nationale »8. Quant aux grands poètes, Virgile et Horace, qui incarnent le siècle d’Auguste bien qu’une grande partie de leur production lui soit antérieure, il serait faux de les tenir pour d’habiles courtisans : ils ont su, grâce aux qualités de galant homme de Mécène, servir sa cause sans s’y asservir. Au surplus, l’épicurisme qui fait le fond de leur philosophie9 n’avait pas les faveurs du prince, plus attaché, semble-t-il, à un néo-pythagorisme qui évolua vers le stoïcisme10. Les Bucoliques de Virgile sont issues d’un genre alexandrin vivifié par sa sensibilité personnelle et son amour pour sa campagne natale de Cisalpine. Les Géorgiques sont peut-être moins inspirées par le désir de favoriser la politique du retour à la terre qu’Auguste prônait pour ses colons que par son goût pour une poésie didactique. Seule l’Enéide, composée entre 29 et 19 av. J.-C., répond pleinement aux visées d’Auguste en exaltant les origines troyennes et divines de Rome, non sans quelques allusions aux faits contemporains. Horace, lui, devint à la fin de sa vie le poète officiel du Chant séculaire, mais conserva toujours son indépendance et la liberté de son inspiration. Son Art poétique, qui guerroie contre certaines tendances de la poésie de son temps, défend un « hellénisme sévère » et la pureté d’un goût inspiré par la raison et la nature qui devait plaire au prince.
Si on laisse de côté des auteurs érudits et techniques, ainsi que d’éminents juristes11, les écrivains les plus caractéristiques de l’époque augustéenne furent Tite-Live et Ovide. L’histoire pourtant était suspecte : Asinius Pollion, d’esprit républicain, eut la prudence de ne point terminer une Histoire des Guerres civiles et un certain Labienus vit ses ouvrages brûlés sur l’ordre du Sénat. Le « pompéien » Tite-Live eut un meilleur sort et, sans abdiquer ses préférences politiques, fut admis dans l’entourage d’Auguste et officiellement protégé12. Son immense histoire, Ab urbe condita, est une fresque grandiose, indépendante et probe où l’exaltation des vertus nationales servait les desseins d’Auguste sans trahir le passé de Rome. Plus que cet historien de cabinet, Ovide épousa les passions du siècle. Son caractère plus italien que romain, a-t-on dit, était d’un mondain spirituel et léger, sociable et brillant, parfois tendre et rarement sincère. Mais, dans son métier d’écrivain, c’est un professionnel, érudit et consciencieux, versé dans la mythologie, les techniques et les procédés des artistes qui l’ont précédé (classiques grecs et alexandrins, élégiaques latins), et lui-même est un très grand artiste. Il passa des poèmes érotiques à de plus vastes compositions, les Métamorphoses et les Fastes, avec un égal bonheur et un sérieux inégal, car il reste toujours un peintre de genre, celui de la société élégante de son temps. Mais il venait trop tard dans un monde où le badinage frivole de la société triumvirale n’était plus de mise. Auguste ne semble pas avoir apprécié l’ambiance légère et immorale de ses œuvres, notamment de l’Art d’aimer, paru au moment où il sévissait contre les débordements de sa fille Julie. Il se trouvait qu’Ovide appartenait à ce milieu contestataire où la jeunesse dorée s’exposait aux rancunes de Livie. Il fut brusquement exilé en 8 apr. J.-C., en même temps que la seconde Julie, la petite-fille d’Auguste. Les raisons en demeurent obscures d’un point de vue ponctuel, mais c’est toute une atmosphère qui était tenue pour délétère par l’empereur attaché à un ordre moral auquel le poète était foncièrement étranger13. De son exil à Tomi, sur la mer Noire, dans le pays des Gètes, dont il apprit pourtant la langue, il envoya à Rome des livres d’élégies (Tristes et Pontiques) humbles, désespérées et vaines. Le sort lamentable de cet artiste montre que durant son long règne Auguste avait évolué comme Louis XIV, en passant d’une époque La Vallière à une époque Maintenon. Son « siècle » est ainsi bien plus divers qu’on ne le croit d’ordinaire, mais la postérité a célébré dans une même ferveur ces écrivains dont l’œuvre marque la fin d’une période d’apogée : Auguste en a recueilli le bénéfice sans en être toujours vraiment l’initiateur.

c) L’art augustéen14
Comme pour la religion, il est permis de parler d’une « inflexion augustéenne » de l’art romain. Fondé sur de multiples influences (étrusque, italique, campanienne, grecque classique et surtout hellénistique) l’art de Rome et des provinces les plus évoluées (Narbonnaise particulièrement) reçut fortement l’empreinte d’Auguste. Non seulement il restaura et reconstruisit beaucoup de temples et de monuments à Rome, mais il œuvra consciemment pour la naissance d’un art adapté au nouveau régime, monarchique et dynastique d’une part, élégant et harmonieux de l’autre, officiel en un mot. Il y a un « classicisme » augustéen, bien que la plupart des artistes connus — mais beaucoup demeurent ignorés — soient des Grecs qui, après la conquête de l’Orient, avaient transporté à Rome leurs ateliers, leurs cartons et leurs techniques. Il est d’ailleurs impossible de connaître exactement le cheminement de telle ou telle influence : on se demande par exemple si des ateliers pergaméniens sont venus à Rome travailler à l’Ara Pacis, si certains monuments de Narbonnaise ont été conçus et décorés par des artistes officiels envoyés par l’empereur ou si les artistes locaux n’ont pas simplement travaillé sur des cartons. Les conditions étaient favorables à la naissance d’un art nouveau, ou plutôt qui serait la synthèse des tendances préexistantes. Auguste disposait d’immenses possibilités financières, il avait autour de lui, avec Agrippa, des équipes de techniciens et l’idéologie du régime demandait à être illustrée pour que les masses en saisissent mieux les aspects humains et nationaux. Le théoricien même ne fit point défaut : Vitruve écrivit alors son Traité d’architecture dont l’esprit étroitement conservateur eut du reste moins d’influence qu’on ne le croit communément. C’est que l’art augustéen, apparemment simple dans son idéalisme classicisant, révèle dans le détail une grande diversité, voire certaines contradictions.
Un art aulique (de cour) et triomphal en est la manifestation la plus évidente, du moins en ce qui concerne l’architecture, l’art romain par excellence15. A Rome même, sans négliger les temples d’Apollon ni le théâtre de Marcellus, où se révèle la superposition des trois ordres promise à un bel avenir, le forum d’Auguste est la réalisation essentielle. Reprenant la conception de celui de César, situé en face de lui et consacré à Vénus, il se compose d’une place entourée de portiques, adossée à un grand mur la séparant du quartier populeux de Subure, et du temple proprement dit, consacré à Mars Ultor, élevé à la romaine sur un haut podium. Deux éléments en font une œuvre originale : d’abord les statues des imperatores qui rattachent le régime d’Auguste au plus glorieux passé de Rome et ensuite les deux exèdres demi-circulaires qui, élargissant latéralement les portiques à la hauteur du temple, procurent de la lumière aux perspectives de l’arrière-plan, avec leurs colonnes et leurs piliers. En dehors de Rome, la Maison carrée de Nîmes est le plus bel exemple de l’art augustéen. Les travaux récents de J. Ch. Balty en ont dégagé l’originalité que les apparences extérieures, et peut-être aussi l’accoutumance, avaient jusqu’ici dissimulée : comme au forum d’Auguste mais antérieurement à lui — la Maison carrée fut terminée en 12 av. J.-C., le forum romain dédié en 2 av. J.-C. —, il s’agit d’un temple inscrit dans le cadre d’une vaste place et adossé par un de ses petits côtés à une esplanade surélevée. C’est un temple pseudo-périptère, avec une cella fermée aux colonnes engagées et un porche ouvert. La décoration exprime dans le détail une perfection récemment acquise : chapiteaux corinthiens avec leurs corbeilles de feuilles d’acanthe, bases élégantes et simples, corniche complexe par la superposition aux denticules classiques du larmier de modillons « modernes », mais moins « baroques » que ceux que l’on trouve aux temples jumelés de Glanum, légèrement antérieurs. Enfin le bandeau de la frise est orné d’un rinceau d’acanthes qui court tout autour du temple, sauf sur la façade inscrite, et les études savantes de Th. Kraus l’ont rapproché des panneaux semblables de l’Ara Pacis. On pense que le temple nîmois est l’œuvre d’une équipe d’architectes et d’artistes qui travailla à Rome entre 20 et 10 av. J.-C., et dont les inventions heureuses font que l’art augustéen se distingue nettement des productions « néo-attiques » de l’époque de César16.
Les grandes œuvres de l’art triomphal sont les arcs, le Mausolée et la statue dite de Prima Porta17. L’arc de triomphe est une création proprement augustéenne dont on peut suivre le développement à partir des fornices (édifices à voûtes) de l’époque républicaine, grâce aux arcs de Suse, de Glanum, de Rimini et aux deux arcs élevés successivement dans le forum romain, celui de 29 av. J.-C. (voûte unique, colonnes engagées, entablement important) et celui de 20 av. J.-C. (voûte plus étroite flanquée de deux édicules à fronton)18. On connaissait à Rome deux sortes de mausolées funéraires, le pilier composite dont le meilleur exemple, sous Auguste ou peu avant, est le mausolée des Julii à Glanum (base historiée quadrangulaire, tétrapyle, petit temple rond à colonnes, le tout superposé) et le tumulus massif hérité des Étrusques, que reprend sous une forme grandiose le Mausolée d’Auguste élevé au Champ de Mars (massif circulaire contenant de hautes chambres funéraires, surmonté d’un tumulus de terre couronné de cyprès entourant une statue). On peut considérer que la célèbre statue de Prima Porta appartient à l’art triomphal. Le visage d’Auguste est banal et stylisé quoique ressemblant, mais la structure athlétique peu conforme au modèle s’inspire du Doryphore de Polyclète, tandis que la cuirasse historiée représente la restitution des aigles de Crassus, en 20 av. J.-C., dans un contexte très élaboré de figures mythologiques19. L’inspiration de la Gemma Augustea, un magnifique camée, sans doute offert en cadeau à Auguste, est toute voisine : elle représente dans un même contexte mythologique et astrologique le triomphe de Tibère descendant de son char pour se présenter à son père adoptif après ses victoires de Pannonie, entre 6 et 9 apr. J.-C.20.
L’art augustéen ne se réduit pas à ces expressions parfaites des idéaux du régime, au sein d’une combinaison originale des éléments grecs et romains. Certains aspects « aberrants » lui confèrent plus de vie et de souplesse que l’on en attendrait d’une époque si « classique ». Ce sont d’abord les peintures de la maison d’Auguste sur le Palatin et de la maison de Livie à Prima Porta : elles appartiennent au second style et leurs panneaux de couleur s’ouvrent sur des perspectives ravissantes de jardins et de fleurs, comme si un besoin d’évasion, de retour à la nature, très caractéristique du goût romain pour les jardins, poignait parfois l’âme du prince, trop tendu dans l’accomplissement de sa lourde tâche quotidienne21. Il y aurait là une résurgence de l’art plébéien ou populaire dont les spécialistes reconnaissent aujourd’hui l’importance et l’intérêt22. L’iconographie si abondante d’Auguste présente dans le détail les mêmes caractères. Mis à part certains travaux officiels trop stylisés et idéalisés, nous avons d’Auguste une série de portaits le représentant à tous les âges : parmi les plus anciens, ceux d’Arles et de Vienne (Isère) ont une saveur de jeunesse et une vivacité réalistes qui les apparentent au portrait romain typique ; plus âgé, l’empereur toujours idéalisé mais ressemblant, est plus serein, apaisé, l’ambition a fait place à la dignité et à la maîtrise de soi, dont il ne s’est plus départi depuis ses triomphes. Le portrait de la via Labicana enfin, le représentant dans son activité de grand-pontife et la tête voilée, est un extraordinaire chef-d’œuvre23.
C’est l’art de l’Ara Pacis Augustae qui symbolise le mieux les multiples aspects de l’art augustéen24. Cet autel, dédié en 13 et consacré en 9 av. J.-C., associe le Sénat et la famille impériale dans une cérémonie en l’honneur de la paix, et il célèbre la prospérité de l’Italie où débarqua Énée le fondateur. C’est un autel de petites dimensions, par rapport à celui de Pergame dont il s’inspire, entouré d’une enceinte carrée qui porte le décor le plus intéressant. Sur les côtés percés de portes se faisant face, des panneaux représentant des scènes mythologiques dont la plus belle est la figure de Tellus (ou Italia) en sa prospérité féconde, et la plus religieuse le sacrifice d’Énée. Sur les longs côtés, deux processions, l’une celle des sénateurs, l’autre le cortège des membres de la famille impériale, où la gravitas romaine est tempérée par des détails pittoresques issus de l’art populaire (figures d’enfants bavards ou empruntés, deux époux se regardant tendrement, etc.)25. Sous cette frise continue se déroulent des rinceaux étonnants de vie et d’élégance. Ils ont été étudiés par Th. Kraus, qui les distingue des rinceaux « secs » traités antérieurement en Italie et reconnaît en ces rinceaux « peuplés », tout semblables à ceux de la Maison carrée, une création pergaménienne26. L’Ara Pacis nous offre donc une synthèse de l’art augustéen : autel inspiré de celui de Zeus à Pergame, panneaux mythologiques classicisants, frise historique toute romaine, voire teintée d’art populaire, décor floral et végétal inspiré encore de Pergame. L’ensemble est cependant, par l’heureuse combinaison de ces diverses influences, par son esprit religieux et le rappel de la fondation de Rome, une création originale, l’expression la plus achevée de l’idéologie du nouveau régime.
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LES EMPEREURS DU IER SIÈCLE APRÈS J.-C.



(14-96)


A. Tibère, le premier successeur (14-37).


a) Le règne et ses péripéties1
Tiberius Claudius Nero, fils aîné de Livie, n’était ni un nouveau venu ni un inconnu. Désigné par Auguste qui ne l’aimait guère, après la mort de ses héritiers directs, adopté en 4 apr. J.-C., il occupait déjà le pouvoir. Depuis 13 en effet, revêtu d’un imperium majus égal à celui de l’empereur et de la puissance tribunitienne, il était co-régent, presque le souverain en titre pendant les derniers mois. Ses origines nobles (gens Claudia), l’influence de Livie, et par-dessus tout son passé, ses brillantes campagnes en Germanie et en Illyricum, ses capacités évidentes, les services rendus, tout faisait de lui le seul successeur possible et de fait il n’eut en face de lui aucun compétiteur. Personne ne semble avoir songé à rétablir la République, ceux qui l’avaient connue étant pratiquement tous morts : « A la mort d’Auguste, dit Tacite (Ann., I, 3), les plus jeunes étaient nés après la victoire d’Actium et la plupart des vieux même au milieu des guerres civiles : combien restait-il de Romains qui eussent vu la République ? » Il lui fallut cependant un mois, du 19 août au 17 septembre, pour accepter un pouvoir que nul ne lui contestait, et recevoir une investiture que personne ne lui refusait. Son caractère et ses convictions expliquent ces détours. Orgueilleux et conscient de sa valeur, il avait été pendant longtemps soumis aux volontés parfois changeantes d’Auguste qui lui avait fait rompre un mariage heureux pour épouser Julie et, tout en prisant ses services, l’avait maintenu au second plan tant que vécurent Caius et Lucius Césars. Ulcéré de n’avoir été choisi que comme pis-aller, en attendant que le populaire Germanicus lui succède, il répugnait à recevoir l’Empire par une dévolution arrangée à l’avance, mais voulait recréer à son tour le principat, selon le scénario de 27 av. J.-C. D’autre part, pointilleux sur la légalité, il estimait que ses pouvoirs, accordés cependant par le Sénat, mais à l’initiative d’Auguste, devaient lui être derechef et en tant qu’héritier conférés par la Haute-Assemblée dont il reconnaissait la compétence en ce domaine. Il opéra donc comme Octave une « remise des pouvoirs » qui n’était pas, il faut le souligner, un « refus du pouvoir ». Les sénateurs se montrèrent d’autant plus surpris qu’au lendemain du décès d’Auguste il avait reçu sans discuter le serment des soldats et des autorités et donné des ordres aux prétoriens et aux armées en province (Tacite, Ann., I, 1, 7, 3-5). L’équivoque s’aggrava le 17 septembre quand Tibère, arguant de l’ampleur de sa tâche, affirma qu’il n’y suffirait point, qu’elle devait être partagée et qu’il se contenterait de la part qu’on lui donnerait (cf. en 27 av. J.-C. la provincia — les provinces impériales — qu’Auguste avait reçue du Sénat). Ces paroles parurent peu sincères et on le vit bien quand Asinius Pollion osa lui demander quelle part de l’Empire il désirait recevoir : ayant lu sur le visage de Tibère l’énormité de sa gaffe, il battit en retraite incontinent. Après diverses interventions et dans une gêne croissante, le Sénat accorda enfin à Tibère tous les pouvoirs qu’Auguste avait reçus2. On a souvent parlé à ce propos de son hypocrisie. En fait, issu de la vieille nobilitas, Tibère dans le fond n’est pas tellement favorable au nouveau régime, trop ouvertement monarchique. Parvenu tard au pouvoir, à l’âge de cinquante-six ans, revenu de bien des choses, hanté par l’idée de l’inutilité de l’action, de la fatalité de la destinée humaine, cet homme d’État, grand militaire et piètre politicien, pénétré de stoïcisme, est bourré de scrupules et de contradictions, pessimiste et morose, et finira dans la solitude et la misanthropie. Les sénateurs et le peuple même ne le comprirent guère. La tradition antique le calomnie, d’autant plus qu’il usait d’un langage ambigu, aimait se faire prier et opposait aux prières un visage fermé. Après le long règne d’Auguste, dont les dernières années avaient été pénibles et austères, l’opinion, avide de détente et de jeunesse, se heurtait à un nouveau prince, âgé lui aussi et renfrogné, tandis qu’à ses côtés grandissait la popularité de Germanicus. Quant à Agrippa Postumus, adopté lui aussi par Auguste en 4 apr. J.-C., mais relégué dans une île en 7, il fut supprimé en 14, Tibère n’ayant peut-être fait qu’obéir à l’un des derniers ordres d’Auguste.
Germanicus, fils de Drusus et d’Antonia (fille d’Antoine le triumvir et d’Octavie sœur d’Auguste), très proche donc de la famille impériale, adopté par Tibère en 4 sur l’ordre d’Auguste, marié en 5 à Agrippine, fille de Julie et d’Agrippa, dont il eut 9 enfants (ses trois fils, Nero, Drusus et Caius, étaient déjà nés en 14), consul en 12, commandant de l’armée de Germanie et nanti d’un imperium proconsulaire sur les provinces de Gaule, était le successeur désigné que Tibère avait accepté par soumission à la volonté d’Auguste, bien que son propre fils Drusus ait en 14 à peu près vingt-sept ans, soit deux ans de moins à peine que son cousin, avec lequel du reste il eut toujours d’excellents rapports. Germanicus était affable et gracieux, l’image même des vertus familiales prônées par Auguste, soucieux de sa popularité et épaulé par l’ambitieuse Agrippine, maîtresse femme qui le suivait à l’armée, passait les troupes en revue malgré sa progéniture et s’entourait d’une coterie active3. Les qualités politiques de Germanicus n’eurent guère le temps de s’affirmer. Il passait pour libéral et sa jeunesse surtout contrastait avec la morosité de Tibère, probablement jaloux de lui. Il réprima habilement une mutinerie des légions du Rhin et se montra parfaitement loyal, bien que des soldats lui eussent proposé l’Empire. Il mena ensuite deux belles campagnes en Germanie, en 15 et en 16. Tibère le rappela en 17, lui accorda le triomphe et le consulat pour 18, puis l’envoya en Orient avec un imperium proconsulaire   sur toutes les provinces orientales, y compris la Syrie où était désigné en même temps comme légat Calpurnius Pison. Poussé par sa femme Plancina, ennemie mortelle d’Agrippine, Pison s’ingénia aussitôt à contrecarrer l’œuvre de Germanicus. Celui-ci intronisa en Arménie un nouveau roi, réduisit en provinces la Cappadoce et la Commagène. Il passa ensuite en Égypte, sans avoir reçu l’autorisation de Tibère qui s’en irrita, et s’y fit acclamer par la population, non sans quelque affectation4. Revenu à Antioche en 19, il s’y heurta de nouveau aux manœuvres de son ennemi, et mourut peu après, dans des conditions qui parurent suspectes et causèrent ensuite le procès et le suicide de Pison. Sa mort priva l’Empire et Tibère d’un appui solide et d’un héritier qui, même si ses qualités furent surestimées pour des raisons passionnelles, aurait de toute façon mieux valu que Caligula, son fils5. Restait cependant, à part les jeunes fils de Germanicus, le propre fils de Tibère, Drusus, qui avait eu une carrière parallèle. Il avait lui aussi réprimé des mutineries, mais en Pannonie, et ruiné le royaume de Marbod, méritant ainsi l’ovatio, moins grandiose que le triomphe. Il épousa une sœur de Germanicus, sa cousine Livilla, reçut un second consulat avec son père en 21, la puissance tribunitienne en 22, ce qui le désignait comme le successeur de Tibère.
La seconde partie du règne est dominée par la personnalité et les intrigues meurtrières de Séjan, d’une famille équestre, mais apparentée à nombre de sénateurs, fils et collègue dès 14 de Seius Strabo à la préfecture du prétoire. Courageux et dévoué, habile et ambitieux, il rendit à Tibère de grands services et donna un lustre nouveau à sa charge, encore au second plan sous Auguste. Il rassembla à Rome même toutes les cohortes prétoriennes, casernées depuis 23 sur le Viminal, dans les Castra praetoria, et veilla au recrutement de leurs chefs, tribuns et centurions, dont il se faisait des clients. On ne sait quand exactement il conçut le projet, assurément déraisonnable en ce temps, de parvenir à l’Empire, dont le séparaient sa condition équestre évidemment, et aussi Drusus et les fils de Germanicus. Devenu l’amant de Livilla, il empoisonna Drusus, probablement dès 23. Tibère ayant en 27 quitté Rome pour Capri, peut-être sur ses instances, il eut les mains plus libres, surtout après la mort de Livie qui le surveillait, en 29. Il fit accuser et exiler Agrippine et son fils aîné Nero, et emprisonner le second, Drusus. Lui-même voulut entrer dans la famille impériale. Tibère lui refusa la main de sa complice Livilla, veuve de Drusus, mais lui promit en 30 celle de Julia, sa petite-fille. A ce moment, Séjan qui jouait à Rome et au Sénat le rôle de vice-empereur, en l’absence de Tibère, reçut un imperium proconsulaire, un siège au Sénat et le consulat, avec Tibère, pour 31. Impatient de la longévité de Tibère, alors âgé de soixante-treize ans, ou craignant un revirement de sa part (en faveur notamment du dernier fils de Germanicus, le jeune Caius, nommé pontife et élevé à Capri), ou redoutant une dénonciation, il entreprit de brusquer les choses et commit des imprudences. Mais Antonia, veuve de Drusus l’Ancien, la mère de Germanicus, fit connaître à Tibère le danger imminent. Celui-ci agit avec rapidité et prudence, s’assura à Rome l’appui des vigiles et nomma secrètement un nouveau préfet du prétoire, Macro, qui lut au Sénat une lettre de Tibère et produisit un ordre d’arrestation. Les sénateurs accablèrent Séjan, qu’ils adulaient peu auparavant. Il ne se défendit pas et fut exécuté le soir même (18 octobre 31). Une répression aveugle se déchaîna contre ses enfants et ses partisans. Cette conspiration était le fait d’un ambitieux isolé et le régime n’en fut pas ébranlé. Mais Tibère lui-même en resta jusqu’à sa mort fortement traumatisé6.
Il vécut encore six ans, ne sortant guère de Capri, très surveillée, et sans jamais revenir à Rome, ce qui fut une grande faute. Ces dernières années nous sont décrites sous les plus noires couleurs : débauches séniles et terreur sans nom. Ce qui est certain, c’est que Tibère sombrait dans une misanthropie profonde, entouré de quelques fidèles et surtout de médecins et d’astrologues. Quant aux procès de majesté, plus nombreux sans doute sur la fin, ils avaient commencé dès le début du règne (infra, p. 81-82). Mais le despotisme et l’arbitraire se montraient désormais au grand jour. Cependant l’Empire était gouverné d’une main toujours ferme, et le Trésor public soigneusement géré contenait en réserve plus de 2 milliards de sesterces, quand Tibère mourut le 16 mars 37, très probablement, malgré de nombreux racontars, de mort naturelle. Sans désigner de successeur, son testament plaçait sur le même plan Caius et Tiberius Gemellus, son petit-fils7.

b) Le principat de Tibère
La succession d’Auguste n’était pas aisée car son pouvoir, tout en nuances subtiles dans les formes et dans le fond, réclamait un doigté peu commun que Tibère ne possédait guère. Il fut dès le début taxé d’hypocrisie alors qu’il s’ingéniait à suivre scrupuleusement les mêmes voies que son prédécesseur. C’est qu’il ne sut jamais dominer ses contradictions. Républicain de naissance et désireux de n’être que le Premier des citoyens, il dispose d’un pouvoir déjà monarchique ; fils d’un divus (l’apothéose d’Auguste fut votée par le Sénat le 17 septembre 14) il rejette les honneurs divins qu’on lui offre, avec un mépris sarcastique qui parut de l’arrogance ; s’appuyant nécessairement sur l’armée, dont il est l’imperator, mais sans en porter le titre, il veut insister sur l’aspect civil de son principat8 ; tout en usant de son auctoritas, il affecte, mais sans succès, de répudier le cognomen d’Augustus, qui en soulignait l’aspect religieux ; il refusa toujours le titre de Pater patriae qu’Auguste avait pourtant accepté ; enfin, respectueux de la tradition républicaine, il voulut en ses débuts associer le Sénat au gouvernement, mais ses membres se ruant à la servitude ne lui offrent que le triste spectacle d’incapables, de flatteurs et de lâches. L’Empire avait besoin d’un maître et Tibère était trop soucieux de ses devoirs pour échapper aux nécessités du despotisme.
Il fonde son pouvoir comme Auguste sur la puissance tribunitienne annuellement et fictivement renouvelée. Elle est même comptée à partir de 6 av. J.-C., avec un hiatus entre 2 av. et 4 apr. J.-C., si bien qu’à sa mort il l’a revêtue 38 fois, pour un « règne » de près de vingt-trois ans. Comme Auguste encore à partir de 23 av. J.-C., il possède l’imperium proconsulaire majus, dont le renouvellement décennal, qui ne s’appliquait dans sa pensée qu’à celui reçu en 27 av. J.-C., fut supprimé en 24 apr. J.-C.9. Sa politique intérieure s’inspire de celle de son prédécesseur et demeure même en retrait, par une affectation de moderatio (légendes monétaires) : le prince honore le Sénat et les consuls, tolère une grande liberté de langage, accepte de voir ses propositions rejetées. Le Sénat est tenu au courant, consulté, vote des senatus-consultes, aux dépens des comices populaires, et devient un tribunal criminel pour ses propres membres et les chevaliers, aux dépens des quaestiones. Les magistratures supérieures sont réservées aux membres de l’ancienne aristocratie, mêlés aux fils de ceux qui avaient prospéré sous Auguste. Très rares sont les homines novi, sauf dans la dernière période du règne, après la fin de Séjan : L. Vitellius, père du futur empereur, est consul en 3410. Des sénateurs de bonne famille, mais appauvris, reçoivent le secours de l’empereur : exemple célèbre du petit-fils du grand orateur Hortensius, Tacite, Ann., II, 37. Suétone, Vie Tib., 47. Envers les chevaliers, Tibère se soucia comme Auguste de la dignité de l’ordre, favorisé jusqu’en 31 par l’élévation de Séjan. Son recrutement reste le même, notables italiens, centurions primipiles, intellectuels. Il voulut également maintenir la concorde des ordres (concordia ordinum) et créa en 19 et 23 de nouvelles centuries destinatrices, en l’honneur de Germanicus puis de son fils Drusus, dont l’influence fut d’autant plus décisive que depuis 14, au lendemain de son avènement, Tibère, prétendant une fois de plus obéir à des indications d’Auguste, avait enlevé aux comices l’élection des magistrats, pour la confier au Sénat. Les sénateurs furent satisfaits de n’avoir plus à débourser pour leurs campagnes électorales, puisqu’ils n’avaient plus qu’à se coopter. Chevaliers de premier rang et sénateurs, membres des centuries destinatrices, collaboraient donc dans la désignation des consuls et des préteurs, que le Sénat entérinait ensuite par acclamations, selon une procédure qui devait durer11.
Cette « modération » de Tibère ne réussit pas. Au Sénat, il ne trouva devant lui que de pauvres gens passablement terrorisés, qui s’ingéniaient à deviner son opinion avant d’exprimer la leur et fuyaient leurs responsabilités, en l’invitant le plus souvent possible à décider à leur place : comment dans ces conditions le despotisme n’aurait-il pas progressé, malgré les intentions d’un prince que cette démission exaspérait jusqu’à l’écœurement12 ? La place des chevaliers dans l’administration resta inchangée, mais leur rôle politique fut supprimé après la chute de Séjan : ils furent, après 31 très probablement, exclus des centuries destinatrices, dont le rôle s’efface. Dès les premières années du règne, mais bien plus encore après l’aventure de Séjan, le Sénat devint une Cour suprême, chargée de juger ses propres membres. La loi de majesté, qui s’appliquait depuis Sulla aux crimes de trahison et de sédition, avait été reprise par César et peut-être par Auguste (car le titre de cette lex Julia de majestate s’applique à l’un comme à l’autre). Mais l’empereur était devenu le représentant du peuple romain, si bien que les attaques contre sa personne tombaient sous le coup de la loi, même, depuis Auguste, les simples libelles. Tibère la fit appliquer avec une rigueur croissante, et par le Sénat, sur qui en rejaillissait la honte. Lui-même parfois se montrait plus clément que l’assemblée, mais sa seule présence, même silencieuse, faussait l’application de la loi. La liste des condamnés est longue et noircit sa mémoire13. Mais, à part les procès purement politiques (ceux de Libo ou de Pison), ou idéologiques (contre l’historien républicain Cremutius Cordus), la plupart des sénateurs condamnés, ou contraints au suicide — ce qui laissait les biens du défunt aux familles — furent accusés en même temps de concussions, d’abus de pouvoir ou de violences envers les provinciaux, sans que l’on puisse décider si les fautes des accusés les exposaient à la loi de majesté ou si ce n’était pas l’inverse. Étonnant paradoxe de voir Tibère, de plus en plus conservateur après la chute de Séjan, contraindre le Sénat à ces basses besognes. Le peuple ne fut guère mieux traité. Aristocrate de tradition et de tempérament, Tibère le méprisait au point de ne même pas rechercher la popularité, comme l’avaient fait avant lui César et Auguste. S’il veilla scrupuleusement à son bien-être matériel (ravitaillement de Rome) il préférait inspirer le respect plutôt que l’affection (Oderint dum probent, Suétone, Vie Tib., 59). Dédaignant les Jeux et les manifestations publiques, soucieux d’économies, il donnait de mauvais gré et construisit peu (un palais sur le Palatin, quelques arcs et des ponts). Il vécut ses dernières années dans la solitude, n’osant pas revenir à Rome et mourut détesté : on voulut jeter son corps dans le Tibre, en faisant un calembour sinistre, Tiberius ad Tiberim14.
La même moderatio méprisante s’appliquait au culte impérial et aux manifestations de loyalisme des provinciaux, bien qu’il n’ait rien fait pour empêcher les progrès de l’idéologie dynastique. Il refusa pour lui-même, avec plus de rigueur qu’Auguste, les honneurs divins à Rome et en Italie surtout, mais l’épigraphie nous conserve des traces de son culte (Italie, Gaule, Orient, surtout). Il envoya aux habitants de Gytheion, en Laconie, et à des Espagnols, des lettres célèbres, où il refuse, pour lui-même et pour Livie, des statues et des fêtes projetées : le divin Auguste seul pouvait recevoir de tels honneurs, lui-même n’était qu’un homme15. Sa politique religieuse fut traditionaliste et prudente. Il veillait à l’accomplissement ponctuel des rites et cérémonies remis en honneur par Auguste, honora généreusement prêtres et Vestales, mais refusait de mêler la religion et la politique. Il rejeta les accusations de majesté quand elles étaient fondées sur la seule impiété (car, disait-il, c’était aux dieux de se défendre…), réglementa l’haruspicine, chassa des astrologues (dont pour son compte il appréciait les services…), persécuta les fidèles de l’Égyptienne Isis, combattit en Gaule le druidisme qui favorisait les aspirations à l’indépendance, et envoya en Sardaigne lutter contre les brigands 4 000 Juifs affranchis, suspects de faire du prosélytisme.

c) L’Empire sous Tibère
Ce règne fut une époque de paix et de sécurité, car les drames de la capitale touchaient peu les provinciaux. L’administration fut sévèrement surveillée et de nombreux procès de concussion furent intentés à des gouverneurs malhonnêtes qui, selon la formule de Tibère (Suétone, Vie Tib., 32), « écorchaient » les provinces au lieu de les tondre, c’est-à-dire les exploiter rationnellement. Ce qui signifie que l’empereur raisonnait en Romain de la République sans avoir conscience de l’évolution : pour lui Rome et l’Italie étaient toujours le pays du peuple maître. La situation réelle des provinces est difficile à préciser et certains savants en ont une piètre idée, ce qui semble excessif. Les procès intentés aux mauvais gouverneurs montrent à la fois l’existence des abus et la volonté du gouvernement de les réprimer16. Cependant il ne faut pas attribuer à cet aristocrate romain une politique « impériale » semblable à celles de Trajan ou d’Hadrien. Deux provinces exprimèrent violemment, quoique différemment, leurs mécontentements : l’Afrique d’abord, qui fut désolée pendant plusieurs années par la révolte de Tacfarinas, de 17 à 24, provoquée plutôt par le refoulement des nomades hors de leurs terres de parcours, à la suite de l’avance inéluctable de l’occupation romaine, que par les exactions des gouverneurs ; et ensuite la Gaule du nord-est, dont la révolte fut dirigée en 21 par le Trévire Julius Florus et l’Éduen Julius Sacrovir : ces nobles fraîchement naturalisés utilisèrent le mécontentement provoqué par la levée des tributs et, paraît-il, l’avidité des gouverneurs, mais ils agissaient surtout en vue de leur propre intérêt, car ils étaient lourdement endettés auprès des usuriers italiens, pour avoir voulu vivre au-dessus de leurs moyens l’existence dorée de l’aristocratie latifondiaire italienne : c’était en somme un problème de « société de consommation17 ». Les provinces plus romanisées, l’Aquitaine et la Narbonnaise, restèrent immobiles.
La révolte des nobles gaulois n’était pas sans rapports avec la crise financière qui éclata à Rome quelques années plus tard. La seconde moitié du règne d’Auguste avait été marquée par une politique déflationniste d’argent rare et cher dont les conséquences se firent longtemps sentir. Entre 19 et 22, des troubles avaient agité Rome à cause de la cherté des denrées et Tibère avait tenté de limiter le prix du blé en promettant aux vendeurs une prime de compensation payée par le Trésor18. En 33 se produisit une nouvelle crise, de numéraire et de crédit, qui frappa les riches et les hommes d’affaires : par un souci de moralité qui l’honore, l’empereur avait ordonné de remettre en vigueur une loi de César, selon laquelle les détenteurs de capitaux devaient placer en biens fonciers italiens les deux tiers de leur fortune. Il s’agissait, comme on dirait aujourd’hui, d’« encadrer » plus étroitement le crédit, car l’usure ruinait beaucoup de gens, même riches. Les effets de cette mesure déflationniste furent désastreux : pour récupérer leur argent, les créanciers obligeaient leurs débiteurs à vendre leurs biens et le prix des terres s’effondra, car le numéraire était d’autant plus rare que Tibère frappait peu et thésaurisait beaucoup. Les délateurs se déchaînèrent et l’argent des amendes, confiscations et ventes forcées se perdait également dans le Trésor. Des troubles éclatèrent, le crédit était ruiné et Tibère dut lui-même débloquer 100 millions de sesterces afin que des prêts à 3 ans sans intérêt permettent aux particuliers de se libérer et d’assainir leur position. La crise fut surmontée, mais l’activité des usuriers reprit bientôt comme auparavant19. L’époque de Tibère est en effet celle du « luxus sénatorial » (S. Mazzarino), que l’empereur ne parvint pas à empêcher malgré des lois somptuaires. On dépensait sans compter, les affaires marchaient, les affranchis s’enrichissaient : le fameux Trimalcion de Pétrone commença très probablement sa carrière sous Tibère. Mais les importations de produits de grand luxe, venus de l’Orient et même de l’Extrême-Orient, coûtaient cher, tandis que l’Italie commençait à souffrir de la concurrence des provinces : Tibère constate avec dérision, à sa manière habituelle, cette impuissance de la péninsule à vivre du seul travail de ses habitants20. De cette activité économique l’État tirait parti grâce aux douanes (portoria) dont les grands secteurs (Gaules, Illyricum, Orient) furent organisés sous le règne de Tibère, quoique il ne semble pas que la perception de la quadragesima (2,5 % ad valorem) ait été dès cette époque enlevée aux grandes sociétés publicaines21.

d) La défense de l’Empire
Tibère demeura fidèle aux principes d’Auguste : ne pas chercher à agrandir l’Empire, éviter les guerres importantes, préférer la diplomatie. Mais, quand il le fallut, il agit avec fermeté. La répartition des troupes ne fut modifiée qu’en des détails et le front rhénan resta le plus solidement organisé22. Au lendemain de la mort d’Auguste, des mutineries éclatèrent en Pannonie et sur le Rhin, car les soldats se plaignaient des soldes trop faibles, des abus des centurions, de la dureté et avant tout de la durée du service, car, pour des raisons d’économie, on les libérait le plus tard possible. Les troubles furent réprimés en Pannonie par Drusus, en Germanie par Germanicus, avec un habile dosage de sévérité et de promesses, qui ne furent point tenues23. En 15 et 16, Germanicus conduisit de belles expéditions qui rappelaient celles de son père le grand Drusus, mais sans plus de succès. Dans l’esprit de Tibère, il ne s’agissait plus de soumettre mais d’intimider les Germains. Des victoires furent remportées sur les Chérusques et les Angrivariens (Idistavisio), deux aigles de Varus récupérées, les honneurs rendus aux restes de ses soldats. Germanicus aurait sans doute voulu davantage, mais Tibère le rappela en 1724. La situation avait cessé d’être dangereuse : Arminius et Marbod étaient en butte aux entreprises de leurs ennemis personnels, le premier fut assassiné, le second contraint de se réfugier en Italie, où il fut bien traité. La diplomatie romaine organisa en États-clients, plutôt tournés vers le Danube, les Marcomans, les Quades et les Hermondures25. Plus à l’Est, la Pannonie fut occupée jusqu’au Danube et des Sarmates Yazyges transplantés entre Danube et Tisza la protégèrent des Daces. Enfin la province de Mésie, créée en 15 probablement, fut longtemps confiée, avec l’Achaie et la Macédoine, à Poppaeus Sabinus et forma un grand commandement militaire. En Thrace, royaume partagé entre plusieurs rois soumis à Rome, la population éprise d’indépendance se révolta en 21, puis en 26, et fut soumise par Sabinus, sauf les montagnards les plus éloignés. En Orient, après la mort d’Archelaüs, la Cappadoce fut organisée en province procuratorienne et la Commagène confiée à un légat impérial, avant d’être, peu de temps après, réunie à la Syrie. Au cours de sa mission, Germanicus avait couronné roi d’Arménie Zénon-Artaxias, un candidat choisi par les Arméniens eux-mêmes, fils de l’ancien roi du Pont, Polémon, et ce choix fut heureux. En 34, sa mort ouvrit une crise que Tibère conjura habilement, usant d’une diplomatie appuyée sur les démonstrations militaires de son légat de Syrie, l’excellent L. Vitellius. Après de nombreuses péripéties, le roi des Parthes Artaban III, d’abord chassé puis rétabli, accepta que l’Arménie fût gouvernée par un Ibère, Mithridate, le candidat des Romains. Cet équilibre obtenu en 37 fut le dernier succès de Tibère et devait durer quelques années. Ainsi se terminait ce long règne : quel que soit le jugement que l’on porte sur la personnalité de l’homme, il garde le mérite d’avoir maintenu intacte l’œuvre du fondateur et passé sans encombres le cap de la première succession. L’Empire avait été dans l’ensemble fermement gouverné, honnêtement administré. Le despotisme certes avait progressé mais ses excès ne frappaient guère que l’élite sénatoriale dont l’incapacité précipita l’évolution du régime. La façade républicaine s’était lézardée, mais des pouvoirs affirmés, une armée bien en main, une administration en voie de développement, un Trésor de 2 700 millions de sesterces, tout en somme devait permettre au successeur du vieil empereur un règne aisé : la jeunesse de Caligula lui valut d’emblée les acclamations.
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B. Les empereurs Caius (Caligula) et Claude (37-54).


a) Caius (Caligula) (37-41)1
Né en 12, le dernier fils de Germanicus et d’Agrippine n’avait pas encore vingt-six ans quand il se trouva porté à l’Empire. Dès le 18 mars 37, l’action énergique du préfet du prétoire Macro lui avait fait obtenir le serment des prétoriens, des soldats et des marins de la flotte de Misène, puis l’investiture sénatoriale : il reçut d’abord le titre d’imperator, puis tous les autres ensuite, d’un seul coup, puissance tribunitienne, grand-pontificat, et un peu plus tard Père de la patrie. Ainsi ce jeune homme, qui n’avait pour lui que d’être le fils de Germanicus et le premier des héritiers privés de Tibère, parvint d’un trait, comme un fils de roi, à rassembler en lui tous les pouvoirs, tous les titres même qu’Auguste avait mis des années à recueillir et que Tibère avait en partie refusés. Très vite le principat cessait d’être une lente consécration personnelle pour devenir une entité constitutionnelle, une institution monarchique2, dont la dévolution dépendait des soldats de Rome et l’investiture formelle du Sénat. Les armées et les provinces suivirent et prêtèrent le serment de fidélité à Caius qui désormais le reçut chaque année3. Les premiers mois furent heureux, Caius exprima le désir de collaborer avec le Sénat, rappela d’exil les victimes de Tibère, honora les membres de sa famille, sa grand-mère Antonia, son oncle Claude, oublié de tous, et même son co-héritier Gemellus, revêtu de la toge virile et déclaré Princeps juventutis. Il négligea de faire voter l’apothéose de Tibère, à l’étonnement des provinciaux, mais distribua en les augmentant les legs prévus, le congiaire au peuple, le donativum aux soldats.
Bientôt Antonia mourut, très âgée, la seule personne capable d’avoir sur lui une bonne influence, car elle l’avait en partie élevé, et dès octobre 37 il tomba gravement malade, sans doute d’une dépression nerveuse, qui agit sur son caractère comme un catalyseur et révéla sa vraie nature. Sa santé était médiocre, ses ancêtres lui avaient légué de multiples tares, l’épilepsie entre autres, et la maladie déséquilibra d’une façon irréversible ce jeune homme doué, intelligent, instruit, bon orateur, au point que les modernes s’interrogent encore sur la signification de la plupart de ses actes4. Il faut tenir compte également de son inexpérience, de la griserie du pouvoir et de l’influence des esclaves et des affranchis orientaux qu’il avait connus chez sa grand-mère, la fille d’Antoine : il y a chez Caligula comme le désir infantile de revivre le rêve de son aïeul, la « vie inimitable » du souverain hellénistique, dédaigneux du conformisme austère d’Auguste et de Tibère. A peine rétabli, Caius se lance dans une politique, si l’on peut ainsi parler, d’extravagances et de cruautés qui forment l’essentiel de la biographie de Suétone. Gemellus fut bientôt mis à mort, car il était facile de prévoir que les opposants auraient rapidement trouvé en lui un candidat à l’Empire. Envers les sénateurs, Caius se montre tantôt ironique et blessant, tantôt cruel et sadique. Les meilleurs serviteurs de Tibère, consulaires chenus et et gouverneurs chevronnés sont moqués, asservis, réduits aux plus immondes bassesses, terrorisés. Beaucoup sont sommairement exécutés, parfois en plein Sénat, ou contraints au suicide sous les quolibets bouffons de l’impérial bourreau. Des dépenses folles, en Jeux, en fêtes et gaspillages, en constructions inutiles, viennent rapidement à bout du trésor laissé par Tibère, et, pour remplir les caisses, ce sont de nouvelles condamnations frappant les plus riches, à Rome, en Gaule, dont les biens sont confisqués. Est-il possible de trouver un fil conducteur dans la politique de Caius ?
Il prit d’abord en tout le contre-pied de Tibère, en projetant de rendre aux comices les élections qui leur avaient été enlevées en 14, mais cela n’aboutit pas. Il voulait gouverner, disait-il, pour le peuple et les chevaliers, s’entoura d’affranchis, autorisa de nouveau nombre de collèges populaires et fit transférer de Lyon à Rome l’atelier monétaire impérial, pour narguer le Sénat. Il prend le consulat chaque année (sauf en 38) afin de bien souligner contre Auguste et Tibère la prééminence du princeps dans la constitution. Il enleva au proconsul d’Afrique le commandement de la IIIe Augusta pour que toutes les troupes, sans aucune exception, fussent aux mains de ses légats. Cependant il opéra peu de changements dans le personnel administratif des provinces qui ne souffrirent guère de ses folies, sauf la Gaule où il résida quelques mois en 38-40, tenant à Lyon une cour magnifique, entouré de princes orientaux (Julius Agrippa, Antiochos de Commagène) ou hellénisés (Ptolémée de Maurétanie, petit-fils d’Antoine et de Cléopâtre par sa mère Cléopâtre Séléné). Sa politique extérieure s’oppose encore à celle de Tibère, quand elle n’est pas incohérente (infra, p. 96).
Mais il est un autre fil conducteur. Caligula voulut, et très consciemment cette fois, gouverner en monarque oriental, en tyran despotique, selon son bon plaisir. Le plus grave était que pour ce faire, point n’était besoin de modifier les bases du principat fondé par Auguste, tant il était vrai que le germe d’une monarchie sans contrôle était déposé dans l’œuvre du « restaurateur de la liberté » (vindex libertatis). Certaines de ses initiatives sont archaïsantes, telles les fêtes en l’honneur de Jupiter Latiar ou la reconstitution du rite du Rex Nemorensis (retour aux sources : aux monts Albains), peut-être inspirées par son oncle Claude, un savant « antiquaire ». Les autres aspects de sa politique religieuse sont plus logiques : exaltation de l’idéologie orientale hellénistique et auto-déification5. Il fit construire des temples, en Orient surtout, où sa statue était placée à côté de celle du dieu dans le naos6. Il voulut imposer aux sénateurs la proskynèse (génuflexion en guise de salut) comme Dioclétien deux siècles et demi plus tard. Il fit diviniser à Rome, puis dans les provinces, sa sœur préférée, Drusilla, morte en 38, et on lui rendit un culte (Dion Cassius, LIX, 11) comme aux sœurs-épouses des rois Lagides, ce qui fit naître des bruits fâcheux sur leurs relations incestueuses. Lui-même voulut que le Sénat lui votât l’érection d’un temple sur le Capitole, et en attendant il fit agrandir celui de Castor et Pollux, où l’on venait l’adorer en personne. Il fit relier son palais du Palatin au Capitole par une passerelle géante, afin de pouvoir, disait-il, s’entretenir plus commodément avec Jupiter. Le souvenir d’Antoine, ses propres souvenirs du temps où il accompagnait à Alexandrie ses parents — en 18, lors de la mission de Germanicus en Orient, il avait six ans — ses goûts pour la monarchie lagide expliquent sa dévotion à Isis. Il en autorisa le culte proscrit par Tibère, fit construire sur le Champ de Mars un Isaeum7, et inscrire les fêtes d’Isis dans le calendrier romain. Les provinces orientales se plièrent aisément à cette politique qui irritait les Romains. Mais en voulant placer sa statue dans le temple de Jérusalem il entra en conflit avec les Juifs (infra, p. 94).
A Rome où tout se décidait encore, les provinces demeurant calmes, les choses ne pouvaient durer ainsi bien longtemps. Après s’être aliéné les classes supérieures, Caius eut l’imprudence de lever des impôts nouveaux sur les artisans et commerçants de Rome et ne se gênait pas pour insulter et bafouer même des tribuns des cohortes prétoriennes, qui étaient le seul appui qui lui restât. Après l’échec sanglant de nombreuses conspirations, il fut enfin assassiné dans un crypto-portique du palais, par le tribun du prétoire, Cassius Chaerea, qui fut le bras d’un complot où figuraient des sénateurs, l’un des deux préfets du prétoire et d’importants affranchis du palais, lassés sans doute de tant de folies (24 janvier 41). Ce règne tragique et bouffon s’achevait dans le sang, le premier d’une longue série. Cependant, à bien des points de vue, la politique de Caligula n’était pas démente mais prématurée : les temps n’étaient pas mûrs pour le despotisme oriental. Mais il y avait d’autres façons de résoudre les contradictions de ce régime monarchique fondé sur le respect d’une tradition républicaine, et le règne de Claude devait le montrer.

b) Claude (41-54)8
Fils du grand Drusus et d’Antonia, frère de Germanicus, oncle de Caligula, il était né à Lyon en 10 av. J.-C. et se trouvait donc à la mort de Caius âgé de cinquante-deux ans. Il était pour l’heure le seul représentant de la famille d’Auguste, puisqu’il avait pour grand-mère Octavie la sœur d’Auguste, et les prétoriens, désorientés par l’assassinat de Caius, le proclamèrent empereur sans attendre la décision des conjurés et du Sénat. Certains auraient peut-être voulu restaurer la République mais ils manquaient de conviction et d’appuis matériels, la référence républicaine n’étant plus guère qu’un topos rhétorique à l’usage des opposants9. Les cohortes urbaines, d’abord aux côtés du Sénat, se rallièrent aux prétoriens après la promesse d’un donativum important, 15 000 sesterces par tête, dont une partie était censée représenter un legs testamentaire de Caius. Claude fut alors investi par le Sénat, le 25 janvier 41. Il n’avait certes pas demandé le pouvoir mais l’exerça incontinent dans le sens de la fidélité dynastique, en faisant exécuter les meurtriers de Caligula.
Claude ne payait pas de mine, agité de tics nerveux, à demi-bègue, goinfre, ivrogne et peureux. Tenu à l’écart depuis toujours et considéré comme un minus inoffensif, ce qui lui avait permis de survivre à tant de meurtres dynastiques, il n’avait aucune expérience politique, n’ayant jamais ni gouverné ni commandé. C’était un intellectuel, qui avait consacré ses loisirs forcés à des études historiques (sur les Étrusques et sur Carthage) et philologiques (il préconisait une réforme de l’alphabet qui fut appliquée pendant son règne)10. Sa culture était étendue, mais son élocution pénible et la suite de ses idées pas toujours évidente, si l’on en juge par la Table claudienne de Lyon (infra, p. 93). Enfin sa faiblesse envers les femmes le perdit : marié quatre fois, il fut odieusement trompé par Messaline, sa troisième épouse, et assassiné par Agrippine la Jeune, la quatrième.
L’œuvre de ce personnage si discuté est importante et de grande valeur. Aussi s’est-on souvent demandé si Claude pouvait en être l’auteur et s’il ne convenait pas de la mettre au compte des grands affranchis de son entourage. Il est vrai que Claude, méprisé depuis l’enfance, porta au pouvoir, outre quelques chevaliers (Vestinus), des gens de peu, ceux qui vivaient autour de lui, des affranchis impériaux d’origine orientale : Calliste, Polybe et surtout Narcisse et Pallas, les chefs de l’administration centrale. Fidèles et capables, mais cupides et ambitieux, ils avaient l’esprit légiste des grands commis et firent beaucoup pour développer l’administration, institutionnaliser le principat, accroître le pouvoir et les moyens d’action du prince, aux dépens du Sénat qui les détesta cordialement. Mais d’autre part on a noté que Claude choisit ses principaux conseillers parmi de grands personnages dont plusieurs avaient de la valeur, tels L. Vitellius ou Valerius Asiaticus. L’étude des textes législatifs, de ses discours et des inscriptions aboutit à des résultats concordants : il y eut sous Claude un véritable esprit réformateur et « progressiste », une unité de pensée et d’action qui n’appartiennent qu’à l’empereur même11. Son programme n’est exposé nulle part (sauf dans la Table de Lyon) mais on le saisit aisément. Claude est d’abord l’héritier d’Auguste et comme lui veut agir en accord avec le Sénat. Il donne l’exemple de la moderatio comme Tibère, en ce qui concerne sa titulature, et il ne fut que cinq fois consul en quatorze ans de règne ; il refuse les honneurs excessifs du culte impérial, en insistant dans ses légendes monétaires sur les vertus morales, la Justice et la Providentia au service de l’Empire12, selon une direction qui devait aboutir à l’idéologie humanistique des Antonins. Il était, comme Auguste encore, favorable aux traditions de Rome que ses études historiques lui avaient rendues familières : il restaura le collège des Fétiaux et celui des haruspices, agrandit l’enceinte sacrée du pomoerium, célébra en 47 des Jeux séculaires, selon un comput différent de celui d’Auguste, et le 800e anniversaire de la fondation de la Ville, et revêtit même, après soixante-dix ans d’intervalle, la censure. Comme Auguste et Tibère, il fut hostile aux religions étrangères, chassa de Rome les Juifs, « qui s’agitaient continuellement à l’instigation d’un certain Chrestos » (Suétone, Vie Cl. 25 : première mention des chrétiens), ainsi que les astrologues, proscrivit le druidisme et ferma sans doute la basilique pythagoricienne (?) de la porte Majeure. En revanche, il favorisa l’éleusinisme (culte de Déméter) qui ne saurait être tenu pour étranger13.
Mais, après les désordres du règne de Caligula, il voulut restaurer également l’État et sans référence à l’idéologie absolutiste de Caius il choisit une autre direction : le développement de l’étatisme et de la centralisation. Plus qu’Auguste et contrairement à Tibère, il s’intéressa aux provinciaux et eut de l’Empire et de la citoyenneté romaine une vision universaliste et généreuse, qui était celle de l’avenir. En ce domaine, l’influence de ses conseillers, chevaliers et affranchis orientaux, est certaine. A Rome même, il est le créateur des bureaux, considérablement développés et confiés à ses favoris, ab epistulis (Narcisse), a libellis (Calliste), a studiis (Polybe) et surtout a rationibus (Pallas), un véritable ministère des Finances. Les procurateurs des provinces, des chevaliers pourtant, en dépendaient et reçurent en 53 une juridiction en matière fiscale qui parut exorbitante aux sénateurs. Une caisse centrale, le fiscus Caesaris, apparaît à cette époque, où affluait le surplus des caisses provinciales, tandis que les revenus des biens de la couronne étaient administrés par un procurateur du patrimoine14. La caisse du Sénat, l’aerarium Saturni, fut confiée en 44 à des questeurs nommés directement par Claude et pour trois ans (à la place des préteurs). Les frumentationes, autrefois distribuées par l’aerarium, passèrent au fiscus Caesaris, comme si le prince voulait marquer que la plèbe de Rome dépendait non plus du Sénat mais de l’autorité impériale, représentée par le préfet de l’annone. Dans le même ordre d’idées, le ravitaillement en blé de la Ville fut réorganisé, des avantages donnés aux importateurs, le port d’Ostie agrandi et dirigé par un affranchi, le procurator Portus Ostiensis, qui y remplaça le traditionnel questeur.
Claude était passionné de justice et aimait à la rendre lui-même. Le tribunal impérial se développa ainsi que la procédure, plus expéditive mais révolutionnaire, de la cognitio extra ordinem. La législation est abondante et marquée d’un souci d’humanité, notamment envers les esclaves et les affranchis15. Envers les provinciaux, il se montra généreux du droit de cité, au point de susciter la critique des sénateurs16. Il accorda le droit de cité à des peuples alpins, les Anauni et leurs voisins, de la région de Trente, qui, à vrai dire, croyaient l’avoir de bonne foi et servaient même dans les cohortes prétoriennes, ce qui montre que l’état civil était encore embryonnaire. Lors de sa censure en 47-48, il demanda au Sénat d’admettre en son sein les notables de la Gaule Chevelue (les Trois-Gaules) par un discours que nous a restitué la Table claudienne de Lyon, corroborant le résumé mieux composé de Tacite, et qui souleva des oppositions17. Il concéda individuellement le droit de cité à de nombreux orientaux et fixa les conditions de la naturalisation des soldats auxiliaires en fin de service, par les premiers « diplômes militaires » en 52. Il organisa les provinces alpines et créa les deux provinces de Maurétanie ainsi que celle de Judée en 44-46. La romanisation fut accélérée par de nombreuses fondations coloniales et la promotion de cités latines, Cologne, Trèves, Le Puy en Gaule, d’autres en Maurétanie (où Volubilis devint cité romaine), Bretagne, Dalmatie, Pannonie, Thrace et Orient. Le nombre est très important aussi des cités pérégrines qui portèrent son nom, ce qui atteste l’ampleur de son activité en faveur de l’urbanisation. L’archéologie et l’épigraphie gardent le souvenir de ses travaux d’équipement, basiliques, entrepôts, aqueducs et de nombreuses routes refaites ou ouvertes sur un plan rationnel (traversée des Alpes par le Brenner, rocade le long du Rhin, réseau routier des Gaules)18.
Mais il s’opposait aux autonomies régionales quand elles ne reposaient pas sur une concession antérieure et exigeait des nouveaux citoyens la connaissance du latin. Sa politique envers les Juifs est caractéristique. Caligula, on l’a vu, était entré en conflit avec eux pour avoir voulu placer son effigie dans le temple de Jérusalem, au moment où parvenaient à Rome, venant d’Alexandrie, une ambassade des Grecs de la ville, conduite par Apion, et celle des Juifs, conduite par Philon, car les deux communautés violemment hostiles avaient chacune des griefs à présenter. Malgré son amitié pour Agrippa, le petit-fils d’Hérode, élevé avec lui à Rome, et qu’il avait rétabli avec le titre de roi dans une partie des États de son grand-père, Caius s’était montré plutôt hostile aux Juifs d’Alexandrie, mais fut assassiné avant d’avoir pris une décision. Quant à Claude, tout en confirmant Agrippa dans ses possessions, accrues de la Judée et de la Samarie, il se contenta dans sa célèbre Lettre aux Alexandrins de confirmer aux Juifs de la ville leurs libertés, refusa aux Grecs la boulè (Sénat municipal) qu’ils avaient perdue sous les Lagides, et somma les deux communautés de vivre en bonne intelligence, et de ne point troubler l’ordre public. Deux agitateurs « nationalistes » alexandrins, les Grecs Isidoros et Lampôn, furent exécutés sur son ordre, mais en revanche les Juifs se virent refuser le droit de cité alexandrin, qu’ils revendiquaient19. A la mort d’Agrippa en 44, il se hâta de réduire de nouveau une partie de la Judée en province procuratorienne, ce qui n’empêcha point de nouveaux troubles.
La politique de Claude dans son ensemble heurta profondément le Sénat, bien qu’il lui eût concédé une réelle activité législative, attestée par de nombreux senatus-consultes, qui sont avec ses propres édits l’essentiel de sa législation. La création d’une administration centrale aux mains des affranchis, l’importance croissante du fiscus aux dépens de l’aerarium, sa politique généreuse envers les provinciaux soulevèrent de vives oppositions. Ce n’était pas, comme sous Caligula, les excès passagers d’un individu, mais toute une politique qui s’inscrivait dans les faits, les mœurs et les institutions. Claude eut alors à réprimer des complots et se montra sévère. Selon Suétone, Vie Cl., 29, il aurait fait exécuter 35 sénateurs et Tacite (Ann., XI, 1, 5) énumère une longue série de procès intentés à des personnages de premier plan, dont beaucoup furent victimes des haines de Messaline (Valerius Asiaticus). Claude vivait dans la hantise de l’assassinat, ce qui le rendait impitoyable. Il se défendit aussi par des procédés politiques : sa censure de 47-48 lui donna le moyen d’introduire au Sénat de nombreux chevaliers, par adlectio. Cependant son régime ne s’appuie guère sur eux, malgré une réforme du cursus équestre qui accroît l’importance des tribuns légionnaires angusticlaves, faisant de ce grade la plus élevée des trois militiae equestres, aux dépens des tribuns laticlaves (des sénateurs). Les chevaliers ne pardonnaient pas à Claude de les avoir placés sous les ordres de ses affranchis et Suétone prétend qu’il en fit exécuter trois cents. C’était là de leur part une opposition à courte vue, car l’avenir devait montrer les avantages que l’ordre équestre allait tirer du développement de l’administration, financière surtout. En fait, malgré une certaine faveur obtenue auprès de la plèbe, Claude trouvait ses principaux appuis chez les prétoriens, qui l’avaient porté au pouvoir, et dans l’armée. Cet empereur si peu militaire eut par suite une politique extérieure active et brillante (infra, p. 97-98), assura de belles carrières aux chefs de valeur (Suetonius Paulinus, Corbulon) et se fit acclamer 27 fois imperator, ce qui constitue un record (Auguste ne le fut que 21 fois), sans avoir jamais combattu personnellement.
La fin de son règne fut assombrie par les intrigues de ses deux dernières épouses. Messaline se livrait à des débordements sans nom, intervenait dans la politique par le truchement de Narcisse, qui lui devait sa carrière, et finit par épouser publiquement, lors d’une Bacchanale effrénée, un de ses amants, Caius Silius, qui nourrissait sans doute des prétentions à l’Empire. La mesure était comble, Narcisse trahit sa protectrice qui fut exécutée en 48, avec plusieurs de ses partisans20. Sur le conseil de Pallas, devenu le plus puissant des affranchis, Claude épousa sa propre nièce Agrippine, avec une dispense religieuse obtenue du Sénat, au début de 49. Dernière descendante directe d’Auguste (son arrière-petite-fille) elle avait une ambition dévorante, le goût du pouvoir et la tête politique. Elle reçut le titre d’Augusta, son nom fut donné à la nouvelle colonie des Ubiens (Cologne), une active coterie se forma autour d’elle et chambra l’empereur, affaibli par l’âge et les excès. Dès 50, elle lui fit adopter son propre fils, né d’un premier mariage avec Domitius Ahenobarbus, qui s’appela désormais Ti. Claudius Nero (le futur Néron), âgé pour lors d’une douzaine d’années. Mais Claude avait lui-même, de Messaline, un fils, Britannicus, qu’Agrippine s’attacha à supplanter afin d’assurer l’Empire à Néron. Ce dernier reçut à quatorze ans le titre de Princeps juventutis, un imperium extra urbem, la promesse du consulat pour ses vingt ans, et… l’enseignement de Sénèque. Mais Britannicus avait des partisans, conduits par Narcisse, qui regagnaient du terrain : Agrippine brusqua les choses et empoisonna Claude, le 13 octobre 54.

c) La politique extérieure de Caius et de Claude
Celle de Caius est assez incohérente, inspirée par son désir de s’opposer à Tibère et aussi par ses goûts pour l’Orient et les royaumes hellénistiques. Envers les États-clients qu’Auguste et Tibère avaient cherché à supprimer, Caligula eut la politique inverse : la Thrace, l’Arménie mineure, la Commagène, l’Iturée arabe (près de Damas), Damas même, une partie de la Judée furent rendues aux héritiers de leurs rois dépossédés, sans autre résultat qu’une confusion accrue. En Arménie, Caligula commit la faute de retenir prisonnier à Rome le roi Mithridate, et le pays, ainsi laissé à lui-même, tomba sous l’influence des Parthes. En Afrique, il modifia la situation de la Maurétanie en faisant tuer à Lyon le roi Ptolémée. Le pays, dont les tribus nomades redoutaient l’occupation romaine, se révolta sous la conduite du Grec Aedemon et la lutte durait encore à la mort de Caius. En Germanie il semble avoir voulu reprendre les ambitions de son père Germanicus, leva deux légions nouvelles — les XVe et XXIIe Primigeniae —, portant ainsi à dix légions l’effectif de l’armée du Rhin. Il fit exécuter le légat de Germanie supérieure, Getulicus, trop aimé des soldats et suspect de conjuration, et envoya guerroyer au-delà du fleuve son remplaçant, Sulpicius Galba, le futur empereur, recevant en peu de temps, selon Dion Cassius, sept salutations impératoriennes, et ce fut tout. Il se tourna alors contre la Bretagne, rassembla des troupes et fit construire un phare près de Boulogne, à l’imitation de celui d’Alexandrie, dont les ruines se voyaient encore au XVIIe siècle. Mais il ne tenta aucun débarquement et revint à Rome. Cette expédition avortée suscite encore la discussion21, mais elle avait attiré vers la grande île l’attention des militaires et des hommes d’affaires, influents dans l’entourage de Claude.
La politique de celui-ci s’inspire des principes d’Auguste et de sa prudence, mais il eut à réparer les erreurs de Caius et se laissa entraîner par les affairistes des milieux dirigeants. En Orient, s’il maintint sur leurs trônes les protégés de Caligula, et étendit même l’État de Julius Agrippa aux limites de l’ancien royaume du grand Hérode, il s’empressa à sa mort, en 44, de réduire de nouveau la Judée en province procuratorienne. En 43, la Lycie devint également une province, de même que la Thrace, en 46, à la mort de son dernier souverain, Rhoemetalcès III. En Maurétanie, les partisans de l’indépendance furent vaincus par des chefs énergiques — Suetonius Paulinus traversa le Moyen-Atlas — et les deux provinces procuratoriennes de Maurétanie tingitane et Maurétanie césarienne furent créées en 4622. Sur les six nouvelles provinces apparues sous son règne, cinq furent ainsi gouvernées par des procurateurs équestres : dans les Alpes en effet, le Norique et les Alpes grées et pennines (avec le Valais) furent confiés à des procurateurs, tandis que la préfecture de Cottius II (Alpes cottiennes) devint un royaume allié. Sur la rive nord de la mer Noire, la présence romaine, indispensable à la sécurité des villes grecques, fut affirmée par les campagnes du légat de Mésie Didius Gallus. En Arménie et contre les Parthes, Claude mit à profit les obscures querelles dynastiques qui affaiblissaient l’Empire iranien après la mort, survenue en 38, d’Artaban III. Mais, après des années de troubles et les interventions des gouverneurs de Syrie et de Cappadoce, la situation évolua défavorablement : en 51, l’habile Vologèse devint roi des rois et peu après son frère Tiridate s’installait en Arménie, ce qui devait sous Néron provoquer de nouvelles difficultés.
Mais la grande affaire du règne fut la conquête de la Bretagne. Comme l’a bien vu Tacite, la question n’est pas de savoir pourquoi la Bretagne fut conquise, mais pourquoi elle le fut si tard23. Claude avait besoin d’une grande entreprise pour satisfaire l’armée, la Gaule était prête pour de fructueuses relations commerciales avec un pays riche en mines, où les marchands romains étaient établis depuis longtemps avec l’accord de certaines tribus celtiques. Les hommes d’affaires, et Narcisse à leur tête, espéraient tirer de la conquête de forts bénéfices. L’hostilité des chefs trinovantes, Togodumnus et Caratacus, qui chassèrent les négociants romains établis dans leur capitale, Camulodunum, servit de prétexte. En 43, quatre légions débarquèrent sous le commandement d’Aulus Plautius, d’Osidius Geta et de Flavius Vespasianus (le futur Vespasien), franchirent le Medway, puis, non sans combats, la Tamise et s’emparèrent de Camulodunum en 44, en présence de Claude, venu récolter en quinze jours de présence la gloire de ses généraux et le titre de Britannicus (qu’il donna à son fils). C’était la première conquête de Rome depuis Auguste et la Victoria britannica fut largement célébrée. Après l’occupation du bassin de Londres, l’avance des troupes se ralentit et se heurta aux résistants du Pays de Galles, les Silures. Néanmoins, la Bretagne forma une nouvelle province, confiée cette fois à un sénateur, une colonie fut fondée à Camulodunum, avec un temple de Claude qui coûta cher aux habitants, Verulamium devint municipe et la partie active et commerçante du pays se romanisa assez rapidement, autour du grand port de Londinium (Londres). L’avenir montra cependant que les Romains n’étaient pas au bout de leurs peines, mais Claude eut le mérite d’avoir commencé la conquête. En 46-47, Corbulon étendit sur la Frise le protectorat de Rome, par ses victoires sur les Frisons et les Chauques, et unit la Meuse au Rhin par un canal. Cette entreprise devait avoir pour but de faciliter les rapports commerciaux avec la Bretagne24.
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C. L’aventure néronienne et ses problèmes.


Néron devint empereur sans difficulté. Avant même que la mort de Claude fût ébruitée, il se présenta aux prétoriens avec promesse d’un donativum de 15 000 sesterces par tête et fut acclamé. Le Sénat lui conféra aussitôt tous les pouvoirs — sauf le titre de Pater patriae, qu’il n’accepta qu’un peu plus tard —, et décréta l’apothéose de Claude. Son règne, commencé comme celui de Caius, sous les meilleurs auspices, dura plus longtemps, puis finit misérablement, après bien des extravagances et des cruautés1.
a) Les premières années (54-62)
Néron, né en 37, n’avait que dix-sept ans lors de son avènement et ses premières années virent sa personnalité se dégager lentement de l’influence de sa mère et de ses deux principaux conseillers, son ancien maître Sénèque et l’excellent préfet du prétoire Burrhus. Son évolution, plus lente que celle de Caius, ne dépend pas d’une maladie imprévue. Sur la foi d’une formule peu explicite d’un auteur très postérieur, on lui a attribué cinq années de bon gouvernement, le quinquennium aureum ou Neronis, qui se seraient terminées en 59 par l’assassinat de sa mère. En fait, ce quinquennium ne repose pas sur grand-chose et c’est en 62 le renvoi de Sénèque qui marque le tournant du régime2. Quant aux penchants réels de Néron, ils étaient apparus bien auparavant. Il avait reçu sous la direction de Sénèque une éducation de prince, très soignée, plus littéraire que philosophique car Agrippine estimait qu’un empereur ne doit pas être trop philosophe. Il composait des poèmes raffinés, aimait la musique et les arts. Son originalité fut de vouloir se servir de ses dons d’amateur distingué (lui-même se considérait comme un professionnel) pour briller en public, soit par vanité, soit parce qu’à ses yeux le devoir d’un souverain était d’être en tout reconnu le meilleur. Cette conception « agonistique » de sa dignité, d’origine hellénistique, indigna les tenants de l’ancienne gravitas romaine, d’autant plus que Néron ne faisait pas mystère de ses goûts pour la Grèce.
D’emblée pourtant, il présenta au Sénat un programme de gouvernement fort augustéen, rédigé sans doute par Sénèque et qui s’opposait en tous points à celui de Claude : respecter les droits du Sénat, ne pas intervenir dans le domaine judiciaire, distinguer soigneusement sa Maison (c’est-à-dire ses affranchis) de l’État (Tacite, Ann., XIII, 4, 2). L’assemblée participait aux affaires, donnait des avis, votait des senatus-consultes et condamnait des gouverneurs prévaricateurs. Lui-même venait en aide aux sénateurs appauvris et disait son regret de savoir écrire quand il fallait contresigner les condamnations capitales. Après deux ans de bons conseils, en 56, Sénèque adresse à Néron son De Clementia, manifeste et programme politique, qui veut faire du jeune empereur un sage stoïcien, supérieur à Auguste même3. La collaboration du philosophe, sénateur et consul en 56, et du préfet du prétoire Burrhus, un chevalier, symbolisait parfaitement la concordia ordinum, qui avait été l’une des bases de la politique augustéenne. Ce qui n’empêchait pas Néron de courir de nuit les rues de Rome et de s’amouracher de l’affranchie Actè, bien qu’il fût marié à la vertueuse Octavie, fille de Claude et de Messaline, la seule grande dame de la dynastie qui n’ait pas alimenté la chronique scandaleuse. Agrippine et les deux ministres s’accommodaient de ces premiers débordements, ainsi que des goûts artistiques du prince, espérant ainsi gouverner en son nom. Mais Pallas, puissant sur la reine-mère, lui conseillait la fermeté et tous deux commirent l’erreur de parler de Britannicus en termes qui inquiétèrent Néron : aussitôt, en 55, il le fit périr et Pallas fut renvoyé. Un équilibre précaire s’établissait entre le régime conservateur de Sénèque et la personnalité de Néron qui s’affermissait. On ne sait qui lui inspira en 58 le projet extravagant de supprimer dans l’Empire les impôts indirects et les douanes : élucubration d’un idéaliste désireux de s’assurer une vaste popularité, ou machination de sénateurs « ultras », pour affaiblir la classe équestre, ou opposer en son sein les procurateurs aux fermiers des impôts, on ne saurait en décider. Le Sénat eut du mal à faire comprendre à Néron enthousiasmé qu’en tout cas c’était la ruine des finances publiques4.
En 58 encore, parut Poppée, de grande famille, déjà deux fois mariée, ravissante et ambitieuse, qui subjugua Néron et le poussa à se débarrasser de ceux qui faisaient obstacle à l’épanouissement de ses qualités. Agrippine, exclusive et violente, était le premier de ces obstacles : elle fut assassinée en 59 dans des circonstances rocambolesques, exposées en détail par Tacite (Ann., XIV, 1-11). Après un remords passager, Néron poursuivit ses avantages, commença à exhiber dans les théâtres et les arènes ses talents de poète et de chanteur, voire de cocher, et créa sur le modèle grec des concours poétiques, les Juvenalia, les Neronia, où il remportait invariablement la couronne. Une claque de cinq cents Augustiani (la jeunesse dorée des chevaliers) lui assurait des triomphes. En 60, le préfet de la ville, Pedanius Secundus, fut assassiné par l’un de ses esclaves et toute la maisonnée, 400 personnes, fut conduite à la mort selon le senatus-consulte silanien, voté sous Auguste et récemment remis en vigueur : dernier trait de la politique « de classe » de Sénèque5. L’année 62 fut décisive : elle vit les premiers procès de majesté, la mort, naturelle, de Burrhus et le renvoi de Sénèque à sa philosophie ; Pallas fut exécuté, Octavie répudiée sous prétexte de stérilité, et tuée peu après. Néron épousa Poppée et prit pour conseiller l’un des deux successeurs de Burrhus, le préfet du prétoire Tigellin, bon administrateur, mais expert en crimes et en débauches, et très hostile au Sénat.

b) Le despotisme tyrannique (62-68)
Désormais Néron était libre de ses actes et ne s’en priva point. Certes l’administration poursuivait sa tâche en vertu de la force acquise, les armées avaient de bons généraux et Corbulon s’illustrait en Orient, non sans traverses (infra, p. 105-106) ; le ravitaillement de Rome était bien assuré depuis que l’Afrique, plus proche que l’Égypte, fournissait les deux tiers du blé tributaire ; le Sénat délibérait encore sérieusement, et l’on concéda le droit latin à la province des Alpes maritimes, par une vue très juste des progrès de la romanisation. Mais Néron dépensait de plus en plus pour ses spectacles, offrait au peuple, charmé de sa générosité, force combats de gladiateurs, force venationes (chasses) et entreprenait des constructions onéreuses, la Domus transitoria, entre le Palatin et l’Esquilin, et, plus utilement, le percement du canal des Marais Pontins, du Tibre à la Campanie. Il revenait d’une tournée triomphale en Italie du Sud où l’origine grecque de la civilisation donnait plus de prix à ses couronnes, quand éclata en 64, le 18 juillet, le grand incendie de Rome qui dura six jours, fit de nombreuses victimes dans le peuple entassé et détruisit le tiers de la ville (Tacite, Ann., XV, 38-41). Néron prit les mesures nécessaires et ouvrit ses jardins aux sinistrés. Mais le bruit courait qu’il en était l’auteur et avait chanté devant les flammes un poème de sa façon sur la destruction de Troie : racontars assurément, car le feu prenait aisément dans cette ville sans urbanisme, mais qui montrent que l’on croyait l’empereur capable de n’importe quoi. Il prit alors les chrétiens comme boucs émissaires. On commençait tout juste à les distinguer des Juifs, on racontait sur eux des choses affreuses, peut-être saint Pierre était-il alors parmi eux. Le peuple applaudit d’abord, puis l’horreur des supplices fit naître malgré tout une certaine pitié6. Ce tragique épisode a soulevé deux problèmes : celui de l’existence d’un édit de Néron déclarant les chrétiens coupables en tant que tels, sans avoir commis d’autres délits (institutum neronianum) et qui semble devoir être résolu par la négative ; celui de la tombe de saint Pierre, enseveli peut-être dans le cimetière du Vatican, où ont eu lieu récemment des fouilles fameuses, sous la « Confession » de la grande basilique7. Très vite la reconstruction de Rome fut entreprise et Néron lui-même fit adopter les plans d’un nouvel urbanisme de conception moderne, qui devait rendre la capitale à la fois plus sûre et plus belle8. Il en profita pour commencer sur les ruines de sa Domus transitoria la construction de la Maison dorée, dont l’architecture et la décoration sont d’un très grand intérêt (infra, p. 110). On dépensait des sommes fabuleuses et le Trésor, déjà éprouvé par les gaspillages antérieurs, n’y pouvait suffire. La perception des impôts devint plus rigoureuse, de vastes confiscations, sous des prétextes variés, accrurent les domaines impériaux (condamnation des grands latifondiaires d’Afrique). Les provinces furent durement exploitées et de surcroît, en Orient du moins, démunies de leurs œuvres d’art pour l’embellissement des palais et des jardins.
Ces difficultés financières expliquent peut-être une réforme monétaire opérée la même année, on ne sait sur quelle initiative, et qui devait avoir d’importantes conséquences économiques et sociales : la dévaluation du denier. L’aureus de 7,70 g (1/40e de livre) fut réduit à 7,30 g (1/45e de livre) et le denier d’argent passa de 3,70 g à 3,25 g (1/84e à 1/96e de livre), mais l’aureus continua à valoir officiellement 25 deniers comme auparavant. Le rapport entre l’or et l’argent diminua ainsi au profit du denier qui était la monnaie des affaires. Au surplus ce denier allégé correspondait mieux à la drachme orientale. Les conseillers de Néron ont ainsi favorisé l’Orient et la bourgeoisie commerçante au détriment des sénateurs qui thésaurisaient en or9.
Les erreurs et les crimes de Néron, ses extravagances aussi, et surtout le climat de terreur qui s’installait, suscitèrent des intrigues, puis des complots. Les milieux sénatoriaux étaient divisés depuis longtemps et des cercles, des coteries s’y étaient formés autour de personnalités proches de la famille impériale, Cornelius Silla, Rubellius Plautus, Torquatus Silanus, qui furent rapidement éliminées, et autour de stoïciens et d’écrivains qui, sans avoir réellement l’esprit républicain, considéraient Néron comme un tyran funeste. Ils étaient séparés par de nombreuses nuances idéologiques et leur opposition fut longtemps plus velléitaire que dangereuse10. Une coalition hétéroclite se forma cependant et aboutit à la conspiration dite de Pison, son chef nominal, en 65, dont firent partie trop de gens faibles, maladroits ou bavards. Elle fut dénoncée et sauvagement réprimée. Alors mourut l’élite politique et intellectuelle de Rome, Sénèque, Lucain, Pétrone, les stoïciens Thrasea et Barea Soranus, et combien d’autres encore dans les années suivantes. La peur, une peur atroce, rendait l’empereur implacable et les délateurs, des sénateurs souvent, parfois sincères partisans du « néronisme », y firent des fortunes scandaleuses. Réconforté par le succès de sa politique orientale (couronnement de Tiridate en 66), Néron accentua sa politique : tout en maintenant à l’intérieur une répression qui consacra la rupture avec l’aristocratie sénatoriale, il vivait dans l’exaltation de ses rêves esthétiques, perdait de vue l’administration des provinces et le soin des armées, et se rendit en Grèce pour y rafler toutes les couronnes de tous les Grands Jeux, arbitrairement concentrés en une seule année (olympiques, pythiens, néméens, isthmiques). Il avait proclamé à Corinthe, comme autrefois Flamininus, la liberté de la Grèce, ce qui pratiquement l’exemptait du tribut des provinciaux, et fit commencer, après une remarquable étude du terrain, le percement du canal de Corinthe11. A peine revenu à Rome, au début de 68, dans l’ivresse de ses triomphes pacifiques et des fêtes, il fut brusquement terrassé par l’annonce de la révolte de Vindex, légat de la Lugdunaise. Les provinces occidentales, jalouses et exploitées, se révoltaient au moment où à Rome même le peuple murmurait contre la disette et la mauvaise administration des affranchis. En imposant le suicide à plusieurs généraux, en Occident aux légats de Germanie, en Orient au grand Corbulon, Néron indisposa les armées provinciales, déjà mécontentes d’être négligées au profit des prétoriens de Rome. En Orient, une nouvelle révolte juive faisait rage. Néron s’affola avant même que tout ne soit perdu et aggrava sa situation par des mesures incohérentes. A Rome, l’intrigue était partout, les sénateurs entraient en rapport avec Galba, légat de Tarraconaise, qui avait pris le relais de Vindex battu, le préfet du prétoire Nymphidius Sabinus trahit son maître et trompa les prétoriens qui acclamèrent Galba, tandis que le Sénat déclarait Néron ennemi public (hostis publicus). Cédant à la panique, il s’enfuit presque seul et se suicida le 9 juin 68, juste à temps pour échapper à ses poursuivants12.

c) La politique extérieure de Néron
Elle s’inspire dans l’ensemble, surtout dans les premières années, de celle d’Auguste, sauf en Orient où elle fut plus ambitieuse. Dans son inexpérience et retenu par d’autres soucis, il laissa à des conseillers inconnus le soin de mener des politiques divergentes. En Bretagne, la conquête se poursuivait sous plusieurs légats, quand en 61 le valeureux Suetonius Paulinus, occupé à exterminer les Silures du Pays de Galles et à extirper les restes du druidisme dans l’île de Man (Anglesey), eut brusquement à faire face à la révolte des Icéniens conduits par leur reine Boudicca : les exactions et les brutalités des procurateurs et des marchands avaient soulevé tant de haines que la révolte s’étendit rapidement. Camulodunum, puis Verulamium, furent détruites ainsi que Londres indéfendable. Partout, fonctionnaires, vétérans et colons romains furent massacrés, plus de 70 000 en tout. Suetonius réussit enfin à écraser les révoltés et mena à son tour une sauvage répression, après le suicide de Boudicca. Néron semble avoir envisagé pour la Bretagne une politique de paix et de statu quo, favorable aux entreprises des marchands et des fonctionnaires, car, après avoir reçu les rapports tendancieux d’un chevalier, Classicianus, et de l’affranchi Polyclitus, il remplaça l’actif Suetonius par un légat incolore. La conquête fut interrompue pour plusieurs années, les Romains se demandant peut-être s’il n’était pas plus avantageux d’évacuer le pays13.
En Germanie où Claude avait fondé Cologne, négocié avec les tribus et combattu les Chattes, sans autoriser Corbulon à mener au nord contre les Frisons et les Chauques la guerre d’extermination qu’il proposait, la situation n’était pas dangereuse. Une seule campagne fut menée en 56/57 contre les Chattes, alliés aux Bructères et aux Usipètes, et les dispersa aisément. L’Orient intéressa Néron davantage bien qu’on ne lui attribue plus guère, comme autrefois W. Schur, une « Ostpolitik » de grande envergure14. Ses intentions personnelles ne sont pas claires et dénotent de fâcheuses hésitations et des repentirs, notamment en ce qui concerne l’Arménie. Pour faire échec au roi des Parthes, Vologèse, qui avait placé sur le trône arménien son propre frère Tiridate, en 54, Néron renforça l’armée de Syrie qui installa plusieurs légions en Cappadoce et Galatie, sous les ordres de Corbulon, mais l’ardeur à se battre fut d’abord modérée des deux côtés. Corbulon ne disposait encore que de troupes médiocres, amollies par le climat et la vie dans les villes syriennes, tandis que le Parthe était menacé par des troubles intérieurs, puis la révolte des Hyrcaniens de la Caspienne. Trois ans plus tard, de grandes opérations s’engagèrent, sans doute à l’initiative de Corbulon, désireux de gloire. Il chassa Tiridate de l’Arménie dont il prit les deux capitales, Artaxata en 58 et Tigranocerte en 59. Néron décida alors de faire de l’Arménie un royaume vassal et y envoya Tigrane V dont le grand-père avait gouverné le pays au temps d’Auguste. Mais ni les Arméniens, où le parti anti-romain était plus puissant que l’autre, ni Vologèse, qui avait entre-temps traité avec l’Hyrcanie, ne pouvaient tolérer cet avantage et la guerre reprit en 61, Tiridate réoccupant le pays avec l’aide de troupes parthes, et Vologèse lui-même attaquant la Syrie bien fortifiée sur l’Euphrate par Corbulon. Néron conçut alors un second projet, l’annexion directe de l’Arménie et en confia la réalisation à l’incapable Caesonius Paetus qui se fit battre et capitula en 63 à Rhandeia. Vologèse, satisfait et peu désireux de se lancer dans une guerre totale, proposa alors de revenir à la situation antérieure : Tiridate resterait roi d’Arménie, mais irait recevoir à Rome, en signe d’allégeance, sa couronne des mains de Néron. Après de laborieuses palabres et une démonstration de force de Corbulon (traité de Rhandeia), Tiridate se mit en route très lentement, le couronnement eut lieu en 66 et fut célébré à Rome comme une grande victoire. C’était en réalité un compromis, mais qui était assez viable pour durer cinquante ans15.
On a voulu attribuer à Néron de grandes visées orientales et le désir d’ouvrir à Rome de nouveaux marchés et des routes commerciales susceptibles de prendre à revers la Parthie, en la privant des bénéfices prélevés sur le commerce caravanier : le texte du tarif de Palmyre (infra, tome 2, p. 162) rappelle au IIe siècle les interventions de Corbulon (après celle de Germanicus) à Palmyre. La présence romaine fut de même affirmée sur la mer Noire par l’expédition du légat de Mésie Plautius Silvanus16, au moment où fut annexé le royaume du Pont. La création d’une flotte de la mer Noire (classis pontica) donne à penser que Néron aurait voulu faire de la mer Noire un lac romain. On lui prête également le projet de soumettre les peuples du Caucase mais l’état des forces de l’Empire ne l’eût certainement point permis17. Enfin il aurait eu des vues économiques sur le pays de Méroé et l’Éthiopie, connus par les récits d’explorateurs et de marchands contemporains, que confirmerait la rédaction sous son règne (si cette date est exacte) du Périple de la mer Erythrée (Rouge)18. Tout cela reste très flou, d’autant plus qu’à la fin du règne la révolte de la Judée mobilisait des forces importantes. La province procuratorienne de Judée avait été bien administrée de 52 à 60 par Antonius Felix, le frère de Pallas, mais les vexations de son successeur, Gessius Florius, suscitèrent la fureur des Juifs. Ils surmontèrent leurs terribles dissensions internes et s’unirent pour la grande révolte de 67, qui a également des causes économiques et sociales, car les exigences fiscales de Rome, toujours favorable aux magnats locaux, aggravaient la misère des classes inférieures19. A la fin du règne, le futur empereur Vespasien conduisait la guerre, non sans difficultés, ce qui enlève beaucoup de leur créance aux projets orientaux de Néron.

d) Le « néronisme » et ses problèmes20
La tradition historique est dure pour Néron, car elle repose sur le prestige de Tacite et la haine des chrétiens qui ont vu en lui l’Antéchrist. Cependant Suétone lui est moins défavorable, sa popularité resta immense à Rome jusqu’à la fin, dans les classes populaires et chez les prétoriens qui gardèrent longtemps son souvenir, puisqu’Othon et Vitellius cherchèrent à en profiter. Par la simplicité de son abord, sa familiarité avec les milieux populaires et sa générosité envers la plèbe, Néron a obtenu la faveur des petites gens qui appréciaient en lui la facilitas, la levitas qui avaient tellement manqué au sombre Tibère21. Les recherches modernes sont allées plus loin. L’ambiance littéraire et artistique du règne révèle un « goût » néronien et même une conception du monde et de la vie (une Weltanschauung) propre à ce personnage, et qui mérite le nom de « néronisme » : à la fois une esthétique et un programme politique. Il semble que Néron a voulu tenter une sorte de « révolution culturelle », dont il était plutôt le chantre que le créateur, car il préférait les arts d’interprétation, la musique et le théâtre, avec la conscience et le scrupule d’un véritable professionnel22. A la fois romantique et baroque, poète, artiste et bâtisseur, comme un Louis II de Bavière, il voulut s’évader des cadres étouffants du classicisme augustéen, accentué aux temps de Tibère et de Claude. Sous ce dernier règne, un « mouvement littéraire » était né, qui s’épanouit sous Néron : il réunit autour de lui une sorte d’Académie néronienne (aula Neroniana) qui ne groupait pas que des artistes (architectes, peintres et sculpteurs) mais aussi des musiciens (Terpnos) et des écrivains (Sénèque, Lucain, Pétrone)23. Considérer Néron comme un simple « hellénisant » est une simplification abusive et l’analyse des créations artistiques, où son influence personnelle n’est plus discutée, révèle dans son architecture et sa décoration des tendances « modernistes » et un goût surprenant pour la performance technique24. Or, ses architectes, Severus et Celer, ses peintres, tel Fabullus, l’inventeur des « grotteschi », sont de purs Romains et l’on reconnaît dans l’art néronien la trace du vieux fonds populaire (ou plébéien) italique, ainsi que des influences égyptiennes, de toute façon un effort original qui fut très vite perdu, puisque la Maison dorée fut recouverte par les constructions de Titus et de Trajan. Quant à la peinture murale, on estime aujourd’hui que le goût de Néron pour le théâtre explique le IVe style pompéien, aux scénographies somptueuses et compliquées. Et le romantisme du temps inspire des chefs-d’œuvre comme le célèbre « Cheval de Troie »25.
En somme, la révolution néronienne recueillit des tendances et des courants que le classicisme augustéen avait étouffés dans tous les domaines et marque un effort de libération. Son amoralisme provocant s’oppose aux principes fondamentaux de la morale traditionnelle à laquelle les sénateurs stoïciens demeuraient attachés. Il est l’héritier de deux traditions, l’individualisme forcené des révolutionnaires italiens et la « vie inimitable » des souverains Lagides. Leur dernier représentant fut Marc Antoine, dont le sang coulait également dans les veines de Caligula et de Néron. Mais celui-ci poursuivit un rêve autrement cohérent dans ses aspects les plus chimériques que les inventions bouffonnes de Caius. Néron voulut fonder sa monarchie sur des bases théocratiques et esthétiques et réaliser lui-même, en sa vie d’artiste affranchi des tabous, par ses fêtes et ses générosités, par ses palais et leur décoration, l’idéal nouveau qu’il proposait au monde. Les nobles sénateurs, les chevaliers issus de la bourgeoisie s’en indignèrent mais le peuple de Rome y fut réellement sensible, et pendant longtemps. Néron n’avait personnellement aucune piété, aucune tendance au mysticisme et c’est pourquoi l’on rejette aujourd’hui l’hypothèse de F. Cumont sur son initiation au mithriacisme, lors de la visite de Tiridate à Rome. Il conçut sa monarchie sur le modèle pharaonique et lagide : le souverain est le représentant, voire, pour ses sujets, l’incarnation d’Helios et on relève des traces de cette idéologie solaire soit dans des textes littéraires (P. Grimai), soit dans ses créations artistiques (G. Picard)26. La théologie solaire de Néron n’est plus un apollinisme classicisant et froid, bien qu’il ait pris pour patron Apollon citharède, c’est le culte d’Apollon-Phoibos, une « héliolâtrie » à l’égyptienne, bien différente également de la dévotion de Caligula pour Isis. Elle apparaît très tôt, selon des allusions de Sénèque dans l’Apocolocyntose, de 54, et dans le De Clementia (janvier 56), et il y demeura fidèle jusqu’à sa fin, puisque c’est en Égypte qu’il voulait se réfugier. Le plus impressionnant symbole de cette idéologie solaire, de cette croyance en une destinée astrale avec ses implications astrologiques, est sans doute le fameux Colosse, élevé à l’entrée de la Maison dorée (et déplacé sous les Flaviens dans la région du Colisée, auquel il donna son nom) représentant Néron en Helios à la couronne radiée27. Selon certains spécialistes, la Maison dorée tout entière est un « Palais du Soleil », comme une immense pergola ouverte à ses rayons bienfaisants, mais en même temps, entourée de jardins peuplés de kiosques et de « fabriques », elle est l’héritière, à une échelle quasi cosmique, des demeures des riches Romains de la fin de la République et peut-être aussi des « paradis » (paradeisoi) des grands rois iraniens. Bref, la parfaite synthèse, généralement mal comprise à cause de son extravagance, de l’esthétisme de Néron et de son programme politique. Peut-on du reste qualifier de politique un rêve aussi chimérique qui, sublimant la vie réelle et quotidienne, invitant les peuples à venir contempler à Rome le modèle de la vie parfaite, conduisit Néron à négliger les armées et les provinces et causa sa perte ? A la fin il sombra dans une sorte de folie, après les triomphes dérisoires remportés en Grèce, et aux nouvelles de la révolte de Vindex songea sérieusement à se présenter aux rebelles sans armes et pleurant : leur repentir aurait suscité la réconciliation, scellée par l’hymne de victoire qu’il se disposait à composer incontinent…
Néron est peut-être aujourd’hui mieux compris que de son temps. Pourtant il n’était pas isolé dans son rêve, sa popularité auprès du peuple de Rome le prouve. Il symbolise en sa folie une époque traversée de courants et d’idéaux opposés et le moment très court où la société aristocratique d’Auguste et de Tibère cédait la place à la société mêlée et agitée des affranchis et des Orientaux, avant que les Flaviens ne portent au pouvoir pour un siècle la bourgeoisie italienne et les notables des provinces les plus romanisées.
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D. La dynastie des Flaviens (69-96).


a) L’année des quatre empereurs (juin 68-décembre 69)1
A la fin du règne de Néron, à Rome du moins, deux partis ou plutôt deux groupements d’intérêts s’opposaient : ses adversaires, noblesse sénatoriale, hauts chevaliers, clients des victimes du régime, une coalition sans chef, traumatisée par l’échec de la conspiration de Pison ; et les « néroniens », amis et favoris du prince, bénéficiaires de ses générosités et, comme le dit Tacite (Hist., I, 4), « la plèbe sordide, habituée du cirque et du théâtre », en fait l’ensemble du peuple de la ville, les petites gens et les prétoriens, sans oublier les marins récemment enrôlés dans la légion Ire Adjutrix, ce qui constituait pour eux, en bonne partie des affranchis, une promotion sociale. La révolte de Vindex échoua en Gaule sous les coups de l’armée du Rhin, fidèle à Néron, mais assez paradoxalement réussit à Rome par la lâcheté et la trahison de certains néroniens (Tigellin), et les supercheries de l’ambitieux Nymphidius Sabinus qui obtint la défection des prétoriens, rapidement détrompés du reste. Si la Gaule, où Vindex n’avait trouvé qu’un appui débile auprès des civils du centre et du sud, n’était pas dangereuse, car l’armée du Rhin veillait, la décision vint de l’Espagne plus éloignée, mais militairement forte, où commandaient des chefs hostiles au régime (Galba en Tarraconaise) ou à Néron personnellement (Othon en Lusitanie), et où étaient influents les clients des Annaei (famille de Sénèque et de Lucain, victimes de Néron). Galba, âgé de soixante-treize ans, formé sous Tibère dont il avait l’humeur revêche sans l’intelligence, conservateur et maladroit, parvint à Rome sans coup férir. Il y fut acclamé par le Sénat mais très vite raillé et haï par le peuple et les prétoriens. Il s’aliéna ensuite la Gaule militaire du Nord-Est qu’il punit d’avoir soutenu contre Vindex les légions du Rhin. Se méfiant du vainqueur de Vindex, le légat Verginius Rufus, à qui ses troupes avaient en vain offert l’Empire, il le remplaça par Vitellius qui devait sa carrière à Néron et souleva bientôt l’armée de Germanie. Pour assurer son pouvoir, Galba comme plus tard Nerva, trop âgé aussi, se chercha un successeur et un appui, mais au lieu de choisir son allié Othon ou l’un des chefs de l’armée du Rhin, Verginius Rufus ou Vitellius lui-même, il céda à la pression des sénateurs et préféra un Pison, rescapé des répressions néroniennes, un des derniers représentants du patriciat républicain, sans surface ni influence2. C’était compter sans l’ambition déçue d’Othon : ancien compagnon des sorties nocturnes de Néron, expédié à vingt-six ans, simple questorien, gouverner la Lusitanie parce qu’il ne se montrait pas assez complaisant à propos de Poppée son épouse, aimée de Néron, mûri par son exil et non sans charme ni capacités, il rallia facilement autour de lui les néroniens et les prétoriens exaspérés, tout en promettant aux sénateurs, affolés à la perspective d’une révolution sociale, une politique d’ordre et d’équilibre. Après la mort de Galba, tué en janvier 69, il punit des prétoriens mutinés, fit condamner Tigellin, mais releva les statues de Néron et reprit les travaux de la Maison dorée, ce qui était afficher son attachement au néronisme. Il donnait des gages à tous les partis sans avoir de programme précis, mais dans les provinces il apparut comme l’héritier de Néron et l’empereur des prétoriens. Tandis que les armées d’Orient et du Danube restaient dans l’expectative — la première trop lointaine et la seconde sans candidat valable —, celle du Rhin marchait sur Rome, Vitellius ayant envoyé en avant deux généraux, Caecina par les Alpes et Valens par la vallée du Rhône. Othon n’attendit pas que l’armée danubienne se ralliât à lui et marcha contre Vitellius avec les troupes de Rome, fidèles certes, mais de faible valeur, sauf les prétoriens. A Bédriac, près de Crémone, au nord du Pô, il fut battu et se suicida trop précipitamment en avril 69. Vitellius, connu surtout pour sa voracité légendaire, occupa Rome à la tête d’une armée de 60 000 hommes, ce qui était déjà une révolution. L’Italie fut pillée, la crise économique était affreuse, l’opinion lasse de la guerre civile. Vitellius était lui aussi néronien, faisait applaudir le nom de l’empereur déchu, reconstituait les sociétés néroniennes dont il avait fait partie et se rendait odieux aux sénateurs. D’autres ne lui pardonnaient pas d’avoir éliminé Othon, sans compter la mise à sac de l’Italie du Nord. En faisant exécuter des centurions othoniens, il mécontenta les cadres militaires, ceux de l’armée danubienne notamment, et en remplaçant, dans les seize cohortes prétoriennes, les Italiens par des soldats de son armée de Germanie, il souleva contre lui des haines nouvelles. En renvoyant chez eux les contingents bataves, il déclencha la révolte de Civilis (infra, p. 115). La situation était inextricable, mais ce nœud gordien fut une fois de plus tranché par la force : l’armée du Danube marcha sur Rome, au nom d’un nouveau compétiteur, Vespasien. Celui-ci, on s’en souvient, était pour lors en Judée, attendant les événements, après avoir accepté Galba et envoyé auprès de lui son fils Titus, mais trop tard. Il fallut forcer sa prudence et ce fut l’œuvre du gouverneur de Syrie, Mucien, et du préfet d’Égypte Ti.Julius Alexander, qui le fit proclamer empereur par les troupes d’Alexandrie, le 1er juillet 69. Vespasien, solide, expérimenté, bon militaire, issu d’une famille italienne lentement parvenue aux affaires, rassurait les partisans de l’ordre, et s’il n’avait pas le prestige d’appartenir aux Julio-Claudiens, il n’en avait pas non plus les tares. A Rome, ses partisans s’agitaient déjà, des troubles violents suivirent, le Capitole fut incendié, le préfet de la ville, Flavius Sabinus (le propre frère de Vespasien), fut tué, et les Vitelliens faisaient régner la terreur. Antonius Primus, soldat capable, mais qu’une réputation flétrie empêchait de briguer le pouvoir pour lui-même, entraîna l’armée du Danube, vainquit celle de Vitellius près de Crémone encore, et gagna Rome où l’empereur fut massacré par la populace dans des conditions atroces, en décembre 69. Domitien, le fils cadet de Vespasien, fut acclamé César et Mucien gouverna plusieurs mois avant l’arrivée du nouvel empereur, qui sans se presser ne fit son entrée dans la capitale qu’en automne 70.
Tels sont les faits. Quelles sont leur signification et leur portée3 ? Il ne s’agit point d’une crise de régime, car personne ne songeait à la République. A Rome même, Néron fut la victime d’une « immense duperie, diaboliquement menée » (G. Picard), par Nymphidius Sabinus, et l’accueil réservé successivement à Othon, puis à Vitellius, montre que sa politique n’était même pas en cause, sauf auprès des sénateurs, qui acceptèrent pourtant l’alliance d’Othon. Vindex alluma l’incendie dont il fut la première victime, mais on ignore ses véritables intentions. La Gaule se déchira en deux grandes régions et le Sud plus romanisé fut écrasé par l’armée du Rhin, appuyée par les peuples qui vivaient en symbiose avec elle, les Belges et les Trévires de la rive gauche du Rhin ainsi que les Lingons ; Lyon même était ardemment néronienne, peut-être par opposition à Vienne. Quand Néron eut disparu de la scène et avec lui le dernier rejeton des Julio-Claudiens, les armées provinciales intervinrent, révélant les secrets de l’Empire, selon Tacite : on pouvait faire un empereur ailleurs qu’à Rome et le choisir en dehors de la famille julio-claudienne, ce qui ouvrait la porte à toutes les ambitions. Il faut tenir compte alors des conditions locales et des milieux militaires. Les légionnaires du Rhin et les auxiliaires encore barbares détestaient les civils plus évolués de la Gaule de l’intérieur, et les cadres moyens, centurions et sous-officiers, au contact des populations provinciales, poussèrent à l’action leurs généraux, d’origine sénatoriale. En Gaule comme en Orient, les armées subirent l’influence des régions où elles cantonnaient et par ce biais les provinciaux intervinrent pour la première fois dans la politique romaine : cette prise de conscience atteste une romanisation déjà avancée.
Les Julio-Claudiens, descendants d’Auguste, avaient joui d’une auctoritas dont leurs successeurs étaient dépourvus. Galba, Othon, Vitellius et Vespasien même, à ses débuts, eurent peu d’influence sur les événements. Ils furent le jouet ou l’enjeu de conflits qui les dépassaient, des conflits sociaux selon certaines observations de G. Picard, et bien plus encore de l’historien soviétique Goldjenberg. Pour le premier, le néronisme sans Néron courait à la révolution sociale à Rome même et Othon et Vitellius moururent d’avoir rompu par leurs maladresses l’unité du parti néronien qui les soutenait à leurs débuts. L’historien soviétique, fidèle à la doctrine officielle de son pays, étudie les conflits sociaux et leur substrat économique. La chute de Néron est due au mécontentement des sénateurs et des riches provinciaux, écrasés d’impôts et concurrencés par la classe nouvelle des affranchis et des hommes d’affaires, ce que pourrait confirmer la dévaluation du denier (supra, p. 103). En Gaule, une lutte oppose les cités riches et cultivées du Sud aux tribus moins évoluées du Nord, qui font cause commune avec l’armée. Celle-ci est composée d’Italiens d’origine rurale, jaloux des prétoriens favorables à Néron, mieux payés, dont le service est plus agréable et qui sont des Italiens aussi, mais issus des villes et non des campagnes. Ainsi s’expliquent les horreurs de la guerre (Bédriac, Crémone) qui avait quelque chose de fratricide. S’il est facile de comprendre la soif de pillage des soldats de Valens, dont les auxiliaires étaient gaulois et germains, et de même, peu auparavant, la haine des gens de Verginius Rufus pour les milices de Vindex, il est plus frappant de voir en Italie les hommes de Vitellius faire cause commune avec les prolétaires et même les esclaves. Peut-être les légionnaires de Caecina étaient-ils issus des classes pauvres et pour ainsi dire les frères des colons de la Cisalpine et de l’Étrurie ? Ou bien est-ce le fait des auxiliaires barbares dont les congénères étaient esclaves en Italie ? A Rome même, régnait une atmosphère révolutionnaire au temps d’Othon et plus encore de Vitellius : Tacite signale que le peuple et même les esclaves combattirent dans les armées de Vitellius, contre celle du Danube, et avec une farouche résolution. Si Vitellius fut considéré par les pauvres, sans doute à tort, comme leur protecteur (Goldjenberg), n’était-ce pas dans la mesure où il apparaissait comme l’héritier de Néron (G. Picard)4 ? En ce qui concerne Vespasien, aucun mystère : dès ses débuts en Orient, il est le représentant des riches et le défenseur de l’ordre, soutenu à la fois par les princes clients de Rome, les hauts fonctionnaires (Julius Alexander), les notables des villes de Syrie et d’Asie Mineure déjà hostiles à Néron, et les officiers supérieurs qui lui rallièrent l’armée du Danube. En Italie, il incarnait la bourgeoisie des municipes, éprise de sécurité et prête à prendre le relais des affranchis et des affairistes qui avaient tant profité de la politique de Néron.

b) Les règnes de Vespasien et de Titus (69-81)
De décembre 69 (mort de Vitellius) à octobre 70 (arrivée de Vespasien), la direction des affaires fut confiée à Mucien qui s’en acquitta fort bien, malgré les difficultés que lui causèrent l’ambition d’Antonius Primus et l’arrogance du jeune Domitien. Mais Vespasien veillait de loin et envoyait ses ordres. La ville était désormais ravitaillée, grâce au blé de l’Égypte, l’ordre rétabli, les troupes victorieuses renvoyées aux frontières. Sur le Rhin, le Batave Civilis, citoyen romain et préfet d’auxiliaires, mais puissant sur son peuple, profita de la faiblesse des effectifs restés en place et de la médiocrité de leurs chefs pour s’engager dans une entreprise personnelle : trompant d’abord les Romains en affectant d’agir en faveur de Vespasien, à l’instigation probable d’Antonius Primus, il souleva ses compatriotes de l’île Batave entre les bras du Rhin, puis leurs voisins les Canninéfates, et chassa les Romains de tout le pays batave. Cette première victoire lui assure l’appui des Germains libres de la rive droite du Rhin, notamment celui des Bructères, inspirés par leur prophétesse Velléda. Renforcé par l’arrivée de contingents bataves retour de Rome, et déçu de n’avoir point suffisamment pillé, Civilis assiège le camp de Vetera et menace bientôt ceux de Novaesium et même de Mayence, car les troupes révoltées à la mort de Vitellius tuent leurs chefs (Hordeonius Flaccus) et se rallient partiellement à Civilis, dans un désordre croissant. Cessant de jouer le jeu de Vespasien, il dévoile ses plans : il veut fonder un Empire des Gaules (imperium Galliarum) avec ses Bataves, les Germains libres et ceux des Gaulois qui se joignent à lui, les Trévires de Julius Classicus et de Julius Tutor, et les Lingons de Julius Sabinus. Ces trois chefs sont des nobles, officiers supérieurs et citoyens romains. Ils trahissent avec leurs contingents, paralysent l’action répressive du seul chef énergique et fidèle, Vocula, qui est tué. Vetera, Novaesium, Bonn tombent ou se rallient, ainsi que Cologne assiégée et Mayence, où les troupes prêtent serment à l’Empire des Gaules, au début 70. Mais leurs succès mêmes les désunissent : les troupes ralliées ont mauvaise conscience, les Gaulois craignent les Bataves et surtout les Germains libres appelés par Civilis et qui ne songent qu’au pillage. En refusant lui-même de prêter serment à l’Empire gaulois, Civilis abat ses cartes : il veut constituer une principauté purement barbare. L’ensemble de la Gaule s’inquiète et le vieux réflexe anti-germanique, né à l’époque d’Arioviste, réapparaît. A Reims, où se rassemblent les délégués de nombreuses cités gauloises, le problème est clair : il faut choisir entre Rome, dont la domination parfois pesante est compensée par les avantages d’une civilisation policée, et les Germains, dont le joug plus lourd encore n’engendre que l’anarchie. Il ne peut être question pour la Gaule d’une véritable indépendance. D’autre part, l’issue de la lutte est douteuse, même localement — car les Lingons viennent d’être battus par les Séquanes fidèles à Rome —, et l’on sait qu’approche une armée puissante sous les ordres de Petillius Cerialis. Le Congrès choisit la fidélité : pour la première fois, un peuple conquis acceptait son vainqueur. Cerialis, par un habile mélange de répression et de mansuétude, réussit à battre ou à rallier les peuples gaulois encore rebelles, Trévires, Tongres, Nerviens et Lingons, puis à refouler Civilis en Batavie, à réoccuper les camps détruits et à chasser les Germains libres, que les populations désormais retournées contre eux massacraient avec entrain. A la fin de 70, l’affaire était réglée et Civilis engagea des négociations avec , mais le récit de Tacite s’arrête à ce moment. Sans doute, en compagnie de Tutor et de Classicus, disparut-il en Germanie. Julius Sabinus, le Lingon, se cacha pendant neuf ans, puis il fut découvert et exécuté en 79, car Vespasien avait la mémoire longue. La cité de Trêves fut réduite au rang de ville tributaire, mais la répression fut relativement modérée5.
La guerre juive donna plus de mal. Interrompue durant l’année 69, elle reprit au printemps 70. Titus avec quatre légions, des auxiliaires et des contingents royaux alliés, assiège Jérusalem fortement défendue par une population fanatisée, bien que les chefs juifs, que séparaient des haines religieuses, aient eu bien de la peine à réaliser, même face à l’ennemi, l’indispensable unité d’action, tant étaient virulentes les factions de Simon, de Jean de Giscala et d’Eleazar6. Le siège de la ville fut long et difficile, les Romains souffrirent beaucoup des contre-attaques et des sorties juives et les assiégés, en outre, de la fam ne. Il fallut emporter successivement trois murs fortifiés, puis le Temple et la ville haute. Le Temple fut incendié, malgré les ordres de Titus, et avec lui périrent des richesses énormes. Le 8 septembre 70, la ville est prise, pillée, brûlée, systématiquement détruite. Les vaincus furent pourchassés partout, tués sur place, réservés pour le triomphe et les amphithéâtres ou vendus comme esclaves. Plus d’un million de Juifs auraient péri dans cette guerre inexpiable. Des foyers de résistance survivaient autour de la mer Morte, et la célèbre forteresse de Masada ne fut réduite qu’en mai 73, les derniers défenseurs et réfugiés s’étant tous suicidés7. Ainsi, lorsque Vespasien partit pour Rome en octobre 70, l’unité de l’Empire était rétablie et les séquelles les plus graves de l’année terrible avaient disparu. Il avait en Orient pris de nombreuses dispositions et à Rome même les esprits étaient calmés, grâce surtout à Mucien qui avait accompli la tâche la plus ingrate. Pour la première fois, l’Empire avait été gouverné loin de sa capitale et avec succès : le nouvel empereur était bien celui de tous et de l’Empire tout entier.
Né à Réate en Sabine, Vespasien était plus Italien que Romain, contrairement aux Julio-Claudiens, et la promotion sociale de sa famille a quelque chose de symbolique. Peut-être son aïeul était-il chef d’une équipe de travailleurs itinérants, en tout cas son grand-père et son père furent officiers subalternes, puis versés dans les finances, l’un travaillant chez un banquier, l’autre publicain (receveur de la douane) en Asie. Sa mère cependant était fille de notables et eut pour frère un sénateur. Le frère de Vespasien, Flavius Sabinus, était en 69 préfet de la ville et mourut dans les troubles. Vespasien lui-même avait épousé la fille d’un greffier et de condition latine, mais elle était morte quand il devint empereur. Cet homme de goûts simples avait réussi une brillante carrière : légat de légion en Bretagne lors de la conquête, consul suffect en 51, proconsul d’Afrique en 62, puis général en chef en Judée. Agé de soixante ans, il était robuste et carré, sérieux et probe, sans ambition personnelle, mais imbu de la grandeur de sa charge, esclave de la raison d’État et sans passions, réaliste et doué d’un bon sens à toute épreuve. Prudent et réfléchi, un peu lent et sans génie, mais très au fait des problèmes d’argent, à la fois par son hérédité et par le souvenir de son passé besogneux. Il prit Auguste, plutôt celui des dernières années, pour modèle et entreprit méthodiquement de restaurer l’État qui en avait bien besoin8. Le principat avec lui s’institutionnalisa encore davantage car il se fit préciser ses pouvoirs avec le souci de les rendre légalement absolus, par un senatus-consulte dont un fragment important nous a été conservé, sous le nom (moderne) de lex de imperio Vespasiani. Ses pouvoirs furent ceux de ses prédécesseurs, avec la référence constante aux droits autrefois accordés à Auguste, Tibère et Claude, et une « clause discrétionnaire », destinée peut-être à légitimer ses actes a posteriori, depuis juillet 69. Vespasien se considéra comme investi (dies imperii) à partir du 1er juillet 69, date de son acclamation par les troupes d’Alexandrie, ce qui légitime dangereusement la prétention des armées à désigner les empereurs, alors que, jusqu’à présent, seul le Sénat donnait l’investiture de l’imperium9. Parvenu par la force des armes et le choix de deux armées, il voulut gouverner avec le Sénat et dans ce but réhabilita Galba10, mais, pour rehausser son prestige, il revêtit le consulat presque chaque année, sauf en 73 et 78. Il fut en outre censeur, comme Claude, en 73-74, et de même aussi étendit les limites du pomoerium. Enfin, profitant de la lassitude des esprits et des progrès de l’idée dynastique dans les armées et les masses, en province surtout, il proclama d’emblée l’hérédité du principat en faveur de ses fils, Titus et Domitien. Titus, son principal collaborateur, fut consul avec lui sept fois entre 70 et 79, censeur avec lui en 73, reçut la puissance tribunitienne et l’imperium proconsulaire, et géra en même temps, ce qui était contraire à la coutume, la préfecture du prétoire11. Quant à Domitien, dont il se méfiait pourtant, mais qui était promis au trône, car Titus n’avait pas de fils, il conserva le titre de César et reçut six fois le consulat sous le règne de son père (ordinaire en 73, suffect les autres fois). La famille impériale monopolisait les consulats ordinaires, mais Vespasien accrut le nombre des suffects afin de disposer d’administrateurs de rang consulaire, et aussi pour faire plaisir aux sénateurs. Personnellement sceptique quoique superstitieux, et fier d’avoir en Orient bénéficié de prodiges étonnants et des dons d’un roi thaumaturge, il accepta les manifestations du culte impérial et même l’organisa dans les provinces sénatoriales de l’Occident : assemblées provinciales et flamines provinciaux furent instaurés en Narbonnaise, Bétique et Afrique proconsulaire12.
Le Sénat prisait en Vespasien l’esprit conservateur mais méprisait en lui le parvenu, et par-dessus tout ne pouvait accepter de gaieté de cœur l’hérédité du principat. Malgré sa déférence et des preuves de bonne volonté, Vespasien gouvernait en maître absolu. Une opposition se forma, conduite par les sénateurs stoïciens qui avaient survécu au régime meurtrier de Néron, dont le principal était Helvidius Priscus, le gendre du « martyr » Thrasea. Cette opposition rejoignait, en dehors du Sénat, l’hostilité de certains milieux intellectuels, philosophes stoïciens et cyniques, astrologues ou mathematici. Vespasien finit par contraindre Helvidius au suicide (un contrordre arriva trop tard) et par expulser de la ville les philosophes et les astrologues. Et surtout il réussit à modifier profondément la composition de l’assemblée et de l’ordre sénatorial. Lors de sa censure et plus tard encore, il expulsa les indésirables que les troubles avaient introduits au Sénat (des fils d’affranchis) et fit une grande fournée de sénateurs, complétée ensuite par le système de l’adlectio, inscription directe par ordre de l’empereur en vertu de son pouvoir censorial : ces nouveaux membres furent choisis parmi les chevaliers, les officiers et les notables des cités de l’Italie et des provinces occidentales, car Vespasien, peut-être pour s’opposer au souvenir de Néron, ne favorisa guère les Orientaux. L’ordre sénatorial, réduit, paraît-il, à deux cents familles (massacres et expulsions, appauvrissement, extinction naturelle par dénatalité) fut porté selon un historien tardif (Aurelius Victor, Caes., IX, 9) à un millier de familles. Cette vaste promotion sociale est d’une importance capitale car elle privilégie l’élite des Italiens, patriotes et honnêtes comme Vespasien, qui était des leurs, et les familles « coloniales » installées dans les provinces les plus romanisées, notamment en Espagne et en Narbonnaise. Leurs membres les plus distingués devinrent même patriciens et parmi eux le père de Trajan, le beau-père de Tacite, le grand-père de Marc Aurèle : ainsi se préparait l’arrivée aux affaires de la classe qui devait dominer au IIe siècle.
Les finances publiques furent également restaurées et celles de l’empereur d’abord, car Vespasien, qui a laissé une réputation d’avarice, avait l’âpreté d’un paysan italien. Les biens de la famille julio-claudienne, dont la dévolution ne posait aucun problème tant que le pouvoir restait en son sein, furent désormais intégrés aux biens de la couronne (le patrimonium) et assimilés au domaine publis13. Vespasien fit procéder à des recensements, à des cadastres minutieux, afin de connaître exactement l’étendue de ses droits et de récupérer ce que les particuliers s’étaient indûment appropriés. Le plus important des cadastres de la colonie romaine d’Orange, en 77, précise le statut et l’appropriation des différentes terres (de la colonie, des vétérans, des tribus indigènes) et le montant de leurs vectigalia14. Il fit de même, en Italie surtout, pour les « subcésives », les « rognures » non alloties du domaine public après centuriation, que des particuliers avaient occupées : ces parcelles récupérées furent mises en vente ou soumises au vectigal et les occupants qui avaient cru, sincèrement parfois au fil des mutations, à la prescription des droits de l’État, élevèrent de furieuses protestations, qui firent reculer l’empereur sans que le problème ait reçu de solution définitive à sa mort. Dans les provinces, l’administration des domaines impériaux fut régularisée, placée sous des procurateurs et des gérants (conductores) et le statut des colons précisé, non sans un réel souci d’équité, par le règlement connu en Afrique sous le nom de lex Manciana, dont les dispositions furent appliquées sans doute par les latifondiaires privés, et reprises plus tard par Trajan et Hadrien (infra, p. 238). En Égypte il fit récupérer les grands domaines (ousiai) créés sous Auguste, souvent pour des membres de la famille impériale, et son patrimoine s’en accrut considérablement. En Espagne, l’exploitation des mines, monopole de l’État, fut peut-être également réglementée sous son règne15.
A son arrivée aux affaires, Vespasien estimait à 400 millions de sesterces les besoins annuels de l’État16, et la guerre civile avait accumulé bien des ruines. Les exemptions d’impôts accordées par Galba en Gaule, et par Néron en Grèce, furent supprimées, le tribut des provinces augmenté, parfois doublé, des villes libres, Rhodes, Samos, Byzance, perdirent leurs immunités, les Alexandrins furent soumis à la capitation, un octroi fut créé à Rome même et le di-drachme que les Juifs payaient pour l’entretien de leur Temple fut versé au fisc impérial dans une caisse spéciale, le fiscus judaicus17. On nous raconte que Vespasien lui-même vendait directement certaines charges et qu’il imposa l’urine recueillie par les foulons : l’argent n’a pas d’odeur, disait-il, mais sa mémoire en reste marquée… L’administration financière fut réorganisée : contrôle strict des fermiers des impôts indirects, spécialisation des caisses à Rome même. De ces nouvelles ressources Vespasien fit un usage pertinent et sut parfois se montrer généreux, dans l’intérêt public s’entend. Le retour de la paix et de la sécurité des biens favorisait du reste l’économie, et l’empereur se souciait de donner du travail au peuple18. Il aida financièrement certains sénateurs obérés, récompensa des artistes, créa même des chaires de professeurs bien rémunérées, offrit des Jeux et célébra de fastueux triomphes. Il consacra bien davantage à la reconstruction des villes détruites par la guerre ou les tremblements de terre, à la restauration du Capitole — confiée à un chevalier, Vestinus, ce qui indigna les sénateurs —, à l’érection de temples nouveaux, à son Forum et au Colisée (amphithéâtre flavien). Il ne lésina jamais sur l’entretien des camps que sous son règne on reconstruisit en pierre, sur le Rhin et le Danube, et ouvrit nombre de routes de portée stratégique ou commerciale, en Asie Mineure, en Afrique19.
Reprenant la politique d’Auguste et de Claude, il favorisa, en Occident surtout, la romanisation et l’urbanisation. Il accorda en Orient la citoyenneté à de nombreux notables, des riches toujours, et plusieurs villes reçurent le nom de Flavia. En Europe centrale, il fonda des colonies en Thrace, Mésie, Dalmatie, Pannonie (Sirmium, Siscia), en Gaule (Avenches chez les Helvètes, Feurs chez les Ségusiaves du Forez), en Italie même (Réate sa patrie, Paestum), en Sardaigne et en Espagne où la diffusion de la tribu Quirina, la sienne, atteste la promotion de nombreux indigènes. Et surtout, il donna en 74 à l’Espagne entière le droit latin, ce qui entraîna la formation de nombreux municipes, au point que les frais causés par ce changement de statut semblent y avoir provoqué des difficultés économiques20. En Afrique, il plaça les Maurétanies sous l’autorité d’un légat sénatorial en 75, à titre provisoire, et entérina l’avance de la romanisation en portant à Théveste en Numidie le cantonnement de la IIIe Augusta, tandis que l’ancienne garnison, Ammaedara, recevait le titre de colonie. Entre Auguste et Hadrien, aucun empereur n’a mieux connu les provinces que Vespasien.
Cette œuvre considérable ne souffrit pas de l’arrivée au pouvoir de Titus, malgré les craintes que l’on avait pu concevoir à son sujet. Titus, bon général, âgé de trente-neuf ans à la mort de son père (le 23 juin 79) dont il était le co-régent, avait eu à la cour de Néron une jeunesse agitée et inquiétante. Sa liaison avec la princesse juive Bérénice, la sœur d’Agrippa II, avait fait craindre aux Romains le règne d’une nouvelle Cléopâtre, mais il s’en était finalement séparé avec une noblesse d’âme que Racine devait immortaliser, et il est probable que le pouvoir le rendit meilleur, ce qui est rare21. Il était plus avenant que Vespasien et désireux d’être aimé, mais il gouverna comme lui, avec le même despotisme paternaliste, et se garda bien de donner à Domitien, qui le détestait, quelque place dans l’État. On ne sait ce qu’aurait été son règne s’il avait duré, car il se montrait plus réformateur : il donna aux soldats le droit de tester, ce qui était une innovation importante22, et sa dévotion pour Isis et le bœuf Apis l’aurait peut-être incité à une politique orientalisante, bien différente de celle de son père, nettement plus italien et occidental que lui. C’est l’Orient du reste qui lui témoigna le plus d’attachement : nombreuses dédicaces en Asie Mineure et à Chypre où son culte est lié à celui d’Aphrodite, la patronne de l’île. S’il avait vécu, peut-être Titus aurait-il repris l’héritage du néronisme23 ? Enfin sa prodigalité était excessive et il laissa à sa mort le Trésor en difficulté. Il est vrai que de nombreuses catastrophes marquèrent ce règne si court, qui lui permirent de témoigner à tous cette attentive bienveillance qui a fait sa légende : éruption du Vésuve, le 24 août 79, qui détruisit Pompéi, Herculanum et Stabies, et, en 80, grave incendie et épidémie de peste à Rome même. Il eut cependant le temps de beaucoup dépenser en outre pour les constructions de routes, la restauration d’aqueducs, la mise en chantier de ses Thermes sur l’emplacement de la Maison dorée, et de l’Arc de la Voie sacrée qui porte son nom, à l’entrée du Forum. Il inaugura enfin avec des fêtes et des Jeux splendides l’amphithéâtre Flavien (Colisée) que son père avait commencé. Il mourut prématurément, d’un mal inconnu, le 13 septembre 81, pleuré de tous sauf de son frère impatient de régner, sans que l’on puisse décider si ces regrets sont dus à la brièveté de son règne ou à ses véritables mérites.

c) L’empereur Domitien (81-96)24
Né en 51, le fils cadet de Vespasien parvenait au pouvoir à l’âge de trente ans, ayant participé aux affaires sous Mucien, lors de la crise de 69, mais tenu à l’écart sous Vespasien et Titus. Il eut le titre de César, de Princeps juventutis, et plusieurs consulats, mais toujours sans pouvoir réel, ce qui l’avait aigri. Sa capacité était indiscutable mais quelque chose dans son caractère suscitait l’appréhension. Il était orgueilleux, violent, jalousement autoritaire et ces défauts s’exaspérèrent avec l’exercice du pouvoir absolu. Salué empereur sans difficulté par les prétoriens gratifiés du donativum habituel, le jour même de la mort de Titus, il fut très vite investi de tous les pouvoirs par le Sénat. Contrairement à ses prédécesseurs, il affirma sans vergogne ses prétentions au despotisme, se fit appeler par ses proches dominus et deus, revêtit chaque année le consulat jusqu’en 88 sans avoir besoin d’une désignation formelle, car il s’était octroyé dès 84 un consulat décennal — qu’il interrompit du reste en 89, 91, 93 et 96 — et se déclara en 85 censeur perpétuel. Il consacra un temple à la gens Flavia, prit pour patrons Jupiter Capitolin et Minerve et célébra en 88, au mépris des computs précédents, des Jeux séculaires en l’honneur du « Siècle d’or » des Flaviens. Des reliefs, dits du Palais de la chancellerie (c’est l’endroit de leur découverte), illustrent l’idéologie officielle et représentent l’adventus (ou la profectio) de Vespasien en 70 et de Domitien lui-même en 83, en présence des prétoriens, mais aussi du genius populi et du genius Senatus25. Il s’appuyait sur l’armée, dont il augmenta les soldes d’un quart (de 225 à 300 deniers annuels pour un légionnaire). Pour l’essentiel, son gouvernement ne différait guère de celui de Vespasien, avec une rigueur accrue et l’affectation archaïsante de remettre en vigueur des châtiments anciens (Vestale enterrée vive). La loi de majesté, tombée en désuétude chez ses prédécesseurs, fut de nouveau appliquée, et durement, car le délit qu’elle réprimait se confondit avec le crime d’impiété. Domitien était bon administrateur, et le personnel gouvernemental parvenu aux affaires au temps de son père était, et resta, de qualité. L’ordre équestre vit grandir son importance, car des chevaliers entrèrent au Conseil impérial, et d’autres remplacèrent certains affranchis à la tête des bureaux ab epistulis, a patrimonio, a rationibus. La bureaucratie, longtemps liée à la Maison privée du prince, se muait en un service public, avec un prestige accru26. Les gouverneurs et les procurateurs furent surveillés et les abus réprimés. Si les provinces furent bien administrées, mais avec des exigences fiscales qu’expliquent les excessives dépenses de Titus et les travaux de Domitien lui-même (achèvement de l’Arc de Titus, Domus Flavia du Palatin, des routes un peu partout)27, l’Italie fut l’objet de sa prédilection. Il résolut en faveur des occupants le problème des subcésives (supra, p. 121) et voulut protéger la viticulture en crise en limitant dans les provinces la culture de la vigne, plus spéculative, mais dont les progrès nuisaient aux cultures vivrières, premier témoignage d’un dirigisme rudimentaire qui souleva l’opposition des Gaules et de l’Asie et resta probablement sans effet ni lendemain. Mais l’empereur s’était ainsi assuré une réelle popularité auprès des propriétaires italiens28. Dans les provinces, l’annexion fut préférée à la politique augustéenne des États-clients : en Orient disparurent ainsi les royaumes d’Arménie Mineure et d’Iturée (à la mort en 93 d’Agrippa II, le frère de Bérénice). Par prudence et souci d’efficacité, la Mésie fut scindée en 86 et les secteurs militaires rhénans devinrent, après la révolte de Saturninus (infra), les provinces consulaires de Germanie inférieure et supérieure, en 90.
Populaire en Italie, dans les armées, auprès des prétoriens, Domitien rencontra à Rome même une opposition inexpiable. Tacite et Pline le Jeune ne tarissent pas sur les excès du « tyran » qu’ils servirent pourtant, non sans scrupules tardifs. Domitien commit l’erreur de s’aliéner les sénateurs, issus pourtant en majorité des promotions de son père, et qui devaient bientôt collaborer de bon gré avec les Antonins. Sans doute avait-il des défauts personnels, l’orgueil dynastique, le despotisme tatillon et à la fin la maladie de la persécution. On lui reprocha surtout son autocratie, sa tendance à l’auto-déification, ses faveurs à l’armée et aux chevaliers, et par la suite sa cruauté, la loi de majesté et ses délateurs. L’opposition bientôt dangereuse pour sa vie le rendit impitoyable. En 83-84, il fit exécuter Flavius Sabinus, un de ses cousins germains, le fils du préfet de la Ville tué en 69, suspect sans doute de prétendre à l’Empire, puis il fit exiler Dion de Pruse, le premier de ces sophistes et philosophes qui allaient subir une sévère persécution. En 84, Agricola, brillant gouverneur de la Bretagne, fut brutalement rappelé et disgracié, et son gendre Tacite évoque perfidement la jalousie que ses succès auraient inspirée à Domitien. En 89, un général de l’armée du Rhin, Saturninus, se fit proclamer empereur à Mayence, mais la fidélité des troupes empêcha le retour des calamités de 69-70 : Domitien, plus déterminé que Néron, marchait déjà sur le Rhin et Trajan, le futur empereur, lui amenait d’Espagne la VIIe Gemina, quand la nouvelle parvint qu’au bout de quelques jours les troupes de Germanie inférieure avaient mis fin à la rébellion29. Domitien n’en mena pas moins une féroce répression qui eut des prolongements à Rome même, et dès lors la rupture fut totale entre l’empereur et l’aristocratie sénatoriale. Des délateurs, souvent des sénateurs eux-mêmes, sévirent comme aux plus mauvais jours de Néron. De nouveau des stoïciens furent frappés, tel Helvidius Priscus, le fils de la victime de Vespasien. Beaucoup furent éloignés des affaires ou s’isolèrent par prudence30. Les philosophes et les astrologues furent condamnés ou expulsés, tel un des maîtres du stoïcisme, l’ancien esclave Épictète. De plus en plus soupçonneux, Domitien s’attaqua à ses proches mêmes : certains penchaient, semble-t-il, comme lui-même, sectateur d’une Minerve assez proche d’Isis, vers les religions orientales, notamment le judaïsme et peut-être le christianisme. Sous l’accusation d’impiété, d’athéisme et de « mœurs juives », Flavius Clemens, son cousin et père de deux jeunes gens désignés comme successeurs éventuels, fut exécuté et sa femme Domitilla exilée31. La terreur croissante connut sa fin logique : un complot fut organisé avec soin par les préfets du prétoire, des sénateurs et des chambellans, et Domitien fut poignardé le 18 septembre 96. Les conjurés avaient prévu d’offrir l’Empire au vieux sénateur Cocceius Nerva, qui n’avait pas d’enfants. Tant l’hérédité qui avait fait la fortune de Vespasien, préféré parce qu’il avait deux fils, était désormais abhorrée.

d) Politique extérieure des Flaviens
Leurs principes de prudence et de sécurité ne sont pas différents de ceux d’Auguste, mais les circonstances imposaient des devoirs nouveaux, notamment sur le Danube, tandis qu’il fallait prendre des décisions importantes en Bretagne et en Asie Mineure, à la suite de la politique incohérente de Néron. Vespasien, parvenu au pouvoir par l’armée, eut le mérite, sans lui accorder d’avantages, de la remettre à sa place, qui n’était pas à ses yeux la première. Il réussit ainsi ce que plus tard Septime Sévère ne put, ou ne voulut, réaliser, et retarda d’un siècle l’avènement d’une monarchie militaire. Les cohortes urbaines et prétoriennes (celles-ci ramenées de seize à neuf comme autrefois) furent recrutées de nouveau, après l’épisode de Vitellius, parmi les Italiens et les habitants des villes les plus romanisées. On a cru longtemps en revanche que les Italiens, sauf les Transpadans, avaient été exclus du recrutement légionnaire, ce qui est excessif et ne résulte d’aucune décision. Mais le goût du service s’était perdu en Italie, sauf peut-être chez des prolétaires de médiocre valeur dont Vespasien, à l’exemple d’Auguste, ne voulait pas. Les légions furent ouvertes surtout aux citoyens des provinces évoluées, Espagne, Narbonnaise, Dalmatie, puis Macédoine et Galatie, et aux pérégrins de familles honorables ou aisées qui recevaient le droit de cité à leur incorporation, afin de préserver le principe du recrutement civique32. Quatre légions rhénanes de Germanie inférieure, trop compromises au temps de Vitellius et de Civilis, furent dissoutes mais cinq autres les remplacèrent, de création récente : la VIIe Gemina créée par Galba, en garnison permanente en Espagne, les deux Adjutrices formées de marins en 68 et 69, et les deux « flaviennes », la IVe et la XVIe, créées par Vespasien lui-même. Pour remplacer la Ve Alaudae détruite en 84, semble-t-il, Domitien créa la Ire Minervia. Le total s’établit donc à 29 légions, une de plus seulement qu’au temps d’Auguste, pour un Empire agrandi33. Vespasien forma aussi de nouveaux corps auxiliaires avec des pérégrins doués de qualités militaires, Gaulois, Espagnols, Danubiens, Galates, et les citoyens romains y furent acceptés plus facilement qu’auparavant, ce qui accrut la cohésion de l’ensemble, puisque les auxilia étaient « endivisionnés » avec la légion. Ne restèrent à l’intérieur que la légion d’Espagne, celle d’Afrique et une en Macédoine. Les autres furent poussées aux frontières, huit sur le Rhin, six sur le Danube, deux en Cappadoce, quatre en Syrie et Judée, quatre en Bretagne, deux en Égypte. Cette concentration aux frontières et l’affaiblissement des réserves régionales, alors que les villes n’étaient toujours pas fortifiées, imposaient une grande vigilance, car, le limes une fois forcé, il n’y avait plus rien pour arrêter l’ennemi. Domitien veilla strictement à la discipline et au choix de bons généraux, désigna généralement deux titulaires à la préfecture du prétoire, dont les pouvoirs furent accrus, et l’un des préfets participait généralement aux campagnes, sur le Danube surtout, plus proche de l’Italie34. Après la révolte de Boudicca en 61, la conquête de la Bretagne avait langui, faute de directives, et deux peuples restaient dangereux, les Brigantes de la Chaîne pennine et les Silures du Pays de Galles. Entre 71 et 74, Petillius Cerialis, le vainqueur de Civilis, vint à bout des Brigantes et porta de Lindum à Eburacum (York) le camp de la IXe Hispana. Son successeur, Frontin, connu plus tard par son ouvrage sur les aqueducs de Rome, s’attaqua de 74 à 77 aux réduits des Silures, créa à Isca un camp légionnaire et à Venta Silurum un centre de civilisation. L’activité, bien plus importante, d’Agricola est connue grâce à Tacite, dont il était le beau-père35. Il resta en fonctions sept ans, de 77 à 83 (ou de 78 à 84), installa deux légions à Deva, quadrilla la région des Cheviots d’Écosse, entre la ligne méridionale Solway-Tyne (futur mur d’Hadrien) et la septentrionale Clyde-Forth (futur mur d’Antonin), réduisit le pays des Novantes (presqu’île de Galloway), envahit enfin la Calédonie (Écosse du Nord) et remporta en 83 la bataille du mont Graupius (près du camp d’Inchtuthill), pendant que sa flotte opérait peut-être la circumnavigation complète de l’Écosse36. L’année suivante, il fut rappelé par Domitien, jaloux de ses lauriers selon Tacite, mais désireux plutôt de renforcer le front germanique, ce qui devait susciter les critiques d’Agricola, qui se voyait frustré de la conquête totale de la Bretagne. En Germanie en effet, la guerre de Civilis avait laissé des séquelles : il fallut reconstruire les camps de Mayence, Bonn, Novaesium, Vetera, réoccuper celui de Strasbourg et partout remplacer les constructions de bois par des fortins en pierre. Les Bructères de Velléda furent châtiés et leur prophétesse expédiée en Italie. Vespasien poursuivit l’occupation de la rive droite du Rhin, commencée en Vettéravie par Claude, et s’employa surtout à combler l’angle rentrant que constituaient le Rhin et le Danube supérieur au sud de la Forêt Noire. Pinarius Cornelius Clemens, mêlant aux opérations militaires la construction de la route qui, de la Kinzig à la Wutach, relie le Rhin au Danube par Arae Flaviae (Rottweil), occupa en 74 le fond de cette poche et une autre route fut menée sur la rive droite du Rhin, en pays de Bade, pour relier Arae Flaviae et la Kinzig à Offenburg, Ladenburg et Strasbourg. En ces mêmes régions, Domitien montra une égale activité. Il refoula en 83 les Chattes sur les crêtes du Taunus au cours de la grande campagne de Veleius Rufus où l’armée fut renforcée par des contingents venus de Bretagne et la nouvelle légion Ire Minervia37. L’avance romaine se concrétisa du nord au sud par la construction de forts, Saalburg, Kesselstadt, Cannstadt, Lautlingen. Toute la région conquise fut peuplée d’indigènes soumis à une dîme, d’où le nom de Champs Décumates, et de Gaulois qui vinrent s’y établir, et protégée par le premier limes rhéno-danubien et la ligne des nouveaux forts de la Rauhe Alpe38. Ce fut là une œuvre excellente, d’une portée économique, par la liaison entre les villes du Rhin et celles du Danube, tout autant que stratégique. Le développement des nouvelles provinces de Germanie inférieure et de Germanie supérieure, qui comprenait le pays des Lingons et celui des Helvètes, en fut accéléré.
Sur le Danube, au temps de la guerre civile, Mucien avait dû combattre les Sarmates Roxolans et déjà les Daces. Vespasien renforça cette frontière et créa les camps légionnaires de Carnuntum, Vindobona, Viminacium et Œscus. Sous Domitien, alors que les Quades et les Marcomans restaient tranquilles, se produisit une poussée des Daces fortement organisés par leur roi Décébale, allié aux Roxolans. Plusieurs campagnes, de 85 à 92, furent menées par des forces puissantes conduites par des légats et même le préfet du prétoire Cornelius Fuscus qui fut tué au combat. Les Romains subirent de graves revers, les Quades et Marcomans attaquèrent à leur tour, et deux légions peut-être furent perdues, la Ve Alaudae et la XXIe Rapax. En 89, fut conclue une paix de compromis, une simple trêve, et la guerre reprit en 92, sans résultats décisifs. Domitien prit le titre de Sarmaticus (vainqueur des Sarmates) et créa sans doute alors les camps de Brigetio et d’Aquincum. L’armée du Danube avait dès lors neuf légions, quatre en Pannonie et cinq en Mésie et devenait la plus forte de l’Empire39.
En Orient, le compromis de 63 (paix de Rhandeia) maintenait un équilibre, mais la paix dépendait de l’humeur des souverains. En 69, Vologèse avait offert son aide à Vespasien qui la refusa, et en 75, à la suite d’une invasion d’Alains venus du Caucase, qui menaça le nord de ses États, Vologèse demanda cette fois du secours à Vespasien qui refusa de se mêler, dit-il, des affaires d’autrui. Le Parthe mécontent fit mine en 76 d’attaquer la Syrie, aisément défendue par M. Ulpius Trajanus, le père de Trajan. Cependant, la région du Caucase parut assez importante aux Flaviens pour que des inscriptions aient conservé la trace de garnisons romaines, peut-être temporaires, à Harmozica (Tiflis) et dans la région de Bakou40. Vespasien ne voulut pas reprendre la grande politique de Néron et rendit le Bosphore à l’héritier de ses rois, mais il annexa en revanche deux régions proches du royaume parthe et militairement plus utiles, l’Arménie Mineure avec Satala, et la Commagène avec Samosate, qui fut incorporée à la Syrie : il ne subsistait plus d’États-clients en Asie Mineure, l’Euphrate devenait partout la frontière de l’Empire. Une légion s’établit à Samosate et la Cappadoce, unie à la Galatie et à l’Arménie Mineure, devint une grande province consulaire avec une légion à Mélitène. Ayant ainsi fermé aux Parthes les accès de l’Euphrate, Vespasien construisit de nombreuses routes stratégiques à travers l’Asie Mineure, afin que les troupes puissent facilement accourir en cas de danger41. Domitien hérita ainsi en Orient d’une situation solide qui intimidait les Parthes, affaiblis par la mort de Vologèse en 77, et qui devait permettre à Trajan de préparer à loisir sa grande offensive de 114. L’œuvre extérieure des Flaviens, prudente mais résolue, demeure excellente en Orient et sur le Rhin, grâce au glacis des Champs Décumates et au nouveau limes rhéno-danubien.
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3
L’EMPIRE À LA FIN DU IER SIÈCLE





A. L’évolution des classes dominantes.


A. Lévi a insisté sur l’opposition entre les classes dirigeantes, celles qui détiennent le pouvoir politique, et les classes dominantes, qui possèdent la richesse et l’influence sociale et culturelle1. L’évolution de l’Empire dès le Ier siècle met en valeur l’intérêt de cette conception : la classe sénatoriale, de moins en moins dirigeante, demeure socialement dominante, tandis que le service de l’État impose successivement la prédominance des affranchis, puis des chevaliers.
a) L’époque du luxus sénatorial
S. Mazzarino
Tout en bâtissant le principat sur les ruines de la République sénatoriale, Auguste a tout fait pour faire des sénateurs un ordre, le premier de l’Empire. L’institution du cens, l’octroi du laticlave, le contrôle des élections, la nomination directe par adlectio, à partir du règne de Claude, permettent au prince d’en recruter les membres à sa guise. Ils agissent collectivement au sein du Sénat, dont nous avons vu certaines attributions progresser (législation, justice, choix des magistrats), et individuellement au service de l’État par les magistratures et les fonctions supérieures dont elles conditionnent l’accès, notamment les fonctions prétoriennes et consulaires, les plus hautes. Au plus fort de leurs combats souvent sans merci avec l’aristocratie sénatoriale, jamais les pires empereurs (Caligula, Néron, Domitien) n’ont songé à priver ses membres de leurs charges. Le cursus sénatorial est un bloc encore inentamé. L’ordre n’est pas une caste fermée, car il se renouvelle rapidement, tout en conservant un esprit de corps étonnant. Au sommet, les patriciens, descendants authentiques des familles consulaires républicaines, sont pratiquement éteints dès l’époque de Néron, mais les empereurs ont le pouvoir d’en créer de nouveaux et l’obligation de le faire, afin de pourvoir les sacerdoces les plus prestigieux. Sauf sous Auguste, semble-t-il2, les patriciens n’ont pas un cursus plus brillant que les autres, Césariens ou ralliés et homines novi promus pour leurs mérites et leur dévouement. A partir de Tibère, les provinciaux commencent à entrer au Sénat, issus pour la plupart, jusque sous Néron, de l’Espagne et de la Narbonnaise3, mais ils ne sont encore qu’une faible minorité. Ils sont tous très romanisés, des notables, à la tête de vastes clientèles provinciales (en Espagne surtout) et grands propriétaires fonciers, dans leur pays d’origine et même dans des provinces éloignées : les principaux collaborateurs d’Auguste avaient déjà de vastes biens en Orient et en Égypte. L’Afrique proconsulaire est comme le fief économique de ces magnats qui souffriront des confiscations de Néron et de Domitien. Ils vivent souvent au-dessus de leurs moyens, malgré leur fortune foncière, car les grandes affaires commerciales leur sont en principe interdites — bien que beaucoup trafiquent et prêtent à usure par hommes de paille quand ils le peuvent — alors que leur train de vie est somptueux, hôtels particuliers (domus) et jardins à Rome même, grandes villas de plaisance en Campanie4, nombreuse domesticité d’esclaves et d’affranchis, bijoux pour les matrones, festins délicats, les mets raffinés d’Apicius ayant remplacé depuis longtemps le chou du vieux Caton5. Le commerce d’Extrême-Orient (soie, épices et parfums, métaux précieux, venant d’Arabie, d’Afrique orientale, de l’Inde et de la Chine) atteignit son apogée au Ier siècle et coûta à l’Italie des fortunes et une hémorragie d’or monnayé qui selon Pline l’Ancien (un chevalier…) serait de 100 millions de sesterces par an. A ce snobisme, s’ajoute le goût des constructions et de la décoration, marbres précieux, bois incrustés, etc. Les empereurs venaient parfois en aide aux sénateurs impécunieux, mais la plupart étaient lourdement endettés, sans pouvoir comme autrefois se refaire dans les magistratures et les commandements provinciaux, mieux surveillés. Aussi la crise du crédit survenue en 33 apr. J.-C. prit-elle de vastes proportions, comme on l’a vu (supra, p. 84). Tibère vint en aide aux victimes, parfaitement conscient de ce luxe effréné, mais il répugnait à patronner des lois somptuaires qui l’eussent rendu ridicule sans résultat. C’est qu’il fallait bien que l’élite romaine, privée de ses jeux politiques d’autrefois, connût quelques compensations. De ces compensations, le service de l’État était la plus noble, où s’illustrèrent en ce siècle d’habiles généraux et de bons gouverneurs, à côté de l’échec de quelques incapables. L’honnêteté des administrateurs semble moins évidente, bien qu’il soit difficile d’en juger. Les contrôles, malgré les procurateurs, n’étaient pas toujours efficaces, et inversement bien des condamnés pour concussion payèrent en réalité leur opposition politique.
L’« opposition politique sous les Césars » a été souvent étudiée depuis G. Boissier et seuls des travaux très poussés permettent d’en préciser les nuances6. La fidélité à la République avait pratiquement disparu, et l’on ne cite guère comme vraiment « républicains » que Labeo sous Auguste, Cremutius Cordus sous Tibère et plus tard peut-être Helvidius Priscus7. Ce n’était pas le régime que l’on attaquait, mais l’homme dont on voulait se débarrasser. Beaucoup de sénateurs du reste devaient à l’Empire leur promotion sociale et auraient vitupéré bien davantage l’arrogance et l’exclusivisme de l’ancienne nobilitas. Le grand problème n’était plus celui de la liberté que personne n’avait connue, et qui avait conduit la République à l’anarchie, aux guerres civiles et au régime personnel, c’était la sécurité et les égards, même extérieurs, que les sénateurs demandaient, sans illusion sur la possibilité de recouvrer un pouvoir politique réel8. C’était aussi une monarchie civile, en apparence du moins, élective et non héréditaire, soumise à des lois interdisant l’arbitraire, et dont le prince ne prétendît point à la divinisation des rois orientaux. Le stoïcisme s’imposa à beaucoup de sénateurs, à la fois pour la rigueur de sa morale politique et pour l’aide qu’il apportait à bien mourir. Un certain épicurisme, moins ouvertement affirmé, enseignait le détachement, les avantages de la vie privée et l’indifférence à la chose publique : ainsi quittait-on la vie plus facilement, après avoir bien joui, et les deux écoles se rejoignaient dans la mort semblable de leurs sectateurs. Dans le détail assurément les attitudes et les conceptions de chacun étaient étonnamment variées, d’autant plus que les intrigues de cour et les coteries fourmillaient autour des personnages de premier plan, surtout les membres des familles impériales9.
A l’arrivée de Vespasien, l’époque rêvée du luxus sénatorial prit fin et le monde officiel dans une certaine mesure s’embourgeoisa, comme Tacite l’a parfaitement vu. Sans s’attacher aux causes occasionnelles, disparition de la famille julio-claudienne, particulièrement féconde en intrigues, veuvage de Vespasien qui supprimait la vie de cour, l’historien insiste sur le changement de personnel politique : « Les hommes nouveaux qui, venant des municipes, des colonies et même des provinces, furent en grand nombre introduits dans le Sénat (lors de la censure de 73-74) apportèrent avec eux l’économie de leur vie domestique et quoique beaucoup d’entre eux fussent parvenus, grâce à leur chance ou à leur talent, à s’assurer une vieillesse opulente, ils n’en gardèrent pas moins la mentalité de leurs débuts10 ». A partir de ce moment apparaît la classe dirigeante du IIe siècle, issue de la bourgeoisie des municipes italiens, de la Cisalpine surtout, et des colonies espagnoles (familles de Trajan et Hadrien) ou gauloises (Agricola, le beau-père de Tacite, familles d’Antonin et de Marc Aurèle). Des Orientaux surgissent, plus nombreux sous Titus et Domitien, et dans l’ensemble le pourcentage des sénateurs d’origine provinciale s’accroît sensiblement : entre 68 et 96, celui des sénateurs italiens tombe de 83 à 76 %, celui des provinciaux passe de 16,8 à 23 %, parmi lesquels on relève plus de 75 % d’Occidentaux et 15 % d’Orientaux11. Domitien certes eut maille à partir avec eux et les traita durement, mais ces mêmes sénateurs, ceux qui survécurent, et leurs descendants, s’accommodèrent parfaitement des Antonins. Plus que la noblesse romaine et italienne d’autrefois, ces provinciaux étaient conscients des services rendus par les souverains et animés d’un réel patriotisme « impérial ». Et par une heureuse coïncidence, le stoïcisme qui avait toujours leurs faveurs devait inspirer l’idéologie des Antonins, faciliter la réconciliation et porter même avec Marc Aurèle la doctrine sur le trône12.

b) Grandeur et décadence des affranchis
Malgré les mesures restrictives d’Auguste et le mauvais vouloir de Tibère, qui limita aussi les affranchissements et créa la classe inférieure des Latins juniens, formée d’anciens esclaves irrégulièrement affranchis, les liberti jouent un rôle de premier plan dans la société julio-claudienne. Sortis de leur sauvagerie primitive et influencés par les doctrines humanitaires des Grecs de l’époque hellénistique, les Romains sentirent se poser à leur conscience la « question des esclaves » (E. M. Schtaerman), au moment même où ils commençaient à devenir plus rares, donc plus intéressants13. Ils se sentent pris entre le Charybde de l’ancestrale dureté, génératrice de révoltes ou d’assassinats isolés, et le Scylla d’une douceur relative qui en améliorant leur condition diminue leur rendement. Si la crise de l’économie esclavagiste ne commence guère qu’au IIe siècle (infra, tome 2, p. 35), l’affranchissement devient dès l’époque d’Auguste un snobisme, surtout sous sa forme testamentaire, qui ne lésait en somme que les héritiers. Les empereurs de leur côté, qui employaient de nombreux esclaves sur leurs domaines sans les libérer, se montraient plus généreux envers ceux qui administraient à la fois leurs biens et une part croissante des finances publiques. Quoi qu’il en soit, le nombre des affranchis, techniquement formés, intellectuellement doués ou politiquement habiles, ne cessait de croître. Ils devenaient plus arrogants, au point que le Sénat discuta des peines à infliger à ceux qui refusaient de rendre à leurs patrons les devoirs traditionnels et qu’il fallut leur interdire de porter l’anneau d’or des chevaliers14. Sous les Julio-Claudiens, ils connurent leur apogée, les affranchis privés dans les affaires et les impériaux à la tête de l’État, sous Claude et sous Néron15. Beaucoup d’entre eux étaient d’origine orientale ou grecque, bien que les travaux modernes insistent de plus en plus actuellement sur les incertitudes de leur onomastique, car on donnait volontiers par snobisme des noms grecs aux esclaves, même d’origine occidentale16. Leur nombre ne peut être précisé mais leur importance est considérable à Rome, en Italie, dans les ports et villes commerçantes de l’Espagne, de la Narbonnaise et à Lyon. Leurs métiers et leur situation sont très variés, de même que leurs richesses et leur condition sociale. Ils ont assurément une « vocation mercantile » comme les métèques athéniens ou les Juifs de l’Europe moderne (XVIe-XVIIIe siècle) et pour les mêmes raisons, leur exclusion au moins partielle des fonctions publiques et même municipales. Ils sont marchands, armateurs et transporteurs, spécialistes de l’« import-export », de la banque et de l’usure, adjudicataires de multiples contrats avec l’État (conductores, actores, régisseurs et entrepreneurs de toute sorte), et aussi, plus modestement, artisans dans les échoppes et les ateliers, gérants de fabriques, en somme un des facteurs les plus actifs de la vie économique. L’époque du luxe sénatorial et de l’apogée de l’Italie fut leur âge d’or et la meilleure analyse, à la fois vivante et caustique de leur mentalité, est celle du Satiricon, dont les traits, selon tous les savants modernes, se rapportent certainement à l’époque de Néron17. Certains pensent (S. Mazzarino, M. Mazza) que la dévaluation du denier en 64 est due à la pression de ces milieux d’affaires et marque la fin de la prépondérance économique des sénateurs (supra, p. 103). Quoi qu’il en soit de cette hypothèse, indémontrable mais séduisante, le denier néronien resta jusqu’à Septime Sévère une monnaie à peu près stable et d’usage universel.
Auguste avait pressenti l’importance croissante des affranchis et, sans favoriser la multiplication de leur nombre, il voulut les intégrer dans le monde officiel et accorda aux plus riches et honorables affranchis des municipes l’honneur de participer au culte impérial : ce furent les seviri augustales dont les nombreuses dédicaces attestent la fierté et la générosité18. Le rôle des affranchis privés resta important jusqu’à la fin du IIe siècle, tandis que celui des affranchis impériaux culmine sous les Julio-Claudiens et décline par la suite. Au début, ils étaient employés par Auguste et Tibère dans l’administration de leurs biens personnels et, comme la caisse privée des empereurs se confondait partiellement avec les caisses publiques, ces affranchis eurent rapidement la haute main sur les affaires de l’État, à partir de Claude qui avait passé en leur compagnie sa jeunesse méprisée. On a vu le rôle des grands commis de son règne, Narcisse, Pallas, Calliste et Polybe, dont beaucoup d’autres suivaient plus obscurément les traces. Bien que Néron ait promis par la bouche de Sénèque que « sa Maison et l’État seraient deux choses distinctes », cette puissance se maintint sous son règne. Le reflux se produisit à partir de Vespasien, s’accentua sous Domitien, Trajan et surtout Hadrien. Les affranchis perdirent successivement les postes de direction (des grands bureaux de Rome) au profit des chevaliers, mais leur nombre ne cessa de croître dans les échelons moyens et inférieurs et, avec les progrès de l’administration, souvent les procurateurs équestres furent au IIe siècle doublés par des adjoints (subprocuratores) affranchis, également nombreux à la tête des domaines impériaux. Moins voyante désormais, leur activité s’en resta pas moins essentielle jusqu’au IIIe siècle19. Ils étaient capables, instruits et fidèles, malgré leur goût pour l’intrigue, mais complexés par la tache de leur naissance servile et d’autant plus avides de puissance et d’argent, ce qui les rendait arrogants et impopulaires, surtout auprès des sénateurs (Pline le Jeune, Ep., VII, 29 et VIII, 6)20. Ils rendirent pourtant dans les débuts de l’Empire d’éminents services et contribuèrent avant les chevaliers au développement de la notion de l’État.

c) L’ordre équestre et le service public
A la fin du Ier siècle, la classe équestre était en pleine ascension. A l’époque de Cicéron, les chevaliers étaient à la fois maîtres des affaires, dans les provinces surtout, comme marchands (negotiatores), publicains, membres des sociétés vertigaliennes (perception des impôts indirects) et grands propriétaires fonciers. Ils étaient originaires de Rome même, où leur fortune était pratiquement égale, parfois supérieure, à celle des sénateurs, ou des municipes italiens, où ils faisaient figure de notables. Cicéron exalte leur activité et leur patriotisme, mais leur rôle politique, entre la nobilitas conservatrice et les populares parfois révolutionnaires, fut assez ambigu. Beaucoup se rallièrent à Octave, puis Auguste, sans difficulté et devinrent membres du Sénat. Les autres formèrent le second ordre de l’État, lui aussi réorganisé, avec un cens de 400 000 sesterces et un brevet impérial. A l’adlectio des sénateurs correspond désormais la mention fréquente en épigraphie de l’octroi du « cheval public » (equo publico exornatus). Ils formèrent une élite officiellement reconnue, soumise aux lois juliennes de 18 av. J.-C. sur le mariage des ordres (de maritandis ordinibus), et qui de plus en plus participe au service de l’État. Appartenaient également à l’ordre équestre tous ceux qui avaient droit au port de l’anneau d’or, les membres des trois premières décuries de juges et enfin tous les equites romani, qualifiés par la naissance libre et le cens. La plupart vivaient de leurs revenus fonciers en Italie et dans les provinces et n’étaient pas autrement connus. D’autres participaient aux affaires, comme les affranchis, et profitèrent avec eux de la dévaluation néronienne. D’autres encore étaient fermiers des impôts indirects, mais l’État traitait désormais avec eux individuellement, et non par le biais des trop puissantes sociétés publicaines supprimées, et les surveillait davantage. Ils étaient aussi gérants (conductores) des domaines impériaux qu’ils affermaient, sous le contrôle d’autres chevaliers procurateurs, et leur collusion s’exerçait aux dépens des colons. Ceux que nous connaissons le mieux, sans qu’ils soient évidemment les plus nombreux, sont les chevaliers entrés dans l’administration et qui suivent un cursus spécial, comportant trois années de services militaires (les militiae equestres, dont l’organisation n’était pas encore fixée sous Claude), puis les procuratèles et enfin les grandes préfectures des vigiles, de l’annone, de l’Égypte et du prétoire21. Les débuts de la carrière procuratorienne ne sont pas très clairs : pendant quelque temps, la distinction ne fut pas nette entre les intendants privés du prince et les premiers procurateurs fonctionnaires, notamment dans le domaine des finances22. Certains postes sont indistinctement confiés à des chevaliers ou à des affranchis impériaux jusqu’à l’époque des Flaviens. C’est Domitien qui fit le plus pour donner à l’ordre équestre son statut définitif et il faut attendre Hadrien et même Commode pour voir s’édifier régulièrement la pyramide des procuratèles. Peu à peu les chevaliers, aussi instruits et capables que les affranchis, mais plus décoratifs et moins intrigants, les supplantèrent. Dès la fin du Ier siècle, s’introduit grâce à eux dans la fonction publique un esprit légiste qui devait faire beaucoup pour l’institutionnalisation du régime : de ce fait le principat perdit son caractère personnel et devint un État, voire une monarchie, bureaucratique23.
Plus encore que l’ordre sénatorial, l’ordre équestre était en constant renouvellement. Vers le haut, il débouchait sur le Sénat par le mécanisme de plus en plus fréquent de l’adlectio, et il se recomplétait par le bas, à partir des milieux militaires et municipaux. Le centurion primipile, passant par le triple tribunat des cohortes romaines (vigiles, urbaines, prétoriennes) parvenait, après un second primipilat légionnaire, aux procuratèles24. De même, le notable des municipes, après avoir parcouru le cursus des magistratures locales (questure, édilité, duumvirat, quinquennalité) et rempli les fonctions religieuses de flamine municipal ou provincial (sacerdos provinciae), faisait une année de service militaire puis obtenait une procuratèle. La création par Vespasien des assemblées provinciales en Bétique, Afrique et Narbonnaise permit de dégager une élite occidentale qui vint renouveler l’ordre équestre à la fin du siècle. Il est ainsi une des plaques tournantes de la promotion des élites, Italiens de la péninsule d’abord (Campanie, Étrurie puis surtout Cisalpine : les deux Pline), Italiens immigrés dans les provinces les plus romanisées (Espagne, Narbonnaise, Afrique), provinciaux d’origine enfin. Entraient également dans l’ordre équestre de riches notables et des intellectuels venus de l’Orient grec25. Au IIe siècle toutes les provinces fournirent leur contingent de chevaliers, avant qu’au IIIe siècle l’armée n’en devînt la pépinière presque exclusive.
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B. L’apogée et la crise de l’Italie.


Après les ruines causées au Ier siècle av. J.-C. par la guerre sociale, puis les luttes civiles, l’Italie devait connaître grâce aux efforts d’Octave, à partir de 40, puis d’Auguste et de ses premiers successeurs, une belle période de prospérité, qui prend fin à la suite d’une dégradation progressive sous le règne de Domitien et ne réapparaîtra plus par la suite. Sa population, encore nombreuse malgré les ponctions opérées durant les guerres et à la suite de l’émigration vers les colonies fondées au Ier siècle av. J.-C. par Sulla, César et les triumvirs1, était tout entière dotée du droit de cité, sauf quelques tribus alpines intégrées administrativement à des cités voisines (les adtributi) ou isolées dans les montagnes comme les Anauni du Trentin reconnus citoyens par Claude. La division de l’Italie en onze régions opérée par Auguste ne modifie pas le privilège fondamental de la péninsule : elle n’est pas une province, mais le pays du peuple maître, où résidaient à cette époque les 4/5e des citoyens2. La jeunesse italienne s’engageait encore dans les légions, au moins jusqu’au temps de Vespasien, et surtout dans les troupes de Rome, de préférence les cohortes prétoriennes. C’étaient là des avantages qui diminuaient les risques de chômage ou d’oisiveté et dont la perte sous Septime Sévère fut, paraît-il, lourdement ressentie (Dion Cassius, LXXV2, 5-6). Les bourgeois des municipes, dont la structure politique autonome avait été uniformisée par la loi Julia municipalis de César, furent les premiers à entrer dans l’ordre équestre et même au Sénat, où toutes les régions de l’Italie devaient être représentées dès l’époque de Claude.
a) Économie italienne
Malgré la présence de Rome et de nombreuses cités actives, la vie rurale demeure essentielle3. En ce qui concerne la propriété et l’exploitation du sol, on distingue d’abord une petite propriété aux mains de paysans indépendants, souvent les descendants des nombreux vétérans établis par Sulla, César et Auguste lui-même, cultivée par une main-d’œuvre familiale avec l’appoint de quelques esclaves et d’ouvriers salariés au moment des gros travaux. Elle est plus répandue en Étrurie, en Italie centrale (Latium excepté, semble-t-il) et en Cisalpine. Les villes possèdent également des terres louées à des fermiers selon des baux de longue durée, et dont le mode d’exploitation ressemble au précédent avec un plus grand nombre d’esclaves, de même que dans les villae, de superficie moyenne (une centaine d’hectares), qui procurent aux décurions l’essentiel de leur richesse. Viennent ensuite les grands domaines, d’une seule pièce parfois dans le sud de la péninsule, mais souvent formés de biens dispersés : ils appartiennent aux éléments les plus riches de la bourgeoisie municipale, aux chevaliers et aux sénateurs. Les domaines impériaux sont nombreux, mais surtout dans le sud et le centre. Ces latifundia sont exploités par des esclaves, surtout dans le sud où de vastes étendues ne connaissent que l’élevage extensif, ou par des fermiers appelés colons, établis sur des lots de terre confiés à chaque famille. L’exploitation esclavagiste semble plus répandue dans les domaines impériaux, gérés par des affranchis4.
Les principales cultures sont le blé, un peu partout, car le blé tributaire, venu des provinces d’Afrique et de l’Égypte, n’a pas ruiné le blé local qui revient moins cher dès qu’on s’éloigne des ports d’importation, dont Ostie est le principal. La vigne et l’olivier ont connu un très grand essor depuis le dernier siècle de la République, car ils conviennent bien à des propriétés moyennes, offrent un bon rendement et permettent même, jusque vers le milieu du Ier siècle apr. J.-C., de fructueuses spéculations et une forte exportation. Les cultures maraîchères et arbustives (fruits) se sont développées autour de : grandes villes, dans le Latium surtout5. Aux industries alimentaires il faut joindre la production d’un artisanat varié, objets de métal et verrerie, textiles et surtout la céramique sigillée qui enrichit l’Étrurie c’est la poterie d’Arezzo, largement exportée dans tout le Bassin méditerranéen.

b) Inégale répartition de l’activité
L’Italie du Sud, sans être aussi ruinée qu’on le dit communément, est en état de stagnation6. Certaines villes restent actives ou le redeviennent, telles Paestum et Tarente, d’autres se sont affaiblies mais leur territoire a recueilli une partie de leur population et les villae y sont assez nombreuses. La petite propriété n’a pas disparu mais de grands saltus (latifundia forestiers) couvrent les régions accidentées. L’Italie centrale et l’Étrurie profitent du voisinage de Rome et de leur activité artisanale, le blé y cède souvent la place aux cultures arbustives plus rémunératrices. La Campanie est la région la plus prospère et la plus vivante durant la première partie du siècle, et les fouilles archéologiques, plus denses qu’ailleurs, laissent entrevoir la prospérité des riches villae des notables de Capoue, de Naples et de Pompéi, où règnent la polyculture, et plus encore la vigne et l’olivier, les industries de la céramique, du métal et de la verrerie. Le commerce y est actif dans les ports de Putéoli et de Naples et les belles villas résidentielles de la côte y entretiennent une vie de luxe largement attestée. Mais la Campanie qui produit surtout des denrées et des objets de prix (vins de marque, orfèvrerie…) sera la première touchée par la crise7. Il n’en est pas de même en Italie du Nord où le sol de l’actuelle Lombardie est riche et vaste, où les latifundia moins nombreux laissent vivre une nombreuse population de propriétaires indépendants et beaucoup de villes moyennes en pleine prospérité. Le blé y est la principale production et les industries typiques sont le tissage de la laine, le travail du bois, la céramique, la fabrication des lampes, des briques et des tuiles. La bourgeoisie locale ne rechigne point devant les dépenses évergétiques et ses membres, après une carrière municipale généreuse, accèdent souvent à l’ordre équestre voire sénatorial (fréquences des inscriptions présentant des cursus mixtes). Cette prospérité repose à l’origine sur l’ancienne colonisation romaine de la première moitié du IIe siècle av. J.-C. et s’est développée plus récemment grâce à une situation géographique exceptionnellement favorable : au pied des Alpes, au voisinage des nouvelles provinces danubiennes et de la Dalmatie, la Cisalpine est une plaque tournante du commerce italien. Son grand port d’Aquilée, au débouché de routes alpines, exporte vers la Pannonie et le Norique les produits nécessaires à des provinces en voie d’équipement et de peuplement et en reçoit des bois, du fer et de l’or. Cette prospérité ne sera menacée que du jour où les provinces danubiennes parvenues à leur maturité posséderont leur propre grande voie commerciale, celle du Danube qui, en reliant les Germanies à la mer Noire, court-circuitera l’Italie8.

c) La crise de l’Italie9
Depuis les grandes conquêtes, l’Italie vivait de la richesse des provinces. Selon un système que nous qualifierons de « colonial », elle en recevait des tributs, des matières premières et de la main-d’œuvre servile et y exportait ses vins, ses huiles, ses produits fabriqués. D’autre part, les riches importaient des denrées et des objets de luxe venus de l’Orient et payés en or. A partir d’Auguste, la politique impériale voulut que les provinces ne fussent plus brutalement exploitées mais rationnellement administrées et de ce fait elles prospérèrent à leur tour rapidement, grâce en partie du reste à l’émigration de nombreux Italiens dans les pays en voie de développement. D’où deux des trois grandes causes de la crise italienne, la concurrence économique des provinces et le manque de main-d’œuvre. La troisième cause, la seule que signale le contemporain Columelle, serait les vices du mode d’exploitation : culture trop extensive par des esclaves non surveillés, absentéisme des maîtres, refus d’investir pour l’amélioration des techniques culturales. Quoi qu’il en soit, aux vins grecs que fournissaient depuis longtemps l’Achaie et l’Asie Mineure (Samos, Chios) s’ajoutèrent ceux de la Narbonnaise, puis des Gaules, ceux d’Espagne, ainsi que l’huile d’olive de la Bétique et plus tard celle d’Afrique. De même, se créèrent en Gaule et en Espagne des industries céramiques (sigillée, amphores, lampes) qui concurrencèrent sur leur propre sol celles de l’Italie, et ainsi de suite. Tibère déjà constatait avec une amère dérision que sans les provinces l’Italie ne saurait vivre10. Les importations étaient très supérieures aux exportations et l’afflux du blé tributaire avait contraint certaines régions à se reconvertir dans les cultures arbustives qui se trouvaient à leur tour concurrencées. Il se peut que la dévaluation du denier en 64 ait accéléré le processus en facilitant les échanges commerciaux avec l’Orient. En même temps commence ce que l’historienne soviétique E. M. Schtaerman appelle la « crise de l’ordre esclavagiste ». L’exploitation des villae des petits et moyens propriétaires, qui sont souvent des décurions, souffre de la diminution du nombre des esclaves et de la médiocrité de leur rendement11. Pour pallier cette difficulté, on développe le colonat c’est-à-dire la petite exploitation, confiée à un fermier locataire, qui paraît déjà bien implantée dans l’ouvrage de l’agronome Columelle qui écrivait sous Néron. Mais les colons, peu qualifiés et que la crise de main-d’œuvre raréfiait, ne convenaient pas pour toutes les cultures et ne rendaient vraiment des services que dans les grands domaines où la terre pouvait facilement leur être allotie12. En Campanie, avant même la catastrophe de 79, et plus tard dans le Latium, se produit une crise viticole et oléicole, crise de surproduction due aux excès d’une reconversion spéculative et peut-être, pour la vigne du moins, aux éloges que Columelle décernait à la viticulture, la plus avantageuse des productions agricoles, selon lui13. Ainsi la crise a de multiples causes et l’explication fameuse de Pline l’Ancien (« les latifundia ont perdu l’Italie ») n’a qu’une valeur partielle, d’autant plus que Pline considérait, semble-t-il, comme latifundium toute propriété dépassant les dimensions idéales prônées par Caton, car en cette matière Pline est un passéiste, voire un réactionnaire14. La crise de la Campanie expliquerait la lenteur de la reconstruction après le tremblement de terre de 62, et l’abandon total des villes sinistrées en 79. En faveur de la viticulture italienne, Domitien prit une mesure célèbre dont les effets ne furent guère probants bien que l’interdiction de planter de nouveaux pieds de vigne ait peut-être gêné longtemps les provinciaux, puisque la mesure n’aurait été rapportée que par l’empereur Probus à la fin du IIIe siècle. En tout état le cause, les lettres de Pline le Jeune15 au début du règne de Trajan montrent que le prix des terres avait baissé et que les propriétaires tendaient à remplacer le fermage en argent, trop exposé aux arriérés et aux remises (reliqua et remissiones) par le fermage en nature, qui faisait de l’exploitant un métayer, un colon « partiaire » (à mi-fruit) beaucoup plus dépendant de son maître. Trajan lui-même intervint : il obligea les sénateurs venus des provinces à placer en terres italiennes le tiers de leur fortune foncière, ce qui releva le prix du sol (Pline le Jeune, Ep., VI, 19). Il créa les alimenta (infra, p. 167), plutôt dans le désir de favoriser la natalité que par le souci de relever directement l’agriculture défaillante. La concentration des terres, attestée déjà entre le règne d’Auguste et la fin du Ier siècle, dans les tables hypothécaires de Veleia et de Bénévent, se poursuivit. Au IIe siècle, l’Italie est dans l’ensemble une région de latifundia et, des activités de son artisanat, la plus prospère est alors la fabrication des briques et des tuiles dans de vastes ateliers dont les propriétaires « capitalistes » sont souvent les empereurs (tel Antonin le Pieux) et des membres de la famille impériale. Cependant la richesse de la bourgeoisie municipale demeure réelle, car on a observé que l’évergétisme ne fléchit guère avant l’époque de Marc Aurèle16. La prospérité des provinces ne cessa de réduire l’importance relative de la péninsule, bientôt mise à l’écart des grands courants commerciaux par la prépondérance, jamais exclusive cependant, de la voie continentale rhéno-danubienne (infra, tome 2, p. 129).
Rome elle-même n’avait jamais été qu’un énorme centre de consommation où parvenaient les denrées et les produits du monde entier17. La densité de sa population, l’encombrement et le grouillement de ses rues ne doivent pas faire illusion sur l’activité réelle de ses habitants, en dehors de ces petits métiers souvent pittoresques que décrivent Martial et Juvénal. Deux cent mille familles plébéiennes mais de citoyens, sont partiellement nourries par les distributions frumentaires et pour le reste vivotent parmi une foule d’étrangers et d’affranchis venus de toutes les provinces qui donne à la capitale une allure très cosmopolite : Rome est vraiment la ville de l’univers18. Le ravitaillement de ces masses fait la fortune d’Ostie dont les installations portuaires furent agrandies par Claude puis par Trajan19, et permet au Latium de prospérer grâce aux cultures maraîchères et arbustives : du reste les progrès de sa production vinicole ont aggravé la surproduction campanienne. Outre des activités artisanales diverses — travail des métaux, du bois, des textiles —, Rome est un grand centre de constructions car la faveur des empereurs y multiplia sans cesse les édifices, utiles ou de prestige. Auguste en fit, disait-il, une ville de marbre et elle fut ensuite embellie par Néron (Maison dorée), les Flaviens (arc de triomphe, forum dit de Nerva, Colisée), Trajan (Forum et marchés) et Hadrien (Panthéon, temple de Vénus et de Rome). Non loin du forum républicain se multiplièrent les forums impériaux, les collines couvertes de beaux jardins dominaient les bas-quartiers populaires, tandis que le Palatin était devenu la résidence somptueuse des empereurs du Ier siècle (palais de Tibère, de Caligula, domus Flavia20).
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C. L’essor des provinces occidentales1.


Toutes ces provinces n’ont pas atteint leur apogée dès la fin du Ier siècle, mais seulement les plus proches de Rome, les plus anciennement conquises et assimilées. Si la côte dalmate, avec ses nombreuses colonies (Burnum, Iader, Salone), et l’Istrie sont déjà très romanisées, l’intérieur du pays est très en retard et se développera plutôt en liaison avec les provinces danubiennes (infra, tome 2, p. 130 sqq.).
a) La Gaule narbonnaise2
Nous ajouterons à la province de Narbonnaise au sens strict la région de Bordeaux et le pays des Rutènes, qui en font partie économiquement et ont évolué plus rapidement que le reste des Trois-Gaules (Aquitaine, Lugdunaise, Belgique). Gardant la marque des civilisations pré-classiques (Entremont, Ensérune) et soumise depuis longtemps à l’influence hellénique grâce à Massilia, à ses colonies et à ses points d’appui, la Narbonnaise, occupée par Rome victorieuse des Ligures, des Salyens, des Voconces, des Allobroges et des Arvernes de Bituit, fut organisée dès 121 av. J.-C. et Narbo Martius (Narbonne) fondée en 118. Ses habitants rendirent à César de grands services durant la guerre des Gaules et leur romanisation fit de tels progrès qu’en 22 av. J.-C., la Narbonnaise devint province sénatoriale. A la fin de la République la Provincia faisait partie du monde romain par le commerce de ses vins (affaire de Fonteius), les agréments de Massilia (où Milon, le meurtrier de Clodius, s’exila et s’y régalait des rougets du golfe), et l’immigration de nombreuses familles italiennes. Auguste y séjourna avec Agrippa de 16 à 13 av. J.-C. et lui donna sa physionomie définitive. C’était, avec la Sicile, la seule province où les sénateurs pouvaient se rendre sans autorisation, car elle était considérée comme une nouvelle Italie, une autre Cisalpine, dirions-nous plus précisément. César et Auguste y fixèrent nombre de vétérans dans leurs colonies et donnèrent aux principales villes le droit latin ou même le droit romain (Aix, Arles, Orange, Nîmes, Carpentras, Cavaillon, Apt, Die, Vaison et Vienne plus au nord). A l’ouest, Toulouse fut municipe latin probablement dès César et Bordeaux le devint sous Vespasien3. La densité des villes diminuait vers le nord et vers l’ouest et le pays des Voconces, des Allobroges, des Rutènes connaissait surtout les pagi (cantons peuplés d’anciennes tribus) et les vici (bourgades sans organisation municipale), telles Cularo (Grenoble) ou Genève. Massilia, ayant eu le tort de préférer en 49 Pompée à César, avait perdu son territoire passé en grande partie dans la mouvance d’Arles (inscription de Saint-Jean de Garguier) ou d’Aix, mais restait un port assez actif et une métropole universitaire de langue grecque. Les terres appartenaient aux tribus locales, aux cités, aux vétérans, à l’empereur, ainsi que nous l’indique l’étonnant cadastre d’Orange, refait sous Vespasien à partir d’un original augustéen4. De grands domaines appartenaient à des nobles indigènes romanisés, aux descendants des immigrés italiens et à l’empereur, tel sans doute l’immense domaine de Chiragan. L’exploitation de la terre était souvent confiée à des esclaves, selon la tradition romaine introduite par les Italiens immigrés, sur les grands domaines, dans les villae et sur le territoire des cités romanisées, mais le travail libre était la règle dans les régions moins évoluées. De tout temps la Narbonnaise avait produit du blé, des céréales pauvres et pratiqué les cultures arbustives. Les Italiens donnèrent aux Gaulois le goût du vin et la vigne se développa rapidement dans la vallée du Rhône, le Languedoc, le pays de la Garonne et le tonneau indigène y supplanta l’amphore italienne5. Il en fut de même, dans une moindre mesure et sur une aire plus réduite, à cause du climat, de l’olivier. Les Italiens de l’Étrurie introduisirent la poterie sigillée d’Arezzo et certains fabricants crurent habile de transporter sur place une partie de leurs ateliers. Bientôt les Gaulois imitèrent puis concurrencèrent la sigillée italienne et au cours du Ier siècle le pays des Rutènes et la vallée du Tarn (Montans, Banassac) expédièrent leur vaisselle en Italie même et naturellement dans tout le reste de la Gaule6. Si l’on ajoute à ces exportations celle de produits artisanaux (objets de bois, de métal, textiles, étoffes de laine surtout) et le commerce de l’étain, dont l’une des routes, après le trajet par mer de l’Armorique et de la Cornouaille à Bordeaux, suivait la Garonne, et l’autre, par les pays de la Loire et de la Seine supérieure, suivait le Rhône, on comprend l’activité des ports de la Narbonnaise. Si Massilia languissait un peu, supplantée par Narbonne que les Romains favorisaient, Arles voyait s’effectuer sur le Rhône, grâce au canal de Marius, la rupture de charge entre la navigation fluviale des nautes et la navigation maritime des naviculaires. Narbonne ouvrait la route de l’Atlantique par Toulouse et Bordeaux et se trouvait au débouché de la route de l’Espagne.
Ce pays si favorisé était entièrement romanisé, bien que des survivances celtiques et grecques soient encore visibles dans l’onomastique (celle des Volques Arécomiques de la région nîmoise par exemple), la religion et la culture : en plein IIe siècle, sous Hadrien et Marc Aurèle, Favorinus d’Arles fut un rhéteur et un philosophe purement grec7. La vie urbaine eut très tôt un éclat remarquable, les villes se couvrirent de monuments souvent offerts par les empereurs, Auguste et Tibère surtout, théâtres (Arles, Orange, Vienne, Vaison), amphithéâtres (Nîmes, Vienne, Arles), arcs triomphaux (Orange, Carpentras, Cavaillon), temples impériaux (Maison carrée de Nîmes, temple de Vienne), aqueducs (pont du Gard) et une bourgeoisie riche multipliait inscriptions et dédicaces. Vaison vit naître le préfet du prétoire Burrhus, l’historien Trogue-Pompée, Vienne le consulaire Valerius Asiaticus, ami de Claude et victime de Messaline, Toulouse Antonius Primus, vainqueur des Vitelliens en 69, et Fréjus le grand Agricola. Le site de Glanum, près de Saint-Rémy, est l’un des plus beaux champs de fouilles de France où l’on étudie côte à côte les étapes d’une « acculturation » exemplaire, les restes d’une source guérisseuse celtique, les maisons grecques de type délien, les monuments romains (forum, théâtre, temples de Caius et Lucius Césars, fontaine monumentale, temples à Valetudo et à Hercule)8. L’étude des détails architecturaux et de la décoration monumentale permet de conclure à la naissance en ces lieux du plus ancien art romain provincial, le romano-provençal de G. Picard9. Toute la Gaule devait par la suite, selon des modalités différentes, s’inspirer de cette première et incontestable réussite de Rome hors de l’Italie.

b) La péninsule ibérique10
Malgré les difficultés d’une lente conquête, qui commença sous Hannibal pour se terminer au temps d’Auguste, les Romains trouvèrent dans la péninsule ibérique des conditions favorables : un climat méditerranéen, une civilisation avancée, sur les côtes orientale et méridionale, grâce aux Grecs et aux Carthaginois, une population apte au service militaire et sensible au culte du chef. Dès l’époque de César, Gadès était en étroits rapports avec Rome et les Planii étaient venus de Campanie faire fortune dans les mines ibériques11. Après la pacification du nord-ouest, entre 26 et 19 av. J.-C., la garnison fut peu à peu réduite à une seule légion, la VIIe Gemina, casernée à Leon12. Avec les anciennes Hispaniae Citerior et Ulterior, Auguste fit trois provinces, la Bétique, laissée au Sénat, la Lusitanie et la Tarraconaise impériales, celle-ci divisée d’abord en plusieurs « diocèses » sous des légats, puis, avec toute l’Espagne, en circonscriptions judiciaires stables, les conventus13. Aux Italiens qui avaient immigré sous la République (Italica en Bétique) se joignirent les vétérans des colonies fondées par César et Auguste, en Bétique (Urso, Hispalis, Astigi, Tucci), en Tarraconaise (Carthago Nova, Tarraco, Caesaraugusta, Acci), en Lusitanie (Norba, Metellinum, Pax Julia, Emerita). De nombreuses communautés indigènes reçurent le droit latin, voire le droit de cité romain (Gadès), ou modelèrent spontanément leurs institutions sur celles de Rome. L’attachement des notables s’exprima par une certaine hâte à célébrer le culte impérial — le premier autel fut celui de Tarragone dès 27 av. J.-C. —, qui se développa brillamment dans ce pays de « dévotion » (dévouement au chef) passionnée. En Bétique, Vespasien créa une assemblée provinciale. Contrairement à la Gaule, l’Espagne était un pays de petites communautés tribales, les gentilitates, très dispersées sur leurs oppida, que les autorités romaines s’efforcèrent de rassembler en grandes civitates et de faire descendre dans les plaines (exemple de Sabora, sous Vespasien, supra, p. 122). Dans le centre et le nord-ouest, la romanisation fut lente, malgré les progrès de l’urbanisation que révèlent aujourd’hui des fouilles comme celles de Conimbriga (Coimbre, en Lusitanie14). De grands domaines impériaux se constituèrent à la suite des vastes confiscations de Néron (et plus tard encore de Septime Sévère). Selon les auteurs anciens, Strabon, Pline, Ptolémée, le nombre des villes — romaines, latines, fédérées ou stipendiaires — est considérable, surtout en Bétique et dans la vallée de l’Èbre15. Vespasien donna le droit latin en bloc à tous les municipes espagnols, ce qui peut leur avoir causé des difficultés financières16. La vie municipale fut cependant brillante dès le Ier siècle, l’archéologie et l’épigraphie des Espagnes sont très riches. Une bourgeoisie fortunée, issue des Italiens immigrés (familles de Trajan et d’Hadrien), des vétérans installés dans les colonies, et des notables indigènes, s’y développa, dont la richesse reposait à la fois, sans que l’on puisse préciser la part respective de chacune de ces activités, sur l’affermage des mines, le commerce extérieur et la production agricole.
La prospérité économique de la péninsule provient effectivement de l’agriculture et des mines17. Le blé fut longtemps la principale production et avait joué un rôle dans le ravitaillement de l’Italie avant l’occupation de l’Afrique et de l’Égypte. Mais au cours du Ier siècle se créa, à l’imitation de la Campanie, une économie agricole de marché, reposant sur l’exportation des vins et de l’huile d’olive, auxquels il faut ajouter les fruits, les chevaux, les salaisons de poisson et le garum (sauce de poisson très forte servant de condiment) de la côte méridionale. Les mines ibériques, connues depuis la plus haute Antiquité (le pays de Tartessos des Grecs) étaient riches en or, en argent, en plomb, en fer et en étain. Les principales se trouvaient en Bétique (infra) et dans la région du nord-ouest, pays des Cantabres et des Astures, où leur présence explique en partie le désir des Romains d’en achever la pacification18. Le plomb argentifère, en Bétique surtout, et l’étain du nord-ouest furent les plus intensément exploités, l’étain au détriment même des mines, pourtant très riches, de la Bretagne. L’exploitation des mines dépendait de l’État qui en avait le monopole, mais les affermait à des particuliers ou à des sociétés et les règlements étaient minutieux, si l’on s’en rapporte à l’inscription de Vipasca (Aljustrel, en Lusitanie) de l’époque d’Hadrien. Le métal n’était pas travaillé en Espagne mais exporté en Italie par voie fluviale (l’Èbre ou le Baetis) et maritime (Tarraco et surtout Carthago Nova). Les routes étaient nombreuses, les principales étant la via Augusta (Tarraco, Valentia, Corduba, Hispalis, Gadès), puis celles qui, remontant l’Èbre de Tarraco à Caesaraugusta, divergeaient ensuite, soit vers Emerita pour rejoindre Hispalis, soit vers Asturica, Lucus Augusti et Brigantium, avec des embranchements vers Pompaelo et Bracaraugusta. Les relations par mer étaient fréquentes, il fallait au minimum quatre jours de Tarraco à Ostie et sept jours en partant de Carthago Nova. Il semble que les grands commerçants d’importation et d’exportation étaient des Italiens, voire des Gaulois, plutôt que des Espagnols.
Si toute la péninsule a connu dès le Ier siècle un grand essor politique, urbain et économique, deux de ses régions en ont plus spécialement bénéficié, la Tarraconaise du Nord, avec la vallée de l’Èbre, les colonies d’Auguste et les mines des Astures, et surtout la Bétique, dont le développement s’apparente à celui de la Narbonnaise et devait se poursuivre jusqu’à l’époque d’Hadrien. Elle nous est bien connue par les textes de Strabon et de Pline l’Ancien, par les fouilles et l’épigraphie19. A la base de sa prospérité, on distingue au moins quatre facteurs favorables : l’ancienneté de l’occupation romaine, la présence du Baetis (Guadalquivir) navigable très loin dans l’intérieur, la richesse agricole de l’Andalousie, et les districts miniers de la Sierra Morena, du Mons Marianus et du Rio Tinto. Les mines, plomb et argent de Castulo et Sisapo, argent, cuivre et cinabre du Rio Tinto, enrichissaient surtout l’État romain et les empereurs enlevèrent ces districts à la Bétique sénatoriale pour les incorporer à la Tarraconaise et à la Lusitanie, provinces impériales où les procurateurs pouvaient exercer un contrôle plus étroit. L’agriculture très diversifiée enrichissait surtout la bourgeoisie décurionale des très nombreuses cités, et de grands propriétaires mal connus, dont certains étaient, semble-t-il, des concessionnaires de mines ayant investi leurs bénéfices dans la terre. Les productions les plus spéculatives étaient le vin et surtout une excellente huile d’olive, la meilleure du monde romain, largement exportée dans des amphores caractéristiques, au col large et court, fabriquées sur place, et dont on a retrouvé les tessons à Rome (Monte Testaccio), dans toute la Gaule, en suivant les vallées du Rhône, de la Saône et de l’Allier, dans les Germanies, pour les troupes du Rhin, et même en Bretagne (bassin de Londres, pays de Galles) où elles parvenaient par Fectio (Vechten près de l’embouchure du Rhin20). Les grandes villes de la Bétique étaient Hispalis (Séville), Italica, très ancienne et magnifiquement embellie par Hadrien, Corduba (Cordoue) capitale provinciale. Les ports étaient Carthago Nova (en Tarra conaise, mais qui exportait les produits miniers et agricoles de toute la Bétique orientale) et surtout Gadès, cité romaine dès l’époque de César, patrie des Balbi et de Columelle, fière au temps de Pline de ses cinq cents chevaliers romains, ville double, celle de l’île et celle du continent fondée par un Balbus, située non loin des bouches du Baetis, terminus de la via Augusta, centre des pêcheries océaniques (thons), exportatrice de salaisons et de garum, tête de ligne de la navigation vers Ostie et Putéoli, et aussi vers la Tingitane (par Lixus et Sala), ainsi que sa voisine Baelo, vers Tingi et Volubilis. Mais au Ier siècle l’axe essentiel du commerce de la Bétique devait être la grande via Augusta, qui par Tarraco et le Perthus atteignait la Narbonnaise, puis les vallées du Rhône et de la Saône jusqu’aux Germanies, grande région consommatrice. Bien que, selon des historiens soviétiques, l’Espagne ait été la première province touchée par la crise de l’économie esclavagiste, sa prospérité devait se maintenir sans grands changements jusqu’à la crise générale du IIIe siècle21. Dès la fin du Ier siècle de notre ère, par les charges municipales et les sacerdoces impériaux (flamines des cités et des provinces) les notables accédaient à l’ordre équestre dont les membres sont fort nombreux en Espagne. A Rome même, depuis l’époque de Claude et jusqu’à la fin du siècle, vivait une forte colonie d’Espagnols, détenteurs de hauts postes ou parvenus à la renommée littéraire, tels les Annaei (famille de Sénèque et de Lucain) de Cordoue, Columelle de Gadès, Quintilien de Calagurris, Martial de Bilbilis. D’Italica étaient venus les aïeux des empereurs Trajan et Hadrien. Trajan, dont la famille avait été récemment élevée au patriciat, fut ainsi le premier empereur d’origine provinciale, un Espagnol donc, mais d’une famille italienne immigrée, et l’influence des membres de la colonie espagnole établis à Rome ne dut pas être étrangère à sa désignation comme successeur de Nerva, en 9722.
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L’APOGÉE DE L’EMPIRE : LES PREMIERS ANTONINS



(96-161)


A. Les empereurs.


Après Nerva (96-98) ont régné trois grands souverains, Trajan, Hadrien et Antonin dit le Pieux. Celui-ci est le premier des véritables « Antonins », mais ses prédécesseurs lui étaient apparentés et l’histoire ayant pris le pli de désigner le IIe siècle comme celui des Antonins, nous y souscrirons, tout en marquant bien que la période de l’apogée ne s’étend pas à notre sens au-delà du règne d’Antonin.
a) Nerva1
M. Cocceius Nerva, choisi par les conjurés qui assassinèrent Domitien, fut accepté sans difficulté par le Sénat dont il était un des membres respectés. A l’âge de soixante-dix ans, sans descendance, donc sans risque de retour à l’hérédité naturelle déconsidérée depuis Domitien, issu d’une famille aux affaires depuis Auguste, ayant parcouru lui-même une carrière complète, plus civile que militaire, et pour finir disgracié par Domitien, le nouvel empereur, honnête et effacé, ne suscitait aucune appréhension. Ses rapports avec le Sénat furent excellents bien que, fidèle aux principes d’Auguste, respectueux et même déférent, il se soit bien gardé de lui rendre quelque pouvoir. Ses monnaies célèbrent la Libertas publica et la Providentia Senatus, ce qui parut de bon augure. Il obtint même que les haines soulevées par les excès du dernier Flavien ne dégénèrent pas en une aveugle répression et arrêta rapidement les vengeances contre les délateurs. Il accepta la damnatio memoriae de Domitien (condamnation par le Sénat de sa mémoire et en principe de ses actes, qui en fait se réduit au martelage de son nom sur les inscriptions officielles), mais il savait qu’il devait également éviter l’hostilité de l’armée et des prétoriens, fidèles à son souvenir et dont le mécontentement était visible. Il était risqué dès cette époque d’avoir choisi ur empereur dénué de prestige militaire sans avoir consulté les soldats qui heureusement n’avaient aucun candidat à lui opposer. Les prétoriens exigèrent et obtinrent le châtiment des meurtriers de Domitien mesure fâcheuse pour l’autorité de son successeur. Les troupes de Pannonie songeaient même à se soulever, quand le philosophe Dion de Pruse, exilé par Domitien à Viminacium, parvint à les calmer. L’armée du Rhin, bien tenue en main par Trajan, ne broncha point. Sinon la guerre civile eût menacé, car l’esprit de l’année terrible (68-69) n’avait pas disparu.
Nerva s’attacha d’abord à résoudre une crise financière dont on ne sait s’il faut lui attribuer la responsabilité ou la rejeter plutôt sur Domitien2. La fiscalité, alourdie par ses dépenses considérables (constructions et guerre contre les Daces), fut allégée : création d’une commission de cinq sénateurs préposés aux économies (viri minuendis publicis sumptibus), et d’un préteur spécial pour régler les conflits entre le fisc et les contribuables, diminution des charges du cursus publicus (entretien de la poste et des courriers publics) en Italie (vehiculatione Italiae remissa senatus consulto)3, diminution de l’impôt sur les successions directes et suppression de la taxe personnelle versée par les Juifs au Capitole (fiscus judaicus). Une loi agraire, votée par les comices populaires dont ce fut la dernière intervention connue, organisa l’achat de grands domaines pour les allotir à des pauvres. Enfin Nerva songea à financer l’entretien d’enfants de familles nécessiteuses, ce que devaient réaliser les alimenta de Trajan (infra, p. 167). L’empereur, dont la famille était originaire de Narnia en Ombrie, s’intéressait tout particulièrement à l’Italie, dont la situation était préoccupante, comme on l’a vu.
Son principal mérite et sa réussite furent d’assurer solidement sa succession, après quelques mois seulement de règne, car il était âgé. L’hérédité dynastique ayant sombré avec Domitien, il s’en remit, comme autrefois Galba, mais avec plus de réalisme, à l’adoption du meilleur. Au lieu d’un jeune aristocrate sans envergure ni services, il désigna le chef de la plus puissante armée du temps, Trajan, légat de Germanie supérieure. En octobre 97 il reçut l’imperium majus, la puissance tribunitienne, le titre de César et le consulat pour le 1er janvier 98. Le 28 octobre il était solennellement adopté par Nerva, au Capitole, selon des formes plus politiques que familiales : en bref, il devenait co-régent et successeur désigné4. Le choix était bon et survint au bon moment. La surprise fut totale, les prétoriens qui venaient d’humilier Nerva furent pris de court et une victoire remportée sur les Germains permit de conférer aussitôt à l’empereur désigné, et à Nerva lui-même, le titre de Germanicus5. Trajan, averti par lettre, resta sur le Rhin. Le Sénat n’avait pas été consulté, mais le nouvel empereur y était apprécié. Pour la première fois, selon Tacite, Nerva avait réuni deux choses autrefois inconciliables, le principat et la liberté (Vie Agric., 3). Il n’avait plus qu’à mourir, ce qu’il fit le 25 janvier 98, ayant bien rempli sa mission.

b) Trajan (98-117)6
M. Ulpius Traianus était un Italien d’une famille établie en Espagne, à Italica, donc un colonisateur et non un colonisé. Il est le premier empereur né dans une province, mais c’était l’une des plus romanisées (supra, p. 158). Arrivé au pouvoir dans la force de l’âge — il régnera de quarante-quatre à soixante-quatre ans —, c’est avant tout un militaire et un administrateur, dont les qualités somme toute, avec un caractère moins ombrageux, s’apparentent à celles de Tibère. Sa famille acquit son illustration à partir du règne de Vespasien et lui-même fit carrière, sans traverses, sous Domitien. Il doit en partie sa désignation à l’influence des Espagnols Julius Servianus et Licinius Sura, bons militaires comme lui, qui commandèrent en Germanie et en Pannonie. Trajan était resté dix ans tribun militaire, ce qui montre ses goûts, fut consul en 91, puis légat de Germanie supérieure. Militaire capable et discipliné, soucieux de logistique et meneur d’hommes, il se révéla administrateur de premier ordre, minutieux voire tatillon, jaloux de ses droits et respectueux de ceux des autres7. Domitien lui servit de repoussoir et les contemporains ne tarissent pas d’éloges à son sujet, souhaitant à ses successeurs d’être « plus heureux qu’Auguste et meilleurs que Trajan » (Eutrope, Brev., VIII, 5). Le Sénat lui décerna en août 114 le surnom d’Optimus qu’il partageait ainsi avec Jupiter (Optimus Maximus). Tant de louanges suscitent quelque agacement, qu’entretiendraient aisément ses portraits de soudard au front bas, et ce que l’on sait de ses goûts pour k vin et les jeunes garçons. Mais il est vrai qu’il sut plaire à tous : aux sénateurs en respectant la façade civile du principat, en concevant son pouvoir comme une fonction administrative et non un despotisme arbitraire, en refusant les honneurs exagérés — bien qu’il ait pris le titre de proconsul, hors de l’Italie certes, mais même dans les provinces sénatoriales —, en gérant rarement le consulat — cinq fois seulement en dix-neuf ans de règne, ce qui est une façon de condamner la pratique des Flaviens —, en garantissant aux sénateurs leur sécurité personnelle et le secret de leurs votes — mais la pratique du vote par acclamations s’étend sous son règne — ; il plut aussi au peuple de Rome par ses distributions généreuses, ses Jeux et ses triomphes magnifiques, et ses monuments ; et aux provinciaux, parce qu’il passait pour l’un des leurs ; et à l’armée pour sa valeur et ses guerres qui entre autres avantages détournaient les esprits des intrigues et des pronunciamentos ; et aux philosophes enfin, brouillés depuis longtemps avec le pouvoir, qu’il appela auprès de lui (Dion de Pruse) pour recevoir leurs conseils. De son règne date le début de l’Empire « humanistique », dont le prince incarne les vertus stoïciennes longuement évoquées par les penseurs et les panégyristes (Pline le Jeune).
Son gouvernement pourtant fut autoritaire et dans l’ensemble traditionaliste, bien qu’aujourd’hui on lui restitue la paternité de certaines mesures novatrices — développement de l’administration équestre, admission au Sénat de nombreux Grecs et Orientaux — que l’on attribuait autrefois par habitude à Hadrien. Pline le Jeune reconnaît que son pouvoir est absolu (« sunt quidem cuncta sub unius arbitrio », Ep., III, 20) et que ses principaux collaborateurs sont des amis personnels, amici et comites, membres du Conseil. Mais le Sénat, complaisant sans être dupe, décore sa sécurité personnelle du nom de libertas. Sa politique est dynastique (divinisation de son père et de Matidie sa sœur) et il se pare des attributs d’Hercule sans inquiéter. Son administration est juste, avare du droit de cité, dure parfois pour les esclaves et soupçonneuse, et il multiplie les curateurs de cité, au détriment de leur autonomie, par souci de leur équilibre financier8. Tout en veillant à assurer entre les provinces et l’Italie un juste équilibre, ce qui était en soi presque une innovation, il se préoccupe de la situation économique de la péninsule. Il oblige les sénateurs provinciaux à investir le tiers de leur fortune foncière pour relever le prix de la terre (supra, p. 149) et créa les alimenta prévus par Nerva. Ce sont des prêts perpétuels à 5 % d’intérêt, offerts par l’État aux propriétaires italiens pour l’équipement de leurs domaines, et dont les intérêts serviront à entretenir des fils de familles pauvres. On se demande encore aujourd’hui si le but réel de cette mesure (connue par les tables hypothécaires de Veleia et de Bénévent) fut de promouvoir l’agriculture italienne ou de pourvoir au recrutement de l’armée légionnaire, tout au moins de ses cadres, sous-officiers et centurions. Pourquoi pas les deux ? Cependant, étant donné que les légions ne se recrutent plus guère à cette époque en Italie, il semble que l’intention économique soit la première : accroître le rendement technique de l’agriculture par des investissements et résoudre le problème de la main-d’œuvre en freinant la dépopulation9 (supra, p. 147).
Ses dépenses furent considérables — nombreuses et imposantes constructions, alimenta, administration, guerres de Dacie et de Parthie — et Trajan eut une politique financière assez laborieuse. Cependant, à ses débuts il renonce à l’or coronaire versé par les villes pour son avènement, allège une fois encore l’impôt impopulaire sur les successions, et fait une remise d’arriérés importants que rappellent des bas-reliefs trouvés dans la curie sur le forum (ce sont les Plutées ou Anaglyphes de Trajan10). Il refuse de s’enrichir par les biens des condamnés et les confiscations. Il y avait un double problème monétaire : 1° les deniers anté-néroniens, plus lourds, seuls acceptés par les barbares, étaient souvent thésaurisés ; 2° le denier officiel, celui de 64, avait perdu une partie de sa valeur par abaissement de son titre en argent de 900 à 850 millièmes, ce qui déséquilibrait le rapport or-argent (officiellement on achetait un aureus avec 25 deniers). Trajan démonétisa, semble-t-il, vers 107, les pièces antérieures à la dévaluation de 64, et rétablit entre l’or et l’argent un rapport plus normal en abaissant la valeur relative de l’or. Le butin considérable en or monnayé et en lingots, trouvé en Dacie, et l’entrée en possession des riches mines d’or de ce pays lui permirent de rétablir l’équilibre, car l’abondance subite de l’or en diminua la valeur de 15 à 25 %11. Après 107, sa trésorerie plus à l’aise lui permet de développer les alimenta, d’entreprendre de grands travaux, à Rome et dans les provinces, et les préparatifs de la guerre parthique. L’échec de cette campagne devait annuler les résultats obtenus auparavant, mais il est remarquable que Trajan ait tenté de financer par la guerre et son butin des dépenses qui seront plus tard demandées, d’une façon systématique, par l’annone, les réquisitions et les corvées, aux populations et à la bourgeoisie des cités : dès cette époque, l’Empire vivait au-dessus des moyens que permettait le libéralisme économique, et la fin des conquêtes devait provoquer la chute du principat libéral et l’avènement de la monarchie totalitaire. Dans le domaine religieux, même libéralisme : Trajan, que ses courtisans appellent couramment dominus, évite les excès du culte impérial et pratique envers les chrétiens une politique mesurée, bien que partiellement contradictoire, comme on le verra plus loin12.
Il fut un des derniers empereurs à croire en une politique extérieure à la fois impérialiste et payante, en quoi il se trompait. On ne sait pas grand-chose sur ce qui se passa aux frontières rhéno-danubiennes, probablement paisibles, ce qui est tout à l’honneur de la politique de Domitien. Les grandes guerres de Dacie et de Parthie, dont le détail est parfois incertain, s’expliquent par la conjonction de divers facteurs, srtatégiques, économiques voire idéologiques et demeurent d’un point de vue objectif extrêmement discutables13. Les résultats de ces entreprises coûteuses furent décevants : les provinces conquises en Parthie furent abandonnées au lendemain de la mort de l’empereur. La Dacie resta romaine pendant un siècle et demi, sans répondre toujours aux espoirs que sa conquête avait suscités. L’Arabie seule fut une acquisition durable, raisonnable et avantageuse.
La campagne parthe commencée en 113 se termina en 117 par une difficile retraite, car une révolte juive très grave avait soulevé en Orient tous les adversaires de Rome. Trajan, épuisé et sans doute amèrement déçu, mourut sur le chemin du retour à Sélinonte de Cilicie, le 10 août 117, sans avoir organisé sa succession.

c) Hadrien (117-13814)
Né en 76 à Italica, en Bétique, parent éloigné de Trajan dont il devint par alliance le petit-neveu, P. Aelius Hadrianus avait vécu sa jeunesse dans la familiarité du grand empereur qui lui servit de tuteur et lui ouvrit une carrière rapide : légat d’une légion pendant la seconde guerre dacique, gouverneur de Pannonie inférieure, consul suffect en 108, comes du prince et membre du haut état-major, il gouvernait la Syrie en 117 et fut chargé de ramener l’armée en retraite. Sa désignation n’est pas sans obscurités : Trajan songeait certainement à lui pour lui succéder mais ne semble avoir rien fait officiellement. Sa femme Plotine prétendit que Trajan avait adopté Hadrien sur son lit de mort, et cela suffit. Le Sénat, informé après coup, car le dies imperii du nouvel empereur est le 11 août 117, reçut des excuses et s’inclina sans objection. Hadrien avait des ennemis et craignait des compétiteurs parmi les grands « maréchaux » du règne précédent, Cornelius Palma, qui avait annexé l’Arabie, Lusius Quietus, un beau sabreur maure aux services éclatants, mais cruel dans la répression de la révolte juive de 117, Publilius Celsus et Avidius Nigrinus. Englobés dans une douteuse « conjuration des consulaires », ils furent sommairement exécutés en 117, peut-être sans l’aveu d’Hadrien, mais à l’instigation de ses partisans, sur l’ordre du Sénat15. Hostile aux généraux, Hadrien l’était aussi pour des raisons politiques : peu soucieux de gloire militaire malgré ses capacités, il mit fin aux grandes entreprises et préféra la sécurité armée aux offensives onéreuses. Il renforça considérablement le limes (infra, p. 223 sq.) sur toutes les frontières, veilla à la discipline et au bon entraînement des unités (inscriptions de Lambèse, camp de la IIIe Augusta en Numidie). Le recrutement régional devint la règle pour les légions et les contingents auxiliaires se composèrent souvent de barbares (les numeri, infra, p. 212). Sa politique extérieure, moins pacifiste qu’on ne l’a dit, fut excellente malgré la terrible révolte des Juifs de Bar-Kocheba (132-135).
Fidèle en apparence aux traditions libérales de Nerva et de Trajan, il rejette les honneurs excessifs, ne porte le titre de Pater patriae qu’à partir de 128, respecte le Sénat et la dignité de ses membres. Mais sa politique, volontiers novatrice voire révolutionnaire, lui aliéna très vite la haute Assemblée, car, au pragmatisme traditionaliste de Trajan, il préférait une autocratie éclairée, parfois dogmatique en ses paroles et provocante en ses réalisations. Tant il est vrai qu’une éducation semblable n’efface pas l’opposition radicale des tempéraments. Hadrien est la plus riche personnalité de son siècle, avec ses dons multiples et son caractère complexe et même inquiétant. Travailleur et imbu des devoirs de sa charge, capable de cruauté par raison d’État, c’est aussi un intellectuel, un philosophe — et le port de la barbe révèle sa « conversion » à la philosophie —, un artiste même avec quelque chose de l’esthète et du dilettante, romantique à ses heures, un amateur distingué en toutes sortes de disciplines, lettres, sciences et arts, d’une infinie curiosité d’esprit, grand voyageur et par-dessus tout profondément hellénisé. En somme, depuis Néron, le moins romain des empereurs, le plus original, le plus attachant16.
Il est avec Claude le fondateur de l’administration impériale, introduit des juristes dans le Conseil dont il fixe le statut, développe l’administration centrale dont il expulse les affranchis des postes de direction, et crée pour l’ordre équestre une filière nouvelle, purement civile (infra, p. 190). Le grand juriste Salvius Julianus codifie en son Édit Perpétuel le droit prétorien (créé par les préteurs) ce qui, entre autres avantages, supprime l’initiative des magistrats et laisse libre cours à une abondante législation impériale, plus humaine et plus sensible à l’équité que celle de Trajan. Il entreprend sans le dire la provincialisation de l’Italie, divisée en quatre circonscriptions administratives confiées à des « consulaires », ce qui suscita la colère du Sénat. Il multiplie dans les villes curateurs et « logistes » (en pays grec) mais facilite l’obtention du droit romain par la création, attestée au moins en Afrique, du Latium majus (infra, p. 201). Sa gestion financière est stricte après les grandes dépenses de Trajan, la perception directe par des fonctionnaires progresse aux dépens du régime de la ferme. Des règlements célèbres réorganisent l’exploitation des mines (lex metallensis de Vipasca) et celle des domaines impériaux d’Afrique (droits des possessores, mise en culture des terres en friche) et en Égypte (baux de longue durée17).
Grand voyageur autant par goût que par nécessité, Hadrien visita très longuement presque tout son Empire, de 121 à 125 puis de 128-129 à 132-13318. Mais c’est en Grèce, à Athènes surtout dont il était archonte depuis 111-112, qu’il demeura le plus longtemps comme en sa vraie patrie. Il l’embellit magnifiquement (agora, bibliothèque, achèvement de l’Olympieion) et regroupa autour de la vieille cité les élites intellectuelles de l’Orient, appelées à faire partie du Panhellenion. La ville reconnaissante l’appela officiellement Zeus Olympios. Mais ailleurs, il préférait préserver l’originalité des provinces, peut-être par un sentiment très moderne du folklore local, et ne chercha jamais à helléniser le reste de l’Empire. A Rome même il reconstruisit le Panthéon d’Agrippa et édifia sur un plan très original, et très romain, le temple de Vénus et de Rome. Ses dernières années furent assombries par la mort accidentelle de son favori, le bel Antinoüs, noyé dans le Nil, auquel il fit rendre des honneurs démentiels dans l’excès mystique de sa douleur ; puis par une longue et douloureuse maladie qui le rendit hypocondriaque et cruel, retiré, comme Tibère à Capri, dans sa splendide villa de Tibur (villa Hadriana, près de l’actuelle Tivoli) ; enfin par le souci de sa succession. En 136 il désigna, avec le titre de César et en l’adoptant, un inconnu de grande famille, Ceionius Commodus, esthète comme lui mais médiocre et de chétive santé : ce choix paraît si peu fondé qu’un savant moderne a voulu démontrer que Ceionius était son fils naturel. Mort poitrinaire en 138, il fut remplacé rapidement, car l’empereur sentait lui aussi la mort venir, par l’excellent Antonin, un parent éloigné dont l’intérim préparerait l’avènement du jeune Marc Aurèle, un autre parent. Hadrien adopta donc Antonin et lui fit adopter à son tour Marc Aurèle, et en même temps, on ne sait trop pourquoi, le jeune fils de Ceionius Commodus19. Des oppositions se formèrent, et Hadrien sévit cruellement, faisant tuer le nonagénaire Servianus et plusieurs sénateurs. On craignait une nouvelle terreur, quand il mourut le 18 juillet 138. Il fallut à Antonin toute sa piété filiale et six mois de tractations pour que le Sénat consente enfin à décerner l’apothéose à l’empereur défunt.

d) Antonin (138-16120)
Aurelius T. Fulvius Boionius Arrius Antoninus, depuis son adoption T. Aelius Hadrianus Antoninus — en conservant, ce qui est nouveau, son prénom et le gentilice d’Hadrien — était alors âgé de cinquante-deux ans. Né en plein Latium, à Lanuvium, il appartenait à une grande et riche famille italienne consulaire, avec un ancêtre nîmois. Consul en 120, membre du Conseil impérial sous Hadrien, un des quatre consulaires chargés d’administrer la justice en Italie, il avait eu une carrière sans accroc ni difficultés, parvenue en 134 à son sommet normal, le proconsulat de l’Asie. C’est un grand bourgeois, possesseur d’une immense fortune (des biens fonciers et surtout des briqueteries) sagement gérée, honnête et vertueux, avant tout remarquablement équilibré, sans complexes ni passions. Son absence de génie et même d’originalité fait de cet excellent sénateur le symbole même de son époque. Son règne marque l’apogée de l’Empire humanistique, aux vertus quelque peu « victoriennes » et profondément conformiste. Antonin eut la chance de régner en ce moment privilégié, et le mérite d’en être digne. Le cognomen de Pius que lui valurent ses efforts pour obtenir l’apothéose de son père adoptif convient parfaitement à cet homme fidèle jusqu’au bout à tous ses devoirs. Mais un prince bon et juste n’est pas nécessairement un grand prince. Son administration fut excellente, minutieuse, profondément humaine. Les hauts fonctionnaires restaient longtemps à leur poste — vingt ans pour le préfet du prétoire Gavius Maximus, un record ! — et vieillissaient doucement avec leur empereur dans un immobilisme dont les insuffisances n’apparurent que plus tard, quand la crise fut venue. Le règne est somptueusement magnifié par le discours XXVI d’Aelius Aristide, un sophiste de l’Asie Mineure : c’est le panégyrique de Rome et de l’Empire, prononcé dans la capitale même, sans doute le 1er avril 14321. Jamais l’administration romaine ne fut meilleure : tout en faisant des remises d’impôts — l’or coronaire fut totalement remis en Italie et pour moitié dans les provinces — et des économies, Antonin élargit aux filles l’institution des alimenta (puellae Faustinianae, du nom de l’impératrice), distribua aux habitants de Rome jusqu’à 800 deniers par tête22, célébra avec faste, en 148, le 800e anniversaire de la ville, subventionna dans les principales métropoles, et à Rome même, des chaires de rhétorique, se montra généreux envers les villes de l’Asie ruinées par des tremblements de terre et laissa un trésor de 675 millions de deniers. Sa législation fut sensible au sort des pauvres, des esclaves et des emprisonnés. Mais c’est également sous son règne qu’apparaît dans la jurisprudence la distinction entre honestiores et humiliores (en somme entre les puissants et les humbles) promise à un long et fâcheux avenir23 : à l’ancienne distinction politique, entre citoyen et non-citoyen, qui perd de son importance par suite de l’ampleur des naturalisations au IIe siècle, tend à se substituer une distinction économique, par la richesse, qui est pire.
Cet Italien très attaché à sa petite patrie, le Latium, et à ses cultes les plus anciens, ceux que Virgile célébrait dans l’Énéide et qu’il voulut faire renaître, ne sortit jamais de l’Italie, contrairement à son prédécesseur, mais s’occupa soigneusement néanmoins des provinces, de leurs routes, car ses milliaires sont très nombreux, et de leurs cités, auxquelles il envoya plusieurs lettres. Dans le domaine religieux, il joint à un traditionalisme foncier un goût plus surprenant pour les cultes orientaux négligés par Hadrien. Il favorise le culte de Cybèle, officialise les fêtes de son parèdre Attis, avec ses prêtres eunuques, les Galles, et reconnaît officiellement, pour la première fois, la valeur du taurobole. Il est sensible au culte de Mithra et à celui du Baal solaire d’Heliopolis (Baalbeck). Cette attitude, à première vue étrange de sa part, répond à l’évolution de son temps où s’affirme le triomphe des religions orientales24.
Sa politique extérieure n’est pas aussi terne qu’on l’a cru. Antonin veilla avec un soin particulier à la défense de l’Empire, réussissant grâce à une diplomatie active, ferme et prompte aux démonstrations de force, à préserver la prépondérance romaine sur le Danube comme en Orient, en Arménie et auprès des Parthes. Le limes fut partout renforcé et parfois doublé, comme en Bretagne et en Wurtemberg (infra, p. 224-226). Mais il est vrai qu’en ce temps les barbares étaient calmes encore. Antonin mourut en mars 161, juste avant les grands mouvements de peuples qui marquent un tournant décisif dans l’histoire de l’Empire et mettent fin à l’harmonieux mais fragile équilibre qui fait la réputation de l’âge des Antonins25.
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B. La monarchie antonine.


a) Le pouvoir impérial
Il ne diffère guère, au point de vue institutionnel, de celui d’Auguste, comme le montre l’examen d’une titulature impériale, celle de Trajan par exemple : « A l’empereur César Nerva Trajan, fils du divin Nerva, Optimus, Auguste, vainqueur des Germains, vainqueur des Daces, grand pontife, revêtu de la puissance tribunitienne pour la dix-huitième fois, salué imperator pour la septième fois, consul pour la sixième fois, Père de la Patrie » (année 1141). On y retrouve, comme au Ier siècle, le prénom impératorien, le gentilice césarien, les cognomina personnels, celui de Nerva son père adoptif et celui de Trajan lui-même, dont le gentilice (Ulpius) ne figure pas dans la titulature, alors qu’il reparaîtra ensuite ; les cognomina honorifiques, Optimus, reçu en août 114 (terminus post quem de l’inscription) et Augustus comme tous les empereurs en charge ; les surnoms de victoire, le grand pontificat, l’indication de la puissance tribunitienne dont la numérotation change, depuis Trajan justement, le 10 décembre de chaque année, les salutations impératoriennes dues à l’empereur détenteur des auspices majeurs, la mention du consulat et le titre de Père de la Patrie, reçu en 98. Le titre de proconsul est omis, car l’inscription est celle de l’arc de Bénévent, en Italie : l’empereur n’est proconsul que dans les provinces. Les bases du pouvoir impérial restent l’imperium proconsulaire et la puissance tribunitienne. Le dies imperii de chaque empereur est le jour de son investiture par le Sénat, mais Vespasien et Hadrien ont pris pour dies imperii le jour de leur acclamation par les troupes provinciales, ce qui montre l’affaiblissement du rôle du Sénat. Le régime des Antonins est une monarchie où les éléments civils et militaires restent en équilibre, selon la tradition d’Auguste2. Aucun changement institutionnel ne se produit avant Dioclétien, à la fin du IIIe siècle. Le problème d’une évolution du principat vers le « dominat » ne se pose donc pas en termes juridiques. Les vrais changements, que l’on relève depuis l’époque d’Auguste, sont d’un autre ordre : le pouvoir personnel des premiers empereurs, déjà institutionnalisé par les Flaviens (lex de imperio Vespasiani), se transforme en une monarchie administrative. Le princeps perd ses allures de magistrat, de représentant du peuple romain, il devient le titulaire d’un office public3. L’évolution du consilium principis est significative : le Conseil du prince, héritier des conseils qui, sous la République, assistaient à titre plus ou moins privé, les magistrats et les principes (Pompée ou César) se composa d’abord des amici et comites de l’empereur, appelés à discuter avec lui des grandes options politiques. Puis en firent constamment partie les préfets du prétoire et les chefs des grands bureaux centraux, mais toujours à côté des amis personnels et des membres de la famille impériale. Hadrien semble l’avoir réorganisé, lui adjoignant des juristes et des administrateurs professionnels. Si le titre de consiliarius, qui détermine une carrière spéciale de « conseiller », n’apparaît guère avant Commode, la fonction remonte à Hadrien et témoigne des progrès de l’esprit administratif. Le Conseil est en outre un des organes de la justice impériale, ses membres faisant partie du tribunal de l’empereur4. La présence de ce Conseil rend illusoire l’étude de la politique personnelle des souverains, qui peut être, dans une mesure impossible à préciser, celle de ces conseillers5.

b) Les rapports avec le Sénat
La vie politique du premier siècle fut dominée par de perpétuels conflits entre les souverains et le Sénat, tantôt terrorisé, tantôt complice des « tyrannicides ». Sous les premiers Antonins l’opposition s’efface, c’est l’ère des bons sentiments. Pourtant, on le sait, aucun empereur n’a jamais abdiqué la moindre parcelle de ses pouvoirs, ce que du reste n’auraient admis ni l’administration ni l’armée. A cet apaisement, plusieurs raisons. D’abord la modération personnelle des empereurs qui ont répudié le régime des délateurs cher à Néron et à Domitien, promis aux sénateurs la sécurité de leur personne, et tenu leur promesse, sauf Hadrien en ses dernières années, ce qui faillit lui coûter l’apothéose6. Le recrutement de l’Assemblée s’est modifié à partir de Vespasien et ses effets se font sentir au IIe siècle. A des Italiens de Rome et du Latium, souvent imbus de leur noblesse au point de considérer leurs gentes comme les égales de la famille impériale, succèdent des notables d’Ombrie ou de Cisalpine qui ont les mœurs modestes et disciplinées de leurs municipes, puis des provinciaux conscients de tout devoir aux empereurs7. Ajoutons que depuis Trajan la philosophie stoïcienne, autrefois l’arme et la consolation des opposants, s’est rapprochée du trône (cf. infra, p. 180, sur l’idéologie) au point d’y monter bientôt avec Marc Aurèle. Les milieux officiels, les classes dirigeantes et les intellectuels sont pour une fois dans l’Histoire, en pleine communauté de pensée. Enfin le régime assure aux sénateurs de belles carrières et au Sénat même des égards et une certaine activité.
Sans doute ses pouvoirs politiques ont-ils déjà presque disparu, de façon irréversible. Désigné par son prédécesseur et acclamé par l’armée, l’empereur n’est investi qu’après coup et d’une façon toute formelle. Les grandes décisions sont prises par les souverains en leur conseil, et le Sénat n’en est informé qu’afin de donner son approbation. Depuis Tibère, il élit les magistrats mais son initiative est fortement réduite par les procédures de nominatio et de commendatio et, à partir de Trajan, le vote est souvent remplacé par de simples acclamations saluant la lecture de la liste des candidats que l’empereur confectionne avec l’approbation de leurs parrains (suffragatores)8. Mais le rôle judiciaire du Sénat s’est maintenu et l’on voit dans la correspondance de Pline le Jeune se dérouler de nombreux procès où sont impliqués des gouverneurs de provinces. La mansuétude des empereurs permet souvent à l’assemblée, agitée de coteries enclines aux marchandages intéressés, de faire preuve d’une partialité et d’une indulgence également révoltantes9. La fonction législative du Sénat se développe, car, depuis que les comices ont voté sous Nerva leur dernière loi, la législation repose désormais sur les constitutions impériales et les senatus-consultes. Leur texte est, il est vrai, rédigé par les bureaux ou le conseil, mais lu au Sénat par le questeur porte-parole de l’empereur (le quaestor principis)10, et discuté, particulièrement sous Antonin, en matière de droit civil, affranchissement testamentaire, légitimité des enfants, successions. L’assemblée écoute aussi la lecture de rapports (relationes) et se montre très reconnaissante envers ceux qui la tiennent au courant des affaires et assistent ponctuellement aux séances. Hadrien en revanche, distant, souvent absent et trop personnel, fut détesté. Le Sénat nomme les membres des collèges sacerdotaux (sur recommandation du prince), est consulté sur le calendrier des fêtes et des Jeux traditionnels, contrôle l’aerarium Saturni — bien que le vrai travail soit fait par des préfets spéciaux —, dispose de ses maigres recettes et des subventions impériales, désigne par un tirage au sort parfois « aménagé » les gouverneurs des provinces sénatoriales — quand la procédure extra sortem n’est pas imposée —, administre en principe l’Italie, où interviennent de plus en plus curateurs des cités, curateurs des routes et préfets des alimenta, tous nommés par l’empereur. Dans tous les domaines, le Sénat n’agissait que par survivance ou tolérance, car le sens de toute l’évolution administrative lui était contraire, mais il sut gré aux Antonins d’avoir su conserver les formes et ménager les transitions.

c) Le problème de la succession
Le régime républicain n’ayant plus de partisans, et l’Empire n’ayant pas de constitution réglant ce problème, trois solutions restaient possibles : l’hérédité directe, celle des Flaviens, déconsidérée par les excès de Domitien, le pronunciamento militaire, qui avait laissé les terribles souvenirs de 68-69, et le choix du meilleur auquel en désespoir de cause Auguste lui-même avait été réduit. Les Antonins suivirent ces leçons et donnèrent ses lettres de noblesse à la théorie de l’adoption du meilleur. L’avènement de Trajan fut célébré avec ferveur par Pline le Jeune, dans son Panégyrique, et par Tacite, plaçant dans la bouche de Galba des propos qui doivent être ceux de Nerva : « Sous Tibère, Caius et Claude nous avons été comme l’héritage d’une seule famille ; ce qui tiendra lieu de liberté c’est qu’avec nous l’élection commence et maintenant que la famille des Jules et des Claudes est éteinte, l’adoption saura chaque fois trouver le meilleur », optimum quemque (Hist., I, 16)11. Cette idéologie eut un immense succès, inspira peut-être deux siècles plus tard Dioclétien choisissant en dehors de toute idée dynastique ses collaborateurs, et reste attachée au nom des Antonins. Bien que les effets de cette pratique, renouvelée par Trajan, Hadrien et Antonin, aient été bénéfiques, la théorie éveille la méfiance. Elle exigeait d’abord que l’empereur en exercice n’eût pas de fils, ce qui fut le cas jusqu’à Marc Aurèle, dont le fils Commode reçut l’Empire sans discussion. Ensuite l’héritier choisi est toujours adopté. Sans doute fallait-il résoudre le problème de la dévolution de la fortune personnelle des souverains, car Antonin, en adoptant Marc Aurèle et Lucius Verus, s’arrange pour distraire du patrimonium une res privata, afin de ne pas déshériter ses filles12. On ne peut cependant se défendre de voir en ces adoptions politiques un hommage rendu au principe dynastique, cher au cœur du peuple, des prétoriens et d’une grande partie de l’armée certainement : tant le pouvoir d’un seul semble à toutes les époques postuler l’hérédité13. Enfin, à part Trajan qui n’avait aucun lien avec Nerva, tous les autres, on l’a vu, sont des parents éloignés de l’empereur qui les choisit, même si l’on n’accepte pas la thèse de J. Carcopino, qui a voulu démontrer, sans y parvenir irréfutablement, que Ceionius Commodus était un bâtard d’Hadrien et par suite Lucius Verus, le fils de Ceionius, son petit-fils14. En somme, faute d’une filiation directe, la transmission du pouvoir s’est opérée chez les Antonins au sein d’une très vaste famille, une gens (un genos en grec) au sens primitif du terme. L’empereur régnant accumulait, à l’exemple d’Auguste pour ses petits-fils et Tibère, les honneurs, les titres et les passe-droits sur la tête de son successeur : en général pour chacun, depuis Hadrien, le titre de César, un ou plusieurs consulats avant l’âge légal, l’imperium proconsulaire et la puissance tribunitienne. Hadrien, lui, adopté in extremis ou post mortem, avait eu une carrière exceptionnelle qui ne s’explique guère que par les intentions cachées de Trajan. Une question reste posée : qu’auraient fait Trajan, Hadrien et Antonin s’ils avaient eu un fils capable de régner ? L’exemple de Marc Aurèle rend la réponse aisée. D’autre part le « choix du meilleur » n’avait pas la rigueur inattaquable de l’hérédité directe, et suscita des oppositions, celle des « maréchaux » de Trajan, dont les services valaient ceux d’Hadrien, et qui avaient sur la politique extérieure à suivre des idées différentes, et celle de plusieurs hauts sénateurs à la fin du règne d’Hadrien. La chance de la dynastie fut que tous les empereurs ainsi désignés fussent tous remarquables, en des genres très différents.

d) L’idéologie impériale15
Personnellement fidèles à l’esprit d’Auguste et à l’idéologie du clipeus virtutis (supra, p. 26) les Antonins vivaient un bon siècle plus tard et durent en tenir compte. Les provinciaux, même en Occident, voyaient de plus en plus dans l’empereur le Bienfaiteur universel, le dieu qui leur assurait la paix et la prospérité, tandis que les religions et les philosophies de l’Orient avaient fait d’énormes progrès. Cependant ils ne tombèrent jamais dans les excès de Néron ou de Domitien. La mystique impériale continue à prendre Jupiter (Capitolin) comme dieu suprême, conservator Augusti, qui règne dans les cieux comme l’empereur sur la terre16. Trajan est particulièrement « Jovien » (proche de Jupiter) et sous son règne la Victoria Augusta est fréquemment invoquée, ce qui n’étonne point, avec Hercule dont l’empereur égale les exploits et les travaux : il semble avoir eu du reste personnellement une dévotion à l’Hercule de Gadès (qui n’est pas très éloignée d’Italica, sa ville natale), dont la parenté avec le Melqart phénicien ne fait pas de doute17. Hadrien invoque plutôt en pays grec Zeus Olympios ou Panhellenios, accompagné de la Tyché (la Fortune) protectrice. On est surpris de voir Antonin verser dans une sorte de théologie solaire (Helios)18. La divinisation de l’empereur vivant progresse mais en Orient surtout, sous Trajan déjà, appelé Zeus Philios (= Jupiter Amicalis) et plus encore sous Hadrien. L’apothéose récompense plus modestement les mérites des empereurs défunts, selon une tradition éprouvée, mais aussi désormais certains membres de leur famille, les épouses surtout (Plotine, Sabine, Faustine) : quand elles ont précédé leur mari dans la mort, leur divinisation rejaillit sur l’époux survivant. De nouvelles sodalités (Hadrianales, Antoniniani) rendent à ces Divi et Divae un culte qui survivra jusqu’à la fin de la dynastie des Sévères, comme le montre le Feriale Duranum, calendrier des fêtes célébrées par l’armée, trouvé à Dura-Europos, garnison sur l’Euphrate, et datant des années 225-22719. L’idéologie revêt des aspects plus philosophiques, voire abstraits, sous Hadrien surtout. L’empereur doit ses succès à son mérite (Virtus), à la protection divine (Felicitas), ses troupes élèvent des autels à la Disciplina (la discipline militaire, celle qui fait la force des armées…) et les légendes monétaires évoquent l’éternité de Rome et de l’Empire (Aeternitas, Roma aeterna) au sein de la Durée divinisée (Aiôn), pour le retour de l’Age d’or (Renovatio temporum). Ces légendes monétaires transcrivent en termes officiels la renaissance de la philosophie grecque mise au service de la propagande officielle, depuis le ralliement des stoïciens, des platoniciens et des cyniques (Dion de Pruse, Plutarque, Epictète). J. Gagé a montré que le développement du protocole impérial s’inspire d’un « style royal » venu de l’Orient, accepté par des empereurs très soucieux dans leur vie quotidienne de la simplicité des anciens Romains, mais conscients de la dignité religieuse de leur fonction20. L’esprit dynastique incite enfin à la surhumanisation de la famille impériale (domus Augusta), le portrait des impératrices orne les monnaies, et le couple impérial ncarne les vertus de l’Empire (Antonin et Faustine). C’est ainsi que l’idéologie des Antonins, tout en accueillant les apports de la pensée grecque et des spéculations orientales, demeure profondément romaine, fidèle aux dieux traditionnels et à la gravitas des ancêtres21.
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C. La fonction administrative.


Au IIe siècle Trajan, esprit méthodique et minutieux, Hadrien, novateur et autoritaire, ont porté à son maximum d’efficacité l’administration de l’Empire, sans que l’esprit légiste ait encore transformé le principat du Ier siècle en une monarchie totalement bureaucratique.
a) L’administration impériale1
— L’administration centrale. Le premier personnage du Consilium principis est le préfet du prétoire, représentant permanent de l’empereur et parfois son suppléant (appels judiciaires), commandant des cohortes prétoriennes, chef d’état-major de l’armée et gestionnaire de son intendance, directeur de la poste publique (cursus publicus), directement gérée par un préfet a vehiculis, un chevalier, depuis Hadrien. La préfecture est confiée à deux titulaires chevaliers et son aspect militaire tend à s’effacer devant ses activités administratives et juridiques qui deviendront essentielles sous les Sévères. La forte personnalité des Antonins limite encore leur influence politique2. Les bureaux ont connu, depuis Claude et sous Hadrien, un grand développement et sont devenus des organes de rédaction et de transmission spécialisés. Peuplés d’affranchis, ils ont à leur tête des chevaliers chefs de service : le bureau ab epistulis (correspondance administrative) possède une section latine et une section grecque ; le bureau a libellis annote les requêtes, prépare les réponses et les expédie ; le bureau a cognitionibus instruit les causes évoquées en appel devant l’empereur ; le bureau a studiis, chargé de la documentation et des recherches, fut doublé sous Hadrien par le nouveau bureau a memoria qui classe les archives, ce qui montre l’importance de la paperasse administrative, et son directeur est au début un simple affranchi. Les chefs des bureaux entrent au conseil impérial et des sous-chefs leur sont adjoints peu à peu, toujours des chevaliers3.
 
— L’administration de Rome et de l’Italie4. Auguste n’avait pas voulu laisser la capitale, si aisément sujette aux troubles, aux mains du Sénat, des consuls et des magistrats traditionnels. La surveillance de la ville incombait aux cohortes des vigiles et aux cohortes urbaines, le ravitaillement au préfet de l’annone qui dépouilla d’une grande part de leur activité les praefecti frumenti dandi, et l’urbanisme à des commissions sénatoriales de curateurs (des eaux, des rives du Tibre et des égouts, des bâtiments publics). Mais la direction d’ensemble appartenait au préfet de la ville, un sénateur au sommet de sa carrière, gratifié souvent en même temps d’un second consulat5. Il dispose des cohortes urbaines6, d’un droit de coercition et de juridiction qui s’étend au-delà de Rome même dans un rayon de 100 milles (150 km), et, en matière criminelle, peut-être sur toute l’Italie, avant la limitation imposée par Septime Sévère. Les préfets de la ville semblent représenter la tradition sénatoriale en face de la préfecture du prétoire, comme par un souci d’équilibre, et les cohortes urbaines sont parfois jalouses des prétoriennes, sans qu’on les voie souvent en opposition réelle avec les empereurs. D’autres fonctionnaires impériaux apparaissent au IIe siècle, toujours des chevaliers, préposés à titre subalterne aux distributions frumentaires (procurator ad Minuciam (nom du portique où se trouvaient les guichets de distribution), adjoints aux préfets de l’annone et des vigiles, au préfet de la ville même (procurator regionum sacrae urbis) et aux commissions de curateurs sénatoriaux. L’Italie, territoire privilégié, resta longtemps sous-administrée afin de ne pas heurter la susceptibilité du Sénat ni l’esprit d’autonomie des municipes. La division en onze régions opérée par Auguste, peut-être pour faciliter les recensements, n’a pas touché à ses privilèges, bien que l’on connaisse sous Trajan, mais épisodiquement, un legatus Augusti pro praetore regionis Transpadanae (Dessau, ILS, 1040). Les magistrats en charge, consuls et préteurs, jugeaient en appel les procès municipaux, le Sénat arbitrait les contestations territoriales assez fréquentes entre des municipes se disputant quelques cantons. Les empereurs furen amenés à intervenir de plus en plus souvent pour surveiller les finances délabrées de nombreuses cités, effectuer les enrôlements militaires la levée des impôts sur les citoyens (successions surtout), gérer les alimenta, entretenir les routes. Peu à peu apparurent les curatores civitatis (ou rei publicae), les curateurs des routes et des alimenta les procurateurs de la vicesima hereditatium. Les préfets équestres des flottes de Misène et de Ravenne exerçaient leur autorité sur les régions portuaires. Les procès qui dépassaient la compétence des magistrats municipaux parvenaient soit au préfet de la ville, soit, depuis Hadrien, vers 120, aux « consulaires » se partageant les quatre nouvelles circonscriptions : leur création parut attenter à l’autonomie italienne, la mesure fut rapportée par Antonin (qui avait géré personnellement cette fonction) et, devant son évidente utilité, reprise avant 169 par Marc Aurèle, qui limita les fonctions des nouveaux « juridici » et les choisit parmi des sénateurs de rang moins élevé, des prétoriens (anciens préteurs). C’était cependant une étape vers la provincialisation de l’Italie7.
 
— L’administration des provinces8. Tout l’Empire, sauf l’Italie, est divisé en provinces. Exploitées sous la République par des gouverneurs tout-puissants et pratiquement incontrôlés, désireux avant tout de s’y refaire financièrement après de ruineuses élections, aux dépens des provinciaux considérés alors comme des sujets et des vaincus, depuis Auguste elles sont administrées. Rome n’est plus la cité-État maîtresse de ses conquêtes, mais la capitale d’une vaste communauté que la romanisation tend à unifier : en langage moderne, le « colonialisme » cède la place à la participation, au bénéfice des élites locales. Les provinciaux furent parfaitement conscients de ces progrès, et admirèrent la grandeur d’âme de Rome, que glorifie dans son Panégyrique de 143 le rhéteur Aelius Aristide. Au milieu du IIe siècle étaient sénatoriales l’Asie, l’Afrique proconsulaire, la Bétique, la Narbonnaise, la Sicile, la Macédoine, l’Achaie, la Crète-Cyrénaïque, Chypre et la Pamphylie-Lycie. La Dalmatie, la Sardaigne-Corse, au début sénatoriales, avaient été reprises par les empereurs ; l’Épire, détachée de l’Achaie, était devenue impériale, de même que la Bithynie, confiée exceptionnellement à Pline par Trajan en 111, définitivement impériale depuis 135. La Pamphylie-Lycie avait été donnée au Sénat par Hadrien. L’Afrique et l’Asie étaient gouvernées par des consulaires (anciens consuls), les autres par d’anciens préteurs, tous portaient le titre de proconsuls et étaient choisis par le tirage au sort, sauf quand l’empereur en vertu de son imperium majus imposait un titulaire extra sortem. Certains proconsuls recevaient des légats, choisis par accord entre le Sénat et l’empereur9. Aucun ne disposait de troupes — mise à part une cohorte urbaine à Carthage —, la Numidie où stationnait la IIIe Augusta ayant été érigée par Caligula en un secteur militaire indépendant. Les proconsuls étaient assistés d’un questeur pro-préteur, magistrat en charge pour un an, qui gérait son budget. Chaque province avait un procurateur équestre qui s’occupait des revenus impériaux destinés au fiscus Caesaris (mines, carrières, salines, domaines, impôts). Les proconsuls ne restaient qu’un an en fonction, sauf prorogations assez rares, et pour fautes graves (excès de pouvoir, condamnations illégales, concussion) étaient jugés par le Sénat érigé en Haute Cour.
Les provinces impériales étaient plus nombreuses, en général frontalières et munies de troupes. Les plus importantes, celles qui avaient plusieurs légions, étaient confiées à d’anciens consuls : Tarraconaise, Germanies supérieure et inférieure (séparées par Domitien en 90), Bretagne, Pannonies supérieure et inférieure (séparées par Trajan en 103 ou 10610), Mésies supérieure et inférieure (séparées par Domitien en 86), Dacies (séparées par Hadrien en 120), Dalmatie, Cappadoce, Syrie. D’autres étaient gouvernées par d’anciens préteurs : Lusitanie, Aquitaine, Lugdunaise, Belgique, Thrace (depuis Trajan), Galatie, Cilicie, Arabie. Consulaires ou prétoriens, ils portaient tous le titre de legati Augusti pro praetore, étaient directement nommés par l’empereur et restaient en poste de trois à cinq ans en général. Les légions de leurs provinces étaient commandées par des legati legionis, sénateurs prétoriens, sous leur autorité ; d’autres légats, également prétoriens (legati pro praetore) rendaient la justice, dans les grandes provinces. Toutes les questions financières budget du gouverneur et revenus versés dans le fiscus Caesaris étaient du ressort d’un procurateur équestre, parfois assisté d’un subprocurator. L’administration financière de provinces contiguë : (Aquitaine-Lugdunaise ; Belgique-Germanies) incombait souvent à un seul procurateur. Un troisième groupe de provinces impériales comprenait des territoires pauvres, montagneux, peu romanisés, où l’or se contentait de nommer des procurateurs-gouverneurs (procuratores praesides) : Alpes maritimes, cottiennes et pennines, Rhétie, Norique, Épire, Maurétanies tingitane et césarienne11. Ils disposaient de troupes auxiliaires seulement, et s’occupaient en même temps de la gestion financière, aidés parfois par des sous-procurateurs affranchis12. Enfin, l’Égypte, qui n’avait pas le statut provincial, était administrée par des chevaliers, puisqu’elle était interdite aux sénateurs, préfet d’Égypte assimilé à un proconsul (ou à un légat d’Auguste propréteur), assisté de commandant de légion (préfet de légion ou préfet de camp) et de procurateurs (Idiologue, Dioecète, juridicus), tandis que ses trois circonscriptions étaient administrées par des épistratèges.
Les pouvoirs des gouverneurs de provinces, quels qu’ils fussent, étaient limités par la présence de cités dont ils devaient respecter le statut, précisé au début par la loi de la province (lex provinciae) : ainsi la Bithynie était-elle soumise à la loi de Pompée (de 64 av. J.-C.), bien connue par les lettres de Pline à Trajan. Mais leurs pouvoirs étaient considérables en ce qui concerne la justice, la répartition et la levée des impôts, le maintien de l’ordre. Leur gestion fut sévèrement contrôlée par certains empereurs et non sans raisons. Dans certaines provinces, les assemblées provinciales (infra, p. 198) parvenaient à les mettre en échec et à les déférer même devant la justice du Sénat.
 
— Le développement des grands services. Les services financiers d’abord. L’ancien aerarium Saturni a perdu de son importance. Il est à la disposition du Sénat, mais les empereurs qui, après l’avoir dépouillé, doivent souvent le renflouer, en ont confié la gestion à des préfets spéciaux (praefecti aerarii), d’anciens préteurs. La caisse des soldats, l’aerarium militare, alimentée par la taxe du vingtième sur les successions (vicesima hereditatium) et par le centième sur les ventes (centesima rerum venalium), est gérée par un préfet également prétorien. La caisse impériale, le fiscus Caesaris, centralise depuis Claude le produit des impôts levés dans les provinces de l’empereur et est gérée par le procurateur a rationibus (litt. : aux comptes), le plus élevé de tous, assisté depuis Marc Aurèle par un procurator summarum sationum. Le patrimonium Caesaris se compose des biens de la Couronne (mines, monopoles, domaines surtout) et est géré par un procurateur spécial13. Les impôts levés sur les provinciaux — capitation sur les non-citoyens, tributum soli (impôt foncier) sur tous les propriétaires de terres non italiennes — relèvent des gouverneurs et de leurs procurateurs. Les indispensables recensements des personnes et des biens sont confiés au Ier siècle à des sénateurs en mission extraordinaire, au IIe siècle à des procurateurs ad census accipiendos (pour recevoir les déclarations du cens) qui disposent dans les bureaux des gouverneurs d’adjutores ad census. Le cadastre général de l’Empire, commencé sous Agrippa, fut peut-être terminé sous Trajan mais devait être sans cesse tenu à jour. Outre les indications habituelles (surfaces, emplacement précis, propriétaire) le cadastre (la forma censualis) comportait des renseignements sur la valeur des terres et la nature des cultures pratiquées14. Les douanes et péages divers (portoria) sont levés par des fermiers qui soumissionnent les baux de l’État (conductores ou promagistri), mais la diffusion de la perception directe fait apparaître de nouveaux procurateurs sous Hadrien15. L’impôt le plus impopulaire, le vingtième sur les héritages, pesant sur les seuls citoyens, levé d’abord par des fermiers publicains, passe au IIe siècle sous la régie directe du procurator hereditatium, et de deux magistri vicesimae à Rome même, tandis que le service se décentralise dans les provinces (où se multiplie avec le droit de cité le nombre des assujettis), avec des procurateurs locaux, au moins une dizaine au IIe siècle16.
D’autres services vont également en se compliquant, soit que l’on crée, soit que l’on dédouble ou superpose les postes : administration des aqueducs, des distributions frumentaires, des alimenta, du cursus publicus, organisation des Jeux, et même entraînement des gladiateurs impériaux. Au milieu du siècle, le nombre des procurateurs s’est fortement accru : il passe de 62 à 109, entre 96 et 161, Trajan en ayant créé 18 et Hadrien 27 à lui tout seul, tandis que l’économe Antonin n’en ajoutait que deux. Cependant la pyramide administrative des échelons hiérarchiques ne sera complète que sous les Sévères17.

b) Le personnel et les carrières
Sénateurs, chevaliers et affranchis impériaux se partagent très inégalement les tâches et les honneurs de l’administration, tandis que les travaux d’écriture sont confiés à des esclaves impériaux, voire à des affranchis encore, et que dans les provinces les gouverneurs ont souvent recours à des soldats et sous-officiers instruits. Les affranchis impériaux ont perdu l’importance qu’ils avaient usurpée au milieu du siècle précédent, mais ils sont toujours nombreux, cantonnés dans les postes subalternes18. Au sommet de l’échelle par la dignité sociale se trouvent les sénateurs, appelés souvent clarissimes, dont l’épigraphie et la prosopographie élucident la carrière, le cursus19. Le jeune fils de sénateurs, après une année de vigintivirat (3 monetales, 3 capitales, 4 viarum curandarum, 10 stlitibus judicandis) et un an, parfois un semestre, de service militaire (tribunat légionnaire laticlave) accède à la questure à vingt-cinq ans puis entre au Sénat. Après des fonctions questoriennes (réservées aux anciens questeurs), comme la rédaction des Acta senatus (ab actis) ou le sévirat des chevaliers romains, il passe par l’édilité ou le tribunat de la plèbe dont l’intérêt est mince, et devient préteur à partir de trente ans, âge minimum, ce qui lui ouvre les fonctions prétoriennes, déjà importantes : légat de légion, préfet de l’un ou l’autre aerarium, curateur à Rome, légat-adjoint dans une grande province, gouverneur d’une province prétorienne (sénatoriale ou impériale). Les plus chanceux, les plus riches en relations, les meilleurs aussi éventuellement, parviennent au consulat, le plus souvent suffect, à partir de trente-trois ans, dont le principal intérêt, l’honneur très grand mis à part, est d’ouvrir l’accès des hauts postes « consulaires » : curatèles romaines, gouvernement des grandes provinces impériales, proconsulats, les plus enviés, de l’Asie ou de l’Afrique, où l’on n’accède souvent qu’après douze à quinze ans d’attente après le consulat. Parfois enfin un second consulat, ordinaire cette fois (le plus honorifique), indice d’une grande faveur ou d’une grande réussite, ouvre la préfecture de la ville. Le cursus sénatorial se caractérise ainsi par une alternance irrégulière de magistratures honorifiques et coûteuses et de hautes fonctions civiles et militaires. Bien que l’on puisse les exercer en Orient ou en Occident indifféremment et successivement, il semble que des filières se constituent, notamment au profit des sénateurs ayant fait preuve de qualités militaires, qui leur assurent les plus belles carrières, au moins jusqu’à Hadrien20.
La part relative des sénateurs dans l’administration civile va en diminuant, car les postes nouveaux vont de préférence aux chevaliers. On en connaît les raisons, qui sont multiples : méfiance de certains empereurs (Hadrien), fréquente incapacité des sénateurs, manque de connaissances techniques, indifférence pour le service public, morgue ou incompréhension envers les provinciaux. Du reste, le nombre des sénateurs susceptibles de rendre des services (par l’âge, la capacité, le goût ou la disponibilité) n’est pas très élevé et ne suffirait pas à remplir les cadres de la nouvelle administration. Les chevaliers s’en chargèrent volontiers et l’Empire y gagna, considérablement. Ils sont disponibles, depuis la disparition des sociétés publicaines et des fermes fiscales, nombreux, puisque les empereurs renouvellent aisément leurs rangs, comme on l’a vu, dévoués, dénués de traditions et de préjugés de classe envers les provinciaux, très supérieurs aux affranchis également, complexés par leur origine servile. Depuis Hadrien le cursus équestre peut en gros se dérouler selon les trois filières suivantes21 : 1° la filière normale du fils de chevalier, qui entre tout jeune dans la carrière. D’abord un service militaire plus étoffé que celui des jeunes sénateurs, au cours duquel en trois ans (tres militiae) le jeune homme était successivement préfet d’une cohorte de fantassins auxiliaires, tribun légionnaire angusticlave, préfet d’une aile de cavaliers auxiliaires. Quand on avait des capacités et le goût des armes, on faisait une quatrième, voire une cinquième militia. Venait ensuite toute la série des procuratèles hiérarchiquement disposées en classes selon le traitement et en échelons à l’intérieur de ces classes22. 2° La seconde filière est celle des militaires et de ceux qui n’appartiennent pas à une famille équestre. Le simple soldat engagé doit atteindre le centurionat primipile, ce qui dure longtemps, passer de là par le triple tribunat des cohortes romaines (vigiles, urbaines, prétoriennes), revenir en une légion accomplir un second primipilat (primuspilus bis) avant de recevoir sa première procuratèle, assez élevée d’emblée, car celui qui a passé par cette voie a beaucoup plus d’années et d’expérience que le jeune fils de chevalier après ses tres militiae, et facilement quarante ans au lieu de vingt-cinq23. 3° Une troisième filière, créée par Hadrien, se distingue de la première par l’exemption du service militaire : il s’agit de jeunes gens instruits, le plus souvent des juristes, qui obtiennent leur première procuratèle après avoir été avocat du fisc (dans les causes opposant l’État aux contribuables), préfet des ouvriers (adjoint d’un magistrat) ou collaborateur d’un sénateur chargé de curatèles romaines. Cette facilité particulièrement agréable aux intellectuels peu doués pour les armes et aux notables de langue grecque (car le latin était obligatoire dans l’armée) ne se développa que lentement, car elle battait en brèche la vieille coutume romaine qui voulait que tout serviteur de l’État puisse alternativement commander et administrer, et elle ne semble pas avoir mené ses bénéficiaires aux plus hauts sommets avant les Sévères. Cette première étape vers la séparation des carrières civiles et militaire, en vue d’accroître la technicité de la fonction publique, était pourtant riche d’avenir. Tous les procurateurs, quelle que soit leur origine, parvenus aux procuratèles élevées (ducénaires), ainsi que les anciens préfets des flottes de Misène et de Ravenne, pouvaient recevoir une des grandes préfectures équestres, dans l’ordre celle des vigiles, celle de l’annone, celle d’Égypte et celle du prétoire. Une véritable administration autonome se constitue et depuis Hadrien le cursus se régularise. Une carrière civile conduit plutôt aux offices palatins (chefs des bureaux), une carrière militaire, avec un passage dans les troupes du prétoire, mène de préférence aux postes de procurateurs-gouverneurs (praesides) ; les préfectures sont souvent obtenues par d’anciens chefs des bureaux a rationibus ou a libellis. Certains font à Rome même une carrière complète ; d’autres voyagent beaucoup entre l’Orient et l’Occident, car le bilinguisme des élites (ce sont du reste plutôt les Occidentaux qui apprennent le grec que l’inverse) et l’unité morale de l’Empire sont alors des faits acquis24. La carrière équestre fut, semble-t-il, considérée par Hadrien comme une machine de combat contre le Sénat : en effet, si aucun sénateur ne peut occuper un poste équestre, on voit des chevaliers parvenus au sommet de leur carrière entrer au Sénat par une adlectio inter consulares qui les dispense d’un coup de toutes les magistratures et les qualifie pour les fonctions consulaires, y compris éventuellement la préfecture de la ville. Aucun sénateur en revanche ne devient préfet du prétoire.

c) Les institutions locales
L’Empire est comme un grand corps dont les extrémités sont peu irriguées : l’administration locale lui échappe en partie, grâce à l’autonomie des cités. La vie urbaine cependant n’est pas partout également développée, malgré les efforts des premiers empereurs qui considéraient, comme c’est la règle dans l’Antiquité, que la civilisation ne progresse que par l’urbanisation. César et Auguste, puis Claude et Vespasien, et encore Trajan et Hadrien fondèrent des villes nouvelles, peuplèrent ou agrandirent des villes anciennes, mais après Hadrien l’évolution s’arrête et il faut attendre les Sévères pour voir paraître les dernières colonies militaires25. Après l’immigration des Italiens, plus forte sous la République que sous l’Empire, les provinces reçurent des vétérans et parfois, déplaçant leurs propres villageois dans les plaines et les sites favorables, participèrent au mouvement. A partir de Marc Aurèle, la population de l’Empire tend à décroître, le mouvement se ralentit car les vétérans même, issus de la paysannerie indigène souvent frontalière, préfèrent s’établir dans les villes déjà existantes ou revenir jouer les notables en leurs villages. Il reste ainsi de vastes régions non urbanisées et par suite sous-administrées, dans les provinces les plus importantes, le centre et l’ouest de la Gaule et de la péninsule ibérique, sur les confins désertiques de l’Afrique et de la Syrie, à l’intérieur de la Thrace et de l’Asie Mineure, sans parler de l’Égypte où l’urbanisation ne fut jamais poussée, pour d’autres raisons (infra, tome 2, p. 147). Ce plat-pays pouvait être sous la dépendance des villes dont il constituait le territoire, certaines tribus ou bourgades pouvaient être plus ou moins artificiellement rattachées aux villes voisines sous le nom de contributi ou adtributi26. Il pouvait être encore laissé aux anciennes tribus, civitates, gentilitates, populi divers des provinces occidentales, appartenir à des temples d’antique renommée en Asie ou en Syrie, et enfin aux empereurs même (domaines impériaux) sous l’autorité des procurateurs et des conductores (gérants) qui en affermaient l’exploitation. En Occident surtout, de grandes régions nominalement rattachées à des chefs-lieux ne connaissaient qu’une administration embryonnaire : les cantons (pagi), les bourgades (vici) ne voyaient guère de fonctionnaires romains à part quelques commis ou receveurs des douanes27.
Tout le reste, et pratiquement tout l’Orient, était sous l’autorité des administrations municipales et l’Empire était, on l’a dit depuis longtemps, comme un agrégat de cités plus ou moins autonomes, selon le statut que chacune avait conservé au moment de la conquête ou acquis au cours de l’évolution28. Dans les régions où d’anciennes villes existaient bien avant l’arrivée des Romains, c’est-à-dire dans l’Orient grec, la lex provinciae a fixé ce statut : ce sont soit des cités stipendiaires, les plus nombreuses, qui gardent leurs anciennes institutions mais paient le tribut ou stipendium29 et sont directement placées sous l’autorité du gouverneur, soit, bien moins nombreuses, les villes libres reconnues comme telles par traité, d’où leur nom de villes « fédérées », qui sont en principe en état d’exterritorialité par rapport à la province et dont les gouvernements respectent les « chartes » : certaines sont déclarées libres et exemptes d’impôts (liberae et immunes) par décision unilatérale, donc révocable, du Sénat et conservent leurs douanes, leurs monnaies, leur autonomie financière, même si en pratique leur immunité est inopérante30. En pays grec, ces villes ont des institutions variées quoique apparentées que les Romains n’ont pas cherché à modifier ni à uniformiser, l’empereur prenant en quelque sorte la succession des rois hellénistiques, mais, comme il est plus loin, ses interventions sont moins fréquentes. En Occident, les Romains ont créé la vie urbaine sauf en quelques cités d’origine grecque ou punique (Massilia, Ampurias, Carthagène, Gadès, Utique). Les agglomérations gauloises antérieures à la conquête sont devenues des chefs-lieux (civitates) et ont rapidement adopté les institutions romaines. Elles sont presque toutes stipendiaires, sauf les anciennes alliées de Rome, et de César (Reims, Langres, Autun) et beaucoup reçoivent aux deux premiers siècles de l’Empire, sous Claude et Vespasien surtout, le titre de municipes latins, ce qui ne modifie guère leurs institutions mais améliore la condition personnelle de leurs habitants (infra, p. 201). Très souvent des citoyens romains s’étaient établis spontanément dans des villes indigènes et formaient aux côtés des pérégrins un pagus ou conventus civium romanorum. Leur présence accélérait la romanisation de la cité indigène qui accédait plus rapidement au statut de municipe romain. A côté des camps légionnaires, en Bretagne, sur le Rhin et le Danube, se formaient des agglomérations de marchands et de vétérans habitant à l’origine des baraquements (canabae) d’où sortirent parfois de grandes cités (Mayence, Carnuntum, Aquincum). Certaines cités ont été créées par Rome soit ex nihilo soit plus souvent en partant de communautés indigènes : ce sont les colonies latines ou romaines, selon le statut personnel des colons qui y furent envoyés ou admis, qui s’administrent absolument à la romaine mais paient le tribut sur le sol et dépendent des gouverneurs. Le statut le plus avantageux mais très rare est celui des colonies dotées du droit italique (jus italicum) qui les exempte du tribut, leur sol étant assimilé à celui de l’Italie31. A partir d’Hadrien on ne fonde pratiquement plus de véritables colonies, avec envoi (deductio) de colons, mais on donne le titre de colonie à certaines cités, honoris causa (colonies honoraires). Cette nomenclature juridique n’est pas toujours claire et certains problèmes suscitent des discussions32.
Au cours du IIe siècle, les institutions municipales tendent à s’uniformiser par la force des choses et suivant le désir même des populations, en Occident surtout. Elles sont connues par des textes importants, la loi d’Urso en Bétique (colonie romaine de César) et celles de Salpensa et de Malaca, municipes latins du temps de Domitien, en Bétique également. Les inscriptions grecques très nombreuses en Asie Mineure procurent des renseignements, souvent morcelés et d’interprétation délicate33. En Occident, toute cité est formée de ses citoyens qui se rassemblent en un populus (assemblée) élisant les magistrats et les prêtres ; les incolae, étrangers domiciliés, appartenant à une autre cité, participent aux assemblées et aux charges locales, sans pouvoir être élus magistrats. Ceux-ci sont en général les deux questeurs, les deux édiles et les duoviri jure dicundo qui ont le pouvoir exécutif et judiciaire. Édiles et duumvirs forment parfois un collège de quattuorviri considéré autrefois, mais à tort, comme caractérisant les municipes par opposition aux colonies. Les duumvirs de chaque cinquième année, les quinquennales, plus considérés, établissent la liste des membres du conseil municipal et opèrent le recensement, comme les censeurs de Rome sous la République. Les élections sont minutieusement réglées, les citoyens sont groupés en curies votant séparément34. Ayant parcouru tout ce cursus (omnibus honoribus functus) un ancien magistrat peut devenir par élection flamine municipal, voire provincial et reçoit souvent le brevet de chevalier ou la tablette de patronat (infra, p. 198). Le conseil municipal, senatus, curia, ordo decurionum, formé des décurions, orgueil de la cité, administre et dirige, car les magistrats ne sont que ses exécutants. Au nombre de cent en général, inscrits dans l’album par les quinquennales, ce sont les anciens magistrats auxquels on adjoint, au IIe siècle surtout, de riches citoyens dont la générosité est connue et escomptée. Depuis Trajan il faut avoir au moins trente ans pour être décurion (vingt-cinq seulement, si l’on est ancien magistrat), vivre noblement — les professions réputées infâmes disqualifient et les affranchis admis sous Auguste sont exclus depuis Tibère — et verser (de même que pour chaque magistrature) une summa honoraria. Un cens (fortune évaluée en capital) est exigé, en principe de 100 000 sesterces, en pratique beaucoup moins dans les petites cités et parfois bien davantage dans les grandes, jusqu’à 400 000 sesterces, le cens équestre, à Carthage35. Les magistrats revêtent également les sacerdoces municipaux, en l’honneur des divinités locales et surtout des empereurs : le culte impérial à l’échelon municipal est confié aux flamines (ou sacerdotes) de Rome et d’Auguste. La curie engage les dépenses, maintient l’ordre, répartit les impôts de la ville et ceux de l’État, décide par décret des constructions, du choix des patrons, de l’envoi des ambassades : elle est la cheville ouvrière de toute cité36.
Les institutions des cités de l’Orient grec sont moins uniformes, dans leur nomenclature surtout, car elles remontent à une plus haute antiquité, soit classique (Grèce propre, Asie Mineure), soit hellénistique (nombreuses fondations séleucides et pergaméniennes). Les cités sont plus nombreuses, plus peuplées, souvent plus riches, malgré un territoire plus restreint. Très fières de leur autonomie garantie par la loi de la province, et parfois de leur liberté reconnue officiellement, elles ont encore une vie politique agitée et leur brillante civilisation laisse dans l’ombre les rares colonies romaines fondées en Orient par Auguste ou Hadrien37. Mais il y règne un esprit ploutocratique (favorable aux riches) très marqué. Partout l’assemblée populaire (ecclesia) qui comprend souvent, outre les citoyens de la ville et de son territoire, des membres de la plèbe et des citoyens romains immigrés, est dominée par les plus fortunés, les « ecclésiastes », aux dépens de la masse, le plethos. Son rôle se limite au vote de décrets honorifiques en l’honneur des magistrats et des gouverneurs romains38. Parfois cependant, dans les villes réputées libres, le peuple conserve par le procédé sommaire de l’acclamation (epiboésis) un certain pouvoir de justice dont les chrétiens devaient sous Marc Aurèle éprouver la périlleuse efficacité39. Les sénats municipaux (boulai) voient croître leur importance parce que les riches seuls en font partie, choisis par des censeurs (ou timetai : qui apprécient la fortune), parmi les anciens magistrats et les notables, et la fonction de bouleute devient héréditaire au sein des familles généreuses. Leur nombre est élevé, en général plus d’une centaine, et atteint 450 membres à Éphèse et même 600 à Antioche. Le président de la boulè, le boularque, son secrétaire, le grammateus, les rédacteurs des décrets, les dogmatographes, sont de grands personnages qui détiennent l’essentiel de l’administration locale. Les magistrats n’ont pas en Orient le rôle éminent de leurs collègues de l’Occident, ils sont avant tout des « liturges », ceux qui sont chargés des prestations onéreuses ou « liturgies (munera en latin) que l’on assimile de plus en plus aux honneurs, les archai (honores en latin). La notion romaine du munus, service public, a déformé le système liturgique grec : toutes les magistratures deviennent des munera coûteux, sauf l’archontat et le secrétariat du peuple (grammateus tou demou) qui conservent quelque chose de leur ancien prestige politique. Les autres magistrats paient de leur personne et de leur fortune : le gymnasiarque entretient gymnases et palestres, l’agonothète subventionne les Jeux, les concours et les spectacles, l’agoranome offre à ses concitoyens des distributions de denrées et se procure à ses frais le blé nécessaire en cas de disette, et tous contribuent fastueusement à l’embellissement monumental de leurs cités. Le cursus des honneurs est moins régulier qu’en Occident, des notabilités, des intellectuels, voire des empereurs, revêtent parfois l’archontat dans les grandes villes, tandis que d’autres refusent obstinément tous les honneurs, jugés probablement trop dispendieux, tel Aelius Aristide. Une élite de magnats se dégage au sein des cités et des familles monopolisent les magistratures. Les fonctions de direction sont exercées par une sorte de collège très fermé, la synarchia, dont les membres sont, selon les villes, prytanes, archontes ou stratèges, qui administre et rend la justice avec l’irénarque — responsable de la paix publique, parfois désigné directement par le gouverneur romain quand le brigandage sévit — et l’astynome, tandis que les intérêts de la cité sont défendus par des avocats publics, syndics et ekdikoi. La police est commandée par le paraphylaque (chef de la gendarmerie) et la nuit confiée aux nyctostratèges. Ces institutions sont, on le voit, fort complexes dans leur nomenclature, héritée de l’époque classique.
En Occident surtout, où Rome se sent plus libre envers les villes qu’elle a créées, et même en Orient, où survivent quelques souvenirs de l’ancienne liberté, déjà bien adultérée au temps des rois hellénistiques, l’autonomie des villes est battue en brèche par les représentants des empereurs40. Ils n’agissent point de propos délibéré en vertu d’un totalitarisme qui n’apparaît que plus tard, mais pressés par la nécessité et parfois même appelés par les administrateurs locaux, acculés à la faillite ou débordés par les agitations populaires. En général, les finances sont le point faible des cités qui ne perçoivent guère d’impôts directs ni indirects — quelques octrois ou péages faiblement attestés, des droits levés le cas échéant sur les marchés et les ports — et vivent des biens communaux affermés. Même si elles sont riches, elles sont endettées parce que dépensières, toujours prêtes à construire trop et trop fastueusement, et en Orient surtout acharnées à rivaliser entre elles41. Les disputes furent perpétuelles entre les grandes métropoles de l’Asie, Pergame, Smyrne et Éphèse, et pour la Bithynie, les discours de Dion de Pruse confirment les observations que Pline transmet à Trajan. D’autre part les empereurs aiment l’ordre public et craignent la prolifération des collèges et des sociétés plus ou moins secrètes. Les gouverneurs interviennent fréquemment pour apaiser les querelles, contrôler les dépenses et régler toutes sortes de questions42. Ils abusent parfois de leur autorité et les provinciaux disposent contre eux de l’influence de leurs patrons ou des ambassadeurs envoyés par les assemblées provinciales. Le patronat de cité est une institution originale : chaque cité accorde la tablette de patronat après délibération en forme de sa curie, à des personnages puissants et généreux, susceptibles de lui rendre des services. Ce sont le plus souvent sous l’Empire d’anciens fonctionnaires appréciés sur place, sénateurs ou chevaliers, ou des enfants du pays parvenus à de grandes situations et influents à Rome même43. Les assemblées provinciales, concilium ou koinon, réunissent pour une seule session annuelle dans la capitale de la province les délégués des cités et sont présidées par le flamine (sacerdos, archiereus) de la province, ce qui montre leur importance religieuse : il s’agit en effet de célébrer le culte impérial officiel. En Orient, ces assemblées sont les héritières des koina de l’époque hellénistique en Asie, en Lycie, et en Occident ce sont des créations impériales. Les premières furent celle de Germanie, autour de l’autel des Ubiens, près de Cologne, à un moment où Auguste espérait rallier par ce biais les notables germains, mais ce fut un échec, puis celle de Tarragone et celle de Lyon, créée en 12 av. J.-C., autour de l’autel des Trois-Gaules. Vespasien osa en créer même dans les provinces sénatoriales, en Narbonnaise, en Bétique, en Afrique proconsulaire44. Tout en rendant au prince les honneurs qui lui étaient dus, les délégués traitaient aussi de leurs affaires et discutaient l’administration des gouverneurs : en général pour leur tresser des couronnes et leur adresser ces éloges dithyrambiques et intéressés dont l’Orient nous a transmis des exemples lassants45, mais parfois aussi pour se plaindre auprès des empereurs de leurs malversations, abus de pouvoir et cruautés, et ces procès n’étaient pas toujours de pure formalité46. Dans l’ensemble cependant, ces assemblées, embryon d’un régime représentatif que les Anciens laissèrent toujours péricliter, n’eurent pas une activité très probante et du reste elles n’étaient formées que de notables, généralement bénéficiaires du régime.
Dès la fin du Ier siècle, on sentit le besoin d’un contrôle plus continu. Les empereurs envoyèrent dans les cités des curateurs (curatores civitatis ou rei publicae), choisis parmi les sénateurs en général prétoriens, et chargés de surveiller les finances. Cette institution se développa à partir de Domitien et surtout sous Trajan et Hadrien, sans que l’activité de ces curateurs nous apparaisse très clairement. En pays grec, leur nom de « logistes » (contrôleurs des comptes) nous permet du moins de bien comprendre le but de leurs interventions47. Au IIe siècle pourtant, les ingérences du pouvoir restent limitées. Plus tard l’autonomie des cités souffrira davantage, pour des raisons générales et à cause des exigences fiscales de l’État qui impose la responsabilité pécuniaire des levées aux curies, à cause aussi de la raréfaction croissante des candidats aux fonctions décurionales (infra, tome 2, p. 34 sq., 66 sq.).

d) L’unification législative et morale de l’Empire
La République, fidèle à la notion de la cité-État, n’avait donné le droit de cité romaine qu’à l’Italie, et encore tardivement et non sans peine (guerre dite des Alliés en 90-89 av. J.-C.). César et les empereurs qui lui succédèrent se montrèrent plus généreux et Rome devint peu à peu la capitale d’un Empire en voie d’assimilation. Les provinciaux passèrent progressivement du statut d’étrangers (pérégrins) à celui de citoyens, à un moment malheureusement où la perte de la liberté politique en faisait surtout des sujets. Restaient cependant la fierté d’appartenir au peuple maître et les avantages civils et matériels de la pleine citoyenneté. Le rhéteur grec Aelius Aristide a magnifiquement exprimé la reconnaissance des anciens vaincus pour « la magnanimité dont ils (les Romains) font preuve en matière de droit de cité et jusque dans la conception même qu’ils se font de ce droit : car le monde n’a jamais rien vu de semblable » (Or., XXVI, éloge de Rome, 59).
Au dernier échelon de la hiérarchie civique et sociale se trouvent les esclaves privés de tous droits et même de la liberté. L’affranchissement dans les formes légales leur donne le droit de leur ancien maître (latin ou romain) mais en leur interdisant à la première génération tous les honneurs même municipaux, sauf l’onéreuse Augustalité (infra, p. 243). Cependant le service de l’État est ouvert aux affranchis de l’empereur dont la promotion sociale est plus rapide. Un esclave irrégulièrement affranchi devient. Latin « junien » (loi Junia Norbana de 19 apr. J.-C.) et reste dans une condition inférieure dont il peut sortir en s’engageant dans les vigiles ou, depuis Trajan, en consacrant une partie de ses biens au service de l’annone (navires transporteurs de blé) ou à l’entretien de bâtiments publics, ou en étant pendant trois ans boulanger à Rome. Les déditices sont des pérégrins qui n’appartiennent pas à une cité (tribus isolées, barbares faits prisonniers, fellahs égyptiens) et dont la liberté dépend en principe du bon vouloir de l’État. Tous les autres provinciaux sont pérégrins, c’est-à-dire libres, citoyens de leur propre communauté, mais considérés comme des étrangers, soumis à la capitation et sans recours juridique auprès des lois romaines. Les citoyens latins (jus Latii) ont les droits civils, jouissent de la protection des lois romaines, peuvent acquérir (jus commercii) mais leur mariage avec une Romaine donne naissance à des enfants de droit latin, à moins d’avoir personnellement le jus connubii (droit de mariage légitime). Ils n’ont aucun droit politique, sauf dans les cités dites latines. Le grand intérêt de ce statut intermédiaire est de permettre plus aisément d’accéder à la citoyenneté romaine. Au sommet de la pyramide les citoyens romains (cives optimo jure) ont tous les droits civils et politiques, comme s’ils étaient Romains de naissance48. Pour les provinciaux, malgré la perte commune à tous des droits politiques, la cité romaine avait des avantages importants : accès aux postes de l’État, protection contre l’arbitraire et les peines infamantes, droit d’en appeler à l’empereur en cas de condamnation capitale (jus provocationis), naturalisation automatique des enfants. Cette promotion, qui fit énormément pour l’attachement des provinciaux au régime et pour l’unification morale de l’Empire, était fort recherchée, en Occident surtout, car il semble que les Grecs et les Orientaux, orgueilleux de la grandeur ancienne de leurs propres cités, l’aient moins désirée. Il faut signaler que la naturalisation exposait à l’impôt sur les successions, pesant sur les seuls citoyens, qui en outre dans les provinces payaient l’impôt foncier dont seul le sol italien était exonéré (sauf le cas où la cité possédait le jus italicum).
Comment devient-on citoyen romain49 ? A titre civil d’abord, par promotion individuelle (viritim) pour services rendus, ce qui concerne surtout les rois indigènes alliés, les chefs de tribus, les intellectuels, professeurs et sophistes, les magnats locaux d’une générosité éprouvée et amis personnels des empereurs ; on le devient aussi, si l’on possède le droit latin, en devenant magistrat d’une cité latine (civitas per honorem) et, depuis Trajan ou Hadrien, en devenant décurion d’une cité latine possédant le Latium majus, qui ne semble pas tellement répandu et ne concerne peut-être même que certaines cités de l’Afrique. Collectivement, deviennent citoyens romains tous les citoyens d’un municipe latin promu au titre de municipe de droit romain, ce qui dépend de la politique personnelle des empereurs. Fréquemment, les cités pérégrines d’une province ont reçu en bloc le droit latin, ainsi les Alpes maritimes sous Néron et l’Espagne sous Vespasien, ce qui pour leurs magistrats ou leurs décurions nous ramène au cas précédent. Mais on acquiert également la citoyenneté à titre militaire : le respect formaliste du principe qui veut que tout légionnaire soit un citoyen entraîna bientôt, quand le recrutement italien s’effondra, surtout à partir des Flaviens, l’entrée dans les légions de pérégrins que l’on naturalisait d’office. Comme ils ne jouissaient de leur droit de cité qu’après leurs vingt ans de service, le danger n’était pas considérable. De même, les soldats des troupes auxiliaires recevaient-ils la citoyenneté à l’expiration de leur temps, soit au minimum vingt-cinq ans, s’ils s’étaient bien conduits (honesta missio), et un diplôme militaire spécial attestait leur nouvel état-civil50. Cette faveur remonte à Auguste et fut régularisée par Claude, vers 5351. Il est certain que l’armée, qui se recrutait de plus en plus au IIe siècle parmi les provinciaux et même les barbares, fut le vaste creuset où se formèrent des générations de citoyens.
L’accession des provinciaux à la citoyenneté pose des problèmes juridiques. Dans quelle mesure à l’uniformisation des statuts personnels correspond une unification du droit ? Problème immense, difficile et controversé. En Italie s’était depuis longtemps imposé le droit romain, le jus civile, qui devint celui de tous les nouveaux citoyens d’origine provinciale. Mais dans certaines régions anciennement civilisées, ou vivant sous le régime coutumier des tribus, subsistèrent des droits locaux, droit grec, droit égyptien aux composantes à la fois pharaoniques et helléniques, coutumes des tribus celtiques ou africaines. Par la force des choses et le prestige de ses représentants, le droit romain devait peu à peu, avec le progrès de l’assimilation, supplanter les droits locaux, sans que les autorités impériales aient cessé de les respecter et de les laisser appliquer à leurs ressortissants. D’où le problème de la double citoyenneté : alors qu’un Romain de naissance perdait, selon Cicéron, son droit en devenant citoyen d’une autre cité, sous l’Empire les nouveaux citoyens ont deux patries, leur cité d’origine et Rome, la communis patria des auteurs, et ils peuvent donc être soumis à des règles juridiques différentes où être mis en demeure de choisir. Sous Auguste, un navarque de Rhosos en Cilicie reçut à titre personnel le droit de cité avec la liberté de choisir en cas de procès entre le droit local et le droit romain. Dans ses Édits de Cyrène, le même Auguste précise les modalités à suivre dans des procès opposant des citoyens romains à des Hellènes, et ceux-ci auront le droit de préférer des juges hellènes, qui appliqueront à coup sûr le droit grec ; quant aux Grecs qui seraient devenus citoyens romains, ils resteront soumis aux obligations liturgiques de leur cité d’origine52. Les auteurs modernes avaient depuis longtemps tendance à croire que l’évolution avait fait disparaître les droits locaux et même la double citoyenneté, mais la découverte récente de l’inscription de Banasa, en Maurétanie Tingitane, a bien montré qu’un chef indigène recevant le droit de cité se voyait garantir le maintien du droit de sa tribu (salvo jure gentis)53. Les problèmes de la double citoyenneté ont été éclairés surtout par F. de Visscher, en rapport avec l’édit de Caracalla qui en 212 devait accorder la citoyenneté à l’ensemble des habitants de l’Empire (infra, tome 2, p. 70)54. Quand nous avons des documents, et ce sont surtout des papyri, ils montrent la persistance au moins partielle du droit local, particulièrement dans les litiges touchant le droit des familles et les successions, comme le montre le Gnomon de l’Idiologue55. Cela répond au souci des administrateurs romains de ne pas violenter les particularismes locaux. En d’autres domaines, on voit des cités, surtout en Orient, conserver leurs monnaies et les frapper elles-mêmes jusqu’au IIIe siècle, ou garder leur système de poids et mesures, comme en Égypte (aroure, artabe) et en Gaule (leuga, la lieue).
Cependant les besoins de l’administration entraînèrent le développement et la diffusion du droit romain56. Sous la République, les deux sources du droit étaient les lois (leges) votées par les comices et les édits des magistrats (jus honorarium), les préteurs surtout. Sous l’Empire, ce sont d’abord les senatus-consultes qui, à partir d’Hadrien, sont régulièrement des textes rédigés par les bureaux ou le consei du prince, lus au Sénat (oratio principis in senatu habita) et votés par ce dernier avec ou sans discussion. La masse considérable des édits anciens des magistrats, le droit dit prétorien, fut recueillie et codifiée par le grand juriste Salvius Julianus, vers 130 et forma l’Edit perpétuel, dont l’utilité pratique était évidente, mais dont la rédaction tarit l’activité créatrice des magistrats. L’empereur était désormais le grand législateur, par le moyen de ses « constitutions » fondées sur le jus edicendi qu’il s’est attribué comme héritier des pouvoirs des magistrats. Les constitutions impériales revêtent diverses formes : les edicta, de portée générale et valables tant qu’un édit contraire n’est pas apparu ; les rescripta (rescrits), réponses données par lettre (epistula) à un fonctionnaire sur un sujet précis, concernant surtout l’application de la loi ; les decreta, décisions directes en matière judiciaire qui servent par la suite de références ; les mandata, instructions données aux gouverneurs de province. Enfin la jurisprudence acquiert aux deux premiers siècles une grande importance. Entérinant une coutume datant de la République, Auguste avait donné à des juristes sélectionnés (les « prudents », prudentes) le droit d’interpréter la législation de façon officielle (jus publice respondendi) et Hadrien précisa dans quelles conditions les juges étaient liés par ces réponses, surtout si elles étaient contradictoires. La « jurisprudence » fit ainsi de grands progrès, et des juristes professionnels apparurent à côté des grands praticiens de l’administration. Deux écoles se constituèrent, les Proculiens et les Sabiniens, et bientôt on rédigea les premiers recueils de commentaires et de véritables « manuels » pratiques, dont le plus important — sans doute parce qu’il est le seul qui nous soit parvenu — est celui de Gaius (les Institutes), qui vécut sous Hadrien et Marc Aurèle57. Ces juristes s’inspirent de la philosophie stoïcienne dans la recherche du Juste et de l’Équitable (jus aequi et boni), tout en se préoccupant de fonder rationnellement leurs solutions. Sous les Sévères, le droit romain devait atteindre son plein développement. Il joua un grand rôle dans l’unification du monde romain et son influence s’est fait longtemps sentir sur le droit des pays modernes (code Napoléon).
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L’EMPIRE AU MILIEU DU IIE SIÈCLE






  
    
  

  A. Politique extérieure des premiers Antonins : de la conquête à la stabilisation.

  
    

  

  
    
      a) L’armée romaine au IIe siècle1

      Elle atteint le plein épanouissement de sa forme classique sous Trajan et Hadrien : homogénéité encore réelle, valeur du commandement, progrès techniques, rôle civique. Les effectifs n’ont guère augmenté depuis l’époque d’Auguste et sont relativement faibles en regard des 10 000 km de frontières à défendre, car ils ne dépassent guère 350 000 hommes, semble-t-il. Cette modicité a été attribuée à divers facteurs, et assez récemment à la présence au sein de la population d’une masse d’esclaves dangereux et non mobilisables. Sur une population totale de l’Empire estimée, très approximativement, à 1960 millions d’habitants, si on défalque un tiers d’esclaves, on constate qu’une armée de 350 000 hommes représente 0,85 % de la population libre, et 3 à 4 % des citoyens romains, ce qui serait très lourd, selon J. Szilagyi. En fait, il est douteux que le nombre des esclaves ait à cette époque atteint encore le tiers du total, et ensuite plus de la moitié de l’armée était composée de non-citoyens, sans parler des contingents barbares venus parfois d’au-delà des frontières. Il est possible que le recrutement des légions formées de citoyens ait été rendu plus difficile par le peu de goût des Italiens pour la vie militaire. Depuis Vespasien, ils sont relativement rares dans les légions et il se peut que la diffusion rapide du droit de cité soit en partie inspirée par le désir de faciliter ce recrutement. La faiblesse des effectifs résulte surtout, à notre sens, de considérations économiques et financières. Cette armée de métier coûtait cher en soldes, donativa et primes de congé, et pendant vingt ans les hommes étaient soustraits à la production, ce qui explique en partie la disparition des Italiens, car la péninsule souffrait depuis la fin du Ier siècle d’un manque de main-d’œuvre (supra, p. 147). Les travaux de G. Forni montrent également le désir de ne pas avilir le « standing » social des légions. Jusqu’aux Sévères, on préfère recruter des provinciaux de bonne famille et désireux de promotion sociale, pour éviter une prolétarisation des troupes d’élite, dont les inconvénients se sont manifestés lors de la guerre civile de 68-69 (pillages de l’Italie)2. Le service est en principe volontaire, des bureaux de recrutement sont ouverts dans les casernes et auprès des gouverneurs de province, et l’on engage ainsi dans les légions de 5 à 6 000 hommes chaque année3. Le recrutement des auxiliaires est moins connu et beaucoup plus souple assurément. Dans l’ensemble, le recrutement est devenu au cours du IIe siècle purement local. Pour les légions, les provinces les plus romanisées qui fournissaient la majorité des recrues du Ier siècle (Narbonnaise, Espagne) ont cédé leur primauté aux grandes régions frontalières, où sont fixés les camps légionnaires, la Gaule du nord et les Germanies, les provinces alpines et danubiennes (Pannonies, Mésies, Thrace), la Syrie et l’Afrique. Les chiffres, très incomplets naturellement, fournis par G. Forni (Reclutamento, 157-212) permettent de dresser le tableau simplifié suivant :
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      Les Italiens, passés de 61,7 % à 1,18 % ont pratiquement disparu, les vieilles provinces (Espagne, Gaule, Asie) ne jouent plus qu’un rôle modeste et qui s’amenuise ; les provinces rhéno-danubiennes, de la Germanie inférieure à la Thrace, et les provinces orientales fournissent 39 % de l’effectif légionnaire et l’Afrique un peu plus de 55 %4. Si les légionnaires d’origine africaine (dans cette province il ne réside qu’une seule légion) sont répartis un peu partout, les autres s’engagent dans les corps qui stationnent dans leur pays d’origine. La conscription territoriale conduit ainsi à la formation d’armées régionales dont le danger, apparu un court moment lors de la crise de 68-69, fut conjuré par l’autorité incontestée des Antonins, et ne réapparut de façon dramatique qu’à la fin du IIe siècle. Mais ce recrutement local était moins coûteux, plus simple, accroissait l’homogénéité des unités, facilitait l’hérédité par l’incorporation des fils de soldats (les ex castris) et contribuait, par l’installation fréquente des vétérans auprès de leurs anciens camps, à la romanisation des provinces les plus proches du monde barbare. Il n’empêchait pas les empereurs lors des grandes entreprises (guerres de Dacie ou de Parthie) et même de rébellions localisées (Maurétanies) de faire venir des renforts de provinces même éloignées, et l’on demeure confondu de la mobilité de certaines légions, qui parcouraient à pied des distances considérables5. Il était plus risqué de maintenir sur place les corps auxiliaires et l’on observe que beaucoup d’entre eux servaient loin de leur patrie, notamment les Bretons, généralement envoyés sur le Rhin6.

      Les légions forment toujours la base de l’armée, composées chacune de 5 à 6 000 hommes, avec 120 cavaliers, 60 centurions, 6 tribuns et le légat sénatorial (préfet équestre en Égypte)7. Auguste en avait conservé vingt-huit après Actium et perdu trois sous Varus. Claude créa pour la guerre de Bretagne deux Primigeniae, Néron leva en 67 la Ire Italica, puis la Ire Adjutrix, et pendant la guerre civile apparurent la IIe Adjutrix, formée comme la première avec des marins de la flotte, et la VIIe Gemina. En 70, quatre légions du Rhin furent dissoutes et remplacées par deux seulement. En 83 Domitien leva la Ire Minervia et Trajan plus tard la IIe Traiana et la XXXe Ulpia. Disparurent, à des dates qui ne sont pas toujours faciles à préciser, la Ve Alaudae et la XXIe Rapax, puis sous Hadrien la IXe Hispana et la XXIIe Deiotariana8. Au total, avant les guerres danubiennes de Marc Aurèle, il restait toujours 28 légions comme au temps d’Auguste, ce qui montre un grand désir de stabilité. Leur dispositif a évidemment varié et leur situation était sous Antonin, vers 140 et pour un bon moment, la suivante9 : une légion (VIIe Gemina) en Espagne ; une légion (IIIe Augusta) en Afrique ; une légion (IIe Traiana) en Égypte ; deux légions (VIe Ferrata et Xe Fretensis) en Syrie-Palestine (Judée) ; une légion (IIIe Cyrenaica) en Arabie ; trois légions (IIIe Gallica, IVe Scythica, XVIe Flavia) en Syrie ; deux légions (XIIe Fulminata et XVe Apollinaris) en Cappadoce ; cinq légions (Ire Italica, IVe Flavia, Ve Macedonica, VIIe et XIe Claudiae) dans les Mésies ; une légion (XIIIe Gemina) en Dacie ; quatre légions (Ire et IIe Adjutrices, Xe et XIVe Geminae) dans les Pannonies ; quatre légions (VIIIe Augusta, XXXe Ulpia, Ire Minervia, XXIIe Primigenia) sur le Rhin ; trois légions (IIe Augusta, VIe Victrix, XXe Valeria) en Bretagne. Alors qu’au Ier siècle la frontière du Rhin était la mieux garnie et que son armée, celle de Trajan en 97, était la plus forte, c’est maintenant le Danube qui regroupe sur un front, il est vrai, plus étendu, un total de dix légions. Les guerres danubiennes de Marc Aurèle allaient tragiquement justifier cette importance reconnue au front danubien, et un avenir plus lointain devait donner dans l’Empire un rôle essentiel à l’armée du Danube, celle de Septime Sévère, et à ses officiers, les « Illyriens » du IIIe siècle. On observe encore que dans les secteurs actifs (Rhin, Danube, Orient) les troupes sont sur la frontière même, dans les camps légionnaires de Noviomagus-Nimègue, Vetera-Xanten, Novaesium, Cologne, Bonn, Mayence, Strasbourg sur le Rhin, de Castra Regina-Ratisbonne, Vindobona-Vienne, Carnuntum, Brigetio, Aquincum, Singidunum, Viminacium, Ratiaria, Novae, Durostorum et Troesmis sur le Danube, ou non loin de cette frontière, tels en Orient les camps de Mélitène et Samosate sur l’Euphrate, ce qui signifie qu’elles sont en couverture et forment un réseau défensif linéaire, sans armée de manœuvre à l’intérieur, sauf la garnison de Rome et la cohorte urbaine de Lyon. Aux yeux des Antonins le danger d’usurpation qu’eût présenté une force concentrée sous les ordres d’un ambitieux devait paraître plus grand que la menace des invasions barbares.

      Avec chaque légion étaient « endivisionnés » les corps auxiliaires, cohortes de fantassins de 500 hommes en général, ailes de cavaliers, cohortes mixtes ou « montées » (equitatae). Leur histoire est moins bien connue et fort complexe car plusieurs centaines d’unités ont ainsi passé plus ou moins rapidement dans l’histoire militaire de l’Empire10. Ces unités portent un nom ethnique, celui du peuple qui en a fourni les éléments d’origine (Bretons, Tongres, Rhètes, Pannoniens, Thraces, Syriens, Palmyréniens, etc.), mais par la suite elles se recrutent sur le lieu de leur cantonnement. Le nombre total des soldats auxiliaires était sans doute légèrement supérieur à celui des légionnaires mais leur répartition était très inégale. Ils sont plus nombreux sur les frontières fortement défendues, car ils occupent surtout les fortins du limes, ce qui économise les légionnaires. Ce sont des pérégrins qui reçoivent le droit de cité à la fin de leurs vingt-cinq ans de services (diplômes militaires) et ils appartiennent aux tribus et aux peuples les plus guerriers et les moins romanisés. Mais ils combattent à la romaine et leurs commandants sont toujours des chevaliers. On y trouve du reste de plus en plus des citoyens romains et leur condition matérielle se rapproche de celle des légionnaires au IIe siècle. En effet, on sent le besoin de rompre avec l’ancienne massivité des légions, souvent trop lourdes à manier et à déplacer. La pratique des détachements (vexillationes) légionnaires et auxiliaires devient courante et ces regroupements sont confiés à des chefs temporaires (praepositi) chargés de missions variées (renforts, engagements isolés). Les praepositi sont souvent des chevaliers, parfois d’excellents centurions primipiles11. Hadrien, novateur en ce domaine aussi, rompit avec la tactique de la cohorte, qui datait du temps de Marius, et revint au système de la phalange, combiné avec des détachements plus souples et mobiles. Il introduisit d’autres réformes : création (ou plutôt développement d’une initiative de Trajan) des numeri, unités composées de purs barbares combattant à leur manière et avec leurs armes propres, sous les ordres de leurs chefs de tribus, archers palmyréniens, cavaliers maures, sagittarii, symmachiarii, numeri de Bretons ou de Germains. Ils conservent leur langue et leurs dieux, se recrutent toujours parmi leurs compatriotes, mais en général ne reçoivent pas le droit de cité. On a pensé qu’ils avaient fortement contribué à barbariser l’armée romaine, mais leur nombre n’était pas considérable et leurs chefs étaient contrôlés par des officiers romains12. Parmi les témoignages d’un effort pour adapter les troupes de Rome au combat contre les barbares, il faut citer à l’époque de Trajan la création d’unités de cavaliers cuirassés à la mode parthe, les cataphractaires qui devaient former au Bas-Empire l’essentiel des corps de cavalerie. Le même empereur introduit dans la garde impériale, à côté des Gardes du corps germains (Germani corporis custodes) le corps nouveau des Equites singulares, formé également de Germains13.

      Le haut commandement, on l’a vu, était confié à de jeunes sénateurs et chevaliers, tribuns, légats et préfets dont la formation militaire était sommaire et les qualités sans doute très diverses. Sous Hadrien, le choix des officiers supérieurs est très soigné et les grandes responsabilités sont confiées à des chefs qui, comme l’empereur lui-même, ont fait leurs preuves au combat et connaissent plusieurs légions et divers secteurs d’opération. Certaines carrières rapides ou irrégulières de l’époque de Trajan et d’Hadrien ne s’expliquent que par d’éminentes qualités : c’est le cas de Lusius Quietus et de Marcius Turbo14. La solidité des légions reposait sur l’expérience du commandement subalterne, les centurions sortis du rang. Le simple miles parcourait une longue carrière et recevait de nombreux grades avant de devenir sous-officier (signifer, aquilifer, duplicarius, princeps) et de recevoir des responsabilités. Le centurionat lui-même comportait plusieurs échelons à l’intérieur de la légion, mais le plus élevé des centurions, le primipile, faisait partie de l’état-major de la légion, à côté des tribuns qu’il dominait de son savoir lentement acquis. Il recevait alors des missions, comme praepositus et commandait des vexillations. Entré dans l’ordre équestre (supra, p. 190) il commandait alors des cohortes et des ailes, ou quittait l’armée pour les procuratèles. Le centurion était l’âme de la légion, et de nombreux reliefs funéraires, nantis de leur inscription, nous montrent de solides gaillards, portant le cep de vigne insigne de leur grade, et fiers de leurs décorations, les colliers (torques), les bracelets (armillae), les médaillons de cuirasse (phalères) et parfois même une couronne d’honneur15.

      La vie des soldats et même des sous-officiers n’offrait guère d’agréments. Leurs résidences étaient loin des villes et les camps légionnaires ne furent pendant longtemps entourés que de médiocres baraquements, les canabae. Il était interdit aux militaires de se marier, ce qui ne les empêchait pas d’avoir des compagnes, sans pouvoir régulariser la situation de leurs enfants avant leur congé16. Le service était long et le congé n’était souvent accordé (pour des raisons d’économie) que bien après les vingt années (ou vingt-cinq pour les auxiliaires) officiellement nécessaires17. Hadrien était très porté sur la discipline qui fut même divinisée, et l’on organisait en sa présence de grandes manœuvres, à l’issue desquelles il complimentait ou réprimandait les troupes : des inscriptions de Lambèse, en Numidie, nous ont conservé le texte des allocutions adressées par l’empereur aux légionnaires de la IIIe Augusta et à la VIe cohorte des Commagéniens, à la suite des manœuvres de juillet 128 (Dessau, ILS, 2487.9133). Les soldes des simples soldats légionnaires et auxiliaires étaient modiques, même depuis que Domitien avait porté la solde de base, celle du légionnaire, de 225 à 300 deniers par an. Cependant l’éventail en était très ouvert, un centurion recevait 5 000 deniers et un primipile 10 000, soit 40 000 sesterces, les deux tiers du traitement du procurateur débutant, le « sexagénaire » (bénéficiaire d’un traitement de 60 000 sesterces). Les auxiliaires fantassins ne recevaient sans doute que 100 deniers, les cavaliers 150 ou 200. A cela s’ajoutent les donativa, très irréguliers et la prime de congé, qui variait aussi selon le grade atteint : 3 000 deniers pour un légionnaire. Mais il fallait défalquer de la solde la nourriture et le vêtement. On estime que l’auxiliaire ne peut guère faire d’économies avant sa libération. Cependant les légionnaires déposaient les leurs dans la caisse de leur unité, à leur départ ils étaient des notables par rapport au paysan qui leur vendait un lot de terre18.

      Chez les Romains la marine fut toujours la parente pauvre de l’armée. Auguste pourtant en comprit l’utilité : répression de la piraterie, qui disparaît de la Méditerranée pendant deux siècles, protection des convois de blé tributaire, liaisons côtières, participation éventuelle à des opérations amphibies le long des fleuves, surveillance des barbares sur le Rhin, le Danube et en mer Noire. Les restes de la flotte d’Antoine et de Cléopâtre furent basés à Fréjus, mais cette flotte disparaît à la fin du Ier siècle. Les deux grands ports militaires étaient Misène et Ravenne où commandaient des préfets équestres19. Les équipages patrouillaient en Méditerranée occidentale et jusqu’au Pirée, et servaient de courriers. Auguste créa aussi sans doute la flotte d’Alexandrie, dont des éléments évoluaient jusque vers Carthage et Cherchel. Une flotte de Syrie, créée sans doute par Vespasien, était basée à Séleucie de Piérie, le port d’Antioche. Claude créa une flotte de Thrace, basée à Périnthe en Propontide, et Néron la flotte pontique, basée à Trapézonte. Une flotte britannique avait été formée pour la conquête de la Bretagne et elle resta basée à Gesoriacum (Boulogne). Sur les fleuves circulaient les petits navires de la flotte germanique (Alteburg, près de Cologne), de la flotte pannonienne (Taurunum, près du confluent de la Save, avec des détachements à Carnuntum et Aquincum) et de la flotte mésique qui surveillait le Danube inférieur et la côte orientale de la mer Noire. Ces flottes fluviales, placées sous le commandement des gouverneurs des provinces riveraines, étaient recrutées parmi les bateliers locaux et embarquaient des légionnaires. Les grandes flottes maritimes étaient formées d’affranchis et de pérégrins de médiocre origine, souvent des Égyptiens, qui y trouvaient une façon de s’élever socialement20. Les marins servaient 26 ans, un an de plus que les auxiliaires, et recevaient la citoyenneté à leur congé. Leur grande ambition était de passer dans les troupes auxiliaires et même parfois dans les légions : sous Néron et Vespasien les deux Adjutrices furent formées de marins, ainsi que sous Hadrien une partie de la Xe Fretensis.

    

    
    
      b) Trajan : la politique de grandeur

      Trajan est considéré depuis l’Antiquité comme le dernier conquérant de l’histoire de Rome, et les modernes lui font souvent grief de son appétit de gloire. Certes il avait le goût des choses militaires, mais ses guerres ne sont pas gratuites : comme le dit Pline dans son Panégyrique « il ne craignait pas la guerre, mais ne la cherchait pas » (non times bella nec provocas, 16,1). Il poursuivit sur plusieurs fronts l’œuvre de Domitien, renforçant et étendant le limes, en Afrique, par l’occupation de l’Aurès, et sur le Rhin : il y mata une révolte mal connue dans les Champs décumates et l’on préféra qualifier cette guerre semi-civile (qui avait provoqué un grave incendie à Strasbourg) de bellum suebicum (guerre contre les Suèves), afin que Nerva et son successeur désigné puissent recevoir en 97 le surnom de Germanicus21. Pendant sa légation de Germanie supérieure, il renforça les défenses de la Vettéravie, toujours menacée par les Chattes vaincus par Domitien, et celles du limes rhétique (entre Rhin et Danube) et créa pour les vétérans la civitas Ulpia Sueborum (Ladenburg), puis, étant empereur, la cité de Noviomagus (Nimègue) et la colonie Ulpia Traiana près de Xanten (Castra Vetera). Sa première grande guerre fut celle de Dacie, illustrée par les reliefs de la colonne Trajane, qui pallient quelque peu les lacunes et les obscurités du récit de Dion Cassius, résumé par Xiphilin. Décébale, le roi des Daces vaincu péniblement par Domitien (supra, p. 129), n’avait pas désarmé et nouait de nouvelles alliances avec les Roxolans du Danube inférieur et les Bures, peuple germanique établi au nord des Yazyges22. Pour conjurer cette menace sur les Pannonies et les Mésies, Trajan hâta ses préparatifs et attaqua dès mars 101 à la tête de douze légions. Cette première guerre dacique fut rapidement terminée, car Trajan, après avoir occupé le Banat (victoire de Tapae), battit sévèrement Décébale lui-même et ses alliés près d’Adam-Klissi, en Dobroudgea méridionale23. Le Dace capitula, rasa ses forteresses et perdit le Banat, incorporé à la Mésie supérieure, ainsi que l’Olténie, jointe à la Mésie inférieure et munie d’un vallum. Les trois années de paix précaire, entre 102 et 105, furent employées à fortifier la frontière du Danube moyen contre les Marcomans, les Quades et les Yazyges, qui n’avaient pas secouru les Daces, mais restaient menaçants. Des forts furent construits, une route danubienne de rocade percée au long des Portes de Fer, en aval de Viminacium, et un grand pont de pierre, chef-d’œuvre d’Apollodore de Damas (qui devait élever le Forum de Trajan), fut lancé sur le Danube entre Pontes et Drobeta, permettant de relier aisément Sirmium et le Banat annexé. Les Yazyges se jugeant encerclés firent alliance avec Décébale qui cherchait vengeance et attaqua soudainement dans le Banat en 105. Ce fut la seconde guerre dacique, la plus difficile. En 106 Trajan contre-attaqua sur deux fronts, vers Sarmizegetusa, capitale du roi dace, en venant à la fois de Drobeta et de la vallée de l’Olt. Le roi dut évacuer sa capitale, se réfugia dans les montagnes de la Transylvanie et finit par se suicider, la même année. Cette fois son État fut en grande partie annexé. Une bande méridionale (Banat, Olténie, Monténie) fut incorporée aux provinces de Mésie supérieure et inférieure. Le reste, jusqu’au nord de Porolissum, avec pour limites à l’ouest la Tisza et à l’est le Sireth, forma la nouvelle province de Dacie, avec pour capitale une Sarmizegetusa romaine, colonia Ulpia Traiana, reliée par une route militaire très rapidement construite à Apulum, garnison de la XIIIe Gemina, et à Porolissum. Cette annexion précipitée, qui évite le stade intermédiaire du royaume-client, est due sans doute davantage à la crainte des barbares en train de former une nouvelle confédération qu’à la convoitise née de l’existence des trésors du roi et de la présence de riches mines d’or et d’argent. Peut-être aussi les Romains avaient-ils eu connaissance par leurs marchands des grands mouvements au cœur de l’Europe des Suèves et des Goths, contre la poussée desquels la Dacie formerait un bastion solidement défendu. Quoi qu’il en soit, la nouvelle province fut rapidement intégrée aux circuits économiques de l’Empire et procura à Trajan d’énormes ressources dont vinrent rapidement à bout ses constructions grandioses, puis les préparatifs de la guerre parthique24.

      Selon les mêmes principes, certainement stratégiques et probablement économiques, fut à la même époque conquise et annexée l’Arabie. Ce royaume des Nabatéens s’avançant en coin vers la mince frange côtière de Gaza menaçait les communications terrestres entre l’Égypte et la Judée. D’autre part, ces Bédouins caravaniers faisaient payer aux marchands romains leur activité d’intermédiaires pour le commerce de la mer Rouge. Enfin, depuis l’annexion de l’État juif d’Agrippa II, en 93, ce royaume était le dernier des États protégés par Rome et la survivance d’un passé révolu. Le légat de Syrie, A. Cornelius Palma, un des grands généraux de Trajan, l’occupa en 106, sans grande résistance, semble-t-il. Une nouvelle province impériale prétorienne était née, l’Arabie, dont le territoire couvrait à l’est la Judée, s’étendait jusqu’à Aelana (Eilath) sur le golfe d’Akaba, et englobait tout le Sinaï. Une légion venue d’Égypte, la IIIe Cyrenaica, commandée directement par le légat de la province, tint garnison à Bostra. Un limes ouvert, composé de forts isolés, commence à s’édifier vers 110-111, en même temps qu’avance la grande voie stratégique et commerciale qui, unissant Bostra à Aelana, passe à Petra, depuis longtemps une importante place du commerce caravanier25.

      La guerre parthique fut longuement préparée. Trajan y était décidé, sans doute depuis le succès des guerres daciques, pour diverses raisons dont l’importance relative à ses yeux nous échappe : désir d’égaler la gloire d’Alexandre et mirage oriental hérité de César ; souci de protéger la frontière de l’Euphrate, trop proche de la Syrie du nord, par un vaste glacis, comme l’était la Dacie au-delà de la frontière du Danube ; volonté d’en finir une fois pour toutes avec l’Empire parthe, qui à vrai dire ne s’était guère montré dangereux depuis le compromis négocié par Néron (supra, p. 106) ; visées économiques enfin, non attestées directement mais plausibles, car les Parthes jouaient eux aussi un rôle d’intermédiaires pour le commerce du golfe Persique (vers l’Inde et l’Extrême-Orient), dont il eût été avantageux de réserver le seul profit aux Romains, auxquels du reste les villes parthes de la Babylonie, très commerçantes, étaient assez favorables ; quant à l’Arménie, éternelle pomme de discorde entre les deux États, elle barrait à Rome la route du Caucase26. Trajan profita de l’œuvre excellente accomplie en Asie Mineure par Vespasien et Domitien, construction de routes ouest-est, organisation du grand commandement de Cappadoce avec les camps légionnaires de Mélitène et Samosate. Il y accumula les troupes et les approvisionnements et exigea de lourdes prestations des villes et des notables. La mission de Pline le Jeune, légat impérial à pouvoir consulaire en Bithynie, entre 111 et 113, est peut-être en rapport avec ces préparatifs, bien que sa correspondance avec Trajan (livre X de ses Lettres) ne soit guère révélatrice, mais elle fut peut-être expurgée27. Le casus belli tardait à venir, bien que la preuve ait été faite que Décébale avait demandé son aide au roi Pacorus, qui du reste n’avait pas bougé. Mais il meurt en 109-110, et son successeur, Chosroès, commet l’imprudence de placer sur le trône arménien un de ses neveux, Parthamasiris, qui n’eut pas l’agrément des Romains. Cette violation du compromis de 63 provoqua l’offensive de Trajan28. Ses longs préparatifs attestent sa préméditation, ainsi que son refus de négocier sur le cas de Parthamasiris et la rapidité avec laquelle il occupa l’Arménie. Parti de Rome, en octobre 113, il passe l’hiver à Antioche, concentre ses forces en deux armées, l’une en Syrie, l’autre en Cappadoce, et attaque l’Arménie incapable de résister. Parthamasiris s’enfuit, le pays est occupé durant l’été 114 et aussitôt annexé officiellement, ce qui surprit. Le premier (et unique) légat de la nouvelle province fut L. Catilius Severus, un des aïeux maternels de Marc Aurèle. Pendant que Lusius Quietus pousse jusqu’en Médie avec ses cavaliers maures, Trajan resserre ses liens d’alliance avec les Ibères et les Albains du Caucase. La fin de l’année 114 et l’année 115 sont consacrées à des opérations mal connues en Haute-Mésopotamie, prise de Nisibe et de Singara, soumission de plusieurs provinces parthes, et à l’occupation de l’Osrhoène du roi Abgar, contraint à conclure avec Rome une alliance étroite. Trajan passe à Édesse l’hiver 114-115. A la fin de 115, il revient à Antioche qu’un violent tremblement de terre ruine en partie le 13 décembre29. La Mésopotamie est à son tour réduite en province et une route flanquée de fortins, du Chaboras aux monts de Singara, en marque sans doute la frontière provisoire. Trajan reçoit le 20 février 116 le titre de Parthicus Maximus30. Au printemps commence la conquête de l’Assyrie (Adiabène) et de la Babylonie. Deux armées marchent vers le sud, l’une le long de l’Euphrate, l’autre au-delà du Tigre par Arbèles (la route d’Alexandre) et enlèvent Séleucie et Ctésiphon. Trajan descend jusqu’au golfe Persique et une tradition, sans doute fausse, veut qu’il ait regretté de n’être plus assez jeune pour gagner les Indes comme son héros (Dion Cassius, LXVIII, 29, 1). Il envisageait certainement de créer deux nouvelles provinces, une Assyrie et une Grande Mésopotamie, étendue jusqu’au golfe, mais une révolte l’obligea très vite à modérer ses ambitions. Les Parthes firent front enfin, réalisant autour de Chosroès une sorte d’union nationale, longtemps paralysée par les querelles dynastiques et féodales qui étaient la plaie de cet Empire. Les excès de l’armée et des exacteurs du fisc soulevèrent contre les Romains même les peuples étrangers que la domination des Parthes autrefois rebutait, et parmi eux les Juifs surtout, nombreux dans les villes commerçantes, dont les affaires étaient ruinées par la guerre, et qui haïssaient Rome depuis la prise de Jérusalem par Titus. La révolte gagna très vite, les Juifs étant partout, et utilisant pour la diffusion des mots d’ordre la rapidité des caravaniers du désert. Des roitelets parthes apparentés à Chosroès menèrent l’action et battirent plusieurs légats. Les exploits cruels de Lusius Quietus réussirent à préserver la Mésopotamie, au prix de la destruction de Nisibe et d’Édesse, mais, au-delà du Tigre, l’Assyrie était déjà perdue. Trajan tenta alors de remettre la Babylonie à un souverain fantoche, Parthamaspathès, un fils de Chosroès peut-être, dont l’intronisation cachait mal l’échec de l’annexion projetée. Il entendait probablement conserver la Haute-Mésopotamie, ainsi que Dura-Europos31. Puis il revint vers le nord, échoua devant la forteresse d’Hatra, toujours inexpugnable, au printemps 117, au moment où éclata enfin la grande révolte ouverte des Juifs, à Chypre, à Cyrène et en Judée même. En Égypte, à Alexandrie, des troubles attestés déjà dès la fin de l’année 115 opposaient férocement les Juifs et les Hellènes, comme d’habitude32. Dion Cassius parle de 220 000 morts en Cyrénaïque, de 240 000 en Égypte et à Chypre (LXVIII, 32). Malgré l’énergie farouche de la répression menée par Quietus et Marcius Turbo, tout l’Orient était en feu. Trajan, épuisé par la campagne, fit retraite vers l’Occident, laissant à Hadrien, alors légat de Syrie, le commandement de l’armée et le soin de la ramener dans ses foyers. Il mourut en Cilicie, le 8 ou 9 août 117. Toutes ses conquêtes furent perdues et l’Euphrate redevint la frontière de l’Empire. La preuve était faite que jamais Rome ne viendrait à bout des Parthes : le désert, la poussière, la chaleur et l’immensité des distances étaient des obstacles insurmontables au milieu d’une population souvent hostile.

    

    
    
      c) Hadrien et Antonin : la stabilité dans la sécurité

      L’Empire avait atteint sous Trajan sa plus grande extension. Restait à en assurer la sécurité de la façon la plus économique et c’est ce que recherchèrent assidûment Hadrien et Antonin, favorisés par la relative tranquillité des barbares à cette époque.

       

      — En Orient, il fallait liquider les séquelles de la malheureuse campagne de Trajan. La Mésopotamie fut finalement abandonnée mais l’influence romaine demeura forte en Osrhoène, où se rétablirent les rois Abgar, à Palmyre et à Dura-Europos. L’Arménie eut un roi Arsacide, un Vologèse mal connu, conformément au compromis néronien. La frontière fut renforcée par la création d’un nouveau camp légionnaire à Satala. En 129, Hadrien réunit en Cappadoce plusieurs rois du Caucase qui recherchaient la protection romaine. Le roi des Ibères Pharasmane s’abstint, mais conserva de bons rapports avec Hadrien, tout en ayant menacé l’Arménie en 135. Un légat énergique, Arrien (Flavius Arrianus, auteur d’ouvrages militaires), défendait l’Orient et la mer Noire, et rédigea un Périple du Pont-Euxin. Sous Antonin, entre 148 et 155, le nouveau roi des Parthes, Vologèse III, qui devait être plus tard un rude adversaire, tenta de rouvrir la question d’Arménie et réclama la restitution du trône d’or de Chosroès, rapporté de Ctésiphon par Trajan. Antonin se montra ferme et la paix maintenue accrut son prestige. Il renouvela les traités avec les rois du Caucase et reçut même des ambassades de la Bactriane et de l’Inde, avec qui le commerce était alors florissant. Un nouveau peuple cependant apparaissait sur le Caucase et la mer Noire, les Alains. Ils furent repoussés en Colchide par les Ibères aidés de techniciens romains, mais attaquèrent le royaume du Bosphore et les villes grecques du Pont, Olbia et Tyras, qui avaient depuis Trajan le titre de « villes libres et alliées » (du peuple romain). Le roi du Bosphore, T. Julius Rhoematalcès, les contint avec l’aide des Romains33. Sous Hadrien, les Juifs se révoltèrent de nouveau : la grande rébellion de 117 avait été écrasée partout par Lusius Quietus et Marcius Turbo, mais avait laissé de terribles souvenirs. Lors de son passage en Orient, Hadrien avait ordonné de reconstruire Jérusalem, nouvelle colonie romaine, sous le nom d’Aelia Capitolina et d’y bâtir un temple à Jupiter sur l’emplacement même du temple de Salomon, ce qui était bien « l’abomination de la désolation ». En outre il interdisait la circoncision et le sabbat. Après son départ, en 132, la révolte éclata, limitée sans doute à la Palestine, mais d’autant plus violente, sous la conduite de Simon Bar-Kocheba. Jérusalem fut enlevée et de nombreux Romains massacrés34. Il fallut trois ans et les efforts de plusieurs légats pour écraser l’insurrection qui mit fin à l’existence de la Judée. Les Juifs furent dispersés, interdits de séjour à Jérusalem (qui, reconstruite, devait garder le nom d’Aelia Capitolina jusque sous Constantin) et leur pays même fut débaptisé : l’ancienne Judée forma la province de Syrie-Palestine, avec deux légions à demeure, dont une à Jérusalem même. La communauté chrétienne de la ville s’était montrée loyale envers Rome et y poursuivit ensuite tranquillement son existence. Antonin adoucit quelque peu les mesures d’Hadrien, et autorisa sous certaines conditions la circoncision, des enfants de naissance libre seulement, et les visites individuelles de Jérusalem. Des exaltés voulurent en profiter pour se révolter de nouveau, mais cette fois sans succès.

       

      — Sur les autres fronts, les opérations furent de médiocre ou moyenne importance, et partout la pacification fut assurée. L’armée était puissante, bien équipée et entraînée, les empereurs fermes et vigilants, quoique parfois enclins à verser des subsides aux chefs de tribus fédérés, ce qui devait par la suite présenter des inconvénients. Le front danubien ne fut guère menacé qu’au début du règne d’Hadrien vers 117-118, par les Sarmates Roxolans, les Daces libres des Carpathes et les Sarmates Yazyges, alliés des Quades. Un grand commandement rassembla les Pannonies et la Dacie sous les ordres de Marcius Turbo, doté pour la circonstance du titre de préfet d’Égypte qui permettait à ce chevalier de commander des légions. Les Romains imposèrent aux Quades un nouveau roi, déportèrent à Pola, en Istrie, le chef Roxolan Rasparaganus, et dédoublèrent la Dacie en 119-12035. En 158-159, après une insurrection locale, la Dacie fut divisée en trois secteurs, la Dacie Porolissensis (de Porolissum, au nord), la Dacie Apulensis (d’Apulum, la capitale administrative) et la Dacie Malvensis (de Malva, dont l’emplacement exact est inconnu ou discuté), avec un légat prétorien (une seule légion) à Apulum, et deux procurateurs-gouverneurs36. Les campagnes contre les Brigantes de la Bretagne furent plus sérieuses : d’abord sous Hadrien, entre 119 et 122 — où peut-être aurait disparu la IXe Hispana, mais on en discute — puis sous Antonin en 142, avec les opérations répressives de Q. Lollius Urbicus. Le danger venait du fait que le peuple des Brigantes était coupé en deux depuis les campagnes d’Agricola : au sud ceux du Yorkshire étaient soumis, au nord les autres étaient libres et alliés à des tribus d’irréductibles, les Novantae et les Salgovae. Le danger fut diminué, mais non supprimé, par la construction des « Murs » (infra, p. 225 sq.) et par la déportation sur le limes rhéno-danubien de Bretons incorporés dans des numeri (infra, p. 225). En Maurétanie, un soulèvement des nomades avait été réprimé par Marcius Turbo en 117. La situation s’aggrava de nouveau entre 144 et 152 : la ville de Sala remercie un préfet d’aile de l’avoir sauvée, un légat sénatorial y était venu prendre le commandement des troupes, ce qui montre la présence de vexillations légionnaires, et des renforts avaient été appelés d’Espagne, de Syrie, des régions du Rhin et même du Danube. Les opérations conduisirent les troupes jusque dans l’Atlas et la paix fut assurée pour de nombreuses années37.

       

      — L’Empire cependant était désormais sur la défensive et son expansion territoriale est terminée : c’est l’époque des grandes fortifications, l’apogée du système du limes. Étymologiquement, le limes est un chemin qui limite un champ et dont l’emplacement est toujours réservé dans la cadastration par les arpenteurs. Le terme est passé ensuite dans le langage des ingénieurs militaires à partir du moment où Rome a cessé d’être impérialiste : tant que la conquête était à l’ordre du jour l’Empire était réputé illimité, donc sans limes. On a d’abord conçu le limes comme une ligne de départ pour de futures contre-attaques, avec des routes se dirigeant vers l’ennemi comme des voies de pénétration. A partir d’Hadrien, le limes est purement défensif : il sépare le monde romain civilisé du monde barbare dangereux et inculte et reçoit ainsi une signification tout autant morale que matérielle38. Sous cette forme, le limes est une zone de confins, parfois profonde de 2 à 3 km, comportant des défenses échelonnées des fortins pour les auxiliaires, les castra pour les légionnaires, et une route de rocade permettant de faciles déplacements vers un point menacé. Mais comme le monde barbare n’est point seulement un monde hostile mais aussi un marché fort intéressant en période calme, le limes est aussi une zone de passages contrôlés, où les marchands romains sont sous la protection de l’armée et où l’on établit des postes de douane. En somme le limes, parvenu au terme de son évolution, possède une triple valeur : militaire, économique, morale. Pendant longtemps les frontières naturelles (Rhin, Danube, Euphrate) ont servi plus ou moins de limes et l’on se contentait de construire des burgi et des castella le long de ces grands fleuves39. Telle fut l’œuvre du Ier siècle, sous Auguste (Drusus et Germanicus), Tibère, Claude, Néron et surtout les Flaviens, soit sur le Rhin soit sur le Danube. C’est un limes discontinu dont les fortins, d’abord en mottes de terre et en bois, furent rebâtis en pierre sous Domitien et Trajan. Ce dernier crée sur ces bases le premier limes africain (fossatum Africae) et celui d’Arabie, avec la route de Bostra à Aelana. De même Domitien a-t-il créé le limes du Rhin sur la rive droite du fleuve et le long des Champs décumates avec des fortins reliés par une route et des tours de guet en bois40. Ce limes n’est pas un « mur », mais une ligne de surveillance dont les gros forts sont tenus par des vexillations légionnaires et les petits par des cohortes et des ailes auxiliaires, selon un principe qui devait se généraliser. Sous Hadrien et Antonin, ces défenses discontinues sont renforcées. Sur le Rhin et le Danube supérieur (limes rhéno-danubien ou germanico-rhétique) Hadrien déplace vers l’est certains forts, achève leur construction en pierre, soit en Vettéravie, soit dans la zone orientale (région de Eining) et surtout fit poser en avant de la route et des fortins une forte palissade, précédée d’un fossé, ce qui constitue la première étape vers le limes continu. Antonin poursuivit cette politique et surtout porta plus à l’est (entre le Main et Lorch) la partie centrale de ce limes, composée d’un fossé palissadé et de nombreux fortins échelonnés. Les unités qui occupaient l’ancienne ligne, de Wörth à Cannstadt, furent transférées sur la nouvelle (Wörth, Lorch, Böhming) et la zone intermédiaire fut peuplée de Bretons déportés dont les numeri étaient pour ainsi dire composés de soldats-colons41. Cette région démilitarisée fut l’ultime expansion de l’Empire sur la frontière germanique et le tracé rectiligne, au mépris de toute utilisation militaire du terrain, sur 80 km, de ce limes, est comme la dernière manifestation d’une force tranquille et sûre d’elle-même en face des barbares. Sur le Danube, le limes n’atteignit jamais cette perfection. Cependant le nombre des camps et des forts était impressionnant, d’autant plus qu’en de nombreux endroits s’élevaient de semblables fortins sur la rive barbare du fleuve. En Dacie, on relève par l’archéologie la présence de multiples fortifications dans les Carpathes, sur l’Olt (limes Alutanus) tandis que la Dobroudgea était au sud du Danube défendue depuis Trajan par un vallum encore reconnaissable aujourd’hui sur le terrain. La présence d’un fleuve important avait évité la construction d’un limes véritablement continu42. En Afrique où le danger était moindre, il en fut de même, mais Trajan et Hadrien avaient créé en Numidie méridionale plusieurs secteurs fortifiés, une véritable zone de confins (fortins, routes et établissements agricoles militaires) que la prospection aérienne a permis de reconstituer43. En outre Hadrien fortifia les accès de la Maurétanie césarienne en construisant une route et le camp de Rapidum en 122 (occupé par la IIe cohorte des Sardes) et vers le désert au sud du Hodna il créa en 131 le camp de Gemellae, occupé par la Ire cohorte montée (equitata) des Chalcidiens, sous les ordres du légat de la IIIe Augusta de Lambèse44.

      Mais c’est en Bretagne que s’exprimèrent au mieux sur le terrain les nouvelles conceptions d’Hadrien et d’Antonin en matière de limes. Les rébellions des Brigantes avaient montré la nécessité de renforcer la frontière du nord fixée depuis Trajan sur la ligne Tyne-Solway, le long d’une ancienne route de rocade, défendue par un fossé, la Stanegate. Entre 122 (date de la visite de l’empereur) et 127, sur les 117 km de longueur de cet isthme, fut édifié un véritable « mur » qui porte encore le nom d’Hadrien et dont l’étude archéologique doit beaucoup aux patients efforts des savants britanniques45. On distingue en profondeur, de l’extérieur vers l’intérieur : 1° des camps fortifiés placés sur des points d’observation et des lieux de passage ; 2° un fossé large de 8 m et profond en moyenne de 1,70 m ; 3° le mur lui-même, plus ou moins large, avec des tours et des fortins enclavés (de 18 sur 15 m de côté environ), placés à chaque mille (tous les 1 500 m environ), soit en tout 80 fortins, avec des portes permettant des sorties faciles vers l’ennemi ; 4° derrière ce mur, une route de rocade, la via militaris ; 5° en arrière, un vallum ou fossé, entre deux banquettes de terre, situé à 60 ou 80 m en arrière, destiné sans doute à protéger le mur contre des attaques venant des Brigantes incorporés dans la province ; 6° la trace du premier limes de Trajan, avec ses fortins sur la Stanegate. Si l’on examine le tracé longitudinal du mur, on constate qu’il n’est pas homogène : à l’est c’est un mur de pierre, large de 12 m ; au centre, sa largeur atteint 15 m ; plus à l’ouest, le mur de pierre n’est large que de 12 m mais sur des fondations larges de 15 m ; à l’extrémité ouest, la largeur est de 13 m et la construction différente. Il y eut donc des repentirs dans le programme et une certaine adaptation aux conditions du terrain. Par la suite, certains fortins furent remplacés par des castella plus vastes pouvant abriter des cohortes entières, sans doute prévues pour les contre-attaques. Pour sa part, Antonin fit bâtir en 142-143 un second mur, à une centaine de km au nord du premier, sur la ligne Forth-Clyde, long de 60 km, construit en mottes de terre et en argile sur un soubassement de pierre large de 4,25 m seulement, et muni de 19 fortins reliés par une route militaire. Cette barrière fragile, hâtivement construite, semble destinée à protéger une sorte de glacis et à surveiller de plus près les mouvements des Brigantes, dont le légat Lollius Urbicus venait de réprimer l’agitation. Entre les deux murs des fortins protégeaient les routes de pénétration. Le mur d’Antonin eut une brève histoire ; partiellement détruit dès 154, puis sous Commode en 184, il fut finalement évacué en bon ordre peu après. Au temps de Septime Sévère, il ne restait que le mur d’Hadrien46. Cet empereur demeure le créateur de cette politique ferme mais résolument défensive qui signifie la fin de l’expansion de Rome. Il ne s’agit plus de conquérir le monde barbare, mais de le tenir séparé du monde romain. Un équilibre s’instaurait entre des forces antagonistes, mais il fut vite rompu47.
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B. L’économie et la société au milieu du IIe siècle.


a) Les conditions générales
Elles sont favorables, du moins si l’on s’en tient à l’époque d’Hadrien et d’Antonin1. Le règne de Trajan en effet ne semble pas avoir eu d’heureux résultats. Sa trésorerie fut soulagée par l’or des Daces rapidement dilapidé, mais les pertes matérielles et humaines furent très élevées lors de la guerre parthique. Certaines provinces, comme l’Espagne, le pays d’origine de l’empereur, perdirent beaucoup d’hommes engagés dans les armées et s’en plaignirent plus tard2. L’Orient souffrit des préparatifs, des réquisitions, des prestations exigées des villes et des notables, et de l’entretien des troupes qui traversèrent des provinces entières, de la Pannonie à la Cappadoce3. Enfin la grande révolte juive de 117-118 accumula les ruines dans une bonne partie de l’Orient, si bien que la situation d’ensemble n’était guère florissante à la mort de Trajan. On s’explique mieux ainsi la politique pacifique d’Hadrien : elle était imposée par l’état des forces de l’Empire. Il s’efforça de faire des économies, opéra des remises et des allégements d’impôts et, contrairement à Trajan, s’occupa moins de l’Italie que des provinces : création de villes, mise en culture de terres incultes. Parfois même, et c’est assez nouveau, il voulut faire baisser le prix de la vie en limitant certaines exportations (celle de l’huile à Athènes), en réduisant le nombre des intermédiaires (vente du poisson en Grèce), en protégeant les détaillants de Pergame contre les gros banquiers4. Le règne d’Antonin bénéficia d’une longue paix intérieure et extérieure et l’empereur lui-même se montra fort économe, ne construisant guère et voyageant peu, soucieux de ses deniers comme de ceux de ses administrés, ce qui montre que l’Empire avait encore besoin de ménagements.
Aucun de ces empereurs n’eut de politique économique « dirigée » comme on dirait aujourd’hui, malgré quelques interventions ponctuelles. Le libéralisme, une sorte de laisser-faire, laisser-passer, avant la lettre, régnait en tous domaines, sauf en ce qui concerne les douanes (portoria) dont le but était du reste fiscal et non économique, l’exploitation des monopoles de l’État et l’activité des corporations utiles au ravitaillement des grandes villes5. L’exemple de l’Égypte, soumise depuis les Ptolémées à un régime de mercantilisme étatique très élaboré, ne fut pas suivi. Le princeps ne se considérait pas comme un roi, propriétaire de son royaume et de ses sujets, mais comme un administrateur, respectueux de l’autonomie des cités et désireux de ne point mécontenter les classes supérieures attachées à la liberté. De toute façon, les Anciens ne se sont jamais intéressés à la science économique et l’on ne disposait pas alors des moyens d’action indispensables. En somme « peu d’États dans l’histoire universelle se sont aussi peu occupés que l’État romain du phénomène économique et du travail6 ».
Les seules interventions régulières concernent la fiscalité et les travaux d’équipement. Le système des impôts directs établi par Auguste (supra, p. 54) ne fut guère modifié par la suite, bien que le fiscus Caesaris ait pris une plus grande importance. Claude en avait systématisé l’administration, et la création de nouvelles provinces impériales l’enrichissait, surtout depuis l’attentive gestion de Vespasien. Le régime douanier a reçu sans doute sa physionomie définitive sous Hadrien. La substitution de la perception directe par les procurateurs à la ferme des compagnies publicaines des conductores n’est pas totalement accomplie. Si elle a sans doute soulagé les contribuables, une partie des obligations fiscales incombe désormais aux communautés locales, ce qui les expose à des contrôles plus fréquents. De toute façon, il subsiste des obscurités en ces domaines et le plus difficile assurément est d’apprécier exactement le poids de cette fiscalité, et par suite ses incidences possibles sur la vie économique. Les impôts n’ont pratiquement pas augmenté pendant les deux cents ans qui séparent l’époque d’Auguste de celle des Sévères et l’on se plaint plutôt, le cas échéant, des abus des gouverneurs, procurateurs et conductores, que du taux spécifique des impôts qui, à vrai dire, semble dérisoire à des yeux modernes (5 % sur les successions, 2,5 à 5 % sur les douanes, aucune tentative de progressivité). La capitation (tributum capitis) est plus humiliante que pesante et l’impôt foncier (tributum soli) nous demeure pratiquement inconnu, ce qui prouve à tout le moins qu’il ne suscitait pas trop de protestations. Mais cependant il faut tenir compte des prestations exigées en temps de guerre ou de troubles, et surtout de la médiocrité de ce que nous appellerions aujourd’hui le produit national brut. Il est impossible d’attribuer à la fiscalité de cette époque un rôle décisif dans l’évolution économique de l’Empire7. Il en est de même de la monnaie. Depuis Néron les transactions commerciales se sont développées sur la base du denier d’argent, sauf le grand commerce oriental qui s’effectue en aurei. Aucune de ses pièces n’a subi d’altération sensible depuis 64 apr. J.-C., à part peut-être une légère diminution (5 %) de l’aloi du denier entre Néron et Trajan, sans répercussion apparente8.
Les empereurs consacrent de grosses sommes à des investissements économiquement rentables, surtout à l’amélioration du réseau routier qui au milieu du IIe siècle a atteint pratiquement sa forme définitive. Durant tout l’Empire, le problème des routes a conservé les mêmes aspects : la conquête suit les marchands, promoteurs à leurs risques d’un commerce « sauvage », la route stratégique prépare et assure la progression, et le commerce régulier profite ensuite des nouvelles facilités. A l’intérieur, le réseau routier est en Orient l’héritier de celui des rois hellénistiques, voire des souverains achéménides (routes « royales » de l’Asie Mineure) que les Flaviens perfectionnèrent ; en Occident c’est l’œuvre d’Agrippa assidûment poursuivie. La Pannonie fut quadrillée par Tibère entre 6 et 9 apr. J.-C., l’Asie Mineure par les Flaviens, la Dacie par Trajan entre 109 et 111. L’Empire romain, pourrait-on dire, paraphrasant un mot célèbre, ce fut le légionnaire, plus la route. On connaît aujourd’hui grâce aux milliaires (bornes de type « kilométrique », avec inscription), trouvés partout en grand nombre, la date d’ouverture des voies romaines et celles de leurs fréquentes réparations, et par l’archéologie (et quelques textes) le mode même, souvent très soigné, de leur construction, par l’archéologie encore, et la prospection aérienne, une grande partie de leur tracé. Ce que l’on connaît moins, c’est l’histoire, la vie de la route, la nature et la densité du trafic, les conséquences très importantes assurément de la création des routes sur le développement économique, sur la démographie, sur l’habitat et l’implantation urbaine des régions bien équipées. De nombreux travaux d’érudition ont conduit récemment à une excellente synthèse où tous ces problèmes sont abordés9. Les équipements portuaires ont également donné lieu à de belles réalisations, notamment à Ostie, où les travaux de Trajan à Portus (Porto) sont venus compléter ceux de Claude. Mais il n’y a pas de synthèse récente sur ces questions10.
La vieille tradition romaine n’avait de considération que pour le métier des armes, le service de l’État et l’agriculture. Le travail manuel, et même intellectuel, souffrait en général, chez les classes élevées, d’être considéré comme « aliénant » (au sens propre), parce qu’il dépendait d’autrui : salarié (mercennarius), artisan à la commande, enseignement de type préceptoral, souvent du reste confié à des esclaves ou à des affranchis. Le commerce de gros est l’affaire des chevaliers et des affranchis, gens parfaitement honorables, mais le commerce de détail est régi par la cupiditas qui entraîne le marchand à mentir à ses clients. Ces préjugés de type « bourgeois », et parfaitement déplacés chez un peuple où la vie politique (sous la République) connut tant de trafics, de corruptions et de mensonges, sont sous l’Empire battus en brèche par le stoïcisme qui tient le travail pour un instrument de perfectionnement moral. Les classes populaires le considèrent comme un élément de la personnalité, une affirmation sociale. Dans les provinces surtout, les associations corporatives en soulignent la dignité, la petite-bourgeoisie est attachée aux métiers qui conduisent parfois au décurionat (négociants en vin, en huile, boulangers). De très nombreux métiers sont représentés sur les monuments funéraires, en Gaule particulièrement, où le culte très répandu de Mercure donne au commerce ses lettres de noblesse. Parfois même, de grands bourgeois exaltent l’activité qui les a enrichis (monuments d’Igel, de Neumagen en Germanie) d’une façon que Guizot n’aurait pas désavouée. F. M. de Robertis oppose ainsi à 1’« ambiente aulico » des classes élevées un « ambiente volgare » des classes populaires11. Au second siècle, d’importants sénateurs, des empereurs même, comme Antonin, tirent leur fortune personnelle en partie de leurs tuileries et briqueteries et beaucoup ont sans doute quelque part aux bénéfices du grand commerce oriental. L’esclavage qui, selon certains, avilissait le travail libre ne peut donc à lui seul être tenu pour responsable des faiblesses de l’économie de l’Empire romain. Des problèmes de circulation, de transport, d’énergie, de crédit et d’investissement, de niveau de vie enfin, ont eu une incidence bien plus considérable (infra, tome 2, p. 32)12.
Les études concernant l’esclavage, autrefois un peu négligées, ont aujourd’hui activement repris, peut-être à la suite de l’insistance de l’historiographie marxiste à traiter de ces questions. Les savants dits « bourgeois » (c’est ainsi que nous traitent parfois encore les historiens dits de l’Est) ont eu longtemps, il est vrai, de la peine à s’imaginer que l’époque de Platon, de Cicéron, de Sénèque, était également celle des chaînes, des ergastules, des mises en croix et de l’exploitation la plus cynique de l’homme par l’homme. Actuellement, aux travaux soviétiques se joignent ceux de l’Université de Tübingen (J. Vogt) et de celle de Besançon (P. Lévêque), colloques et monographies se succèdent13. On peut distinguer plusieurs aspects de la question : 1° L’Antiquité est-elle « esclavagiste », c’est-à-dire, en bonne doctrine marxiste, économiquement fondée sur le travail servile prépondérant ? Les historiens non marxistes le nient, les autres, après l’avoir dogmatiquement affirmé, sur l’injonction de Staline lui-même, sont aujourd’hui beaucoup plus nuancés et admettent en bien des secteurs la prédominance du travail libre, par exemple dans la fabrication de la céramique sigillée, qui est pourtant la seule industrie de masse du monde romain ; dans le domaine de la vie rurale, ils admettent également l’existence d’une importante propriété privée, celle des vétérans par exemple, et la disparition progressive de l’esclavage au profit du colonat. La surprenante thèse de Staline qui imposa longtemps le dogme de la « révolution des esclaves » mettant fin au monde antique, est aujourd’hui rejetée, et l’on étudie le passage du colonat au servage médiéval14 ; 2° Quelle est alors la part du travail servile dans l’économie romaine ? De nombreux articles ont paru à ce sujet dans la Revue d’histoire ancienne russe (Vestnik Drevnij Istorii), qui combattent fréquemment les idées de Westermann, classique en Occident15 ; 3° La condition des esclaves, leur situation matérielle et morale, leur idéologie, leur religion sont également étudiées, tant en Occident qu’en pays marxistes16 ; 4° L’attitude et le comportement des autorités romaines et des propriétaires d’esclaves attirent l’attention des historiens de l’Est surtout, mais aussi celle de J. Vogt ; 5° L’évolution de l’esclavage suscite moins de difficultés : le recrutement diminue de façon continue (fin des guerres de conquête et des grandes razzias, décadence des marchés d’esclaves, faiblesse constante de la reproduction naturelle) et le rendement aussi : les maîtres sont partagés entre la sévérité, par crainte des révoltes ou des crimes commis sur leurs personnes, et une plus grande humanité (grâce à l’influence de l’hellénisme, du stoïcisme, puis du christianisme), qui favorise la paresse. On en vient, par intérêt bien compris, à multiplier les affranchissements et surtout à caser dans la production les esclaves, soit en leur donnant un lot de terre ce qui rapproche leur condition de celle des colons (et inversement), soit en leur confiant la gestion d’une échoppe ou d’un atelier dont le bénéfice est partagé entre l’esclave (pécule) et son maître. C’est ainsi que l’esclavage perd de sa spécificité économique, mais en provoquant un nivellement par la base, au détriment des classes inférieures libres17. La crise de l’économie de villae est le symptôme le plus apparent de cette évolution qui conduit au latifundium, cultivé par des colons, et au déclin de la vie urbaine (infra, tome 2, p. 34 sq.). A la fin de l’Empire, on ne trouve d’esclaves en grand nombre que dans les vastes domaines de l’Orient (saint Jean Chrysostome en signale pour la Syrie), dans les mines et les ateliers de l’État, où ils ne sont pas en majorité, semble-t-il, et surtout dans le service domestique. Il n’en reste pas moins qu’à l’époque du Haut-Empire, malgré certains progrès humanitaires, la condition des esclaves était très dure, ainsi qu’en témoigne leur faible longévité d’ensemble, voisine d’une vingtaine d’années18.
Au milieu du IIe siècle, le monde romain vit sa dernière période de relatif équilibre. Cet équilibre est précaire pour diverses raisons : 1° Le libéralisme, ou mieux l’absentéisme de l’État, laisse s’approfondir le fossé qui sépare les riches et les pauvres, faute de mesures « sociales » ou simplement protectrices ; de même, personne ne se soucie de réduire la différence qui croît entre les régions évoluées et les zones sous-développées ; les besoins de l’immense majorité de la population sont faibles, facilement satisfaits par de petits marchés locaux et il n’existe pas de production de masse, sauf pour la céramique, partout présente, et pour la briqueterie, au contraire très concentrée ; 2° L’unification politique et administrative de l’Empire n’a pas d’incidence économique : de vastes secteurs régionaux de tendance autarcique tendent à se constituer, les produits de qualité courante ne circulent guère, le grand commerce ne concerne que les denrées et objets de luxe ; 3° Une sorte de distorsion s’opère en cette époque où la cité-État a cédé la place politiquement à un vaste Empire : l’économie ne suit pas, elle demeure urbaine et partout les bénéfices de la campagne sont dépensés au profit des villes qui forment une superstructure consommatrice protégée ; 4° Dans ces conditions, et tenant compte de la faiblesse des techniques (infra, p. 237), une économie de type inflationniste, fondée sur le denier d’argent, n’a prospéré jusqu’au règne d’Hadrien que grâce à la conquête militaire de nouveaux marchés (provinces rhéno-danubiennes, Bretagne, Dacie) et à la colonisation intérieure, par la création officielle ou spontanée de villes nouvelles et de communautés de type pré-urbain : le développement de la Pannonie fait ainsi la fortune d’Aquilée et du commerce de l’Italie du Nord (supra, p. 147) et la colonisation de la Numidie depuis Trajan assure la prospérité de l’Afrique proconsulaire (infra, tome 2, p. 118). L’arrêt de l’expansion territoriale, le ralentissement brutal de la colonisation intérieure, combinés avec le réveil barbare et la reprise forcée des guerres provoqueront très rapidement une crise qui s’annonce au lendemain même de la mort d’Antonin19.

b) La vie rurale20
Il est quasi certain qu’à cette époque 90 % de la population totale de l’Empire (entre 40 et 60 millions d’habitants) vivent aux champs et que les villes, qui attirent davantage l’attention, ne représentent qu’une sorte d’épiphénomène. La pleine propriété du sol n’appartient en principe qu’aux Romains et Italiens. Dans les provinces, il n’existe qu’une propriété juridiquement précaire, une possessio, car les citoyens eux-mêmes y sont assujettis au paiement du tribut qui symbolise l’éminente propriété de l’État (de l’empereur) sur le sol provincial conquis. Cela dit, on distingue plusieurs catégories de propriétés21 : 1° La propriété décurionale, ancienne, celle des bourgeois des cités, dont l’unité fondamentale est en Occident le fundus ou la villa d’ampleur moyenne (200 ha ?), cultivée par les esclaves ; les villes elles-mêmes ont des biens communaux, de même type, loués à des fermiers ; 2° La petite propriété libre, directement mise en valeur par le propriétaire, paysan indigène ou vétéran installé dans une colonie ; il subsiste une propriété tribale peut-être collective à l’origine ou parfois redistribuée, mais exploitée directement aussi ; l’urbanisation qui en provoque l’allotissement tend à la faire régresser22 ; 3° La grande propriété privée (latifundium) ou impériale (domaines de l’empereur) : l’ampleur de sa surface est imprécisée, Pline l’Ancien qualifie ainsi un bien supérieur à 300 ha, Pline le Jeune possède plusieurs fonds de 1 500 à 2 000 ha, ceux des grands latifondiaires dépassent les 10 000 ha, et largement. Un latus fundus n’est pas nécessairement d’un seul tenant, sauf en certaines régions faiblement peuplées, Italie du Sud, Afrique, Balkans, mais se compose ordinairement de plusieurs propriétés qui peuvent être fort éloignées les unes des autres. Quant aux domaines impériaux, acquis par héritage, déshérence ou confiscation, ils sont fort importants, en Italie méridionale et centrale, en Afrique depuis les confiscations néroniennes, et en Orient où les empereurs sont les héritiers des rois. Hadrien en fixa l’administration, confiée à des procurateurs qui régissent des régions entières (tractus). Chaque domaine est pris à ferme par un conductor qui en fait administrer directement une certaine étendue par des esclaves impériaux et les corvées des colons, petits fermiers qui se partagent le reste, divisé en petites exploitations23.
L’exploitation du sol a plus d’intérêt économique que son appropriation. Le faire-valoir direct caractérise la petite et moyenne propriété, celle des vétérans, celle des villageois bien organisés de l’Orient (kômai, katoikiai, metrokomiai) : le propriétaire exploite avec l’aide des membres de sa famille, quelques esclaves et un appoint de salariés agricoles en période de pointe (moisson, vendange), selon le modèle traditionnel, toujours prôné par Pline l’Ancien. Il en va de même pour le fermier qui loue une terre et paie un fermage en argent à un grand propriétaire ou à une cité (biens communaux). Ce système très répandu a pour lui la simplicité, la stabilité économique et démographique, mais il n’enrichit guère, faute de production commercialisable. Beaucoup plus rentable, voire spéculative, est l’exploitation esclavagiste qui domine aux deux derniers siècles de la République et encore au Ier siècle de l’Empire : la propriété est mise en valeur par une familia d’esclaves, surveillés par un vilicus et relativement spécialisés, les uns dans la culture des céréales, les autres dans l’horticulture, l’arboriculture (vigne et olivier) ou l’élevage, car nous avons affaire à une polyculture. C’est l’idéal de Caton et de Varron, réalisé en Italie même et dans les régions les plus anciennement romanisées, où l’esclavage a été introduit par le conquérant, Cisalpine, Narbonnaise, Bétique, Afrique proconsulaire, côte dalmate ; c’est également le type de la propriété décurionale dont les profits servent à embellir les villes et à promouvoir la popularité des évergètes : l’économie esclavagiste est ainsi le fondement de la richesse bourgeoise et de la vie municipale. Le développement de la grande propriété est, on le sait assez, un phénomène considérable, qu’il s’agisse de la grande propriété ancienne — celle des temples orientaux, des rois hellénistiques et des empereurs, des notables gaulois et espagnols, des sénateurs et chevaliers italiens établis dans les provinces — ou de celle qui s’accroît aux dépens des pauvres ruinés et endettés, des petits propriétaires victimes des crises agraires ou de leur propre incompétence (vétérans par exemple). Ce qui compte, du point de vue économique, c’est leur mode d’exploitation. Columelle, qui écrit sous Néron, entre 62 et 70, considère comme idéale une exploitation esclavagiste bien surveillée et techniquement évoluée, grâce à de généreux investissements permettant de substantiels bénéfices24. Cet idéal est loin d’être réalisé, ce qui l’exaspère : maîtres absents ou négligents, esclaves paresseux et surtout mauvais vilici (intendants) et conductores (gérants), manque de connaissances scientifiques, répugnance à investir dans la culture des capitaux importants qui sont utilisés ailleurs et moins utilement. Il est vrai que rares sont les grandes propriétés bien gérées, comme il en est en Campanie ou en Égypte (domaine des Apions)25. En général les grands propriétaires laissent en friche une bonne part de leurs terres ou les abandonnent à l’élevage extensif comme dans les saltus forestiers du sud de l’Italie : de vastes étendues solitaires sont ainsi parcourues par quelques troupeaux gardés par de rares esclaves aussi sauvages que leurs bêtes. Restait une solution, entrevue par Columelle comme un pis-aller, applicable aux terres insalubres ou trop éloignées pour être bien surveillées : le colonat. La propriété est ainsi morcelée en petites exploitations, confiées à des fermiers locataires dont le fermage payé en argent assure directement un revenu constant. Mais on a vu pour l’Italie, au tournant du Ier siècle, les difficultés de Pline le Jeune qui se plaint de la médiocrité des fermiers et de la fréquence des arriérés. On en vint alors à exiger le fermage en nature et à faire du fermier locataire un métayer, un colon « partiaire ». Entre la grande culture rationalisée, fondée sur l’esclavage et les investissements, et la petite exploitation aux mains du colon, le second terme de l’alternative s’imposa, mais aux dépens de la qualité technique, car le colonat ne représente pas en ce domaine un progrès, mais une conception nouvelle du mode d’exploitation par les grands propriétaires26.
Le problème de la stagnation technique est en effet délicat. Bien que l’esprit inventif des Romains n’ait jamais valu celui des Grecs, quelques innovations apparaissent au Haut-Empire, le moulin à eau, la moissonneuse, la charrue à roues, avec le train avant articulé ; certaines techniques se perfectionnent, vannage, battage, utilisation de pressoirs de types divers. Pourquoi ces progrès techniques, apparus souvent dans la Gaule du Nord-Est et la région du Rhin (Rhétie) ne sont-ils pas répandus davantage ? La responsabilité du travail servile souvent invoquée n’est pas évidente, et d’une façon générale on estime aujourd’hui que l’esclave instruit et bien surveillé (bien traité aussi) pouvait égaler et même surpasser en valeur professionnelle le colon souvent obtus et laissé libre de ses méthodes, pourvu que le fermage rentre. La relative stagnation technique résulte surtout de l’absence de motivation, donc de besoins, en une époque de bas niveau de vie, totalement indifférente aux impératifs des sociétés modernes, l’expansion indéfinie, le profit capitaliste ou la sur-consommation. Il n’empêche que du point de vue classique, l’agriculture romaine, objet de tant de traités industrieux, était assez élaborée et riche en procédés techniques, jachère, rotation des cultures, fumure et engrais, taille des arbres, greffes, sélection des espèces, drainages et irrigation, procédés issus du bon sens populaire, de la réflexion appliquée et aussi de la science des agronomes grecs et carthaginois27.
Pour remédier à la crise italienne (supra, p. 147) et améliorer le rendement de l’agriculture, les empereurs intervinrent à plusieurs reprises au cours du IIe siècle. Certaines mesures de Trajan (alimenta, politique de retour à la terre) peuvent avoir été inspirées par l’ouvrage de Columelle et correspondent en tout cas aux idées de Dion de Pruse, exprimées dans son Euboïque28. Un important dossier nous est parvenu grâce à des inscriptions africaines, mais elles concernent des domaines impériaux, si bien que l’on ne saurait dire avec certitude si ces mesures étaient applicables hors de ces domaines et hors de l’Afrique même. L’extension de la culture aux terres incultes ou abandonnées est réglementée par des lois de Trajan et d’Hadrien, connues par des inscriptions trouvées dans la région du Bagradas, en Proconsulaire (Henchir-Mettich, Ain el Djemala) : il est permis aux colons des domaines, et aux particuliers aussi, de mettre en culture les terres incultes (palustres et forestières), les subcésives (portions non cadastrées) et les friches abandonnées depuis dix ans, dans des conditions très favorables, droit d’usage avec la possibilité de transmission héréditaire et diverses exemptions d’impôts pendant plusieurs années selon la culture entreprise, notamment vigne, oliviers et arbres fruitiers, dont le rendement n’est pas immédiat. On attribue en général à cette lex Hadriana de rudibus agris et iis qui per decem annos continuos inculti sunt les progrès considérables de la viticulture et surtout de l’oléiculture en Proconsulaire. La sanction officielle remet d’autre part en vigueur une lex Manciana d’origine controversée — coutume locale ou mesure prise par un proconsul d’Afrique au temps de Vespasien ? —, dont les dispositions précisent les obligations des colons, souvent aggravées par l’avidité des conductores privés ou impériaux : le fermage du colon ne doit pas excéder le tiers de sa récolte et il ne doit pas fournir sur l’ensemble du domaine plus de six jours de corvées par an. Cette « loi (ou coutume) mancienne » a dû avoir une portée très générale car elle est invoquée non seulement dans les textes du IIe siècle mais encore dans des actes privés datant de l’époque vandale et connus sous le nom de Tablettes Albertini29. Cette politique d’Hadrien visant à la création d’une classe de petits possessores protégés se retrouve, moins nette, en d’autres contrées, provinces danubiennes, Thrace, Asie Mineure, Cyrénaïque et surtout en Égypte où l’on voit se multiplier sur l’ancienne « terre royale » (devenue propriété impériale) les baux emphytéotiques (de longue durée, impliquant une mise en culture) avec fermages réduits et facilités de paiement : ainsi se constitue aux dépens des domaines impériaux une sorte de propriété privée. Les résultats de cette politique de colonisation interne ne sont pas évidents, sauf en Afrique, car le malheur des temps devait bientôt en annuler les effets, au point que certains aujourd’hui estiment que les facilités accordées à la mise en culture des terres incultes auraient favorisé surtout les gros latifondiaires30.
De toute façon, on ne saurait se représenter, malgré les souvenirs virgiliens et l’Euboïque de Dion de Pruse, l’existence des paysans de l’époque sous des couleurs idylliques31. C’est une vie médiocre, aux ressources précaires, souvent hantée par le spectre de la disette, surtout dans les régions méditerranéennes au climat sec et irrégulier : l’Italie même a dû sous Trajan venir au secours de l’Égypte affamée, à la grande admiration de Pline le Jeune. Seules l’Afrique, l’Asie Mineure et la Syrie ont eu des villages prospères et des marchés agricoles achalandés32. Les cantons (pagi) et les bourgades (vici) du plat-pays, que du reste nous connaissons fort mal, étaient sous la dépendance des cités et ne semblent guère avoir profité des avantages de la vie urbaine. Les bénéfices réalisés par les propriétaires n’étaient pas investis sur place, mais dans les villes, bien que l’on rencontre parfois des villages ornés de quelques monuments, marchés, temples et thermes, voire d’un théâtre, comme à Sanxay, une réelle exception33. Pourtant les paysans et même les colons demeurent libres de quitter leur terre pour s’installer où ils peuvent. A force de travail, ils peuvent acquérir quelque bien et une modeste aisance, parvenir même dans des cas privilégiés dans le sénat municipal de la cité voisine, si elle n’est pas trop importante. Dans les provinces proches des frontières, bien des jeunes entrent dans l’armée, y font carrière et reviennent plus tard, après leur congé, dans leur village ou la ville voisine, où ils sont des notables, surtout dans les régions rhéno-danubiennes où se développe au IIe siècle la propriété des vétérans. Mais, dans l’ensemble, le monde romain peuplé de paysans a tout sacrifié à l’entretien et aux progrès de la civilisation urbaine, que nous connaissons bien mieux34.

c) L’économie urbaine et les sociétés municipales
La richesse essentielle était depuis toujours la terre, héritée ou acquise. A certaines époques cependant l’industrie et surtout le commerce passent pour enrichir davantage et plus rapidement : ce fut la chance des chevaliers de la Rome républicaine et des affranchis du Ier siècle dont le prototype reste à nos yeux l’immortel Trimalcion. Mais ces nouveaux riches ne cherchent qu’à acheter des biens fonciers et à vivre « noblement », à la manière des sénateurs d’ancienne lignée. Le capital acquis ne s’investit donc pas en vue de l’expansion, et, s’il ne passe pas dans la terre, il finance des constructions ou fructifie par l’usure. Toutes les villes n’offrent pas à leurs habitants de telles perspectives d’enrichissement et beaucoup vivotent uniquement de leurs revenus fonciers. D’une façon générale du reste, on a beaucoup surestimé la population de ces villes romaines. Rome même n’atteignait peut-être pas 1 million d’habitants, Alexandrie et Carthage plafonnaient à 500 000 au maximum, avec 20 000 âmes on a déjà affaire à une grande cité. Pour la Gaule, les chiffres autrefois proposés par C. Jullian sont aujourd’hui réduits de moitié. En Afrique, une ville moyenne possède de 10 à 15 000 habitants35. Cependant la politique d’urbanisation a porté ses fruits, en Occident surtout, où le commerce est un facteur souvent décisif, qu’il s’agisse des ports (Carthage, Gadès, Narbonne, Arles, Londres), des nœuds de communications terrestres ou fluviales (Lyon, Trèves) et des villes nées aux bords des fleuves-frontières (Cologne, Mayence, Carnuntum, Aquincum). En Orient, la plupart des cités et toutes les grandes sont antérieures à la conquête romaine, mais elles profitent au IIe siècle de la paix et du retour de la prospérité, en Asie Mineure (Smyrne, Pergame, Éphèse), en Syrie (Séleucie, Antioche, Apamée, Laodicée), aux bords du désert (villes caravanières, Dura, Palmyre, Bostra, Petra), sans oublier naturellement Cyrène, avec son port Apollonia, et Alexandrie36.
Demeurent en dehors de l’activité urbaine au sens strict les exploitations minières, très nombreuses mais dispersées37. Les principales mines se trouvent en dehors de l’Italie, en Espagne (plomb et argent), en Gaule (fer surtout), en Macédoine (argent et or), en Asie (fer), en Europe centrale (fer du Norique), en Dacie (or et argent), en Bretagne (plomb, argent, étain). La dispersion du minerai et des ateliers de transformation est parfois extrême, comme en Gaule, la plus importante province « métallurgique » de l’Empire. Les mines sont, comme les carrières et les salines, des monopoles de l’État : certaines sont concédées en bloc à de gros fermiers, d’autres par galerie à de petits exploitants locataires, d’autres encore à des entrepreneurs (redemptores) qui livrent à l’État une part fixée du métal extrait ; d’autres enfin sont en régie directe sous le contrôle de l’armée et quelques-unes semblent des propriétés privées, travaillant sous licence avec versement d’une part de métal. Hadrien préférait traiter plutôt avec de petits concessionnaires afin d’éliminer les grosses entreprises, et un édit datant du début de son règne, vers 117, organise le travail et la vie des ouvriers avec une grande précision : c’est le metallum Vipascence, trouvé à Aljustrel, en Lusitanie38. La production minière semble souffrir d’un certain épuisement naturel (mines d’argent de l’Espagne) et surtout du manque de main-d’œuvre (esclaves, condamnés, manœuvres salariés au très bas niveau de vie) et comme beaucoup de mines sont localisées dans les provinces danubiennes, les guerres prochaines mettront en péril leur exploitation et provoqueront une certaine pénurie de métal précieux.
Les villes sont des centres de consommation et des places de commerce, mais aussi des centres de production artisanale : objets fabriqués en bois, en métal, céramiques de toutes sortes, textiles de première nécessité. Mais on ne saurait parler à ce propos de production de masse au sens moderne, pas plus que de capitalisme, car, depuis la diminution du rôle de l’Italie, la plus extrême décentralisation est de règle, et la plupart des produits fabriqués ne voyagent guère, sauf les objets de grand luxe, venus en général de l’Afrique et de l’Asie, dont le transit enrichit surtout Alexandrie et les ports syriens, la verrerie (Égypte, Syrie, Campanie, Cologne), certains vêtements de luxe également (soieries) ou d’usage universel (manteaux gaulois), des condiments comme le garum de Bétique et de Provence et la sigillée originaire d’Arezzo, mais fabriquée en Gaule surtout (infra, p. 257). Dans ce dernier cas, il s’agit bien, si l’on considère les quantités, d’une production de masse, mais l’importance des entreprises ne s’exprime pas comme de nos jours par l’ampleur des installations (usines) mais par la multiplication des petits ateliers, qui ne se trouvent pas en général dans les grandes villes. L’abondance et la dispersion de la production entraîne souvent une baisse de la qualité et l’uniformisation des modèles indéfiniment recopiés. D’autre part, la décentralisation conduit à l’autarcie, au point que les villes se trouvent concurrencées par les villae bien outillées (forges, textiles, travaux du bois) qui commercialisent le surplus de leur production, et il en est de même en Orient pour les ateliers des grands temples39. Les légions enfin font leurs briques et leurs tuiles sur les lieux de l’emploi40. Dans l’ensemble, la recherche de la main-d’œuvre, l’emplacement des matières premières (argiles à poterie, sable pour le verre, bois des forêts pour la métallurgie) et la précarité des transports imposaient cette décentralisation, qui touche parfois à l’émiettement et empêche les villes de devenir des métropoles industrielles. Elles ne sont au mieux que des « bazars » à l’orientale avec des souks, des quartiers spécialisés (potiers, tanneurs) : exemples archéologiques à Trèves, à Saint-Romain-en-Gal près de Vienne.
Le IIe siècle est sans doute l’âge d’or du commerce, favorisé par la liberté, des méthodes éprouvées et une relative sécurité, même sur mer41. L’organisation des marchands, des artisans et des transporteurs en corporations est sans doute un des caractères frappants de l’époque, et l’épigraphie, en Orient comme en Occident, nous renseigne abondamment sur ces collegia de negotiatores ou diffusores (olearii, vinarii), d’artisans du bois (tignarii, dendrophores), du textile (centonarii), de nautes et d’utriculaires (bateliers des fleuves) et de naviculaires (commerce par mer). Ceux-ci sont particulièrement bien organisés car l’État loue, et parfois réquisitionne, leurs services pour le transport du blé de l’Afrique ou de l’Égypte vers Rome. Ces corporations, dirigées par des magistri, disposant d’une caisse alimentée par les cotisations de leurs membres, jouent un grand rôle dans la vie urbaine. Elles défendent les intérêts matériels d’une même profession, participent au culte impérial tout en ayant leurs propres divinités protectrices, patronales en quelque sorte, et assurent à leurs membres des honneurs funèbres et une sépulture décente. Elles élisent leurs patrons, font graver des décrets, offrent parfois les bâtiments à leurs cités. Elles doivent être autorisées pour être « licites », selon une lex Julia de 7 av. J.-C. Certains empereurs sont méfiants, comme Trajan en Bithynie, et craignent la formation de sociétés secrètes (les hétairies en pays grec), mais Hadrien se montre plus libéral42. Elles jouent également un rôle social évident, car un riche marchand y coudoiera un modeste employé et parfois des esclaves même, par un souci remarquable de solidarité dans l’exercice d’une même activité43. Plus que l’artisanat, le commerce, semble-t-il, fait la fortune des nombreux affranchis : admis dans les collegia, dont ils sont souvent les magistri, les plus riches et les plus généreux forment le corps des seviri augustales, chargés du culte impérial dont l’accès est pour eux le signe de la réussite sociale. Dans la hiérarchie municipale, les Augustales viennent après les décurions mais avant les corporati (membres des collèges) et les vétérans (Dessau, ILS, 6328, de 165 apr. J.-C.)44.
Cependant, ce qui fait l’intérêt de la vie urbaine au IIe siècle c’est la « floraison des bourgeoisies municipales » (J. Gagé). Malgré les différences locales, la classe décurionale (les décurions en pays latin, les bouleutes en pays grec) possède une véritable unité à travers tout l’Empire, sans que l’État cependant lui reconnaisse la personnalité légale accordée à l’ordre sénatorial ou équestre45. Ses membres sont les anciens magistrats des cités, et parfois déjà des propriétaires terriens, cooptés avant même d’avoir revêtu une magistrature. Leur fortune est donc généralement foncière, mais dans les villes de grand commerce, et notamment les ports, elle peut être en partie mobilière. Le cens décurional varie avec l’importance et la richesse de la cité : en Afrique, où les renseignements sont nombreux, on voit le cens évoluer entre 20 000 et 400 000 sesterces (Carthage). Il doit en être de même dans bien des cités nouvelles de l’Espagne et des régions danubiennes, où les vétérans font souvent partie du corps municipal. Ailleurs, les conductores et les fermiers de l’État sont également admis. Les élites urbaines sont donc relativement hétérogènes mais forment toujours une classe relativement aisée de notables. Les fils de ces bourgeois se retrouvent (volontairement), en Italie surtout, et dans les provinces les plus romanisées, au sein des collegia juvenum (collèges de la jeunesse, juventus) qui ont à leur tête des magistri et des praefecti. Certains ont cru y voir une sorte de formation paramilitaire au service de l’ordre social régnant. En réalité, ces associations réunissent les fils de décurions par classes d’âge, en vue de cérémonies religieuses et de Jeux appelés Juvenalia. Les juvenes de l’Occident semblent plus proches des « neoi » des cités grecques que des éphèbes athéniens. En somme, ce sont des « clubs aristocratiques » (R. Étienne)46. En fin de carrière, ayant rempli toutes ses obligations, le notable peut accéder au flaminat municipal ou provincial, se faire inscrire dans les décuries de juges et parvenir à l’ordre équestre47.
Comme le budget des villes est faiblement alimenté, en l’absence de tout impôt local direct (supra, p. 197) et que les dépenses sont élevées — constructions édilitaires, entretien et réparation des bâtiments publics, chauffage des thermes, salaires des professeurs et des médecins publics — il est de règle que les décurions s’en chargent à titre personnel, après avoir du reste versé à leur nomination une somme fixe, la summa honoraria, dont le montant est lui-même très variable. Parmi ces liturgies (en latin les munera), les plus coûteuses sont en temps normal le financement des Jeux et Concours (représentations théâtrales, jeux gymniques ou poétiques, courses de chars, combats de gladiateurs ou chasses aux fauves) et en temps de disette l’achat de blé pour le peuple, la sitônia en pays grec48. A ces générosités pratiquement obligatoires s’ajoutent les dons évergétiques (du grec euergétès, bienfaiteur) qui correspondent, le volontariat en plus, à ce que nous appellerions une politique de « redistribution des revenus ». Les riches mettent leur point d’honneur et plus simplement leur vanité à offrir plus qu’ils n’ont promis (pecunia ampliata dans les inscriptions) : jeux magnifiques, fêtes, banquets, distributions d’argent49. Cet évergétisme, un des traits les plus étonnants du monde romain du IIe siècle, permet en somme aux cités de vivre au-dessus de leurs moyens. Il entre sans doute dans ces pratiques autre chose que la simple générosité : l’ambition locale y trouve son compte et peut-être aussi faut-il y voir un moyen de maintenir la paix sociale, qui en cas de disette serait rapidement menacée. De même que toutes les villes se veulent des Romes au petit pied, de même voit-on les bourgeois imiter selon leurs moyens la munificence des empereurs. Il reste dommage que les bénéfices, recueillis grâce au travail des paysans des vici et des pagi du territoire municipal, ne profitent guère qu’aux citadins, bien que l’ampleur de certains amphithéâtres semble prouver qu’ils sont également destinés à des spectateurs venus de la campagne environnante. Enfin, d’un point de vue strictement économique, ce sont là des capitaux qui ne fructifient guère et se trouvent en quelque sorte « pétrifiés » (au sens propre : folie de la pierre), au lieu d’être investis dans la production.
Anciennes ou récentes, en Orient comme en Occident, les villes sont bâties sur des sites très divers, ports, plaines fertiles, vallées et confluents, nœuds routiers, positions défensives. Beaucoup de cités au cours des deux premiers siècles ont quitté les anciens sites fortifiés pour s’établir dans les plaines plus riches et près des voies de communication50. Mais elles ne sont en général pas fortifiées, ce qui témoigne de la sécurité qui règne à cette époque : les portes monumentales, souvent offertes par les empereurs, n’ont qu’une valeur décorative. Elles paieront cher au IIIe siècle cette insouciance qui les rend si vulnérables. Quel que soit leur plan, très souple du reste (beaucoup plus qu’on ne le croyait autrefois sur la foi des conceptions dites « hippodamiennes »), les villes ont une parure monumentale, des quartiers populaires et résidentiels, des banlieues, jamais très éloignées à cause des transports, et des nécropoles à l’extérieur51. Au IIe siècle, et surtout à l’époque d’Hadrien, leur urbanisme est très soigné : alignement des maisons, hôtels particuliers (domus) ou immeubles locatifs (insulae), largeur régulière des rues et des trottoirs, adductions d’eau, égouts et aqueducs52. Les villes d’origine grecque et hellénistique sont souvent de plan hippodamien, avec de larges avenues bordées de portiques et des agoras flanquées de temples, de boutiques, de salles de réunion, et du bouleutérion (salle de la boulè). Les théâtres, souvent remaniés au IIe siècle, y sont plus importants que les amphithéâtres et plus fréquents. Elles ont un grand souci de leur urbanisme, ne craignent pas de s’endetter fastueusement et rivalisent entre elles, parfois avec fureur, notamment les « métropoles » de l’Asie, Pergame, Smyrne et Éphèse. En Occident, beaucoup de villes sont récentes, dessinées géométriquement avec une recherche du confort et de la monumentalité53. Le forum en est le centre, généralement non loin du cardo (voie nord-sud) et du decumanus (voie ouest-est) entouré de boutiques, dominé par un Capitole, complété par des portiques, une basilique et la curie (salle du Sénat). D’autres temples, dédiés souvent « à Rome et à Auguste », des thermes nombreux et vastes, des théâtres et des amphithéâtres (« arènes »), des jardins ornés de fontaines, et à l’extérieur des aqueducs (ceux de Lyon sont étonnants) embellissent les villes au gré de la munificence des empereurs et de la générosité des évergètes locaux. Les exemples classiques sont en Gaule les cités de la Narbonnaise, Nîmes, Arles, Vaison, Glanum, et en Espagne Emerita (Merida) et Italica. En Afrique, ils sont innombrables et parfois étonnamment sauvegardés par le désert (Volubilis, Timgad, Lepcis Magna), mais il n’est guère de ville où l’archéologie ne retrouve, même sans édifices spectaculaires, le tracé des rues, l’emplacement des monuments et de nombreuses inscriptions honorifiques. Aux yeux des élites urbaines et des panégyristes, l’Empire n’est en somme qu’un agrégat de cités plus ou moins semblables à Rome.

d) Les classes supérieures au milieu du IIe siècle
On ne dispose plus alors des renseignements que nous donnait Tacite sur les sénateurs du siècle précédent. Cependant, la correspondance de Pline le Jeune est pleine d’intérêt pour le règne de Trajan, ainsi que, dans une moindre mesure, celle de Fronton pour l’époque d’Antonin et de Marc Aurèle. Mais les inscriptions très nombreuses permettent l’étude prosopographique des milieux dirigeants54. Vespasien avait inauguré, on l’a vu, un nouveau recrutement sénatorial au profit des notables des municipes de l’Italie et de quelques provinces occidentales, l’Espagne notamment. Trajan, quoique originaire de Bétique, s’intéresse particulièrement aux notables de l’Orient grec, dont la faveur devait durer tout le siècle malgré une certaine méfiance d’Antonin à leur égard. Hadrien, dont le philhellénisme est connu, se montra en général moins favorable aux Hellènes que son prédécesseur, du moins en ce qui concerne l’entrée au Sénat. Il convient d’ajouter que ces nouveaux sénateurs sont souvent les descendants d’immigrés italiens, en Asie Mineure surtout, mais on ne sait s’ils étaient considérés à Rome comme des Italiens ou plus probablement comme des représentants de ces provinces de langue grecque, dont leur présence symbolise la prééminence croissante. Bien entendu, l’influence des Espagnols ne faiblit pas sous les deux empereurs venus de Bétique, et, à partir de 150 environ, on voit poindre celle toute nouvelle des Africains, issus de la Proconsulaire, voire de la Numidie (Fronton était de Cirta). La romanisation avancée de ces régions explique aisément ce phénomène ainsi que les progrès de leur activité économique qui devait atteindre son apogée sous les Sévères (infra, tome 2, p. 118). Ces homines novi sont toujours les riches possesseurs d’une imposante fortune foncière. Il leur est du reste demandé depuis Trajan de placer en Italie le tiers ou le quart de leurs biens-fonds, afin que la classe dirigeante ait un intérêt matériel pour les choses de la péninsule, et de fait il semble que le prix des terres ait cessé d’y diminuer au cours du siècle (Pline, Ep., VI, 19). La plus grande partie des nouveaux sénateurs sort de l’ordre équestre (infra, p. 250) et de l’intelligentsia grecque ou africaine (rhéteurs ou sophistes, juristes), certains sont issus de l’aristocratie municipale de l’Asie Mineure avec laquelle, depuis Auguste, le régime entretient de bons rapports55, encore resserrés sous les Antonins : Hérode Atticus, sophiste, magistrat et magnat d’Athènes, fut l’ami d’Hadrien et devint consul sous Antonin en 143, avec Fronton, le sophiste africain de Cirta. Le Sénat se trouve ainsi peuplé au IIe siècle en majorité de gens qui doivent tout au régime et aux empereurs, et leur mentalité n’est plus celle des opposants du Ier siècle. Déjà Vespasien avait inscrit nombre d’Italiens de Cisalpine ou de l’Italie centrale afin de faire pièce aux représentants indociles des vieilles familles de Rome même et du Latium, qui avaient tendance à considérer les Flaviens comme des parvenus, ce qu’ils étaient en effet. Au IIe siècle beaucoup de sénateurs sont des parvenus et sortis de leur province, comme les empereurs. Aussi voit-on s’éteindre l’opposition violente qui avait empoisonné les règnes de Néron et de Domitien. Depuis le Panégyrique de Trajan par Pline le Jeune, à l’aube du siècle, le conformisme officiel triomphe. Si les innovations d’Hadrien et les aspects trop marqués de sa personnalité ont suscité des remous, au début de son règne, lors de l’affaire des consulaires, et à la fin, à cause de la succession dévolue à Ceionius Commodus, l’aristocratie dominante s’incarne vraiment en la personne d’Antonin : il avait un ancêtre nîmois, possédait une fortune considérable, préférait aux intrigues de palais la vie calme dans ses villas du Latium, se tenait également éloigné de la morgue romaine et d’un philhellénisme provocant et montrait en toutes choses un goût du conservatisme, de l’immobilisme et de la continuité propre à satisfaire la nouvelle élite56. Plus précisément, beaucoup de ces sénateurs devaient à leur origine équestre le sens de l’État et le désir de le servir honnêtement, tandis que les intellectuels orientaux étaient flattés de voir leurs mérites reconnus en cet Empire humanistique que célébraient leurs Panégyriques.
La monarchie antonine est une monarchie administrative mais non sclérosée, et elle a trouvé dans l’ordre équestre le soutien le plus efficace57. Les Antonins ont achevé l’œuvre de Domitien et avec Hadrien les chevaliers ont trouvé leur place définitive, la seconde en dignité, la première pour le dynamisme. C’est un « ordre » en permanente évolution, tout le contraire d’une classe « bloquée ». Bien qu’Auguste l’ait organisé rationnellement, il n’a pas les traditions contraignantes de l’ordre sénatorial et possède de ce fait une grande « plasticité » sociale. Les règles du cursus sont moins impératives, les capacités techniques entrent davantage en ligne de compte, les individus exceptionnels y connaissent des carrières fulgurantes, comme le célèbre Marcius Turbo58, centurion en Pannonie sous les ordres d’Hadrien, qui gouvernait la province en 107-108, préfet de la flotte de Misène en 113-114, envoyé par Trajan en mission extraordinaire pour réprimer en Égypte et Cyrénaïque la révolte juive de 117, envoyé en Maurétanie par Hadrien en 117-118 pour y briser des troubles locaux (provoqués peut-être par l’exécution du Maure Lusius Quietus ?), chargé en 118 de gouverner ensemble les Pannonies et la Dacie avec le titre et les prérogatives de préfet d’Égypte pour ordre, enfin préfet du prétoire en 119. Les périodes de crise et de troubles sont ainsi plus favorables aux carrières rapides, et l’ordre équestre en bénéficiera durant les règnes des derniers Antonins et des Sévères. Beaucoup d’affranchis impériaux, procurateurs des domaines ou conductores reçoivent l’anneau d’or des chevaliers, ainsi que les fils de notables municipaux, anciens flamines. Mais la carrière militaire est depuis longtemps, on l’a vu, la voie royale qui mène à l’ordre équestre, à partir du centurionat primipile (supra, p. 190), car la carrière purement civile organisée par Hadrien n’est encore jusqu’à la fin du siècle l’apanage que d’un nombre restreint d’intellectuels, des juristes surtout59. De plus en plus fréquemment, l’ordre équestre débouche sur l’ordre sénatorial60. Au Ier siècle, seuls entraient au Sénat les chevaliers parvenus aux postes supérieurs, les préfets du prétoire gratifiés des ornamenta consularia ou (rarement) nommés directement consuls, comme le fut Séjan. Avec les Flaviens, se développa la procédure de l’adlectio, en milieu de carrière en général, avec inscription parmi les anciens préteurs (adlectus inter praetorios). Au IIe siècle, l’empereur fait parfois élire un chevalier directement à une magistrature, questure ou préture même, sans adlectio61. Bien entendu, cette entrée dans l’ordre sénatorial est encore plus facile pour le fils d’un chevalier de haut rang ou le fils de chevalier ayant épousé une fille de sénateur : ils reçoivent tout jeunes le latus clavus et s’engagent aussitôt dans la carrière des honneurs. Le cas le plus remarquable de promotion rapide par le truchement de l’ordre équestre est celui de M. Valerius Maximianus, fils d’un quinquennalis (duumvir municipal à pouvoir censorial) de Poetovio en Pannonie : il reçut d’abord le brevet de chevalier (equo publico ornatus), fit preuve de grandes qualités militaires, puis fut inscrit au Sénat parmi les prétoriens (inter praetorios, les anciens préteurs) et poursuivit sa carrière aux armées comme légat de plusieurs légions62. Avec une telle souplesse dans le parcours des filières, on conçoit que l’ordre équestre ne soit guère homogène, ni dans l’origine sociale de ses membres ni dans leur origine géographique. Les provinces frontières en voie de romanisation fournissent surtout des militaires, l’Asie des intellectuels et des financiers, l’Afrique des militaires et des juristes63. De toute façon, le nombre des provinciaux s’accroît sans cesse, surtout celui des Africains et des Orientaux64. L’épigraphie nous fait connaître surtout les grands serviteurs de l’État, mais beaucoup de chevaliers demeurent indépendants, d’autres se livrent à des activités commerciales, soumissionnent les marchés publics ou administrent les domaines impériaux, ce qui entraîne parfois de fâcheuses collusions entre ces fermiers de l’État et les procurateurs, eux-mêmes des chevaliers, qui sont chargés de les contrôler et de veiller aux intérêts des colons65. A l’intérieur de l’ordre, l’homogénéité n’est pas plus grande : depuis Auguste on distingue officiellement dans les recensements les chevaliers equo publico, les plus considérés, les judices inscrits dans les trois premières décuries de juges et les simples equites romani. Il est difficile, étant donnée la diversité des origines et des destinées, de connaître la mentalité de cet ordre, de savoir s’il a vraiment une conscience de classe et une idéologie66. Ceux qui sont au service de l’État et font une grande carrière ont certainement conscience de former, à côté plutôt qu’au-dessous des sénateurs, une véritable « noblesse d’Empire ». De plus en plus, qu’ils soient militaires ou civils, procurateurs financiers ou juristes, les chevaliers prennent de l’importance et doivent se sentir plus utiles que beaucoup de sénateurs latifondiaires, égoïstes et amateurs nonchalants. Leurs progrès en tout cas annoncent le prochain déclin de l’ordre sénatorial.
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C. L’Occident européen.


a) Les Trois-Gaules et les deux Germanies1
Ces régions, plus tardivement mises en valeur que la Narbonnaise, connaissent au milieu du IIe siècle une grande prospérité, les Gaules par leur propre développement économique, les Germanies grâce à la présence d’une armée nombreuse. L’organisation des Gaules remonte à Auguste qui rendit en 22 av. J.-C. la Narbonnaise au Sénat et partagea le reste du pays en trois provinces impériales prétoriennes, l’Aquitaine, la Lugdunaise et la Belgique. Après l’échec de la conquête de la Germanie, les confins rhénans formèrent d’abord deux secteurs militaires, baptisés Germanies pour mémoire, et peut-être aussi parce que l’on avait reconnu que leur population était en partie d’origine germanique. Après la révolte manquée de Saturninus, en 89, Domitien en fit les deux provinces de Germanie inférieure (Cologne) et de Germanie supérieure (Mayence), provinces consulaires munies chacune de quatre légions, car l’armée du Rhin fut jusque sous Trajan la plus forte de l’Empire. Plus tard, à partir d’Hadrien, ne restèrent en tout que quatre légions stationnées dans les camps de Strasbourg, Mayence, Bonn et Vetera. Mais les nouvelles provinces empiétèrent largement sur la Belgique et la Lugdunaise : la Germanie inférieure comprend, avec la Hollande, la majeure partie de la Belgique moderne avec l’Ardenne, tandis que la Germanie supérieure, formée dans sa partie nord d’une bande de 50 km environ de large le long de la rive gauche du fleuve, s’élargit considérablement au sud, englobant les Séquanes, les Lingons et les Helvètes du lac Léman au lac de Constance. En outre elle s’était agrandie au-delà du Rhin, sous les Flaviens, par l’occupation des Champs décumates et de la zone de la Rauhe Alp, au nord du Danube et du plateau bavarois2. Les Alpes françaises et suisses forment des provinces distinctes des Trois-Gaules et qui ne participent que faiblement à l’activité économique de l’ensemble : les Alpes maritimes (Cemenelum-Cimiez, près de Nice), les Alpes cottiennes, l’ex-royaume de Cottius (Segusio-Suse), les Alpes grées et pennines (Moutiers) sont des provinces procuratoriennes3. La population des Gaules était répartie en une soixantaine de civitates fort grandes, dont quelques-unes étaient depuis longtemps les alliées du peuple romain (Rèmes, Séquanes, Éduens). D’autres avaient accepté leur domination aisément mais se trouvaient plus éloignées des axes principaux (Arvernes, Santons, Bituriges de l’Aquitaine, peuples de l’Armorique, Carnutes et peuples de la Seine appartenant à la Lugdunaise, Bellovaques, Atrébates, Morins et Ménapes de la Belgique). D’autres enfin se montraient indociles et remuantes, tels les Lingons de la Germanie supérieure et les Trévires rattachés à la Belgique4. Le long règne d’Auguste et l’habileté de Drusus avaient pansé les blessures de la conquête et l’administration s’était implantée facilement malgré quelques difficultés, exactions de l’affranchi Licinus, recensements de Drusus, si bien que dès le milieu du Ier siècle Claude pouvait louer les Gaulois de leur fidélité (Table claudienne de Lyon). La révolte de Florus et de Sacrovir n’avait été en 21 qu’un feu de paille (supra, p. 83). La crise de 68-70 fut plus grave, car les Lingons et les Trévires, révoltés à l’instigation de Sabinus, Tutor et Classicus, s’étaient imprudemment alliés au Batave Civilis. Mais l’assemblée de Reims en 70 avait définitivement proclamé que les Gaules resteraient romaines (supra, p. 116). Cette fidélité reposait sur les progrès de la romanisation. La colonisation directe (avec deductio) resta cependant limitée à l’axe rhodano-rhénan et à ses abords, pour des raisons militaires : Lugdunum, Noviodunum du Léman (Nyon), Aventicum (Avenches), Augusta Raurica (Augst près de Bâle), Noviomagus (Spire) sur le Rhin, Colonia Claudia Ara Agrippinensium (CCAA = Cologne), et enfin Vetera près de Xanten. Toutes les villes gauloises, même devenues importantes et riches, Saintes, Orléans, Autun, Reims, Trèves et parfois ornées du nom d’Auguste (Augustodunum-Autun, Augusta Treverorum-Trèves) demeurèrent longtemps des municipes puis des cités latines jusqu’à l’Édit de Caracalla en 212. La romanisation en fut ralentie, par rapport à celle de la Narbonnaise, de l’Espagne ou de l’Afrique et les étapes en sont plus difficiles à suivre. Pourtant leurs institutions ressemblèrent de plus en plus à celles de Rome, et leurs anciens magistrats (vergobrets gaulois) disparurent, ou changèrent de dénomination. Les élites locales, formées surtout de « nobles », grands propriétaires fonciers dont César avait déjà reconnu l’influence, acquéraient individuellement le droit romain et se réunissaient dès le début, près de l’autel des Trois-Gaules (fondé par Drusus en 12 av. J.-C.), à Lyon, à l’écart du Forum Vetus (Fourvière). Sous Tibère, des notables de Saintes y consacrèrent le grand amphithéâtre et dans leur patrie même élevèrent un arc encore assez bien conservé et restauré. Sous Claude les primores de l’ancienne Gaule Chevelue demandèrent le droit d’entrer au Sénat de Rome et les Éduens l’obtinrent. Mais ce sont des cas individuels : en fait, le nombre des sénateurs et des chevaliers originaires des Trois-Gaules devait rester étonnamment faible durant tout le Haut-Empire, et ne s’accroît sensiblement qu’à partir de l’Empire gaulois du IIIe siècle, et surtout après Constantin au IVe siècle. Est-ce l’effet d’une longue méfiance romaine ou du peu de goût des Gaulois pour les postes officiels qui imposent l’expatriation ? On ne sait.
A partir de la seconde moitié du Ier siècle et surtout lors de la crise de 68-70, se révèle un des traits essentiels de la Gaule : l’opposition entre la Gaule civile, municipale et romanisée du Sud (Aquitaine, Narbonnaise et partiellement Lugdunaise) et la Gaule militaire du Nord et du Nord-Est, formée des deux Germanies et de leur hinterland logistique, la Belgique (Bavai, Reims, Trêves). L’administration même en tient compte, puisque l’Aquitaine et la Lugdunaise sont financièrement gérées par un seul procurateur, tandis que celui de Trèves s’occupe à la fois de la Belgique et des deux Germanies. La présence des légions et de nombreux corps auxiliaires (90 000 hommes en tout pendant le Ier siècle) a profondément marqué les pays du Rhin et les régions intérieures qui vivaient en symbiose avec l’armée5. Celle-ci en effet non seulement assure la défense de la frontière, portée au-delà du Rhin en Germanie supérieure, mais représente en outre un fort marché de consommation qui oriente les courants commerciaux des Trois-Gaules et un élément non négligeable de la production agricole, par ses vétérans d’origine souvent rurale et installés sur place, et industrielle même, par les ateliers légionnaires (tuileries, céramiques, briqueteries). De nouvelles cités sont nées du développement des canabae (baraquements provisoires, puis en dur) qui abritaient toutes sortes de commerces vivant des soldats, telles Cologne, Mayence, Strasbourg, Bonn, Xanten. Plus à l’intérieur, la prospérité de Durocortorum (Reims), Divodurum (Metz) et surtout de Trèves, repose sur leur rôle logistique. Les grandes routes, mises à part les grandes voies de la Narbonnaise (Aurélienne et Domitienne), furent d’abord dessinées par Agrippa, en étoile autour de Lugdunum (texte de Strabon, IV, 6,11), reliées à Arles par les deux routes de la vallée du Rhône, puis complétées peu à peu par Claude et les Flaviens, par le réseau militaire et commercial conduisant au Rhin par la Saône et le Doubs, et à Bavai par Langres et Reims, où l’on rejoignait la grande transversale née de la conquête de la Bretagne, et joignant Gesoriacum (Boulogne) à Cologne par Arras, Bavai et Tongres. De Langres, une autre route importante atteignait la Moselle à Toul et en suivait le cours par Metz et Trèves jusqu’à Confluentes (Coblence). Malgré la présence de transversales reliant Lyon à Bordeaux (par Rodez et Agen), à Saintes (par Clermont-Ferrand et Limoges), et à la mer du Nord (par Autun, Sens et Lutèce), il est évident que les régions de l’Ouest ne bénéficiaient pas d’un courant commercial aussi puissant que celui qui, de l’Espagne au Rhin, par Narbonne, le Rhône et la Saône assurait les énormes besoins des armées. Le réseau fluvial, très heureusement disposé en Gaule, était parcouru par toutes sortes de bateliers (nautes, naviculaires, ratiarii). Le Rhin inférieur fut relié à la mer du Nord par les canaux de Drusus et de Corbulon. Le projet remarquable d’un canal reliant la Moselle à la Saône ne fut malheureusement pas réalisé. Les routes maritimes, dont Bordeaux était un des principaux points de départ, avec Portus Namnetum/Nantes, sont toujours restées secondaires et l’on discute même de l’importance réelle de la navigation dans la Manche. Quant au commerce avec la Germanie libre, il semble s’être effectué soit à partir du Danube (Castra Regina/Ratisbonne, Carnuntum), soit le long de la mer du Nord, par Nimègue, Fectio/Vechten et Praetoria Agrippae/Valkenburg, plutôt que par les voies terrestres de pénétration, la Vettéravie ou la Lippe6.
L’économie rurale repose en Gaule sur le grand domaine, le fundus, généralisé avant même la conquête et que renforça plus tard l’évolution vers le colonat. Les villes ont un rôle surtout administratif et religieux, mais leurs notables sont de grands propriétaires fonciers qui ont tendance plus qu’ailleurs à résider dans leurs terres, et leurs aedificia (sortes de manoirs) sont déjà signalés par César. Il existe cependant des centaines de bourgades (vici), sanctuaires, marchés locaux, anciens oppida ou villages de routes. Les plus importantes sont les chefs-lieux des pagi, ces cantons peu urbanisés, qui dépendent administrativement d’une civitas : un des plus caractéristiques et des mieux connus est le vicus d’Alésia, dans le pays des Mandubiens, sous la dépendance de la civitas des Éduens. Ses monuments civils et religieux, basilique, sanctuaire à Apollon Moristasgus, ses maisons humbles et sans étage sont d’une petite ville de 2 à 3 000 habitants au maximum7. On ne trouve guère de vrais villages qu’en Narbonnaise et l’habitat rural se disperse dans les villae rusticae des propriétaires fonciers et dans les huttes de leurs colons, construites en terre, en bois ou en pisé et dont les restes sont très médiocrement conservés. Les villae gallo-romaines, très nombreuses, le plus souvent situées au long des fleuves et des routes, sont mieux connues, avec la prolifération de leurs pièces autour de la salle commune, leurs ailes, parfois leurs portiques et péristyles à la façon du Midi. Certaines sont véritablement monumentales, notamment dans la région de Trèves, en Rhénanie et en Belgique. Plus près des zones militaires on reconnaît également les villae plus modestes des vétérans construites sur leurs lots de terre, selon une cadastration courante de 710 m de côté8. Les progrès de l’archéologie aérienne ont permis de repérer des villas romaines dans toutes les régions de la Gaule et même dans les plaines du Nord où les ruines sont moins visibles, ou en Normandie. Les problèmes de « terroirs » sont à l’ordre du jour et toutes les sciences auxiliaires (épigraphie, archéologie, prospection aérienne, toponymie, anthroponymie) sont mobilisées pour l’étude des anciennes implantations, des voies locales, des limites de domaines et de pagi9.
La Gaule est une des provinces les plus douées pour la production agricole, sans avoir connu comme l’Espagne ou l’Afrique un grand commerce d’exportation (blé ou huile). La consommation locale était sans doute trop importante, bien qu’on ne puisse évaluer de façon précise la population de la Gaule romaine, qui a dû avoisiner 15 millions d’habitants peut-être. Le blé et les céréales secondaires sont partout cultivés et deux régions favorisées exportaient du blé, l’Aquitaine-Languedoc vers Rome par Narbonne, et le Bassin parisien vers les armées du Rhin10. Les forêts, très étendues alors, permettent partout l’exploitation du bois et son travail (corporations de tignarii et de dendrophores, fabrication des tonneaux), son commerce (flottage des ratiarii), et peut-être son exportation vers l’Italie pour le chauffage des thermes. Le vin fut importé d’abord par les Grecs de Massalia puis par les Romains dont les marchands de vins italiens faisaient la loi dès le Ier siècle av. J.-C. en Narbonnaise (affaire de Fonteius)11. Le vignoble bordelais apparut bientôt dans la région de Gaillac, puis celui des Allobroges, et la vigne gagna ensuite la vallée du Rhône, les coteaux de Bourgogne et plus tard les collines de Moselle12. Des negotiatores vinarii sont bien connus à Lyon (Dessau, ILS, 7030.7033.7490), installés dans le quartier des canabae, et le vin était transporté par les fleuves ou les routes soit dans les amphores vinaires soit, dans le Nord-Est surtout, dans des tonneaux de bois dont les Gaulois furent les inventeurs. L’huile d’olive n’eut jamais qu’une importance secondaire, le climat ne permettant la survie de l’olivier que dans la Narbonnaise, mais elle venait d’Espagne, par Narbonne et Lyon (où l’on connaît un diffusor olearius ex Baetica, marchand de vin en même temps, Dessau, ILS, 7490) en direction des armées du Rhin.
Moins riche en matières premières que l’Espagne ou la Bretagne, la Gaule avait une vocation industrielle plus affirmée, grâce à ses forêts (forges au bois), à sa population, à la tradition celtique, à l’abondance du fer et des argiles à modeler. Le travail est très dispersé dans les villes (orfèvres travaillant bijoux et fibules), dans les ateliers situés près des mines, au voisinage des troupes ou même dans de grandes villae équipées pour une production commercialisable (villa d’Anthée dans les Ardennes). La verrerie commune est largement répandue et la région du Nord-Est, celle de Cologne surtout, se signale par la qualité de ses productions13. Les textiles d’origine locale, la laine et le lin, ont donné naissance à des industries qui ne dépassaient guère en général le niveau de la production domestique, ou de faible diffusion. Cependant, des vêtements de laine, solides et chauds, tuniques à capuchon, manteaux courts, vêtements de travail, étaient l’objet d’un commerce important et la Belgique connaissait déjà, comme la Flandre au Moyen Age, une activité drapière14. Mais la céramique est la première des industries gauloises. Si la poterie commune, très répandue mais peu diffusée, sauf dans le Nord-Est, est encore mal connue et délicate à dater15, la sigillée, célèbre par sa belle couleur rouge et ses reliefs moulés, est l’objet d’une production de masse, aujourd’hui bien connue par de multiples recherches16. Importée d’abord d’Arezzo, elle se développa au sud du Massif central, à Montans, Banassac, La Graufesenque, et les plus anciens tessons de La Graufesenque apparaissent déjà sur la Lippe entre 14 et 16 apr. J.-C., lors des campagnes de Germanicus. La Gaule entière, et l’Italie même, furent inondées des produits d’une foule de petits ateliers indépendants où travaillent surtout des ouvriers libres aux noms celtes. A partir de 75, commence la grande production de Lezoux (Ledosus, près de Thiers en Auvergne), le plus vaste complexe industriel de l’Antiquité, entouré de satellites à Vichy et aux Martres-de-Veyre17. Au IIe siècle, l’exportation ne se fait plus vers l’Italie mais touche surtout la clientèle militaire du Rhin et de la Bretagne. Peu à peu, au cours du siècle, les ateliers se déplacent vers les marchés de consommation du Nord-Est, à Vindonissa, puis Heiligenstadt (30 km au sud de Strasbourg), dans la région de Metz (Chemery) et sur le Rhin à Rheinzabern, près de Spire, sous Hadrien et Antonin. En même temps, les légions fabriquent elles-mêmes leurs briques et leurs tuiles. La sigillée se vend dans toute la région du Rhin et au-delà, mais aussi en Bretagne et en Pannonie, où s’installent bientôt certains ateliers, qui suivent ainsi le déplacement des légions. A partir de la seconde moitié du siècle, et jusqu’au IVe siècle, apparaît la sigillée particulière de l’Argonne dont plus tard les décors seront imprimés à la molette18. Cette production de bonne qualité moyenne resta toujours aux mains de potiers libres, groupés en petits ateliers soit indépendants, soit groupés en grandes firmes, dont le nom des propriétaires figure, parfois avec celui de l’artisan, sur les pièces. La commercialisation était l’œuvre des negotiatores cretarii ou artis cretariae, dont certains sont connus par des inscriptions de Metz, de Lyon et de la région du Rhin19.
L’activité commerciale de l’« isthme » gaulois, plaque tournante de l’Occident romain par sa position centrale entre l’Italie, l’Espagne, la Bretagne et la Germanie, explique la prospérité des plus grandes villes de la Gaule, dont à la vérité la population, plus faible que ne le croyait C. Jullian, dépasse rarement 20 000 habitants, telles Toulouse et Bordeaux, Saintes et Poitiers, Reims ou Metz. Seules dépassaient ce chiffre les métropoles administratives, militaires et économiques, Trèves, Cologne et Lyon, la première cité de la Gaule, dont la population, selon A. Audin, aurait atteint de 30 à 40 000 habitants à l’époque de l’apogée, entre 121 (voyage d’Hadrien) et 160 (dédicace du temple de Cybèle sous Antonin)20.
La civilisation gallo-romaine nous est bien connue, moins par les écrivains, très rares avant le IVe siècle, malgré la présence de villes « universitaires » (Bordeaux, Autun, Marseille) que par l’épigraphie, très riche en Narbonnaise, à Lyon et en Rhénanie, et l’archéologie surtout : monuments urbains, matériels divers de la vie quotidienne et artisanale, céramiques et monnaies, nombreux reliefs funéraires où se révèlent l’amour du travail, la variété des petits métiers, l’orgueil des dynasties bourgeoises21. La Gaule est l’une des provinces qui doivent le plus à Rome, quoi qu’on en ait dit, pour avoir préféré la domination romaine, dont les aspects « colonialistes » s’effacèrent rapidement, à l’anarchie pillarde qu’aurait engendrée la victoire d’Arioviste ou celle de Civilis. Cette romanisation comme partout est l’apanage des cités et des élites riches. Les paysans profitaient surtout de la paix et de la sécurité, parfois du voisinage des villes ou de vici, dont ils pouvaient fréquenter les théâtres, les temples et les thermes. Certains de ces édifices construits en rase campagne, dont une quarantaine de théâtres, montrent que les agréments de la vie urbaine n’étaient ni indifférents ni inaccessibles aux paysans22. Tant que l’économie fut prospère, il n’y eut ni troubles ni brigandage. Mais l’empreinte romaine demeurait souvent superficielle, dans les campagnes et les régions du centre et de l’ouest. Partout et à toutes époques, dans l’architecture religieuse, la statuaire, les reliefs, les bijoux, on observe la trace de la civilisation celtique et dès la seconde moitié du IIe siècle apparaît une véritable « renaissance celtique » : l’essoufflement de la romanisation fait revivre les influences anciennes de l’époque de la Tène, qui avaient survécu dans l’ombre23.

b) La Bretagne romaine24
Après une phase de conquête, jusqu’aux campagnes d’Agricola sous Domitien, la Bretagne ne connut plus guère que des opérations défensives contre des tribus encore insoumises, et au milieu du IIe siècle, la situation était stabilisée : la partie nord de l’Écosse, au-delà du mur d’Antonin, et toute l’Hibernie (Irlande) avaient échappé définitivement à l’empreinte romaine. Bien qu’officiellement occupé, et même surveillé de près, l’intérieur du pays de Galles demeura barbare. La romanisation toucha surtout le Bassin de Londres et l’Angleterre de l’est et du nord, avec la région militaire, d’Eburacum aux deux « murs ». La Britannia, province unique, était gouvernée par un légat d’Auguste de rang consulaire, auquel étaient subordonnés les légats des trois légions, des sénateurs de rang prétorien, et parfois des juridici, Plus tard, au temps de Septime Sévère, la province fut divisée : Bretagne supérieure, capitale Deva, et inférieure, capitale York (Eburacum). Le procurateur équestre y avait un rôle considérable, à cause des mines, et semble avoir résidé à Londres, qui pourtant n’avait pas, au point de vue municipal, de statut spécial. En effet, la Bretagne n’eut que quatre colonies militaires, Camulodunum, fondée par Claude en 50, Lindum, sous les Flaviens, Glevum sous Nerva, et Eburacum, sous Antonin probablement, et un seul municipe latin, Verulamium. Londres, simple cité pérégrine, n’en était pas moins le port principal, la première ville de commerce et le centre de l’administration financière. Les communautés locales (tribus) très nombreuses furent regroupées par les Romains en une douzaine de grandes civitates dotées de chefs-lieux : les principales étaient celles des Cantii (Durovernum/Canterbury), des Regni (Noviomagus/Chichester), des Atrébates de Calleva (Silchester) venus du continent au Ier siècle av. J.-C. comme les Belgae de Venta (Winchester) ; au nord de la Tamise les Trinovantes (Camulodunum), les Catuvellauni (Verulamium) et les Dobuni ; dans le pays de Galles, les Silures (Venta Silurum/Caervent) ; au centre les Coritani (Ratae/Leicester), les Cornovii (Viroconium/Wroxeter) ; au nord, échappant aux territoires militaires de Deva, Lindum et Eburacum, les Brigantes (Isurium). La présence d’un concilium provincial, prévu par Claude à Camulodunum (temple de Rome et de l’empereur), n’est plus attestée après la révolte de Boudicca : ainsi, entre Londres, centre économique et Eburacum, centre militaire, la Bretagne ne semble pas avoir eu de capitale administrative. La population est concentrée dans les plaines et les collines calcaires faciles à cultiver du Bassin de Londres, au sud et au nord de la Tamise, avec quelques secteurs bien peuplés chez les Silures, les Cornovii et le Yorkshire (Eburacum). La seule zone défrichée par les Romains est la région des Fens (baie marécageuse du Wash), bien drainée, où l’on a trouvé assez récemment de nombreuses fermes romaines25. La population peut avoir atteint un million d’habitants, dont la moitié seulement, vivant dans les cités et les villae rurales du Bassin de Londres, semble avoir subi l’influence romaine. La Bretagne donc ne fut jamais très peuplée ni complètement mise en valeur, par manque de capitaux et probablement de motivations, ni profondément romanisée : sa conquête avait été trop tardive, inachevée et sa position trop excentrique.
En l’absence de textes littéraires — mise à part la Vie d’Agricola de Tacite — et de documents épigraphiques de premier ordre, nous ne connaissons la vie économique de la Bretagne que par l’archéologie et des inscriptions, dont la plupart proviennent de la région militaire du Nord. Mais les savants anglais ont beaucoup travaillé l’archéologie rurale et notamment la détection aérienne26. En laissant de côté les propriétés des vétérans, souvent originaires de la Rhénanie, installés en général non loin de leurs anciens camps et dans la région des « murs », et celle des tribus non romanisées, Chaîne pennine et pays de Galles, très mal connues, l’agriculture de la Bretagne présente deux formes qui semblent s’exclure : 1° les villae, au centre de grands domaines appartenant à des notables indigènes ou à des Romains immigrés, avec la villa rustica du maître et les petites fermes des colons ; 2° les villages, une des originalités de la Bretagne rurale, très probablement antérieurs à l’occupation romaine, et très peu touchés par elle. Selon certains spécialistes, cette répartition correspondrait à deux formes d’exploitation du sol : le village serait lié aux « celtic fields » du type bocage, et la villa à l’« open field » du type de nos « campagnes », aux vastes champs découverts. De même s’opposent deux méthodes de culture, symbolisées par leur outillage de base : pour les villages, au sol calcaire et léger, l’araire simple qui opère un grattage superficiel ; pour les grandes propriétés des villae, un engin adapté aux sols riches et lourds, la carruca, charrue à roues et peut-être à soc (on en discute) d’origine continentale, une invention « rhétique » selon Pline l’Ancien, importée par les Belges au Ier siècle av. J.-C. et adoptée par les riches propriétaires indigènes prompts à se romaniser27. Il est vrai que les villae sont plus nombreuses dans les régions riches du sud de la Tamise et dans la région d’Aquae Sulis (Bath) où beaucoup ont été reconnues et fouillées. Au sud de la ligne Glevum-Lindum se trouvent 90 % des villae romaines connues. Leur plan est celui des villae de Gaule et de Germanie, avec la grande salle, entourée en façade de deux ailes réunies par une galerie à portique, complétée sur les deux autres côtés par une prolifération de petites salles et parfois par des bains privés. Une maison de type basilical — grande salle divisée en trois nefs par des colonnes ou des cloisons peut-être mobiles — plus modeste, destinée peut-être au logement du personnel, est particulière à la Bretagne. La multiplication des villae fut la marque de la romanisation dans ce pays où les villes furent peu nombreuses et la vie municipale embryonnaire. Les Flaviens menèrent une politique d’urbanisation pour adoucir et civiliser ces barbares trop attirés par la guerre, selon Tacite, qui vante l’action d’Agricola en ce domaine (Vie Agr., 21). Certaines, peu importantes, de 2 à 4 000 habitants en moyenne, ont de vastes monuments publics, basiliques et thermes, comme pour attirer les habitants des villages environnants : c’est le cas bien connu par les fouilles de Calleva/Silchester, de Viroconium/Wroxeter. L’époque d’Hadrien vit encore une reprise de cette politique d’urbanisation avec construction, réparation ou agrandissements de nombreux monuments (Verulamium, Londres), au moment où la même politique était manifeste à Lyon par exemple (agrandissement du théâtre de Fourvière). Mais les cités de Bretagne, à l’exception de Londres, conservent une allure campagnarde, elles ne sont guère que des bourgades au sein d’un pays très rural. Aussi la bourgeoisie locale, ne disposant que de faibles moyens, demeure-t-elle médiocrement active, ce qui limita la romanisation. Aux IIe et IVe siècles, la décadence de ces villes devait contraster avec la belle apparence des villae28.
La vie rurale, celle des villages et des villae, est essentielle pour le pays, mais sans caractères bien particuliers. Le climat ne permettant ni la vigne ni l’olivier, les productions de base sont le blé, les céréales secondaires et l’élevage. La présence de quatre puis trois légions, avec les auxiliaires correspondants, en tout environ 50 000 hommes avec leurs familles au milieu du IIe siècle, a dû limiter sérieusement l’exportation des denrées agricoles, sauf en certains moments, en direction des armées du Rhin, en suivant la route maritime de Londres au Rhin par Valkenbourg. En revanche, la Bretagne importait au milieu du Ier siècle beaucoup de produits gaulois et italiens, huiles, vins, objets en métal et céramiques. Plus tard, il se développa sur place une industrie du fer et du bronze, une verrerie commune, et les importations diminuent au IIe siècle. Les métaux étaient de loin la principale ressource de la Bretagne, et leur présence, connue dès l’époque d’Auguste (texte de Strabon) peut expliquer en partie la conquête. Le plomb argentifère est le plus important, surtout dans la région des monts Mendips, non loin d’Aquae Sulis, autour de Viroconium, et au nord du Pays de Galles, où le travail était fait par les soldats de la XXe légion de Deva (poinçons des lingots). On a trouvé un peu partout de nombreux lingots avec des estampilles du IIe siècle surtout, et ils étaient exportés en Gaule par Southampton. On exportait également le produit des mines d’or, de cuivre et de charbon, un peu partout. L’étain de la Cornouaille, célèbre dès la plus haute Antiquité (mines des îles Cassitérides) fut longtemps sacrifié au profit de l’étain de l’Espagne du Nord-Ouest et sa production réelle ne commence qu’au IIIe siècle. Le fer enfin était très répandu dans le Weald et près de Glevum, où de gros tas de scories font penser à une exploitation étatique ou capitaliste tandis qu’ailleurs des travailleurs indépendants levaient diriger de petites exploitations très dispersées. Les ateliers le céramique — une production de qualité moyenne, assez standardisée, répandue dans tout le pays et notamment dans les régions nilitaires — étaient très nombreux dans le secteur de Verulamium et plus encore dans celui de Durobrigae/Castor, bien placé pour écouler ses produits, grâce à sa position sur la grande route joignant Londres à Lindum et Eburacum (clientèle militaire29). Les autres routes importantes unissent Londres aux camps légionnaires d’Isca, par Calleva et Glevum, et de Deva, par Verulamium et Viroconium30. Londres est le premier centre commercial, tête de ligne de la grande voie qui de Boulogne conduit à Cologne par Arras, Bavai et Tongres31. Les rapports commerciaux avec la région rhénane étaient facilités par les fréquents déplacements des troupes et la présence d’auxiliaires bretons sur le limes. En Rhénanie on trouve mention d’un certain nombre de negotiatores britannici qui recevaient de la grande île le blé, le fer, le bétail et les esclaves, et y exportaient de quoi nourrir et entretenir les légions de Bretagne (vins, huile, garum, objets de métal). En somme, si la conquête de la Bretagne favorisa le développement économique de la Gaule de l’Est et du Nord-Est, les Bretons eux-mêmes ne virent guère leur vie modifiée par l’arrivée des Romains. La Bretagne resta un pays colonial, exportateur de matières premières demi-ouvrées, dominé comme autrefois par une classe riche de grands propriétaires superficiellement romanisés, et où l’élément militaire jouait, sauf à Londres, le rôle principal. Au fil des siècles elle produisit en définitive plus d’usurpateurs que d’écrivains…
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D. La renaissance de l’Orient grec : l’Asie Mineure.


La renaissance politique, économique et culturelle de l’Orient grec, un des traits essentiels de la vie de l’Empire au IIe siècle, restaura un équilibre rompu à la fin de la République par la prépondérance de l’Occident et la ruine de l’Orient, saigné à blanc par les « républicains » Cassius et Brutus, puis par le triumvir Antoine installé en Égypte. Le retour de la paix et de la sécurité suffirait à expliquer l’essor des provinces orientales. Le principat leur valut en outre une meilleure administration et favorisa la vie municipale dans les cités grecques fondées en si grand nombre par les Séleucides et les Attalides de Pergame. Enfin la participation des élites intellectuelles à la vie de l’Empire, qui s’intensifie au IIe siècle, fut un facteur également décisif1.
a) La politique des empereurs
Le Ier siècle, d’Auguste à Trajan, fut celui de l’organisation du territoire. L’Asie proprement dite et la Bithynie furent d’emblée laissées au Sénat. En 25 av. J.-C., la Galatie, l’ancien royaume d’Amyntas, fut annexée et des colonies romaines fondées en Pisidie autour d’Antioche2. La nouvelle province impériale de Galatie, avec la Lycaonie et la Pisidie, reçut un légat d’Auguste pro-préteur et une légion3. En 6-5 av. J.-C., la Paphlagonie, annexée à son tour après la mort de son roi Deiotaros, fut incorporée à la Galatie. Restaient indépendants, en guise d’États alliés, selon une politique chère aux Julio-Claudiens, la Cappadoce sous son roi Archelaos, le Pont de Polémon, la Commagène de Mithridate II, ainsi que la fédération (koinon) de Lycie. En 18 apr. J.-C., Tibère annexa la Cappadoce, Archelaos étant mort, et ce vaste pays de forêts, d’élevage et de mines, peu urbanisé et plus proche de l’Iran que de la Méditerranée, devint une province procuratorienne, avec Césarée pour capitale. La Commagène et le Pont connurent des vicissitudes : la Commagène, incorporée par Tibère à la Syrie, redevint royaume allié sous Caligula ; le Pont, agrandi un court moment de la Crimée, fit partie de la Cappadoce d’Archelaos (qui avait épousé la veuve de son ancien roi Polémon), fut ensuite rendu à un petit-fils de Polémon par Caligula et Claude, et finalement annexé par Néron. En 43, Claude annexa le koinon de Lycie et en fit une province, et la Pamphylie fut tantôt adjointe à la Lycie, tantôt unie à la Galatie. Instruit par les difficultés de la politique orientale de Néron, Vespasien donna à l’Asie Mineure son organisation quasi définitive. Il annexa la Commagène, incorporée à la Syrie une fois de plus, et l’Arménie Mineure, qui forma avec la Galatie et la Cappadoce une énorme province, munie de deux légions, couvrant toute la frontière de l’Euphrate, de la mer Noire à la Syrie, et confiée naturellement à un légat de rang consulaire. Un réseau routier, orienté de l’ouest à l’est, permettait la concentration rapide des troupes et des matériels en vue de la défense de l’Orient, dirigée tout autant contre les Alains nouvellement apparus sur le Caucase (poste romain d’Harmozica) qui contre les Parthes. Sur la rive orientale de la mer Noire, les castella du limes pontique surveillaient les barbares et de petits royaumes alliés. Entre 109 et 113, Trajan devait de nouveau séparer la Galatie province prétorienne, de la Cappadoce consulaire, tandis que la Bithynie, avec une partie du Pont, était au temps de Pline le Jeune et de son ami intime et successeur Cornutus Tertullus, devenue pratiquement province impériale, et après 135 elle le fut officiellement4.
Depuis Auguste, tous les empereurs ont eu une politique à peu près semblable. Tous se sont montrés favorables à l’urbanisation, soit en fondant des colonies véritables, comme Auguste en Pisidie, soit en donnant leur nom à des villes anciennes ou à des communautés de villages élevées au rang de cités : on relève un grand nombre de Sebastopolis, Sebasteia (villes d’Auguste), Traianopolis, Hadriani, Hadrianotherai, Hadrianeia, Hadrianopolis, etc., qui honoraient les empereurs comme leurs fondateurs5. Toutes les villes du reste, même les cités grecques les plus anciennes, avaient accepté avec enthousiasme le culte impérial et se disputaient le titre de métropole et l’honneur du « néocorat » (possession d’un ou même de plusieurs temples dédiés aux empereurs). A d’innombrables reprises, les souverains accordèrent à des cités pauvres, ou sinistrées à la suite des fréquents tremblements de terre, d’importants subsides, reconstruisirent leurs monuments et en édifièrent de nouveaux. Auguste fui l’initiateur de cette politique, poursuivie par ses successeurs, et à la fin du Ier siècle la prospérité de l’Asie était complètement restaurée. Trajan, Hadrien surtout, et même l’économe Antonin ne se montrèrent pas moins généreux. Partout l’élite intellectuelle était à l’honneur, sophistes, professeurs, médecins, tandis que l’exercice des liturgies municipales portait au premier rang nombre de magnats locaux dont les fils accédaient à l’ordre équestre et sénatorial. Les œuvres de Dion de Pruse et d’Aelius Aristide témoignent, entre bien d’autres, de la reconnaissance des grands représentants de la seconde sophistique, en pleine floraison en ce siècle6. Les cités pourtant n’étaient pas toujours paisibles, la population vivait dans la hantise de la famine7. Les artisans faisaient parfois grève, car la politique des Romains était toujours favorable aux riches. Les cités se montraient parfois frondeuses et parfois exagérément dépensières, et Trajan recommandait à Pline la sévérité, interdisant même la formation de collèges utiles, tant il craignait l’agitation des « hétairies » (sociétés secrètes). Les discours de Dion montrent que la vie politique était agitée — ce qui est la preuve d’une autonomie encore vigoureuse — et que les haines de classe étaient violentes8. Trajan se montrait sourcilleux : non content d’envoyer Pline remettre de l’ordre en Bithynie, il fit désigner un peu partout des contrôleurs des finances municipales, des « logistes » (en latin curatores civitatis), généralement choisis parmi les membres de l’ordre équestre ou sénatorial9. Hadrien de son côté intervint pour régler divers conflits, et notamment l’activité des banquiers et changeurs, dont les malversations entretenaient une dangereuse agitation sociale. Dans l’ensemble le gouvernement ne s’intéressait guère qu’aux villes, très nombreuses et actives certes dans la partie occidentale de l’Asie Mineure, et laissa se poursuivre ailleurs sans évolution notable une vie rurale relativement stagnante mais très complexe en son détail, dans les autres régions de l’Orient grec, les plus vastes et les moins connues.

b) La vie rurale
Dans la zone urbanisée, c’est-à-dire l’ouest méditerranéen et les vallées des fleuves côtiers (Caystre, Hermos, Méandre) domine la propriété municipale, très développée à l’époque hellénistique, et le territoire des villes est cultivé par des paysans fermiers. La propriété individuelle est largement répandue, d’ampleur moyenne en général, et la petite propriété, que le paysan aidé de quelques esclaves fait valoir directement, est très loin d’avoir disparu. La situation des villages de paysans libres (paroikoi) situés dans le territoire des cités n’est pas claire : ils dépendent probablement de l’administration municipale, comme les adtributi de l’Occident, et leurs habitants ne semblent pas avoir de droits civiques. Malgré le développement croissant de la vie urbaine, il a subsisté durant toute la période romaine de vastes régions non urbanisées, dans le centre et l’est de l’Anatolie, Phrygie, Lycaonie, Galatie, Cappadoce. La terre y appartient à de grands propriétaires locaux, à des tribus et peuples indigènes très nombreux ou à des temples, dont la richesse était proverbiale bien que leur nombre ait diminué à l’époque hellénistique10. Enfin les Séleucides et les Attalides possédaient de vastes domaines de « terre royale » (gè basilikè) que l’État romain transforma en ager publicus : une partie fut vendue, ou concédée à de riches sénateurs et à des membres de la famille julio-claudienne, le reste devint propriété impériale, sans que la condition des paysans fermiers en fût modifiée.
Quel que soit le statut de la propriété, le village est le centre de la vie rurale en Anatolie. Les termes servant à le désigner sont fort variés, kômé (sens le plus général), katoikia (établissement souvent militaire à l’origine), pyrgion (village fortifié), kômopolis (village-cité). Souvent ils forment des groupements (koina), des unions multiples (trikômia : trois villages). Ils comptent une agglomération de huttes et de cabanes, une place du marché et des lieux de réunion, car selon leur statut ils jouissent parfois d’une certaine autonomie. Dans l’Ouest, le servage des paysans régresse à cause de la diminution de la propriété seigneuriale et de celle des temples, au profit de la propriété municipale et des établissements militaires. Ailleurs le servage domine, sauf sur les domaines impériaux où règne le colonat, plus favorable au maintien d’une certaine indépendance personnelle. La situation la plus défavorable est celle des esclaves ou semi-esclaves des temples. De nombreux villages autonomes, des kômai, sont régis par un ancien droit coutumier et les terres y sont peut-être redistribuées périodiquement par l’assemblée des « kômètes » (membres de la communauté). Dans les katoikiai la propriété individuelle progresse, et des unions de villages peuvent devenir par synoecisme de véritables villes. La documentation épigraphique est souvent délicate à interpréter et la vie dans ces villages libres demeure assez mal connue11.
La production agricole est essentielle partout. Le sol varié, avec les riches vallées alluviales, les plaines et plateaux de l’intérieur, les chaînes de montagnes propices à l’élevage extensif et le climat chaud, parfois trop sec, permettent toutes sortes de cultures, dont les principales sont les céréales, la vigne, l’olivier, une grande variété de fruits, notamment les figues. L’élevage le plus florissant est celui des moutons dont l’excellente laine est célébrée depuis toujours (Milet). Le bois des forêts est utilisé pour les travaux de charpente et la construction des navires. Les mines et carrières, dont l’exploitation est éminemment locale, fournissent à défaut de l’or et de l’argent d’autrefois (Pactole…), pratiquement épuisés à l’époque romaine, du fer, du plomb et surtout de beaux marbres dans la région de Synnada. La main-d’œuvre agricole se compose souvent, on l’a vu, de fermiers libres qui paient une rente, en argent dans les régions les plus évoluées et souvent en nature ailleurs. Contrairement au servage qui s’est maintenu, l’esclavage rural est peu répandu, sauf dans les domaines impériaux où il semble que des esclaves soient casés sur des lots de terre. Les affranchis sont nombreux, souvent employés dans la gestion des domaines privés à titre de pragmateutai (hommes d’affaires). Ils s’enrichissent parfois et acquièrent de la terre dans les communautés villageoises indépendantes12. La relative rareté du travail servile explique la prédominance d’une structure rurale villageoise (à moins que ce ne soit cette structure même qui ait empêché le développement de l’esclavage rural ?) et l’absence pratique de l’économie de villa, si répandue dans le monde occidental.

c) La floraison de la vie municipale
En ce domaine les sources sont bien plus importantes, textes littéraires, inscriptions et monnaies, sans négliger les nombreuses lettres officielles adressées par les Antonins aux cités grecques13. La plupart des villes existaient avant l’arrivée des Romains, anciennes fondations coloniales grecques, ou créations hellénistiques aux noms révélateurs (nombreuses Apamées, Laodicées, Antioches, Stratonicées). Auguste fonda plusieurs colonies, Alexandria Troas, Parium et le groupe de la Pisidie (Antioche, Comama, Cremna, Olbasa, Parlais, Lystra) où il installa des vétérans, pour mieux surveiller les régions montagneuses voisines de l’Isaurie, propices au brigandage14. Un certain nombre de communautés villageoises et tribales accédèrent par la suite au rang de cité, mais l’urbanisation demeura limitée à la moitié occidentale de l’Asie Mineure, mises à part la capitale de la Cappadoce, Césarée, et les villes militaires de Satala, Samosate et Mélitène sur l’Euphrate. Dans l’ensemble, la romanisation est fort incomplète, car les villes grecques sont jalouses de leur autonomie et fières de leur passé, tandis que les zones rurales de l’Est demeurent à l’écart des influences civilisatrices. La province d’Asie est de loin la plus riche et la plus active, avec Éphèse, la capitale administrative, et les villes de « diocèses » (conventus en latin), Smyrne, Pergame, Adramyttium, Alabandes, Sardes, Laodicée, Apamée, Synnada, Tralles, Magnésie. Ces villes ont reçu des titres et des honneurs : liberté, immunité (théorique), droit d’asile pour leurs temples, parfois le jus italicum. Beaucoup d’entre elles frappent des monnaies d’argent, les cistophores, et surtout de bronze pour l’usage local15. Au IIe siècle, l’activité économique est à son apogée dans les villes situées sur le bord de la Méditerranée et dans les riches vallées qui mènent vers l’intérieur. Les principales industries sont les textiles (laine et lin), le travail des métaux (argent et bronze), la céramique du type samien à reliefs moulés, aussi courante en Asie Mineure que la sigillée en Gaule, la terre cuite (statuettes), le travail du cuir (parchemin de Pergame), les constructions navales dans les ports de la Propontide et de la mer Noire. Nulle part la main-d’œuvre servile ne semble prépondérante : ce sont des artisans et des ouvriers libres qui travaillent en boutiques et en ateliers organisés en d’innombrables corporations dont l’épigraphie nous procure la longue liste16. La plupart de ces corporations ne paraissent pas très anciennes et apparaissent à l’époque romaine où, pour des motifs religieux (cultes funéraires et sépultures décentes), l’autorisation était plus libéralement donnée que sous les rois. Les professions libérales sont largement représentées, architectes, médecins, avocats et hommes de loi, ainsi que les enseignants, et l’on sait qu’Antonin réglementa le nombre des professeurs et des médecins susceptibles d’être en chaque cité exemptés des charges locales17. Hadrien et Antonin encore favorisèrent les associations corporatives d’artistes dionysiaques, les Technitai, acteurs, musiciens et chanteurs. Ces corporations, actives et riches parfois, animaient la vie urbaine mais elles envenimaient éventuellement les conflits sociaux : on connaît des cas de grèves d’ouvriers du bâtiment à Pergame et Milet, de boulangers à Éphèse.
Le commerce était favorisé par la richesse des cités et l’amélioration des communications depuis l’arrivée des Romains18. L’Asie Mineure était bien placée pour servir de pont entre l’Europe et l’Orient et ses trois façades maritimes abritaient des ports actifs depuis des siècles, sur la Méditerranée, la mer Égée et la mer Noire. Les routes terrestres, parfois très anciennes également, telles les voies royales des Achéménides joignant la Méditerranée à l’Euphrate par l’Hermos ou le Méandre, la traversée du plateau anatolien et les Portes de Cilicie, avaient été entretenues par les rois et furent complétées par les Romains, notamment dans la région du Nord (ce qui accrut l’importance de Cyzique) et de l’Est (routes stratégiques en direction de l’Euphrate). Au cours du IIe siècle, la route du Nord devient prépondérante, car le commerce croît avec les régions danubiennes en plein essor (Mésies et Pannonies) pour le plus grand bénéfice de Cyzique et de Nicomédie. D’autre part, la poussée vers le Caucase, sous Néron et les Flaviens, favorisa l’expansion des ports de la mer Noire, Sinope, Amisos, Trapézonte19. Les principales routes commerciales étaient les suivantes : 1° Éphèse, Tralles, Laodicée, Antioche de Pisidie, Iconium, Tarse ; 2° Sardes, Synnada, Pessinonte, Ancyre, Satala ou Mélitène ; 3° Cyzique ou Nicomédie, Amasia, Comana, Satala ; 4° les routes nord-sud reliant à l’ouest les grandes villes proches de la mer et à l’est Sinope à Tarse. A l’intérieur, les grands carrefours étaient ceux d’Apamée, Pessinonte, Ancyre, Iconium, Tyane et Césarée. Les grandes villes de commerce étaient Sinope dans le Pont, en liaison avec la Crimée, la Colchide et l’Arménie, Tarse en Cilicie, point de passage obligé vers la Syrie et la Parthie, les grandes villes de marchés, Éphèse, Milet, Cyzique. Le commerce local et régional très actif reposait surtout sur le vin, l’huile, les textiles et surtout le blé, car le ravitaillement des villes était souvent déficient à cause de l’irrégularité d’un climat de tendance sèche. L’Asie Mineure exportait au loin, et surtout à Rome, des vins, des étoffes, des fruits (figues sèches), de l’huile, des bois et des marbres, comme ceux de Synnada. Elle importait surtout du blé d’Égypte lors des périodes de disette. Les nombreuses trouvailles monétaires donnent des indications de détail précieuses sur les relations inter-urbaines et même interrégionales20. La diversité des pièces (monnaies locales et monnaie impériale officielle) donnait aux changeurs et banquiers une importance particulière ; les grands temples, dont le principal était celui d’Artémis à Éphèse, faisaient office de banques, mais les villes avaient aussi de nombreux banquiers publics, sans parler des banques privées, dont les excès provoquèrent des interventions impériales. Deux documents remarquables concernent les banquiers de Pergame sous Hadrien et les changeurs de Mylasa sous Septime Sévère21.
La vie municipale était exceptionnellement brillante. Les grandes cités, Éphèse, Pergame, Smyrne, rivalisaient avec ardeur, chacune prétendant être la « métropole de l’Asie » et s’employant à mériter ce titre par l’ampleur de ses dépenses, l’éclat de ses fêtes, la beauté et le nombre de ses monuments. Mais les villes plus petites agissaient de même, selon leurs moyens plus faibles22. Les empereurs eux-mêmes se montrèrent généreux pour l’Asie, mais comme toujours ils ne s’intéressent qu’aux villes et aux classes supérieures, notables et magnats locaux, écrivains et sophistes. Ils favorisent aussi certains corps intermédiaires qui font l’originalité de la vie municipale en Asie Mineure : les collèges aristocratiques des gerousiai, clubs de notables, dont les fonctions religieuses sont mieux connues que l’influence politique ; les collèges de neoi, jeunes gens sortis de l’éphébie, qui rappellent les juvenes des municipes italiens23. Cette élite, formée de descendants de colons italiens, de dynastes locaux, de grands bourgeois voit son rôle grandir encore sous les Antonins, et ses membres parviennent à l’ordre équestre et au Sénat par deux voies principales : la générosité municipale qui conduit aux sacerdoces impériaux, aux présidences des assemblées provinciales (l’asiarque surtout) et de là aux charges impériales ; et la gloire intellectuelle pour les sophistes. A partir de Domitien et de Trajan, l’Asie fournit à l’administration romaine un certain nombre de consuls et de gouverneurs de grandes provinces24. Mais ce n’est là qu’une élite fort restreinte. Le brillant passé de l’Asie restait cher au cœur des populations hellénisées et l’on discerne chez les grands auteurs quelques traces d’une animosité latente contre Rome, chez Dion de Pruse par exemple25. Les plus grandes cités savaient qu’elles dépendaient des empereurs et que leur liberté était une grâce unilatérale et révocable : ainsi Cyzique perdit et recouvra plusieurs fois la sienne. Elles restaient attachées à leurs institutions et voyaient avec amertume l’ancienne liturgie grecque s’alourdir à la mesure du munus romain, les charges et les dépenses prenant le pas sur les honneurs26. Quant à la plus grande partie du plat-pays, elle ne connut guère d’évolution, sinon quelques progrès dans l’urbanisation et la diminution du servage au profit du colonat, qui du reste ne valait guère mieux27.
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LA CIVILISATION AU HAUT-EMPIRE





A. La vie religieuse1.


a) Le culte impérial et la religion traditionnelle
Auguste avait fondé le culte impérial : fils du Divus Julius, protégé par le charisme divin de son numen, son nom était associé à celui de Rome divinisée au fronton des temples, plus nombreux en Orient qu’en Occident, et sur les autels provinciaux. Bien que les traces de son culte soient assez nombreuses, de son vivant même, en Italie, il s’était montré extrêmement prudent2. La moderatio de Tibère lui confère une position en retrait par rapport à celle d’Auguste, dont cependant, mais à titre posthume, il fit développer le culte, en raison de sa divinisation officielle, l’apothéose. Tout en conservant toujours ses aspects proprement romains, le culte des empereurs se teinte d’influences orientales, celle d’Isis au temps de Caligula et de Domitien, celle d’Helios et peut-être de Mithra, sous Néron. Vespasien reprit la politique d’Auguste et imposa le culte impérial dans les provinces sénatoriales de l’Occident, Narbonnaise, Bétique, Afrique proconsulaire, et se laissa complaisamment rendre en Orient un culte personnel surtout pour appuyer ses prétentions au trône et ses visées dynastiques3. Les Antonins se trouvent ainsi en face de plusieurs options : modération et traditionalisme d’Auguste et de Tibère, excès des « mauvais » empereurs qui se haussent de leur vivant au rang des dieux. Malgré leur modestie personnelle et leur désir de fuir l’image des « tyrans », servis par le développement des religions orientales et la renaissance grecque en Asie Mineure, ils firent grandement progresser la mystique impériale. Sous Trajan, Pline multiplie les adulations, soulignant que l’empereur porte les noms même de Jupiter, Optimus et Maximus (Pan, 88,7). Dion de Pruse, s’inspirant de principes stoïciens dans ses quatre discours sur la Royauté (PeriBasileias) développe une véritable théologie politique : Zeus ne s’occupe que du ciel, et sur terre son rôle est tenu par l’empereur, son délégué. Les reliefs de l’arc de Bénévent nous montrent Trajan recevant de Jupiter, siégeant entre Junon et Minerve (la Triade capitoline), le foudre, insigne de son pouvoir suprême4. Cette théorie « jovienne » du pouvoir impérial, reprise par Hadrien, avec une plus nette tendance à la divinisation (l’empereur est en pays grec assimilé à Zeus Olympios ou Panhellenios), trouvera son aboutissement sous Dioclétien (infra, tome 3, p. 20). Antonin est moins entreprenant, n’étant du reste pas spécialement philhellène, mais tolère cependant d’être en Orient assimilé à Zeus Eleutherios (Libérateur) et à Neos Dionysos (Nouveau Dionysos), par les Technitai du synode dionysiaque. Les Antonins en outre font diviniser après leur mort les membres de leur famille, la domus Augusta : Trajan fit diviniser son père, comme si l’élévation postérieure de son fils avait une sorte d’effet rétroactif ; l’apothéose des impératrices, quand elles meurent avant leur mari (diva Faustina, la femme d’Antonin) confère à ceux-ci dès leur vivant quelque chose de divin, comme l’avait voulu autrefois Ptolémée Philadelphe après la mort d’Arsinoé, en 270 av. J.-C. L’idéologie impériale s’inspire de cette pré-divinisation : on invoque largement Jupiter Conservator Augusti, la Victoria Augusta, la Providentia Augusti. Le culte officiel s’organise sur le plan local. A Rome les empereurs divinisés (divi), après leur apothéose accordée par le Sénat, reçoivent une statue dans le temple des Divi, et le collège spécial des sodales augustales, recruté parmi les membres des premières familles sénatoriales, organise en leur honneur des Jeux et diverses cérémonies (sodales Augustales, Flaviales. Hadrianales et Antoniniani). Dans chaque province, le culte est confié au concilium provinciae et à son président, le sacerdos ou l’archiereus5. Dans certaines subdivisions, diocèses ou conventus, était également organisé un culte de l’empereur6. Enfin, les municipes choisissaient un flamine d’Auguste parmi les décurions ayant parcouru tout le cursus, et des collèges plus humbles, d’hommes libres (ingenui) en Italie, et d’affranchis dans les provinces, les seviri augustales, présidaient aux cérémonies et sacrifices offerts aux empereurs. Les particuliers s’associaient volontiers à ces témoignages de loyalisme, soit par les libations versées sur l’autel des Lares domestiques où était placée l’image du Genius Augusti, soit par les vota (vœux) dont on s’acquittait auprès des dieux « pro salute et incolumitate Imperatoris7 ».
Les empereurs, chefs de la religion officielle par le grand pontificat et l’appartenance aux collèges sacerdotaux (pontifes, augures, quindecemviri sacris faciundis, septemviri epulonum), avaient un grand souci des cultes publics, garants de la prospérité de l’État. Trajan se montre respectueux des divinités anciennes, parmi lesquelles Vesta, Mars Ultor, cher à ce guerrier, et Minerve sont les plus honorées. Hadrien, admirateur d’Auguste, se veut le champion de la religion traditionnelle, restaure somptueusement le Panthéon, temple « à tous les dieux », et l’Auguratorium, qui rappelle le site d’où Romulus aperçut les douze vautours. Comme Auguste, il place Romulus sur ses monnaies, se fait construire un Mausolée (le château Saint-Ange) et initier aux Mystères d’Éleusis. Le temple grandiose de Vénus et de Rome, avec ses deux cellae adossées, est inauguré le 21 avril, jour anniversaire de la fondation de Rome (Parilia ou Natalis Urbis). L’honneur rendu à Vénus, mère des Aenéades, est conforme à la plus pure tradition romaine. Antonin est un « antiquisant », montre de l’intérêt pour la légende troyenne de Rome et celle d’Hercule, les thèmes virgiliens et les vieux cultes du Latium (Dioscures, Diane Tifatina, Neptune). Mais, obéissant à une évolution qui s’accélère au IIe siècle, tous sont également attirés par les religions orientales.

b) Les religions orientales
Elles bénéficient d’un vif courant d’irrationalisme et de mysticisme que renforce l’importance croissante des provinces asiatiques, Asie Mineure et Syrie8, en un monde adonné depuis toujours aux superstitions, auxquelles n’échappent ni les peuples, toujours crédules, ni les empereurs les plus réalistes comme Tibère, ou les plus philosophes comme Hadrien et Marc Aurèle. Au IIe siècle fleurissent partout l’astrologie, la divination, la magie, l’hermétisme, et même les oracles plus anciens reprennent vie (Delphes, Dodone, Milet et combien d’autres en Asie Mineure surtout), tandis que d’obscures traditions iraniennes, chaldéennes et égyptiennes se font sentir même sur l’idéologie impériale : astrologie « royale », horoscopes, propagande « sérapiste9 ». Les religions orientales répondent au désir d’immortalité personnelle, toujours profondément ancré au cœur de l’homme. Le scepticisme et l’épicurisme, si répandus à la fin de la République, sont en décadence et de grands esprits se montrent étonnamment inquiets et incertains dans le domaine de l’eschatologie, quand leur pensée n’est pas vivifiée par les religions orientales (Plutarque, Galien, Épictète, Marc Aurèle). Les religions de salut offrent à tous la réponse à leurs angoisses de l’au-delà et consolent à la fois le philosophe déçu et le plus humble analphabète10. Parmi ces croyances, les unes sont fondées sur les cycles biologiques de mort et de résurrection : si l’ancienne religion de Déméter, trop hellénique, n’attire plus que l’élite restreinte, mais fidèle, des initiés aux Mystères d’Éleusis, la religion de Dionysos conserve une audience universelle, car le dieu a assimilé depuis longtemps nombre de divinités orientales, Iacchos, Zagreus, Sabazios, les Baals syro-phéniciens, Osiris et Sérapis. Les très nombreux sarcophages bachiques du IIe siècle attestent la vigueur de ce culte funéraire et toujours mystérieux, particulièrement implanté en Asie Mineure, en Grèce, en Italie centrale et en Afrique11. Le culte de Cybèle, la Grande Mère de l’Ida, et de son parèdre Attis, est plus répandu encore. Cybèle fut introduite à Rome en 204 av. J.-C. lors des angoisses de la guerre d’Hannibal, mais Attis plus nettement oriental et équivoque, par sa castration volontaire et celle de ses prêtres, les Galles, ne fut naturalisé que sous Claude, ou plus probablement Antonin12. Les deux cérémonies caractéristiques de son culte, la fête du mois de Mars et le taurobole, gage d’une régénération par le sang du taureau sacrifié, ne deviennent courantes qu’à l’époque d’Antonin. Ce culte est très répandu, car Attis est doué d’une grande puissance syncrétique, rassemblant autour de lui de nombreuses divinités de mort et de résurrection, Apollon, Bacchus, Hermès, Mâ-Bellone et l’Adonis phénicien13. La religion d’Isis et de Sérapis, très discutée à Rome sous la République, encore bannie par Auguste et Tibère, s’implanta par la faveur de Caligula et de Domitien, bien que ses sanctuaires soient toujours situés hors de l’enceinte sacrée de Rome (le pomoerium) jusque sous Caracalla. Elle se répand alors sous sa forme la plus exotique grâce à un véritable « clergé », au crâne rasé et vêtu de lin blanc, à la pratique de la prière quotidienne, à ses rites de mort et de résurrection, l’invention du corps d’Osiris par Isis. Isis devient la déesse universelle du salut dans la pureté, et Sérapis le dieu suprême syncrétique, héritier des puissances de Zeus et de Poséidon, de Jupiter et de Pluton. Aux témoignages archéologiques et épigraphiques, s’ajoute celui des écrivains, tels Plutarque consacrant un traité à Isis et Osiris, et Apulée, dont le Xe livre des Métamorphoses s’achève par une magnifique invocation à Isis14.
Les autres religions de l’Orient ont plutôt un aspect cosmique. Ce sont des religions astrales, qui ne s’imposent vraiment qu’au IIIe siècle, à une époque où se renforcent les influences syriennes et iraniennes. Mais elles apparaissent déjà en pleine lumière au milieu du siècle précédent, grâce au renouveau du pythagorisme, de la pénétration en force de l’astrologie et de l’astrolâtrie (culte des astres), et des spéculations hermétiques et philosophiques sur le retour cyclique des choses au sein du Temps divinisé, Aiôn-Aeternitas. L’un des plus mystérieux de ces cultes fut celui du dieu Men, divinité lunaire d’origine iranienne, bien accueilli par les Grecs de l’Asie Mineure, en Phrygie notamment, où il était officiel dans les cités15. Plusieurs Baals syriens furent plus ou moins assimilés à Zeus, au mont Kasios près d’Antioche, ou à Jupiter, tel celui de Dolichè en Syrie du Nord (Jupiter Dolichenus16). Mais avant que les attaches syriennes des Sévères ne portent ces cultes à leur apogée, celui de Mithra connaissait une grande diffusion. C’est à l’origine une divinité solaire iranienne, que le zoroastrisme tient pour inférieure à Ahura-Mazda, et qui devint le dieu par excellence du Soleil grâce à des influences babyloniennes et syriennes, par assimilation à Helios. La lumière, la pureté, la puissance fécondante furent ses attributs principaux. Connu en Occident depuis les guerres contre Mithridate, au début du Ier siècle av. J.-C., il pénètre les milieux officiels au temps de Néron et des Flaviens, grâce aux rapports des Romains avec l’Arménie de Tiridate sous Néron, et avec les Parthes. L’armée joua un grand rôle dans sa diffusion, car ce dieu viril et fort protège le soldat courageux et discipliné, en lui promettant, si l’on peut reprendre ici une formule célèbre, « le paradis à l’ombre des épées ». Cependant aucun empereur n’est, semble-t-il, initié au mithriacisme avant Commode, et c’est au IIIe siècle qu’il connut son plus grand succès17.
Les religions orientales sont aujourd’hui l’objet de nombreuses études qui portent avec assez de facilité sur leur répartition géographique et s’efforcent, avec moins de réussite, de préciser leurs aspects sociologiques. On connaît bien l’attitude personnelle des empereurs18. Trajan, ni mystique ni sectaire, rend hommage à l’Hercule de Gadès d’origine punique mais très romanisé19, et ne montre aucun intérêt pour les cultes orientaux, qui suscitent pourtant sous son règne d’ardentes dévotions, premiers tauroboles, Baal d’Heliopolis, cultes égyptiens. Hadrien n’éprouve aucune attirance vers les dieux syriens, quoique il ait gravi le mont Kasios pour y adorer un Zeus local, mais, très attaché aux cultes grecs, il appartient à l’ordre supérieur des initiés d’Éleusis (il est épopte et pas seulement myste), fut agonothète des Grandes Dionysies, protégea le culte delphique et surtout, mais pour des raisons politiques, honora Zeus Olympios dont il acheva le temple à Athènes, l’Olympieion20. La mort de son favori Antinoüs, noyé accidentellement dans le Nil, lui inspira une grande dévotion pour les cultes de l’Égypte et pour Sérapis en particulier, qu’il ne tenta toutefois point d’acclimater en Italie ou en Occident, car il désirait avant tout respecter l’originalité des diverses provinces. Antonin, sincèrement dévoué aux cultes de Rome et du Latium, est très sensible au prestige syncrétiste de Dionysos et, chose plus étonnante, favorise ouvertement le culte de Cybèle et d’Attis, en organise les fêtes (Hilaria) et les prêtrises (archigallat). Généreux également pour le temple solaire du Baal d’Heliopolis (Baalbeck), il est très réservé envers les cultes égyptiens. On ne sait s’il obéit à des préférences personnelles, à l’influence de sa femme Faustine, à la pression de l’opinion populaire ou au désir de prendre le contre-pied de son prédécesseur dans le choix de ses cultes préférés.
La religion des élites dirigeantes et des masses populaires est plus difficile à cerner, malgré les témoignages épigraphiques. L’étude de la religion des classes supérieures ne doit pas réserver de grandes surprises car elles se plient aisément à l’exemple des empereurs. L’aristocratie s’accommode du culte impérial et accepte volontiers que les souverains s’assimilent à Hercule, dont les vertus après tout sont celles qu’Auguste s’efforçait déjà de pratiquer, en somme les vertus d’un redresseur de torts21. Les bourgeoisies provinciales sont sensibles aux cultes officiels de l’État, la Triade Capitoline et Roma aeterna22. Les armées multiplient les dédicaces aux empereurs, à Mars et à Hercule, mais aussi aux Génies locaux, à la Fortuna Redux (qui ramène le soldat dans ses foyers) et à Mithra, surtout dans les provinces du Rhin et du Danube. La religion des classes inférieures et des esclaves est très diverse, et il est délicat d’y rechercher l’expression de conflits de classe comme le voudraient les auteurs soviétiques. Cependant le culte des Lares, des Génies, d’Hercule et surtout de Silvanus semble mériter de ce point de vue une enquête approfondie23. Un exemple a été étudié de façon précise : la pénétration du culte d’Isis à Pompéi est importante dans les classes moyennes et inférieures mais se heurte à l’hostilité des classes supérieures, au Ier siècle du moins24.
Le culte impérial, le respect du Panthéon traditionnel gréco-romain, les religions orientales même n’ont jamais extirpé, dans des régions comme l’Asie Mineure par exemple, les anciens cultes locaux indigènes, religions naturalistes et de fécondité, chères aux paysans25. Dans les provinces occidentales, même les plus romanisées, subsistent les traces des vieilles religions celtiques, pour l’Europe, et punico-libyques, pour l’Afrique, et l’on observe même au milieu du IIe siècle une renaissance de ces cultes autochtones — druidisme, déesses-Mères, Epona en pays celte, Tanit, Saturne en Afrique — qui souligne les limites de la romanisation officielle26. Il est difficile d’en suivre les manifestations avant le IIIe siècle, mais peut-être faut-il en faire remonter l’origine, sans négliger les lacunes de la romanisation en milieu rural, à l’époque d’Hadrien, très attaché, on l’a dit, à l’originalité des provinces et respectueux des particularismes. Cette renaissance des cultes locaux pourrait être interprétée comme une forme de la « résistance » des peuples opposés à l’assimilation romaine (infra, tome 2, p. 94-95)27.

c) Reste enfin le christianisme
Reste enfin le christianisme, autre élément inassimilable, à côté du judaïsme dont il est issu. Le judaïsme est la religion d’Israël postérieurement à la captivité de Babylone. Après la conquête d’Alexandre, des influences « hellénisantes » s’étaient fait sentir mais elles furent contrariées par la maladresse d’Antiochus Épiphane et la révolte des Macchabées. La Judée passa ensuite sous la domination romaine, État-client sous Hérode le Grand (37-4 av. J.-C.), puis sous Hérode Agrippa (41-44 apr. J.-C.), province procuratorienne entre 6 et 41 apr. J.-C., puis de 44 à 70, province impériale ensuite, sous un légat, après la révolte de 70. Depuis longtemps déjà, une partie des Juifs avaient essaimé (diaspora) en Orient et l’on distingue les fidèles du Temple (de Jérusalem) et ceux des synagogues de l’extérieur, souvent influencés par l’hellénisme. Le judaïsme n’offrant qu’un contenu dogmatique assez mince, des « sectes » se sont constituées, considérées pour la plupart comme des formes diverses de l’orthodoxie : les Sadducéens, très attachés au Temple et conservateurs ; les Pharisiens, très respectueux de la Loi et de la Tradition orale, sans cesse enrichie par l’enseignement des rabbins, avant d’être mise par écrit au IVe siècle (la Mishna et le Talmud), et plus ouverts sur une eschatologie de la Résurrection ; les Zélotes semblent surtout des nationalistes anti-romains, qui se recrutent dans les couches pauvres de la population, ce qui leur vaut l’hostilité de Flavius Josèphe ; enfin les Esséniens, connus aujourd’hui avec quelque précision par les fameux manuscrits de la mer Morte (textes de Qumran), plus marginaux et éloignés du monde, ritualistes et légalistes, organisés en une sorte d’ordre monastique très strict28. Les membres des sectes sont peu nombreux mais ils exercent une forte influence sur la masse de la population. Après la guerre juive de 55-70, provoquée par les excès des Zélotes, auxquels il semble qu’au dernier moment les Esséniens se soient ralliés, ce qui leur valut de voir détruire le monastère de Qumran, il ne subsista plus en face des Juifs christianisés que les Pharisiens, fidèles gardiens de la religion de Jahvé et vivant dans l’attente du Messie. Hors de la Judée, les Juifs hellénisés étaient particulièrement nombreux à Alexandrie. Pour eux la Bible avait été traduite en grec par les Septante. A l’époque du Christ leur plus remarquable représentant est Philon, de stricte observance, mais passionné de philosophie grecque, platonicienne surtout. Il entreprit de combler les lacunes de la Bible (absence de cosmogonie, indigence proprement philosophique) en combinant la tradition biblique, allégoriquement interprétée, avec la pensée grecque, car il tenait Platon pour un disciple inconscient de Moïse. Dans l’ensemble, les Juifs, surtout ceux de la diaspora, cherchaient à attirer à eux les païens mais leur prosélytisme souffrait des contraintes du ritualisme et surtout de la circoncision. La destruction du Temple en 70 ne ralentit pas l’activité des synagogues puisque au début du IIIe siècle encore Septime Sévère aurait promulgué un édit contre le prosélytisme juif (et chrétien en même temps), mais la question est controversée (infra, tome 2, p. 100). Les destinées du judaïsme furent affectées avant tout par leur refus de reconnaître le Messie, que pourtant ils attendaient depuis si longtemps. Le succès du christianisme accentua le caractère national et fermé de leur religion et le judaïsme rabbinique se replia sur lui-même29.
L’historicité de Jésus est aujourd’hui admise par tous. Né en 4-3 av. notre ère, il fut crucifié, à l’instigation des Juifs, mais sur l’ordre du procurateur romain Pontius Pilatus, immédiatement avant la fête de Pâques 29 ou 30. L’existence de l’Église chrétienne commence à la Pentecôte de la même année. Ses premiers disciples, sous la direction de Pierre, appartenaient aux classes populaires et certains étaient sans doute en rapport avec les Esséniens, peut-être Jean le Baptiste était-il essénien. Jésus était considéré par ses disciples comme le Messie (l’Oint du Seigneur, Chrestos), il annonce que les temps sont révolus, que le royaume de Dieu est proche. Certains aspects de son enseignement, fidèle à l’observance juive, évoquent la doctrine essénienne, et, comme leur Maître de Justice, il est le Serviteur Souffrant annoncé par Isaïe. Très vite sa prédication, d’abord destinée aux Juifs dont il veut accomplir la Loi, tout en critiquant la casuistique des Pharisiens, parut susceptible de s’ouvrir aux Gentils (ceux des « nations », les non-Juifs). Il se forma d’abord à Jérusalem une Église primitive, parmi les Juifs qui l’avaient reconnu pour le Messie, ce sont les judéo-chrétiens. Puis un noyau de Juifs hellénisés de la diaspora vint au christianisme et l’Église fut rapidement persécutée (lapidation de saint Étienne). Mais bientôt, peu avant 50, apparaît saint Paul, l’apôtre des Gentils, dont les Lettres, écrites entre 50 et 62, sont les plus anciens témoignages authentiques de la nouvelle religion, avec les Actes des Apôtres, avant même la rédaction des Évangiles, entre 70 et 90 environ. La conversion rapide des païens au cours des trois voyages de saint Paul, en Asie Mineure et en Grèce, devait donner au christianisme sa dimension universelle, en le désolidarisant du judaïsme, à partir de 70 : c’est le début de la période post-apostolique. La mission chrétienne, mal connue dans ses détails, diffusa la nouvelle religion à Alexandrie (saint Marc) en Phénicie et en Syrie — Antioche est la plus ancienne métropole chrétienne —, en Asie Mineure (saint Paul et ses successeurs, saint Jean retiré à Éphèse, où serait morte la Vierge), et même dans l’Orient sémitique, où l’Osrhoène (Édesse) et l’Adiabène (Arbèles) furent les premières régions touchées. A Rome même, une communauté chrétienne existait dès le règne de Claude, et les apôtres Pierre et Paul y furent martyrisés sous Néron, probablement même avant l’incendie de 64. A cette époque et jusque sous Domitien, le christianisme ne touche guère que le petit peuple, esclaves, affranchis, artisans, auxquels il apporte un message de fraternité et de consolation, assez comparable en somme à celui des autres religions orientales30.
En butte dès le début à l’hostilité des Juifs, qui mirent plusieurs fois en accusation les principaux apôtres (Pierre, Jacques et Paul lui-même), les chrétiens restèrent à l’extérieur longtemps confondus avec eux. Aux yeux les plus avertis, ils passaient pour l’une de leurs nombreuses sectes : c’est ainsi que Claude en 49 chassa de Rome tous les Juifs à la suite de troubles fomentés parmi eux par les chrétiens, « sous l’impulsion de Chrestos31 ». Sous Néron la distinction commence à apparaître. L’empereur, désireux de plaire à la foule qui les détestait, engagea contre eux une première persécution attestée par la Ire Lettre de saint Pierre, et par l’arrestation de saint Paul, en attente de son second procès en 62-6332. Bientôt, en 64, le grand incendie devait provoquer le supplice de nombreux chrétiens, offerts par l’empereur comme boucs émissaires à la fureur de la foule. Dès le début donc, on voit les chrétiens en butte à la fois aux méfiances officielles et à la haine populaire. Pourquoi ? Leurs réunions étant secrètes, leur monothéisme intransigeant, leur morale différente, on les accusait de toutes sortes de crimes (flagitia) et de haïr le genre humain. Ne reconnaissant ni les dieux de l’État ni le culte impérial, ils étaient suspects de conspiration et rendus facilement responsables des catastrophes envoyées par les dieux outragés. Toutefois, il fallait pour les condamner quelque support juridique, permettant de punir soit leurs crimes, s’ils étaient prouvés, ce qui était impossible, soit le nom de chrétien, ce qui n’est pas attesté directement. On a invoqué une décision de Néron, l’institutum neronianum, à laquelle on ne croit plus aujourd’hui car il s’agit d’un mot de Tertullien mal compris. Th. Mommsen invoquait le droit de coercitio des magistrats responsables de l’ordre public, mais on ne voit pas pourquoi il s’appliquerait spécialement aux chrétiens. En fait, à partir du moment où le christianisme commence à se distinguer du judaïsme, il perd le privilège de religion « ethnique » tolérée qui couvrait ce dernier, et n’est plus qu’une religion illicite, non reconnue par l’État romain, donc en somme hors la loi. On peut la tolérer mais par une grâce unilatérale que rien ne garantit et qui est révocable à tout moment, quand le besoin s’en fait sentir (calamités publiques, clameurs populaires)33. Sous Domitien, après une période de tranquillité qui lui permit de pénétrer dans les classes supérieures à Rome même, et de gagner en Orient de vastes régions de la Syrie et de l’Asie Mineure, le christianisme fut de nouveau persécuté. L’empereur, à la fin de son règne, entre 92 et 96, fit exécuter plusieurs membres de sa famille et des sénateurs (Flavius Clemens, Flavia Domitilla, Acilius Glabrio), coupables d’« athéisme et de mœurs juives », donc chrétiens. Ses raisons étaient surtout politiques, soit qu’il ait cru à un complot de la part de ses proches, soit que leur opposition à sa tyrannie, comme celle des philosophes également frappés à cette époque, l’ait exaspéré. Les chrétiens furent également touchés par une mesure concernant le fiscus judaicus : depuis la chute de Jérusalem, les Juifs versaient au temple Capitolin le didrachme qu’ils devaient auparavant au Temple de Jérusalem, et vers 92 Domitien assujettit à cette taxe tous ceux qui, sans être Juifs, étaient circoncis et vivaient selon les mœurs juives. Les chrétiens étaient donc obligés soit de payer sans rien dire soit de se désolidariser des Juifs, et d’avouer ainsi leur appartenance à une religion illicite. Le problème chrétien devenait de plus en plus grave à mesure que les conversions étaient plus nombreuses, en Orient surtout. Il était difficile de fermer les yeux devant les dénonciations, voire les cris de mort, de la population. C’est ainsi que Pline le Jeune, alors légat extraordinaire en Bithynie, après avoir fait exécuter un certain nombre de chrétiens convaincus et obstinés, dut s’adresser à Trajan, car les accusés étaient trop nombreux, sans que l’on puisse rien leur reprocher d’autre que de se dire chrétiens, c’est le crimen de nomen christianum : fallait-il punir seulement le nomen, ou les crimes avérés, qui en réalité n’existaient que dans les calomnies des dénonciateurs, et Pline le savait bien. Trajan embarrassé, répondit, non sans contradiction, qu’il fallait exécuter les chrétiens convaincus qui s’opiniâtraient sans vouloir sacrifier aux dieux de l’État, mais qu’il ne fallait ni les rechercher ni tenir compte des dénonciations anonymes34. La règle de Trajan demeura en vigueur jusqu’à l’époque de Septime Sévère et les chrétiens ne furent inquiétés, parfois malgré les empereurs, qu’en raison des haines populaires et dans des circonstances particulières peu fréquentes35. Un rescrit d’Hadrien, adressé au gouverneur d’Asie C. Minucius Fundanus, qui ordonne de ne pas tenir compte des pétitions populaires, de ne punir les chrétiens que pour des délits précis et dûment prouvés, et de châtier en revanche les délateurs calomnieux36. Mais le rescrit ne précisait pas si le nomen christianum pouvait ou non être considéré comme un délit, ce qui laissait le champ libre à plusieurs interprétations. Sous Antonin, d’esprit moins ouvert et sincèrement attaché aux traditions païennes, régna une plus grande sévérité (martyres du pape Télesphore en 138, de l’évêque Polycarpe de Smyrne en 155) sans que l’on puisse cependant parler de persécution. C’était toujours la règle de Trajan qui prévalait, mais appliquée plus strictement que sous Hadrien37.
En ce milieu du siècle, le christianisme avait gagné nombre de gens instruits dans les lettres grecques ou latines, et capables de faire entendre leur voix avec plus de force et d’habileté que les humbles disciples du siècle précédent. Si après Domitien on ne connaît plus de chrétiens dans la famille impériale, les premiers apologètes attestent que les milieux intellectuels étaient touchés. C’est que les païens eux-mêmes, la foule mise à part, ne croyaient plus guère aux horribles flagitia (sacrifices d’enfants, désordres sexuels, etc.), dont on chargeait au début les chrétiens du fait même de leur clandestinité. Une opinion plus éclairée leur reprochait, outre l’athéisme et cet odium generis humani dont parlait Tacite, la nouveauté de leur religion, son origine vile et barbare, sa simplicité doctrinale et ce particularisme moral qui faisait des chrétiens un corps étranger dans l’Empire, en somme des traîtres à la civilisation. Contre les griefs de ces intellectuels, les apologètes commencèrent à argumenter, avant même l’apparition de la critique en forme rédigée sous Marc Aurèle par Celse (le Discours vrai). Les premiers, les Athéniens Quadratus et Aristide, qui écrivaient sous Hadrien, ne sont guère pour nous que des noms, mais sous Antonin le plus grand des apologètes, Justin, produisit une œuvre considérable qu’Eusèbe de Césarée connaissait parfaitement. Il présente le christianisme comme une nouvelle philosophie qui conduit à la connaissance de Dieu et reprend avec plus de vérité ce que la philosophie de Socrate et de Platon avait enseigné de meilleur. Du reste l’antiquité de la doctrine est aussi lointaine, disait-il, que celle de la philosophie païenne et la Bible même a inspiré Platon38. Mais les apologètes échouèrent et Justin fut lui-même martyrisé sous Marc Aurèle vers 165. C’est que les temps n’étaient pas encore venus ; les malheurs de l’Empire exaspéraient la haine des populations contre les chrétiens, les intellectuels se faisaient plus agressifs, les croyants eux-mêmes, conscients de leur force naissante et du nombre de leurs Églises déjà bien organisées, à Rome, à Alexandrie, à Carthage, en Asie Mineure, n’hésitaient plus à s’attaquer aux fondements de l’Empire : le montanisme apparaît sous Antonin et se diffuse largement en Orient sous Marc Aurèle.
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B. La vie intellectuelle.


a) Les conditions générales
Nous ne saurions ici remplacer une littérature grecque et une littérature latine. Nous tenterons seulement de dégager les grands traits de l’évolution, d’un point de vue surtout historique : l’histoire littéraire dans ses rapports avec l’histoire tout court1. Après l’apogée du siècle d’Auguste, le despotisme croissant, soit sous sa forme tyrannique (Néron et Domitien) soit sous sa forme éclairée (Trajan et Hadrien), n’a guère causé de tort à la production littéraire car la liberté était quasi totale, même pour ceux qui critiquaient les Césars précédents. Quelques historiens cependant furent victimes de leur audace, tel Cremutius Cordus sous Tibère, mais Lucain ne périt pas pour le « républicanisme » tout relatif de sa Pharsale. Seule l’éloquence politique illustrée par Cicéron disparaît avec les luttes du forum. Les empereurs en revanche, conscients de l’importance des lettres pour leur « image de marque » ont protégé et parfois pensionné les écrivains2. A Rome et dans bien des provinces, les milieux officiels favorisent la vie mondaine et la vogue des lectures publiques (recitationes)3. Mais une fois de plus c’est l’affaire d’une élite urbaine. Si le latin gagne partout sur les langues et les dialectes locaux, ce latin, la « langue des Italiens », diffusé par les légions et les vétérans, devient rapidement vulgaire4. Du reste, la romanité linguistique ne mord pas sur le grec des provinces orientales. Les Romains, eux-mêmes bilingues dans les classes supérieures — bien que leur connaissance du grec ne soit plus aussi intime au IIe siècle qu’aux IIe et Ier siècles av. J.-C. —, n’imposèrent le latin que dans l’armée et l’administration, ce qui ralentit l’accès des Orientaux aux postes officiels, car les Grecs ne se mettaient pas volontiers au latin, si ce n’est précisément pour faire carrière. La limite linguistique entre les deux langues borde la frontière nord de la Macédoine et de la Thrace et suit à partir de Marcianopolis la côte de la mer Noire où subsistent d’anciennes villes grecques, d’Odessos à Istros/Histria. Si l’influence des armées a plus tard gagné au latin une bande située au nord de la Thrace, les colonies romaines placées le long de la voie Egnatia (de Dyrrachium à Apri) ont vu leurs éléments latins absorbés par l’hellénisme, et il en fut de même en Pisidie pour les colonies d’Auguste5.
Il est impossible d’expliquer la relative décadence littéraire de Rome après Auguste, le passage de l’âge d’or à l’âge d’argent, car l’apparition de génies ne dépend pas des conditions sociales ou politiques. Mais précisément Cicéron et Virgile devinrent à leur tour les « classiques » de l’enseignement, à côté d’Homère et de Démosthène. Une culture se diffuse plus largement à mesure que la paix, la prospérité et surtout l’urbanisation ouvrent aux joies de l’esprit toute une classe aisée. Dès le premier siècle, la Gaule fournit de brillants orateurs, Domitius Afer et d’autres, que Tacite mentionne dans son Dialogue des orateurs, l’Espagne les Annaei, Sénèque père et fils, Lucain, neveu de ce dernier, le géographe Pomponius Mela, l’agronome Columelle, plus tard Martial et Quintilien. Mais beaucoup d’autres, inconnus parce que leurs œuvres sont perdues6, naquirent dans les provinces et parfois y firent carrière, car en ce domaine comme dans l’économie, les provinces commencent à concurrencer la métropole. Il se peut que la diffusion de la culture en ait abaissé le niveau, mais en revanche elle en a diversifié l’expression, si l’on en croit ceux qui reconnaissent chez ces provinciaux la fougue celte, l’âpreté ibérique ou le brio africain, toutes choses qui ne sont pas toujours aisément décelables et que l’on exagère facilement.
En revanche, le déclin de la pensée scientifique est évident. Si la stagnation technique provoque la faillite de la recherche « appliquée » comme nous dirions aujourd’hui, le tarissement de la science hellénistique explique l’absence totale de recherche « pure ». Il n’y a pas de mathématicien, ni de physicien romain7. Dans les autres domaines, on tend plutôt à emmagasiner qu’à créer. L’érudition est une discipline très romaine, même si elle est parfois pratiquée par des Grecs. Strabon, Diodore de Sicile, Denys d’Halicarnasse, Pausanias en grec, Varron, Pline l’Ancien, Aulu-Gelle en latin, sont des rassembleurs de fiches, des compilateurs et Columelle, plus proche du réel, est nourri des ouvrages, perdus pour nous, de ses prédécesseurs grecs, puniques et latins. Leurs travaux n’en sont pas moins fort utiles, faute de mieux. Les deux derniers grands savants de l’Antiquité sont le géographe Ptolémée et le médecin Galien, qui écrivent tous deux en grec, de même que l’auteur anonyme du Périple de la mer Erythrée, dont on place la rédaction plutôt vers 70 que vers 2708, et l’excellent Arrien de Nicomédie, qui écrivit pour Hadrien le Périple du Pont-Euxin. Ces travaux sont assurément plus techniques que littéraires et il en va de même pour la science des agrimensores, ces arpenteurs typiquement romains, et pour le droit. Quels que soient les mérites des droits antérieurs, babylonien et grec surtout, le droit romain, si important jusqu’à nos jours, fut une des plus grandes créations de l’humanité, et c’est au IIe siècle qu’il commence à acquérir sa forme définitive : les écoles de droit se multiplient, les juristes entrent au Conseil impérial, la jurisprudence se développe, l’Edit perpétuel est rédigé sous Hadrien et, à la même époque, Gaius compose ses Institutes, un Manuel pratique largement utilisé jusque sous Justinien, sans que son auteur ait occupé personnellement une situation de premier plan. Mais alors que les écoles romaines (Sabiniens et Proculiens) semblent perdre de leur originalité au IIe siècle, les Grecs incarnent de plus en plus la « créativité » du droit romain, et les grands juristes sévériens sont des Grecs. Le latin cependant demeurera la langue du droit, jusqu’aux Novelles de Justinien au VIe siècle9.

b) Aspects de la vie intellectuelle au Haut-Empire
Bien que l’enseignement de base ait été très répandu et que l’on connaisse des vici ayant leur instituteur, l’enseignement caractéristique de l’époque est celui du grammatiste ou grammaticus, qui explique la grammaire et les grands classiques, de façon à la fois érudite et littérale ; puis au-dessus, à partir de quinze ou seize ans, mais pour une élite restreinte et socialement élevée, le sophiste ou rhéteur se consacre à l’art du bien dire, la rhétorique, ensemble de règles, de modèles et de procédés soigneusement répertoriés et techniquement très différenciés. Tout cet enseignement est issu de la paideia hellénistique, soigneusement adaptée au latin, mais pour des élèves qui généralement étaient bilingues, ou du moins suivaient en même temps les leçons d’un maître grec et d’un maître latin. On a beaucoup critiqué cette forme de culture, qualifiée d’artificielle et de sclérosante et qui coulait dans le moule d’une expression uniforme les esprits les plus divers. En fait, cette paideia, à base de culture littéraire et rhétorique, fut un puissant facteur de romanisation et il est touchant de voir d’obscurs provinciaux fiers de l’avoir reçue et plus ou moins bien assimilée, à en juger d’après les échantillons inscrits sur leurs stèles funéraires. D’autre part, l’enseignement rhétorique insistait à bon droit sur la composition, le choix des mots, la correction du style et, malgré l’obscurité pédante de certains, la clarté de l’exposition et sa logique ne pouvaient qu’y gagner. Enfin, quels que soient les défauts de cette formation, elle fut, durant des siècles et jusqu’à la fin du monde romain, celle de tous les hauts fonctionnaires et administrateurs, dont le réalisme pratique ne semble pas avoir souffert de ses contraintes artificielles. Son plus grand défaut pour nous, historiens, c’est de gâter de lassantes longueurs les récits des historiens anciens, même les meilleurs, et, chez les Grecs surtout, de leur avoir inspiré le goût du terme abstrait et noble au détriment de la précision10.
L’enseignement à tous ses niveaux resta toujours libre, concurrentiel, de type « privé », et pratiquement sans contrôle officiel. En revanche, l’État accorda sous Vespasien, puis sous Antonin et Marc Aurèle, des faveurs aux sophistes : exemptions des charges municipales et promotion sociale par l’entrée dans les ordres équestre et sénatorial. Un certain nombre de « chaires » publiques furent créées, deux à Rome sous Vespasien, quatre à Athènes sous Marc Aurèle, et largement payées. Toutes les autres chaires étaient municipales et les maîtres vivaient en grande partie des honoraires versés par leurs élèves11. Les sophistes seuls étaient vraiment considérés et appelés dans leurs cités, parfois devant les empereurs, à réciter ces panégyriques soigneusement élaborés et riches en figures de style, dont celui de Trajan par Pline — qui sans être professeur était un brillant produit des écoles de rhétorique, nombreuses en Cisalpine — reste le modèle, trop souvent imité sans doute.
L’uniformité de cette culture, à laquelle tous étaient soumis durant de longues années, n’a jamais empêché l’éclosion de talents originaux et très divers. La littérature latine n’ayant plus connu de grands génies depuis l’époque d’Auguste, il est possible d’étudier des ensembles, en somme des générations d’écrivains, qui reflètent les goûts et les aspirations de leur temps. En ce sens il faudrait se livrer à des études « interdisciplinaires » pour résoudre globalement les problèmes de « goût » : étudier la production littéraire par rapport à la production artistique, dans l’ambiance de la philosophie dominante, sous l’influence de tel ou tel empereur qui « informe » le goût des classes dirigeantes. S’il y eut un siècle d’Auguste, il y eut également un goût néronien, flavien, et même antonin. Nous avons déjà traité d’Auguste et du « néronisme » dont les prolongements sont plus évidents dans le domaine de la politique générale. La littérature du temps de Claude et de Néron est dominée par de grands écrivains qui ont en commun, sous des formes très différentes, certains traits de cette époque agitée et parfois extravagante, où le stoïcisme des sénateurs s’oppose aux fantaisies de Néron comme à la montée des classes inférieures. Sénèque, Lucain et Perse appartiennent à cette époque, mais tout autant Pétrone, dont le Satiricon est aujourd’hui daté sans discussion du règne de Néron, précisément à cause de son atmosphère bien caractéristique12. L’époque flavienne est différente, et Tacite a bien vu comment un recrutement neuf de sénateurs avait modifié l’esprit du temps : plus de sérieux, de solidité réfléchie et de gravité. Entre 70 et 120 environ, se situe l’œuvre de Quintilien, Martial, Tacite, Pline le Jeune, Juvénal et peut-être Suétone. A l’esprit conformiste de Quintilien, grand professeur et théoricien de la rhétorique latine, et de Pline, parfait représentant de la société cultivée du temps, avec ses qualités morales, son goût de la vie mondaine et une auto-satisfaction assez superficielle, s’opposent le tempérament tragique et l’amertume de Tacite, qui n’est pas exempt des préjugés de la nouvelle classe sénatoriale, et les humeurs violentes de Juvénal, où l’on a cru même reconnaître quelques traits d’une préoccupation sociale. Après cette génération, l’époque d’Hadrien et d’Antonin est particulièrement pauvre, en ce qui concerne les Latins. Le rhéteur africain Fronton de Cirta acquit en son temps une célébrité qui paraît excessive ; il fut le professeur et l’ami de Marc Aurèle dont il n’apprécia guère la « conversion » à la philosophie ; les lettres qu’il échange avec lui offrent cependant un certain intérêt13.
La renaissance grecque atteint alors son apogée. Athènes était toujours le centre de l’enseignement rhétorique et des écoles philosophiques, et fut l’objet de la dilection d’Hadrien, comme de son milliardaire évergète Hérode Atticus14. Quant à l’Asie Mineure, elle est le pays de la « seconde sophistique », illustrée par Dion de Pruse et après lui par Polémon et Aelius Aristide. Plutarque de Chéronée, prêtre d’Apollon à Delphes, connu surtout par ses Vies parallèles, est plutôt un moraliste et un philosophe, platonicien attardé mais sensible aux religions orientales. Dion de Pruse, d’abord sophiste, se convertit à la philosophie, fut exilé par Domitien, conseilla Trajan et joua un rôle important et discuté dans la vie municipale de sa patrie, Pruse en Bithynie15. Aelius Aristide de Smyrne, brillant styliste de l’Éloge de Rome et du Discours panathénaïque, est aussi un valétudinaire, dévot d’Asclepios, et un mauvais citoyen qui rechigne devant les charges municipales16. Arrien de Nicomédie est un des esprits les plus solides de son temps, et il faut encore citer Pausanias, Appien d’Alexandrie, sans oublier que Galien était de Pergame et Ptolémée d’Alexandrie encore. Que l’on préfère parler de renaissance ou de « floraison » tardive, il reste que l’activité intellectuelle de l’Orient grec est, à l’époque d’Hadrien et de Marc Aurèle, plus vive et variée que celle de l’Occident. Entre l’Orient vaincu et Rome conquérante, la réconciliation s’est opérée non sans flagorneries, mais cependant sincèrement17.
L’honnête homme de l’Antiquité a toujours été, depuis la rivalité opposant Platon à Isocrate, tiraillé entre les deux formes supérieures de la culture, la rhétorique et la philosophie. A l’époque romaine la science, indispensable au philosophe pour Platon et Aristote, cesse pratiquement de faire partie de l’éducation, qu’elle soit rhétorique ou philosophique, ce qui tend à réconcilier les deux disciplines. Sénèque, Plutarque, Dion sont à la fois écrivains et philosophes. D’autre part la métaphysique, qui entretenait les querelles des écoles traditionnelles, a cédé le pas à la préoccupation morale, et les grands systèmes classiques voient s’atténuer leurs oppositions doctrinales. Les écoles platonicienne (Académie) et aristotélicienne (Lycée) poursuivent leur carrière sans trop de bruit, sous leurs « scholarques » respectifs à Athènes. L’épicurisme, encore très vivant sous Auguste et Néron, résiste mal aux progrès de la religiosité diffuse. Les Cyniques sont plus virulents en cette époque de conformisme et tombent souvent dans la prédication (diatribe) de carrefour. Certains furent d’authentiques savants, ascétiques et sincères, menant une vie errante, prêchant le bonheur individuel, le mépris des richesses et parfois même celui des sciences et des arts. Dion de Pruse, influencé par le Cynisme, ne dédaigna point une activité politique et morale plus conformiste. Le stoïcisme, si bien adapté aux traditions romaines, depuis Panétius et Posidonius, joua un rôle important au Ier siècle, fournit aux empereurs-tyrans bien des opposants, qu’il consolait des amertumes du temps par une mort digne et volontaire. A partir de Trajan, le stoïcisme inspire l’idéologie officielle. Son principal représentant, après Sénèque et Musonius au Ier siècle, et avant Marc Aurèle lui-même, fut l’esclave Épictète, dont les Entretiens rapportés par Arrien nous révèlent la pensée. Mais de plus en plus la philosophie se rapproche de la religion, ce qui explique le déclin de l’épicurisme et du scepticisme, et inversement le renouveau du pythagorisme, lié aux religions astrales. Claude avait fait fermer à Rome une basilique peut-être pythagoricienne (celle de la porte Majeure) et sous Domitien vécut le célèbre et mystérieux Apollonios de Tyane (en Cappadoce, près de la Cilicie) dont un siècle plus tard Philostrate nous expose la vie, malheureusement en bonne partie légendaire : mystique et ascète pythagoricien, mais aussi thaumaturge, il eut sans doute plus d’influence sous les Sévères que de son vivant (infra, tome 2, p. 92). La philosophie de Plutarque, plus classique, est profondément religieuse : ce platonicien, pour qui la théologie est le couronnement de la philosophie, étudie la religion d’Isis et d’Osiris et, dans son désir de résoudre le problème du Mal, cet homme bon et honnête se tourne vers le dualisme iranien et conçoit en même temps une démonologie bizarre18. Son univers est loin d’être univoque et le mélange de superstitions aberrantes et de philosophie monothéiste qu’il porte en lui exprime assez bien les contradictions de son temps. Elles reparaîtront, avec une angoisse née des malheurs survenus, sous Marc Aurèle et dans l’œuvre de Lucien.
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C. L’art au Haut-Empire.


a) Considérations générales
Après s’être demandé s’il y avait vraiment un art romain, ou s’il n’était pas qu’une copie affadie de l’art grec, les spécialistes reconnaissent aujourd’hui que l’art de Rome existe bien, et qu’il possède ses mérites propres. Nous avons déjà examiné l’art augustéen, dont le classicisme voile parfois les délicates qualités, et celui de Néron, dont le baroque grandiose est en son temps plus original que vraiment représentatif. C’est à partir des Flaviens et au IIe siècle que l’art romain acquiert ses caractères essentiels, ceux que G. Picard définit ainsi, en parlant de l’architecture : classique, fonctionnel, baroque1. Le même savant insiste sur deux de ses aspects fondamentaux : un art à la fois social (religieux, triomphal, politique) et individuel (goût du portrait et de la décoration, sentiment religieux). A l’époque où nous sommes parvenus, le caractère social et impérial domine en un monde en voie d’unification, où la vie urbaine tend à l’uniformité, partout au bénéfice des mêmes classes aisées. A la villa d’époque augustéenne, décorée de jardins de rêve dont la Maison dorée de Néron fut la plus extravagante manifestation, succèdent partout désormais les grands édifices d’intérêt collectif, forums et basiliques somptueuses, thermes et amphithéâtres2. Mais, même dans son architecture la plus officielle, l’art romain est plus complexe qu’on ne l’a longtemps cru. Il emprunte à l’art hellénistique certains éléments classiques, par exemple les ordres d’architecture, la conception d’ensemble du temple ou du portique à colonnade, sans rejeter les influences romantiques et baroques qu’à la suite des travaux de R. Bianchi-Bandinelli et de G. Picard, on attribue à un courant populaire, plébéien ou « médio-italique », s’opposant à un courant aristocratique, et plus tard aulique, plus servilement inspiré des modèles grecs3.
Les Romains ont toujours été des bâtisseurs et le primat de l’architecture lui subordonne les autres arts ; ainsi la ronde-bosse est-elle sacrifiée à l’environnement monumental dont elle n’est qu’un ornement. De même, la peinture de chevalet cède-t-elle le pas à la peinture « pariétale », dont les IIe et IVe styles, d’Auguste à Néron, ouvrent dans les parois des perspectives naturalistes ou théâtrales. De même, la mosaïque de pavement préfère-t-elle aux emblemata hellénistiques un décor géométrique blanc et noir plus fonctionnel4. Les architectes romains — et les plus grands, mis à part Apollodore de Damas, sont réellement des Occidentaux, Severus et Celer du temps de Néron, et Rabirius sous Domitien — furent techniquement d’habiles novateurs5. Sans négliger le grand appareil d’origine grecque, ils répandirent l’emploi du blocage, une sorte de béton formé de matériaux divers enrobés dans un mortier indestructible, aux parements de moellons ou de briques, qui a permis dès le Ier siècle les énormes constructions de Néron, et particulièrement les voûtes, ignorées des Grecs, voûtes en berceau, en coupole, à arêtes, combinaisons complexes de voûtes reposant sur des colonnes ou des murs alternativement concaves et convexes (époque d’Hadrien). La sculpture a été négligée et souvent réduite à ces innombrables copies des chefs-d’œuvre grecs qui encombrent nos musées, après avoir peuplé les exèdres des Romains. Reste cependant le portrait, qui à l’époque du Haut-Empire combine le réalisme républicain, la tradition psychologique hellénistique et l’idéalisation classicisante6 ; et le relief historique, né aussi sous la République, qui atteint son sommet dans le célèbre bandeau de la colonne Trajane ; et aussi le relief cultuel7 ; enfin le sarcophage, une création hellénistique qui se répand à partir du IIe siècle, avec le renouveau de la pratique funéraire de l’inhumation, et atteindra son apogée au IIIe siècle8.
A part ceux de quelques architectes, voire de décorateurs (Fabullus sous Néron), on ne connaît pour ainsi dire aucun nom d’artiste romain ou de l’époque romaine. L’artiste était le plus souvent considéré comme un simple praticien, ce qui une fois de plus différencie les Romains des Grecs. Ce mépris relatif vient en partie du caractère social et collectif de l’art romain et du rôle prépondérant de celui qui passe commande et paie. Sous l’Empire, en ce domaine les souverains ont remplacé les nobles de la République, et certains empereurs, Néron, Domitien, Hadrien, ont été de véritables maîtres d’œuvre, conférant aux créations de leurs règnes leur cachet personnel. Il faudrait également connaître les ateliers dont l’activité expliquerait sans doute bien des choses, si l’on pouvait en préciser l’origine locale et l’activité. On fait volontiers intervenir des ateliers athéniens pour la sculpture, pergaméniens pour la décoration florale, alexandrins pour la toreutique et les thèmes nilotiques, mais toujours à titre de pure hypothèse. De même faut-il, et cela de plus en plus à partir du IIe siècle, tenir compte des écoles locales ou populaires, de Cisalpine, de Rhénanie, de Carthage, d’Éphèse ou d’Aphrodisias, et de celles de Syrie9, et enfin, mais plutôt à partir de la fin du siècle et au siècle suivant, envisager l’étude des arts périphériques, dont l’influence grandit, localement, puis même sur l’art officiel romain : arts égyptien-copte, syriaque, iranien-parthe, art des steppes ou sarmate, et les arts celte, ibérique, libyco-punique. Il n’est pas toujours aisé de suivre ces influences, récemment soulignées10.

b) Les grandes époques de Part impérial romain
Quels que soient l’importance de la production locale et son intérêt pour l’étude des particularismes, Rome conserve au IIe siècle sa prééminence au point de vue artistique, même dans les provinces parvenues à maturité dans le domaine économique, et parfois plus prospères que l’Italie. Les empereurs impriment leur marque à un art aulique officiel, qui contribue à faire de Rome le « centre du pouvoir » (R. Bianchi-Bandinelli).
Il y a incontestablement un art flavien, pénétré d’ordre et de raison, par réaction contre le néronisme dont les derniers effets durent encore au début du règne de Vespasien, car les plus récentes peintures pompéiennes, avant la catastrophe de 79, appartiennent toujours au IVe style. Des éléments baroques, inspirés des décors de théâtre, apparaissent dans la grande architecture, alors qu’après 79 la peinture, moins bien représentée depuis la fin de Pompéi, ne semble plus créatrice. Les portraits impériaux de Vespasien et Domitien sont d’une facture remarquable, légèrement idéalisés, s’ils sont officiels, héritiers de la tradition réaliste italique, s’ils sont commandés par des particuliers11. Les Flaviens, et Domitien surtout, ont aimé les grands édifices publics et impériaux, somptueusement décorés, destinés à la satisfaction des masses et à l’exaltation de la personnalité impériale. Le forum de Vespasien, dit Forum Transitorium (de passage) était pratiquement achevé à la mort de Domitien, quand Nerva lui donna son propre nom. Cette place étroite et allongée, se terminant par une abside, ressemble à une « coulisse de théâtre » avec ses faux portiques latéraux qui suggèrent l’existence d’un espace fictif. De la même époque, l’édifice improprement dénommé « temple de Diane » à Nîmes, présente les mêmes caractéristiques12, mais il est couvert d’une voûte en berceau formée de claveaux de grand appareil. Sur l’emplacement de la Maison dorée, s’élevèrent les thermes de Titus, aujourd’hui peu reconnaissables, et non loin l’énorme amphithéâtre, le Colisée, qui sans offrir de nouveautés architecturales avec la superposition classique de ses trois ordres révèle néanmoins une grande habileté technique dans la construction de ses voûtes. Du règne de Domitien date l’arc de Titus à l’entrée du Forum, dont les reliefs du porche, célébrant les fastes de la guerre juive, le quadrige de Titus et la procession des porteurs du butin de guerre, ont un mouvement tournant qui donne l’impression de la profondeur spatiale : illusionnisme baroque selon H. Kahler, héritage de la peinture grecque classique, selon G. Picard13. Par comparaison, les reliefs dits de la Chancellerie, pourtant contemporains, paraissent appartenir à une autre tendance, nettement plus classique, quelle que puisse être par ailleurs l’interprétation exacte de leurs scènes, adventus et profectio de Vespasien et de Domitien14 ? Sur le Palatin, le palais de Domitien, la domus Flavia, est le plus remarquable édifice de l’époque, difficile à étudier archéologiquement et d’une originalité délicate à préciser par rapport à celui de Tibère (la domus Tiberiana) recouvert par les jardins Farnèse, et à la Maison dorée, trop originale pour une utile comparaison. Cette grande composition architecturale avec ses exèdres, ses terrasses, ses péristyles, ses vestibules aux larges perspectives et deux salles d’apparat, une basilique et l’aula regia, est en quelque sorte une « scène théâtrale destinée aux apparitions de l’empereur » (H. Kahler) qui le premier se fit appeler dominus et deus. Son architecte Rabirius n’en est pas moins un des plus grands de l’histoire romaine15.
Trajan fut un grand bâtisseur et le butin de la guerre dacique finança sans doute l’exécution de son vaste ensemble, le Forum, la colonne Trajane et les marchés, sans oublier de nombreuses réalisations, utilitaires (thermes sur l’emplacement de la Maison dorée) et triomphales (arc de Bénévent, terminé par Hadrien, arc de Timgad, monument d’Adam-Klissi, de facture très locale) ou le célèbre pont d’Alcantara (Lusitanie), élevé à vrai dire aux frais des municipes riverains par Lacer, un architecte un peu poète16. Ses constructions le Rome sont les plus caractéristiques d’un art véritablement impérial, synthèse du classicisme et de l’art plébéien-italique, réalisé selon un plan d’ensemble cohérent, qui semble dû à l’architecte Apollodore, originaire de Damas, mais dont l’œuvre — en supposant que tout fut pensé sous sa direction — n’a rien de syrien ni d’oriental. On a pensé que certaines dispositions du Forum révéleraient la trace d’influences militaires (praetoria), d’autant plus qu’Apollodore accompagna l’empereur en Dacie, et construisit pour lui un grand pont de pierre sur le Danube, non loin des portes de Fer. La pente disponible, entre le forum d’Auguste et les pentes du Capitole et du Quirinal, était limitée et de grands terrassements entamèrent largement le versant du Quirinal, sur une hauteur de cent pieds, la hauteur même de la colonne dont le sommet, selon l’inscription dédicatoire, indique le niveau du sol antérieur. Du sud-est au nord-ouest, se succèdent une grande place, bordée de portiques et d’exèdres sur ses longs côtés, ornée en son centre de la statue de l’empereur, équestre et colossale ; une basilique, qui ferme cette place, originale par sa disposition transversale, sa division intérieure en cinq nefs et les deux absides de ses petits côtés ; puis les bibliothèques, grecque et latine, séparées par une cour au centre de laquelle s’élève la colonne ; enfin une place en forme d’exèdre, avec le temple de Trajan divinisé élevé par Hadrien et qui occupe la place traditionnelle du Capitole dans les forums urbains. Cet agencement des divers éléments aurait été ébauché sous Auguste en Italie du Nord, à Augusta Bagiennorum, et fut repris au cours du IIe siècle dans plusieurs cités de l’Occident (Arles et Alésia)17. La décoration devait être somptueuse mais il l’en reste rien, sinon peut-être une frise d’environ trente mètres de longueur, remployée par morceaux dans l’arc de Constantin et dont la facture s’apparente à celle de la colonne Trajane, et aux reliefs de l’arc de Bénévent, notamment l’institution alimentaire, dans le porche de l’arc18.
La colonne Trajane est également un monument unique, le premier d’une série de colonnes « cochlides » c’est-à-dire ornées d’un bandeau sculpté disposé en spirale ascendante et continue. On ne sait si cette frise, dont l’unité de facture est incontestable, est due à Apollodore ou à des ateliers travaillant sous son contrôle étroit et ses dessins, comme ceux de Phidias au Parthénon, ou à ce mystérieux « Maître de la Geste de Trajan » dont R. Bianchi-Bandinelli reconnaît la main dans la frise réutilisée dans l’arc de Constantin. La valeur historique de cette représentation de la première guerre dacique est réelle, surtout pour les armes, costumes et matériels divers, sans que l’on puisse identifier chronologiquement les multiples épisodes de la campagne. Le style est à la fois réaliste et noble. La figure de l’empereur est traitée sans adulation ni exaltation, par exemple sa conversation avec Licinius Sura. La force et l’efficacité romaines sont magnifiées sans que les Daces vaincus soient ridiculisés ou niaisement humiliés, même dans des scènes de suicide collectif ou de poursuite dans les bois. Certains y ont reconnu la reprise de thèmes traités dans la frise de Télèphe à l’autel de Pergame, mais ce rappel fécond de l’hellénisme n’oblitère pas les influences médio-italiques au service de l’idéologie impériale19. Ce fut un trait de génie de la part d’Apollodore (ou de Trajan ?) que de flanquer ce forum richement décoré d’un autre complexe de bâtiments, les Marchés, uniquement consacrés à l’utilité publique, à l’activité commerciale et au ravitaillement de la capitale, et dont la seule richesse artistique réside dans l’ampleur du dessein et dans l’uniformité insistante des grandes parois de briques en demi-cercles, coupées d’ouvertures soulignées d’un entourage de marbre blanc. Le flanc évidé du Quirinal fut ainsi aménagé en plusieurs étages de boutiques et d’entrepôts, donnant sur des rues couvertes dont la principale, bordée de magasins à trois étages, et couverte de voûtes d’arêtes, évoque une sorte de bazar ou de souk oriental. Le plan de ces locaux n’a en fait rien d’oriental, car il s’inspire de constructions militaires et rappelle les édifices commerciaux contemporains élevés à Ostie, tels les horrea Epagathiana.
Au philhellénisme d’Hadrien correspond un renouveau du néo-classicisme20. Il se manifeste par les innombrables copies d’œuvres le sculpteurs grecs classiques (Ve et IVe siècles) destinées à orner les demeures particulières, et les exèdres ou portiques de la villa Hadriana le Tibur. Sans être d’une grande qualité artistique, ces copies sont le témoignage des goûts personnels de l’empereur : avant lui les Romains avaient toujours préféré l’art hellénistique (IIIe à Ier siècles av. J.-C.) qui a exercé sur eux l’énorme influence que l’on sait. On ignore toujours la destination des huit reliefs en forme de médaillons (tondi) qui furent plus tard remployés dans l’arc de Constantin : ils représentent des scènes de sacrifice et de chasse, selon une facture classique et assez froide, sans illusionnisme ni recherche de la profondeur spatiale. Le classicisme grec inspira également les nombreux portraits d’Antinoüs, ce jeune Bithynien équivoque et mélancolique qui se noya dans le Nil. Les grandes réalisations d’Hadrien, dont le goût était étrange et raffiné, sont beaucoup plus originales. Son mausolée, le château Saint-Ange, n’a rien de grec : comme celui d’Auguste, ce massif circulaire est typiquement romain avec une ascendance étrusque (tumulus). Le Panthéon, entièrement reconstruit à la place le celui d’Agrippa dont il conserve la dédicace, est également un massif circulaire, mais précédé d’un pronaos classique et lourd et surmonté d’une vaste coupole. Contrairement aux sanctuaires grecs, il est fait pour être vu de l’intérieur : la cella est une vaste rotonde de briques, coiffée d’une coupole en blocage ouverte au sommet pour laisser entrer la lumière car il n’y a pas de fenêtres. La décoration de marbres polychromes, dont les brillantes couleurs s’opposent à l’austérité de l’extérieur, est rythmée par des niches ou exèdres, flanquées de colonnes séparées par des piliers massifs qui supportent l’énorme coupole par des arcs de décharge. Ce temple est à tous les points de vue l’antithèse parfaite du temple grec et l’aboutissement d’une conception architectonique typiquement italico-romaine, selon R. Bianchi-Bandinelli. Il rappelle par son ampleur les thermes grandioses de l’époque impériale, tandis que sa décoration intérieure évoque celle du temple de Diane à Nîmes21. Le temple double, aux cellae adossées par leurs absides, consacré à Vénus et à Rome a été considéré par certains comme de conception grecque (H. Kahler) parce qu’il présente deux façades symétriques sur ses petits côtés et s’entoure d’un portique de 150 colonnes. En fait, par ses voûtes à caissons et sa décoration intérieure de niches derrière un faux portique, il s’apparente à la basilique-sanctuaire à décoration baroque, création toute romaine22. La villa Hadriana près de Tibur (Tivoli), étonnant complexe de constructions variées, témoigne du goût et de l’imagination de l’empereur qui en dirigea personnellement les travaux et y vécut les dernières années de son règne. Parmi les ruines qui forment aujourd’hui, au milieu des oliviers, des pins et des cyprès (à la place des jardins antiques) un des beaux paysages de l’Italie, on découvre un théâtre, une bibliothèque, des thermes, des fontaines et des nymphées, avec des salles voûtées, des bâtiments d’habitation, une pièce d’eau allongée aboutissant à un sanctuaire de Sérapis en forme de grotte (Canope), un immense portique (Poecile) et deux édifices remarquables, la Piazza d’Oro et le « théâtre maritime ». Cet ensemble, déjà baroque par sa conception même, révèle avec éclat le goût d’Hadrien, sinon de son temps, pour la courbe, les espaces géométriques aux côtés tantôt convexes et tantôt concaves et l’habileté des architectes qui sont parvenus à combiner à la perfection la colonnade hellénique avec la structure « concrète » en blocage de béton. Ce mariage de l’ordre grec et de la voûte romaine marqua l’apogée de l’architecture impériale, sous l’influence d’un « dilettantisme éclectique » que l’on a pu comparer avec celui de notre XVIIIe siècle23. Le « théâtre maritime » est en fait une villa, entourée d’une pièce d’eau en forme de canal circulaire, bordée d’un portique extérieur dont l’entablement, autre particularité remarquable, est formé d’une plate-bande de briques clavées. Dans cette île s’ordonnent, autour d’un atrium central à colonnes, plusieurs pièces, tablinum, triclinium, bains, tout ce qu’il fallait en somme, sauf, on l’a noté, une cuisine, pour le repos d’un misanthrope malade. Tout y est courbe et gracieux, de nombreuses portes ou fenêtres en alignement ouvraient de romantiques échappées vers l’extérieur. L’ensemble appelé à la Renaissance « Piazza d’Oro » est encore plus original. Par une salle octogonale à coupole en voûte-ombrelle, on pénètre dans un jardin carré à quadri-portique et de là dans une salle étonnante dont tous les côtés sont alternativement concaves et convexes, formés d’un entablement supporté par de minces colonnes, sur lequel reposait une coupole en ombrelle. La parenté avec la salle à coupole de la Maison dorée néronienne est certaine, mais ici la couverture en blocage, trop lourde pour la colonnade qui la portait, s’est effondrée. Cette architecture extravagante de virtuosité a inspiré Borromini et mérite donc à bon droit d’être qualifiée de « baroque »24. Elle représente l’« aboutissement extrême et gratuit des possibilités les plus hardies fournies par les nouvelles techniques de construction qui avaient débuté sous les Flaviens » (R. Bianchi-Bandinelli). Malgré ce modernisme de pointe et sans doute à cause de lui, cette architecture n’eut point de postérité. Elle donne une haute idée de la technique romaine et de l’imagination créatrice d’Hadrien. Mais elle est aussi, d’une façon générale, par le raffinement de sa conception et le baroque de sa décoration, comme le chant du cygne d’une époque de prospérité, nous dirions presque d’un « Ancien Régime », dont les calamités, alors toutes proches, du temps de Marc Aurèle et de ses successeurs devaient profondément adultérer les structures.



1. 
G. PICARD, L’Art romain (coll. Les Neuf Muses), Paris, 1962. H. KAHLER, Rome et son Empire (coll. L’art dans le monde), Paris, 1963. A. GARCIA Y BELLIDO, Arte romano (Enciclopedia clasica I), 2e édit., Madrid, 1972. A. FROVA, L’arte di Roma e del mondo romano, Turin, 1961. G. M. A. HANFMAN, Roman Art. A Moderne Survey of the Art of the Imperial Rome, Londres, 1964. R. BIANCHI-BANDINELLI, Rome. Le centre du pouvoir (coll. L’univers des formes), Paris, 1969 (original et pénétrant, moins complet que d’autres, notamment en ce qui concerne les provinces dont l’étude rapide est reportée au tome suivant, Rome, La fin du monde antique, 1970). Pour les diverses formes d’art (architecture, sculpture, peinture), les influences et les problèmes, P. PETIT, Paix rom., 33-36 (bibliogr.), R. BIANCHI-BANDINELLI (dir.), Enciclopedia dell’arte antica, classica e orientale 7 vol., Rome, 1958-1966. TH. KRAUS, Das römische Weltreich, Propyläenkunstgeschichte, II, Berlin, 1967.


2. 
Architecture romaine : G. PICARD, Empire romain (coll. Architecture universelle), Paris, 1965, L. CREMA, L’Architettura romana, dans Enciclopedia classica (G. B. PIGHI-C. DEL GRANDE-P. E. ARIAS), III, 12, 1, Turin, 1959. K. CHRIST, Römische Geschichte (supra, p. 7), 161 (bibliogr.).


3. 
R. BIANCHI-BANDINELLI, « Naissance et dissociation de la koinè hellénistico-romaine » dans Le Rayonnement des civilisations grecque et romaine sur les cultures périphériques (VIIIe Congr. int. Archéol. classiq., Paris, 1963, tome II), 2 vol., Paris, 1965, 443-463. G. PICARD. Bull. arch. REL, 45, 1967, 485-499.


4. 
Mosaïque : K. CHRIST, op. cit., 163 (bibliogr.). G. PICARD, Bull. arch. REL, 43, 1965, 506-523. Colloque CNRS, La Mosaïque gréco-romaine, Paris, 1965.


5. 
P. M. DUVAL, « L’apport technique des Romains », dans Histoire générale des techniques (M. DAUMAS, dir.), Paris, 1962, 219-228.


6. 
Portrait : K. CHRIST, op. cit., 159-160.


7. 
Reliefs : ID., ibid., 160. E. WILL, Le Relief cultuel gréco-romain. Contribution à l’histoire de l’art gréco-romain, Paris, 1955. G. HAMBERG, Studies in Roman Imperial Art, with Special Reference to the State Reliefs of the Second Century, Upsal, 1945.


8. 
G. PICARD, Bull. arch. REL, 44, 1966, 407-424.


9. 
Cisalpine : G. MANSUELU, Les Monuments commémoratifs romains de la vallée du Pô (Mon. et Mém. Fondat. Piot, 53), Paris, 1964, 19-93. ID., Arte e civiltà romana nell’Italia settentrionale dalla Repubblica alla Tetrarchia, Bologne, 2 vol., 1964-1965. ID., « Le caractère provincial de l’art romain de l’Italie du Nord avant le Bas-Empire », dans Le Rayonnement (supra, p. 299, n. 59), 187-201.


10. 
Le Rayonnement (supra, p. 299, n. 59) : articles sur l’art des diverses régions de l’Empire.


11. 
R. BIANCHI-BANDINELLI, Rome, le centre du pouvoir (supra, p. 298, n. 57), 212.


12. 
H. KAHLER, Rome et son Empire, 98-103. G. PICARD, Empire romain (supra, p. 69, n. 105), 103-104.


13. 
H. KAHLER, op. cit., 107-111. G. PICARD, Bull. arch. REL, 1964, 522.


14. 
Travaux de F. MAGI et J. TOYNBEE (supra, p. 124, n. 100). G. PICARD, Bull. arch. REL, 1964, 522-524.


15. 
P. H. VON BLANKENHAGEN, Flavische Architektur und ihre Dekoration, Berlin, 1940. H. KAHLER, op. cit., 103-107. G. PICARD, loc. cit. 515-521.


16. 
DESSAU, ILS, 287 a et b. Art de l’époque de Trajan, infra, p. 304. F. J. HASSEL, Der Trajansbogen in Benevent, ein Bauwerk des römischen Senates, Mainz, 1966. P. VEYNE, « Une hypothèse sur l’arc de Bénévent », MEFR, 1960, 191-219. M. ROTILI, L’Arco di Traiano a Benevento, Rome, 1972.


17. 
A. GRENIER, Manuel d’archéol. gallo-romaine, III, 383. J. LE GALL, Alésia, archéologie et histoire, Paris, 1963, 122-138. H. KAHLER, op. cit., 115-119.


18. 
R. BIANCHI-BANDINELLI, op. cit., 229-235. Sur les reliefs de l’arc de Bénévent apparaissent pour la première fois dans un monument officiel les classes subalternes, parents et enfants bénéficiaires des alimenta.


19. 
K. LEHMANN-HARTLEBEN, Die Trajanssaüle, Berlin, 1926. G. BECCATTI, La colonna cochlide istoriata, Rome, 1960. F. B. FLORESCU, Die Trajanssaüle, I : Grundfragen und Tafeln, Rome, 1969. L. ROSSI, Trajan’s Column and the Dacian Wars, tr. angl. J. M. C. TOYNBEE, Londres, 1971. Remarquables observations de R. BIANCHI-BANDINELLI, op. cit., 239-250.


20. 
J. M. C. TOYNBEE, The Hadrianic School. A Chapter of the History of Greek Art, Cambridge, 1934.


21. 
G. PICARD, Empire romain (Architecture universelle), 104-112 (analyse et rapprochements avec d’autres monuments à coupole ou à décoration pariétale également baroque). H. KAHLER, op. cit., 137-139.


22. 
G. PICARD, ibid., 106-107, 109-110.


23. 
Observations concordantes de G. PICARD, op. cit., 138-140 et de H. KAHLER, op. cit., 130-137. R. BIANCHI-BANDINELLI, op. cit., 267-274 (photos superbes). Ouvrage de base : H. KAHLER, Hadrian und seine Villa bei Tivoli, Berlin, 1950. R. VIGHI, Villa Hadriana, Rome, 1958.


24. 
E. HANSEN, La piazza d’Oro e la sua cupola, Copenhague, 1960.




Cartes


[image: image]

[image: image]

[image: image]






  
    Index général

    
      

    

    
      Abgar, 1.

      Académie (Platon), 1.

      académie (aula) néronienne, 1.

      Acci, 1.

      Achaie, 1, 2.

      Acilius Glabrio, 1.

      Acraiphiae, 1.

      Acta senatus, 1.

      Actè, 1.

      Actium, 1, 2.

      actores, 1.

      Adam-Klissi, 1.

      Adiabène, 1, 2.

      adlectio, 1, 2, 3, 4, 5, 6.

      administration impériale, sous Auguste, 1-2 ; sous Vespasien, 3-4 ; sous les Antonins, 5-6 ; sous les Sévères.

      administration locale, 1-2.

      adoption, 1.

      adoratio, cf. proskynèse.

      Adramyttium, 1.

      adtributio, 1, 2.

      adultère, 1.

      Aedemon, 1.

      Aelana, 1.

      Aelia Capitolina, 1.

      Aelius Aristide, 1, 2, 3, 4, 5, 6.

      Aelius Gallus, 1.

      aerarium militare, 1, 2, 3.

      — Saturni, 1, 2, 3, 4.

      Aeternitas, 1, 2.

      affranchis, 1, 2-3, 4, 5.

      — impériaux, 1, 2-3, 4, 5.

      affranchissement, 1, 2, 3.

      Africa vetus, 1 ; nova, 2.

      — romanisation, 1.

      — proconsulaire, 1, 2, 3.

      âge d’or, 1, 2.

      agonothète, 1.

      agoranome, 1.

      Agricola, 1, 2, 3, 4.

      agriculture, 1-2, 3-4. Cf. vie rurale.

      agrimensores, 1.

      Agrippa (Vipsanius) , 1-2, 3, 4, 5, 6, 7, 8.

      Agrippa (Hérode), 1.

      Agrippa II, 1, 2, 3.

      Agrippa (Julius), 1, 2.

      Agrippa (Postumus), 1, 2.

      Agrippine l’Ancienne, 1, 2.

      — la Jeune, 1, 2, 3, 4.

      Ain el Djemala, 1.

      Aiôn, 1, 2.

      Aix, 1.

      Alabandes, 1.

      Alains, 1, 2.

      Albains, 1.

      Alcantara, 1.

      Alésia, 1, 2.

      Alexandrie, 1, 2, 3, 4, 5, 6.

      Alexandrins, lettre aux —, 1.

      alimenta, 1, 2, 3, 4.

      Allobroges, 1.

      Alpes, 1 ; cottiennes, 2, 3 ; dinariques, 4 ; grées-pennines, 5, 6 ; maritimes, 7, 8.

      ambre, route de l’—, 1.

      amici (et comites), 1, 2, 3.

      Amisos, 1.

      Ammaedara, 1.

      amphithéâtre, 1.

      — Flavien, 1.

      Amyntas, 1.

      Anaglyphes (Plutées de Trajan), 1.

      Anauni, 1, 2.

      Ancyre, 1.

      Andrinople, 1.

      Angrivariens, 1.

      Annaei, 1, 2, 3.

      Antinoüs, 1, 2, 3.

      Antioche (Pisidie), 1, 2, 3.

      — (Syrie), 1, 2.

      Antiochos (Commagène), 1, 2.

      Antoine (Marc), 1, 2, 3, 4.

      Antonia, 1, 2, 3, 4.

      Antonin le Pieux, 1-2, 3, 4-5, 6, 7.

      Antoniniani (sodales), 1.

      Antonius Felix, 1.

      Antonius Musa, 1.

      Antonius Primus, 1, 2, 3.

      Aoste, cf. Augusta praetoria.

      Aphrodite, 1.

      Apicius, 1.

      Apion, alexandrin, 1.

      Apions (les), 1.

      apollinisme, 1, 2.

      Apollodore de Damas, 1, 2.

      Apollon, 1, 2, 3.

      — Moristasgus, 1.

      Apollonie, 1.

      Apollonios de Tyane, 1.

      apologète, 1.

      apothéose (des empereurs), 1, 2, 3, 4, 5.

      Appien, 1.

      Apt, 1.

      Apulée, 1.

      Apulum, 1.

      Aquae Sulis, 1-2.

      aqueducs, 1, 2.

      Aquilée, 1, 2.

      aquilifer, 1.

      Aquincum, 1, 2, 3.

      Aquitaine, prov., 1, 2.

      Ara Pacis, 1, 2, 3-4.

      Ara Ubiorum, 1, 2, 3.

      Arabie, prov., 1, 2.

      Arae Flaviae, 1.

      Arausio, cf. Orange.

      Arbèles, 1, 2.

      arbustives (cultures), 1.

      arc, d’Auguste, 1 ; de Bénévent, 2, 3 ; de Constantin, 4 ; de Rimini, 5 ; de Titus, 6, 7.

      archè, archai, 1.

      Archelaüs, 1, 2.

      archéologie aérienne, 1, 2.

      archiereus, 1.

      architecture, 1.

      archonte, 1.

      Arezzo, 1, 2.

      argent, cf. mines, monnaie.

      Argentorate, cf. Strasbourg.

      Argonne, 1.

      Arioviste, 1, 2.

      Aristide, apolog., 1.

      Aristote, 1.

      Arles, 1-2, 3, 4.

      armateurs, cf. naviculaires.

      armée, recrutement, 1, 2-3 ; commandement, 4, 5-6 ; du Danube, 7, 8 ; du Rhin, 9, 10.

      armée, d’Auguste, 1-2 ; de Trajan-Hadrien, 3-4.

      Arménie, 1, 2, 3, 4-5, 6, 7, 8.

      Arménie, Petite —, 1, 2, 3, 4.

      armillae, 1.

      Arminius, 1, 2, 3.

      Armorique, 1.

      Arrien, 1, 2, 3.

      Artaban III, 1, 2, 3.

      Artaxata, 1.

      art romain, sous Auguste, 1-2 ; sous Néron, 3-4 ; sous les Flaviens, 5, 6-7 ; au IIe s., 8-9.

      art aulique, 1.

      — périphérique, 1.

      — plébéien-populaire, 1, 2.

      — provincial, 1-2.

      — romano-provençal, 1.

      artisans, artisanat, 1, 2-3, 4-5.

      Arvales (Frères), 1.

      Arvernes, 1.

      asiarque, 1.

      — diocèse d’—, 1.

      — Mineure, 1, 2, 3-4 : politique des empereurs, 5, vie rurale, 6, vie municipale, 7.

      Asinius Pollion, 1, 2, 3.

      assemblée provinciale (concilium provinciae), 1, 2, 3.

      associations, cf. collegia.

      Assyrie, 1.

      Astigi, 1.

      astrales, religions, 1.

      astrologies, astrologues, 1, 2, 3, 4, 5, 6.

      Astures, 1, 2, 3.

      Asturica Augusta, 1, 2.

      astynome, 1.

      ateliers (d’art), 1, 2.

      Athènes, 1, 2.

      — écoles d’—, 1-2.

      Atlas, 1.

      Atrébates, 1.

      Attis, 1, 2.

      auctoritas, 1, 2, 3, 4.

      augure, 1.

      augurium Salutis, 1.

      Augusta praetoria, 1.

      — Biagennorum, 1.

      augustales, cf. seviri.
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      boulè, boulai, cf. décurions.

      Boulogne (Gesoriacum), 1.

      Bracaraugusta, 1, 2.

      Brenner, 1.

      Bretagne, prov., 1, 2-3, 4, 5, 6, 7, 8-9.
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      bureaux, 1 ; a cognitionibus, 2 ; ab epistulis, 3, 4, 5 ; a libellis, 6, 7, 8 ; a memoria, 9 ; a patrimonio, 10 ; a rationibus, 11, 12, 13, 14, 15 ; a studiis, 16, 17.
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      clementia, 1.
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      Durostorum, 1.
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      Espagnes, cf. Péninsule ibérique.
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      Idistavisio, 1.
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      incendies (à Rome), 1, 2.

      Inchtuthill, 1.

      incola, 1.

      Indes, 1.
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      Italica, 1, 2, 3, 4.

      italicum, cf. jus.

      Italie, serment de l’—, 1.
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      légion, 1, 2-3, 4 ; nombre et nomenclature, 5-6 ; recrutement, 7-8.

      légions diverses : Adjutrices, 1, 2, 3, 4 ; V Alaudae, 5, 6 ; III Augusta, 7, 8 ; 9 ; III Cyrenaica, 10 ; X Fretensis, 11 ; III Gallica, VII Gemina, 12-13, 14, 15 ; XIII Gemina, IX Hispana, 16 ; I-II Italicae, I Minervia, 17 ; Primigeniae, 18, 19 ; XXI Rapax, 20.

      législation impériale, 1, 2-3.

      Lepcis Magna, 1.

      Lépide (triumvir), 1, 2.

      Le Puy, 1.

      Lètes,

      lex, de imperio Vespasiani, 1, 2 ; Julia de vi, 3 ; Julia de majestate, 4 ; Julia municipalis, 5, 6 ; Hadriana de rudibus agris, 7 ; Manciana, 8, 9.

      Lezoux (Ledosus), 1.

      libéralisme, 1, 2.

      liberalitas, 1.

      Libère, pape,

      libertas, liberté, 1, 2.

      Libo, 1.

      Liburniens, 1.

      Licinius Crassus, 1.

      — Sura, 1.

      Licinus, 1.

      Ligures, 1.

      Ligurie, prov,

      limes, 1, 2, 3-4 ; dans les provinces, 5, 6, 7-8, 9.

      Lindum, 1.

      Lingons, 1, 2, 3.

      Lippe, riv., 1.

      littérature, cf. vie intellectuelle.

      Livie, 1-2, 3, 4, 5, 6.

      Livilla, 1.

      Livres sibyllins, 1, 2.

      Lixus, 1.

      logiste, 1, 2.

      Logos,

      loi, l’empereur et la loi, diverses —, Aelia Sentia, 1 ; Fufia-Caninia, 2 ; Junia Norbana, 3 ; Pappia-Poppaea, 4 ; Valeria-Cornelia, 5 ; Titia, 6.

      lois « juliennes », 1, 2, 3, 4.

      Lollius Urbicus, 1.

      Londinium (Londres), 1, 2, 3, 4.

      Lorch, 1-2.

      Lucain, 1, 2, 3.

      Lucretius Vespillo, 1.

      Lucus Augusti (Luc en Diois), 1.

      Lugdunum (Lyon), 1, 2-3, 4, 5, 6, 7, 8.

      — Convenarum (Saint-Bertrand de Comminges), 1.

      Luperques, 1.

      Lusitanie, prov., 1-2, 3.

      Lusius Quietus, 1, 2, 3.

      lustrum, 1, 2.

      Lutèce.

      luxe, importations de —, 1 ; luxus sénatorial, 2, 3-4.

      Lycaonie, prov., 1.

      Lystra, 1.

       

      Macédoine, prov., 1, 2.

      Macro, pr. prét., 1, 2.

      Magdebourg, 1.

      magistratures, 1, 2.

      magistri, de collegia, 1 ; des quartiers de Rome, 2, 3.

      Magliano, cf. Heba.

      Maison carrée (Nîmes), 1.

      — dorée, 1.

      majesté (loi et procès de —), 1-2, 3.

      Malaca, 1.

      malaria, 1.

      Malva, Malvensis, 1.

      Manciana, cf. lex.

      mandata, 1.

      manumission, cf. affranchissement.

      Marais Pontins, 1.

      Marbod, 1-2, 3.

      Marc Aurèle, 1, 2.

      Marcellus, gendre d’Auguste, 1-2 ; théâtre de —, 3.

      marchés de Trajan, 1.

      Marcianopolis, 1.

      Marcius Turbo, 1, 2, 3-4, 5.

      Marcomans, 1, 2, 3-4, 5.

      Mariadès,

      mariage des ordres, 1, 2.

      marine, cf. flotte.

      Mars, 1 ; — Ultor, 2, 3.

      Martial, 1, 2.

      Martres de Veyre, 1.

      marxiste (historiographie), 1, 2-3.

      Masada, 1.

      Massilia, 1, 2.

      Mater Magna, cf. Cybèle.

      Maternus,

      mathematici, 1.

      Maurétanie, 1, 2, 3.

      — Césarienne, 1, 2 .

      — Tingitane, 1, 2, 3.

      mausolée, d’Auguste, 1 ; d’Hadrien, 2.

      Mécène, 1, 2-3, 4.

      Mélitène, 1.

      Men, divinité, 1.

      Menophilos,

      mer Morte, 1 ; Noire, 2, 3 ; Rouge, 4.

      mercennarius, 1.

      Méroé, 1.

      Mésie, 1, 2, 3, 4, 5.

      Mésopotamie, 1.

      Messaline, 1, 2-3.

      Metellinum, 1.

      metrocomia, 1.

      Meuse, 1.

      Milet, 1.

      militiae equestres, 1, 2, 3.

      milliaire, 1, 2.

      Minerve, 1.

      mines, 1 ; de Bretagne, 2 ; d’Espagne, 3, 4, 5 ; de Gaule, 6 ; d’Orient, 7 ; dans les provinces danubiennes, 8, 9.

      Minucia porticus, 1.

      Minucius Felix.

      — Fundanus, 1.

      Misène, 1, 2.

      Mithra, 1, 2, 3.

      Mithridate (Ibérie), 1, 2.

      — (Commagène), 1.

      moderatio (de Tibère), 1, 2, 3, 4.

      Mogontiacum (Mayence), 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7.

      Mogontiana (Pannonie).

      moissonneuse, 1.

      monétaire, atelier, 1, 2.

      monnaies, 1.

      monopole, 1.

      — Marianus, 1.

      Montan.

      montanisme, 1. Cf. Tertullien.

      Montans, 1, 2.

      Monténie, 1.

      Monte Testaccio, 1.

      Montgenèvre, 1.

      Montmaurin (villa).

      mos majorum, 1.

      mosaïque, 1.

      Mucien, 1, 2, 3, 4.

      Munatius Plancus, 1.

      municipe, 1 ; latin, 2, 3.

      municipale (vie), cf. vie urbaine.

      municipale (économie), 1-2. Cf. villa.

      munus, munera, 1, 2.

      mur, d’Antonin, 1, 2 ; d’Hadrien, 3, 4-5.

      Murena, 1.

      Musulames, 1.

      Mylasa, 1.

       

      Nabatéens, 1.

      Naissus, 1.

      Naples, 1.

      Narbo Martius (Narbonne), 1, 2.

      Narbonnaise, prov., 1, 2, 3, 4-5, 6-7, 8.

      Narcisse, 1-2, 3, 4, 5.

      Naulocque, 1.

      Nauportus.

      nautes, 1.

      naviculaires, 1.

      Nazareth, édit de —, 1.

      néocorat, 1.

      neoi (collège de —), 1, 2.

      néo-pythagorisme, 1.

      Nero (fils de Germanicus), 1.

      Néron, 1-2, 3, 4, 5-6.

      Neronia, 1.

      néronisme, 1-2.

      Nerva, 1, 2-3, 4.

      Nerviens, 1, 2.

      Neumagen, 1, 2.

      Nicomédie, 1.

      Nil, 1.

      Nîmes, 1, 2, 3.

      Nisibe, 1.

      Nitrie (désert de —).

      nobilitas, 1, 2.

      nomades, 1.

      nominatio, 1, 2, 3.

      Norba, 1.

      Norique, prov., 1, 2, 3.

      Novae, 1.

      Novaesium, 1, 2, 3.

      Novantes, 1, 2.

      Noviodunum, 1.

      Noviomagus (Chichester), 1.

      — (Nimègue), 1, 2.

      — (Spires), 1.

      Nubie,

      numen Augusti, 1, 2.

      Numenius,

      numeri, 1.

      Numidie, 1, 2.

      nummus. Cf. monnaie.

      nyctostratège, 1.

      Nymphidius Sabinus, 1, 2, 3.

       

      Octave, 1, 2. Cf. Auguste.

      Octavie, sœur d’Auguste, 1.

      —, ép. de Néron, 1-2.

      Odryses, 1.

      Oescus, 1.

      Offenburg, 1.

      Olbasa, 1.

      Olbia, 1.

      oléiculture, 1. Cf. huile.

      Olt (Alutus), 1-2, 3.

      onomastique, des affranchis, 1 ; locale, 2.

      Opitergium,

      oppida, 1, 2 ; — civium romanorum, 3.

      opposition (sénatoriale), cf. sénatoriale.

      Optimus, 1, 2.

      or, coronaire, 1, 2.

      oracle, 1.

      Orange, 1 ; cadastre d’—, 2, 3.

      oratio principis, 1.

      ordre équestre, 1-2, 3, 4-5, 6-7.

      ordre sénatorial, 1, 2.

      Orient, 1, 2, 3, 4 ; comte d’Orient ; diocèse d’—, Extrême-Orient, 5, 6.

      Origène,

      ornamenta consularia, 1.

      — triumphalia, 1.

      Osidius Geta, 1.

      Osrhoène, 1, 2, 3, 4.

      Ostie, 1, 2, 3.

      Othon, 1-2.

      — (domaine en Égypte), 1.

      Ovide, 1, 2-3.

       

      Pacorus, 1.

      Paestum, 1, 2.

      paganisme, cf. religion païenne.

      pagus, pagi, 1, 2, 3.

      paideia, 1.

      Palatin, 1, 2.

      Palestine, 1.

      Pallas, 1-2, 3, 4, 5.

      Palmyre, 1, 2.

      Pamphylie, prov., 1, 2.

      Panhellenion, 1.

      Pannonie, 1, 2, 3-4, 5, 6.

      Panthéon, 1, 2, 3.

      Paphlagonie, prov., 1.

      Papirius Dionysius, pr. prét.

      paraphylaque, 1.

      Parfums.

      Parilia, 1.

      Parlais, 1.

      paroikoi, 1.

      Parthamasiris, 1.

      Parthamaspatès, 1.

      Parthes, 1, 2, 3, 4-5.

      Parthie, 1.

      pater patriae, 1, 2-3, 4, 5.

      Patras.

      patriciens, 1-2.

      patrimonium, 1, 2, 3.

      Patrocle,

      patronat de cité, 1.

      Paullus Aemilius Lepidus, 1.

      Pax Julia (Lusitanie), 1.

      Pedanius Secundus, 1.

      peinture romaine, 1. Cf. art.

      Péligniens, 1.

      Péninsule ibérique, 1, 2, 3-4, 5-6.

      pérégrin, 1, 2.

      Pergame, 1, 2, 3, 4, 5, 6.

      Périple, de la mer Érythrée, 1, 2 ; du Pont-Euxin, 3, 4.

      Perpétue, ste,

      persécution (des chrétiens), 1.

      Persique (golfe), 1.

      personnel (administratif), 1-2.

      perse, 1.

      Petillius Cerialis, 1, 2.

      Petra, 1.

      Pétrone, 1, 2, 3.

      Petronius Sura.

      peuple de Rome, 1.

      phalères, 1.

      Pharasmane, 1.

      Pharisiens, 1.

      Philippes, 1.

      Philon, 1, 2.

      — politique, 1.

      Philostrate, 1.

      Phraatacès, 1.

      Phraate, 1.

      Phrygie, prov., 1.

      Picénien, 1.

      Pierre, s., 1, 2-3.

      Pierre d’Alexandrie, év.

      pietas, 1, 2.

      Pinarius Cornelius Clemens, 1.

      Pisidie, prov., 1.

      Pison (Calpurnius), consul en 23 av. J.-C., 1 ; gouv. Syrie, 2, 3 ; conspiration de —, 4 ; adopté par Galba, 5.

      pistores.

      Plancina, 1.

      Planii, 1.

      Platon, 1, 2, 3.

      Plautius Silvanus, 1.

      Pline l’Ancien, 1, 2-3, 4.

      — le Jeune, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12.

      plomb, 1, 2.

      Plotine, 1, 2.

      Plutarque, 1-2, 3.

      Poetovio, 1.

      Polémon, du Pont, 1.

      Polybe, affranchi, 1-2, 3.

      Polycarpe, év., 1.

      Polyclitus, 1.

      pomoerium, 1, 2, 3.

      Pompaelo (Pampelune), 1.

      Pompée (Sextus), 1, 2.

      Pompéi, 1, 2, 3, 4.

      Pomponius Mela, 1.

      Pont, royaume, 1, 2, 3.

      Pontanius, pape, 1.

      pontifex maximus, 1-2, 3.

      Pontius Pilatus (Ponce-Pilate), 1.

      Poppaeus Sabinus, 1.

      Poppée, ép. de Néron, 1, 2.

      population de Rome, 1 ; des villes, 2.

      Porolissum, 1.

      Porte Majeure (basilique), 1, 2.

      Portes de Fer, 1.

      portoria, 1, 2, 3, 4.

      art du —, 1.

      Portus (Ostie), 1, 2.

      — Namnetum (Nantes), 1.

      possessio, 1.

      possessores, 1.

      Potaissa,

      potestas, censoria, 1, 2.

      —, tribunicia, 1, 2.

      Pothin, év.,

      potitio rerum omnium, 1.

      pouvoir impérial, sous Auguste, 1-2 ; sous les Antonins, 3-4 ; sous les Sévères.

      praefecti frumenti dandi, 1, 2.

      praepositi (milit.), 1.

      Praetoria Agrippae (Valkenburg), 1.

      pragmateutai, 1.

      Prata Flaminia, 1.

      préfet, de la Ville, 1, 2, 3 ; du prétoire, 4, 5, 6 ; d’Égypte, 7, 8, 9, 10 ; de l’annone, 11, 12, 13, 14, 15 ; des vigiles, 16, 17, 18 ; des flottes, 19, 20 ; de l’aerarium militaire, 21 ; de l’aerarium Saturni, 22 ; de camp, 23 ; de légion, 24, 25 ; des ouvriers (praefectus fabrum), 26, 27 ; a vehiculis, 28.

      préteur, préture, 1, 2.

      Prétextat,

      prétorien, soldat, 1. Cf. cohortes prétoriennes.

      Prima Porta, maison de —, 1 ; statue d’Auguste de —, 2, 3.

      primipile, cf. centurion.

      princeps, 1, 2, 3.

      Princeps juventutis (Prince de la Jeunesse), 1, 2, 3, 4, 5.

      princeps (grade milit.), 1.

      principat, d’Auguste, 1, 2-3 ; après Auguste, 4-5, 6, 7, 8, 9, 10.

      Priscus (philosophe).

      probatio equitum, 1.

      Probus, emp., 1.

      procédure formulaire. Cf. cognitio.

      proconsul, titre imp., 1.

      —, gouverneur prov., 1.

      Proculus.

      procurateur, 1, 2, 3, 4, 5.

      procurator-praeses, 1, 2.

      production de masse, 1.

      professeurs, 1.

      Properce, 1.

      propriété foncière, 1-2 ; cf. vie rurale.

      proskynèse, 1.

      prostasia, 1.

      Protasius.

      Providentia, 1, 2, 3.

      province, administration, 1-2, 3-4.

      provinces, essor des —, 1 ; — danubiennes.

      provocatio, ad populum, 1 ; ad Caesarem, 2, 3.

      Ptolémée, fils de Juba II, 1, 2.

      — géographe, 1.

      publicaines (sociétés), 1, 2, 3.

      Publilius Celsus, 1.

      puellae Faustinianae, 1.

      puissance tribunicienne, 1, 2, 3, 4.

      Puteoli, 1, 2, 3.

      pyrgion, 1.

      pythagorisme, 1.

       

      Quades, 1, 2-3, 4.

      quadragesima, 1, 2.

      Quadratus, apolog., 1.

      quaestiones, 1.

      quartiers de Rome, 1.

      questeur, questure, 1, 2.

      — du Prince, 1.

      Quinquegentiani.

      quinquennalis, 1.

      quinquennium Neronis, 1.

      Quintilien, 1, 2, 3.

      Qumran (mer Morte), 1.

       

      Rabirius, 1.

      Radagaise,

      Rapidum, 1.

      Rasparaganus, 1.

      Ratae (Leicester), 1.

      Ratiaria, 1.

      ratiarii, 1.

      Ravenne, 1.

      ravitaillement de Rome, 1, 2, 3, 4.

      Reate, 1, 2.

      recensement, 1, 2, 3, 4.

      redemptores, 1.

      « refus du pouvoir », 1.

      Regalianus, 1, 2.

      régions d’Italie, cf. Italie.

      Regni, 1.

      Reims, 1, 2.

      relatio, droit de —, 1, 2 ; du préfet de la ville, inter divos (apothéose), 3.

      relief cultuel, 1 ; historique, 2.

      religion païenne, sous Auguste, 1-2 ; au IIe s., 3-4.

      religion chrétienne, cf. christianisme.

      Remigius,

      « remise du pouvoir », 1.

      Renovatio temporum, 1, 2.

      Res gestae, d’Auguste, cf. Auguste.

      res privata, 1.

      réseau fluvial, 1-2.

      — routier, cf. routes.

      Resaina,

      rescrit, 1.

      Rhandeia, 1.

      Rheinzabern, 1.

      Rhénanie, 1, 2.

      Rhétie, prov., 1.

      rhétorique, 1, 2.

      Rhin, fl., 1 ; frontière du —, 2-3, 4.

      Rhodes, 1, 2.

      Rhoematalcès (Bosphore), 1.

      Rhoemetalcès (Thrace), 1.

      Rhosos, 1.

      Rimini, 1.

      Rio Tinto, 1.

      Rivière Froide.

      rogatio, droit de —, 1.

      Roma aeterna, 1, 2.

      romanisation, progrès de la —, 1-2, 3, 4, 5-6, 7, 8, 9.

      Rome, administration, 1, 2 ; population, 3 ; ville, 4, 5-6 ; chrétienne, 7.

      Rome et Auguste, culte de —, 1, 2.

      Romulus, 1, 2.

      routes, 1, 2-3, 4.

      Roxolans, 1, 2.

      Rubellius Plautius, 1.

      Ruhr, riv., 1.

      Rutènes, 1.

       

      Saalburg, 1.

      Sabazios, 1.

      Sabine, 1.

      Sabinus (Julius), 1.

      Sabora, 1, 2.

      Sabratha,

      sacerdos provinciae, 1.

      Sacrovir, 1, 2.

      Sadducéens, 1.

      sagittarii, 1.

      Saint-Bernard, Grand —, 1 ; Petit —, 2.

      Sala, 1, 2.

      Salasses, 1, 2, 3.

      Salgovae, 1.

      Saliens (de Rome), 1.

      salines, 1.

      Salone, 1.

      Salpensa, 1.

      saltus, 1, 2.

      Salvius Julianus, 1, 2.

      Salyens, 1.

      Samarie, 1.

      Samnites, 1.

      Samos, 1, 2.

      Samosate, 1, 2.

      Sanxay, 1.

      Saphrax,

      sarcophages, 1.

      Sardaigne, prov., 1, 2.

      Cf. Roxolans, Yazyges.

      sarmisegetuza, 1.

      Satala, 1.

      Satiricon, 1, 2.

      Saturne, 1.

      Saturninus, usurpateur sous Domitien, 1-2.

      Scarbantia,

      scepticisme, 1.

      Scythie (Petite), cf. Dobroudgea.

      Sebasteia, 1.

      Sebastopolis, 1.

      Ségusiaves, 1.

      Segusio (Suse), 1.

      Seius Strabo, pr. prét., 1.

      Séjan, pr. prét., 1-2, 3.

      Séleucie, de Piérie.

      — du Tigre, 1.

      Semnons,

      sénat (et sénateurs) de Rome, sous Auguste, 1-2, 3 ; sous Tibère, 4, 5-6 ; sous Claude, 7 ; sous Vespasien, 8-9 ; au Ier s., 10-11 ; au IIe s., 12-13, recrutement, 14, 15, 16-17.

      sénat municipal, cf. curie.

      sénatoriale, classe, 1 ; opposition —, 2, 3, 4, 5, 6-7.

      senatus-consulte, 1, 2, 3-4.

      Sénèque, 1-2, 3, 4, 5, 6.

      Sentius Saturninus, 1, 2.

      Septime Sévère, 1.

      Séquanes, 1, 2.

      Serapis, 1-2.

      Serdica,

      serment (aux empereurs), 1.

      servage, 1.

      Servianus (Julius), 1, 2.

      Severus, architecte, 1.

      seviri (equitum romanorum), 1, 2.

      — (augustales), 1, 2, 3, 4.

      Sextus Empiricus,

      — Pompée, 1, 2.

      Shapur I.

      siècle (d’Auguste), 1-2.

      Sieg, riv., 1.

      Sierra Morena, 1.

      sigillée (céramique), 1, 2, 3, 4, 5-6.

      signifier, 1.

      silanien, senatus-consulte, 1, 2.

      Silius, 1.

      Silures, 1, 2, 3.

      Silvanus, divinité, 1.

      Simon, chef juif, 1.

      Singara, 1.

      Singidunum, 1.

      Sinope, 1.

      Sirmium, 1.

      Sisapo, 1.

      Siscia, 1, 2.

      sitônia, 1.

      Smyrne, 1, 2.

      Socotora,

      sodales augustales, 1.

      — Titii, 1.

      Sohaemus,

      soldes militaires, 1, 2.

      solutio legibus, 1.

      sophistique, 1.

      Sosius, 1.

      Stabies, 1.

      stagnation technique, 1.

      Stanegate, 1.

      Statilius Taurus, 1, 2.

      statio principis, 1.

      Statius Priscus, 1.

      Stilicon,

      stoïciens, 1-2, 3.

      stoïcisme, 1, 2, 3, 4, 5, 6-7.

      Strabon, 1, 2, 3.

      Strasbourg, 1, 2, 3.

      Subatianus Aquila,

      subprocuratores, 1.

      subcésives, 1, 2.

      Sucambres, 1.

      Successianus,

      succession impériale, 1-2, 3-4.

      Suétone, 1, 2, 3, 4.

      Suetonius Paulinus, 1, 2, 3.

      Suèves, 1.

      Sufetula,

      suffragatores, 1.

      summa honoraria, 1, 2.

      supplicationes, 1.

      Syène,

      symmachiarii, 1.

      Symmaque,

      synarchia, 1.

      syndic (syndikos), 1.

      Synnada, 1.

      Syrie, prov., 1, 2, 3.

      Syrie-Palestine, 1.

       

      Table claudienne, 1, 2, 3.

      Tables hypothécaires, 1, 2.

      Tablettes Albertini, 1.

      Tacfarinas, 1.

      Tacite, historien, 1, 2, 3, 4, 5-6, 7, 8, 9, 10, 11-12, 13, 14, 15.

      Tapae, 1.

      Tarente, 1.

      Tarraco, 1, 2, 3.

      Tarraconnaise, prov., 1-2.

      Tarse, 1.

      Taunus, 1.

      Taurisques.

      taurobole, 1, 2.

      Tchad,

      Technitai, 1, 2.

      Télesphore, pape, 1.

      Temple de Jérusalem, 1, 2.

      Tenctères, 1.

      Terentius Varro, 1.

      Terpnos, 1.

      Tertullien, 1.

      tétrarque de Judée, 1.

      Teutoburg, 1.

      textile, production, 1.

      Thamugadi (Timgad), 1.

      théâtre, 1.

      Theodosioupolis.

      théologie, solaire, 1 ; politique, 2.

      Théveste, 1.

      Thrace, 1, 2, 3, 4.

      Thrasea, 1, 2.

      Tibère, 1-2, 3, 4, 5, 6, 7 sq., 8, 9, 10, 11 ; principat de —, 12-13.

      Ti. Claudius Nero, 1.

      Tiberius Gemellus, 1, 2-3.

      Tibulle, 1.

      Tigellin, pr. prét., 1, 2-3.

      tignarii, 1, 2.

      Tigrane, 1, 2.

      Tigranocerte, 1.

      Timésithée, pr. prét,

      timetai, 1.

      Tingi (Tanger), 1.

      Tisza, 1.

      Tite-Live, 1-2.

      titulature impériale, 1, 2.

      Titus, 1, 2, 3, 4.

      Togodumnus, 1.

      Tomi, 1, 2.

      Tongres, 1.

      Torquatus Silanus, 1.

      torques, 1.

      Toulouse, 1.

      Trachonitis,

      tractus, 1.

      Traianopolis, 1.

      Trajan, 1, 2, 3-4, 5, 6-7 (politique extérieure), 8, 9, 10, 11, 12, 13-14.

      Trajan Père, 1.

      Tralles, 1.

      Transpadane, 1.

      transvectio equitum, 1.

      Trapézonte, 1.

      travail, libre, 1 ; servile, 2-3 ; problèmes du —, 4-5.

      Trente, 1.

      Trêves, 1, 2, 3.

      Trévires, 1, 2, 3, 4.

      tribun militaire, 1 ; angusticlave, 2 ; laticlave, 3.

      tribun de la plèbe, 1, 2, 3.

      tribunat des cohortes prétoriennes, 1.

      tribunicienne (puissance), 1, 2.

      tribut, 1, 2, 3, 4.

      Trimalcion, 1.

      Trinovantes, 1, 2.
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1
LES DERNIERS ANTONINS



(161-192)


A. Les empereurs et les événements.


a) Le règne de Marc Aurèle (161-180)1.
Le jeune Marcus Annius Verus, devenu après son adoption par Antonin M. Aelius Aurelius Verus, et lors de son avènement M. Aurelius Antoninus, né en 121, était apparenté à la famille impériale : sa tante paternelle était la femme d’Antonin, il était l’arrière-arrière-petit-neveu de Trajan, le petit-neveu de Sabine, la femme d’Hadrien, avec lequel il avait sans doute des liens de parenté directe plus anciens, car ses ancêtres étaient originaires de Bétique, d’Uccubi, près de Cordoue. Son propre père, Annius Verus, était mort tout jeune sans avoir dépassé la préture, mais ses aïeux avaient eu de brillantes carrières, notamment son grand-père paternel, Marcus Annius Verus, consul en 97, 121 et 126. Du côté de sa mère, Domitia Lucilla, fourmillaient également les consulats2. Dès l’âge de dix-sept ans donc, en 138, il était destiné au trône, et ses qualités personnelles tout autant que ses ascendances avaient plu à Hadrien. Il avait reçu, notamment auprès d’Annius Verus qui l’avait adopté à la mort de son père, une éducation parfaite, dirigée par les meilleurs maîtres et sophistes du temps, Hérode Atticus pour l’éloquence grecque, et Cornelius Fronton pour la latine, le célèbre juriste Volusius Maecianus, sans oublier les maîtres des grandes écoles philosophiques. Le stoïcien Junius Rusticus, deux fois préfet de la ville, exerça sur lui la plus durable influence : il aperçut très tôt, au désespoir de Fronton, l’insuffisance de l’éloquence et se convertit à la philosophie stoïcienne pour toujours, dès l’âge de douze ans.
Sur sa formation intellectuelle, sur ses goûts et sa philosophie, sur sa famille et son entourage, nous sommes remarquablement renseignés, grâce à ses Pensées et à la correspondance de Fronton. Parfaitement bilingue, ce pur Occidental écrivit ses Pensées en grec, la langue de la philosophie3. Ses idées n’ont rien d’original, et reflètent les enseignements de Rusticus et d’Épictète, mais ce stoïcien est un empereur qui cherche à mettre en accord sa philosophie et son action, sans toujours, à nos yeux du moins, y parvenir, et qui rédige son itinéraire spirituel chaque soir sous la tente, au contact des barbares, à la fin de son règne et de ses expériences, entre 170 et 180. Sa sincérité ne fait aucun doute et c’est là un noble témoignage. Mais il n’est pas certain que cet intellectuel introverti dont les vertus sont évidentes ait été l’empereur que la situation réclamait. Sa santé était médiocre, il souffrit toute sa vie de maux d’estomac et les modernes diagnostiquent un ulcère chronique, qui expliquerait son caractère inquiet, tourmenté et foncièrement pessimiste, avec dégoût de la vie et tendance au suicide. En outre, privé très tôt de la présence paternelle, il vécut entouré de personnes très âgées, ses deux grands-pères et six arrière-grands-pères, et sous l’autorité de sa mère, sévère et ambitieuse, qui couvait son fils d’un amour jaloux. Aux yeux de nos psychiatres, cette enfance ne lui aurait pas « permis aux moments opportuns les “sevrages” et les “identifications” qui conditionnent les équilibres psychosomatiques les plus heureux ». Ce qui expliquerait, entre autres choses, que Marc Aurèle n’ait pu se passer de l’appui ou de la compagnie d’hommes moins vertueux que lui, mais « doués de la seule virtus qui lui ait manqué, la force tranquille, l’absence de doute de soi-même et d’inquiétude, la triomphante possession d’un mâle caractère4 ». D’où les co-régences de Lucius Verus et de Commode, et le grand commandement oriental confié à Avidius Cassius. Il est vrai que l’on sent dans la vertu de l’empereur et dans son application à remplir scrupuleusement tous ses devoirs, et le plus lourd d’entre eux, celui de régner, un effort perpétuel, une tension épuisante qui transparaissent parfaitement dans ses Lettres et ses Pensées. Les circonstances firent que son règne fut rempli de guerres et de désastres dont ce pacifique ne saurait être tenu pour responsable. Mais sa formation professionnelle, si on ose dire, laisse à désirer. Certes, il fut très tôt associé au gouvernement : à dix-huit ans il fut questeur, élevé à la dignité de César et coopté dans les grands collèges sacerdotaux ; consul en 140, peu avant ses dix-neuf ans, il prend part aux travaux du Conseil impérial, tout en poursuivant ses études littéraires et philosophiques ; en 145, donc à vingt-quatre ans, il est consul pour la seconde fois et épouse Faustine la Jeune, fille d’Antonin ; en 147, peu après que Faustine lui ait donné sa première fille (les époux devaient avoir douze enfants en trente et un ans de mariage) il reçoit la puissance tribunicienne et un imperium proconsulaire extra Urbem. Sans être co-régent, il s’initie aux affaires. Mais Antonin eut le tort de ne lui confier aucun commandement militaire, aucun gouvernement de province, et de ne le laisser jamais quitter l’Italie. Son apprentissage politique resta ainsi très inférieur à celui d’Hadrien, et même d’Antonin, qui avait été au moins consulaire en Italie et proconsul de l’Asie, dans le temps même où son éducation intellectuelle très poussée ne développait guère en lui le goût de l’action.
A la mort d’Antonin, qui l’avait nettement désigné pour être son unique successeur, Marc Aurèle, reconnu sans difficulté par le Sénat, demanda que son frère adoptif, Lucius Verus, fût associé à son pouvoir, et il reçut le titre d’Auguste, la puissance tribunitienne et l’imperium, bref tous les pouvoirs impériaux, sauf le grand pontificat qui ne pouvait être partagé. Ce fut bien une collégialité, un « Doppelprinzipat », une novation constitutionnelle, dont la signification n’est pas claire. Peut-être Marc Aurèle, peu désireux de régner et conscient de ses propres insuffisances, chercha-t-il un appui chez ce jeune homme apparemment robuste et gai. Peut-être voulut-il respecter à la lettre les volontés d’Hadrien qui lui avait donné Lucius pour frère, en obligeant Antonin à les adopter tous deux, comme autrefois Auguste avait adopté Caius et Lucius Césars, et contraint Tibère à adopter Germanicus, aux côtés de son propre fils Drusus. Mais de telles initiatives ne signifiaient pas nécessairement que le principat devait être un jour partagé entre ceux que Tacite a appelés les « soutiens du régime », subsidia dominationi (Ann., I, 3, 1). Verus de toute manière demeurait au second plan, plus jeune de neuf ans, entré après lui dans la carrière et certainement inférieur en auctoritas. En 161, ils furent tous deux consuls, l’un pour la troisième fois, l’autre pour la seconde seulement. Fils de Lucius Ceionius Commodus qu’Hadrien s’était choisi pour successeur en 136, devenu ensuite en 138, après son adoption par Antonin, L. Aelius Aurelius Commodus, puis en 161, L. Aurelius Verus, il descendait lui aussi d’une grande famille aux attaches multiples, si bien que son choix par Hadrien doit être attribué davantage au désir de satisfaire une coterie qu’à un sentiment paternel impossible à prouver5. Il avait reçu la même éducation que Marc Aurèle, sans en tirer le même profit ni faire montre des mêmes qualités : c’était un jouisseur aimable, de caractère gai et facile, passionné de cirque et d’amphithéâtre, de bons dîners et de danseuses. Sans être vraiment une gêne pour Marc Aurèle, bien que certains indices laissent deviner quelques tensions entre eux, il ne devait guère lui apporter de soutien6. Plus tard, au cours de son règne difficile, Marc Aurèle eut l’appui de personnalités remarquables qui semblent parfois l’avoir impressionné : d’abord deux de ses gendres, les maris de ses filles aînées, Faustine et Lucilla, Claudius Severus et Claudius Pompeianus, consuls ensemble en 173 et titulaires, le second surtout, de grands commandements durant les guerres marcomanniques7 ; puis Avidius Cassius, un Syrien énergique jusqu’à la brutalité, qui se vit confier, après ses exploits pendant la guerre parthe, le commandement de l’Orient, et, peut-être trompé par quelque intrigue de Faustine, la femme de Marc Aurèle qui détestait Pompeianus, prit la pourpre en 175 à la fausse nouvelle de la mort de l’empereur. Son usurpation ne dura que quelques mois, mais elle avait recueilli l’adhésion des provinces d’Orient (de l’Égypte à l’Asie Mineure, la Cappadoce exclue) ce qui montre que la belle unité de l’Empire, célébrée par Aelius Aristide peu d’années auparavant, était précaire8. Enfin, peut-être faut-il encore expliquer par les qualités viriles de Commode les illusions qu’il se fit longtemps sur le compte de son fils. En 176, à peine âgé de quinze ans, il reçut le titre d’imperator, le consulat pour l’année suivante, le nom d’Auguste et le titre de Père de la Patrie, ainsi que la puissance tribunitienne, conférée en 177 et comptée à partir de novembre 176. Cette nouvelle co-régence le désignait pour une succession automatique. On a reproché à Marc Aurèle d’avoir mis fin au régime si vanté du « choix du meilleur » en rétablissant l’hérédité directe pour son indigne fils. Mais le choix du meilleur était avant tout un thème idéologique, cher aux enthousiastes du régime (Tacite ou Pline le Jeune) alors qu’en fait le pouvoir se transmettait au sein de familles alliées et par des adoptions qui étaient autant d’hommages au principe de l’hérédité. D’autre part, en déshéritant Commode au profit d’un de ses gendres par exemple, certainement meilleurs que lui, Marc Aurèle eût immanquablement provoqué une guerre civile. Pour la prévenir sans doute, parfaire l’éducation de son fils et s’appuyer peut-être sur cette force jeune, il associa donc Commode au gouvernement, sans pouvoir du reste, à cause de son jeune âge, lui confier de réelles fonctions.
Dans tous ses actes, il appliqua les principes de raison et de modération que lui inspiraient ses convictions stoïciennes et prit pour modèle le paternalisme vigilant d’Antonin, auquel il rend dans ses Pensées le plus grand hommage. Avec le Sénat, ses rapports furent excellents et firent de lui l’empereur idéal de la tradition sénatoriale. Il se montrait simple, affable, modeste, respectueux de la liberté de parole et de la personne des sénateurs. Il consultait fréquemment l’Assemblée, la tenait au courant, accrut ses pouvoirs judiciaires de cour d’appel et lui fit voter de nombreux senatus-consultes. Il poursuivit la politique de ses prédécesseurs en matière de recrutement, en introduisant de nombreux Orientaux et Africains cultivés, créa la nouvelle magistrature de préteur tutélaire (chargé des procès de tutelle), choisit parmi les sénateurs la plupart des curatores civitatis. La juridiction du préfet de la Ville fut développée. Contraint par la nécessité de revenir sur la suppression, ordonnée par Antonin, des consulares, créés par Hadrien pour administrer l’Italie, il se contenta pour cette fonction de juridici, simples prétoriens aux compétences limitées, et de moindre surface que les consulaires antérieurs. Malgré ses tendances conservatrices et ses origines aristocratiques, il n’hésita pas à introduire dans l’ordre sénatorial et à porter aux plus hautes charges des officiers capables, même d’origine humble et provinciale, tels Avidius Cassius et Claudius Pompeianus, fils de chevaliers syriens, l’Africain Antistius Burrus, et le Ligure Helvidius Pertinax, fils d’un affranchi et ancien instituteur, qu’il fit consul en 175. De ses cinq gendres, trois étaient de familles provinciales et récentes. Mais il veillait à la dignité de l’ordre, interdisait les mariages des filles clarissimes avec des affranchis et obligea les nouveaux sénateurs à investir en biens italiens le quart de leur fortune. L’ordre équestre, peu favorisé par Antonin, fit de nouveaux progrès : la dignité de ses membres fut soulignée par une titulature hiérarchisée selon les postes occupés (egregius, perfectissimus, eminentissimus), de nombreuses procuratèles furent créées et d’autres revalorisées9. Les préfets du prétoire virent leurs pouvoirs s’accroître, notamment pour le maintien de l’ordre en Italie. Le chef des bureaux financiers, l’a rationibus, appelé désormais rationalis, devint tricénaire (traitement de 300 000 sesterces) et reçut un adjoint ducénaire, le procurator summarum rationum. Les membres du Conseil, en majorité des juristes, obtinrent un statut de fonctionnaires permanents et le nom de « consiliarii ». La législation fort abondante révèle les préoccupations de l’empereur : protection des orphelins et des mineurs, respect du droit des esclaves (manumission) et des affranchis, désir de favoriser la vie municipale en repeuplant les curies. Sous l’influence de juristes éminents — l’un d’eux, Q. Cervidius Scaevola, fut le maître de Paul et peut-être d’Ulpien, les grands juristes des Sévères —, le droit civil poursuit son évolution vers plus d’équité et d’humanité (droit successoral et patria potestas)10. Mais dans l’ensemble la politique fut conservatrice, très attachée aux distinctions sociales et au maintien des privilèges qui distinguaient les honestiores des humiliores, très stricte et parfois dure en matière fiscale, car les dépenses militaires rendaient la crise financière menaçante (infra, p. 33).
La religion de Marc Aurèle fut également conservatrice, par attachement aux intérêts supérieurs de l’État. Les guerres et les calamités du règne l’inclinèrent même vers les pires superstitions, que sa culture philosophique aurait dû rejeter, et il faut vraiment l’imagination d’E. Renan pour faire de cet empereur le dernier représentant du rationalisme en face du christianisme11. Les dieux « nationaux » de la religion traditionnelle reçurent de grands honneurs, Jupiter Conservator, Propugnator, Victor, ainsi que Mars et Minerve, et en temps de guerre la quantité d’animaux sacrifiés touchait à l’hécatombe. Dans son désir d’apaiser les dieux irrités, lors de l’apparition de la peste, il multiplia les vota publica et les lectisternes archaïques, mais sans dédaigner de recourir aux charlatans et aux astrologues, ainsi qu’aux prêtres des cultes étrangers, égyptiens surtout : en 172 ou 174, l’armée fut sauvée de la soif par le « miracle de la Pluie », qui fut attribué par l’empereur aux mérites d’un mage égyptien12. Toutes les religions, et même les superstitions grossières, reçurent à un moment ou à un autre les faveurs de Marc Aurèle, qui ne rejeta qu’une seule religion, le christianisme : il le laissa même persécuter, ce qui surprend à première vue (infra, p. 96). Sensible et bon, attentif à ne pas « césariser », particulièrement discret en ce qui concerne le culte impérial, car il était trop religieux pour consentir à sa propre divinisation, il ne comprit rien au christianisme et dans ses Pensées ne parle des chrétiens que pour vitupérer leur séditieuse obstination (parataxis). Il y a sans doute dans ce mépris l’aveuglement du païen superstitieux et mal informé et aussi le manque d’intérêt de l’aristocrate pour une religion dont les adeptes appartenaient encore en majorité aux classes inférieures, préféraient leur foi à la culture et se désintéressaient de la vie publique. Sans innover en ce qui concerne le délit de christianisme, toujours considéré comme religio illicita, et sans tomber dans les excès d’une persécution rejetée par Trajan et Hadrien, il toléra les initiatives des magistrats et des fonctionnaires hostiles aux chrétiens qui, en refusant de sacrifier aux dieux de l’Empire, excitaient la colère populaire. L’élite instruite lisait à cette époque le Discours vrai de Celse, la première réfutation raisonnée et sérieuse de la doctrine chrétienne, vers 177. La diffusion du christianisme était alors assez forte pour que de véritables Églises commencent à se former, en Orient surtout, mais également à Rome, à Lyon et à Carthage. A l’animosité des intellectuels, dont certains (le philosophe Crescens) dénoncèrent l’apologète Justin, s’ajoutaient les cris de la populace et le désir de se procurer à bon compte des condamnés à mort à livrer aux bêtes, en un temps où le gouvernement cherchait à réduire les frais des venationes et des combats de gladiateurs, selon les termes du senatus-consulte de sumptibus ludorum gladiatorum minuendis (sur la réduction des dépenses consacrées aux jeux de gladiateurs). En 177 moururent ainsi à Lyon, en d’atroces supplices, les principaux membres de la communauté chrétienne13.

b) Commode.
Le 17 mars 180, Marc Aurèle mourut à Vindobona (Vienne), soit de la peste soit d’épuisement. Son fils Commode était sur place et lui succéda sans difficulté. Pour la première fois, un empereur était né dans la pourpre, puisqu’à sa naissance, le 31 août 161, son père régnait depuis le 7 mars. Malgré des soins inquiets et une excellente éducation, ce « porphyrogénète » devait résumer en lui tous les défauts de ces enfants gâtés, prétention à la divinité, paresse, débauche et cruauté. La tradition lui est très défavorable et son père lui servit de repoussoir, comme autrefois Titus pour Domitien. Pour une fois, les historiens du règne sont des contemporains, Dion Cassius sénateur et haut fonctionnaire des Sévères, déjà membre du Sénat sous Commode, et Hérodien, bureaucrate d’origine syrienne et d’humble naissance, qui commence en 180 l’histoire qu’il décrit, dit-il, en qualité de témoin14. Marc Aurèle laissait à son fils un entourage de valeur, ses beaux-frères Claudius Pompeianus, le plus expérimenté, et, plus jeunes, M. Petronius Sura et M. Antistius Burrus, qui furent consuls respectivement en 182 et 181, et le préfet du prétoire Tarrutenius Paternus. Désireux d’assurer son pouvoir et peut-être déjà d’en jouir, Commode conclut rapidement avec les barbares danubiens une paix qu’on lui a sans doute exagérément reprochée (infra, p. 28), gagna la capitale et laissa le pouvoir aux collaborateurs de son père durant les premières années. Et peut-être, sa paresse aidant, malgré son goût des jouissances et des louches fréquentations, Commode eut-il poursuivi longtemps dans cette voie, qui laissait intactes les traditions du règne précédent, si une première conjuration n’avait éclaté. Sa sœur Lucille, veuve de L. Verus et femme de Pompeianus, mécontente de voir à la cour la première place occupée par Bruttia Crispina, nouvelle Augusta, s’était lancée dans d’obscures intrigues de sérail. Un jeune parent, Quintus Pompeianus, tenta de poignarder Commode ou fit semblant, dans des conditions bizarres. S’en suivirent aussitôt les premières condamnations à mort, frappant la famille impériale, d’importants sénateurs et Paternus, victime sans doute des intrigues de son collègue à la préfecture du prétoire, Tigidius Perennis, qui fut porté au premier plan. Commode, désormais soupçonneux et détesté du Sénat, recherche l’appui des chevaliers que Perennis plaçait aux postes importants. Il encourageait l’empereur dans sa vie de débauches et de paresse et gouverna réellement de 182 à 185. Il était intrigant et cupide, mais actif et énergique, bien vu des armées danubiennes et des prétoriens, et fit exécuter plusieurs opérations militaires avec succès, en Dacie, en Maurétanie et en Bretagne. La tradition l’accable, comme autrefois Séjan et bientôt Plautianus sous Septime Sévère, parce que les sénateurs ne pouvaient souffrir la prépondérance d’un chevalier. La suppression des dernières fermes d’impôts (douanes) fit créer plusieurs procuratèles et c’est à partir de ce règne que la pyramide des postes procuratoriens fut régularisée15. On accusa bientôt Perennis de prétendre à l’Empire car il était le maire du palais de ce roi fainéant, et il succomba à la fois au mécontentement de l’armée de Bretagne et aux intrigues d’un nouveau favori, le chambellan M. Aurelius Cleander, dont l’influence détestable devait marquer la seconde moitié du règne, de 185 à 189. C’était un ancien esclave phrygien entré très jeune au palais, affranchi sans doute par Marc Aurèle, dont il porte le nom. Il s’était hissé jusqu’au poste de chambellan (cubicularius) aux dépens de son prédécesseur Saoteros et était devenu chevalier. Ce fut dans le palais le règne des affranchis, comme aux temps de Claude et de Néron, et au sein des mêmes débauches et turpitudes. L’impératrice Crispina fut bientôt exilée et exécutée, Commode ne comptait plus ses maîtresses ni ses préfets du prétoire qui se succédèrent vertigineusement, jusqu’au moment où Cleander le devint à son tour. De grands personnages furent tués ou contraints au suicide, Cleander vendait les postes officiels, la dignité sénatoriale et les magistratures : l’année 189 connut 25 consuls, et parmi eux l’honnête Septime Sévère. Finalement, l’ancien esclave tenu pour responsable d’une disette malignement organisée par un ennemi personnel, le préfet de l’annone Papirius Dionysus, dut réprimer de sanglantes émeutes et Commode effrayé le fit tuer pour apaiser la foule en 189. Pendant les trois dernières années l’influence fut partagée entre sa maîtresse favorite, Marcia, son mari le chambellan Eclectus et le préfet du prétoire Aemilius Laetus, tandis que Commode dont l’exaltation mystique touchait à la démence précoce faisait régner une terreur sans nom16.
Cependant les horreurs de Rome ne frappaient en somme que des cercles restreints. Les provinces épargnées étaient bien administrées, souvent par d’anciens collaborateurs de Marc Aurèle, qui poursuivirent leurs carrières et parvinrent aux grands gouvernements, tels les futurs compétiteurs de 193, Septime Sévère, Clodius Albinus, Pescennius Niger et Helvius Pertinax. La bureaucratie impériale avait atteint depuis Hadrien une telle efficacité, en temps de paix du moins, que le grand corps de l’Empire restait apparemment solide, même sous un prince paresseux et médiocre. Jamais le nombre des provinciaux, Africains et Orientaux surtout, ne fut aussi important au sein du Sénat (environ 60 % des sénateurs dont les origines sont décelables), et dans la haute administration. Malgré les dépenses considérables des Jeux et les extravagances de Commode, il n’est pas certain que la crise financière se soit aggravée et c’est à tort que l’on a longtemps attribué à cet empereur une augmentation des soldes militaires. La législation, moins abondante que naguère, obéit aux mêmes principes. Les constructions sont peu nombreuses, un temple dédié à Marc Aurèle, l’achèvement très lent de la colonne Aurélienne, des thermes. Quelques rares milliaires évoquent l’entretien des routes. La paix qui régnait dans l’ensemble aux frontières ralentit les travaux de fortifications. En Afrique, l’administration de Perennis donna de bons résultats et les colons impériaux du saltus Burunitanus (inscription de Souk el Khmis en Tunisie) obtinrent en 181 un rescrit en leur faveur : ces colons se plaignaient de l’augmentation de leurs jours de corvée en violation des lois, la loi mancienne et la lex Hadriana, gravées sur la Forma perpetua, charte des domaines impériaux, et les abus duraient depuis 165 environ ; Commode donna l’ordre aux procurateurs de respecter les lois ; cet incident montre que conductores et procurateurs étaient souvent de connivence et peut-être aussi que la situation économique durcissait les exigences17. En Afrique du moins, Commode acquit quelque popularité et sa réhabilitation, en 196, y fut bien accueillie. Mais il ne fallait pas compter sur cet empereur dénué de conscience ni sur ses favoris trop intéressés pour envisager de grandes réformes. La crise qui avait commencé au temps de Marc Aurèle ne fut ni comprise sans doute ni combattue.
Seuls les chrétiens purent se féliciter de ce règne, ce qui surprend, mais en sens inverse, tout autant que les persécutions dont ils avaient souffert sous l’excellent Marc Aurèle. C’est que l’empereur, indifférent au sort de l’Empire, ne se préoccupait pas de ceux qui en détruisaient les fondements aux yeux des traditionalistes. Le christianisme profita ainsi de quelques années de paix et Marcia, la maîtresse de Commode, passait même pour chrétienne. En matière de religion, la folie mystique de Commode atteignit son apogée à la fin du règne. Moins dangereuse pour les individus, malgré quelques fantaisies cruelles (mutilations imposées à des prêtres orientaux), elle contribua à déconsidérer le souverain et le principat avec lui. Les cultes officiels (Jupiter, Apollon) ne furent pas négligés ni les références idéologiques traditionnelles, Victoria, Felicitas, Renovatio temporum. Mais Commode, fanatique des cultes orientaux, les intégrait dans des conceptions mystico-mythologiques parfois difficiles à suivre. Son Jupiter fut exsuperatorius, comme les Baals et les divinités astrales de l’Orient, et Commode le devint lui-même, s’attribuant en outre les noms de Felix, d’Invictus et d’Amazonius18. Il fut le premier empereur réellement initié aux Mystères de Mithra. Il finit par s’identifier à Hercule, divinité certes très romaine, mais à cette époque fortement marquée de la mystique orientale, Dieu secourable et Redresseur de torts, Mage souffrant pour le salut de l’humanité. Il se fit reconnaître comme Hercules romanus et créa pour son propre culte un flamen Herculaneus Commodianus, conférant en outre la dignité « commodienne » à Rome elle-même, Colonia Lucia Aurelia Nova Commodiana, colonie commodienne dont il était le nouveau conditor ; et de même à la flotte des blés d’Afrique (classis Commodiana Herculea), à Carthage, au Sénat, au peuple, aux légions, aux décurions et même à tous les mois de l’année. Son règne était un nouvel âge d’or, le saeculum aureum Commodianum. Sa sincérité personnelle n’est pas contestable, mais les extravagances de ce débile mental ne servirent guère sur le moment les progrès de la divinisation impériale. Son goût pour les exploits athlétiques et notamment pour les combats dans l’arène, contre les fauves et les gladiateurs, le rapprochait encore d’Hercule, dont il s’imaginait revivre les Travaux, et il conférait une portée religieuse aux chasses (venationes) déjà exaltées par Hadrien19. Mais quand il voulut en sa folie sacrifier les deux consuls, désignés pour le 1er janvier 193, et parcourir la ville en procession rituelle à la tête de ses gladiateurs, il fallut bien se débarrasser de ce maniaque dangereux ; son entourage affolé le fit étrangler dans son bain par son entraîneur, l’esclave Narcisse, le 31 décembre 192 : juste retour des choses…
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B. Les guerres sous Marc Aurèle et Commode.


Depuis la mort de Trajan en 117, l’Empire vivait dans la paix, mis à part de menus incidents frontaliers. Mais, en dix-neuf ans de règne, Marc Aurèle eut à supporter dix-sept ans de guerres importantes, dont les conséquences se firent lourdement sentir. Quelles que soient les qualités et les déficiences des empereurs, c’est là le fait essentiel, un véritable tournant dans l’histoire de l’Empire.
a) La guerre contre les Parthes (161-166).
Marc Aurèle ne désirait pas la guerre, n’y était pas préparé par son éducation, ce qui rompait avec la tradition des hommes d’État romains, et n’y fit montre d’aucune qualité particulière, si ce n’est de son application ordinaire dans l’accomplissement de ses devoirs. Mais il sut s’entourer de bons généraux. L’initiative vint du roi des Parthes, Vologèse III, intimidé depuis son avènement en 148 par la fermeté d’Antonin, et qui pensa profiter de l’arrivée d’un nouveau souverain pour mettre la main une fois de plus sur l’Arménie. Deux armées romaines furent vaincues, l’une à Elegeia, l’autre en Syrie. Marc Aurèle confia à Lucius Verus la direction nominale des opérations, en mettant à sa disposition ses meilleurs généraux, Statius Priscus, Avidius Cassius et Pertinax, encore simple tribun, et d’importants renforts venus du Danube et de Germanie, car l’armée d’Orient, comme toujours, était mal entraînée. Une première campagne fut conduite en Arménie par Priscus, légat de Cappadoce1, qui, en 163, prit et détruisit la capitale Artaxata. Le roi Arsacide Pacorus fut chassé et remplacé par un notable local, citoyen romain, Sohaemus, et une nouvelle capitale, Kainèpolis (la « ville neuve ») reçut une garnison romaine. En fin 163, commença la campagne d’Avidius Cassius contre la Parthie proprement dite : passage de l’Euphrate, occupation de l’Osrhoène, descente du fleuve, grande victoire à Dura-Europos, prise et destruction des deux capitales, Séleucie du Tigre et Ctésiphon, en 164-165. Sans chercher comme Trajan à gagner le golfe Persique, une partie de l’armée, détachée sous le commandement de Claudius Fronto, traversa le Tigre septentrional et pénétra au cœur du pays en Médie Atropatène et Adiabène. Les empereurs prirent successivement les titres d’Armeniacus, Parthicus et Medicus (vainqueur des Arméniens, des Parthes, des Mèdes). La paix conclue en 166 n’est pas connue en son détail, mais les Romains conservèrent une partie de la Mésopotamie (ligne du Chaboras), occupèrent pour un siècle Dura-Europos, et réaffirmèrent la vassalité de l’Arménie et de l’Osrhoène, où la ville libre de Carrhae fut déclarée colonie romaine. Un brillant triomphe fut célébré dans l’été 166. En 167, un roi favorable aux Romains fut installé à Édesse en Osrhoène, mais il fallut en 172 secourir Sohaemus roi d’Arménie, chassé par le parti favorable aux Parthes. La guerre eut deux funestes conséquences : l’armée rapporta la peste qui devait faire de grands ravages durant une vingtaine d’années, et Marc Aurèle confia au véritable triomphateur Avidius Cassius un grand commandement sur tout l’Orient y compris l’Égypte, lui conférant ainsi, avec une sorte d’imperium majus, une autorité qui lui facilita l’usurpation de 175.

b) Les guerres danubiennes.
Les guerres danubiennes furent beaucoup plus longues, dangereuses et éprouvantes. Elles sont connues par les auteurs anciens, Dion Cassius et l’Histoire Auguste, les monnaies et les reliefs de la colonne Aurélienne, fort difficiles à interpréter, et la suite chronologique des faits n’est pas assurée2. L’Europe septentrionale était à cette époque le théâtre de mouvements de peuples qui modifièrent les perspectives et révélèrent bientôt les faiblesses de la conception statique du limes adoptée par Hadrien (supra, tome 1, p. 223). Tout fut ébranlé par la grande migration des Goths et des Gépides qui descendirent des rives de la mer Baltique et de la Vistule vers les régions peu peuplées de la Russie méridionale, sans être encore directement au contact de l’Empire romain. Mais leur déplacement poussa vers l’ouest et le sud-ouest des peuples que les Romains ne connaissaient guère encore (les gentes superiores) et qui se rapprochèrent dangereusement, les Semnons, les Burgondes et les Vandales (Silings de la Silésie, mentionnés pour la première fois par Ptolémée sous Marc Aurèle, et les Hasdings, que Dion Cassius sous les Sévères situe au nord de la Dacie au-delà des Bures et des Carpes3). Ces peuples de l’Europe centrale se heurtèrent alors à ceux qui étaient depuis longtemps au contact du limes, Hermondures et Naristes du Jura franconien, et surtout les Marcomans du quadrilatère bohémien, les Quades de Moravie et Slovaquie, et les Yazyges (des Sarmates et non des Germains) de la plaine hongroise, entre Danube et Tisza. Les Marcomans et les Quades souffraient particulièrement, ce qui les rendit agressifs : coincés pour ainsi dire entre l’arbre et l’écorce, bloqués au sud par le limes fortifié et surveillé, envahis au nord par d’autres barbares déracinés, ils se trouvèrent très vite à l’étroit dans leur pays, car la paix, le commerce avec les marchands romains et une certaine prospérité avaient favorisé leur démographie. Ils manquaient de terres, et se voyant disputer les leurs par les nouveaux venus, se ruèrent sur le limes, non plus pour piller les provinces romaines mais pour y chercher de nouveaux établissements : l’âpreté des guerres « marcomanniques » s’explique avant tout par cette réelle détresse économique. C’était déjà, mais personne ne pouvait le savoir, le début des grandes invasions qui devaient venir à bout de l’Occident romain4.
Avant même la fin de la guerre parthe, Marc Aurèle, alerté par les rapports des gouverneurs des provinces menacées, Norique, Pannonies et Dacies, avait aussitôt levé deux nouvelles légions, la IIe Pia et la IIIe Concors, qui stationnèrent dans l’Italie du Nord et en reçurent bientôt le nom de IIe et IIIe Italicae. Au début de 167, le Norique fut attaqué soudainement par les Marcomans qui s’élancèrent vers le sud et furent contenus par les troupes de Pannonie supérieure. En 168, une confédération marcomannique, constituée par le roi Bellomar. conclut des accords avec les Quades et les Yazyges. Marc Aurèle se prépara à une lutte plus dure : les Dacies et la Mésie supérieure furent réunies sous le commandement de Calpurnius Agricola, la Pannonie inférieure fut confiée à son gendre Claudius Pompeianus, et surtout l’Italie du Nord-Est, menacée par le raid précédent, forma un nouveau secteur militaire (avec le Sud de la Pannonie supérieure jusqu’à Emona) sous le commandement de Q. Adventus Antistius, un consulaire qui s’était distingué en Orient : ce fut la praetentura Italiae et Alpium5. La première guerre marcomannique, le Bellum germanicum I des inscriptions, éclata en 169 et dura jusqu’en 174. Enhardis peut-être par la mort de Lucius Verus et les progrès de la peste qui affaiblissait les armées romaines, les Marcomans et les Quades attaquèrent en force le long du Danube pannonien, et de Carnuntum descendirent vers Emona et Aquilée qu’ils contournèrent, faute d’en pouvoir emporter la garnison, pour aller détruire Opitergium sur la route de Vérone6. La panique fut grande à Rome, l’empereur fit des levées supplémentaires, vendit sa vaisselle précieuse, leva de nouveaux impôts.
La contre-offensive romaine, retardée par une incursion en Dacie des Carpes et des Costoboques (mort de Claudius Fronto, pillage de villes grecques comme Callatis), partit en 171 de Carnuntum sous les ordres directs de Marc Aurèle. Après de durs combats, où mourut le préfet du prétoire Macrinius Vindex, les Romains pénétrèrent chez les Marcomans au-delà du Danube, et chez les Quades par la vallée du Gran, et obtinrent la reddition des Hermondures, des Naristes et des Bures. Les peuples les plus obstinés, Marcomans et Quades, finirent par implorer la paix : ils promirent de ne plus nouer d’alliance entre eux, de commercer sous le contrôle de centurions romains, de restituer leur butin et les captifs, et une bande de terrain de 7 km de large au nord du fleuve fut interdite aux Marcomans. Il fallut en 174-175 une autre guerre, violente et brève, pour venir à bout des Sarmates Yazyges (Bellum sarmaticum) qui traitèrent aux mêmes conditions et une bande de 15 km leur fut interdite au nord du Danube. Ils restituèrent, dit-on, 100 000 captifs et durent fournir 8 000 cavaliers enrôlés dans les ailes auxiliaires et expédiés en Bretagne. D’autre part, des Marcomans furent installés comme déditices ou colons dans les provinces sinistrées, Dacies, Mésies, Pannonies et même Germanies, et en Italie aussi, dans la région de Ravenne, où une révolte montra très vite que, malgré la victoire remportée, le procédé était dangereux. Au-delà du Danube, les grandes vallées d’accès au fleuve furent surveillées par des postes militaires, placés à l’aplomb de Vindobona, Carnuntum et Brigetio : l’un d’eux se trouvait même à 120 km au nord du fleuve afin de prévenir en cas de danger.
Après deux ans de paix précaire, marqués par le triomphe de Marc Aurèle en 176, la guerre recommença dès 177, le Bellum germanicum II7, car les barbares, toujours soumis à la pression des Suèves et des Semnons, tentèrent de nouveau de forcer le limes. Cette fois les Bures et les Yazyges restèrent tranquilles, car l’empereur avait permis à ces derniers de commercer avec leurs congénères, les Sarmates Roxolans de la Valachie, par la grande route qui à travers la Dacie unissait Intercisum sur le Danube à Tyras sur la mer Noire. Lors de la troisième année de guerre en 179, les Quades et les Marcomans furent écrasés par une grande victoire remportée par le préfet du prétoire Tarrutenius Paternus, Il semble qu’à ce moment Marc Aurèle, sentant le succès proche, ait décidé de soumettre, selon Dion Cassius, tout le pays (des ennemis ?), ce que l’Histoire Auguste, toujours peu sûre, présente comme l’intention de créer deux nouvelles provinces, une Marcomannia et une Sarmatia, projet que du reste elle date de 175, et qu’aurait ruiné la révolte orientale d’Avidius Cassius : les modernes en discutent et estiment en général que ce projet, s’il fut vraiment conçu, était chimérique, car la conquête de ces pays rudes et barbares (de la Slovaquie à la Transylvanie) eût été plus coûteuse en hommes et en ressources que profitable, à un moment où la force d’expansion de la romanité était épuisée8. Mais l’empereur mourut le 17 mars 180.
Commode, désormais seul, se trouva en présence d’un problème analogue à celui qui préoccupa Hadrien au moment de la mort de Trajan : poursuivre la lutte jusqu’à la victoire totale ou négocier la paix ? Dans l’état-major les opinions s’affrontaient. Il sembla d’abord vouloir poursuivre, puis entama des pourparlers, contre l’avis du meilleur général de son père, Claudius Pompeianus, son beau-frère. Il imposa aux Marcomans et aux Quades une paix mal connue en ses détails, mais qui devait ressembler à celle de 175 : restitution des captifs et du butin, contingents d’auxiliaires, relations commerciales réglementées et peut-être maintien d’une zone interdite. Mais les fortins situés au nord du Danube furent abandonnés, définitivement semble-t-il. Les fortifications pannoniennes furent restaurées. Une inscription d’Aquincum remercie Commode d’avoir protégé la rive du fleuve contre le passage des « brigands » (latrunculi) : en temps de paix officielle, un hostis est facilement traité de latro (rebelle ou brigand)9. Les modernes ont reproché à Commode d’avoir abandonné si rapidement l’œuvre péniblement entreprise par son père, mais sa responsabilité n’est pas évidente. Si les barbares avaient beaucoup souffert, l’armée romaine était également épuisée et une grande offensive était impossible : l’état-major même, dans sa majorité, conseillait la paix. Commode fit donc preuve de réalisme en arrêtant les opérations10. Du reste, la défense restait vigilante : les légats impériaux, ceux même qu’avait autrefois choisis Marc Aurèle, firent de fréquentes expéditions punitives, contre les Carpes et les Yazyges. A la fin de son règne, Commode cependant fit des concessions en versant des subsides en or aux chefs marcomans, et en leur faisant remise des livraisons de blé dont ils étaient redevables par le traité. Dans l’ensemble les efforts de Marc Aurèle avaient réussi : les premières grandes invasions avaient été arrêtées, mais non sans peine et à quel prix !

c) Les autres secteurs.
Les autres secteurs demeurèrent heureusement plus calmes. Sur le Rhin, à plusieurs reprises, se fit sentir le contrecoup des mouvements qui agitaient l’Europe centrale. Comme déjà un siècle auparavant, les Chattes de la Vettéravie se montrèrent les plus entreprenants. Ils furent arrêtés sur le Rhin en 161-162 par Aufidius Victorinus, et en 169-170 par Didius Julianus (qui devait régner quelques semaines en 193). Au même moment il fallut recruter des troupes pour combattre la piraterie des Chauques à l’embouchure du Rhin. Sous Commode, entre 180 et 187, les Chattes et les Hermondures, poussés par les Semnons, attaquèrent le Taunus et les Champs décumates. Ils furent battus, peut-être par le futur empereur Clodius Albinus, et les garnisons du limes furent renforcées, l’ancienne ligne de Domitien étant définitivement abandonnée pour celle d’Antonin, plus à l’est. Les forts d’Osterbürken et d’Ohringen furent agrandis et la palissade édifiée par Antonin fut renforcée aussi. Malgré tout, l’armée du Rhin avait vu ses effectifs diminués et ce front ne présenta jamais les difficultés de celui du Danube. En Bretagne, où commandèrent de bons généraux, Calpurnius Agricola, Pertinax, Clodius Albinus, il fallut réprimer à plusieurs reprises les incursions des Brigantes entre les deux Murs, et celui d’Antonin, qui se révéla trop faible, fut abandonné vers 183. En Afrique enfin, les peuplades maures de la Maurétanie étaient fréquemment agitées. Des inscriptions nous révèlent les négociations engagées entre les chefs des tribus Bavares ou Baquates et les autorités romaines. Cependant la romanisation faisait encore des progrès et la citoyenneté était accordée aux notables locaux, tout en respectant les droits des tribus11. Quelques années auparavant, les Maures soulevés étaient même passés en Bétique en traversant le détroit de Gibraltar et l’avaient ravagée. La province, depuis toujours sénatoriale et donc désarmée, devint temporairement impériale, sous le commandement d’Aufidius Victorinus qui rétablit la situation. Commode fit construire de nouveaux fortins en Césarienne et renforcer les garnisons auxiliaires par le transfert en Numidie, dans la région d’El-Kantara, de cohortes d’Orientaux accoutumés aux opérations en pays désertiques, Commagéniens, Chalcidéniens, archers de Palmyre. En Afrique comme ailleurs, la défense des frontières était de plus en plus confiée à des troupes spécialisées quasi barbares, les numeri, dont le nombre fut accru sous Commode.
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C. La crise de l’Empire sous les derniers Antonins.


Pour la plupart des auteurs, la crise de l’Empire débute avec Septime Sévère, et pour quelques-uns avec Commode. On hésite parfois à juger sévèrement le règne de Marc Aurèle à cause de son excellente réputation personnelle, incontestée par tous les auteurs anciens. Cependant, R. Rémondon commence son étude, malheureusement rapide, de « la crise de l’Empire romain », par le règne de l’empereur-philosophe, et avec raison1.
a) Déclin de l’activité économique.
Les guerres marcomanniques, agissant comme catalyseur, révélèrent les défauts de l’époque antérieure et les insuffisances de l’immobilisme d’Antonin. La guerre parthique avait déjà coûté cher. La peste qui s’ensuivit causa de grandes pertes en vies humaines, bien que l’on ne puisse guère les évaluer, et rendit plus aigu le problème de la main-d’œuvre. Mais les guerres européennes furent plus désastreuses encore. Des provinces entières en plein développement furent pillées, parcourues par les barbares et foulées par les armées romaines, ce qui ne valait guère mieux. L’activité économique y fut paralysée pendant longtemps. L’insécurité et l’arrêt des transactions commerciales transdanubiennes appauvrirent les cités, alors prospères, de Carnuntum et Aquincum. Les dépenses de l’État s’accrurent, comme on peut le penser, dans de notables proportions, tandis que le ravitaillement des troupes et les transports nécessaires pesaient lourdement sur les particuliers, paysans réquisitionnés et décurions contraints de fournir toutes sortes de prestations. L’économie de l’Empire, relativement équilibrée en temps de paix — et la paix avait régné pratiquement de 117 à 161 — révéla alors ses déficiences et plia sous ces charges inhabituelles. De nombreuses théories ont tenté d’expliquer cette précarité fondamentale de l’économie romaine, bien qu’en histoire il soit toujours imprudent d’attribuer les grandes crises à une cause unique. L’épuisement des sols par exemple n’entre guère en ligne de compte, bien que l’Antiquité n’ait guère connu que l’engrais organique. Mais l’agriculture était rarement intensive et dans les provinces les terres neuves ne manquaient pas. L’épuisement des mines d’où provenaient les métaux monétaires a été parfois invoqué, à tort semble-t-il, sauf cas particuliers : l’or et l’argent espagnols diminuent au IIe siècle, mais les mines de Bretagne les remplacent. Ce dont a souffert l’exploitation minière, c’est du manque de main-d’œuvre, car les conditions du travail étaient très dures, et dangereuses en l’état des techniques de sécurité2. Cependant les guerres danubiennes ont certainement ralenti la production des mines du Norique et de Dacie. La diminution du nombre des esclaves est palliée par la diffusion du colonat, mais touche cependant un secteur important, l’économie des villae (infra, p. 35). Les petits propriétaires libres ne sont pas en nombre suffisant, mais la situation varie suivant les régions. On estime que l’attrait de la vie urbaine provoque un exode rural, car, en période de troubles et d’appauvrissement, les paysans s’engagent plus facilement dans l’armée ou deviennent colons sur les grands domaines. Mais le phénomène de fuite (anachorèse) n’est endémique qu’en Égypte et la loi d’Hadrien sur les terres désertées (supra, tome 1, p. 238) ne concerne peut-être que les domaines impériaux négligés par les conductores. Les difficultés les plus graves sont celles des transports. Si l’infrastructure (routes et ports) est relativement développée et de bonne qualité au IIe siècle, peu de progrès ont été réalisés depuis la haute Antiquité en ce qui concerne les moyens de transports, chariots à l’attelage déficient ou navires de charge lents, lourds et instables. La circulation souffre ainsi d’une sorte de « goulot d’étranglement » : la lenteur, l’incommodité, le prix des transports sont des facteurs négatifs dont il est impossible évidemment d’évaluer la nuisance. En règle générale, le monde romain, si vaste et en voie d’unification politique, et qui par là a quelque chose des empires modernes, s’en distingue radicalement par la médiocrité de sa circulation : circulation des hommes, circulation des choses, circulation de l’argent (monnaies lourdes et encombrantes, difficulté des changes, rareté des opérations bancaires de compte à compte) ; il en est de même pour la communication des nouvelles, des informations et des ordres, car l’organisation du cursus publicus qui remonte à Auguste n’a connu que fort peu de réformes (sous Claude et Nerva) pour en alléger le poids qui pèse sur les provinciaux ou en perfectionner l’administration (création d’un préfet des véhicules sous Hadrien)3. Faute de crédit, d’investissements productifs (supra, tome 1, p. 234-235) de sources d’énergie (vapeur, électricité, pétrole), de moyens de transports (rail, camions, aviations), ou de communication (presse, poste, téléphone, radio), le monde romain ne pouvait guère connaître qu’une expansion fragile, une production presque toujours artisanale et chichement diffusée, un pouvoir d’achat médiocre, un niveau de vie globalement très bas4.
Cette économie précaire et sans élasticité supporte mal le surcroît de charges imposé par les guerres. La crise économique, financière et monétaire commence ainsi dès le règne de Marc Aurèle, sans atteindre encore une extrême gravité. L’inflation du denier, sur quoi reposait depuis la dévaluation néronienne l’activité des classes moyennes, est réelle, sans être catastrophique : en ce qui concerne le poids de la pièce, pas de changement (1/96e de livre), donc pas de dévaluation officielle ; pour le titre, la proportion d’argent est passée de 90 % de métal précieux sous Néron à 70 % sous Commode par une dévaluation lente, « glissante » et peu perceptible5. Il est vrai que la loi dite de Gresham (la mauvaise monnaie chasse la bonne) ne se vérifie pas toujours. Les deniers néroniens n’ont pas souffert de la présence des deniers antérieurs plus lourds qui n’ont été démonétisés par Trajan qu’en 107, à un moment où la baisse de l’or a permis de maintenir à son niveau normal le rapport or-argent traditionnel. Dans quelle mesure faut-il en outre tenir compte de la « loi de Bolin » sur la surestimation du métal monnayé par rapport au lingot brut, les auteurs ne s’accordent point6. Mais, même sans que l’on puisse parler techniquement d’une inflation, la hausse des prix est incontestable : c’est une hausse de pénurie par suite d’une conjoncture de récession. Sous Marc Aurèle, la fiscalité s’alourdit. Une taxe spéciale est attestée par exemple à Thyatire (en Asie Mineure) pour financer la lutte contre des raids de Bastarnes ; en Égypte apparaît déjà une annona militaris, un impôt en nature supplémentaire pour l’entretien des troupes ; les douanes sont définitivement étatisées, c’est-à-dire enlevées aux fermiers et perçues par des procurateurs fonctionnaires, afin d’en accroître le rendement. Certaines mesures ponctuelles montrent précisément la nécessité de modérer la pression fiscale : limitation des frais causés aux citoyens par les jeux de gladiateurs7, remises des arriérés d’impôts courant sur plusieurs décennies8. Le signe le plus évident de la dépression est la baisse du taux de l’intérêt sous Commode, qui entraîne des krachs bancaires, dont le plus connu est celui qui frappa la banque chrétienne de Calixte à Rome9. La déconfiture de l’esclave-banquier (et futur pape) peut être également en rapport avec la fixation par Commode d’un maximum des prix (forma censoria), dont l’interprétation est discutée mais qui de toute façon révèle une crise. Elle se serait répercutée dans certaines provinces, à Césarée de Cappadoce, à Chios, dans le royaume du Bosphore, où l’on croit déceler des mesures de dévaluation des monnaies locales, afin sans doute de les aligner sur celles de Rome. Mais ce sont là des problèmes très difficiles à élucider10.

b) Décadence de la vie municipale.
Les villes avaient été de tout temps l’objet de la sollicitude officielle, comme on l’a vu. Mais leur prospérité dépend de celle de l’ensemble. Le marasme économique atteint la vie urbaine, d’autant plus que les villes sont une « structure de pointe » dont le haut niveau de vie est financé par la « marge de sécurité » qui subsiste en période prospère entre le produit national brut, comme on dirait aujourd’hui, et les prélèvements que l’État opère dans l’intérêt général, la défense surtout. A partir du règne de Marc Aurèle, ce produit brut diminue et le prélèvement étatique augmente, ce qui réduit ou annule la « marge de sécurité »11 : impôts plus fréquemment exigés, par exemple l’or coronaire, réclamé à plusieurs reprises par Commode ; prestations diverses, ravitaillement et logement des troupes, entretien du cursus publicus. Dans leur désir de promouvoir la vie intellectuelle, les empereurs ont, depuis Vespasien, accordé aux professeurs et médecins certaines exemptions, qu’obtiennent également les membres des corporations qui travaillent pour l’État (naviculaires par exemple), ce qui, en diminuant le nombre des assujettis, alourdit la charge des autres. La perception des impôts directs incombe aux procurateurs, mais leur répartition appartient aux curies et en période de recouvrements difficiles la tentation est grande de, les rendre responsables des arriérés. Autrefois les compagnies publicaines offraient des garanties en concluant les baux, mais comment exiger ces garanties d’un procurateur ? On se tourne vers les décurions riches, selon un processus qui aboutira sous les Sévères à l’institution des decemprimi et des dekaprôtoi, dont les premières mentions en Orient datent de l’époque antonine. De même, les impôts indirects furent longtemps laissés à des sociétés publicaines, puis sous Hadrien l’État préfère traiter avec des conductores individuels, dont il était plus facile de limiter les prétentions, mais ils se raréfient car la réduction de leurs profits ne compense plus leur responsabilité12, et l’on en vient à faire de l’exaction de ces impôts un munus (une liturgie) imposé aux riches décurions sous leur responsabilité pécuniaire individuelle (système mal connu de la cessio bonorum). Ainsi les progrès de l’étatisation, en faisant disparaître les publicains détestés, ne font qu’aggraver la situation des villes13. Mais les cités vont-elles supporter ces charges accrues en un temps de dépression économique ? Difficilement sans aucun doute, d’autant plus qu’au marasme général se joint la crise particulière de l’économie de villa, fortement mise en lumière par E. M. Schtaerman14. L’auteur soviétique établit que la villa, domaine d’étendue moyenne, cultivé essentiellement par des esclaves, est le fondement de la fortune décurionale en de nombreuses provinces et en Italie même, car les fortunes commerciales sont rares chez les décurions15. Cette économie esclavagiste est très menacée à partir du milieu du IIe siècle, de façon générale, car une étude par régions permet de déceler des décalages chronologiques. Les pays les plus tôt touchés sont les plus romanisés, ceux où l’esclavage rural est le plus répandu, Italie, Espagne, Narbonnaise16. Les causes de cette crise sont multiples : crise de l’esclavage lui-même (supra, tome 1, p. 232), concurrence des latifundia, qui s’accroissent aux dépens des propriétaires libres et des décurions eux-mêmes, car ils drainent une main-d’œuvre qui va se raréfiant et enlèvent aux villes les marchés des campagnes, le latifundium étant non seulement autarcique mais aussi susceptible de commercialiser ses excédents. Malgré quelques nuances qu’il serait utile de préciser17, en tenant compte de la fragilité d’une telle économie en période de dépression et de la précocité de la décadence italienne, provoquée par d’autres causes, les analyses de E.M. Schtaerman, sur ce point précis de l’agriculture de villa, sont assez convaincantes. La décadence de cette économie a affaibli la résistance des cités au plus mauvais moment.
La disparition de la marge de prospérité a eu comme conséquence un déclin de l’évergétisme, qui est également une activité de pointe, puisque fondé sur la générosité et la gratuité, générosité des dépenses pour la collectivité urbaine, gratuité des services rendus : il fut la première victime de la décadence économique des villes. R. Étienne constate qu’en Espagne sous Marc Aurèle le nombre des constructions et des dédicaces évergétiques diminue, ce qui corrobore la thèse de E. M. Schtaerman18. Mais la vie municipale en est plus profondément atteinte : les crises de ravitaillement et les troubles sociaux apparaissent au temps de Marc Aurèle. Le problème du ravitaillement en blé des villes a toujours été délicat, car en année sèche le prix de la céréale décuple aisément. Les empereurs ne s’occupent guère que du ravitaillement de Rome, et Commode a même créé pour mieux l’assurer encore la flotte annonaire d’Afrique, ce qui n’a pas empêché son favori Cleander d’être sacrifié aux cris de la foule lors d’une disette. Dans les villes, le ravitaillement est assuré par les magistrats municipaux, les édiles spécialement. Quand la situation est tendue, les décurions doivent acheter du blé, parfois faire des distributions gratuites (à leurs frais) et cette insignis benivolentia leur vaut ensuite des statues sur le forum (qu’ils érigent du reste à leurs frais aussi…). Leurs moyens ayant diminué, les pauvres souffrent davantage, la paix sociale est menacée, des émeutes éclatent, surtout dans les villes d’Orient, plus nombreuses sur un territoire plus exigu et dans un pays de climat plus irrégulier19.
Au cours de la seconde moitié du siècle, l’urbanisation se trouve peu à peu remise en cause, bien que nous ne constations que des faits demeurés apparemment sans explication rationnelle : on ne crée plus de villes nouvelles à partir d’Hadrien, les colonies ne sont plus qu’« honoraires ». Peut-être les empereurs ont-ils estimé que les villes étaient assez nombreuses et que leurs habitants étaient autant de non-producteurs parasites vivant aux dépens des paysans ? Cependant le processus de romanisation n’en est pas stoppé pour autant : les vétérans s’établissent désormais à la campagne ou dans des bourgades proches de leurs anciens camps, probablement pour échapper aux charges municipales, trop lourdes pour être compensées par les attraits de la vie urbaine. Les soldats en outre sont désormais tous des paysans, et préfèrent la vie de la campagne à celle des villes, dont ils sentent moins l’intérêt. En tout cas, il s’agit là d’un fait d’une portée considérable : la romanisation se dissocie de l’urbanisation. Les nouveaux citoyens ne sont plus attachés à la vie urbaine comme les colons des siècles précédents20. Quant aux riches, très exposés, ils tendent à fuir eux aussi les villes, en s’installant à la campagne, dans les villae urbanae de leurs vastes domaines, privant ainsi les villes de leur appui matériel, tout en les concurrençant commercialement. Il s’agit là du tout début de cette « ruralisation » de l’Empire qui caractérise les IIIe et IVe siècles. Il se forme une classe de magnats locaux fortement enracinés, une aristocratie foncière qui règne sur les colons, devenus des clients. En somme la décadence de la vie urbaine résulte tout autant de la désaffection de l’élite que du déclin de l’économie esclavagiste21.

c) Les facteurs socio-politiques.
On tend de plus en plus aujourd’hui à considérer le règne de Marc Aurèle comme désastreux22. Son élévation morale, plus que sa politique, est inattaquable. Ce sage stoïcien, animé des meilleures intentions, et se considérant comme un citoyen du monde, ne dépasse guère le domaine du perfectionnisme individuel sans parvenir à en tirer une politique réaliste. Très sévère dans ses Pensées pour les défauts de l’aristocratie sénatoriale, il s’est toujours appuyé sur elle, par goût personnel, par éducation, par fidélité à l’immobilisme conservateur d’Antonin. Son éducation trop théorique ne l’a guère préparé à l’action, à laquelle il ne se livre que par devoir. Sa législation est très humaine, mais en même temps, on l’a vu, il est très attaché aux hiérarchies établies23. Il ne semble pas avoir poursuivi l’application des mesures prises par Hadrien en faveur des petits possessores ni ralenti l’évolution qui liait de plus en plus le colon au grand propriétaire. La plainte des colons du saltus Burunitanus que Commode écouta avait été bien auparavant portée sous Marc Aurèle, sans résultat. En revanche, son régime s’appuie sur l’aristocratie sénatoriale et sur les riches notables des provinces romanisées. Mais cette classe désormais se sert de l’État plutôt qu’elle ne le sert, s’enrichit sans obstacles, fuit la vie municipale et les charges publiques. Les grands chefs militaires et les hauts fonctionnaires de valeur sont de plus en plus fréquemment frais émoulus de la classe équestre et de l’armée, où l’on a conservé le goût du service public. En ce sens, le règne si décrié de Commode s’accorde davantage avec son temps. Très tôt, il s’est appuyé sur les chevaliers, ce qui lui a aliéné l’esprit du Sénat et l’a poussé à de terribles extrémités. Puis, ayant soupçonné Perennis de viser l’Empire, il s’est confié aux affranchis de sa domesticité orientale à qui la tache de leur origine interdisait l’ambition suprême. Et à Rome même, environné de complots et d’intrigues, il a recherché la faveur des prétoriens, rappelant ainsi sans cesse davantage l’époque détestée de Néron. Comme celui-ci, il a négligé les armées provinciales et les provinces elles-mêmes, sauf l’Afrique, alors il est vrai très fortement représentée dans les milieux dirigeants24. Il a fini comme Néron, à cela près que son entourage a probablement devancé une révolte provinciale, et il a laissé à la fois le lourd héritage d’une guerre civile atroce et de bons souvenirs chez certains. Tout cela ne suffit pas à définir en lui un programme politique sans doute inexistant, mis à part le désir de fonder une monarchie absolue et divine, qui n’était pas en désaccord avec les aspirations religieuses de son temps. On a dit également qu’il a voulu protéger les cités et que sa politique était favorable aux élites décurionales : sans doute par haine des sénateurs latifondiaires ? Il aurait voulu défendre l’ancien ordre municipal et esclavagiste, mais par des moyens révolutionnaires, ce qui nous semble très douteux25.
Cependant Commode est plus proche des Sévères que des Antonins et peut avoir perçu l’influence croissante de forces nouvelles que la crise sociale et militaire révélait26. Et d’abord, l’influence des armées, qui ont senti grandir leur importance depuis les durs combats soutenus à la frontière danubienne. Leurs chefs, maintenus au loin dans leurs commandements provinciaux, ne sont plus guère solidaires du Sénat, où ils sont entrés non par leur naissance mais par leurs mérites. Ils préfèrent une monarchie militaire et absolue au principat d’un philosophe et sont plus proches de leurs soldats que de l’aristocratie ou de la plèbe de Rome, avilie depuis deux siècles. L’ambition et la révolte d’Avidius Cassius ouvrent l’ère des grands généraux et des pronunciamentos. D’autres armées bientôt, et encore une fois celle d’Orient, soutiendront et imposeront quelque temps leurs chefs. Les provinces, négligées par Commode, représentent d’autre part une puissance économique supérieure à celle de l’Italie et de ses abords. Leurs élites, moins urbanisées qu’autrefois celles de la Narbonnaise ou de l’Espagne, désirent avant tout la paix et l’ordre qui garantit leur richesse. Les décurions des provinces, en Occident surtout, lésés par les progrès de la grande propriété dont le principat libéral a toléré le développement, acceptent plus aisément qu’autrefois la protection d’un État fort. Leur idéologie se modifie à la fin du IIe siècle. La fin de l’autonomie municipale, ruinée par les souverains les mieux intentionnés, livre sans défense les décurions au pouvoir central : plus il sera fort, mieux il les protégera contre leurs ennemis, les gros propriétaires, les pauvres et l’armée, et l’absolutisme voit ainsi disparaître un des grands obstacles que la tradition libérale du principat mettait à son affirmation27.
Avant même le régime des Sévères, les classes populaires connaissent le progrès d’un nivellement par le bas : la situation des colons s’est rapprochée de celle des esclaves et des affranchis « casés » sur des lots de terre et, dans les collegia, professionnels et funéraires, esclaves, affranchis et ingénus pauvres se trouvent sur un pied d’égalité, comme du reste au sein des communautés chrétiennes et des sectes orientales, isiaques et métroaques28. Parmi ceux qui fomentent les troubles sociaux au temps de Marc Aurèle et de Commode, les boukoloi de l’Égypte, les « déserteurs » et « brigands » (latrones) de Gaule, sous Maternus, d’Afrique et de Dacie, se coudoient les asociaux, qui sont la lie de toutes les sociétés policées, mais aussi les paysans endettés et en fuite, les esclaves poursuivis, les artisans en chômage29. La faveur trop longtemps accordée aux élites urbaines a laissé les campagnes en dehors de la romanisation, et les humiliores ne se sentent aucunement solidaires d’un régime qui les exploite au profit des honestiores. L’idéologie stoïcienne et humanistique des Antonins a multiplié les affranchissements et le droit de cité, libéralement accordé aux troupes auxiliaires de plus en plus nombreuses, introduit dans la société une masse de nouveaux citoyens d’origine humble, provinciale ou barbare, qui aspirent à un régime d’égalité sociale30. Il n’est point jusqu’au réveil des civilisations étouffées par Rome (renaissance celtique en Europe) pour agir dans ce qui paraît, après coup, le « sens de l’histoire » : l’effacement des traditions aristocratiques romaines devant les aspirations des peuples nouveaux ou en pleine renaissance31. Même le triomphe de l’Orient, déjà plus riche et plus peuplé que l’Occident, et de ses religions égalitaires, favorise l’avènement d’une monarchie militaire absolue et quasi divine. Marc Aurèle, perdu dans son rêve de perfection individuelle, Commode, plus proche cependant des masses par ses goûts populaires et son mysticisme exalté, mais sans programme conscient ni véritables appuis matériels, n’ont sans doute pas perçu les prodromes d’une véritable révolution : Septime Sévère l’accomplira.
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2
LA DYNASTIE DES SÉVÈRES



(193-235)


A. Les empereurs et les règnes.


Trois historiens anciens sont contemporains de la période qu’ils décrivent : Dion Cassius, deux fois consul sous Sévère Alexandre, en 223 ou 224 et 229, et Hérodien, dont l’histoire s’arrête seulement avec l’avènement de Gordien III en 238 ; l’Histoire Auguste, si discutée, utilise pour les Vies des Sévères l’œuvre perdue d’un autre contemporain de premier plan, Marius Maximus, consul en 2231.
a) Septime Sévère (193-211)2.
Les auteurs de la mort de Commode, le préfet du prétoire Laetus et le chambellan égyptien Eclectus, proposèrent le trône à Pertinax, le firent acclamer par les prétoriens, avec un donativum de 3 000 deniers, et accepter aisément par le Sénat charmé de l’avoir vu, comme les bons empereurs de l’ancien temps, offrir de renoncer à la pourpre. Cette fois, l’intrigue de cour et la corruption des prétoriens avaient fait le choix qui s’imposait : Helvius Pertinax, un Ligure, fils d’un affranchi devenu commerçant, lui-même ancien grammaticus, avait fait une brillante carrière dans l’armée, montrant sous Marc Aurèle d’éminentes qualités militaires et civiques qui lui ouvrirent le Sénat par l’adlection. Sous Commode, il avait atteint le sommet du cursus, le consulat à deux reprises, le proconsulat de l’Afrique et il se trouvait en 193 préfet de la Ville : tant la guerre était alors l’instrument d’une rapide promotion sociale3. Comme Vespasien, à qui il ressemble par l’âge, les origines et la parcimonie, il voulut remettre de l’ordre dans l’État et les finances, et sembla préoccupé par la crise économique car on lui attribue une mesure remettant en vigueur la lex Hadriana de rudibus agris. Mais il mécontenta Laetus qui espérait le dominer et les prétoriens, dont il tardait à satisfaire les exigences. Ils le massacrèrent le 28 mars 193, après un règne de 87 jours, qui laissa aux sénateurs d’assez bons souvenirs pour que son nom fût par la suite utilisé par la propagande sévérienne. Mais cette mort, comme celle de Galba, ouvrait une période de guerres civiles. Après de sordides enchères auprès des prétoriens, qui en furent déconsidérés pour toujours, entre le préfet de la Ville Sulpicianus, beau-père de Pertinax, et le riche sénateur Didius Julianus, qui offrit brusquement de porter le donativum à 6 250 deniers par tête, ce dernier fut acclamé. Mais le Sénat ne l’avait accepté qu’à contre-cœur, les provinces étaient lasses des prononciamentos de palais et les légions jalouses des prétoriens. Quelques jours à peine après la mort de Pertinax, sans doute le 9 avril4, les légions de Pannonie supérieure avaient proclamé leur chef, Septime Sévère, et bientôt rallié à sa cause celles des Mésies et même des Germanies. Pour ces troupes durement éprouvées depuis des années, c’était comme une récompense que de faire parvenir un de leurs grands chefs à l’Empire. Mais, en même temps, les troupes de Syrie avaient proclamé Pescennius Niger et de même rallié à sa cause les légions de Palestine et d’Égypte. Comme au temps d’Avidius Cassius en 175, l’Orient, sans manifester aucune tendance au séparatisme, inconcevable à cette époque, marquait son désir de voir son influence reconnue à l’échelon le plus élevé. Niger fut rapidement accepté et soutenu par les cités riches, Antioche en particulier, et même par des rois orientaux, ceux de Parthie, d’Arménie et par le prince indigène d’Hatra. A Rome même, des voix s’élevaient en sa faveur5. Mais Sévère était d’un caractère décidé et se trouvait le plus proche : il fit marcher ses troupes sur l’Italie du Nord puis en direction de Rome, où Didius Julianus ne pouvait guère compter que sur l’appui des prétoriens, amollis par leur vie facile et déconsidérés par leur avidité. Sévère reçut plusieurs délégations et propositions diverses, se concilia par des promesses quelques sénateurs importants, et même des prétoriens, qui arrêtèrent pour lui plaire les 300 d’entre eux qui avaient trahi Pertinax. Une forte coterie d’Africains bien placés lui facilitait la tâche. Rome lui ouvrit ses portes sans combat pendant qu’on chargeait un soldat d’aller tuer Julianus abandonné de tous, le 1er juin. Le Sénat s’empressa d’investir Sévère et sur sa demande accorda l’apothéose à Pertinax : la cérémonie fut somptueuse, le nouveau prince fit l’éloge de son prédécesseur et plus tard prit même son cognomen pour plaire au Sénat6. En même temps, il licenciait les prétoriens et forma une nouvelle Garde (infra, p. 57). Il avait eu l’habileté de conférer le titre de César au général de l’armée de Bretagne Clodius Albinus afin de le dissuader de prendre la pourpre dans son dos, car le plus urgent était alors de se débarrasser de Pescennius Niger7.
Il fallut pour cela une véritable guerre civile, marquée en 193-194 par le siège de Byzance, la victoire d’Issos et le sac d’Antioche, la capitale du vaincu, qui perdit son rang et fut placée sous l’autorité de sa rivale Laodicée. Contre les Parthes qui avaient fait mine de soutenir Niger, tué en se réfugiant auprès d’eux, Sévère fit une courte démonstration. En décembre 195, Byzance capitula enfin. Sur ces entrefaites, Clodius Albinus, longtemps abusé par les ruses de Septime Sévère, avait tenté sa chance à son tour. C’était lui aussi un Africain d’Hadrumète, d’une famille sénatoriale, appelé par Commode au commandement de la Bretagne avec ses trois légions. Sa brillante carrière, sa culture et une certaine douceur de caractère lui valaient à Rome une réelle popularité, s’ajoutant à l’appui d’une coterie africaine. En Gaule et en Espagne, il avait la faveur des régions les plus romanisées et des grands propriétaires de la « noblesse » gauloise, comme autrefois Vindex ; contre lui, les régions militaires et de petite propriété, peuplées de vétérans8. Mais il avait trop tergiversé : César en avril 193, consul avec Sévère en 194, il attendit vainement la promotion suprême, mais le vainqueur de Niger jeta bientôt le masque, lui refusa l’imperium et la puissance tribunitienne et surtout proclama César son propre fils aîné, Bassianus, en avril 196, sous le nom de Marcus Aurelius Antoninus (les noms mêmes de Marc Aurèle) : c’était Caracalla, le futur successeur de Septime Sévère, connu sous ce sobriquet tiré du nom d’un manteau militaire. Albinus désabusé avait pris la pourpre en janvier 196. Il passa en Gaule et établit ses quartiers à Lugdunum. Ses frappes monétaires sont classiques, il n’avait aucune visée séparatiste et du reste s’appuyait sur une bonne soixantaine de sénateurs romains qui faisaient campagne pour lui. Septime Sévère, après avoir traversé les régions danubiennes, qui lui étaient très attachées, rencontra Albinus au nord de Lyon, le 19 février 197. La bataille fut difficile, les deux chefs ne se montrèrent guère à leur avantage, mais finalement Albinus fut vaincu et se tua. Sévère fit exécuter nombre de ses partisans et opéra en Gaule et en Espagne d’importantes confiscations. A Rome même, il condamna à mort, malgré son serment, vingt-neuf sénateurs, fit régner la terreur et obligea le Sénat à réhabiliter la mémoire condamnée de Commode : s’étant en effet proclamé le fils de Marc Aurèle, il était devenu par là même le frère de Commode et ses inscriptions font remonter sa généalogie fictive jusqu’à Nerva, le premier des « Antonins » officiels9.
Une attaque soudaine des Parthes le contraignit à une seconde campagne en Mésopotamie, plus brillante que la première et qui le mena jusqu’à Ctésiphon. Il voyagea ensuite en Orient, visita l’Égypte, opéra diverses réformes, et ne revint à Rome qu’en 202. En 204, il y fit célébrer des Jeux séculaires sur le modèle augustéen, réprima en 205 un complot de son préfet du prétoire Plautianus, beau-père de Caracalla, qui marchait sur les traces de Séjan. En 208, il partit combattre en Bretagne, accompagné de ses deux fils, Caracalla, Auguste depuis 198, et le cadet Géta, César en 198, qui devint Auguste en 209 : ainsi, de 209 à 211, l’Empire eut à sa tête trois Augustes. Les fatigues de la campagne, les suites d’une grave maladie, la goutte probablement, l’emportèrent à Eburacum (York) le 4 février 211, âgé de soixante-cinq ans.
Il était de Lepcis Magna en Tripolitaine, d’une famille comprenant des chevaliers (son propre père) et des sénateurs aux brillantes carrières (son grand-père et ses oncles)10. Après de bonnes études, qui révèlent ses goûts intellectuels, pour la rhétorique, les arts libéraux, le droit et les sciences religieuses, il vint à Rome où l’un de ses oncles le fit entrer au Sénat. Préteur en 178, il commande en 180 la IVe Scythica stationnée en Syrie. Tenu à l’écart au temps de Perennis, comme beaucoup d’autres sénateurs, il fut gouverneur de Lugdunaise en 188 et réprima avec l’aide de son futur adversaire Pescennius Niger la révolte dite des déserteurs (Maternus). Consul en 190, il gouverna ensuite la Pannonie supérieure. C’était un petit homme maigre, brun, frisé et très vif. On disait qu’il avait du sang punique et même quelque accent. Durant son séjour en Syrie, il avait épousé, en secondes noces, Julia Domna, fille du grand prêtre d’Émèse, noble et maîtresse femme, débauchée comme une Orientale, mais ambitieuse et remarquablement intelligente et cultivée. Elle fit beaucoup pour sa carrière, fut comblée d’honneurs et rassembla autour d’elle une cour d’intellectuels, de savants, de philosophes et d’écrivains, Orientaux pour la plupart. Ses deux fils, Caracalla et Géta, avaient un caractère terrible, l’aîné surtout, que leur père supporta avec patience, mais appréhension pour l’avenir. La fin de sa vie fut minée par leurs querelles violentes, présages d’une succession disputée. Cet empereur, qui devait tant faire pour l’armée et la militarisation du régime, était avant tout un juriste et un administrateur, sans grandes qualités sur le champ de bataille. Ses réformes attestent son réalisme et sa lucidité plutôt que ses goûts personnels11. Il est aussi le premier souverain purement provincial, un fils de colonisés et non, comme Trajan ou Hadrien, de colonisateurs. Trois influences l’ont marqué : celle de son pays natal, l’Afrique, moins forte qu’on ne le dit parfois12 ; celle de la Syrie, patrie de sa femme, bien plus nette, d’autant plus que l’Afrique était depuis toujours sensible aux influences orientales ; celle enfin des armées du Danube, qui le portèrent au pouvoir et firent pour la première fois sentir au sommet le poids de ces populations illyriennes, solides et patriotes, qui devaient donner les meilleurs empereurs du IIIe siècle. En revanche, Septime Sévère, favorable aux provinciaux, n’aime guère les Romains et l’aristocratie sénatoriale, et considère l’Italie comme une province semblable aux autres13. Enfin l’empereur et son entourage de militaires semblent réellement sensibles, pour la première fois peut-être, au sort des pauvres et aux aspirations égalitaires d’un monde longtemps dominé par les conceptions élitistes des souverains « humanistiques ». En fait, comme on le verra, les circonstances firent que ces bonnes intentions se traduisirent par l’abaissement des riches et un nivellement par le bas plutôt que par une élévation réelle du niveau de vie des classes défavorisées.

b) Caracalla et Macrin (211-218).
Né à Lyon en 188, Caracalla devint empereur sans difficulté à la mort de son père. Il en était, a-t-on dit, la « caricature », un gnome forcené, court de taille, affreux et débauché, dont le portrait célèbre orne tous les musées d’Antiquités, tant sa tête caractéristique a dû inspirer les copistes. Il avait, nous disent les auteurs, failli assassiner son père en Bretagne, dans son impatience de régner (à vingt-trois ans !) et, dès février 212, il tua son frère Géta réfugié dans les bras de leur mère. Malgré son chagrin, Julia Domna, homme d’État, si l’on peut dire, plus que mère, continua à lui prodiguer ses conseils, qui ne furent guère suivis. On a tout dit sur ses vices, sa cruauté, ses exécutions et ses confiscations, sa haine pour toutes les supériorités, son goût pour la soldatesque. Ce mégalomane maladif et complexé, comme on dirait aujourd’hui, prit pour modèle le plus prestigieux héros de l’Antiquité, Alexandre le Grand. Cette passion lui inspira le goût des soldats de haute taille et de la phalange et le désir d’avoir une politique extérieure brillante. Il obtint du reste des résultats, notamment contre les Germains, non sans leur verser parfois d’importants subsides. Sa politique intérieure, inspirée davantage sans doute par sa mère et les juristes de son père, ne diffère guère de celle de Septime Sévère avec des aspects plus égalitaires et niveleurs peut-être, et certaines préoccupations religieuses (cf. son célèbre édit de 212, infra, p. 70). Il est difficile de préciser en ces domaines quel fut son rôle personnel et l’on a tendance, comme au temps de Néron ou de Commode, à attribuer le meilleur à ses conseillers et à lui-même le pire, ce qui est une démarche dangereuse. Cet empereur, qui souleva des haines terribles, dont on perçoit l’écho dans le récit de Dion Cassius, témoin oculaire et victime de ses extravagances, périt assassiné à l’instigation de son préfet du prétoire Macrin, au cours d’une campagne contre les Parthes, près de Carrhae, le 8 avril 21714.
Les soldats surpris et désespérés, car ils aimaient Caracalla, ignorants de l’intrigue meurtrière, choisirent sur-le-champ l’assassin pour empereur. Macrin (M. Opillius Macrinus) réussit ainsi par surprise ce qui avait été refusé aux longues entreprises de Séjan et de Plautianus. Pour la première fois, un chevalier parvenait à l’Empire. C’était encore un Africain, de Maurétanie Césarienne (Cherchel), peut-être un affranchi, d’origine obscure en tout cas15. Sa carrière est purement financière : avocat du fisc, intendant des biens de Plautianus, préfet des véhicules (du cursus publicus), procurateur de l’aerarium, puis de la res privata, préfet du prétoire enfin depuis 212, et successeur en ce poste du grand juriste Papinien. Dénué d’ancêtres, de surface et de services, il était dans une position délicate. Il voulut d’abord gagner le Sénat et lui adressa plusieurs lettres, intéressantes par les efforts idéologiques qui les inspirent : ainsi qu’autrefois Pline le Jeune, opposant les mérites de Trajan à la légitimité de Domitien, ce parvenu critique le principe d’hérédité et offre au Sénat de collaborer avec lui, lui promettant sécurité et liberté comme aux temps de Marc Aurèle et de Pertinax16. Jouant sur tous les tableaux, il fait diviniser Caracalla, peut-être pour détourner les soupçons, prend pour lui-même le cognomen de Severus et confère à son fils Diaduménien à la fois le cognomen d’Antoninus et le titre de César, symbole de cette succession héréditaire qu’il venait de critiquer dans ses lettres au Sénat. Il traita Julia Domna avec honneur, puis la renvoya à Émèse, où elle mourut bientôt, se laissant périr de faim, à la fois malade (cancer du sein) et désespérée.
Il s’empressa de conclure avec les Parthes, l’Arménie et enfin les Daces menaçants, des accords de compromis sans gloire. Il vivait à Antioche, ville riche en plaisirs qu’il ne refusait point, paraît-il, et n’eut pas le temps de venir à Rome. Il chercha à satisfaire tout le monde, réduisit le taux des impôts augmenté par Caracalla, opéra quelques réformes administratives pour plaire au Sénat (diminution des pouvoirs des juridici de l’Italie), renvoya l’entourage taré de Caracalla, fit au peuple des distributions de blé et d’argent. Mais on lui reprochait de favoriser des gens de basse extraction, promus aux plus hauts postes. Il mécontenta l’armée, qui méprisait ce civil, en se montrant strict sur la discipline et en voulant revenir sur des avantages de solde accordés par Caracalla. Dans l’ensemble, sa politique fut honnête, mais terne, sans programme défini : peut-être eût-il fait mieux, avec le temps.
Mais son règne fut bref : en Syrie même, à Émèse, s’était réfugié ce qui restait de la famille sévérienne, la sœur de Julia Domna, Julia Moesa, ses deux filles, Soémias et Mammaea, respectivement mères de deux jeunes gens, Avitus Bassianus et Alexianus, cousins de Caracalla, les derniers mâles de la dynastie. Ces princesses d’Émèse, très riches grâce aux biens du temple de leur famille, recevaient volontiers les soldats de la IIIe Gallica, en garnison non loin de là, à Raphaneia, qui venaient en touristes visiter le sanctuaire : elles leur rappelaient le souvenir de Septime Sévère et de Caracalla, dont elles prétendaient, au mépris de tout préjugé bourgeois, mais avec un sens très politique de l’hérédité dynastique, que les jeunes gens étaient les fils adultérins. L’aîné, Avitus, âgé de quatorze ans, introduit dans le camp de la légion, grâce à des complicités, fut proclamé Auguste le 15 mai 218, au lever du Soleil, sa divinité protectrice, sous le nom de Marcus Aurelius Antoninus, le nom de son père supposé (et de Marc Aurèle en même temps). Macrin répond en proclamant Diaduménien Auguste, ce qui n’eut aucun effet, et marche contre les rebelles avec la IIIe Parthica d’Apamée : le 8 juin 218, la bataille qui s’annonçait favorablement fut retournée par les princesses qui se jettent au milieu des soldats. Macrin s’enfuit en Asie Mineure, où il est tué quelques semaines plus tard. Diaduménien avait été massacré en cherchant à gagner le pays des Parthes.

c) Elagabal et Sévère Alexandre (218-235)17.
Le jeune Varius Avitus Bassianus, fils de Julia Soémias et de Sextus Varius Marcellus d’Apamée, était le grand prêtre du célèbre Baal solaire d’Émèse, et l’on comprend que le comportement de cet adolescent ait profondément choqué les Romains. Adipeux et fardé, débauché, comme le voulait peut-être le culte frénétique de son dieu, vêtu d’une longue robe brodée et processionnant à reculons, soutenu par les prêtres, en l’honneur du bétyle (pierre sacrée), représentant El Gabal (le seigneur du Haut-Lieu), dont le nom lui est resté comme sobriquet, transcrit autrefois plutôt en Heliogabale, il eut le tort d’introduire brutalement à Rome le culte extatique de son Baal, sans le dépouiller de ses oripeaux orientaux. Les temps n’étaient pas mûrs pour de telles extravagances qui réussirent mieux sous Aurélien, du reste plus avisé. Mais quelle est la personnalité et, partant, la responsabilité de cet empereur, qui régna entre ses quatorze et ses dix-huit ans, dans la politique qu’on lui prête ? En fait, ce fut le règne des grandes dames syriennes, et surtout de Julia Moesa, grand-mère abusive, ambitieuse et capable, car Soémias passe pour très indolente. Moesa gouverna avec l’aide de son favori, Comazon Eutychianus, extraordinaire figure d’Oriental, qui parcourut en un temps record un cursus impressionnant : affranchi, marin, préfet du prétoire, préfet de la Ville et deux fois consul. Aux yeux d’un sénateur traditionaliste la carrière de cet ancien esclave est révolutionnaire à plus d’un titre et marque la fin d’un monde, la conquête de la Ville par l’Orient, la « marche au khalifat », selon un mot de F. Cumont. Le christianisme n’eut pas à se plaindre de ce personnel dirigeant, totalement insensible à la permanence de la romanité. Tout semble alors prématuré et extravagant dans cette invasion de Rome par le désordre oriental. Contre Élagabal, perdu dans ses rêves mystiques, et son entourage s’unirent les gens de bon sens, sénateurs et chevaliers indignés, que les affranchis étaient en passe de supplanter une fois de plus. Moesa comprit le danger et entreprit de pousser en avant le dernier rejeton de la famille, Alexianus, le fils de Mammaea, le second de ses petits-fils qu’Élagabal entre deux processions adopta, sans bien réfléchir, en 221. Le père adoptif avait alors dix-sept ans, et le fils treize ans. Alexianus devint César sous le nom plus romain de Marcus Aurelius Alexander. Ce jeune homme avait bonne façon, recevait une excellente et très classique éducation, était chaperonné par une mère plus avisée et active que Soémias. Auprès de la population écœurée et des soldats, il supplanta rapidement son cousin qui comprit trop tard son erreur. Il voulut le faire assassiner, mais une émeute de prétoriens l’emporta bien vite, en compagnie de sa mère, le 13 mars 222.
Sévère Alexandre, qui régna à l’âge de quatorze ans et fut tué à vingt-sept ans, n’avait aucune des qualités de ceux dont il portait le nom : ni d’Alexandre certes, ni même de Septime Sévère, dont il avait repris le cognomen tout dynastique à son avènement18. L’interprétation de son règne pose encore aujourd’hui de graves problèmes. En effet, si les contemporains, sensibles sans doute à sa douceur, à sa culture, à ses efforts pour faire oublier l’affreux Élagabal, n’insistent pas trop sur sa faiblesse de caractère et sa nullité militaire, le biographe de l’Histoire Auguste lui consacre la plus développée des Vies de son œuvre, et en fait le modèle du souverain idéal, du moins selon l’optique sénatoriale, en lui attribuant toute une série de réformes, favorables à la restauration de l’influence du Sénat. En fait, l’Histoire Auguste date, on le sait aujourd’hui, de l’extrême fin du IVe siècle, et la Vie d’Alexandre Sévère expose les idées des aristocrates romains du temps, qui exaltent contre Théodose ceux qu’ils croient être les représentants du principat du bon vieux temps, Sévère Alexandre et Julien, le restaurateur du paganisme, au point qu’une réforme allégeant l’or coronaire, opérée par Julien, est, semble-t-il, attribuée à Sévère Alexandre. Tout cela rend très délicate l’étude de ce règne. Si l’on s’en tient aux renseignements que procurent les contemporains, Dion Cassius, dont nous n’avons qu’un résumé fort indigent, Hérodien, assez critique, et les documents officiels, textes de lois, inscriptions et monnaies, on relève un certain nombre de faits indiscutables : Sévère Alexandre est une personnalité faible et falote, peut-être suréduquée sous la férule d’une mère autoritaire, en somme un médiocre bien intentionné, une « fin de race ». Le début de son règne est dominé par l’activité du grand juriste Ulpien, originaire de Tyr en Phénicie, et dont il serait imprudent de penser, sans autre preuve, qu’il a favorisé une « réaction » sénatoriale, tant ce superpréfet du prétoire (infra, p. 61) avait l’esprit d’un légiste. Du reste, il mourut massacré par les prétoriens dès 223, et non, comme on l’a cru longtemps, en 22819, ce qui réduit le temps de son influence. L’incapacité du souverain éclate en face de ces constantes révoltes des soldats, cette insolentia militum, qui fut une plaie du règne et annonce l’anarchie militaire. Sur les réformes entreprises, on discute encore : introduction des préfets du prétoire dans l’ordre sénatorial, distribution de terres aux « limitanei » — ce terme même, employé dans l’Histoire Auguste, est anachronique et éveille la méfiance —, modification dans le recrutement des gouverneurs de province, des chevaliers de plus en plus fréquemment. Dans l’ensemble, il n’y a guère de raisons de penser que la politique de Sévère Alexandre ou de ses conseillers ait été très différente de celle de Septime Sévère et la seule trace à peu près certaine de « réaction sénatoriale » serait la création d’un conseil de seize sénateurs attestée par Hérodien, qui ne fut sans doute qu’un conseil de régence temporaire. Au point de vue religieux, il renvoya en Syrie, dès son avènement, le bétyle cher à son prédécesseur, observa fidèlement les rites de la religion traditionnelle, et partagea sans doute les tendances syncrétistes de son temps (infra, p. 86). Le christianisme fleurit sous son règne, le chrétien Julius Africanus, un érudit qui composa des « Cestes » assez obscurs20, fut placé à la tête d’une bibliothèque publique, Julia Mammaea fréquentait le prêtre romain Hippolyte et voulut connaître son disciple Origène. L’Histoire Auguste s’accorde avec Eusèbe de Césarée, beaucoup plus sûr, pour dire que les chrétiens jouirent alors d’une tolérance quasi officielle. L’incapacité militaire de Sévère Alexandre le perdit : après une campagne médiocre et avortée contre les Perses, qui avaient remplacé en 227 les Parthes, et se montraient plus dangereux, l’empereur gagna les provinces rhénanes menacées par les Germains, les Alamans qui avaient attaqué dès 220, et il déçut par des pourparlers sans gloire les soldats désireux d’en découdre21. Le préfet des recrues, Maximin, un athlète courageux que sa force physique rendait populaire en face de la débilité du prince, se vit offrir l’Empire et l’empereur abandonné par ses gardes fut massacré dans sa tente, avec sa mère qui le suivait même à l’armée, le 18 mars 235.
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B. La monarchie militaire.


a) Le pouvoir impérial sous les Sévères.
Le pouvoir de Septime Sévère est comme la synthèse des pouvoirs précédents. Il reprit à son compte l’idéologie des Antonins, se proclamant le fils de Marc Aurèle et par là l’héritier de tous ses prédécesseurs, exalta la mémoire de Pertinax, chère à la fois au Sénat (à titre posthume surtout), et aux armées illyriennes, mais il réhabilita également la mémoire de Commode, ce qui était en soi tout un programme. Mais ces divers éléments ne pesèrent pas du même poids, car l’empereur était avant tout un réaliste. Ni Septime Sévère ni ses descendants ne furent jamais désignés par le Sénat, mais par l’armée, Sévère par celle du Danube, Caracalla en vertu de l’hérédité (il était déjà Auguste) et de la complicité des troupes de Rome, qui acceptèrent la mort de Géta, Élagabal par les soldats des légions de Syrie, Sévère Alexandre par les cohortes prétoriennes. Pertinax lui-même avait été acclamé par les prétoriens avant de se présenter au Sénat, pour y refuser apparemment le pouvoir dans un réflexe très augustéen. Dans tous les cas, le Sénat entérine le choix des soldats, ce que Dion Cassius, témoin oculaire, aperçoit fort bien, mais il conserve par devers lui des préférences qui se révèlent dangereuses, pour Pescennius Niger et surtout Clodius Albinus. Cependant les empereurs respectent une partie de la tradition et reçoivent du Sénat leur investiture, tout en prenant pour dies imperii le jour de leur proclamation militaire. Le problème de la succession est résolu au profit de la légitimité. Les Sévères ont fondé une dynastie comme les Flaviens, tout en invoquant l’exemple des Antonins, qui avaient pratiqué la même politique, mieux camouflée. Septime Sévère associa ses fils à l’Empire, et trois Augustes régnèrent ensemble durant les dernières années. La notion de domus imperatoria et de domus divina s’impose : les impératrices sont mater Augustorum, mater patriae, mater castrorum, voire mater senatus. Mais tous les Sévères, sauf le dernier, ont gouverné avec l’appui ostensiblement affirmé de l’armée et du peuple, représenté surtout par la plèbe romaine : c’est la reprise des positions de Commode, ennemi du Sénat. Sous les Antonins, le Sénat passait encore pour représenter le populus romanus, désormais ce rôle est tenu par les soldats et la plèbe, ce qui permet à S. Mazzarino de souligner la « democratizzazione » de la culture et de l’Empire1. Les moyens d’action des Sévères répondent à cette conception : une légion, la IIe Parthica, commandée par un chevalier, stationne à Albano, aux portes de Rome, ce qui est doublement révolutionnaire. Le titre de proconsul que Trajan n’osa porter que dans les provinces fait désormais partie de la titulature impériale. Les prétoriens, dont le nombre est doublé, ne sont plus des Italiens mais en majorité des Illyriens. Aux dépens de la classe sénatoriale, Sévère opère des confiscations massives sans avoir à subir la même impopularité que Domitien et Commode qui en avaient fait autant. Auguste, vainqueur d’Antoine, avait cherché surtout à rallier ses adversaires, Sévère les élimine physiquement ou socialement, c’est un signe des temps nouveaux.
Telles sont les réalités, mais l’idéologie impériale est plus complexe2. Le caractère militaire du pouvoir des Sévères transparaît dans un document de premier ordre, le calendrier militaire de Dura-Europos, appelé couramment le Duranum Feriale, trouvé en 1932 dans les archives de la XXIIe cohorte des Palmyréniens3. La date du 28 janvier joue un grand rôle dans les cérémonies d’anniversaire : c’est le jour du dies imperii de Trajan (en 98), celui de la Victoria Parthica Maxima de Septime Sévère (prise de Ctésiphon en 198), c’est enfin le dies imperii de Caracalla, élevé à l’Augustat le même jour, la même année 198. Ainsi se clôt le siècle des Antonins et s’ouvre celui des Sévères4. Mais nous sommes alors au seuil du 950e anniversaire de la fondation de Rome et les Sévères pouvaient nourrir l’espoir d’en célébrer le millénaire, en 248, qui le fut en effet, mais par Philippe l’Arabe. Cette mystique de la Renovatio Temporum, chère à Hadrien, est confirmée par une monnaie de Caracalla, en 198 précisément, à la légende « Juventa imperii », où le jeune Auguste « en tenue militaire, debout, un captif à ses pieds, la haste en main tient la Victoire sur le globe du pouvoir cosmique » (J. Guey). Ainsi l’idéologie sévérienne marque à la fois la continuité et le renouveau révolutionnaire des temps : la continuité par la référence à Trajan, l’ancêtre fictif de leur dynastie, le renouveau par la conception séculaire. Un autre comput, celui du siècle de 110 ans, permit à Septime Sévère de célébrer, 220 ans après Auguste, en 204, les Jeux séculaires qui attestent son souci de s’insérer dans un concept mystique de renouvellement de l’âge d’or. Mais Trajan, l’empereur-soldat, fut aussi l’Optimus Princeps et l’on observe sans trop de surprise chez les Sévères le désir de maintenir intactes certaines traditions de l’Empire « humanistique » : la référence constante à Marc Aurèle (dont Caracalla et Élagabal portent exactement le nom), le maintien des grandes institutions, Sénat, magistratures, statut des provinces, le souci des beaux monuments et des bibliothèques, le recours aux juristes et aux civils dans l’administration de ce régime militaire. Tous les auteurs contemporains exaltent les traditions libérales du principat, Hérodien, Dion Cassius (discours de Mécène), Philostrate (Vie d’Apollonius) en un vocabulaire semblable à celui de Dion de Pruse et d’Aelius Aristide, bien que dans le détail leur idéologie personnelle présente certaines différences (infra, p. 90-93). Les légendes monétaires sont celles des Antonins, Providentia Augusti, Laetitia temporum, Salus publica, Concordia Augustorum, et Élagabal honore la Pudicitia de sa grand-mère Julia Moesa, comme Marc Aurèle celle de Faustine, et sans doute avec aussi peu de raisons… Les Antonins avaient eu chacun une divinité de prédilection, Hercule Gaditain pour Trajan, Minerve pour Marc Aurèle, Hercule encore pour Commode, mais plusieurs des Sévères se placent sous la protection d’Alexandre : il s’agit d’un Alexandre ambivalent, d’une part le grand conquérant que le débile Caracalla prit pour modèle avec une piété digne d’un meilleur sort, et d’autre part le Monarque universel, bienfaiteur et unificateur du monde, l’auteur de la grande révolution hellénistique. Peut-être est-ce cet Alexandre, dont la bonté s’étendit aux Grecs et aux barbares, qui inspira, entre bien d’autres considérations, le fameux édit de Caracalla en 212 : l’empereur veut régner comme le Macédonien légendaire sur un monde unifié, dont tous les habitants sont égaux, mais sujets, en face de sa toute-puissance.

b) L’armée sous les Sévères5.
Les conditions de son arrivée au pouvoir imposaient à Septime Sévère de s’appuyer sur l’armée contre ses compétiteurs présents, et pour assurer dans l’avenir la durée d’une dynastie nouvelle. Dans des circonstances semblables, Vespasien avait réussi à maintenir l’armée en dehors des problèmes politiques, sans presque la récompenser. La politique des Sévères fut à l’opposé, mais les temps avaient changé. Tous les chefs militaires avaient alors pris conscience, en servant sous Marc Aurèle, de la gravité du danger barbare, et notamment de l’insuffisance du dispositif linéaire établi par Hadrien le long des frontières. En 169, il avait été percé et Aquilée rapidement menacée. D’autre part, le recrutement des soldats devenait difficile, car l’accroissement du nombre des citoyens et la prospérité relative des provinces romanisées rendaient le service moins attrayant. Marc Aurèle avait eu du mal à recruter les hommes de ses deux Italicae et l’Espagne s’était plainte des excès des dilectatores (sous-officiers recruteurs)6. Il convenait donc pour ces diverses raisons d’améliorer la condition des soldats et de leur assurer une meilleure place dans la société.
En ce qui concerne d’abord les effectifs et le recrutement, Septime Sévère a remplacé les anciennes cohortes prétoriennes de 500 hommes par de nouvelles, de 1 000 hommes chacune, sans en augmenter le nombre. Il y a désormais 10 000 prétoriens à Rome, choisis parmi les meilleurs des légions et plus spécialement de celles du Danube (Pannoniens, Mésiens, Thraces, en vertu du recrutement local). Le privilège des Italiens est aboli, ce qui selon Dion Cassius, sans doute de mauvaise foi, aurait condamné au brigandage ou à la gladiature la jeunesse de la péninsule7. Ces nouveaux prétoriens sont sans doute moins romanisés, mais fidèles et meilleurs soldats. Les jalousies des autres légionnaires en furent diminuées, et les anciens du prétoire revenus dans les corps de troupe après promotion y sont mieux accueillis et moins dépaysés. Du reste, les cohortes romaines ont participé directement aux guerres de l’époque et cette véritable « Garde impériale », de style napoléonien, est l’embryon d’une armée de manœuvre dont le besoin se faisait sentir.
Il en fut de même de l’une des trois légions créées par l’empereur, les Parthiques, toutes commandées par des chevaliers : la IIe Parthica en effet est normalement cantonnée près de Rome à Albano, ce qui parut choquant aux sénateurs mais elle accompagna souvent les empereurs dans les campagnes, ce qui montre que sa création n’avait pas pour seul but la surveillance de la capitale, comme on l’a dit souvent. En fait, avec les 10 000 prétoriens, les 6 000 hommes de la IIe Parthica, les 7 000 vigiles (leur nombre ne fut pas augmenté), les 6 000 Urbaniciani, et les 1 000 Equites singulares, l’empereur commandait directement une armée de 30 000 hommes, équivalant à cinq légions, ce qui suffisait à prévenir les entreprises d’un usurpateur éventuel, et mettait à sa disposition une masse de manœuvre appréciable en cas d’invasion soudaine8. En ce sens, Septime Sévère est le prédécesseur direct de Gallien et de ceux qui plus tard devaient créer le comitatus. Le recrutement de toutes les troupes, légions et corps auxiliaires, repose d’abord sur la paysannerie des provinces les moins évoluées, et la distinction entre citoyens et pérégrins s’efface progressivement, jusqu’au moment où l’édit de Caracalla, naturalisant l’immense majorité des habitants de l’Empire, la rendra définitivement caduque. Depuis longtemps du reste, on trouvait des pérégrins dans les légions et des citoyens dans les auxilia. Les fils de soldats élevés dans les camps entrent également dans l’armée, d’autant plus volontiers que depuis 140 la naturalisation des fils d’auxiliaires n’est plus automatique mais subordonnée à leur entrée au service9. Les cohortes auxiliaires et les ailes de cavalerie sont en général portées à 1 000 hommes, et prennent le nom des empereurs, ce qui vient compliquer leur titulature : cohors la Aelia Dacorum Antoniniana, cohors IIa Raetorum civium romanorum Antoniniana, puis Alexandriana, ala IIIa Augusta Thracorum civium romanorum Severiana, ala nova firma milliaria cataphractaria (cuirassée). Aux numeri créés par Hadrien s’ajoutent des corps de « symmachiarii » (alliés), Sarmates, Maures, Frisons, des archers Palmyréniens, etc. Dans l’ensemble le rôle des Danubiens (Illyriens) devient prépondérant et les Equites singulares créés par Trajan, et recrutés alors parmi des Germains, sont désormais des Danubiens encore10.
La promotion sociale du soldat s’accélère sensiblement. Les gradés sortis du rang, sous-officiers et officiers subalternes, principales, centurions et primipiles sont admis en masse parmi les chevaliers, reçoivent des missions civiles et des procuratèles. L’ordre équestre, auparavant recruté surtout parmi les notables des cités, est maintenant l’émanation directe de l’armée et c’est un des éléments essentiels de ce qu’on peut appeler la « révolution sévérienne » : le paysan illyrien voit s’ouvrir devant lui un avenir illimité. Cette démocratisation des cadres de l’Empire n’est pas une barbarisation, car ces soldats ont derrière eux des années de service et représentent une élite en voie de romanisation. D’ailleurs, les Sévères n’ont nullement exclu des cadres les Italiens, comme l’a cru autrefois A. von Domaszewski11. La promotion sociale de l’armée revêt encore d’autres aspects. Des avantages matériels d’abord : la nourriture cesse d’être déduite de la solde et un nouvel impôt, l’annone (infra, p. 76), assure gratuitement l’entretien de l’armée ; les soldes sont augmentées pour la première fois depuis Domitien, par Septime Sévère, puis encore par Caracalla : ainsi la solde du prétorien passe-t-elle annuellement de 1 250 à 1 750 puis 2 500 deniers, celle du légionnaire de 300 à 500, puis 750 deniers. Ces augmentations épongent à peine l’inflation de l’époque (infra, p. 77) mais il y faut joindre les nombreux donativa atteignant à plusieurs reprises 2 500 deniers par tête12. Les contemporains, Dion et Hérodien, estimaient que par là les Sévères avaient corrompu l’armée, ce qui est excessif, car le niveau de vie du soldat reste modeste et sans doute inférieur à celui du Ier siècle13. Parmi les avantages sociaux, ajoutons la concession de l’anneau d’or, signe d’ingénuité, qui à cette époque n’implique plus l’entrée dans l’ordre équestre ; le droit de mariage légitime accordé en 197, qui entérine une situation de fait mais n’est pas octroyé à tous, car nous avons par la suite des diplômes militaires l’accordant lors de l’honesta missio à certaines troupes (equites singulares et prétoriens) ; le droit de vivre hors du camp dans les canabae en dehors des heures de service, ce qui contribua au développement des villes frontalières ; enfin le droit accordé aux sous-officiers de faire partie de collegia, qui étaient auparavant réservés aux seuls officiers : on connaît ainsi par des inscriptions de Lambèse des collèges de tubicines, ou d’optiones, qui ont une valeur à la fois mutualiste et religieuse, avec leur salle de réunion ou schola, leurs cotisations, leurs fêtes, leurs subventions et leurs divinités protectrices14.
L’armée fut ainsi intégrée davantage à la vie civile, tout en gardant les privilèges et le recrutement qui tendaient à en faire une sorte de caste. Il semble que l’esprit militaire ait souffert de ces réformes et que la discipline se soit relâchée, même sous Septime Sévère, dont les hommes refusèrent en 198 de monter à l’assaut de la forteresse d’Hatra, parce qu’on les avait empêchés de piller le temple du Soleil ; sous Sévère Alexandre plus faible, l’insolentia militum s’aggrava encore : les soldats d’origine germanique, déplacés en Orient, exigèrent de rentrer chez eux, auprès de leurs familles et finalement l’assassinèrent. De grandes villes, Antioche, Byzance, Lyon, furent pillées, après autorisation, et les campagnes étaient à chaque passage durement foulées par la soldatesque, ce qui dénote une fâcheuse mentalité envers les civils de toutes conditions. C’est pourquoi, entre autres raisons, il est difficile d’accepter la thèse de M. Rostovtzeff, qui attribue aux Sévères la responsabilité de la collusion entre soldats et paysans, animés selon lui d’une haine violente contre les citadins. L’armée possède certainement un esprit de corps mais pas une conscience de classe. L’esprit de corps et les origines régionales différentes expliquent également les jalousies qui opposent parfois les armées entre elles, mais là encore il faut se garder d’insister. Si les armées du Rhin et du Danube, la plus puissante, se sont régionalisées selon une évolution qui remonte au IIe siècle, elles ne montrent ni séparatisme ni esprit « national »15. L’armée certes n’est plus celle du peuple romain, elle est celle des empereurs et de la dynastie, au terme d’une évolution qui, depuis Auguste, conduisait à la monarchie militaire. La plus grande originalité des Sévères est de l’avoir démocratisée : suppression des privilèges des prétoriens, égalité entre citoyens et pérégrins dans les unités, accession des cadres sortis du rang à l’ordre équestre, commandement des légions parthiques confié à des chevaliers. Il fallait renforcer l’unité de l’Empire menacé, et cette tendance égalitaire caractérise en d’autres domaines l’esprit de la dynastie

c) L’administration et son personnel.
Les Sévères ont inscrit leurs conceptions politiques dans leurs réformes administratives : hostilité envers les sénateurs, faveurs à l’ordre équestre, tendance à la provincialisation de l’Italie. Septime Sévère, entouré de juristes à l’esprit légiste, est le maître d’œuvre de cette politique, que ses successeurs de façon générale ont tous suivie.
La préfecture de la ville, poste sénatorial, vit ses pouvoirs réglementés. Le ressort de sa compétence fut limité à l’intérieur d’un rayon de 100 milles, afin d’éviter les conflits avec le préfet du prétoire, qui reçoit toute compétence sur le reste de la péninsule. Les pouvoirs judiciaires du préfet sont désormais exercés au nom de l’empereur et par sa délégation16. Ils ont fait disparaître les quaestiones perpetuae, menacées depuis longtemps par le progrès de la cognitio, et affaibli le rôle du préteur urbain. La préfecture du prétoire fut illustrée sous les Sévères par d’éminentes personnalités : Plautianus d’abord, un militaire qui conspira en vain et fut éliminé en 20517 ; et surtout la lignée des grands juristes, Papinien, préfet de 203 à 212, Ulpien et Paul qui furent ses assesseurs, puis préfets à leur tour, sous Sévère Alexandre18. De nombreux juristes travaillaient également dans les bureaux des autres préfets (de la ville, de l’annone, des vigiles) et aucun empereur plus que Septime Sévère n’a contribué efficacement à la mise en forme juridique de la politique19. La préfecture du prétoire devient un foyer de réformes et perd temporairement son aspect militaire, les prétoriens s’en irritèrent et assassinèrent Papinien en 212, et Ulpien en 223. A ses anciennes attributions, le préfet joint sous les Sévères une juridiction supérieure, au civil et au criminel, sur toute l’Italie au-delà du rayon des 100 milles, et, par le biais du nouvel impôt de l’annone, il prend en main l’administration de l’armée. Ses bureaux s’étoffent et prolifèrent, où font carrière en grand nombre les sous-officiers gratte-papier, symboles de la nouvelle monarchie à la fois militaire et bureaucratique qui survivra aux réformes de la tétrarchie et de Constantin, trouvant son apogée au temps de Valentinien I20.
L’ordre équestre bénéficie également d’un sensible accroissement du nombre des procuratèles : selon H. G. Pflaum, ce nombre est passé de 136, sous Commode, à 174 sous Septime Sévère et la pyramide des échelons est désormais régulière : 71 sexagénaires, 56 centenaires, 37 ducénaires, 10 tricénaires), ce qui facilite le parcours de la carrière21. Cette politique répond à des besoins administratifs mais aussi à la pression des nouveaux cadres issus du centurionat. Cependant la place de Rome, en tant que capitale, reste prépondérante, selon la tradition, car les deux tiers des postes nouveaux sont romains22. Les procurateurs se recrutent parmi les militaires, après avoir effectué trois ou même quatre militiae equestres, ou un temps de centurionat, et aussi parmi les civils et dans ce groupe les avocats du fisc jouent un rôle prépondérant. L’origine locale de ces hauts fonctionnaires tend à se modifier par rapport au IIe siècle : les Italiens et les Occidentaux reculent au profit des Africains, et plus encore des Grecs d’Orient qui réussissent davantage grâce aux filières civiles, ce qui montre la faveur dont ils sont l’objet. Cependant les militaires et prétoriens (ceux qui sont passés par la garde prétorienne) obtiennent de préférence les postes de procurateurs-gouverneurs et les civils, lettrés et juristes, de préférence les postes romains.
L’esprit du régime n’est plus celui du temps des Antonins. La puissance de l’ordre sénatorial est atteinte — sans aucune mesure d’exclusion toutefois — par une certaine confusion qui s’instaure entre les deux cursus. Les chefs des légions nouvelles sont des préfets équestres (et non des légats sénatoriaux) et la Mésopotamie récemment créée est confiée à un préfet, et non à un légat d’Auguste sénatorial. De plus en plus fréquemment, des provinces impériales, en général munies de légions, sont commandées par intérim par des procurateurs agissant vice praesidis (à la place du gouverneur). La Bretagne en est le premier exemple connu, mais par la suite ces intérims se multiplient23. L’Italie perd une part de ses privilèges par la création de nombreux postes procuratoriens qui en quadrillent l’administration, préfets des véhicules, qui contrôlent les grandes voies et les zones riveraines (voies Flaminia, Appia, Annia, Traiana, Aurelia nova ; Venetiae et Histriae, Transpadanae), procurateurs affectés à lares privata (pour administrer les biens confisqués aux sénateurs de la péninsule), réorganisation des ressorts des juridici, qui tendent à instituer un découpage provincial qu’annonce également l’apparition en 216 d’un premier « correcteur » (electus ad corrigendum statum italicum). Enfin le régime est de plus en plus militaire et policier. La bureaucratie tend à se militariser par la pénétration dans les services civils de nombreux éléments militaires : ainsi l’officium des gouverneurs est peuplé de beneficiarii et de commentarienses recrutés dans les corps de troupe24. On voit se multiplier, en Italie comme dans les provinces, les sous-officiers chargés de missions obscures, mais rapidement détestés par les populations pour leurs exactions et leurs abus de pouvoir (frumentarii, stationarii, colletiones). Ils exigent fournitures et prestations au titre de l’annone, réquisitionnent les hommes et les animaux de transport, espionnent et menacent sous prétexte de lutter contre les déserteurs et les brigands, souvent moins nocifs qu’eux-mêmes. Serviles devant les riches et les puissants, ils sont durs aux paysans25.
On a longtemps porté au crédit de Sévère Alexandre, sur la foi des données de l’Histoire Auguste, une réaction sénatoriale dont on a déjà dit un mot. En matière administrative, cet empereur aurait, selon son biographe, pris au moins deux mesures importantes : 1° il aurait officiellement conféré aux préfets du prétoire la dignité sénatoriale afin d’éviter qu’un sénateur puisse être jugé par un chevalier au sein du Conseil impérial. H. G. Pflaum, étudiant l’album sénatorial de Canusium, daté de 223, où figurent en tête de la liste comme « patrons clarissimes » plusieurs préfets du prétoire en activité, pense que l’assertion de l’Histoire Auguste en est confirmée, et que, par cette faveur accordée aux chevaliers, l’empereur aurait voulu renforcer la solidarité des deux ordres supérieurs de l’État, formant ainsi une sorte de front commun contre les ambitions des purs militaires26. Cependant, A. Chastagnol, soumettant le texte de l’Histoire Auguste à l’épreuve des données de la prosopographie, estime que l’auteur a fait, volontairement ou non, une confusion : les préfets reçoivent en effet régulièrement les ornamenta consularia, ce qui n’est pas une innovation, et qu’il ne faut pas confondre avec l’adlectio traditionnelle, qui seule ouvre réellement les portes de la curie, mais seulement quand ils ont cessé leur activité de préfets27. 2° un passage controversé de l’Histoire Auguste (Vie Sév. Alex., XXIV, 1) permettrait de penser que l’empereur aurait transformé certaines provinces gouvernées par des légats, donc des sénateurs, en provinces procuratoriennes, confiées à des praesides équestres. Cette mesure serait en contradiction avec la politique favorable aux sénateurs qu’on lui attribue d’ordinaire, et l’on a torturé le texte pour lui faire dire le contraire. En fait, il s’agit sans doute d’une simple allusion à la multiplication des intérims déjà signalés, pratique lourde sans doute de conséquences lointaines, mais qui pour l’heure n’est encore qu’un expédient28.
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C. La monarchie égalitaire.


Les Sévères ont pratiqué une politique égalitaire dont nous avons aperçu certains aspects en examinant leurs réformes militaires. En l’absence de témoignages précis, on admet qu’elle leur fut inspirée par le désir de fortifier l’unité du monde romain et que les juristes du Conseil impérial en furent les instigateurs.
a) Les Sévères et l’ordre sénatorial.
Si le Sénat, en tant que corps constitué, a perdu beaucoup de son prestige et de son rôle politique, notamment en ce qui concerne l’investiture impériale et l’administration de Rome et de l’Italie, sa composition n’est pas radicalement modifiée, semble-t-il, sous Septime Sévère, car l’exécution sous son règne d’une quarantaine de sénateurs, pour la plupart des partisans de Clodius Albinius ou de Pescennius Niger, ne constitue pas une « purge » délibérée, comme celles qu’Auguste avait opérées dans les premières années de son principat. Les études prosopographiques montrent que la proportion des Italiens reste majoritaire tout en s’affaiblissant. Le renversement de la majorité survient sous Caracalla, car à sa mort le Sénat comptait environ 57 % de provinciaux et 43 % d’Italiens1. De ces provinciaux, la grande majorité serait d’origine orientale (57 % des provinciaux dont l’origine est connue) et africaine (26 %). On ne connaît à cette époque aucun sénateur d’origine danubienne assurée (il y a deux Dalmates seulement), ce que A. Birley explique par la volonté de Sévère d’éviter que les meilleures légions, celles de Pannonie, puissent être confiées à des légats sénatoriaux de même origine, par crainte d’une usurpation2. Combien de ces provinciaux n’étaient-ils en réalité que des descendants de colons romains et italiens, anciennement établis dans les provinces orientales et en Afrique, on ne saurait le dire, mais c’est un fait dont il faut tenir compte : le Sénat s’est provincialisé, il ne s’est point démocratisé, car les nouveaux élus sont surtout des notables, et encore moins barbarisé. Socialement parlant, c’est à partir des Sévères que l’ordre sénatorial devient décidément une classe supérieure : ceux qui siègent réellement à la curie sont une minorité, si l’on songe que, sur un millier de sénateurs probables, il suffit de 70 présents pour assurer la validité d’un senatus-consulte. Ces textes législatifs ne sont plus guère discutés, mais adoptés par acclamations, et, en une séance de pure forme, la relatio du questeur de service, lisant le texte élaboré au Conseil impérial, devient sans coup férir senatus-consulte : l’oratio principis in senatu habita a déjà en elle-même une valeur normative. Quant au Conseil, il se compose des amis du prince, de sénateurs choisis et surtout de juristes issus de l’ordre équestre, préfets du prétoire et chefs des bureaux.
Les sénateurs, même de fraîche date et d’origine provinciale, n’apprécient guère l’évolution qui les dépouille : Dion Cassius, un bon exemple de ces Grecs d’Asie profondément romanisés, reconnaît les qualités de Septime Sévère sans masquer ses défauts et se déchaîne contre Caracalla (infra, p. 71). Macrin, au pouvoir mal assuré, civil peu estimé de l’armée, cherche à gagner les bonnes grâces du Sénat en lui promettant la sécurité et sa collaboration confiante3, mais ne réussit point à vaincre l’hostilité que lui valait son origine. Sévère Alexandre reprit une politique voisine et en tira une gloire bien supérieure à ses mérites. Son biographe a sans doute embelli les choses, mais il peut y avoir un fond de vérité dans ses récits : sinon pourquoi avoir exalté cet empereur plutôt qu’un autre ? Un seul fait est certain, car attesté également par Hérodien : le conseil de régence composé de seize sénateurs et réuni par Mammaea au début du règne. Selon l’Histoire Auguste, le consilium principis aurait été composé sous son règne de vingt juristes habiles (des chevaliers sans doute) et de cinquante personnalités, « sages et très cultivées » (disertissimis), qui doivent être des sénateurs : nouvel effort peut-être pour faire collaborer les deux grands ordres de l’État4 ? Mais ni les auteurs anciens relativement sûrs, Dion Cassius et Hérodien, ni les textes recueillis dans le Digeste ne permettent de croire à la réalité d’une véritable renaissance politique du Sénat, que la conjoncture rendait impossible, car les conseillers du prince sont toujours les juristes formés au temps de Septime Sévère et de Caracalla5.

b) Les Sévères et la bourgeoisie municipale.
Les Antonins, pourtant bien intentionnés, avaient porté de rudes coups à l’autonomie des cités dont le déclin se dessine au temps de Marc Aurèle (supra, p. 34 sq.). Les Sévères ont accordé leurs faveurs et de flatteuses promotions à certaines villes, qui atteignirent en ce temps leur apogée. Le titre de colonie fut donné à des cités d’Afrique et d’Orient6, et d’autres reçurent même des « déductions » de vétérans, notamment en Mésopotamie, mais pour des raisons plus militaires que politiques (Carrhae, Édesse, Nisibe, Singara, Dura). Inversement, Sévère n’hésita pas à laisser détruire et piller par ses soldats de grandes métropoles qui avaient soutenu ses rivaux. Mais il revint rapidement sur les mesures de rigueur prises contre Antioche et reconstruisit Byzance. Ce sont là des cas particuliers. Dans l’ensemble, les Sévères sont plutôt mal disposés envers la bourgeoisie cultivée des cités où étaient honorées les traditions libérales du principat. En bref, Septime Sévère a délibérément considéré les villes comme des unités administratives destinées à servir l’État, en particulier pour la perception et la répartition des impôts. Les charges sont plus lourdes que les honneurs ne sont enviables, et la « compulsion » s’installe. Le meilleur exemple nous en est fourni par la « municipalisation » de l’Égypte : ce pays ne connaissait guère le régime municipal, partout répandu pourtant, et Claude avait refusé aux Alexandrins la boulé qu’ils demandaient. Mais, à partir de 200-201, on voit se multiplier en Égypte les institutions municipales, non seulement à Alexandrie mais dans les métropoles de nomes7. C’est la ruine du statut augustéen, le début de l’assimilation du pays aux autres provinces (infra, p. 150). Au désir toujours présent d’unifier l’Empire selon les conceptions des juristes impériaux, s’ajoute évidemment celui de mettre au service de l’État la bourgeoisie locale qui se développait alors. C’est également sous les Sévères qu’apparaît la classification minutieuse des liturgies (munera) : Papinien et Callistrate en formulèrent les principes, Ulpien et Modestinus les détaillèrent et le Digeste nous les fait connaître dans le chapitre intitulé De muneribus et honoribus (Dig., L, 4). On distingue les munera personalia qui ne comportent que du travail, les munera patrimonii qui frappent les fortunes et les munera mixta qui comportent à la fois du travail et des dépenses. A l’époque de Constantin, l’ensemble sera complété par les travaux d’Hermogénien et d’Arcadius Charisius. L’autonomie municipale depuis longtemps menacée tend à disparaître : le décret de Mylasa sur les changeurs (infra, p. 77) est sans doute le dernier acte connu où se manifeste encore l’initiative d’une cité. La notion de l’origo se précise, chaque décurion doit son dévouement et sa fortune à sa cité de naissance et les villes sont jalouses de conserver leurs concitoyens riches, au mépris de leur liberté individuelle : Caracalla doit intervenir en personne pour qu’un de ses amis, né à Philadelphie mais établi à Sardes, ne soit pas récupéré de force par ses compatriotes8. Inversement, les cités s’efforcent de s’adjoindre sans cesse de nouveaux citoyens dont les obligations allégeront d’autant celles des autres : Sévère et Caracalla adressent en 201 une lettre aux habitants de Tyras (Mésie inférieure), qui bénéficiaient d’immunités particulières, pour leur interdire de recruter des citoyens de l’extérieur sans l’accord du gouverneur de la province9. Le parcours du cursus est contrôlé par les gouverneurs, afin « que les munera et les honores soient attribués à son tour, selon l’âge et la dignité, et que les cités ne soient pas affaiblies en hommes et en richesses à la suite de charges attribuées sans discernement et trop fréquemment » (Dig., L, 4, 15). En somme, il faut tondre les riches sans les écorcher et ménager la poule aux œufs d’or, la substance imposable. Dans ce but se multiplient les curatores civitatis qui sont de simples chevaliers et Ulpien a consacré un traité à cette charge (officium curatoris rei publicae). Ces curateurs veillent à la confection correcte des albums municipaux (listes des magistrats et des décurions) et nous possédons pour 223 celui de Canusium en Apulie, parfaitement conforme aux règles traditionnelles, avec ses 100 membres, auxquels s’ajoutent, placés en tête, 35 patrons clarissimes et chevaliers10.

c) Les classes inférieures.
— Envers les esclaves et les affranchis, les Sévères ont suivi à peu près la même politique que les empereurs du IIe siècle, mais elle est mieux connue à cause des nombreuses lois du Digeste et du Code Justinien qui sont attribuées à Papinien, Paul et Ulpien. L’institution même de l’esclavage n’est jamais mise en cause et la distinction reste entière entre les hommes libres et les esclaves. Les problèmes de statut personnel sont délicats et les lois punissent lourdement ceux qui « asservissent » (au sens propre) par la force des hommes ou des enfants de naissance libre, ce qui jette un jour sinistre sur les pratiques de l’époque. On voit même un empereur venir à l’aide d’un maître criminellement vendu comme esclave par ses propres esclaves11. Cependant Ulpien admet que, si l’esclave n’a aucun droit selon les lois civiles, on doit le traiter convenablement en vertu du droit naturel (jus naturale). A. Piganiol a recueilli un certain nombre de réponses faites par des empereurs à des requêtes qui leur étaient directement adressées par des esclaves et des affranchis12. Comme à l’époque « humanistique » de Marc Aurèle, l’esclave est protégé contre les excès de son maître et le droit de se réfugier au pied des statues des empereurs pour échapper à des sévices lui est formellement reconnu. Septime Sévère recommande aux préfets de la ville d’écouter aussi bien les plaintes des esclaves que celles de leurs maîtres. On a même parfois l’impression que l’ancien droit de justice du maître sur son esclave tend à passer aux mains des fonctionnaires de l’État : l’esclave, théoriquement la « chose » du maître, devient lui aussi, tout au bas de l’échelle, le sujet de l’empereur, ce qui le rapproche des autres habitants de l’Empire. Est-ce pour mieux les protéger ? Ou pour prévenir des révoltes possibles, car les bandes de Bulla, qui sévissait en Italie sous Septime Sévère, se composaient en majorité d’esclaves, comme le suggère un auteur soviétique ? On ne saurait en décider13.
L’État s’intéresse davantage aux affranchis qui sont souvent riches et utiles. Il résout généralement en leur faveur les contestations qui portent sur les affranchissements, notamment testamentaires, riches en arguties juridiques, ou sur les devoirs que l’affranchi doit rendre à son patron, lui fournir des corvées sur ses domaines (les operae), l’entretenir s’il est ruiné, etc. La fréquence des litiges financiers montre que beaucoup d’affranchis sont casés par leurs anciens maîtres sur des lots de terre et assimilés à des colons, mais il est vrai que d’autres sont fort riches, possèdent à leur tour des esclaves et parfois des intendants (les procuratores)14. Même chez ceux qui restent dans l’esclavage une différenciation sociale apparaît et Ulpien se montre plus dur envers les pauvres qu’envers les riches, évidemment plus utiles à l’État.
— Envers les classes inférieures, les humiliores, les Sévères ont eu une politique caractéristique : les favoriser afin que leur appui compense en quelque mesure l’hostilité des riches, et les embrigader pour le service de l’État. Aussi voit-on à cette époque la grande floraison des collèges et des corporations, et même, dirait-on, la naissance d’un esprit communautaire. Des paysans d’Égypte se groupent pour protester auprès du préfet contre les empiètements de leur riche voisin ; les fermiers impériaux de Mendechora en Lydie se groupent également, comme déjà sous Commode ceux du saltus Burunitanus, pour se défendre contre les exactions des colletiones (collecteurs des impôts)15. Les corporations professionnelles bénéficient, sous le couvert de leur rôle funéraire et religieux, d’une certaine liberté et celles qui servent réellement l’État, naviculaires et negotiatores de l’annone par exemple, reçoivent souvent l’exemption des charges municipales parce que leur profession même constitue un munus publicum. Elles sont protégées contre les abus et l’empereur veille à la régularité de leur travail16. Dans l’ensemble, l’abondante législation des Sévères — Septime et Alexandre Sévère émirent plus de 400 constitutions nouvelles — révèle une même tendance à l’équité que celle des Antonins, avec en outre un plus grand souci des pauvres et des humbles. S’il n’est pas impossible que les milieux dirigeants aient été sensibles à des influences chrétiennes, il est certain que l’intérêt supérieur de l’État incitait les légistes à entreprendre une œuvre de nivellement qui aurait pu profiter davantage aux classes inférieures, si les énormes besoins du fisc ne les avaient asservies, sans les libérer des exigences des grands propriétaires ni des exactions des militaires en mission.

d) L’Édit de Caracalla (212 apr. J.-C.).
Il a suscité une énorme littérature et présente en son interprétation de grandes difficultés. Récemment, sa date même, universellement admise jusqu’ici, a été contestée17. Le texte (Pap. Giessen, 40) nous est parvenu très mutilé et, ce qui semble curieux, seuls parmi les contemporains Dion Cassius et Ulpien y font une allusion cursive18. La phrase essentielle est la suivante : « Je donne donc à tous les pérégrins qui vivent dans l’oikoumène (litt. le monde habité, ici l’Empire romain) le droit de cité romain, en sauvegardant le droit des cités, sauf pour les déditices. » La formule « en sauvegardant le droit des cités », semble aujourd’hui acquise (malgré la mutilation du papyrus) grâce au travail de Chr. Sasse et au rapprochement opéré par W. Seston et M. Euzennat avec une inscription de 177 dans laquelle le droit romain est accordé à un caïd maure de Banasa (Maurétanie tingitane) « salvo jure gentis », ce qui signifie que l’octroi de la citoyenneté n’empêche pas le bénéficiaire de conserver le droit de sa tribu (texte de Banasa) ou celui de sa cité (édit de 212)19. On avait longtemps pensé que le droit de cité était refusé par Caracalla aux seuls déditices et l’on se posait de graves questions sur l’origine et le nombre de ces exclus. Il semble aujourd’hui que la mention « sauf pour les déditices » ne signifie pas qu’ils sont exclus du bénéfice de l’édit, mais qu’elle s’applique à la clause de sauvegarde qui protège le droit des cités : en d’autres termes, tous les habitants de l’Empire sont devenus citoyens romains, tout en restant assujettis aux obligations et au droit de leur cité d’origine, sauf les déditices, parce qu’ils n’avaient auparavant aucun droit et n’appartenaient à aucune cité20. Mais on possède cependant pour la période postérieure, au IIIe siècle du moins, des diplômes militaires accordant le droit de cité, et jusque sous Justinien il semble qu’il subsiste des catégories de gens qui ne sont pas citoyens. Ce sont sans doute des barbares introduits dans l’Empire après l’édit de 212 : ceux qui servaient dans l’armée obtenaient la citoyenneté avec le diplôme, les autres non. On connaît parmi eux des indigènes vivant en Gaule, en Maurétanie, en Égypte, et aussi des citoyens de droit inférieur, Lètes, et inquilini, ainsi que des Latins Juniens (esclaves ayant été irrégulièrement affranchis). Ces problèmes sont difficiles et ne peuvent encore être considérés comme résolus.
Quoi qu’il en soit, il demeure surprenant qu’une mesure de cette portée ait laissé si peu de traces dans la littérature des IIIe et IVe siècles. Cette faveur venait-elle trop tard, en un monde déjà profondément romanisé et dans lequel les distinctions de classe et de fortune avaient pris le pas sur la différence des statuts juridiques et politiques ? Elle représente pourtant l’aboutissement d’une longue évolution vers l’intégration des provinciaux vaincus, et comme une sorte de « décolonisation », et c’est un cas unique dans l’histoire du monde sur une telle échelle21. Seul auparavant, Alexandre avait eu une aussi large vision des choses, sans avoir devant lui des siècles pour la réaliser, et peut-être n’est-ce point sans raison, de ce point de vue, que Caracalla a pris le Macédonien pour modèle. Reste à comprendre les causes immédiates et lointaines de cet Édit. Dion Cassius, ennemi mortel de l’empereur, insinue que les raisons fiscales furent déterminantes : « tous les habitants de l’Empire furent déclarés citoyens romains sous le prétexte de les honorer, mais en réalité pour augmenter ses revenus, car les pérégrins ne payaient pas ces taxes » (LXXVII, 9, 5). Ces taxes en question seraient avant tout l’impôt sur les successions, qui ne pesait effectivement que sur les citoyens, et dont Caracalla venait justement de porter le taux de 5 à 10 %. Mais il faut sans doute tenir compte davantage du point de vue des juristes : l’Empire sera désormais peuplé de citoyens tous égaux et tous également sujets de l’empereur, ce qui porte à son terme logique l’évolution des siècles précédents. Enfin on n’a peut-être pas suffisamment pris garde aux considérants qui figurent dans le texte même de l’Édit : l’empereur « désire rendre hommage aux dieux en compagnie des étrangers qui ont toujours fait partie du nombre de ses sujets ». Caracalla, sincèrement très pieux, de la piété syncrétiste et unitaire de son temps (infra, p. 82) a peut-être réellement voulu étendre à tous ses sujets l’audience des dieux officiels de Rome, car les nouveaux citoyens sont légalement tenus d’adorer les dieux de la communauté qui les accueille22. Dans la pratique, l’accession de tous à la citoyenneté pose le délicat problème de la survie des droits locaux : on pense aujourd’hui que les droits pérégrins ont été inclus dans le droit de l’Empire au titre de « coutumes provinciales » (consuetudines civitatum, en grec ethè tôn poleôn), dont les magistrats doivent tenir compte même après l’édit. Une inscription de Gordien III, entre 238 et 244, donne expressément aux coutumes locales la valeur de lois. Ces coutumes ont peu à peu disparu au fur et à mesure que les juristes provinciaux et les populations locales se familiarisaient avec le droit romain23. L’édit eut également pour conséquences l’abandon de la mention de la tribu dans l’état-civil, l’attribution à tous des tria nomina, avec un très grand nombre d’Aurelii, gentilice de l’empereur que les nouveaux citoyens adoptèrent en masse. Il est probable aussi qu’il en résulta une plus grande difficulté à recruter des soldats, puisque l’attrait de la citoyenneté obtenue en fin de service avait disparu, d’où un recours plus important que jamais aux tribus barbares de l’extérieur24.
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D. L’état et la vie économique.


a) Les conditions générales.
Elles ne sont pas toutes défavorables malgré les guerres civiles. La période de paix, entre 200 et 208, fut bénéfique car l’ordre règne et certaines provinces (Syrie, Afrique, pays danubiens) ont connu sous les Sévères leur plus grande prospérité (infra, p. 111 sq.). Les interventions ponctuelles de l’État sont parfois excellentes : les plaintes des paysans sont prises en considération et les gouverneurs reçoivent la consigne de défendre les humiliores contre les injustices et les accusations des potentiores (Dig., I, 18, 6,2). Les alimenta créés par Trajan, abolis sous Commode, sont rétablis. La loi d’Hadrien qui étend les avantages des « cultures manciennes » à ceux qui défrichent des terres nouvelles ou abandonnées (supra, tome 1, p. 238) est expressément invoquée par le procurateur Patrocle, un affranchi, gérant de domaines impériaux en Proconsulaire : texte d’Ain Ouassel, confirmé par la stèle d’Aufidius Utilis1. Les initiatives économiques attribuées par l’Histoire Auguste à Sévère Alexandre sont suspectes à cause de la médiocrité de cette source, mais vraisemblables2. En tout cas, les Sévères ont tous veillé à l’entretien des routes, car les pierres milliaires datant de leur époque sont nombreuses. Mais en revanche l’État accroît ses ponctions sur la production et étend sur tous les domaines de l’activité économique une surveillance étroite et paralysante : c’est un régime de totalitarisme naissant.

b) Finances et monnaie3.
Les dépenses des Sévères sont du même ordre que celles des Antonins mais sensiblement accrues ; ainsi des dépenses militaires, par l’augmentation des effectifs, des soldes et la gratuité de l’entretien ; il en va de même pour les frais de l’administration, puisque le nombre des fonctionnaires s’est accru, et on a calculé qu’en ce domaine les dépenses avaient quintuplé depuis Auguste4. Les souverains ont offert au peuple de nombreuses distributions frumentaires, considérées sous l’Empire comme une forme de l’assistance publique due au peuple maître5, et Sévère ajouta au blé traditionnel une ration d’huile, grâce, il est vrai, à une rente en nature que lui servait la Tripolitaine, sa patrie. Le nombre des ayants droit, environ 200 000 au total, ne semble pas avoir augmenté, bien qu’un texte douteux de l’Histoire Auguste ait pu déformer jusqu’à la caricature une tentative d’Élagabal pour étendre le bénéfice des distributions à des non-citoyens et à des indignes. Les quantités de blé expédiées d’Égypte et d’Afrique augmentent et la notion s’implante d’un contingent régulier à fournir, assimilé à un impôt, le canon frumentarius ou embolè : cette quantité serait fixée à 27 millions de boisseaux (le boisseau ou modius vaut 8,7 litres), quantité supérieure aux besoins, estimés à 12 millions de boisseaux, et qui a permis à Sévère de laisser à sa mort les greniers pleins6. S’y ajoutent les distributions d’argent ou congiaires, offertes au peuple par tous les empereurs depuis Auguste, à l’occasion des avènements, des anniversaires, des triomphes, et dont le montant par tête augmente, en partie à cause des progrès de l’inflation : on atteint couramment 140 deniers par tête et parfois 2507. Enfin les Sévères, les deux premiers surtout, ont beaucoup construit, à Rome et dans les provinces.
Aussi sont-ils les promoteurs d’une politique de « fiscalisme » intégral, au service d’un État exploiteur : pour la première fois, l’exemple de l’Égypte lagide commence à porter ses fruits. C’est ce qu’un bon connaisseur de ce pays, F. Oertel, a appelé justement le système de « compulsion » ou « Zwangssystem », et moins justement « Statesocialism8 », car il n’y a ni allégement réel du sort des pauvres, ni à plus forte raison redistribution des revenus en leur faveur. Les Sévères ont eu le mérite de comprendre que les besoins de l’État et particulièrement de sa défense exigeaient de grands sacrifices, devant lesquels avait reculé Marc Aurèle, peut-être trop idéaliste et hostile aux procédés brutaux. A vrai dire, les Sévères ne les ont pas inventés, ils les ont puisés dans un arsenal plus ancien en en systématisant l’emploi : d’origine orientale et égyptienne, selon F. Oertel, seraient la taxation directe, le travail forcé, les corvées d’État (transports ou angaries) et la responsabilité pécuniaire envers le fisc ; d’origine gréco-romaine, les levées extraordinaires sur le capital, les services divers (liturgies grecques et munera romains) que rendent gratuitement les titulaires des charges. L’originalité des Sévères fut de faire peser le maximum de ces charges sur l’aristocratie sénatoriale et les bourgeoisies municipales, ce qui a permis à certains modernes de les taxer non sans exagération de « niveleurs », hostiles à toutes les élites. En fait, ils ont pris l’argent et les biens nécessaires à la survie de l’État là où ils se trouvaient, non sans assujettir également à ce même service les corporations de travailleurs et les paysans. Caracalla s’est montré peut-être plus radical que son père et réellement hostile aux sénateurs, si l’on en croit un texte de Dion Cassius, qui est facilement partial9.
A la suite de l’amenuisement de l’aerarium Saturni et du patrimonium, les deux caisses principales de l’État sont alors le fiscus Caesaris et la res privata, enrichie des énormes confiscations opérées à la faveur de la guerre civile, et de la fortune personnelle de Marc Aurèle et Commode, dont Septime Sévère s’est déclaré l’héritier10. Les deux caisses virent augmenter sensiblement le nombre de leurs administrateurs, procurateurs et rationales. Il ne semble pas que les impôts réguliers aient été sérieusement alourdis, sauf certaines taxes en Égypte sur les vignobles et les jardins11. L’or coronaire fut perçu de plus en plus souvent et devint peu à peu une sorte d’impôt, que Sévère Alexandre, malgré toute sa bonne volonté, se déclarait incapable d’alléger12. Caracalla avait rapidement gaspillé ce que son père lui avait laissé dans un budget en équilibre car il avait derechef augmenté les soldes et n’hésitait pas à verser aux barbares de fortes sommes en or de haute qualité, pour éviter les invasions13. Il doubla le taux des taxes sur les affranchissements et les successions et Dion Cassius, on l’a dit, prétend qu’il naturalisa tous les habitants de l’Empire pour les assujettir à la vicesima (devenue une decuma) hereditatium. On en a douté, car peu de pérégrins devaient avoir un capital assez important pour être passible de cet impôt, mais des papyrus récemment découverts montreraient qu’il frappait des fortunes très faibles, l’une de 5095 drachmes, une autre même de 1900 drachmes14. Une inscription curieuse de Banasa, en Maurétanie tingitane, montre que l’empereur faisait parfois des remises, mais il exigeait en retour des éléphants pour ses venationes15.
Septime Sévère est surtout le créateur d’un impôt nouveau promis à une longue destinée, l’annone militaire qui devait plus tard servir de base à la jugatio-capitatio de Dioclétien (infra, tome 3, p. 30)16. Cet impôt en nature, payé par tous ceux qui ont des revenus fonciers, est la généralisation d’une pratique ancienne, la réquisition destinée à l’entretien des troupes. En principe, les denrées et fournitures étaient achetées par l’État ou remboursées, mais les abus étaient fréquents depuis toujours. Du moment que l’armée est nourrie gratuitement, depuis Septime Sévère, il faut bien que les civils paient pour les soldats. Cet impôt apparaît en Égypte, terre bénie de la fiscalité, dès les premières années du IIIe siècle, et peut-être est-il en rapport avec la municipalisation de ce pays, car il est levé par les sénats municipaux (les boulai) qui chargent de ce soin, sous leur responsabilité, des commissions d’épimélètes. Mais l’annone a existé partout et même en Italie : on connaît des procurateurs de l’annone, un dispensator annonae, un adlectus annonae, à Trente. Sous Caracalla fut probablement rédigée une liste des stations (mansiones) où l’on devait livrer les denrées au titre de l’impôt et cette liste est connue sous le nom d’Itinéraire d’Antonin (c’est le cognomen officiel de Caracalla)17. En 202, est fondée en Thrace la station de Pizos, dont les habitants reçoivent des immunités, sans doute en compensation des services qu’ils rendront pour la perception de l’annone18. Les produits, livrés au fisc au titre de cet impôt et entassés dans les mansiones, sont administrés par les bureaux de la préfecture du prétoire qui veille à l’entretien de l’armée, ce qui accroît encore l’étendue de ses compétences.
La politique monétaire des Sévères est également franche et réaliste. La monnaie de base, le denier, avait perdu environ 30 % de son aloi (proportion d’argent fin) sous Commode. Sa dépréciation s’accentua rapidement lors de la guerre civile de 193-194 et des énormes dépenses qui s’ensuivirent. Les frappes se multiplièrent au détriment de la valeur de la pièce, si bien que l’inflation s’installa et que les prix montèrent. On a calculé qu’il y eut entre 193 et 196 une moyenne annuelle de 176 types monétaires nouveaux (sous Antonin en vingt-trois ans on ne connaît que 17 types nouveaux !)19. En 194-195, le denier perdit, selon les analyses chimiques modernes, le tiers de sa valeur en métal fin20. Th. Pekary a reconnu à divers indices une dévaluation du denier que le gouvernement dissimule en imposant une sorte de cours forcé, en fixant certains prix, en interdisant de payer en argent les impôts en nature, selon une pratique qui devait reparaître au IVe siècle sous le nom d’adaeratio21. Il semble que cette inflation fut arrêtée vers 198, après que le pillage des trésors de Ctésiphon ait procuré des ressources fraîches et permis de réduire le rapport or-argent, en faisant baisser le cours de l’or devenu trop abondant, comme après la victoire dacique de Trajan. Cependant un grand désordre monétaire subsista durant tout le règne de Septime Sévère, entretenu sans doute par la multiplication des frappes en argent des cités grecques de l’Asie Mineure. Les changeurs se multipliaient, spéculant sur le trafic des devises : on pouvait en effet acheter des aurei, dont la valeur était stable, en versant des deniers. L’équivalence officielle était de 25 deniers pour un aureus, mais ce dernier valait bien davantage au marché noir des changeurs. Leurs opérations délictueuses, avec courtages et agios, nuisaient à la fois à la production, à la prospérité des villes et au monopole de l’État : le célèbre décret municipal de Mylasa, d’interprétation délicate, montre qu’en 211 la situation était toujours préoccupante : des amendes sont infligées aux changeurs marrons qui provoquent la pénurie22.
Caracalla, après avoir diminué le poids de l’aureus, passé à 1/50e de livre au lieu de 1/45e, créa une nouvelle monnaie d’argent à laquelle on donne le nom, attesté seulement plus tard, d’antoninianus. Bien que des difficultés de détail subsistent, car cette monnaie ne fut frappée que de 214 à 219, pour reparaître en 238, il semble que cette pièce, équivalant en poids à 1 1/2 denier de Septime Sévère, avec le même aloi de 50 % d’argent, ait reçu un cours officiel et forcé de 2 deniers, ce qui entérine une dévaluation de 100 % par rapport au denier de Marc Aurèle23. L’antoninianus, abondamment frappé plus tard, connut une énorme dévaluation et en vint à ne plus contenir que 5 % d’argent. Dès l’époque de Caracalla, ni les barbares ni la population ne furent totalement dupes : les barbares réclamaient de l’or ou des deniers anciens, et des contrats de prêt en Égypte sont stipulés en monnaie ptolémaïque, ce qui est tout à fait significatif. Sur le moment, l’opération fut fructueuse pour le Trésor et, malgré ses excès, Caracalla aurait laissé une caisse bien garnie qui fut rapidement dilapidée par Élagabal.

c) La politique agraire des Sévères24.
Pertinax, selon Hérodien, aurait permis d’occuper en toute propriété, et avec une immunité fiscale de dix ans, les terres incultes, tant en Italie que dans les provinces, ce qui semble une extension de la lex Hadriana25. Septime Sévère reprit la même politique comme l’attestent la loi d’Ain Ouassel (supra, p. 73) et le développement des baux de type emphytéotique (de longue durée, avec des avantages, à condition de mettre en culture) en Béotie (inscription de Thysbé), en Égypte, en Afrique26. Le discours que Dion Cassius prête à Mécène (LII, 28, 1-5) conseille à un empereur, qui pourrait être Sévère Alexandre, de vendre ses domaines impériaux et de prêter les sommes ainsi recueillies à de petits et moyens propriétaires pour améliorer la culture, ce qui rappelle les alimenta de Trajan27. Mais ce peut être aussi chez le sénateur Dion Cassius l’expression de la tendance constante des grands propriétaires, désireux d’élargir leurs latifundia : en effet, qui pourrait acheter des biens impériaux, sinon ceux qui disposent de capitaux ? L’inscription des Orestoi (en Macédoine) montre que les propriétaires des villes étaient soumis sans cesse à la pression des latifondiaires28. Selon les auteurs pessimistes, toute politique favorable aux petits et moyens propriétaires, comme celle que Septime Sévère avait héritée d’Hadrien, était condamnée, car elle aboutissait au développement de la grande propriété et à la diffusion déjà fort avancée du régime du colonat partiaire. La plainte des colons du saltus Burunitanus sous Commode avait déjà montré que, même dans les domaines impériaux plus faciles à surveiller, la rapacité des conductores tendait inéluctablement à l’asservissement des colons, surtout en Occident où la propriété décurionale et des villageois libres était trop débile pour résister aux entreprises des gros latifondiaires.
On a vu le rôle considérable de l’armée sous les Sévères. Cette armée se compose essentiellement de paysans, il est donc naturel qu’ils aient eu une politique visant à rapprocher ces deux éléments de base. Et d’abord par la formation de villages de paysans plus ou moins militarisés, notamment dans les régions exposées au danger des barbares. On trouve en Maurétanie (région de Sitifis/Sétif), dans un immense domaine impérial, des villages fortifiés ou castella dont les habitants sont à la fois les cultivateurs et le cas échéant les défenseurs. Plus au sud, aux confins du désert dans le Sud tunisien (Si-Aun) et en Tripolitaine (reliefs de Ghirza), on voit des paysans-soldats lutter contre les nomades et l’on connaît même un numerus colonorum29. En Thrace la fondation de Pizos (supra, p. 76) peut avoir eu également des buts militaires, selon M. Rostovtzeff, qui rapproche ce « stathmos » (station militaire) des castella africains30.
On constate également la politique inverse qui consiste à donner des terres aux soldats établis sur les frontières, dans les castella et les burgi du limes rhéno-danubien. La garnison reçoit des terres, chaque soldat cultive un lot et paie une rente foncière (un canon) à un gérant qui appartient à l’armée. L’Histoire Auguste attribue à Sévère Alexandre la même politique : il aurait donné à cultiver des terres prises à l’ennemi à des limitanei. Cependant il est douteux que sous ce règne débile on ait occupé beaucoup de terres nouvelles et d’autre part le terme même de limitanei fait difficulté, car il est anachronique et n’apparaît qu’après Constantin31. Il s’agit peut-être d’une interprétation confuse de la politique de Septime Sévère. En Égypte, l’ancienne pratique lagide des clérouquies fut reprise sous la forme de koloniai de vétérans établis sur des terres impériales. Des papyrus révèlent un effort important pour une remise en culture des terres abandonnées, au moyen de l’irrigation : ces terres sont déclarées à un rationalis appelé « catholikos » et un procurateur-adjoint s’occupe d’en percevoir les impôts. Il se peut qu’en cédant ces terres non inondées à un vétéran possesseur d’un pécule, l’empereur ait voulu utiliser une main-d’œuvre capable. Comme toujours le but fiscal est au premier plan, car ces terres semblent fortement imposées32.
Dans l’ensemble, les Sévères ont peut-être fait davantage pour la vie rurale que pour l’industrie et l’artisanat, qui ont souffert de leur politique dure aux cités et étouffante pour les corporations. C’est ainsi que la fabrication de la sigillée disparaît presque entièrement en Gaule au début du IIIe siècle, remplacée par une poterie à molette, moins luxueuse, fabriquée en Argonne33. Malgré les contrôles étatiques, les difficultés monétaires et la pression fiscale, le commerce conserve une activité très variée et certaines provinces, comme on le verra plus loin, atteignent même le maximum de leur prospérité, fondée en partie sur leurs relations avec l’extérieur, les peuples situés en dehors des frontières. L’époque des Sévères est en somme une époque de mutations, un tournant important à beaucoup de points de vue, mais nullement le début d’une décadence, qui n’apparaît qu’au cours du IIIe siècle, et temporairement34.



1. 
S. RICCOBONO, Fontes (supra, p. 70, n. 67), no 493. Ch. SAUMAGNE, dans Tablettes Albertini (supra, tome 1, p. 121, n. 90).


2. 
Hist. Aug., Vie Alex., XXI, 1 (prêts accordés aux marchands), XXI, 2 (prêts pour des achats de terres), LVII, 7 (développement des fondations alimentaires).


3. 
Exposé d’ensemble, avec nombreuses références bibliogr. dans M. MAZZA, Lotte sociali (supra, tome 1, p. 168, n. 11), 331-375. Th. PEKARY, « Studien zur römischen Wahrung-und Finanzgeschichte », Historia, 1959, 471-474.


4. 
G. WALSER-Th. PEKARY, Die Krise (supra, p. 47, n. 10), 66 (citant H. G. PFLAUM).


5. 
D. VAN BERCHEM, Les Distributions de blé et d’argent à la plèbe romaine sous l’Empire, Genève, 1939.


6. 
Ces chiffres sont contestés par M. BESNIER, Emp. Sév. Nicée, 35 et acceptés par D. VAN BERCHEM, op. cit., 108.


7. 
Septime Sévère accorda 6 congiaires, Caracalla 9, Élagabal 4 et Sévère Alexandre 6. Certains congiaires sont estimés en aurei, mais semblent réellement distribués en deniers, très dévalués.


8. 
F. OERTEL, « The Economic Life of the Empire », CAH, XII, The Imperial Crisis and Recovery, 1939, 232-281. M. ROSTOVTZEFF, SEHRE, 393-432, 708-729 (notes).


9. 
Dion Cassius, LXXVIII, 9-10.


10. 
Sur la création de la res privata, supra, tome 1, p. 179, n. 37. A. MASI, Ricerche sulla « res privata » del princeps, Milan, 1971.


11. 
Th. PEKARY, « Studien » (supra, p. 33, n. 35), 474. Sur les impôts en Égypte, travail fondamental de S. L. WALLACE, Taxation in Egypt from Augustus to Diocletian, Princeton, 1938.


12. 
Th. PEKARY, op. cit., 475, 484-485.


13. 
Dion Cassius, LXXVIII, 17, 3, LXXVII, 14, 3 : les barbares exigeaient des pièces d’or de bon aloi, tandis que Caracalla réservait pour l’usage interne un aureus trafiqué. Macrin prétendit que les sommes ainsi versées dépassaient le total des soldes annuelles de toute l’armée.


14. 
J. F. GILLIAM, « The Minimum Subject to the vicesima hereditatium », Amer. Journ. Philol., 73, 1952, 397-405. M. MAZZA, Lotte sociali, 372-375.


15. 
J. GUEY, « Les éléphants de Caracalla (216 apr. J.-C.) », REA, 1947, 248-273.


16. 
D. VAN BERCHEM, L’Annone militaire dans l’Empire romain au IIIe siècle, Mém. Soc. nat. Antiq. France, 1937, 117-202 : fondamental.


17. 
Sous Septime Sévère et Caracalla se serait effectuée, en rapport avec la création de l’annone, une réforme du cursus publicus et tout un travail de cartographie, d’où seraient sortis l’Itinéraire d’Antonin et la forme primitive de la Table de Peutinger, A. et M. LEVI, Itineraria picta, contributo allo studio della Tabula Peutingeriana, Rome, 1967.


18. 
R. CAGNAT, IGRR, I, no 766. F. ABBOTT-A. C. JOHNSON, Municipal Administration, 458. G. J. MURPHY, The Reign (supra, p. 43, n. 2), 51-54. G. MIHAILOV, I. G. Bulg., III, 2, no 1690. Le texte parle de l’emporion (marché) de Pizos, sans mentionner l’annone expressément.


19. 
Th. PEKARY, « Studien » (supra, p. 33, n. 35), 456-457.


20. 
J. GUEY, « La dévaluation du denier romain sous Septime Sévère », Bull. Soc. nat. Antiq. France, 1952-1953, 89-91.


21. 
Th. PEKARY, op. cit., 456-471. M. MAZZA, Lotte sociali, 352-356. W. L. WESTERMANN-A. A. SCHILLER, Apokrimata. Decisions of Septimius Severus on Legal Matters, New York, 1954. J. GUEY, « Un document sur Septime Sévère en Égypte, Pap. Columbia 123 », REA, 1959, 134-139 (partie. 136-137).


22. 
Th. REINACH, « Une crise monétaire au IIIe siècle de l’ère chrétienne (inscription de Mylasa) », BCH, 20, 1896, 523-548. T. R. S. BROUGHTON, « Asia minor », dans T. FRANK, ESurvey, IV, 895-897 (texte grec et tr. angl.). Th. PEKARY, op. cit., 464-466. M. MAZZA, op. cit., 346-351 (discussion approfondie et bibliographie).


23. 
Th. PEKARY, op. cit., 480-481 : dernier état de la question, très hésitant. En utilisant les données de R. RÉMONDON, La Crise, 88 : le denier de Marc Aurèle, pesant 3,41 g avec 75 % d’argent, contient 2,56 g de métal fin ; l’antoninianus, pesant 5,11 g avec 50 % de métal fin, contient 2,55 g d’argent. Il a donc la même valeur en métal que le denier de Marc Aurèle, mais compte officiellement pour 2 deniers. P. LE GENTILHOMME, « La trouvaille de Nanterre », Rev. num., 1946, 15-114, estime que l’antoninianus équivaut réellement et officiellement à 1,5 denier. M. MAZZA, op. cit., 364-371.


24. 
M. MAZZA, op. cit., 220-246 : étude détaillée, très documentée.


25. 
Hérodien, II, 6. M. MAZZA, op. cit., 221-222.


26. 
L. LESCHI, « Une assignation de terres en Afrique sous Septime Sévère », Études d’archéologie, d’épigraphie et d’histoire africaines, Paris, 1955, 75-79.


27. 
Cf. Hist. Aug., Vita Alex., XXI, 2, XL, 2.


28. 
M. MAZZA, op. cit., 225-228 : l’interprétation du texte est d’ailleurs discutée.


29. 
M. ROSTOVTZEFF, SEHRE, 425-430, 723-727. P. A. FÉVRIER, « Inscriptions inédites relatives aux domaines de la région de Sétif », Mél. Piganiol, Paris, 1966, 217-228.


30. 
M. ROSTOVTZEFF, SEHRE, 426-427. Cependant D. VAN BERCHEM insiste plutôt sur le rôle de Pizos comme centre collecteur de l’annone, cf. supra, p. 76.


31. 
Hist. Aug., Vita Alex., LVIII, 4-5. L. VARADY, « New Evidences on some Problems of the Late Roman Military Organization », Acta ant. Acad. Sc. Hung., 9, 1961, 333-396 (partic. 373 sq).


32. 
M. ROSTOVTZEFF, op. cit., 725-726.


33. 
G. CHENET-G. GAUDRON, La Céramique sigillée d’Argonne aux Ile et IIIe siècles, supplt à Gallia, 1955. Th. PEKARY, Die Krise, 82.


34. 
Appréciation favorable de la politique de Septime Sévère dans M. MAZZA, Lotte sociali, 331-364 : la tendance inflationniste, dont Septime Sévère a limité énergiquement les effets, a favorisé la circulation et la production de l’argent. De nombreux problèmes sont abordés dans ces pages denses.





E. La civilisation au temps de Marc Aurèle et des Sévères.


La crise que nous avons vu se développer au temps de Marc Aurèle et que les Sévères ont tenté de juguler, non sans succès mais par des procédés assez révolutionnaires, ne pouvait manquer d’avoir de profondes répercussions sur la vie religieuse, intellectuelle et artistique1.
a) La vie religieuse païenne sous les derniers Antonins et les Sévères : le syncrétisme.
Pour d’éminents écrivains du siècle dernier, E. Renan et G. Boissier, le règne de Marc Aurèle marque la fin du monde antique ou du moins celle du paganisme gréco-romain proprement dit2. L’échec de Marc Aurèle, évident dans le domaine politique, ne l’est pas moins dans le domaine religieux : malgré sa grandeur d’âme et la réelle élévation de sa pensée, il est le dernier représentant d’un stoïcisme mal adapté à un monde et à une société qui avaient besoin d’hommes d’action et non de perfectionnistes individuels. Au reste, quelle que fût la pureté de sa piété personnelle, Marc Aurèle est sensible tout autant que le plus humble de ses sujets aux superstitions, multiplie les sacrifices, obéit aux injonctions de devins égyptiens ou de mages chaldéens. En revanche, la résignation et le désespoir qui transparaissent dans ses Pensées révèlent une déficience eschatologique : ce Sage ne croit guère à la vie de l’au-delà, ou du moins n’en attend pas les consolations d’un vrai croyant. De telles contradictions marquent la fin du paganisme traditionnel et celle du stoïcisme en même temps. Quant à Commode, son univers religieux est déjà celui des Sévères et même du plus irrationnel de tous, Élagabal, avec cette différence que ses divinités favorites, Hercule et Jupiter Exsuperantissimus, étaient issues du fonds authentique de la religion romaine. Mais il fut aussi le premier empereur initié au culte de Mithra et, si ses dieux étaient encore romains, sa mystique était déjà orientale.
L’époque sévérienne est celle du syncrétisme religieux3. On donne ce nom à une tendance qui veut confondre tous les dieux en une réalité supérieure, le divin, le dieu suprême, le summus deus ou l’Hypsistos : fusion, confusion ou confusionnisme ? Ce mouvement a des origines anciennes et on ne peut le rattacher à l’action d’aucune personnalité déterminée, empereur, philosophe ou écrivain. C’est un mouvement collectif, une tendance en partie inconsciente qui oriente le paganisme vers de nouvelles destinées. Depuis toujours, les Romains n’avaient jamais hésité à représenter les forces qui régissent le monde sous la forme de divinités aux multiples attributs, que l’on invoque parfois anonymement, ou toutes ensemble, et comme déjà confondues. Au contact des divinités indigènes, les phénomènes d’interprétation sont constants et si les autochtones adoptent aisément les grands dieux du Panthéon gréco-romain, sans renier leurs propres divinités aux attributs voisins, il est souvent arrivé que des fonctionnaires et des officiers romains aient offert à des dieux indigènes des dédicaces sous leur propre nom. La diffusion des religions orientales a accéléré le processus. Les plus hautes autorités et les classes supérieures assimilent depuis longtemps Apollon à Helios (ou Sol, ou Sérapis, ou Mithra), le Baal-Ammon africain à Saturne, et Isis à toutes les divinités féminines. A l’époque des Antonins déjà, on mesure l’insuffisance de la religion traditionnelle, même ranimée par l’inflexion augustéenne. Sans doute la religion de l’État conserve-t-elle sa place sous les Sévères : culte Capitolin, le symbole de la domination de Rome, Jeux séculaires de 204, culte des Frères Arvales dont les actes sont partiellement conservés pour cette époque. Le culte officiel des armées nous est connu par le Feriale Duranum (supra, tome 1, p. 181) et aucune divinité orientale n’y fut introduite. Mais cette religion était précisément trop officielle, trop politique pour satisfaire les aspirations individuelles, elle n’est qu’une forme de loyalisme civique. Il en est de même du culte impérial, au sein duquel pourtant s’opère depuis longtemps un certain syncrétisme : l’empereur n’est pas adoré à titre individuel, mais comme le représentant d’une force divine qui assure l’unité et la prospérité de l’Empire. Il est le compagnon, le comes des dieux conservateurs de Rome. Son genius, son numen sont les divinités suprêmes de ses sujets et la diffusion du culte des Vertus et des divinités Augustes doit être tenue pour l’un des aspects du syncrétisme4.
A l’époque des Sévères, toutes les barrières et les interdictions élevées contre les influences étrangères, indigènes ou orientales, sont tombées : le syncrétisme est le fruit d’un esprit de cosmopolitisme. En Occident, renaissent les cultes celtiques, ibériques, africains, plus ou moins romanisés ; il semble même que les Druides, autrefois persécutés sous Tibère et sous Claude, aient recouvré leur influence. L’Orient, lui, ne s’était jamais romanisé en matière de religion, et la pénétration, lente d’abord puis de plus en plus rapide, des religions orientales est désormais accomplie. Aux facteurs anciens qui l’expliquent, esclaves et affranchis, commerçants syriens, marchands et soldats indigènes et barbares, fonctionnaires se déplaçant d’un bout à l’autre de l’Empire, s’ajoute sous les Sévères un véritable cosmopolitisme. Ce régime unificateur et égalitaire a fait beaucoup pour le progrès des syncrétismes : la population de Rome est extraordinairement bigarrée et c’est par elle qu’ont pénétré toutes les religions de l’Orient, pratiquées d’abord dans les ghettos des bas-fonds, puis de plus en plus ouvertement : telles les religions d’Isis et de Sérapis, celle des. Baal syriens et le christianisme même. Mais aucune région de l’Empire ne vit repliée sur elle-même, grâce aux relations commerciales et aux déplacements des soldats auxiliaires. Les cultes orientaux ont laissé partout la trace de leur existence, même dans des provinces aussi lointaines que la Bretagne ou la Lusitanie. L’Afrique était depuis longtemps sensible aux cultes syriens par ses origines puniques, aux cultes alexandrins par ses relations économiques. Ils ont pénétré en Gaule par la vallée du Rhône, peuplée de marchands orientaux, et par les armées du Rhin, dont les détachements étaient souvent déplacés vers le Danube ou l’Asie et revenaient ensuite en leurs casernements. Les régions danubiennes furent touchées également par leurs armées dont de nombreux éléments, vexillations, auxiliaires, numeri, participèrent aux campagnes orientales de Trajan et de Septime Sévère. Mais on sait aussi que la côte dalmate, et Salone en particulier, abritaient de nombreuses colonies d’Orientaux. En somme le monde européen connaît un brassage semblable à celui du monde hellénistique après les conquêtes d’Alexandre. Les Sévères en furent sans doute conscients car plusieurs d’entre eux, on l’a vu, prirent pour héros et honorèrent comme divin le grand Macédonien.
Mais les tendances syncrétistes bénéficient aussi de l’importance croissante du phénomène religieux dans le monde des Sévères. On ne trouve en ce temps plus guère de sceptiques, d’athées, ni même d’épicuriens. Lucien, si attachant par ailleurs, est un isolé dont l’œuvre ne rencontra guère d’adhésion, et encore est-il sincèrement préoccupé des problèmes de l’au-delà. Le plus réaliste, et somme toute, le plus raisonnable des Sévères, Septime le fondateur, était terriblement superstitieux, croyait aux présages, aux prodiges, à la divination, à la magie et rendait, comme son fils Caracalla, un culte et des honneurs à tous les sanctuaires qu’il rencontrait sur sa route. Il est tellement religieux qu’au fond on ne connaît guère sa religion personnelle : la révérence envers les puissances astrales est peut-être en lui la plus forte, si l’on considère les éléments zodiacaux qui expliquent la conception de son Septizonium à l’extrémité du Palatin5. L’épigraphie et l’archéologie confirment, pour les classes supérieures aussi bien que pour les artisans et les affranchis, la ferveur religieuse du temps. A tous les niveaux sévit une extrême crédulité qui fait la fortune de nombreux oracles et de rusés charlatans dont l’Alexandre d’Abonotique de Lucien reste le plus pittoresque exemple6. Jamais une société instruite et blasée ne vécut autant dans le surnaturel, selon J. Réville, mais que devait-il en être des pauvres et des analphabètes7 ? La croyance aux Génies, aux bons et mauvais esprits, aux démons, était universelle et l’intervention divine paraissait à tous évidente en tous domaines. Non sans contradiction, on recherchait dans les astres, les prodiges et toutes les formes de la mantique (divination) l’annonce d’un avenir prédéterminé, que l’on s’efforçait ensuite de détourner ou de retourner en sa faveur par tous les artifices de la magie. Aucune époque ne fut moins rationaliste. Aux anciennes pratiques toujours vivantes (haruspicine, auspices, sortes) s’ajoutent les oracles dont la vogue refleurit (Delphes, Dodone, Éleusis et tous les oracles locaux de l’Asie Mineure) et tous les dieux grecs et étrangers (Esculape, Sérapis, Hécate) sont fiévreusement questionnés. Les songes, les apparitions, la bonne aventure, les amulettes, tout est mis en œuvre. Mais c’est là une constante de la faiblesse humaine que les progrès modernes de la science et de l’instruction n’ont guère démentie… On éprouve dans toutes les classes de la société une fascination pour le mystérieux, le secret, l’initiation réservée à des élus, d’où le succès des cultes à Mystères : après celle de Déméter, les religions orientales comportent toute une série de grades initiatiques, où l’on ne parvient à la Connaissance suprême qu’au travers de dures épreuves (Mithra, Isis, les cultes syriens, les Galles phrygiens). En ces temps de guerres, de troubles et d’oppression sociale, les pauvres et les persécutés se réfugient dans l’eschatologie. Toutes les religions promettent à leurs initiés la vie éternelle et les félicités de l’au-delà, et souvent par le moyen d’une existence ascétique. Le salut individuel est réservé aux purs et aux souffrants, mais aussi à ceux qui savent, aux intellectuels voués aux Muses. Les meilleurs témoins de cette mentalité nouvelle, étrangère à l’ancien paganisme, sont les sarcophages à reliefs, les stucs et les peintures funéraires qui propagent les symboles de la vie future, promise soit par la mythologie (sarcophages bachiques), soit par les astres (les Éléments, le Soleil et la Lune, les Dioscures, les Saisons), soit par les Muses8.
Les formes et les aspects de ce syncrétisme sont très variés, selon le degré de culture et d’élévation sociale, selon aussi les régions. La documentation épigraphique et archéologique semble plus riche pour les couches moyennes de la population, surtout les indigènes romanisés parvenus à une certaine aisance, les cadres de l’armée, ainsi que les milieux issus d’esclaves et d’affranchis, en somme chez ceux qui possèdent une relative mobilité sociale, se livrent à des activités commerciales ou parcourent dans leur carrière de nombreuses contrées : le syncrétisme est le fait des classes ouvertes et le résultat d’un brassage universel. Sous ses formes les plus simples, il s’exprime par des dédicaces à des divinités multiples, associées selon des préférences subjectives dont la raison nous échappe : ainsi une dédicace espagnole « à Junon, à Minerve, au Soleil, à la Lune, aux dieux tout-puissants, à la Fortune, à Mercure, au Génie de Jupiter, au Génie de Mars, à Esculape, à la Lumière, au Sommeil, à Vénus, aux Castores, à Cérès, au Génie de la Victoire, aux dieux du passage9 ». Cette forme accumulative du syncrétisme ne s’applique guère qu’aux dieux de l’Occident, aux dieux de la Grèce et de Rome, chaque dieu étant considéré comme un aspect distinct d’une divinité suprême.
Les dieux orientaux sont plus exclusifs et les plus grands absorbent les autres. Isis est ainsi considérée comme la Grande Mère, Aphrodite, Astarté, Déméter, en somme l’Éternel féminin. Mithra rassemble les vertus de toutes les divinités solaires, Sol, Helios, Apollon, mais pour son fidèle il est le seul. Le syncrétisme des masses est sommaire et irréfléchi et exprime une religiosité multiforme. Celui des élites et des philosophes tend en réalité au monothéisme sous des formes qui vont de la simple juxtaposition de tous les aspects du dieu suprême à la hiérarchisation de ces forces : un dieu suprême, inconnaissable, des dieux secondaires qui en sont l’émanation, les Génies et les Démons du monde inférieur10. Parmi les empereurs, que par la force des choses et la nature de la documentation nous connaissons mieux en général que les particuliers, Sévère Alexandre fut le représentant de la tendance juxtaposante, Elagabal celui de la tendance hiérarchisante. A vrai dire, l’Histoire Auguste est sur Sévère Alexandre à la fois prolixe et suspecte, car elle projette dans le passé un idéal qui serait celui de l’élite païenne de la fin du IVe siècle11. Pourtant le syncrétisme éclectique qu’on lui attribue n’est pas invraisemblable, si l’on considère l’ambiance de la cour de Julia Domna et de Julia Moesa, où il fut élevé, et son propre caractère idéaliste, généreux et indécis. Il aurait inventé, selon J. Réville en une formule heureuse, « le culte des saints du paganisme12 », et, tout en célébrant avec ardeur tous les cultes de son temps, il aurait réuni dans son laraire (oratoire et autel privés) les images des grandes âmes du passé, Apollonius de Tyane, le Christ, Abraham, Orphée et Alexandre le Grand, à côté des meilleurs de ses prédécesseurs divinisés. Ce confusionnisme spirituel, qui n’est pas sans noblesse morale, manque de force et aboutit en somme à un déisme vague qui ne pouvait sauver le paganisme, en admettant que Sévère Alexandre ait eu cette intention. La tentative d’Élagabal pour introduire à Rome, centre du monde, son dieu personnel, El Gabal d’Émèse, est d’une autre trempe. Le jeune homme certes était à demi fou et mystique mais obéissait sans doute aux ordres d’un clergé oriental impérialiste : tous les dieux devenaient les compagnons et les serviteurs du Baal syrien. L’empereur lui-même était le grand prêtre du Soleil Invaincu Élagabal (sacerdos amplissimus invicti Solis Elagabali) et dans ses inscriptions ce titre passe même avant celui de pontifex maximus13. « Il fit transférer dans le temple élevé à son dieu, sur le Palatin, près de son palais, la statue de la Grande Mère, le feu de Vesta, les boucliers sacrés des Saliens de Mars, et tout ce qui est vénéré des Romains, faisant en sorte qu’aucun autre dieu qu’Élagabal ne soit adoré à Rome. On disait en outre qu’il avait ordonné d’y transférer le culte des Juifs et des Samaritains, ainsi que la dévotion chrétienne, afin que le sacerdoce d’Élagabal détienne le secret de tous les cultes »… « Il pensait au fond que tous les dieux étaient les serviteurs du sien, appelant les uns ses chambellans, d’autres ses esclaves, d’autres ses serviteurs pour diverses choses14 ». Il fit épouser à son dieu Dea Caelestis, la Tanit carthaginoise15, et se maria lui-même avec une Vestale. Ces fantaisies parurent sinistres aux Romains, ainsi que ses crimes et ses débauches dont l’origine était certainement sacrée à ses yeux de prêtre syrien. Cette tentative de syncrétisme absolu échoua lamentablement mais annonce, sous des aspects trop sauvages pour son temps, le monothéisme solaire d’Aurélien qui eut davantage de succès.
La religion du Baal d’Émèse n’avait donc pas réussi à s’imposer au monde romain, mais elle continua longtemps encore son existence locale et reçut en leur temps les hommages d’Aurélien et de Julien. La persistance des cultes indigènes ne faiblit nullement durant tout l’Empire, aussi bien en Orient qu’en Occident. Il se produit même une renaissance de ces cultes qui s’explique par l’essoufflement de la romanisation à partir du règne de Marc Aurèle, par la place de plus en plus importante dévolue alors aux provinces et aux provinciaux, dont les meilleurs représentants parviennent à l’Empire avec les Sévères. Le déclin des villes romanisées permet la renaissance des traditions locales enracinées dans les campagnes, mais il est imprudent à nos yeux d’y reconnaître le signe d’un « nationalisme » anti-romain ou d’une opposition de classe, faute de preuves irréfutables16. Seules sans doute les religions iraniennes devaient mener une lutte active contre la romanité, mais elle ne se manifeste guère qu’au temps de l’anarchie militaire avec les progrès du mazdéisme et surtout du manichéisme (infra, tome 3, p. 38)17. L’attachement des autres peuples à leur religion locale témoigne seulement des limites de la romanité, notamment en Afrique, en Gaule et dans les provinces danubiennes. Il est difficile de parler pour l’Afrique d’une renaissance de la religion indigène libyque, car celle-ci était trop complexe et depuis trop longtemps soumise à des influences puniques et grecques. Aux deux premiers siècles s’était produite une certaine romanisation, une « interpretatio romana ». A partir des Sévères, le syncrétisme porte au premier plan les grandes divinités féminines, Dea Caelestis et les Cereres, tandis que le culte de Saturne décline : ses dédicaces se raréfient dans la seconde moitié du IIIe siècle, et ses sanctuaires ne sont plus restaurés18. Les élites s’adonnent non seulement aux superstitions de la magie (Apulée), mais surtout aux spéculations de l’hermétisme gréco-égyptien, ce qui empêche les cultes proprement orientaux d’y faire une grande carrière, sauf chez les marchands des ports et les soldats des numeri syriens et palmyréniens19. Mais la notion d’une divinité suprême demeure vivante, ce qui explique le rapide développement du christianisme africain. Le problème est plus simple dans les régions celtiques. En Espagne, la survie des religions indigènes expliquerait en certains cas l’adoption de cultes orientaux, par un processus mal connu de transposition et d’assimilation, qui permet aux vieilles croyances locales de connaître une renaissance20. En Gaule, des études récentes montrent que les Romains ont cherché à neutraliser par une assimilation superficielle les dieux celtes susceptibles d’alimenter un nationalisme dangereux (Esus, Teutatès) et les monuments figurés permettent de suivre les progrès de cette « interpretatio romana ». Mais au IIIe siècle le mouvement inverse apparaît : sous Septime Sévère, une dédicace à un Jupiter Taranucnus laisse entrevoir la réapparition du vieux Taranis. Les Druides, passés à la clandestinité au Ier siècle apr. J.-C., ont gardé leur influence tandis que se maintenaient les cultes des hauts lieux, notamment dans le Nord-Est21. En Pannonie, les divinités indigènes n’eurent pas le temps d’être romanisées, et dès la fin du IIe siècle se produit une renaissance « illyro-celtique », touchant les cultes locaux de Silvanus, de Sirona et des Maires22. Les régions danubiennes ont également conservé des cultes faiblement romanisés, qui ont été sensibles aux influences de l’Orient, tel celui des Cavaliers thrace et danubien23.

b) La vie intellectuelle.
La décadence de certaines disciplines s’accentue irrémédiablement. La philosophie traditionnelle, héritée du IVe siècle grec, n’est plus représentée que par les Scholarques des grandes écoles d’Athènes, l’Académie (Platon), le Lycée (Aristote), le Portique (stoïcisme), le Jardin (Épicure), dont certains maîtres sont payés par l’État depuis Antonin. L’aristotélicien Alexandre d’Aphrodisias travailla au Lycée et mérita par ses commentaires de l’œuvre du Maître le nom de « second Aristote ». Avec Marc Aurèle, le stoïcisme est monté sur le trône mais sa fécondité s’en est épuisée. Du reste, toutes les écoles autrefois rivales ont abandonné la recherche métaphysique pour la morale, ce qui affaiblit leur hargne : là encore s’opère une sorte de syncrétisme. En dehors des Écoles, subsistent quelques grands Cyniques, qui vivent sous Marc Aurèle et essuient les quolibets de Lucien. Les plus célèbres sont Œnomaüs de Gadara (ville de Palestine), Démonax de Chypre et le prédicateur ambulant Maxime de Tyr qui enseigne une morale pratique et les vertus socratiques. Le scepticisme philosophique réapparaît dans la pensée de médecins grecs, Sextus Empiricus, qui estime que la vérité nous échappe et que le dogmatisme est le plus grand des périls de l’esprit, Galien, fils d’un architecte et mathématicien de Pergame, qui reçut une forte instruction philosophique sans s’attacher à aucune école, devint médecin et exerça tantôt à Pergame et plus souvent à Rome, où il fut le médecin de Marc Aurèle et de Commode. En philosophie, il s’en tient à l’évidence des sens, critique la logique d’Aristote, ne s’intéresse guère à la métaphysique. Comme médecin, il a accompli une œuvre considérable, pratiquant l’observation clinique, la dissection, la méthode expérimentale, étudiant les organes, la respiration, la circulation du sang dans les artères. Sa renommée fut immense et jusqu’au XVIIe siècle il passa pour le dépositaire de toute la science médicale antique24.
La science pure n’est guère achalandée à cette époque et Ptolémée est le seul savant de quelque valeur. Il a vécu à Alexandrie, ville où survivaient quelques traditions de la science hellénistique, et mourut sous Marc Aurèle. Il est connu des spécialistes de l’Antiquité par sa Géographie qui nous transmet, non sans inexactitudes, les connaissances de ses prédécesseurs, mais il composa aussi un « traité d’astronomie mathématique », connu depuis longtemps sous son nom arabe d’Almageste, qui reprend sur beaucoup de points les connaissances d’Hipparque (savant alexandrin du IIe siècle av. J.-C.), et y joignit un exposé (le Tétrabiblos) de la science astrologique de son temps, où l’on était passionné d’horoscopes et persuadé de l’influence des astres, planètes et constellations fixes, sur les destinées humaines25. L’histoire est représentée sous les Sévères par Dion Cassius, haut fonctionnaire, dont l’Histoire romaine très ample ne nous est trop souvent parvenue que sous la forme des résumés byzantins de Xiphilin. Il a l’expérience d’un administrateur et d’un homme politique et procure d’intéressants détails sur le principat d’Auguste et les institutions ; le célèbre discours de Mécène dévoile ses idées politiques qui sont celles d’un sénateur d’Orient (de Nicée) très romanisé, favorable à un régime de monarchie éclairée, comme celle des Antonins et surtout au maintien des privilèges politiques et sociaux de la classe sénatoriale dont il fait partie26. Hérodien, Grec lui aussi mais de Syrie, fonctionnaire de rang équestre, écrivit l’histoire des empereurs de la mort de Marc Aurèle à 238, avec, dit-il, l’exactitude d’un témoin. En fait son œuvre, superficielle, parfois rhétorique, fourmille d’erreurs, mais procure aussi d’utiles renseignements. On ne peut guère lui attribuer d’idées philosophiques ni politiques27. Un autre important sénateur de l’époque sévérienne, Marius Maximus Perpetuus Aurelianus, gouverneur de plusieurs provinces, préfet de la ville en 217-218, consul en 223, écrivit des biographies impériales, de Nerva jusqu’à Élagabal, pour faire suite à celles de Suétone. Cette œuvre perdue ne devait pas être sans valeur, car elle est l’une des sources de l’Histoire Auguste dont les premières Vies sont les meilleures28.
Lucien de Samosate est un isolé, mais son œuvre très variée nous fournit de précieux renseignements sur l’esprit de son temps, qu’il critique spirituellement29. Né vers 120, il fut d’abord un simple sophiste et un littérateur, puis se « convertit » à la philosophie vers 160. Il écrivit de nombreux dialogues, des Satires Ménippées, des traités brefs et même des sortes de Lettres ouvertes abordant tous les sujets, toujours sous une forme satirique parfois férocement agressive, mais d’un style qui évoque, ainsi que sa manière, notre Voltaire. Il s’en prend à peu près à toutes les philosophies, à toutes les religions et surtout aux superstitions souvent ridicules de son temps. Il ne respecte guère que les grands classiques de la Grèce dans lesquels il avait appris la langue, car en son enfance il parlait le syriaque. Il a porté à la perfection ou créé plusieurs genres littéraires, le dialogue satirique, le pamphlet, le récit fantastique. Ses idées sont celles d’un cynique, plein de bon sens mais incapable de parvenir à la connaissance profonde ni à l’engagement politique. Ce moqueur impénitent est au fond un pessimiste, parfois inquiet de la Destinée, parfois sensible aux misères du temps, mais toujours superficiellement. En ce sens, il n’est représentatif que d’une façon négative.
Julia Domna avait réuni autour d’elle une sorte de salon littéraire et philosophique dont elle animait avec grâce et autorité les discussions. Faute peut-être de jouer un grand rôle politique, dont sans doute elle eût été capable, elle fut la conseillère écoutée de Septime Sévère, mais moins heureuse avec Caracalla. Son ambition très vive ne se satisfaisant pas des titres qu’elle avait reçus — Augusta, Mater Augustorum, Mater senatus, Mater patriae, Mater castrorum — elle semble avoir voulu régner sur la pensée de son temps. On trouve autour d’elle des poètes, des savants (Galien), des juristes, des érudits (Sammonicus Serenus, des sophistes frottés de philosophie, Claudius Aelianus, Oppianus, et peut-être Athénée, l’auteur du Banquet des Sophistes ou Deipnosophistes, et Diogène Laerce qui écrivit des Biographie de philosophes). L’un d’eux, Philostrate de Lemnos, fut chargé par elle de récrire la Vie d’Apollonios de Tyane, célèbre et légendaire figure qui vécut sous les règnes de Néron à Nerva30. Philostrate est un sophiste qui appartient à une lignée d’écrivains qu’il n’est pas toujours aisé de distinguer les uns des autres. Outre la biographie d’Apollonios, il écrivit certainement aussi d’intéressantes Vies des sophistes et peut-être les Heroika, un éloge des héros d’Homère. C’est un érudit au courant des traditions anciennes et porté sur le merveilleux, ce qui lui permit d’enjoliver largement la figure d’Apollonios31. Il est impossible de démêler dans ce fatras le vrai du faux et la figure du personnage, qui vécut réellement, nous reste inconnue. C’était un pythagoricien, qui mena une vie errante et ascétique et voyagea jusqu’aux Indes où il acquit une grande sagesse. Il se propose d’instruire les hommes en les édifiant. Sa religion est très éclectique et nullement intolérante. Tous les dieux peuvent être adorés, tous les rites respectés, et avec minutie, mais la manifestation la plus visible du Divin est le Soleil, ce qui correspond bien aux tendances syncrétistes du temps de son biographe. Son héros est en outre un « goète », une sorte de magicien, qui dispose, tout en n’étant que le plus sage et le plus saint des hommes, de pouvoirs surnaturels comme autrefois Pythagore : il apparaît et disparaît à son gré, guérit et ressuscite, chasse les Démons, opère des miracles dont certains rappellent ceux de Jésus. Sa morale est ascétique et simple : elle repose sur la justice et l’humanité, même envers les esclaves, mais sa prédication est simpliste et banale, avec des discours pompeux et des sentences prétentieuses qui, au dire du biographe, produisaient des effets étonnants sur les auditoires. Le lecteur moderne est vite las de cette hagiographie moralisante qui exprime un idéal noble et beau, mais dans une ambiance d’un merveilleux puéril. Certains pensent aujourd’hui déceler dans Philostrate des tendances politiques : son idéal monarchique est le même que celui de Dion Cassius et reflète sans doute les idées du cercle de Julia Domna. Ce serait l’idéal de la bourgeoisie cultivée de l’Orient, hostile à la tyrannie — mauvais rapports d’Apollonius avec Néron et surtout avec le tyran-type, Domitien, tendances favorables à Vespasien et à Nerva — mais disposée à accepter une monarchie absolue et héréditaire, capable d’assurer la protection des cités contre leurs ennemis, les sénateurs latifondiaires et l’armée. Ces vues sont difficiles à démontrer, mais correspondent effectivement à celles des intellectuels de l’Asie Mineure. Philostrate représente ainsi les opinions de l’intelligentzia de son temps, attachée au passé libéral du principat et à l’autonomie municipale, mais consciente de l’évolution inévitable vers un pouvoir monarchique : les élites urbaines se mettent au service d’un Etat fort capable de les protéger32.
S’il y a beaucoup de fatras dans la Vie d’Apollonios, ce n’est rien à côté des divagations philosophiques, métaphysiques et religieuses d’un ensemble de textes s’échelonnant du Ier au IIIe siècles, les Écrits « hermétiques », sans doute rassemblés pour la première fois en un corps de doctrine sous les Sévères. La révélation d’Hermès Trismégiste (triplement très grand) présente sous un vêtement égyptien, car Hermès n’est autre que le dieu Thot qui révèle les secrets, le legs suprême des spéculations astrologiques de la Chaldée, de la symbolique antithétique des Iraniens (lumière/ténèbres, naissance/mort, Bien/Mal) avec des réminiscences néo-pythagoriciennes et platoniciennes. Un de ces traités, placé sous le patronage d’Asclepios, a été longtemps attribué par erreur à Apulée, tandis que circulaient en même temps des Oracles chaldéens qui appartiennent au même courant de pensée33. De la même attitude religieuse, triomphe d’un « éclectisme irrésolu » (J. Bayet) dépend la « Gnose » (« Connaissance » mystique et explication allégorique du monde et des hommes, cosmogonie et anthropogonie), fondée sur l’opposition du monde sensible mauvais et satanique et du monde divin : Dieu est un Être suprême innomé, flanqué d’une Mère-Vierge et du Fils, l’Homme primordial ou Logos, l’ensemble de cette triade formant le Plérôme. Au-dessous une série d’anges et de démons, d’êtres célestes déchus et plus ou moins englués dans la Matière. Là aussi se rencontrent des influences iraniennes et chaldéennes, mêlées à des influences juives issues de l’Ancien Testament et plus tard apparaissent des emprunts à des Évangiles ou Apocalypses apocryphes. Cette gnose dont on a récemment découvert de nouveaux témoignages en Haute-Égypte, écrits en copte, est tantôt païenne, tantôt chrétienne, et témoigne d’une intense fermentation mystique et syncrétique34.

c) La « démocratisation » de la culture.
Cette formule, utilisée d’abord par S. Mazzarino et développée ensuite par lui-même dans son rapport du XIe Congrès des Sciences historiques, est aujourd’hui reprise par M. Mazza. Elle doit être mise en rapport avec une autre notion moderne, celle de l’ « acculturation » des régions sous-développées35. L’Empire romain a conquis et civilisé des peuples moins évolués, notamment en Occident, et a imposé sa domination en Orient à des civilisations fort anciennes, parfois supérieures, parfois très différentes de la sienne. Durant le Haut-Empire, la romanisation a fait d’énormes progrès, mais par l’urbanisation, et de ce fait elle a touché surtout les élites municipales et les notables indigènes, qui ont accepté sincèrement l’apport de Rome. Les campagnes économiquement négligées le furent aussi culturellement. Au moment où Caracalla octroie la citoyenneté à tous les habitants de l’Empire, la romanisation n’est pas achevée. A l’effort unificateur des Sévères correspond un mouvement, né dans la seconde moitié du IIe siècle mais qui va désormais s’amplifiant, de renaissance des cultures locales, qui se manifeste aussi bien dans la culture et les arts que dans la religion (supra, p. 87-89). Ces mouvements ne sont ni « nationalistes » ni « séparatistes », ce sont là des notions trop modernes. Mais ils peuvent représenter une contestation sociale, car ils sont l’apanage des classes inférieures et expriment peut-être une « résistance culturelle » en face de la romanité qui a cessé d’être triomphante36. Nous examinerons ici, après la religion et avant les influences artistiques, ce qu’il faut entendre par cette révolution spirituelle, cette acculturation des masses.
Dans les pays celtiques, de l’Espagne aux Pannonies, la langue vernaculaire s’est certainement maintenue mais sous une forme purement orale, dont les manifestations ne sont guère repérables : à Lyon cependant on sait que saint Irénée dut apprendre le celte pour parler à ses ouailles37. De même en Afrique la langue du pays (punique ou libyque, on en discute) était toujours parlée au temps de saint Augustin, sans donner naissance à des œuvres écrites. En Orient en revanche, si les survivances étaient particulièrement vivaces dans les classes populaires et rurales, peu touchées par la romanisation, on voit apparaître des littératures en langue vulgaire, mais toujours en rapport avec la christianisation des masses ou la diffusion d’hérésies. En Égypte, la littérature religieuse en langue copte, dérivée du démotique, se révèle à la fin du IIe siècle : glossaire gréco-copte des textes d’Osée et d’Amos (qui sont parmi les plus anciens prophètes d’Israël), traduction de la Bible en copte vers 300 au temps de l’évêque Démétrius d’Alexandrie. En Syrie et en Osrhoène, la langue syriaque, dérivée de l’araméen, entre dans la littérature au temps du gnostique chrétien Bardesane (154-222) originaire d’Édesse : connaissant pourtant le grec, il voulut écrire en syriaque pour être plus proche de la population38. C’est donc à l’époque des Sévères que se révèle en certaines provinces un courant d’hostilité envers la langue des vainqueurs (le latin) et celle des élites cultivées (le grec, en Orient). M. Mazza parle à ce propos, comme à propos de l’Édit de Caracalla, d’un mouvement de « décolonisation », référence moderne sans doute dangereuse. Pourtant, il faut admettre l’existence d’un arrêt ou même d’un reflux de la romanisation. L’unité de l’Empire pouvait en être menacée ainsi que l’ordre social, favorable jusque-là aux riches et aux membres des classes instruites, possédant seules la paideia classique. Peut-être est-ce pour affaiblir les effets de ces mouvements, issus des couches populaires et qualifiés par les modernes de « démocratiques », que les Sévères ont mené leur politique égalitaire et favorable aux soldats, sortis eux aussi du peuple. Les grands empereurs illyriens (Aurélien, Dioclétien) devaient lutter à la fin du IIIe siècle pour rétablir l’unité dans cet Empire que l’humanisme libéral des Antonins n’avait pas su préserver de sérieuses tensions internes39. Mais le christianisme joua également un rôle important dans l’évolution du monde romain de cette époque.

d) Le christianisme et l’Empire sous les derniers Antonins et les Sévères40.
Les apologètes (supra, tome 1, p. 290), qui avaient voulu défendre leur religion auprès des intellectuels et des milieux dirigeants, avaient échoué et le règne de Marc Aurèle devait en apporter la preuve. L’aggravation de la situation générale, la peste et les guerres contre les barbares suscitèrent dans les masses populaires, citadines surtout, de violents mouvements hostiles aux chrétiens. Si la grande majorité des fidèles et les évêques surtout, protecteurs de leurs communautés, se gardaient prudemment de toute provocation, une secte hérétique s’en chargea : le montanisme, apparu en Phrygie vers 156, en pleine expansion vers 172, et soumis au jugement de l’évêque de Rome en 177. Montan est avant tout un voyant, flanqué de deux prophétesses, Maximilla et Prisca. Il annonce la Parousie (retour du Christ pour le jugement) toute proche, prêche un ascétisme fanatique et le désir du martyre. L’origine du mouvement n’est pas à rechercher dans le tréfonds populaire des cultes phrygiens extatiques mais dans l’ancienne prédication apocalyptique très répandue en Asie Mineure. Tirant sa force de l’adhésion des foules, le montanisme conteste violemment les hiérarchies, d’abord celle de l’État, par le refus du service militaire et de toute activité publique, et ensuite celle de l’Église officielle, accusée de pactiser avec un monde destiné à une fin prochaine et impur de surcroît41. La secte fut bientôt reconnue comme hérétique, mais exaspéra les païens qui y virent de bonne foi une doctrine authentiquement chrétienne. Dès les années 167-170, des persécutions locales se produisirent et en 165 furent condamnés à Rome, sous le préfet de la ville Junius Rusticus, l’apologète Justin et six de ses compagnons. Les chrétiens refusant de participer aux cérémonies religieuses de Marc Aurèle et Lucius Verus en 167-169, lors du raid des Quades et Marcomans sur Aquilée et Opitergium (supra, p. 27), aggravèrent leur cas. Une nouvelle crise éclata vers 175-180, provoquée par les difficultés danubiennes. L’ordre exact des événements est délicat à reconstituer mais les faits sont indiscutables et concomitants : 1° publication de plusieurs apologies, celles de Méliton de Sardes, d’Apollinaire de Hiérapolis, d’Athénagoras d’Athènes et de Miltiade d’Asie. Tous cherchent à dissocier le christianisme du montanisme et à le réconcilier avec l’Empire, montrant le loyalisme des chrétiens, leur grand nombre dans l’armée — Apollinaire attribue même aux chrétiens servant dans la XIIe Fulminata le Miracle de la Pluie (supra, p. 18-19), leur fidélité à la monarchie dynastique de Marc Aurèle et de Commode42 ; 2° au même moment, en 178, Celse publie son Discours vrai, une violente attaque contre le christianisme, qu’il ne connaît que très imparfaitement, et contre la conduite des chrétiens, auxquels il reproche vivement la clandestinité de leurs réunions, considérée comme signe d’une opposition politique, mais non comme aveu d’une dépravation morale, ce qui est nouveau, et leur indifférence envers l’État. Il semble suggérer que les persécutions sont de la part des autorités un acte de légitime défense et que si les chrétiens sortaient de la clandestinité pour se mettre au service de l’empereur, peut-être leur religion serait-elle tolérée ? Ce qui revient à reconnaître le nombre et la force des chrétiens à cette époque43 ; 3° à un certain moment, en 175 et 180, Marc Aurèle semble avoir modifié les procédures suivies durant des décennies par Trajan, Hadrien et Antonin : les chrétiens peuvent désormais être recherchés, ce que Trajan avait interdit à Pline, et ce sont les gouverneurs de province qui mènent les enquêtes à la place des autorités locales. D’où la tragédie de Lyon en 177, où l’on voit à la suite d’un mouvement populaire, peut-être suscité par les adorateurs de Cybèle nombreux dans la ville, le gouverneur de Lugdunaise rechercher d’office les chrétiens44. L’épisode des « martyrs de Lyon » nous est connu par Eusèbe de Césarée, reproduisant une lettre que les chrétiens de la ville écrivirent à ceux de la province d’Asie. Il ajoute que la persécution fut très violente alors dans tout l’Empire et causa des « myriades » de martyres. Le supplice des chrétiens de Lyon (Pothin, Blandine, Sanctus) eut lieu lors des grandes fêtes annuelles, qui rassemblaient autour de l’autel des Trois-Gaules l’élite des cités, et doit être mis en rapport avec d’anciennes traditions païennes sur les gladiateurs « consacrés » (trinqui)45. J. Colin a voulu transporter les faits en Asie, où les foules réclamaient fréquemment la mort des chrétiens, très nombreux en Orient. Mais l’existence d’une Église de langue grecque à Lyon est bien attestée, et cette thèse semble erronée46. La persécution s’arrêta peu avant la mort de Marc Aurèle pour des raisons inconnues. Tertullien estime même que cet empereur fut un protecteur des chrétiens à cause d’un édit dirigé contre leurs accusateurs47.
Le règne de Commode fut considéré plus tard par les chrétiens comme une période de paix de treize ans, malgré quelques martyres isolés dus à des circonstances locales, et les plus connus sont ceux des douze chrétiens de la petite cité de Scillium en Numidie, condamnés à Carthage en juillet 180. Un sénateur de Rome, un des premiers sans doute, Apollonius, fut condamné par le préfet du prétoire Tigidius Perennis, qui lui témoigna beaucoup de respect et se déclara navré d’avoir à appliquer la loi : c’était une dénonciation privée et le préfet suivit simplement la procédure fixée par Trajan48. Commode lui-même ne s’inquiétait guère des progrès de l’Église et l’on dit même que sa concubine Marcia était chrétienne et obtint de lui le rappel de confesseurs de la foi exilés en Sardaigne ad metalla. Durant ce règne l’Église sortit de sa clandestinité, utilisant au mieux les facilités offertes par les lois favorables aux collegia. A Rome même, de violentes querelles opposaient diverses tendances, et le montanisme était sévèrement attaqué : la sécurité, comme il est de règle, engendrait la division que supprime le péril commun.
Le syncrétisme qui fleurit au temps de Septime Sévère et de Julia Domna, ainsi que par la suite, présentait sans doute quelque danger doctrinal pour le christianisme, et notamment celui de l’absorption. Le dieu des chrétiens ne pouvait-il pas être considéré comme un des avatars du dieu suprême que tous les peuples adoraient sous des noms divers ? En fait, le christianisme ne fut pas entamé et bénéficia d’une large tolérance et de la curiosité des milieux de la cour. Julius Africanus, on l’a vu, dirigeait une bibliothèque publique, Bardesane adressa à un Antoninus, qui peut être Caracalla ou Élagabal, un traité de théologie, et le prêtre Hippolyte, l’adversaire de Calixte, fit parvenir à Julia Mammaea, sur sa demande, son opuscule sur la Résurrection. Plus tard, en 232, Mammaea, alors en Syrie, convoqua Origène et discuta avec lui. L’Église romaine est déchirée par les querelles qui opposèrent Hippolyte aux papes Zéphyrin (199-217) et Calixte (217-222). Au-delà des questions de personne, car les agissements de Calixte, esclave d’un chrétien, affranchi, banquier en faillite, puis diacre de Zéphyrin, administrateur du premier cimetière chrétien officiel, la catacombe qui porte son nom, étaient discutables, se pose le problème doctrinal : Hippolyte, qui écrit encore en grec alors que la communauté romaine s’était mise au latin dès la seconde moitié du IIe siècle, était un théologien remarquable, attaché à la tradition asiatique, millénariste et ascétique (sans toutefois tomber dans les excès montanistes), hostile aux évêques administrateurs et aux milieux chrétiens socialement élevés et plus prudents, qui évitaient les grands problèmes doctrinaux et veillaient surtout à l’expansion de l’Église49. A ce milieu intellectuel appartient sans doute Minucius Felix, qui nous relate la discussion courtoise qui oppose en des termes choisis, sur la plage d’Ostie, le païen Caecilius au chrétien Octavius qui parvient presque à le convertir : nous sommes ici loin de l’atmosphère tragique des persécutions et de l’ascétisme provocant des montanistes50.
Pourtant, on attribue généralement à Septime Sévère un édit, datant des environs de 202 (époque de son retour d’Orient) et interdisant d’une façon générale tout prosélytisme aux Juifs et aux chrétiens. Cette mesure s’expliquerait précisément par les progrès du montanisme en Orient et la multiplication des écoles catéchétiques (qui instruisent les catéchumènes) dirigées à Rome même par Hippolyte et surtout à Alexandrie par Demetrius, et peu après par le jeune Origène. Cependant, les chrétiens contemporains ne considèrent nullement Sévère comme un persécuteur et les martyres attestés sont dus à des circonstances locales ou à l’action de gouverneurs personnellement hostiles, comme ce Scapula que vitupère Tertullien. La seule mention de l’édit se trouve dans l’Histoire Auguste (Vie de Sept. Sév., XVII, 1) et ce texte est déjà fort suspect en ce qui concerne les Juifs, auxquels l’empereur semble avoir accordé certaines faveurs. Il conduit à des difficultés en ce qui concerne les chrétiens : en effet, condamner le prosélytisme revient à tolérer la religion des anciens convertis. Or la persécution de 202 frappa des catéchumènes, mais aussi des chrétiens très affirmés, comme Léonidas, le père d’Origène. La persécution du reste avait précédé l’édit, en Afrique certainement et en Orient aussi, et les partisans de Pescennius Niger en furent responsables, qui voyaient les chrétiens prendre le parti de Sévère. En définitive, l’assertion de l’Histoire Auguste doit être rejetée : Septime Sévère n’a jamais été persécuteur51. Les exécutions qui eurent lieu en Afrique sous le procurateur Hilarianus, celle des saintes Perpétue et Félicité, vers 202, ne sont pas une conséquence de l’édit mais correspondent à des mouvements passionnels de la foule qui se produisirent au moment des Decennalia de Septime Sévère : une fois de plus, les chrétiens furent accusés de n’avoir point pris part aux vota publica, d’avoir refusé de sacrifier pro salute imperatorum. Dans ses écrits, Tertullien considère que le règne de Sévère fut une période de paix pour les chrétiens et il n’incrimine jamais que les gouverneurs cédant à la foule hurlante. En Égypte à la même époque, la persécution fut conduite par les préfets Q. Maecius Laetus et Subatianus Aquila et frappa les chrétiens en général et non les simples catéchumènes. L’Apologétique de Tertullien, composée sans doute en 202, ne signale aucun édit contre le prosélytisme.
Sous Caracalla régnèrent pour les chrétiens la paix et la liberté. Les premières inscriptions funéraires ouvertement chrétiennes (formule receptus ad Deum) et le premier concile des évêques africains datent de son règne. A cette époque, un légat d’Arabie demanda par la voie hiérarchique au préfet d’Égypte et à l’évêque d’Alexandrie de lui envoyer Origène dont il désirait entendre les leçons. Les persécutions furent locales, menées en Afrique par le proconsul Scapula en 212-213 et, selon Tertullien, également par le chef de la légion IIIe Augusta et le procurateur-praeses de Maurétanie. Au surplus les renseignements qu’il nous procure sont faussés par son intransigeance montaniste et son hostilité à toute compromission de l’Église avec l’État52.
Élagabal entendait subordonner le dieu des chrétiens à son dieu suprême et non le combattre. Sa faveur pour les chrétiens semble attestée par l’envoi que fit Hippolyte d’un traité à la Vestale Aquilia Severa, devenue son épouse officiellement. Inversement, la haine populaire envers les chrétiens ne désarmait point et conduisit à l’assassinat du pape Calixte en 222. Sévère Alexandre leur fut également favorable : sa mère Julia Mammaea, si influente auprès de lui, est qualifiée de piissima par Orose, qui écrivait au début du Ve siècle et, dans son laraire. le Christ voisinait, disait-on, avec Abraham et les grands « saints » du paganisme (supra, p. 86). Il aurait concédé aux Églises de Rome un terrain appartenant aux popinariae, gérantes d’auberges borgnes. Selon l’Histoire Auguste, il aurait désiré reconnaître officiellement l’existence du christianisme et de l’Église, mais la résistance des sénateurs l’en empêcha : même si ce trait correspond à l’opinion de l’aristocratie sénatoriale du IVe siècle, désireuse d’opposer au fanatisme de Théodose la tolérance d’un païen, il serait issu d’une tradition authentique qui témoignerait du syncrétisme absolu de Sévère Alexandre53.

e) L’art sous les derniers Antonins et les Sévères.
Pendant le règne d’Antonin et la plus grande partie de celui de Marc Aurèle, l’idéal classicisant de l’époque antonine survit sans changement, notamment dans les portraits de tradition attique et asiatique (ateliers d’Asie Mineure). Il en va de même de reliefs comme l’Apothéose de Sabine dont la composition et le style sont purement attiques. Cependant, le fait même de représenter en relief un événement irréel et symbolique atteste le début d’un changement dans les esprits. Vingt-cinq ans plus tard, en 163, un autre relief décrit de façon très voisine l’apothéose d’Antonin et de Faustine sur la base de la colonne élevée par Marc Aurèle en l’honneur de son père adoptif : le génie ailé qui emporte les souverains dans l’empyrée n’est plus féminin (Aeternitas) mais masculin (sans doute Aiôn, le Temps divinisé en rapport avec des croyances orientales). L’élan vers un mouvement ascendant est beaucoup plus vivant et des détails suggèrent un renouvellement du thème classique. Les petits côtés de la base sont plus intéressants encore : la decursio des cavaliers en haut relief atteste un goût nouveau pour le mouvement circulaire et les effets violents de lumière54.
La « grande coupure stylistique » (G. Picard, REL, 1965, 511) apparaît un peu plus tard, entre 175 et 180, et caractérise le règne de Commode en rapport avec la montée des périls, les guerres et les invasions barbares. A l’angoisse religieuse de Marc Aurèle, contenue dans les cadres de la pensée rationnelle par le stoïcisme classique, succède chez son fils le goût du mystique, de l’irrationnel, du magique et une tendance à développer dans l’art le pathétique douloureux. Les sarcophages du IIe siècle représentent des scènes de bataille, d’origine et de facture pergaméniennes, où des Grecs vêtus parfois à la romaine combattent des barbares toujours représentés comme des Galates. Mais entre 180 et 190 un type nouveau apparaît : des Romains luttent contre des barbares aux cheveux hirsutes et aux barbes ondulantes, qui sont des Germains, sans doute des Quades et des Marcomans, et sur l’un d’eux figurent aux angles des couples de barbares prisonniers aux attitudes et aux visages douloureux et pathétiques. Ainsi apparaît la douleur morale, l’angoisse de l’esprit, que l’on ne trouvait auparavant que dans l’art plébéien de l’Italie du Nord ou dans l’art gallo-romain. C’est la marque de cette victoire de l’art populaire (ou plébéien, selon R. Bianchi-Bandinelli) sur l’art hellénistique classicisant qui a dominé le Haut-Empire55. Les ateliers qui sculptaient ces sarcophages sont peut-être ceux mêmes qui travaillaient à la même époque aux reliefs de la colonne de Marc Aurèle. De même, pense-t-on distinguer deux factures dans les onze reliefs de dimension semblable, représentant des actes de Marc Aurèle dont trois sont au Palais des Conservateurs de Rome et les huit autres fixés en remploi dans l’arc de Constantin (construit en 315). Ces reliefs dateraient des années 169-175. Les trois premiers relèvent de conceptions traditionnelles, classicisme, sérénité, sobriété des personnages se détachant sur un fond architectural (Marc Aurèle sacrifiant). Les autres sont plus originaux, des cortèges décrivent une courbe, la perspective est plus profonde, des personnages sont vus de dos, les plans sont superposés et surtout, dans l’un de ces reliefs (soumission de chefs barbares), on retrouve le pathétique douloureux des physionomies caractéristiques de la colonne de Marc Aurèle. Il y a un rapport direct entre le triomphe des tendances artistiques plébéiennes et le désir de transcrire les angoisses irrationnelles et mystiques du temps de Commode. Bientôt le miracle apparaît dans cette iconographie officielle, miracle de la Foudre, miracle de la Pluie, figurés dans la colonne aurélienne56.
Ce monument, que l’on compare instinctivement à la colonne Trajane, est le plus remarquable de l’époque de Commode, puisqu’il ne fut terminé qu’en 193. Il fut longtemps tenu pour décadent et l’œuvre d’artisans déjà maladroits, en somme le premier signe d’une dégénérescence. C’est en fait le manifeste d’un changement, comme on vient de le voir. Il s’agit du travail d’un atelier qui n’a ni l’unité ni la personnalité de celui du « Maître de la colonne Trajane », et qui se trouve plus proche de l’art plébéien italien que de la tradition artistique pergaménienne longtemps triomphante. Les spirales de la colonne représentent en une frise continue les guerres marcomanniques, les premières exactement, de 169 à 175, sans se plier à l’ordre chronologique, ce qui en rend délicate l’exploitation purement historique. Marc Aurèle est représenté souvent de face, sans rapport avec l’action, ce qui annonce l’iconographie postérieure de la majesté impériale, mais son visage est profondément marqué par l’âge, les fatigues et l’angoisse. Les scènes pathétiques et brutales se multiplient, destructions, incendies, évacuations de villages, décapitation de prisonniers. Les mouvements sont souvent répétés, simplifiés, exagérés pour frapper davantage le spectateur qui n’admire plus une œuvre en amateur, mais prend part aux peines et aux douleurs des combattants. Le Miracle de la Pluie est un morceau remarquable : la grande forme ailée dont les cheveux et la barbe se fondent au sein d’un rideau de pluie ondulé possède une grande intensité dramatique et une étrangeté effrayante. Jamais à Rome on n’avait encore figuré ainsi l’intervention des dieux, pourtant si souvent invoquée par les généraux en péril. C’est qu’il ne s’agit plus d’un Jupiter Pluvius débonnaire mais d’on ne sait exactement quelle divinité orientale ou égyptienne (Hermès Aerios ou Hermès-Thot). Ainsi le règne de Commode marque-t-il dans l’art également une coupure, ou mieux ici un tournant décisif. En effet les formes nouvelles de cet art ont des origines lointaines, dans les arts plébéiens italiques, et leur victoire marque le début de la prépondérance des classes moyennes, civile et militaire, sur les classes supérieures cultivées, attachées depuis Auguste à la tradition hellénistique considérée comme la forme suprême de l’art57.
Sous les Sévères, les conséquences extrêmes de ce changement de mentalité n’apparaissent pas encore, car le régime a entrepris et partiellement réussi une restauration intérieure et extérieure qui éloigne pour un temps le spectre des barbares et des calamités. Avec Septime Sévère et Caracalla, qui furent de grands bâtisseurs, l’architecture redevient l’art fondamental, mais les décorations sculptées et les reliefs permettent de suivre la marche de l’évolution. A Rome même, Septime Sévère a beaucoup construit, et également reconstruit, car en 191 la ville souffrit d’un grand incendie, à peine moins dévastateur que ceux de Néron en 64 et de Titus en 80. Ses principales constructions sont celles du Palatin, où il agrandit les thermes et le théâtre de Domitien, installant sur des terres en remblai un palais impérial et des loges au-dessus du grand Cirque pour voir de haut les spectacles et être vu du peuple : il éleva enfin à l’extrémité sud-est de la colline, en face de l’arrivée de la via Appia, le Septizonium de destination imprécise qui exaltait les puissances célestes et zodiacales (au nombre de sept) et présentait aux yeux du voyageur entrant à Rome une magnifique façade de trois étages, garnie de colonnes et formée de quatre avant-corps et trois exèdres ornées de fontaines. Monument étrange, qui adapte à la grandeur impériale l’architecture théâtrale de l’Asie Mineure58. Ce monument a été détruit au XVIe siècle et l’on ne peut juger de sa décoration qui semble riche et complexe, sans rapport avec la sobriété des monuments classiques. De cette décoration sévérienne nous avons de bons exemples à Rome même, avec l’arc du Forum et le petit arc des Changeurs près du forum Boarium, et aussi en province, à Lepcis Magna principalement. L’Afrique en effet et surtout la Tripolitaine bénéficièrent des largesses de leur compatriote. A Sabratha, le mur de scène du théâtre, un des mieux conservés du monde antique avec celui d’Orange, rappelle la façade du Septizonium. A Lepcis furent construits sous Septime Sévère, un arc tétrapyle, un nouveau forum avec une basilique et un temple à la gens Septimia, et d’autres monuments dont, à l’extérieur de la ville, des thermes aux voûtes exceptionnelles59.
L’arc du forum romain est de forme classique mais sa décoration est typiquement sévérienne. Les colonnes, surmontées de riches chapiteaux composites, ne sont pas engagées mais détachées de la masse, ce qui donne un effet d’ombre et de lumière (clair-obscur) caractéristique du goût de l’époque. Une partie de la décoration est classique, mais les frises et les grands panneaux représentant des cortèges de triomphe et le récit de campagnes militaires (Mésopotamie) annoncent l’art du Bas-Empire : les figures sont trapues et simplifiées, les panneaux sont comme des tapisseries pendues à un balcon et « donnent l’impression d’avoir été conçus comme des peintures et non comme des sculptures intégrées dans une architecture : l’effet architectural du monument en souffre » (R. Bianchi-Bandinelli, II, 65). Hérodien dit précisément qu’après sa victoire de Ctésiphon l’empereur envoya à Rome des peintures représentant sa campagne : ainsi la frise est-elle la transposition en relief de peintures sans profondeur. Ce sont des ateliers romains qui ont sculpté ces reliefs et l’on y retrouve la trace de l’art populaire, simplification, narration linéaire, anonymat des petits personnages pour mieux faire ressortir la grandeur impériale : ces traits sont ceux du Bas-Empire, et la décoration de l’arc révèle pour la première fois l’intrusion de l’art plébéien dans un monument officiel (aulique)60. Dans l’arc des Changeurs, qui est plutôt une porte, et postérieur d’un an à l’arc du forum (204), une autre équipe a sculpté un panneau bien conservé qui représente Septime Sévère et Julia Domna sacrifiant sur un trépied, le troisième personnage martelé étant sans doute Caracalla. Ici règne une frontalité forcée et chez l’impératrice un geste rituel de prière de la main droite, d’origine sémitique : ce n’est plus un art plébéien d’origine médio-italique et romaine, mais une conception orientale qui veut sacraliser les personnes impériales en les figeant dans la frontalité, et c’est là une autre composante de l’art du Bas-Empire. Le cadre du panneau richement travaillé est profondément creusé, par la forte saillie des corniches et des motifs végétaux, et procure un effet d’ombre et de lumière très accentué61. A Lepcis Magna, l’ensemble du travail a dû être confié à un grand architecte et la décoration, notamment les pilastres de la basilique et les frises de l’arc tétrapyle (ou quadrifrons), fut exécutée par des ateliers africains sur des modèles dont l’origine est discutée : R. Bianchi-Bandinelli insiste sur l’influence des sculpteurs orientaux (Lycie ou Carie, école d’Aphrodisias), G. Picard sur celle de l’Afrique même, qui était du reste fortement pénétrée d’influences orientales, mais E. Will, se fondant sur un rapprochement avec une fresque de Dura, y verrait volontiers l’œuvre d’artistes syriens d’Émèse, ayant subi une influence parthe62. Quoi qu’il en soit, avec une technique nouvelle utilisant le trépan qui approfondit les ombres et accentue les effets décoratifs, s’expriment une fois de plus les goûts de l’époque sévérienne, notamment la frontalité des figures impériales (scènes de cortège triomphal sur l’arc tétrapyle) au mépris du mouvement narratif des personnages qui se déplacent de la gauche vers la droite. Le mouvement est comme figé, afin de souligner le caractère divin et surnaturel de l’apparition des empereurs : « c’est une sculpture picturale… destructrice de la forme naturaliste » (R. Bianchi-Bandinelli, II, 274). L’art sévérien dans ses réalisations les plus officielles est ainsi la synthèse de plusieurs tendances nouvelles apparues dans la seconde partie du IIe siècle et qui correspondent à certains aspects de la « révolution sévérienne » : victoire de l’art plébéien sur la tradition hellénistique, combinaison des influences orientales, des survivances locales africaines, apparition de l’idéologie impériale orientalisante.
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PROVINCES FRONTIÈRES ET RAPPORTS DU MONDE ROMAIN AVEC L’EXTÉRIEUR AU DÉBUT DU IIIE SIÈCLE





A. L’Afrique du nord romaine.


Les pays du Maghreb actuel présentaient déjà à l’époque romaine des caractères bien marqués : un climat, qui, sans désorienter les Romains, était plus excessif et dur que celui de l’Italie, une population berbère, libyco-berbère, très attachée à ses traditions, notamment au nomadisme pastoral, une élite d’origine punique, et, depuis Massinissa et Juba, en partie numide, pénétrée par les influences grecques depuis l’époque hellénistique et depuis toujours sensible à celles de l’Orient. Malgré ses originalités l’Afrique fut peut-être la plus romanisée des provinces. Vouée essentiellement à la vie agricole, elle est pourtant couverte de villes et la densité de sa population urbaine n’est comparable qu’à celle de l’Asie. Enfin ce pays qui ne possède qu’une seule légion fournit en 193 deux généraux candidats à l’Empire, Clodius Albinus d’Hadrumète et Septime Sévère de Lepcis Magna.
a) L’histoire de l’Afrique romaine1.
Après 146, date de la destruction de Carthage, Rome annexe la majeure partie de son territoire, séparée de la Numidie par la fossa regia et crée ainsi l’Africa vetus. En 46 av. J.-C., César vainqueur des Pompéiens à Thapsus, annexe la partie orientale de la Numidie qui devient l’Africa Nova. Après la défaite du triumvir Lépide, en 36 av. J.-C., la province tombe aux mains d’Octave qui la confie au Sénat avec une légion en 27 : elle devient alors l’Afrique proconsulaire et la Tripolitaine lui est rattachée. Les régions occidentales, peu atteintes encore par l’influence de Rome, laissées d’abord au roi Bocchus, allié de Rome, puis en déshérence après sa mort en 33 av. J.-C., reçoivent plusieurs colonies côtières. En 25, la Numidie est incorporée dans la Proconsulaire tandis que la Maurétanie de Bocchus est donnée à Juba II. Le fils du vaincu de Thapsus, élevé à Rome et serviteur fidèle de la politique d’Auguste, reçoit en outre dans le sud de la Numidie le pays des Gétules difficile à surveiller2. En 23 apr. J.-C., à la mort de Juba II, son fils Ptolémée lui succède, mais Caligula le fait assassiner en 40. Après une guerre contre les Maures révoltés et conduits par l’affranchi Aedémon et le caïd Salabos, la Maurétanie est annexée par Claude qui, entre 43 et 46, l’organise en deux provinces procuratoriennes, la Maurétanie césarienne (Iol-Caesarea Cherchel) et la Maurétanie tingitane (Tingi-Tanger et Volubilis). L’Afrique proconsulaire était dans une situation juridique délicate puisque le proconsul, représentant du Sénat et tiré au sort chaque année, commandait la IIIe Augusta stationnée en Numidie. Caligula lui enleva ce commandement qu’il jugeait dangereux et le donna à un sénateur prétorien, nommé directement par lui. Ce général disposait également d’un territoire soumis à l’administration militaire et dans la pratique la Numidie était séparée de la Proconsulaire. Entre 198 et 208, Septime Sévère régularisa la situation en l’érigeant en province autonome. L’Afrique se composait donc de quatre provinces : la Proconsulaire, capitale Carthage, dont le gouverneur, un sénateur en fin de carrière, disposait d’une cohorte urbaine et de trois légats qui l’aidaient à rendre la justice ; la Numidie, comprenant un court secteur côtier (entre Hippo Regius et l’Ampsaga) et s’élargissant vers le sud jusqu’à la région des Chotts (du Hodna à l’El Djérid) ; la Maurétanie césarienne, beaucoup plus étendue en largeur (de l’Ampsaga au voisinage de la Moulouya) qu’en profondeur car la pénétration romaine s’amenuisait ; la Maurétanie tingitane, disposant d’une façade atlantique et franchement tournée vers la Bétique. Les deux Maurétanies n’étaient défendues contre les Maures que par des corps auxiliaires, car elles n’avaient pour gouverneurs que des praesides équestres. En cas de besoin des renforts venaient de Numidie ou d’Espagne, voire de Pannonie et de Syrie.
En effet, pour défendre cet immense territoire, l’armée ne comptait guère que 28 000 hommes, la moitié en Numidie, la IIIe Augusta et ses auxiliaires, le reste en Maurétanie. Pourtant la pénétration romaine souleva d’âpres résistances, soit de la part des tribus, auxquelles on enlevait leurs terres de parcours pour les donner à des colons ou à des vétérans, soit de la part des nomades indépendants que le pillage attirait. Parmi les tribus vivant sur le territoire romain on relève de nombreux peuples, Gétules, Numides, Nasamons, Garamantes, Cinithes. Les tribus indépendantes étaient composées de peuplades maures, Bavares, Baquates, Quinquegentiani3. La lutte n’était pas toujours aisée contre ces tribus qui connaissaient parfaitement le pays et pratiquaient une guérilla à laquelle les Romains étaient peu habitués et la légion mal adaptée. On y remédia par la création de corps mobiles et de colonnes rapides, et par l’emploi d’unités venues du désert syrien, numeri de Syriens, Chalcidéniens, Commagéniens, archers palmyréniens. Sous Auguste eurent lieu plusieurs expéditions contre les Gétules, les Musulames et les Garamantes : campagnes de Cornelius Balbus, de la Numidie méridionale à la Grande Syrte et au Fezzan, en 19 av. J.-C., de Passienus Rufus en 3 apr. J.-C., de Cossus Cornelius Lentulus4. Auguste cantonna la IIIe Augusta à Ammaedara, chez les Musulames, et fit tracer une route militaire jusqu’à Tacapè, qui fut sous Tibère continuée jusqu’à Lepcis Magna, sans doute contre les incursions des Garamantes. En 17 apr. J.-C., éclata l’insurrection de Tacfarinas qui souleva les tribus privées de leurs pâturages par l’avance romaine, Garamantes, Musulames, et Maures au sud de l’Algérie actuelle. Il avait appris, en servant dans les auxiliaires, certains principes de tactique et de stratégie et possédait un talent d’organisateur. Il voulut d’abord combattre en rase campagne, puis devant les échecs en vint à la guérilla totale. Plusieurs proconsuls successifs, entre 17 et 24, subirent des revers ou se montrèrent incapables de réduire Tacfarinas même traqué, qui échappait toujours, malgré le renfort de la IXe Hispana venue de Pannonie et la formation de colonnes légères pourchassant l’ennemi même l’hiver. Juba donnait son appui aux Romains mais mourut en 23, tandis que Tacfarinas recevait une aide accrue de la part du roi des Garamantes. Finalement P. Cornelius Dolabella, organisant la poursuite avec quatre colonnes légères, isola Tacfarinas et le surprit au petit jour avec sa smalah près d’Auzia en 24 : chose piquante, le vainqueur fut le seul de tous ces proconsuls à ne pas recevoir les ornamenta triomphalia… La victoire permit aux Romains d’étendre la colonisation vers le sud : centuriation de la région des Chotts, entre Capsa et Tacapè, confiscation des terres des Cinithes5. La révolte des Maures qui suivit l’assassinat de Ptolémée en 40 fut réprimée difficilement, car les chefs des tribus s’étaient ralliés à l’affranchi Aedémon. D’Espagne vinrent des renforts légionnaires, sous le commandement de légats sénatoriaux, dont le plus énergique fut Suetonius Paulinus, qui devait s’illustrer plus tard en Bretagne : il traversa l’Atlas, sans doute le Moyen-Atlas, en partant de la Moulouya et atteignit l’oued Ghir. Sous Vespasien, après la guerre civile, qui connut en Afrique certains prolongements, lors de la rivalité du proconsul Calpurnius Pison et du légat de la IIIe Augusta, Valerius Festus, ce dernier opéra une campagne contre les Garamantes qui pillaient les riches cités de Tripolitaine, Sabratha, Oea et Lepcis Magna : on découvrit alors la route du Fezzan à travers le Hammada el Hamra. A cette époque, Vespasien transfère d’Ammaedara à Théveste le camp de la IIIe Augusta, afin de la rapprocher de l’Aurès encore insoumis, bastion de la résistance des Musulames. Peu après, sous Titus, un camp installé à Lambèse, dès 81, commence à abriter certains détachements de la légion, ce qui annonce son transfert définitif sous Trajan. Sous Domitien, on combattit les Nasamons de la Grande Syrte qui refusaient le tribut, et deux expéditions mal connues auraient permis aux légats Suellius Flaccus et Julius Maternus de traverser en trois ou quatre mois le pays des Garamantes pour atteindre celui des Éthiopiens (lesquels ? peut-être le Tchad ?). De cette époque datent les premières relations commerciales avec le Fezzan. Trajan quadrillant l’Aurès supprima le péril musulame et à partir du règne d’Hadrien les Maures restent les dernières tribus dangereuses : campagne du chevalier Marcius Turbo en 117-118, installation du nouveau point d’appui de Rapidum, et à Zaraï de la VIe cohorte des Commagéniens. Au-delà même de l’Aurès, en plein désert, est fondé le camp de Gemellae. En 123, l’empereur visite, inspecte et félicite les troupes de Lambèse. Les Maurétanies furent très agitées sous Antonin : entre 146 et 150, la présence d’un gouverneur sénatorial, Uttedius Honoratus, de contingents syriens et de vexillations légionnaires venues de Syrie, d’Espagne, de Bretagne et de Pannonie attestent une série d’opérations mal connues. Sous Marc Aurèle, de nouvelles révoltes ravagent la Tingitane et même la Bétique, vers 172-173, et des troubles sont encore signalés sous Commode et Sévère Alexandre.
A la lutte armée les Romains joignirent la construction d’un limes et les tractations diplomatiques avec les chefs de tribus. Les routes stratégiques préparaient le terrain : à Théveste aboutissait la grande voie qui venait de Carthage et de là une route menait au sud-est vers Capsa, Tacapè et les villes de Tripolitaine ; une autre vers le nord-est bordait l’Aurès vers Thamugadi (Timgad, colonie fondée par Trajan en 101), Lambèse, Zaraï, Auzia et Rapidum. Au sud de l’Aurès, une route conduisait de Turris Tamalleni à Ad Majores, Ad Medias et Mesarfelta, le long de la zone où Hadrien fit établir le premier limes comportant des secteurs continus (Fossatum Africae) dont trois sont attestés archéologiquement : au sud d’Ad Majores, de Vescera-Biskra à Gemellae, de Mesarfelta à Tubunae6. Il s’agit plutôt d’une route de rocade avec des postes de guet et un vallum que d’un véritable « Mur ». Son but est de quadriller toute une zone de confins, de faciliter la sédentarisation des nomades en les surveillant, et de protéger les établissements agricoles confiés à des vétérans ou à des indigènes ralliés. Beaucoup plus au sud, à 200 km de Gemellae, Septime Sévère établit un camp (Castellum Dimmidi), destiné surtout à jouer le rôle d’un avant-poste d’éclaireurs7. Sous les Sévères une couverture (praetentura) est réalisée en Césarienne par des unités auxiliaires établies en Oranie (cohors Breucorum, numerus Syrorum), mais la situation militaire de la Tingitane est inconnue8. Enfin en Tripolitaine, le limes d’Hadrien est prolongé par des routes de rocade intérieures, sous les Sévères également, tandis que des postes fortifiés défendent, loin à l’intérieur, l’accès des principaux oueds : on distingue en profondeur trois zones, celle des forts très avancés, gardés par des détachements de la IIIe Augusta (Bu Ngem, Ghadamès, El Gheria el Garbia), celle des oueds Sofeggin et Zemzem, où Sévère Alexandre installa des vétérans-colons dans des fermes fortifiées découvertes par les fouilles italiennes, enfin la route stratégique de Tacapè (Gabès) à Lepcis Magna9. Avec les chefs de tribus, celles des Maures en particulier, dont il n’était pas question de prendre les terres mais dont il fallait empêcher les rezzous, les Romains engagèrent à partir du milieu du IIe siècle de fréquentes rencontres (conloquia) connues par des inscriptions et des « autels de la Paix », élevés depuis Antonin jusqu’à Probus (fin du IIIe siècle). L’autorité locale protège certaines tribus contre d’autres, octroie le droit de cité à leurs chefs, dont parfois les fils sont élevés à Rome, et s’arrange même pour donner l’investiture à des chefs ralliés (princeps constitutus : caïd local installé par Rome). Ces inscriptions concernent surtout les Baquates et les Macennites10.
Mais la meilleure défense résidait dans la profondeur de la pénétration pacifique et la sédentarisation des tribus. La Numidie fut ainsi définitivement pacifiée par Trajan. De nombreuses inscriptions indiquent des travaux de bornage, précisant les limites des terres laissées aux tribus, et qui sont souvent enclavées dans des domaines impériaux ou des terres municipales. La tribu des Musulames fut sous Trajan reconnue comme cité stipendiaire, sous la présidence d’un praefectus gentis Musulamiorum. La politique romaine chercha toujours à réaliser un équilibre précaire entre les divers intérêts qui varient selon les régions : dans l’est, en Byzacène et Numidie, les tribus furent sévèrement refoulées ou cantonnées dans des « réserves » bien délimitées ; sur les Hauts-Plateaux et aux confins du désert une liberté de déplacement plus grande leur était laissée, ainsi que dans les secteurs montagneux peu touchés, sauf l’Aurès, par la colonisation, Ouarsenis, Djurdjura11.

b) L’évolution économique et sociale12.
L’Afrique conserva une structure « coloniale » jusqu’à la fin du Ier siècle, en ce sens qu’elle fut avant tout un des deux greniers à blé de la capitale, l’autre étant l’Égypte. Néron avait décidé que les deux tiers du ravitaillement de Rome (environ 1 200 000 quintaux de blé) seraient fournis par l’Afrique et tout fut dès lors subordonné à cette culture, notamment dans les immenses domaines impériaux nés des confiscations néroniennes13. La Proconsulaire est alors de loin la région la mieux cultivée. Aux saltus impériaux se joignent les grands latifundia de nombreux sénateurs, installés parfois depuis la République. Cependant il subsistera toujours une petite et moyenne propriété, celle des cultivateurs indigènes vivant sur les terres des tribus, et celle des habitants des cités créées par Rome et dotées d’un territoire enlevé aux tribus, dont les membres spoliés devenaient les fermiers de leurs propres terres. En Numidie septentrionale, une des premières régions mises en valeur hors de la Proconsulaire, dans le secteur de Cirta-Rusicadé, il y a souvent enclavement mutuel entre terres des cités, grands domaines des riches et petits biens-fonds des paysans libres. En Proconsulaire, dans la région de Thugga, de petites propriétés sont enclavées parmi les domaines impériaux et les habitants des pagi sont des paysans libres et autonomes qui parfois cultivent en outre comme colons des parcelles situées dans les domaines de l’empereur. Un peu partout, on trouve également les propriétés des vétérans, et dans certains pagi on conserve encore au IIIe siècle le souvenir des allotissements ordonnés par Auguste : cives romani pagani veterani pagi Fortunalis quorum parentes beneficio divi Augusti… agros acceperant, dédicace à Septime Sévère par des « citoyens romains vétérans du pagus Fortunalis, dont les ancêtres avaient reçu des champs de la générosité d’Auguste14 ». A plusieurs reprises, la Tunisie actuelle fut cadastrée et les traces des centuriations sont aujourd’hui révélées par l’archéologie aérienne15. A partir de Vespasien et plus encore sous Trajan et ses successeurs, la pénétration romaine progresse par l’établissement de vétérans à travers toute la Numidie, en Maurétanie césarienne et en Tripolitaine. Dans le voisinage du désert, l’armée gagne des terres nouvelles à la culture, pratiquée selon tous les procédés nécessaires en région sèche, creusement de puits, barrages sur les oueds, cultures en terrasses, irrigation, à la fois par les vétérans, les indigènes sédentarisés et parfois, sous les Sévères, les habitants transplantés depuis des régions situées plus au nord16.
Malgré l’importance des livraisons faites à Rome, encore accrues par Septime Sévère à la suite de la création de l’annone, la part relative du blé commence à diminuer au IIe siècle dans l’ensemble de la production. La mise en valeur des terres nouvelles de Numidie et de Césarienne permet une véritable révolution agricole. Les régions orientales plus évoluées, Proconsulaire, côte de Tripolitaine, se sont déchargées d’une partie de leurs obligations annonaires sur le « Far West » en expansion. Elles échappent ainsi au statut colonial et se livrent à des cultures plus rémunératrices et commercialisables, surtout la vigne et l’olivier, souvent mieux adaptées que le blé à des régions de climat et de sol également secs. Deux types d’exploitation coexistent désormais, attestés par les restes archéologiques et les scènes si vivantes des mosaïques : 1° la polyculture équilibrée, blé, vignes, vergers, prairies et oliviers, que l’on trouve surtout dans le Tell et sur la Dorsale tunisienne, plus arrosée ; 2° les grandes oliveraies caractéristiques du Sahel oriental et qui firent la fortune des régions comprises entre Thuburbo Majus et Thysdrus, dont le bel amphithéâtre témoigne de la prospérité de ses habitants17. Sans doute l’huile africaine n’était-elle pas la meilleure et elle restait inférieure à celles de Bétique et d’Italie même, mais les besoins, en dehors même de l’alimentation, étaient énormes (éclairage, soins du corps, massages dans les thermes, base des onguents et des parfums gras), et la production massive de l’huile fit la fortune de l’Afrique jusqu’à l’invasion vandale. Cette politique résulte non seulement de la pression des grands propriétaires désireux de s’enrichir, mais aussi d’une volonté délibérée des empereurs. Déjà sous Vespasien la lex Manciana (dont l’auteur est peut-être vers 70-72 le proconsul Curtilius Mancia) avait précisé les droits et obligations des colons en leur assurant un droit d’usage sur leurs terres et les avantages de cette disposition ont été étendus par les empereurs du IIe siècle et Septime Sévère à tous ceux qui mettraient en culture des terres en friche ou abandonnées (supra, p. 78-79)18. Dans le détail, bien des problèmes ont été discutés : ces avantages sont-ils seulement valables sur les domaines impériaux, ou applicables également aux colons des domaines privés ? La loi concerne-t-elle seulement les cultures arbustives (olivier, vigne, figuier) à l’exclusion des céréales ? Les seules parties défrichées ou l’ensemble du lot exploité ? Il semble dans tous les cas que la solution la plus généreuse soit la bonne, car les empereurs voulaient créer une classe de petits possessores susceptible de faire contre poids au développement excessif de la grande propriété. Ces dispositions durèrent au point qu’à l’époque vandale les Tablettes Albertini font encore allusion à des « cultures manciennes19 ». Reste cependant que tous les paysans ne jouissaient pas de ces avantages et que leur existence était dure, sinon misérable, sur les terres tribales très amenuisées, sous la dépendance des cités dont leur travail nourrissait la population, sur les terres des latifondiaires aux gérants avides, et même parfois sur les terres de l’empereur. Cependant l’épisode révélé par le texte de Souk el Khmis, concernant la plainte des colons du saltus Burunitanus accueillie par Commode, montre que les colons pouvaient s’associer pour se défendre (supra, p. 22). D’autre part, il se produisit une poussée démographique qui, en aggravant la situation de certains et en préparant une situation pré-révolutionnaire au IVe siècle (troubles dus aux circoncellions, infra, tome 3, p. 95), atteste que la misère s’était atténuée depuis la conquête20.
En dehors de l’agriculture, l’Afrique n’avait guère d’activité industrielle, sauf celles qui reposaient sur la production des champs et l’élevage : huileries, textiles, étoffes de pourpre, travail du cuir. La pêche est très pratiquée, surtout pour la consommation locale, mais la fameuse sauce de poisson, le garum, est largement exportée avec des salaisons21. L’absence de mines interdit le développement de l’industrie métallurgique, mais on exploite de belles carrières de marbre à Smitthu et la verrerie s’est conservée à Carthage, implantée même à Thamugadi. Longtemps l’Afrique fut tributaire de la Gaule pour la sigillée rouge et ne produisait qu’une abondante céramique commune. Puis apparaît au IIe siècle une sigillée africaine originale, la céramique claire ou orangée22, qui se vend dans le monde méditerranéen et libère l’Afrique des importations « coloniales ». De même se développe une fabrication de lampes à huile, partout répandue, de Carthage et Hadrumète jusqu’à la Maurétanie tingitane où elle a été récemment étudiée23. Le commerce intérieur est favorisé par le réseau des routes à la fois militaires et commerciales (supra, p. 115) complétées par de nombreuses voies d’intérêt local. Tous les empereurs, d’après leurs milliaires, ont attaché leur nom à la construction ou à la réfection de ces routes24. Les autorités romaines autorisaient parfois les grands propriétaires à créer sur leurs domaines des marchés (nundinae) et le tarif de Zaraï donne une idée des échanges entre la Numidie et la Césarienne25. Les principaux ports équipés par les Romains (outre Carthage et Utique plus anciens) étaient ceux des villes de Tripolitaine, surtout Lepcis Magna, Hadrumète, Rusicadé qui devint au IIe siècle le port d’exportation du blé de Numidie. Les cités côtières du nord étaient fréquemment reliées entre elles par cabotage et les communications terrestres étaient précaires entre la Césarienne et la Tingitane, dans la région de la Basse-Moulouya, à cause des mouvements de nomades26 : aussi la Tingitane était-elle tournée plutôt vers la Bétique, l’Espagne et la Gaule même27. L’essentiel du commerce se faisait avec Rome et Ostie, à cause des livraisons de blé que Commode régularisa en créant une flotte d’État spéciale, sur le modèle de celle d’Alexandrie, pour le transporter depuis Rusicadé. Le commerce libre concernait surtout l’huile et les textiles, tandis que le marbre de Smitthu exporté par Thabraca appartenait à l’État. Le nombre des mosaïques à scènes maritimes est très frappant, certaines, comme celle d’Althiburos, représentant divers modèles de navires de charge. Les armateurs investissaient volontiers leurs bénéfices en terres, mais en revanche bien des propriétaires fonciers s’intéressaient également aux profits du commerce maritime28. Avec l’Orient et surtout l’Égypte, les relations étaient également actives, mais les marchands étaient pour ce secteur plutôt des Égyptiens et des Syriens, qui formaient d’importantes colonies à Carthage et à Utique.
L’Afrique mettait enfin le monde méditerranéen au contact du désert. Le Sahara, plus humide que de nos jours, était parcouru par les caravanes des Garamantes libyens, ancêtres des Touaregs, une population sédentaire habitait peut-être le Hoggar, et plus au sud on parvenait au pays des esclaves noirs et au Niger. Les Carthaginois connaissaient les pistes de cette « Afrique profonde », ce qui ne les empêchait pas d’aller chercher au long de la côte de l’Atlantique l’or dans l’île de Cerné. Cette route fut abandonnée par la suite et à l’époque romaine l’activité de la côte atlantique semble se réduire à la pêche. Mais les villes de la Tripolitaine restaient en rapport avec les Garamantes du Fezzan, et leur capitale, Germa, connue de Strabon et de Pline, a livré aux archéologues italiens les ruines de tombes, d’un fort et d’un mausolée élevé peut-être par un marchand ou un technicien romain. Ces relations commencèrent à la fin du Ier siècle apr. J.-C., après les expéditions de Flaccus et de Maternus qui aurait atteint le pays des rhinocéros, Agisymba (le lac Tchad ?)29. Dans les ruines de Germa, dans les tombes et dans le Hoggar (monument dit de Tin-Hina, reine mythique du Hoggar, dans l’oasis d’Abalessa) on a découvert des monnaies, de la céramique et de la verrerie romaines. Les caravanes des Garamantes, montées sur chameaux à partir du IIIe siècle et sans doute à cheval auparavant, atteignaient la Tripolitaine par diverses routes, celle de Ghadamès (Cydamae) vers Sabratha, celle d’El Gheria et Mizda vers Oea, celle de Bu-Ngem vers Lepcis Magna. Les indigènes échangeaient les esclaves noirs, les animaux d’amphithéâtre (lions, rhinocéros, éléphants), l’ivoire, l’ébène, les plumes d’autruche, contre les étoffes, les verreries, les objets de métal et les perles d’émail. Ces contacts furent uniquement mercantiles et dans le détail il subsiste bien des mystères : le problème du Niger ou l’absence de monnaies romaines dans le Fezzan, par exemple30. Ce commerce atteignit son apogée sous les Sévères, au profit de la Tripolitaine, et l’archéologie permet d’affirmer qu’il se maintint durant les IIIe et IVe siècles.

c) Les problèmes de civilisation.
Le plus important est celui de l’intensité et de la profondeur réelles de la romanisation, dont les apparences sont brillantes. On compte en Afrique plus de 500 villes, dont 200 pour la seule Proconsulaire et le quart, selon certains, le tiers de la population totale (qui peut avoir atteint six à sept millions d’âmes) habitait dans des agglomérations, ce qui contribue à différencier fortement l’Afrique de la Gaule, elle aussi très romanisée mais de façon différente. Au temps de son apogée, sous les Sévères, Carthage peut avoir compté 300 000 habitants et Lepcis Magna plus de 80 000. Sabratha, Hadrumète, Thysdrus, Utique, Hippo Regius, Cirta, Caesarea et Volubilis en comptaient entre 20 et 30 000 et une foule de petites villes devaient avoir entre 2 500 et 5 000 habitants31. Il est impossible de connaître l’ampleur de l’immigration romano-italienne, qui se ralentit à la fin de la République et s’arrête au IIe siècle. Les déductions coloniales, autrefois civiles, sont sous l’Empire exclusivement militaires, pour les vétérans de la IIIe Augusta et des corps auxiliaires, le recrutement de la légion étant à cette époque devenu presque entièrement local. A partir d’Hadrien, il n’y a plus de déductions, le titre de colonie est purement honorifique. L’urbanisation n’est donc pas le fait des seuls immigrés. La population locale (punique, berbère, libyenne, numide etc.), envers laquelle les Italiens ne montrèrent aucun racisme, attirée par la romanité, accepta volontiers une existence urbaine, condition de l’élévation sociale. Certes, Carthage avait fondé déjà un certain nombre de cités, plus ou moins soumises à sa domination politique, et les royaumes numides en s’hellénisant, de Massinissa à Juba II, avaient à leur tour favorisé la diffusion de la vie urbaine32. Tous les empereurs pratiquèrent une politique favorable à la vie municipale : Auguste, après César, fonda de nouveau Carthage, puis Thuburbo Minus, Sicca, Smitthu, Thabraca, Thugga et de nombreuses colonies en Maurétanie (Cartennae, Rusguniae, Saldae, Tubusuctu, Igilgili) et au Maroc (Zilis, Babba, Banasa). En même temps, s’établissaient à côté de pagi indigènes des groupes de citoyens romains (conventus) et déjà des communautés pérégrines recevaient le droit latin ou même le droit romain (municipia et oppida civium romanorum). L’organisation des Maurétanies permit à Claude de donner à plusieurs villes le droit latin (Tipasa) ou romain (Volubilis33). Vespasien accorda le droit latin à plusieurs communautés indigènes (Icosium, Scillium) et fonda des colonies de vétérans à Ammaedara, abandonnée par la légion, et Madaure. Les Maurétanies avaient reçu de Claude une assemblée provinciale (concilium) et Vespasien créa celle de Proconsulaire, pourtant province sénatoriale34. Nerva fonda des colonies en Numidie, à Cuicul et Sitifis. Avec le règne de Trajan s’ouvre la grande période de romanisation, après la pacification de l’Aurès : fondation de Thamugadi en 101, octroi du titre colonial à Hadrumète et Lepcis Magna (où l’un des aïeux de Septime Sévère représenta l’empereur comme préfet), et de la cité latine à Thubursicu, Calama et Capsa. Hadrien continua cette politique en intégrant dans le système romain de nombreuses communautés indigènes par l’octroi du droit latin, et fonda des colonies à Utique, Bulla Regia, Zama et des municipes latins, Althiburos, Turris Tamalleni, appelée encore peu auparavant civitas Nybgeniorum, du nom de la tribu indigène locale35. Les Sévères parachevèrent cette œuvre et la plupart des cités pérégrines étaient « naturalisées » quand l’édit de Caracalla entérina pour beaucoup de gens une situation acquise. Les institutions municipales des cités africaines sont bien connues grâce à l’abondance de l’épigraphie, mais il subsiste de difficiles problèmes, concernant l’existence des cités doubles (conventus romain à côté d’une cité pérégrine), le jus italicum, l’importance des curies qui sont l’équivalent local des tribus de Rome36. Quoi qu’il en soit de ces détails d’érudition, l’urbanisation accéléra prodigieusement la romanisation, mais comme toujours en créant une sorte de bourgeoisie privilégiée. A la hiérarchie ethnique s’était substituée une hiérarchie économique, qui ne coïncide pas toujours avec elle, car si les Romains d’origine sont une élite sociale, on trouve des colons romains vivant aussi modestement que les propriétaires indigènes et les notables des grandes villes n’éprouvent envers le conquérant aucun sentiment d’infériorité : ils sont complètement assimilés et à la fin du IIe siècle une élite africaine s’est dégagée, dont les fils sont juristes, écrivains célèbres (Fronton de Cirta, Apulée de Madaure, Tertullien) voire chevaliers et sénateurs37. A Rome même, l’entourage de Commode est truffé d’Africains, dont les coteries expliquent l’ascension de Clodius Albinus et de Sévère lui-même38. Bien entendu, toutes les régions de l’Afrique ne brillem pas alors du même éclat. Dans les Maurétanies, la romanisation reste superficielle et s’adresse uniquement, mises à part certaines cités, aux caïds locaux sur lesquels s’appuient les autorités romaines. En 177, la table de Banasa montre dans quelles conditions on donne la cité romaine à ces chefs indigènes (supra, p. 70). Dans les villes, la population est très mêlée, par exemple à Volubilis : très peu d’Italiens, quelques Espagnols, une importante colonie orientale de Syriens, de Juifs et d’Arabes, une grande majorité d’Africains, aux noms puniques et libyques, peu d’esclaves et d’affranchis39. En Césarienne, la colonisation militaire est essentielle et rares sont les villes bien romanisées, comme Tipasa et les cités de la côte orientale. La Numidie est plus évoluée, tant à cause de l’élément militaire poussant ses vétérans très au sud, aux confins du désert et du limes, que par suite de la création de villes prospères, Thamugadi (Timgad), nœud de routes, centre commercial et civilisateur, magnifiquement ornée par Trajan et ses successeurs, et, près de la côte, dans une région anciennement occupée, Cirta, Cuicul, Sitifis et le port de Rusicadé. La Proconsulaire est le joyau de l’Afrique romaine et l’abondance des ruines romaines en atteste la prospérité, sur les côtes septentrionales (Hippo Regius, Utique, Carthage), et orientales (Hadrumète, Leptis Minor, Thysdrus) et dans les vallées du Bagradas et du Muthul jusque dans les plaines intérieures (Bulla Regia, Thugga, Sicca, Madaure, Théveste, Mactar, Sufetula). La Tripolitaine n’est guère qu’une bande côtière, riche en céréales et en oliviers, mais ses grandes villes sont des ports, Sabratha au théâtre célèbre, Oea et surtout Lepcis Magna dont les superbes monuments s’échelonnant d’Auguste à Septime Sévère attestent la splendeur40.
On peut discuter indéfiniment du problème de la romanisation de l’Afrique. Elle est profonde sur les élites urbaines des grandes et aussi des petites cités, fières de leur forum, de leurs basiliques, de leurs écoles. L’évergétisme des riches a laissé dans une très abondante épigraphie le témoignage instructif de ses générosités41. Une littérature africaine originale est née dans la seconde moitié du IIe siècle, et les grands auteurs joignent au sérieux de leur culture latine, et parfois grecque, un tour d’esprit ingénieux et logique, parfois âpre et violent et le style varié et coloré des grands artistes. Sans posséder d’art vraiment national, l’Afrique connut au temps de ses rois un art « numide » fortement marqué des influences puniques et grecques dont l’apogée se situe à la fin du IIe siècle apr. J.-C. (stèles de la Ghorfa). L’architecture africaine dépend étroitement des modèles romains de l’époque impériale, mais la décoration plastique et la mosaïque ont des caractères originaux : imagination aisément fantastique, soutenue par la mythologie orientale riche en monstres, virtuosité technique, peut-être influencée par la célèbre école des sculpteurs d’Aphrodisias de Carie, richesse colorée et pathétique des mosaïques. L’apogée de cet art date des Sévères, dont on a étudié déjà les monuments de Lepcis Magna (supra, p. 106). Quant à la mosaïque, l’Afrique nous en offre un catalogue immense, grâce auquel on peut suivre toute l’évolution du genre, depuis celles d’Utique et de Carthage, d’époque augustéenne, puis celles de Zliten (à l’est de Lepcis Magna) de la fin du Ier siècle, jusqu’aux grands ensembles d’Acholla (port de la Byzacène, au sud-est de Thysdrus) qui s’échelonnent d’Hadrien à Commode, dont les motifs dionysiaques sont traités avec un réalisme pictural qui n’exclut ni la fantaisie ni le pittoresque. Plus tard reparaissent des tendances romantiques, pathétiques et impressionnistes, qui rappellent que les temps de Marc Aurèle et de Commode furent inquiets et passionnés (mosaïques de Thysdrus, de Cherchel, d’Hadrumète). Les thèmes principaux de ce « baroque africain » sont, outre les triomphes dionysiaques, les scènes marines, les chasses, la vie rurale au cours des Saisons, l’évocation littéraire des Muses et d’Apollon42.
L’Afrique pourtant est loin d’être totalement romanisée. Les tribus maures n’eurent pas le temps d’être définitivement soumises. On parlait le libyen et le punique dans les campagnes à la fin de l’Empire. Les religions africaines, malgré une certaine romanisation et les influences grecques (adoption des Cereres), conservent des caractères locaux hérités des traditions puniques et du mysticisme oriental43. La vie des paysans indigènes ne fut guère changée par des siècles de présence romaine. Les grandes lois du IIe siècle n’empêchèrent pas l’évolution de se poursuivre en faveur des grands propriétaires qui tendent à réduire leurs colons au servage. La relative faiblesse de la production artisanale et du commerce met la plèbe des villes sous la dépendance des évergètes, car il n’y a pas de travail pour tous, et les troubles sociaux se réveillèrent au IVe siècle, au temps du donatisme44. En quelques dizaines d’années, les Vandales de Genséric devaient s’emparer du Maghreb sans grande difficulté. Mais les influences romaines survécurent jusqu’au XIe siècle et c’est l’invasion hillalienne qui marque la coupure définitive.
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B. Les provinces danubiennes.


Nous engloberons, un peu arbitrairement mais commodément, sous ce terme deux groupes de régions : 1° celles qui, tout en ayant une façade méditerranéenne, s’enfoncent profondément dans l’Europe centrale, Dalmatie, Achaïe, Macédoine et Thrace ; 2° les provinces vraiment riveraines du fleuve, Rhétie, Norique, Pannonies, Mésies et, de l’autre côté, Dacies. Avant l’Empire, Rome ne possédait que l’Achaïe et la Macédoine. S’ajoutèrent ensuite, pour couvrir l’Italie en assurant la sécurité des Alpes, la Rhétie et le Norique en 10 av. J.-C., la Dalmatie et la Pannonie, réorganisées en 10 apr. J.-C., après la fin de la grande révolte dalmato-pannonienne, puis, en 15 au plus tard, la Mésie et en 46-47 la Thrace. Domitien scinda la Mésie en 86, Trajan la Pannonie en 103, Hadrien la Dacie en 119-120 et sous Marc Aurèle elle fut divisée en trois secteurs, en 168-169. L’administration de ces provinces est très diverse : l’Achaïe (Corinthe) et la Macédoine (Thessalonique) sont sénatoriales ; la Dalmatie (Salone), les Pannonies (Poetovio, puis Carnuntum, et Aquincum) et les Mésies (Naissus et Tomi) sont impériales consulaires ainsi que la Dacie d’Apulum1 ; la Rhétie, le Norique et la Thrace, d’abord provinces procuratoriennes, reçurent des légats prétoriens, la Thrace (Serdica) en 107, les deux autres sous Marc Aurèle (Regina Castra-Ratisbonne et Lauriacum).
a) Unité et diversité des régions du Danube2.
Les Romains se sont trouvés partout en présence de tribus, celtes, illyriennes, thraces, gètes, mésiennes, fortement organisées, dont ils disloquèrent les plus importantes et placèrent les autres sous le contrôle de praepositi et de praefecti. L’organisation de ces provinces révèle d’abord leur caractère militaire accentué : légats impériaux et légions nombreuses au IIe siècle, quatre en Mésie, quatre en Pannonie, deux en Rhétie-Norique. Les empereurs depuis Auguste ont voulu atteindre et fortifier la frontière naturelle du Danube, car les barbares installés au nord du fleuve étaient souvent menaçants (supra, p. 26). Les camps légionnaires sont progressivement portés sur le fleuve au cours des deux premiers siècles : Regina Castra, Lauriacum, Vindobona, Carnuntum, Aquincum, Singidunum, Viminacium, Novae, Durostorum, Troesmis. La Dacie est défendue par la légion d’Apulum et de nombreux auxiliaires. Des flottilles fluviales vont et viennent sur le Danube, basées à Oescus et Aquincum. Entre les camps légionnaires s’élèvent des castella et des fortins où tiennent garnison une grande quantité de corps auxiliaires3. La romanisation du pays est en grande partie l’œuvre de l’armée et des vétérans, et elle progresse lentement, car la plupart de ces militaires ne sont ni des Romains ni des Italiens : formation des villes non loin des camps à partir des canabae, installation de vétérans, soit dans les villes, soit de plus en plus dans les villages, création de colonies militaires, nombreuses en Dalmatie et le long du Danube, plus rares à l’intérieur. La population est assez bigarrée : peuples indigènes demeurés sur leurs terres malgré les confiscations faites au profit des villes nouvelles et des vétérans, notables en voie de romanisation, souvent d’anciens officiers des troupes auxiliaires, grands propriétaires locaux, décurions et magistrats des cités, Italiens immigrés, surtout au Ier siècle et dans les régions proches de l’Italie, côte dalmate, Pannonie du sud-ouest, villes du Danube, marchands enrichis propriétaires de villae. Dans les provinces les plus orientales, Thrace et Mésies, se produisit au IIe siècle une forte immigration d’Orientaux, Syriens et Asiates, qui apparaissent même en nombre croissant en Dalmatie et Pannonie, attirés par les ressources du négoce. Au long de la mer Noire, les villes grecques englobées dans l’Empire (Tomi, Histria, Callatis) ou simplement protégées (Tyras, Olbia) préservent dans une contrée ingrate des influences helléniques anciennes. Le grec demeure la langue de la Thrace et des Mésies, en partie cependant gagnées par le latin, à cause de la présence des armées. L’unité du secteur danubien repose avant tout sur les relations commerciales : avec les Gaules et la Rhénanie d’une part, l’Italie du Nord et Aquilée d’autre part. Un nouvel axe commercial se constitue progressivement qui concurrence et finalement supplante l’axe méditerranéen. Cette voie continentale, plus proche des pays neufs en voie de développement, où une forte population militaire représente une clientèle avide de biens de consommation, suit le cours du Rhin (que l’on atteint assez aisément de Londres par Gesoriacum et la route Bavai-Cologne) gagne le Danube par les Champs décumates et le suit jusqu’à Viminacium : de là, vers le nord-est on atteint Tomi et les villes de la mer Noire et vers le sud-est, par la Mésie supérieure et la Thrace (Naissus, Serdica, Philippopolis, Hadrianopolis) on gagne Byzance et le nord de l’Asie Mineure. A la fin du IIe siècle, une voie rejoint directement Cyzique, et de là Pergame et les métropoles de l’Asie, ce qui explique l’essor tardif mais important de Cyzique4.
L’évolution sociale des provinces d’Europe centrale est un des facteurs de leur unité. Les esclaves et les affranchis sont relativement peu nombreux parce que la romanisation fut plus tardive. De même, on ne trouve guère de domaines impériaux ni de latifundia, car les Italiens immigrés sont des marchands et des militaires et non point, comme en Proconsulaire, des sénateurs romains d’ancienne origine. En somme, une structure relativement simple, où les cités nanties de leur territoire s’opposent aux régions où survit l’organisation tribale. Les villes proprement dites sont peu nombreuses par comparaison avec l’Asie ou l’Afrique et moins riches : peu d’artisans, moins de collegia, une vie municipale moins brillante, comme en témoignent les dédicaces moins nombreuses et l’évergétisme moins somptueux. Les habitants des campagnes appartiennent en majorité à des gentes autonomes, dotées d’une administration embryonnaire, subdivisées en pagi et vici et qui ne dépendent pas des villes. La propriété tribale collective ayant disparu, les paysans forment une classe de petits propriétaires, rudes et robustes, qui fourniront au IIIe siècle l’essentiel de ces « Pannoniens » (au sens large) ou « Illyriens », autrefois auxiliaires, puis légionnaires depuis l’édit de Caracalla, sous-officiers et officiers sortis du rang. Une distinction s’opère entre les anciens soldats, devenus citoyens romains, et le reste des indigènes formant la masse des pagani ou laoi. Les vétérans ne s’établissent pas tous dans les villes, car, à la fin du IIe siècle et au IIIe, l’attrait de la vie urbaine s’efface, et ils vivent hors des cités, dans des villae souvent assez modestes. Ils cultivent eux-mêmes la terre avec leur famille et l’aide d’ouvriers agricoles, mal payés car la désagrégation des formes tribales laisse disponible une main-d’œuvre locale abondante. Le colonat proprement dit se développe plus lentement qu’ailleurs, de même que la grande propriété. Au total, ces provinces sont en retard par rapport aux autres et la crise de l’exploitation esclavagiste s’y fait moins sentir qu’ailleurs, selon les historiens marxistes5.
La Dalmatie a été colonisée très tôt sur sa côte adriatique et l’opposition s’y est toujours maintenue entre les colonies romaines (Salone, Iader, Narona, Burnum), où la population locale mêlée aux vétérans reçoit un afflux d’Orientaux, particulièrement sensible à Salone6, et les tribus de l’intérieur montagneux et d’accès difficile — celles mêmes qui s’étaient révoltées en 6-9 apr. J.-C. — qui furent peu touchées par la romanisation (Scordisques, Maesaei, Desidiates). Sur le plateau bavarois, la Rhétie, avec ses centres militaires anciens (Augusta Vindelicorum-Augsbourg), et récent (Castra Regina) et la petite cité de Cambodunum-Kempten, n’eut jamais une grande importance et tend économiquement, grâce aux routes alpestres, à se tourner plutôt vers la Germanie supérieure7. Le Norique est plus favorisé, car il est en liaison directe avec Aquilée (routes vers Virunum, Juvavum, Lauriacum) et bénéficie de la richesse des mines de fer de la Styrie, d’excellente teneur, exploitées surtout au IIe siècle8. Parmi les provinces du secteur oriental, la Grèce a perdu son ancienne splendeur. Athènes, ville estudiantine et intellectuelle, riche de son passé, a reçu les faveurs de Néron et surtout d’Hadrien : constructions diverses (Olympieion, agora, bibliothèque), patronage de l’association du Panhellénion. De riches évergètes, tel Hérode Atticus, l’embellissent, sans toujours en être récompensés par l’estime de leurs concitoyens. Marc Aurèle à son tour se montre généreux et légifère sur le Panhellénion9. Les campagnes de l’Attique ont abandonné la culture du blé, mais de riches villae produisent du vin et de l’huile, pour l’exportation surtout, si bien qu’Hadrien dut prendre des mesures contre la cherté des prix locaux. Le Péloponnèse est moins appauvri qu’on ne le dit communément, de riches villae et de grands domaines entretiennent dans les plaines une activité agricole, Argos et Sparte sont aussi peuplées qu’autrefois ; Corinthe et Patras, où l’industrie textile est active, voient aussi débarquer les touristes venus visiter Olympie et Épidaure. A l’intérieur, la Béotie et la Thessalie, régions de grandes propriétés, vivotent à l’écart des courants commerciaux, ainsi que la Macédoine, malgré ses quelques mines et le trafic de la voie Egnatia, jalonnée de colonies militaires, de Dyrrachium à Philippes10.
La Mésie et la Dacie ont une importance stratégique et l’élément militaire y tient une grande place. La proximité des villes grecques, protégées par les empereurs, et des bouches du Danube au contact de la Scythie (Russie méridionale) suscitent une certaine activité économique mais, avant que ces régions soient vraiment développées, les barbares surgirent, Sarmates, Roxolans, Bastarnes, Daces libres et Carpes à l’époque de Marc Aurèle, et, moins d’un siècle plus tard, les Goths qui devaient ruiner le pays. Les historiens de l’Est, Hongrois, Bulgares, Roumains, Russes, font de grands efforts pour résoudre les problèmes délicats que pose le peuplement de ces provinces à l’onomastique confuse. La romanisation progresse plus lentement, depuis que les légions se recrutent au sein de la paysannerie locale et que les Orientaux sont nombreux dans les corps auxiliaires. En Dacie, on insiste aujourd’hui davantage sur la « permanence des Daces » que sur le progrès de la romanisation. Les immigrés d’Italie ne vivent guère que dans les villes, souvent des colonies militaires depuis Trajan (Drobeta, Sarmizegetusa, Apulum, Napoca) et les campagnes demeurent peuplées de Daces plus ou moins assimilés. Les deux grands atouts de la Dacie sont d’abord les mines, exploitées au bénéfice des Romains par une population misérable, dont le rendement semble faible, et les voies commerciales : du sud au nord, de Singidunum et de Drobeta, on pénètre dans l’arc des Carpathes et la Transylvanie et de là en Europe centrale ; de l’ouest à l’est, depuis Intercisa, on traverse la Dacie par Potaissa, un nœud de routes, pour aboutir aux plaines de Moldavie et Valachie et aux villes grecques de la mer Noire (Histria)11. Malgré les mines on peut se demander si à long terme la conquête de la Dacie a donné les résultats escomptés. Cependant l’imprégnation romaine fut assez forte pour que la population indigène ait gardé de nombreuses traces de l’influence civilisatrice venue de Rome, le nom même de Roumanie, la langue moderne, une onomastique particulière12.
La Mésie est un vaste territoire situé au sud du Danube, bordé à l’ouest et au sud par la Pannonie, la Dalmatie, la Macédoine et la Thrace, et prolongé vers le nord par la Petite Scythie (Dobroudgea) entre le Danube et la mer Noire. Domitien en fit deux provinces consulaires et à partir de Trajan elle s’étendit même au nord du fleuve, en pays dace, à l’est de l’Alutus (Olt). A la fin du Ier siècle qui vit la soumission lente, parfois difficile, des tribus locales, Mésiens, Triballes et Thraces surtout, la colonisation n’était guère avancée, seuls quelques vétérans y avaient reçu des terres. L’économie de la Mésie se développa sous les Antonins, grâce à la protection de quatre légions et de leurs auxiliaires, de plus en plus recrutés parmi la population locale, où l’élément militaire joua toujours un rôle important. La pacification de la Dacie permit d’y implanter de nombreux vétérans, qui devenaient des notables (bouleutes) dans leurs cités et dans les villes de camps légionnaires (Durostorum, Troesmis, Oescus), nées des canabae, et promues plus tard au rang de municipes et même de colonies (sous les Sévères). Trajan avait fondé Marcianopolis, Nicopolis ad Istrum et Tropaeum Trajani. Des immigrés civils, venus des provinces voisines et parfois même de l’Italie du Nord (Aquilée), s’établirent dans le pays, ainsi que des Orientaux, d’Asie Mineure surtout (marchands). La civilisation romaine introduisit l’esclavage — sur les biens des vétérans et dans la basse administration —, mais les grands domaines ne furent jamais, semble-t-il, très nombreux, par rapport à la propriété des vétérans et à celle des tribus. L’agriculture prospéra, consacrée surtout aux céréales à l’élevage, voire à la vigne. La présence de mines de fer autorisait une activité métallurgique artisanale, dont les débuts remontaient à l’époque de la Tène. Les reliefs maladroits du trophée d’Adam-Klissi (infra, tome 3, p. 230) supposent l’existence d’artistes locaux. Les villes grecques de la mer Noire avaient conservé le droit de battre monnaie et dans les trésors locaux leurs pièces de bronze sont plus nombreuses que celles de Rome. Les pièces impériales d’argent étaient fréquemment thésaurisées, la monnaie d’or est très rare. Le commerce de la Mésie n’était guère tourné vers Rome, mais plutôt vers la mer Noire, la Russie méridionale et l’Orient asiatique. Les principales routes, améliorées ou construites par les Romains, sont d’abord la grande artère du Danube, venant de Pannonie, et qui aboutit à Tomi ; puis des voies nord-sud, dont la plus importante conduit d’Oescus à Philippopolis, à travers le Balkan. La Dobroudgea plus favorisée — c’est une grande plaine ouverte à l’ouest sur le Danube, à l’est sur la mer Noire — possédait un bon réseau : une route descendait le long du Danube vers Troesmis et Noviodunum, une autre suivait la côte, d’Odessos à Tomi par Dionysiopolis, la troisième joignait Odessos au Danube, par Abrittus et Tropaeum Trajani. La Dobroudgea et les villes grecques furent le joyau de la Mésie, du moins tant que fut efficace la protection des légions du Danube. Les destructions postérieures font que l’archéologie y est moins riche que l’épigraphie, de langue grecque en général, et très abondante13. Favorisées par les Romains qui respectèrent leur autonomie (bien que l’on y trouve des logistai-curatores civitatis) et parfois leur accordèrent des privilèges fiscaux, ces villes accrurent leurs relations commerciales avec les autres cités situées officiellement hors de l’Empire, mais également protégées (Tyras, Olbia, Chersonesos), et avec l’Asie Mineure (Cyzique, Héraclée du Pont)14. Elles semblent avoir formé entre elles une sorte d’union commerciale, une Pentapole, puis une Hexapole, composée de Tomi, la capitale, Odessos, Histria, Callatis, Dionysiopolis et Tyras, dont les monnaies ont au IIe siècle des marques d’atelier communes. Elles avaient toutes conservé des institutions grecques, qui contrastaient avec les organes embryonnaires des vici et des pagi du plat-pays, plus romanisé (colons militaires et civils), mais qui n’était pas sous leur dépendance. Quelques inscriptions montrent que l’élite urbaine, formant la boulè et la gerousia, se composait de Grecs, romanisés (tria nomina, avec un cognomen hellénique) ou non ; peu de Romains, et aucun représentant de la population indigène thrace15. Comme partout, Rome s’est montrée bienveillante pour les villes grecques anciennes et leur aristocratie locale. Cette relative prospérité d’une région marginale et somme toute peu romanisée ne devait pas résister aux invasions et à la crise du IIIe siècle.

b) La Pannonie.
Elle mérite une étude plus détaillée par sa situation centrale parmi les provinces danubiennes, ses relations commerciales, le rôle de ses soldats dans l’Empire à partir des Sévères jusqu’à Constantin16. Sous les ordres des gouverneurs consulaires des deux Pannonies, des procurateurs résident à Poetovio, Aquincum ou Mursa : un procurateur des mines d’argent sous Antonin, le reste du temps, un procurator metallorum ou ferrariorum unique pour le Norique et la Pannonie, un procurateur de la vicesima des héritages et plusieurs bureaux douaniers. Chacune des Pannonies eut aussi un concilium provinciae depuis Trajan, l’un à Savaria, l’autre à Aquincum, ce qui suppose une organisation municipale déjà évoluée. Les premières colonies romaines furent fondées à Émona et Savaria, par Tibère et Claude, pour des vétérans de la XVe Apollinaris. Les grandes périodes de l’urbanisation se placent d’abord sous les Flaviens (colonies de Siscia et Sirmium), puis sous Trajan et Hadrien (Poetovio, Mursa) et enfin sous les Sévères (Carnuntum, Aquincum). Nombreux furent les municipes romains et latins où furent admis à côté des éléments militaires les notables de la population locale : Scarbantia, Andautonia, Neviodunum sont les plus anciens, fondés dans la région occidentale plus rapidement romanisée. Plus tard, les municipes avoisinent les camps du limes (Cibalae, Mogontiana, Brigetio, Vindobona) et certains reçoivent le statut de colonie, sans qu’aucune de ces villes n’obtienne, semble-t-il, le jus italicum. La vie municipale y fut longtemps modeste, pourtant l’épigraphie signale l’existence de corporations de fabri, centonarii, dendrophores, naviculaires, de collèges funéraires et même de collegia juventutis, et les associations de seviri augustales sont bien attestées, ce qui souligne le développement du culte impérial, assez naturel dans ces régions militaires17. Les fouilles ont permis de préciser l’histoire de Carnuntum, et d’Aquincum qui connut son apogée sous les Sévères : basiliques, palestres, bains, plusieurs mithraea, ateliers de potiers, et même un orgue célèbre offert à ses pompiers par le préfet des fabri C. Julius Viatorinus, en 228, instrument de bronze comportant plusieurs registres et 52 tuyaux18.
Les civitates pérégrines, fort nombreuses, sont les chefs-lieux, comme en Gaule et en Bretagne, des tribus indigènes, Azali, Boii, Breuques, Éravisques, Latobiques, Varcianes, où se recrutent de nombreux auxiliaires. Les plus importantes ont été disloquées, Boiens, Taurisques, Scordisques, Pannonii. Placées sous le contrôle de préfets militaires, centurions ou chefs de corps auxiliaires, et de plus en plus souvent par la suite de notables romanisés, ces civitates tendent à s’intégrer dans le système municipal : ainsi les Éravisques sont réunis à Aquincum par le procédé de l’adtributio. Autour des camps légionnaires, dans les canabae, se sont groupés toutes sortes de civils, vétérans, Italiens, indigènes et Orientaux commerçants avec un embryon d’organisation municipale : inscription des veterani et cives romani consistentes ad legionem II Adjutricem, à Aquincum. Ces canabae recevaient en général un statut de cité quand la légion avait quitté son camp, comme ce fut le cas à Émona, Siscia et Poetovio. La romanisation des Pannoniens fut facilitée par leur vocation militaire. Ils entrent d’abord dans les troupes auxiliaires, au lendemain même de la révolte de 6-9 apr. J.-C., puis dans les légions, où l’on trouve dès le Ier siècle des citoyens des villes de la région occidentale. A partir de Trajan et d’Hadrien, le recrutement local fit la force de cette armée qui porta au pouvoir son chef Septime Sévère. Des prétoriens d’origine pannonienne apparaissent au début du IIe siècle mais ils sont originaires des municipes romanisés de l’ouest, Émona, Poetovio, Siscia, et plus tard de Savaria et Sirmium. Beaucoup entrèrent au prétoire après la réforme des cohortes opérée par Septime Sévère.
La Pannonie est inégalement fertile, mais en son centre la plaine de Hongrie fut toujours vouée aux céréales, blé, orge, millet. Les forêts procurent le bois, un peu partout le bétail est élevé pour les peaux et la laine. Les formes de la propriété sont variées : au premier rang sans doute, celle des vétérans, car toutes les cités créées pour eux comportaient un vaste territoire, alloti après cadastration, qui avait été enlevé aux tribus vaincues19. Dans le sud-ouest où commença le processus, les lots sont plus vastes, les vétérans deviennent décurions de leurs cités. Par la suite, aussi bien pour les légionnaires que pour les auxiliaires, les lots furent moins importants par suite de la raréfaction des terres disponibles et du souci de ne pas ruiner les tribus. Depuis Hadrien, leurs terres sont respectées et soigneusement délimitées, les vétérans reçoivent une prime en argent (missio nummaria) et achètent en général leur terre dans les villages de leur tribu. Au début de la conquête s’étaient installés en Pannonie des Italiens riches qui achetèrent ou reçurent de grands domaines et bâtirent de belles villae, à la fin du Ier siècle, dans le sud-ouest du pays et jusqu’au lac Balaton, au micro-climat agréable20. Dans les régions moins touchées par l’immigration, la terre appartient aux villages de paysans fortement enracinés, qui fourniront longtemps les meilleurs soldats. Comme partout, l’évolution tend à la grande propriété, notamment à partir du moment où les guerres et les invasions accroissent les difficultés économiques. Une aristocratie locale se constitue dans les campagnes au détriment des villes. Il n’y eut jamais beaucoup de domaines impériaux, car les terres confisquées aux tribus vaincues avaient été en général données aux vétérans, bien plus nombreux en Pannonie qu’en Afrique par exemple. La main-d’œuvre rurale est formée de paysans libres et d’ouvriers agricoles, l’esclavage, introduit par les Romains, n’existe guère que dans les villes, sous la forme domestique surtout21.
La Pannonie ne possède pas de ressources minières, seulement des carrières, du charbon et du bois. Des forges, travaillant sans doute le fer du Norique voisin, ont laissé des traces (scories) dans la région de Scarbantia. Les industries du bronze (fibules), la verrerie, la céramique se sont développées dans les villes militaires, où la clientèle est proche. Si l’on importa longtemps la sigillée d’Italie, puis celle de la Gaule du Nord-Est, des imitations locales sont fabriquées à Siscia et Aquincum, sur des modèles de Lezoux, puis de Rheinzabern, à côté d’une céramique commune peu représentative. Les relations commerciales sont au contraire d’un grand intérêt. Les conditions naturelles étaient favorables : voie d’eau de la Save (des naviculaires à Émona), de la Drave et surtout du Danube ; routes très importantes, depuis la plus haute Antiquité parfois, telle la voie de l’ambre (Aquilée, Nauportus, Émona, Poetovio, Savaria, Carnuntum), qui resta sous l’Empire la grande artère de la Pannonie. Les Romains construisirent en outre la route Émona-Sirmium, le long de la Save, puis celle de la Drave (Poetovio, Mursa, Sirmium), et Poetovio devint ainsi le plus grand carrefour du pays. Vinrent ensuite la route du limes danubien (Vindobona, Aquincum, Mursa, Sirmium), des diagonales intérieures et les ouvertures vers les pays barbares à partir de Carnuntum et d’Aquincum ; enfin une route conduit d’Intercisa à la mer Noire à travers la Dacie par Potaissa. Les importations furent toujours plus importantes que les exportations, car la province avait une forte consommation intérieure et peu de matières premières. Durant le Ier siècle, l’influence de l’Italie du Nord (Cisalpine) domine, par Aquilée et la route de l’ambre. La mise en valeur des provinces occidentales accrut progressivement le rôle de la Gaule et des pays rhénans : dès la fin du Ier siècle, la compétition porte sur les produits de base, la sigillée et la vaisselle de bronze, et les produits italiens disparaissent devant la sigillée de Lezoux puis de Rheinzabern, les bronzes gaulois, la verrerie de Cologne. Le transport se fait par voie d’eau, Rhin-Neckar-Danube, avec transbordement entre le Neckar et le Danube, et aussi par la route d’Arae Flaviae. Les marchands de Cologne sont particulièrement actifs à Aquincum, où ils forment une association, et des Trévires sont également signalés à Savaria, Carnuntum et Aquincum. Mais les relations commerciales s’intensifient aussi avec les régions situées plus à l’est, relations de Sirmium avec Singidunum et Viminacium, d’Intercisa avec les villes grecques de la mer Noire, de la Pannonie du Sud-Est avec les pays du Bosphore et l’Asie Mineure. Sur les rapports avec les pays barbares, nous reviendrons plus loin.
La population de la Pannonie a été étudiée de très près, mais il faut se garder des généralisations imprudentes et des statistiques illusoires. On ne connaît guère la population des campagnes, au sein des tribus celtiques et vénètes qui n’ont guère été entamées par la romanisation, puisqu’il se produit à la fin du IIe siècle une renaissance illyro-celtique22. La population immigrée est plus aisément repérable, affranchis, marchands et vétérans italiens23, en progression depuis l’époque de Trajan ; Germains et Gaulois du Nord-Est, venus par la voie danubienne par suite de l’expansion commerciale ; et surtout, en nombre croissant au IIe siècle, les Orientaux, Syriens, Asiates et Juifs même, dans les villes du Danube, venus soit comme marchands soit comme soldats auxiliaires : on connaît une cohorte de Syriens d’Émèse, une synagogue à Intercisa. Comme la Dalmatie, la Pannonie est de plus en plus sensible aux influences de l’Orient et l’étude de la religion le montre bien. Les grands dieux du Panthéon gréco-romain n’apparaissent que dans les villes romanisées, on a trouvé trace de Capitoles à Savaria et à Scarbantia, et les militaires offrent des dédicaces à Jupiter Capitolin, à Minerve, à Mars et surtout à Hercule, comme partout. Les dieux de l’Égypte, Isis et Sérapis, sont arrivés précocement, certainement par Aquilée. Les dieux orientaux sont de plus en plus fréquemment attestés, surtout Mithra, depuis la fin du Ier siècle, et le Jupiter de Dolichè (Syrie du Nord) dont les dédicaces sont en Pannonie plus nombreuses que partout ailleurs, à cause de la présence des contingents orientaux24. Mais les cultes indigènes persistent localement et semblent même reprendre une nouvelle vigueur à la fin du IIe siècle : cultes de Sedatus, Marmogius, Sirona, Fatae, Matres Pannoniorum, et même un Cernunnos. Le plus important de tous est celui de Silvanus, dont les autels sont en certains endroits plus nombreux que ceux de Jupiter, comme à Carnuntum. Il revêt deux aspects : l’un agraire et plus primitif, Silvanus silvestris, et l’autre plus élaboré, Silvanus domesticus, protecteur des biens de la maison, de la petite propriété, à laquelle beaucoup accèdent à l’époque des Sévères.
Au dire de ses historiens, la Pannonie devait subir plus tard que les autres provinces plus évoluées les effets de la crise d’ensemble de l’économie esclavagiste : de fait, les esclaves y sont peu nombreux, et les grands domaines plus rares qu’ailleurs. Mais elle était exposée plus que d’autres aux invasions barbares. Les guerres marcomanniques causèrent de lourdes pertes matérielles, les ennemis avaient fait de nombreux prisonniers et, ce qui est plus grave, accueilli un grand nombre de transfuges, qui préféraient sans doute la vie libre et rude des barbares à la civilisation pesante des Romains. Des troubles éclatèrent à plusieurs reprises, sous Marc Aurèle et sous Commode. Après la tourmente, sous les Sévères, on relève une prédominance accrue des éléments militaires et une plus grande vitalité des villes situées sur le Danube, aux dépens de la Pannonie plus romanisée de l’ouest et du sud-ouest. L’influence de l’Orient grandit, notamment en Pannonie inférieure, à Mursa et Sirmium proches de la Mésie. La production céréalière progresse, des soldats-colons apparaissent, et l’esclavage en régression dans la région occidentale se développe dans les villes du Danube25. Les événements du IIIe siècle devaient accentuer le caractère militaire des Pannonies et grandir le rôle de ses légions : beaucoup d’empereurs et d’usurpateurs furent des Pannoniens, et l’on a pensé que le patriotisme des soldats originaires de ces régions a fait beaucoup pour le rétablissement final de la situation de l’Empire26.

c) Rome et les peuples de l’Europe centrale.
Il s’agit avant tout des multiples tribus germaniques. A l’ouest, sur la frontière du Rhin, les peuples qui avaient combattu les armées d’Auguste ont disparu ou se sont regroupés en confédérations. Les tribus les plus importantes sont les Frisons, les Chattes, les Chauques, et la confédération des Alamans, promise à une longue histoire, fait son apparition au temps de Caracalla. Au centre, en face du limes rhéno-danubien et en descendant la rive gauche du Danube, se pressent les Hermondures, les Marcomans et les Quades. Sur le Danube moyen et inférieur, les Sarmates Yazyges, entre le Danube et la Tisza, plus à l’est les Sarmates Roxolans, d’origine iranienne ; aux Scythes et aux Gètes, que redoutait Ovide, se succèdent au IIe siècle, au nord de la Mésie et de la mer Noire, les peuples de Dacie (Daces et Carpes), les Bastarnes et bientôt les Goths. L’étude de tous ces peuples, de leurs établissements, de leur économie et de leur civilisation est très ardue faute de documentation, malgré les efforts de générations de savants allemands et depuis peu polonais et russes27. Les textes d’origine romaine sont rares (Germanie de Tacite28) et vagues, les rapports des marchands qui sillonnaient ces contrées ont été perdus, quelques inscriptions sont utiles. L’archéologie procure d’intéressants résultats, avant tout l’étude des tombes de chefs, qui livrent un mobilier, des monnaies des vases d’or d’argent et de bronze, de la vaisselle sigillée, de la verrerie, le tout de provenance romaine29. Mais il est difficile de savoir si ce matériel est venu en pays barbare par suite de tractations commerciales régulières, s’il fut reçu en cadeau — à partir de Commode, les Romains achetaient ainsi parfois la bienveillance de chefs de tribus — ou enfin rapporté en guise de butin. Quant aux monnaies, on ne sait si les Germains vivaient en économie monétaire normale, s’ils pesaient les pièces, ou si elles n’étaient qu’un des éléments du troc. En tout cas, ils avaient quelque notion de leur valeur en métal précieux, préféraient les deniers anté-néroniens aux autres et exigeaient de Caracalla des pièces d’or non trafiquées. Il est impossible de se faire une idée des échanges ni du sens de la balance commerciale, car les marchands romains à leur tour récupéraient une bonne part des pièces dont les barbares disposaient, et leurs exportations devaient avoir plus de valeur que les importations romaines dont beaucoup du reste, étant périssables, n’ont laissé aucune trace : esclaves (?), bétail et peaux, poissons salés ou séchés et ambre surtout, très apprécié des Romains et l’objet du plus ancien trafic30.
On peut cependant repérer les routes du commerce et les régions de marchés, sans trop de chances d’erreurs, en établissant des cartes de trouvailles archéologiques. Il ne semble pas que la région occidentale ait été commercialement très active. La route de mer menait aux côtes de la Frise et parfois au Jutland ou à l’embouchure de la Weser et de l’Elbe. Par terre, le commerce se faisait par la vallée de la Lippe et surtout la Vettéravie, sous le contrôle des fortins du limes. Le centre de la Germanie libre était atteint plutôt par les provinces alpines (Rhétie, Norique) et danubiennes. Carnuntum, à l’entrée de la Moravie, par le cours de la rivière March, ancienne station sur la route de l’ambre, était la principale porte d’entrée dans le barbaricum, et à certaines époques des fortins furent même édifiés au nord du Danube et ont pu favoriser la tâche des marchands. Deux grands secteurs ont été plus particulièrement touchés par le commerce romain, si l’on en juge par le résultat des fouilles : ce sont la Bohême depuis les temps de Marbod, et plus tard la Thuringe, sans que l’on sache bien pour quelle raison, peut-être la présence d’une sorte d’État politiquement mieux organisé et plus stable. Plus à l’est, par la Wartha et la haute Vistule, on atteignait la Poméranie et les pays de la Baltique31. Enfin la Russie méridionale était pénétrée par les marchands des villes grecques de la mer Noire et du royaume du Bosphore, soumis à l’influence romaine et réellement contrôlé à certains moments. Les voies essentielles gagnaient l’intérieur depuis Tyras et Olbia, par le Dniestr et le Dniepr, tandis que la proximité du Don et de la Volga faisait la fortune de Tanaïs au fond de la mer d’Azov32. Dans l’ensemble, ces échanges ne semblent pas avoir été d’une grande portée sur les structures économiques des peuples demeurés au-dehors de l’Empire, car ce sont surtout les chefs et leurs clientèles de nobles qui en bénéficiaient. Les ressources du barbaricum n’inspirèrent jamais aux Romains — sauf peut-être la Dacie pour Trajan — le désir de nouvelles conquêtes territoriales que l’état de l’Empire rendait du reste irréalisables. En revanche, à en juger par les trésors monétaires et les beaux objets (vases, coupes, seaux décorés, situles) qu’ont livrés les fouilles pratiquées en Europe centrale, les peuples barbares, et particulièrement les Goths de la Russie méridionale, parcourue par de nombreux marchands, ont dû se faire une brillante idée de la richesse des provinces qui se trouvaient à leur portée, ce qui peut expliquer, en partie du moins, leur désir de se l’approprier par le pillage, avant même de vouloir s’établir définitivement dans des contrées plus favorisées que les leurs.
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C. Les provinces de la méditerranée orientale et les rapports de Rome avec l’Asie, l’Inde et l’extrême-Orient.


Le secteur de la Méditerranée orientale comprend la Syrie, qui fut longtemps la plus prestigieuse des provinces impériales, mais que Septime Sévère, instruit par les usurpations d’Avidius Cassius et de Pescennius Niger, divisa en deux, la Syrie-Coelé (Antioche) au nord, et la Syrie-Phœnicè (Émèse) au sud ; la Judée, procuratorienne d’abord, qui reçut de Vespasien une légion et un légat sénatorial (Jérusalem) et d’Hadrien le nom de Syrie-Palestine ; enfin l’Arabie, conquise en 106, sous le légat prétorien installé à Bostra, et l’Égypte dont le statut ambigu sera précisé plus loin1. Toutes ces régions sont situées au contact du monde extérieur, asiatique et africain, et elles ont de ce fait une grande importance stratégique et économique : elles assurent la protection de l’Empire en face des Parthes, puis des Perses, et des nomades du désert, et de fructueuses relations commerciales avec l’Afrique orientale, l’Arabie proprement dite (à ne pas confondre avec la province de ce nom) et les pays de l’Euphrate2. En outre, leurs ports et certaines de leurs grandes cités sont au départ (ou à l’arrivée) des routes caravanières et des voies maritimes qui mettent Rome en rapport avec l’Orient lointain, l’Asie centrale, l’Afghanistan, l’Inde et même la Chine. Les contacts humains ne sont pas moins remarquables : partout les Romains ont trouvé des pays déjà évolués, peuplés d’Orientaux divers (Araméens, Juifs, Arabes, Parthes et Iraniens, Égyptiens) et civilisés par les grands Empires de l’Orient ancien, Égypte pharaonique, Empires babylonien, assyrien, perse, et par les royaumes hellénistiques des Séleucides et des Lagides. De ce fait, l’influence romano-occidentale resta toujours relativement faible, surtout en ce qui concerne la langue et la religion : le grec est officiel, les langues populaires, syriaque, copte, se maintiennent, et les religions orientales au contraire ont fini par conquérir le monde occidental.
a) La Syrie et les provinces voisines.
La Syrie est une contrée montagneuse, où les communications sont plus aisées dans le sens nord-sud que transversalement. Sa côte possède de bons ports dont le principal, Séleucie de Piérie, est facilement relié à Antioche, par le cours inférieur de l’Oronte, navigable. Son agriculture bénéficie de la présence de plaines intérieures et l’irrigation y est très soignée. Outre le blé et toutes les céréales, on y cultive tous les légumes dans les jardins maraîchers d’Antioche et de Damas, tous les fruits, surtout les poiriers, pruniers, figuiers, la vigne et l’olivier, et des plantes aromatiques, dont le célèbre baume de Judée. Les sources anciennes, Strabon, Pline, plus tard encore le Talmud même, vantent la fertilité de la Syrie, les jardins de l’Oronte, de Damas et du Jourdain. Les forêts du Liban fournissent le bois pour la construction des navires. En pénétrant dans l’intérieur, la pluviométrie diminue mais l’irrigation y supplée dans les oasis, où pousse le palmier-dattier. Les villages aux demeures bâties en belles pierres de taille, une des richesses du pays, sont cossus et les massifs montagneux, les moins élevés naturellement, sont habités3. La population fort nombreuse, entre 6 millions d’habitants (H. Beloch) et 10 millions (F.M. Heichelheim) ne semble pas avoir diminué ni souffert de graves famines à l’époque romaine. Seule la Judée s’est en partie vidée à cause de la diaspora qui suivit les révoltes malheureuses de 66-70 et de 132-135, et il fallut la recoloniser. Cette population est très bigarrée : Araméens, très anciennement établis, Juifs, Grecs descendants des Macédoniens et autres Hellènes immigrés à l’époque séleucide, Arabes dans le désert et la région méridionale, Romains et Italiens depuis la conquête (Pompée en 64-63 av. J.-C.)4. Le régime de la propriété est celui de la période séleucide : les textes parlent toujours de la « terre royale », cultivée par des fermiers héréditaires, qui paient une rente à l’État. De grands temples (Baitokaikè, Dusarès de Damas, Héliopolis) ont conservé leurs vastes biens. Les cités administrent et exploitent le territoire que les Séleucides leur ont concédé en les créant : Antioche disposait ainsi de 10 000 lots (kleroi) de terre, dont le souvenir survit encore au IVe siècle. Bien que la grande propriété existe, et que l’on trouve aussi des domaines impériaux, la Syrie est surtout le pays des gros villages (metrocomiae) de paysans libres. L’occupation romaine a multiplié la propriété des vétérans dans les régions situées non loin des camps (Commagène, Cyrrhestique, Émèse) et en Palestine, où le départ de nombreux Juifs a laissé des terres libres. L’esclavage agricole n’étant guère développé, la terre est cultivée par des ouvriers agricoles salariés (misthôtai) ou payés à la tâche (ergatai = tâcherons) et par des fermiers : fermiers ayant loué le sol pour une rente en argent, les moins nombreux, fermiers perpétuels dont le bail est du type emphythéotique, et enfin les plus répandus, les colons partiaires5.
Si les campagnes sont riches grâce à une agriculture soigneuse et à une irrigation largement pratiquée, les villes doivent leur prospérité au commerce plutôt qu’à l’activité artisanale et industrielle. La Syrie a peu de produits minéraux, un peu de fer à Jéricho et Germanicia, du sable convenant à la fabrication du verre, de belles carrières de pierre. Les industries textiles sont les plus importantes et les plus répandues ; étoffes de lin, de laine, travail de la soie importée de Chine, étoffes brodées et de pourpre, très ancienne spécialité de la Phénicie, à cause du murex. Les grandes villes ont une industrie métallurgique : travail de l’or et de l’argent, vaisselle, armes, orfèvrerie d’Antioche et de Damas. La verrerie, très anciennement connue en Égypte, fut perfectionnée par les Phéniciens de Sidon qui inventèrent le soufflage du verre, ce qui permit, à partir du règne d’Auguste, une production massive exportée dans tout l’Empire et même en Germanie. Mais bientôt la verrerie de Cologne devait supplanter en Occident celle de Phénicie. La céramique commune et sigillée est partout fabriquée et dans les villes et les gros villages on trouve communément le quartier des potiers, comme celui des teinturiers et des tanneurs. La Syrie entretenait ainsi un important commerce intérieur, fondé sur l’importation de produits venus d’Asie Mineure, d’Italie et d’Égypte, et l’exportation de ses fruits, de l’huile d’olive et surtout de ses étoffes et objets de métal. Les ports anciens, ceux de Phénicie, Sidon, Arad, Tyr, sont supplantés à l’époque romaine par Séleucie de Piérie, grâce au voisinage d’Antioche, et par Berytus (Beyrouth), colonie d’Auguste, débouché de Damas, le seul endroit où s’implanta une certaine connaissance du latin : au Bas-Empire, école de droit et dépôt des archives publiques. A l’intérieur, Antioche, bien placée au carrefour des routes de la Syrie du Nord, est la quatrième ville de l’Empire, après Rome, Alexandrie et Carthage, au centre de la plaine de l’Oronte riche et bien irriguée, au pied du mont Silpius et non loin de la banlieue résidentielle de Daphné, célèbre par ses cyprès entourant le temple d’Apollon6. La ville, brillante, animée, bien construite — rues à portiques et colonnades, portes tétrapyles, nymphées, palais du gouverneur dans l’île de l’Oronte — vivait de son artisanat, orfèvrerie et fabriques d’armes, et surtout du commerce de transit dans toutes les directions : Asie Mineure par le Taurus ; Cappadoce par Cyrrhus et la Commagène ; Rhodes, Alexandrie, Rome par son port de Séleucie ; Damas, Pétra, l’Arabie par la grande route nord-sud de la Syrie, qui remonte l’Oronte par Émèse ; régions de l’Euphrate et Palmyre, par le fleuve ou la traversée directe du désert. En Syrie-Coelé se trouvent également Apamée sur l’Oronte, au centre d’une plaine de jardins et célèbre pour ses haras, et le bon port de Laodicée. Plus à l’est, au contact du désert, dans des vallées bien irriguées, florissaient Émèse, la plus proche de Palmyre, et son grand temple d’El-Gabal, et Héliopolis-Baalbeck, colonie d’Auguste, connue par son culte solaire, enrichie de beaux monuments à l’époque romaine (temples de Jupiter Heliopolitanus, temple de Bacchus, achevé et richement orné sous Antonin), et enfin Damas, carrefour de communications, riche en vergers, jardins et vignobles, avec son industrie de séchage des fruits (prunes), ses fabriques d’armes et des étoffes de lin renommées7. L’ensemble de ces villes, auxquelles il faudrait joindre Jéricho, Jérusalem, Césarée et Gaza en Palestine, et surtout, en Arabie, Bostra, Gérasa et Pétra, profilait également du grand commerce oriental dont il sera traité plus loin.
Ainsi favorisés par la nature et les relations commerciales, les Syriens furent sous l’Empire des marchands partout présents, insinuants et habiles, parfois méprisés ou jalousés pour leurs succès. On les rencontre partout, jusqu’en Europe occidentale, de Gadès à Carthage, de Narbonne à Lyon et sur le Rhin, mais ils sont de plus en plus nombreux, depuis le début du IIe siècle, en Italie même — invective fameuse de Juvénal sur l’Oronte se déversant dans le Tibre —, en Dalmatie, à Salone notamment, et dans les villes du Danube8. A côté d’eux se répandent aussi, en Afrique et dans les provinces danubiennes, les soldats auxiliaires venus de Syrie, d’Émèse, de Commagène, de Chalcis et de Palmyre. Dans ces conditions, on comprend mieux la diffusion des cultes syriens, les Baals, Astarté, Atargatis, la Dea Syria, Helios de Baalbeck, El-Gabal d’Émèse, et surtout Jupiter Dolichenus (de Dolichè). Dans le domaine des arts, la Syrie est un carrefour d’influences parfois difficiles à préciser ou à repérer, et souvent discutées : architecture, reliefs cultuels, fresques et surtout mosaïques9.

b) L’Égypte.
Elle occupe dans le monde romain une place à part et la documentation même qu’elle fournit est originale et extraordinairement abondante, puisque la papyrologie constitue à elle seule une science autonome10. Occupée par Octave en 30 av. J.-C., l’Égypte reçut du fondateur de l’Empire un statut particulier qui ne fut que lentement adultéré et lui permit de préserver longtemps son originalité11. Ce n’est pas une province, car elle n’est gouvernée ni par un proconsul ni par un légat pro-préteur, mais par un préfet équestre. Sa capitale, Alexandrie, est réputée hors de l’Égypte (ad Aegyptum et non in Aegypto). Aucun fonctionnaire sénatorial n’y exerce, il est même interdit aux membres de l’ordre ainsi qu’aux plus notables des chevaliers de s’y rendre sans autorisation. Les Romains y sont peu nombreux, presque tous fonctionnaires, aucune cité ni colonie n’y fut fondée, sauf Antinooupolis par Hadrien, en souvenir de son favori, noyé accidentellement dans le Nil. Ce statut très spécial trahit la méfiance d’Auguste, craignant qu’un haut gouverneur sénatorial puisse tenter quelque usurpation grâce à un pays si peuplé et dont le blé était indispensable au ravitaillement de Rome ; peut-être aussi quelque crainte, mêlée à un certain mépris, pour cette contrée si anciennement civilisée, à la religion mystérieuse, à l’influence éventuellement délétère. Il établit autour de l’Égypte une sorte de « cordon sanitaire » et proscrivit à plusieurs reprises le culte d’Isis à Rome même. Avec le temps, le statut augustéen fut assoupli par la force des choses car l’intégration de l’Égypte — recrutement de soldats et de marins, voyages de marchands, progrès de la religion d’Isis depuis Caligula — et une meilleure connaissance du pays et de ses traditions — voyage d’Hadrien, tourisme des hauts fonctionnaires — firent disparaître certaines préventions. Pourtant, il faut attendre Septime Sévère pour que la vie municipale y soit introduite et Caracalla pour voir un Égyptien entrer au Sénat. Dioclétien en fit une province comme les autres, en la morcelant du reste. Mais, à cette époque, le monde romain dans son ensemble s’était à son tour rapproché de l’Égypte en lui empruntant plusieurs de ses traits caractéristiques : monarchie bureaucratique, règlements économiques minutieux, hiérarchisation de la société, totalitarisme.
L’Égypte est comme la propriété personnelle des empereurs, héritiers des Pharaons aux yeux des habitants (et officiellement représentés aux parois des temples avec leurs attributs), et le préfet d’Égypte, la plus haute fonction équestre jusqu’à Néron, est son délégué, son représentant personnel. Selon Tacite, il possède un imperium semblable à celui d’un proconsul. Il légifère par édits (diatagmata), répartit l’impôt de base sur le blé, préside aux recensements et au contrôle des statuts personnels des individus, juge les procès, surveille l’exécution des liturgies publiques et s’occupe du recrutement des troupes, qu’il a cessé de commander directement : les légions stationnées en Égypte, trois d’abord, puis une seule à partir de Trajan, sont sous les ordres de préfets de légion, équestres eux aussi12. Le préfet a pour adjoints le dioecète chargé des travaux publics, l’idiologue (administrateur de l’idios logos, le « compte particulier » de l’empereur), assisté de procurateurs, dont le principal est celui des domaines impériaux (l’ousiakè) et le juridicus ou dikeodotès. Sous sa responsabilité, les trois grandes circonscriptions du pays (Delta, Heptanomide, Thébaïde) sont administrées par les épistratèges, des chevaliers aux pouvoirs purement civils, sans compétence judiciaire. L’administration locale reste aux mains du stratège de nome (il y a en tout une cinquantaine de ces subdivisions), nommé par l’épistratège, en général un notable grec ou un Égyptien hellénisé, qui s’occupe de tout, est responsable de tout, assisté du basilico-grammate (secrétaire du roi) et de scribes : le stratège est la cheville ouvrière du nome. Si la toparchie, subdivision du nome, avec un secrétaire (topogrammate) semble assez effacée, le village ou kômè, qui n’est pas une commune mais une circonscription territoriale, est la cellule de base. Un notable instruit, ancien soldat ou petit fermier indigène des impôts, le comogrammate (secrétaire de la kômè) centralise l’immense paperasserie locale (déclarations, recensements, reçus des impôts, pétitions) et, depuis l’époque romaine, est rendu responsable de la perception des impôts. L’Égypte est rurale avant tout. Cependant, on y trouve deux types de communautés de type urbain : 1° les métropoles de nome, souvent de simples bourgades, que les Romains ont dotées de magistrats, pour y assurer à bon compte les services municipaux, mais non de l’autonomie. L’agoranome surveille les marchés, l’euthéniarque le ravitaillement en blé, le cosmète les jeux et l’entretien des bâtiments publics, l’exégète les listes de l’état-civil, le gymnasiarque le gymnase dont le rôle social est considérable, ce qui lui confère sur place une prééminence morale ; 2° les cités de statut grec, qui sont tout à fait à part, Alexandrie, Naucratis, Ptolémais et Antinooupolis13. L’assemblée du peuple (ecclesia) n’apparaît nulle part, la boulé existe peut-être en certaines cités mais fut supprimée à Alexandrie, et son rétablissement refusé par Claude dans sa lettre aux Alexandrins. Les magistrats d’Alexandrie sont les mieux connus : outre ceux qui exercent dans les métropoles de nome, on y trouve un juge local (archidicaste) souvent un citoyen romain, et un archiviste officiel (hypomnématographe). Les deux principaux magistrats sont ici l’exégète, nommé directement de Rome, et surtout le gymnasiarque, choisi par les Grecs de la ville. La population est divisée en plusieurs catégories : les Alexandrins proprement dits, citoyens de la ville, qui seuls peuvent accéder à la citoyenneté romaine, les habitants de la ville (astoi) au statut mal connu, les membres des politeumata, groupements ethniques, dont celui des Juifs est le plus structuré, enfin les simples Égyptiens, une populace souvent agitée et parfois dangereuse. Une haine violente opposait aux Juifs, plus instruits, riches et mieux organisés (avec leur grand prêtre et une gerousia) la populace aisément déchaînée par des agitateurs14. Toutes les fonctions officielles locales étaient autrefois des magistratures honorifiques, assorties de certaines obligations personnelles ou onéreuses, les liturgies. Les Romains ont fait de ces honores (archai en grec) des liturgies pesantes, confiées aux riches, sur qui retombe la responsabilité pécuniaire, surtout en matière fiscale. Quand les notables se montrèrent réticents, au moment où s’aggrava la « compulsion » étatique, Septime Sévère introduisit en Égypte le système municipal et créa dans les métropoles de nomes des curies (boulai en grec). Cette « municipalisation », qui ne fut du reste achevée que sous Dioclétien, facilita par la suite l’assimilation de l’Égypte aux autres provinces, mais surtout procura à l’État une classe de pseudo-fonctionnaires gratuits et responsables, une sorte de bourgeoisie décurionale très rapidement accablée sous les charges15.
La hiérarchisation de la population est un des traits originaux du pays, que les Romains ont soigneusement conservé. Au sommet, les citoyens romains, immigrés peu nombreux et indigènes encore moins nombreux (faveurs individuelles ou passage par l’armée). L’arrivée des Romains a refoulé les Grecs au second rang, ce qu’ils acceptèrent difficilement. Les plus avantagés de ces Grecs, Macédoniens et Hellènes de toutes origines, sont les citoyens d’Alexandrie qui jouissent d’exemptions (capitation, corvées diverses), peuvent entrer dans les légions et devenir citoyens romains. Parmi eux se forme une classe supérieure, ceux qui sont inscrits dans les dèmes et les tribus et ont reçu l’éducation du gymnase, qui leur permet de s’inscrire dans les symmories (sections) des éphèbes. Les Grecs des autres villes ont aussi une situation privilégiée, sur le plan local seulement. Tous les autres habitants de l’Égypte forment la classe inférieure des déditices : habitants indigènes d’Alexandrie, des villes grecques, des métropoles de nome et surtout du plat-pays (la chora). Mais là encore des différences apparaissent : les habitants des métropoles sont plus favorisés que ceux des villages et parmi ceux-ci les catoeques, les clérouques, les anciens militaires sont mieux traités. On conçoit que la complexité de ces statuts personnels provoque des jalousies, de l’émulation, dont l’occupant romain profite, et surtout des fraudes et des contestations sans fin, notamment à la suite des mariages mixtes, entre personnes de catégories différentes. Aussi l’Égypte, et c’est encore un trait original, connaît-elle l’épikrisis, inscription officielle des ayants-droit dans les catégories privilégiées, opérée pour les hommes seulement (car les femmes ne paient pas la capitation) à l’âge de quatorze ans, sur présentation de pièces d’état-civil, indiquant le lieu de naissance, la situation des ascendants, les droits acquis par le père (service militaire par exemple). Ceux qui ont réussi à se faire inscrire parmi « ceux qui ont satisfait à l’épikrisis » (les epikekrimmenoi), affranchis, catoeques, égyptiens plus ou moins hellénisés, surtout ceux qui sont passés par le gymnase, les apo tou gumnasiou, bénéficient d’avantages : pas de capitation (impôt personnel), ou une capitation réduite, dont les taux s’échelonnent entre 40 drachmes, le maximum, et 8 drachmes, le plus réduit ; possibilité d’appartenir à un groupe reconnu, citoyens, politeuma, demos des métropoles ; droit d’entrer dans l’armée, la légion pour les citoyens, les troupes auxiliaires et la marine pour les autres, ce qui ouvre plus tard l’accès à la citoyenneté romaine16.
L’Égypte est facile à défendre, car elle est bordée par la mer ou le désert. Sa frontière méridionale est floue : la première cataracte (Syène) marque la limite de la Thébaïde. Plus au sud, un district, le Dodékaschène, muni de fortins et de postes d’observation, sert à surveiller les nomades17. Les relations terrestres sont difficiles avec les régions du Soudan et de l’Éthiopie, le pays des Axumites. Des trois légions d’Auguste, il ne resta plus à partir de Trajan que la IIe Traiana, avec ses auxiliaires, en tout 12 000 hommes environ, répartis près d’Alexandrie, à Nicopolis, dans le Delta, à Péluse et Babylone, à Coptos, important centre de commerce, et à Thèbes18. Des détachements participent à la police locale, poursuivent les brigands, recherchent les insoumis et les réfractaires, protègent les routes et les pistes entre la mer Rouge et le Nil, les mines et les carrières, et entretiennent parfois les canaux. Cette armée se recrute au Ier siècle parmi les Orientaux (Asie Mineure), les fils de soldats (ex-castris) et des Égyptiens. Au IIe siècle, le recrutement externe disparaît au profit des ex-castris et surtout des Égyptiens, habitants des métropoles et epikekrimmenoi, et des Grecs. Les déditices, ceux qui n’ont pas satisfait aux conditions de l’épikrisis, ne peuvent entrer que dans la marine, dans la flotte d’Alexandrie, ou mieux dans celle de Ravenne ou de Misène. Les vétérans reçoivent les avantages civils habituels, mais l’Égypte n’a pas connu la colonisation militaire à l’époque romaine : les vétérans retournent à leur terre familiale ou achètent parfois, même à l’État, des terres incultes ou abandonnées, à un prix très avantageux, et ils bénéficient d’un impôt foncier réduit. Au début, les vétérans sont exemptés des liturgies coûteuses et des corvées « sordides », puis au IIe siècle, ces avantages ne leur furent concédés que pour un laps de cinq ans après leur congé, et ils disparaissent au IIIe siècle.
La fiscalité romaine en Égypte est l’héritière de celle des Ptolémées et parut souvent excessive, aux Grecs surtout, qui avaient perdu leurs avantages. Sur les personnes pèse la capitation en argent, levée sur les hommes de quatorze à soixante ans, et dont le montant, on l’a vu, est très variable selon le statut personnel de l’assujetti. Sur les biens, il faut distinguer la rente foncière des fermiers d’État, les anciens « paysans royaux », qui est un loyer et non un impôt, de l’impôt foncier qui pèse sur toutes les terres, catoeciques (anciennes clérouquies hellénistiques), biens des temples, des vétérans, toutes les propriétés privées. C’est un impôt en nature, dont le montant varie, selon le statut du propriétaire, le genre de la culture, la qualité de la terre, inondée, irriguée ou sèche, de 2 à 7 artabes (mesure de capacité pour les grains, valant 28 litres) par aroure (mesure de surface valant 26 ares, à peu près le quart d’un hectare). A cela s’ajoute une multitude de droits, sur l’exercice d’un métier, les fabrications, le commerce, les ventes, et de taxes de circulation, péages, octrois et douanes. Le célèbre tarif de Coptos précise les taxes à payer par les voyageurs, les artisans, les animaux, les marchandises, qui passent à Coptos, sur la route de la mer Rouge, et même les prostituées, lourdement taxées, puisqu’une femme de soldat paie 20 drachmes et une prostituée 108 drachmes19. Cette fiscalité se distingue encore par l’abondance des prestations, services et corvées, qui frappent de préférence les classes inférieures, les Romains ayant en ce domaine renchéri sur les exigences des Lagides. On doit aux fonctionnaires en tournée l’hospitium, qui comporte le logement, la nourriture, des fournitures gratuites pour l’escorte également, et les nombreux abus sont difficilement contenus par les édits des préfets, édit de Germanicus en mission en 18, édit de Ti. Julius Alexander, en 6820. Sur les paysans pèsent les corvées, calculées soit par jours de travail gratuit (de quatre à sept jours par an), soit à la tâche, comme le naubion, cubage de terre transportée pour la construction des digues ou le curage des canaux. Les notables, Grecs et Égyptiens hellénisés des métropoles, exécutent les liturgies liées aux honneurs municipaux, qui deviennent rapidement obligatoires, et parmi elles la répartition et la perception des impôts. Les impôts personnel et foncier exigent en effet des recensements fréquents, à partir du domicile, en multiples exemplaires, un inventaire des terres (cadastre), des troupeaux et surtout, chaque année, les déclarations de mise en culture, puisque l’impôt varie selon le genre de la culture, et les déclarations d’inondation, pour obtenir des dégrèvements si la terre n’a pas été inondée ou, au contraire, est devenue marécageuse. Ces déclarations se font à l’échelon local, auprès des stratèges et des grammates. A l’échelon supérieur, les bureaux du préfet fixent par nome les quantités à livrer qu’à leur tour les stratèges ventilent dans le détail. Cette administration est lourde, lente, sujette à des erreurs, à des contestations, à d’innombrables injustices : la documentation papyrologique est très riche en pétitions, déclarations, protestations, litiges de toute sorte21. Les Romains ont sensiblement réduit le nombre et l’importance des fermes d’impôt, qui pesaient très lourd à l’époque lagide. La ferme subsiste pour les impôts de circulation et certaines taxes en argent, mais les contractants sont tellement surveillés qu’on les recrute avec peine dès la fin du Ier siècle. La perception directe est placée sous la responsabilité des stratèges de nome, et opérée matériellement par les sitologues qui gèrent les magasins de l’État (thesauroi), où sont rassemblés les versements des contribuables et le produit des rentes foncières. Une grande partie du blé ainsi recueilli est expédiée à Rome par une flotte spéciale, le reste nourrit fonctionnaires et militaires et est stocké, en prévision des mauvaises années. Les impôts en argent sont perçus par des percepteurs (praktores) et les sommes transférées dans les banques de l’État, caisse du fiscus ou demosion, de l’idios logos, de l’ousiakè, gérées par des affranchis et des procurateurs, sous le contrôle du dioecète et du préfet. La responsabilité fiscale pèse collectivement et solidairement sur les sitologues et les praktores, sur les notables et les Anciens des villages, et, à partir des Sévères, sur les membres des sénats municipaux, les bouleutes.
L’Égypte était riche, grâce à l’inondation du Nil et à l’emploi de tous les procédés d’irrigation, grâce aussi à sa nombreuse population de fellahs, 6 millions environ, habitués au travail depuis des siècles22. La mauvaise administration des derniers Lagides, puis les exigences d’Antoine et de Cléopâtre avaient laissé le pays dans une situation médiocre : corruption généralisée, malhonnêteté des fermiers de l’impôt, inégalité des charges — le clergé et la classe supérieure grecque avaient des immunités scandaleuses —, désertion des terres, fuite des paysans (anachorèse). Les Romains, soucieux de l’ordre public et d’un meilleur rendement, sécularisèrent les biens des temples, pourvurent à leur gestion et à l’entretien du clergé. La propriété privée se développa, les terres abandonnées furent vendues à des vétérans, aux fermiers des impôts, à de riches Alexandrins et à des capitalistes romains. Certaines techniques furent améliorées : emploi de la roue à eau pour l’irrigation, de la machine à battre le blé, le plostellum punicum. Durant la période julio-claudienne se constituèrent des latifundia privés au bénéfice de membres de la famille impériale (Livie, Agrippa, Germanicus, Messaline), d’amis des empereurs (Mécène), de grands affranchis, de Juifs bien en cour (Ti. Julius Alexander, Julia Bérénice). Ces domaines (ousiai) et les terres des Alexandrins, équipés et bien mis en valeur par leurs gérants, étaient consacrés à des cultures riches et commercialement rentables, vergers, oliviers, vignes, qui bénéficiaient en outre de réductions d’impôt (la kouphotélie). A partir de Néron et sous les Flaviens, l’État récupère par confiscation ou déshérence une partie des ousiai et interdit aux non-résidents, des Romains en général, d’avoir des terres en Égypte. Les empereurs favorisent la propriété moyenne, directement exploitée sur place, ou gérée localement, afin de développer une classe moyenne de contribuables sûrs. Les nouveaux acquéreurs sont des vétérans, de petits entrepreneurs disposant de capitaux, des fermiers des taxes, qui résident dans les métropoles de nomes. Un exemple de répartition des terres dans la zone externe du Fayoum est fourni par le pap. Bouriant de 167 : sur un total de 12 000 aroures, on relève 3 700 aroures de propriété privée (gè idiotikè), 3 400 aroures de terre dite « royale » cultivée par les fermiers de l’État (gè basilikè), mais encore 4 900 aroures de terres issues des anciennes ousiai. D’autres documents permettent de constater que les propriétés les plus petites sont celles des indigènes, plus ou moins hellénisés, que les plus grandes appartiennent à des Grecs et à des Romains, et aussi que sur 2 460 aroures d’un village situé dans le nome de Ptolémais, 800 n’ont pas trouvé de fermiers, et ils sont attribués de force à des habitants d’un village voisin que l’on déplace. La bourgeoisie locale prend volontiers à ferme de grands domaines (anciennes ousiai) dont le revenu alimente l’idios logos. Ainsi, au IIe siècle la terre d’Égypte comprend trois grandes catégories : la terre royale, la terre privée, la terre ousiaque23. Dans les métropoles de nome la vie urbaine se développe sous des formes helléniques : gymnases, bains, collèges de magistrats, recrutés parmi les vétérans, les Grecs et les Égyptiens hellénisés par le service militaire ou la fréquentation du gymnase. Sous les Sévères, cette évolution est assez avancée pour que l’État ait mis à son service cette élite urbaine.
La vie économique dépend des voies de communication, avant tout de la voie d’eau du Nil, entretenue par des digues, des chenaux dans le delta, et complétée par des canaux reliant Alexandrie à Péluse ou le Nil à la mer Rouge. Alexandrie possède trois ports, le plus actif étant sans doute celui de l’intérieur, sur le lac Maréotis. Péluse est le second port de l’Égypte. Le trafic de la mer Rouge n’aboutit guère à Arsinoé (aujourd’hui Suez) mais plutôt aux ports reliés à la voie du Nil par Coptos, ce fut d’abord Berenikè, reliée à Coptos par une piste, puis sous les Romains Myos Hormos, où l’on parvenait en sept jours d’une route excellente, protégée par des détachements militaires, équipée de réservoirs d’eau et de caravansérails. La principale exportation de l’Égypte est celle du blé annonaire qui ne profite qu’à l’État. Sont exportés aussi, et un peu moins strictement contrôlés, les vêtements de lin, le papyrus, la verrerie, les basaltes, granits, marbres veinés et porphyres du Mons Claudianus (près de la route de Coptos à la mer Rouge), les objets fabriqués à Alexandrie (orfèvrerie, bijoux), les parfums, onguents, épices, venus en transit ou pour être transformés, de l’Extrême-Orient (infra, p. 164). Les importations sont faibles et l’Égypte vit pratiquement au autarcie, ne recevant guère que des produits de luxe (vins d’Italie, de Grèce et d’Asie Mineure, céramiques, chevaux) et de l’outillage agricole et ménager. Sous les Lagides, le commerce était très réglementé, et les monopoles de l’État fort nombreux. Rome a conservé les monopoles classiques (mines, salines, carrières) et sans doute certains monopoles lagides, l’huile par exemple. D’autres secteurs sont confiés à des fermiers concessionnaires (et non à des procurateurs), comme les textiles, la bière, le papyrus, le parfumerie24. Le reste est laissé à l’initiative privée, sévèrement contrôlée au point de vue fiscal : en somme les exigences de la fiscalité ont remplacé avec un peu moins de rigueur le mercantilisme des Lagides. Naturellement, tout ce qui concerne le blé, vital pour Rome, est affaire d’État : toute l’activité est organisée par les bureaux, depuis la fourniture des semences jusqu’au transport de la récolte dans les magasins publics.
L’Égypte a également un système monétaire d’exception25. Ni l’argent ni le bronze émis dans l’Empire n’y pénètrent, seules des pièces d’or sont importées pour le paiement des caravanes de l’Orient. L’ancienne monnaie lagide, les tétradrachmes d’argent, subsiste et fait prime sur le marché et certains contrats, loyers et surtout des prêts, sont libellés en monnaie ptolémaïque. A partir de Tibère, Alexandrie possède un atelier monétaire qui a fonctionné jusqu’à Dioclétien et frappe les tétradrachmes qui n’ont cours que dans le pays et se déprécièrent rapidement, ainsi que des pièces de bronze, très abondantes depuis Vespasien. La dépréciation fut constante mais relativement lente d’après la montée des salaires : la journée type du travail d’ouvrier passe de 3 oboles (une demi-drachme) sous Auguste à 6 sous Trajan, 8 au milieu du IIe siècle, et 12 sous les Sévères. Vivant en vase clos, l’Égypte n’a pas connu les effets de la dévaluation néronienne. L’inflation ne devint réellement « galopante » qu’aux IIIe et IVe siècles. Alexandrie est la seule place commerciale d’une importance mondiale. Les autres villes et les bourgades vivent sur elles-mêmes et semblent assez actives, car une fois de plus la richesse de la campagne profite aux citadins.
La religion égyptienne n’évolue guère26. Le Panthéon gréco-romain n’eut aucun succès auprès des autochtones. Le culte impérial est purement formel et les souverains sont souvent représentés sous les aspects des plus anciens Pharaons, ce qui est significatif. Les divinités locales sont immuables sous leur forme souvent animale (crocodile, ibis, faucon, vache), les temples sont protégés, le clergé subventionné. L’administration des cultes, confiée sous Auguste à un grand prêtre (archiereus), passe au IIe siècle aux mains de l’idiologue, on ne voit pas bien pourquoi, sinon par une volonté de laïciser le clergé et de surveiller davantage sa gestion financière. Le Gnomon de l’idiologue contient toute une série d’articles concernant le clergé et le droit sacré27.
Les grands dieux relativement anthropomorphisés sont identifiés par les immigrés à des dieux grecs, Horus à Apollon, Rè à Helios, Ammon à Zeus, Neith de Sais à Athéna. Seule la Triade alexandrine Isis-Sérapis-Harpocratès a une plus large audience. Le Serapeion est comme le Capitole de l’Égypte et Sérapis, le plus hellénisé des dieux égyptiens (créé du reste artificiellement par les premiers Ptolémées), est aisément assimilé à Zeus ou à Helios comme dieu universel. Isis conserve davantage un caractère exotique et son culte se répandit sous sa forme proprement égyptienne. Harpocratès, aux représentations variées, se rapprochant à la fois d’Horus enfant, d’Hercule et d’Asciepios, est le compagnon d’Isis et son culte fut très populaire dans les classes inférieures. La religion juive est très vigoureuse, surtout à Alexandrie, et elle est plus influencée par la pensée grecque (que reflète l’œuvre de Philon au Ier siècle) que par les spéculations égyptiennes. Une secte ascétique, les Thérapeutes, vit dans le désert mais ce monachisme avant la lettre rappelle celui des Esséniens et ne s’inspire pas de 1’« anachorèse » locale, qui n’est pas un phénomène religieux. Le christianisme apparaît au IIe siècle et sous Commode Demetrius est le premier évêque d’Alexandrie, qui devait devenir un grand centre de pensée chrétienne au temps de saint Clément et d’Origène. Au IVe siècle, le monachisme chrétien (saint Pachôme, saint Antoine) eut en Thébaïde et dans le Delta un développement extraordinaire qui trahit sans doute un déséquilibre social (infra, tome 3, p. 135).
La Cyrénaïque romaine, longtemps associée à l’Égypte sous les Lagides, devint une province sénatoriale (capitale Cyrène) avec la Crète. Le détail de leur histoire est mal connu. Cyrène possède cependant de nombreux monuments romains et fournit de belles inscriptions, dont les fameux « édits de Cyrène », qui marquent l’intervention d’Auguste dans les litiges opposant entre elles les différentes couches de la population, notamment les Grecs et les immigrés venus de Rome, qui avaient tendance à se conduire comme en pays conquis. Lors de la grande révolte juive sous Trajan, en 117, le pays fut sévèrement touché et s’en releva progressivement, notamment grâce aux efforts d’Hadrien… Son port Apollonia commerçait surtout avec l’Égypte28.

c) Le grand commerce oriental.
La richesse des grandes villes du secteur méditerranéen oriental, Antioche, Damas, Pétra, Alexandrie surtout, et de Palmyre, située en plein désert syrien, ne s’explique que par le commerce extérieur. Il ne s’agit plus, comme en Europe centrale, de trafiquer petitement avec des barbares sous-developpés et directement à portée. Les peuples immédiatement voisins de l’Empire ne produisent rien d’intéressant, ni les Arabes et Bédouins du désert ni les Nabatéens du nord de l’Arabie ni même les Parthes. Mais ils jouent un rôle d’intermédiaires, très exigeants, entre les marchands romains et les pays lointains aux produits exotiques, Afrique orientale, Arabie Heureuse (Yémen), Inde et Chine. Par le Haut-Nil, aux sources mystérieuses, l’Égypte romaine met le monde méditerranéen en rapport avec l’Afrique noire, Nubie, Soudan, Éthiopie dont la connaissance est encore mal assurée. Quatre produits occupent une place prépondérante : l’encens de l’Arabie, l’ivoire de l’Afrique orientale, le poivre du pays tamoul (ou tamil) dans le Dekkan indien, la soie de la Chine, auxquels il faut, selon certains, ajouter la cannelle de l’Indonésie et naturellement les épices divers, les parfums et onguents, les pierres précieuses et, à certains moments du moins, le coton du Pendjab29. Sauf l’ivoire et les pierres précieuses, ce sont des produits périssables qui échappent aux prises de l’archéologie. Mais les pays d’origine de ces produits, l’Inde et l’Asie centrale notamment, comme on le verra plus foin, ont livré aux fouilleurs un grand nombre de monnaies romaines et conservé la trace d’influences gréco-romaines (poteries, statuettes de bronze, interprétations artistiques locales). Nous disposons aussi de sources littéraires, Pline l’Ancien dans son Histoire naturelle, et surtout le Périple de la mer Érythrée : c’est un itinéraire maritime qui énumère et décrit sommairement les étapes de la longue route qui conduisait les navigateurs depuis les ports de la mer Rouge (Berenikè, Myos Hormos) vers les pays fabuleux de l’Afrique orientale, celui des Axumites (Éthiopie), la côte de la Somalie (port d’Adulis), la côte occidentale de l’Arabie, de Leukè Kômè à Muza et Eudaemon (Aden), vers la région du golfe Persique (Charax) et les rivages occidentaux de l’Inde, de Barygaza à Musiris. La date du Périple est controversée, mais on admet en général que sa rédaction eut lieu vers 70 apr. J.-C.30. Plus tard, vers 150, le géographe Ptolémée, grâce aux découvertes faites au cours du IIe siècle, complète la description du Périple, notamment pour la côte orientale de l’Inde (Coromandel), Ceylan et la Malaisie.
Les marchands romains ont été longtemps tributaires des marchands parthes et arabes. La route la plus ancienne en effet partait de Zeugma sur l’Euphrate, traversait l’Osrhoène, d’où l’importance d’Édesse, descendait le fleuve jusqu’à Ctésiphon, pour atteindre le golfe Persique à Charax Spasinou, et de là tout dépendait des navigateurs arabes qui gardaient jalousement le secret de la voie de mer vers l’Inde. Cette route était longue, périlleuse et exposée aux pillards et aux exactions des Parthes. Si l’Osrhoène plus accueillante fut placée sous le contrôle de Rome, la Haute-Mésopotamie, entre l’Euphrate et le Tigre, à la fois iranisée et sémitisée, était souvent hostile aux marchands romains. Trajan chercha peut-être à mieux assurer leur sécurité, en vain comme on le sait. Plus directe, la route caravanière Antioche-Palmyre-Euphrate avait au fond les mêmes inconvénients. Aussi les Romains ont-ils cherché à tourner l’obstacle parthe par le nord en suivant une autre route terrestre ; de l’Osrhoène ou de l’Arménie vers les portes Caspiennes et l’Asie centrale (Bactriane où parvenaient les marchands chinois). Néron et Vespasien ont peut-être occupé la Géorgie au sud du Caucase (garnison d’Harmozica) et noué des relations avec les rois Ibères et Albains pour gagner directement les portes Caspiennes depuis la mer Noire. Cette route terrestre de la soie était également longue et difficile et l’Asie centrale était souvent troublée. De Bactres, un embranchement conduisait à travers l’Afghanistan et le Pakistan, par Kaboul, la passe de Khiber et Peschawar, sur l’Indus et, de là, à l’océan Indien, mais on retrouvait alors le problème de la route maritime monopolisée par les Arabes. Cette route de mer avait pour point de départ, au nord de la mer Rouge, Leukè Kômé, dans le pays des Nabatéens de Pétra, qui n’étaient pas toujours accommodants et percevaient de lourdes taxes. Du sud de l’Arabie (Yémen, Hadramaout), des navigateurs arabes traversaient l’océan Indien vers l’embouchure de l’Indus. La situation fut débloquée grâce à la découverte de la mousson qui permit de gagner directement l’Inde, en court-circuitant les Arabes. On attribue cette découverte à un certain Hippalos, à la fin de l’époque républicaine, mais l’utilisation de la mousson ne se répandit qu’entre le règne d’Auguste et celui de Claude. Au début du IIe siècle, l’annexion de l’Arabie (la province romaine) neutralisa les Nabatéens et permit d’ouvrir la route Damas, Pétra, Aelana. Désormais, les navigateurs au service de Rome partaient soit d’Aelana, soit plutôt de Myos Hormos, reliée à Coptos par la route déjà mentionnée, descendaient la mer Rouge, touchaient Socotora et de là traversaient sur les bouches de l’Indus et atteignaient Barygaza, Musiris (ou Cranganore). Le voyage se poursuivait alors par terre en coupant à travers le sud de la péninsule indienne, pour éviter de contourner le cap Comorin. Dans cette région et à l’est sur la côte de Coromandel, des fouilles ont permis de recueillir un grand nombre de monnaies romaines, des tessons de céramique sigillée d’Arezzo, des fragments d’amphores. Le secteur de Podouké et de Khaberis (citées par le Périple et Ptolémée) était le plus actif d’après les fouilles françaises de Virampatnam-Arikamedu, près de Pondichéry31. L’étude des monnaies autorise certaines conclusions : ce sont des pièces d’or et d’argent, datant des règnes d’Auguste et de Tibère surtout, ce qui correspond aux plaintes des contemporains et de l’empereur lui-même sur l’excès du luxus sénatorial, qui provoquait une hémorragie d’or au détriment de l’Empire. Cependant une partie de cet argent servait aussi à acheter des marchandises utiles, le coton par exemple, et restait aux mains des intermédiaires romains32. Ces monnaies ne servaient pas toujours de moyen d’échange à l’intérieur de l’Inde même, car certaines sont cisaillées ou percées : elles étaient donc utilisées pour leur valeur métallique et non monétaire. Les monnaies d’or auraient même été récupérées à la fin du Ier siècle par les empereurs Koushans, qui frappaient des pièces d’or de même titre, en concurrence donc33. A partir de Néron et des Flaviens, le commerce de luxe diminue et les monnaies se font plus rares, les échanges ne sont plus à sens unique, les habitants de l’Inde achètent donc (ou échangent) des produits de l’Occident, céramiques, objets de métal, verreries34.
Les Romains ne purent jamais entrer en rapports directs et officiels avec la Chine. Les textes chinois, les Annales des Hans, signalent l’arrivée d’une ambassade romaine envoyée par un empereur « An-Toun », qui serait Antonin ou Marc Aurèle, mais il s’agit sans doute du bluff d’un marchand aventureux qui voulut donner plus de poids à sa visite… Les contacts commerciaux se faisaient en Asie centrale, en Bactriane et dans l’Hindou-Kouch, dans le secteur de Bégram-Taxila, d’où l’on pouvait également gagner la Chine et l’Inde, par le Pendjab. Des fouilles ont révélé à Bégram et à Taxila des influences romaines, statuettes de bronze et d’or, objets d’orfèvrerie, et des sculptures d’inspiration locale ou indienne, mais de facture occidentalisante, en particulier alexandrine : statuettes d’Harpocratès, décorations de bronze, images de navires et du phare d’Alexandrie, verrerie et médaillons de plâtre35. Dans l’Inde du Nord-Ouest, Pendjab, région de Peschawar, s’est développé à l’époque de l’Empire koushan, aux IIe et IIIe siècles, un art dit de Gandhâra, gréco-bouddhique ou romano-bouddhique : l’Occident aurait fourni un langage artistique au mouvement néo-bouddhique favorisé par les empereurs koushans. On a cherché à en retrouver les origines dans l’art syrien, l’art palmyrénien et surtout l’art alexandrin36.
Les navigateurs arabes de l’océan Indien ne furent jamais totalement évincés, non plus que les Bédouins des caravanes du désert de Syrie. Mais il semble qu’au IIe siècle du moins l’essentiel des profits allait aux marchands syriens et alexandrins, et surtout peut-être aux négociants de Palmyre dont on retrouve les traces dans le golfe Persique, en Arabie, à Coptos et à Alexandrie même. Plusieurs villes jouent alors un rôle important dans le commerce oriental. D’abord Damas, carrefour de routes et de pistes caravanières vers Antioche et l’Asie Mineure, vers l’Euphrate et le golfe Persique, par Palmyre, Dura et Charax, enfin vers Pétra, Aelana et la mer Rouge. Palmyre en plein désert, au centre d’une oasis fertile, était liée à la fois à Antioche, à Damas et à l’Euphrate. C’est la « cité caravanière » type avec ses caravansérails, ses marchands, et un tarif fiscal très curieux : daté du 18 avril 137, sous Hadrien donc, c’est un décret de la boulè visant à résoudre les conflits opposant les marchands aux percepteurs et précisant de nouveau les conditions fixées par des décisions antérieures. Les produits mentionnés sont les esclaves, les étoffes de pourpre, la myrrhe en vases d’albâtre, l’huile d’olive, le lard, les poissons séchés, des animaux, ânes, chevaux, chameaux. Les taxes sont payées à des fermiers qui contrôlent aussi le monopole du sel, l’usage des sources, le travail des prostituées, l’activité des corporations de marchands37. Rome avait placé Palmyre sous sa dépendance économique à l’époque de Tibère — rescrits de Germanicus, puis de Corbulon, présence d’affranchis de Claude servant d’agents impériaux sur place — avant de l’annexer à une date inconnue et d’y placer une garnison au IIe siècle38. Des archers palmyréniens servirent alors dans les corps auxiliaires et furent envoyés en Dacie, en Afrique et aussi à Coptos. Les ruines de la ville, de ses colonnades et de ses temples (temples de Bêl-Baal et de Balshamîn-Hadad) et de ses tombeaux ornés des bustes des défunts, sont très impressionnantes pour le voyageur arrivant du fond du désert. Les fouilles ont recueilli un grand nombre d’inscriptions grecques et sémitiques, des tessères, une sculpture locale intéressante. L’entrée de Palmyre dans le système défensif romain après la guerre parthique de Marc Aurèle et Lucius Verus, en 166, semble avoir amoindri sa prospérité, qui avait au contraire largement profité de l’annexion de l’Arabie par Trajan en 106, aux dépens de celle de Pétra. La grande période de Palmyre est ainsi comprise entre 106 et 166 : Hadrien la visita, l’orna et lui conféra le titre de colonie Hadriana Palmyra en 127. Jouant habilement des conflits entre Rome et la Parthie, la ville devait garder son importance jusqu’au IIIe siècle, avant de devenir au temps de Gallien, sous ses princes souverains, Odénat et Zénobie, le centre d’un royaume indépendant. Mais elle fut en 273 pratiquement détruite par Aurélien (infra, p. 206)39.
Sur l’Euphrate, à mi-chemin de la frontière romaine et des capitales parthes, le poste avancé de Dura-Europos n’est pas une cité caravanière mais une étape fortifiée. Fondée par les Séleucides, la ville devint romaine en 165 (campagne de Lucius Verus) et le resta durant un siècle, car elle fut prise et détruite par le Sassanide Shapur I en 256 (infra, p. 181). Les fouilles commencées en 1922 ont duré jusqu’en 1949. Elles ont fait connaître un étonnant carrefour de civilisations et de religions. Le poste militaire a fourni des armes, un itinéraire d’étapes (sur un bouclier) jusqu’aux villes de la mer Noire, les archives de la XXe cohors Palmyrenorum, et le calendrier des fêtes militaires officielles, le Feriale Duranum (supra, p. 44-55). Mais la population civile était très variée, vivant de la culture et du commerce de l’Euphrate : au IIIe siècle, des Parthes, des Grecs, des Juifs et des chrétiens. Parmi les découvertes les plus importantes pour l’histoire des religions et des arts, on relève un mithraeum, une synagogue, une chapelle chrétienne et des fresques capitales pour l’étude du symbolisme juif et des origines de l’iconographie chrétienne : les fresques de la synagogue et de la chapelle datent des années 230-250 (infra, tome 3, p. 235)40.
L’Arabie, nouvelle province formée par Trajan en 106, était traversée par la grande route fortifiée sur laquelle se trouvaient sa capitale administrative, Bostra, et surtout Pétra. Cette cité, fréquentée depuis longtemps par les marchands romains, était la porte de l’Arabie péninsulaire. L’intérêt de sa position venait des routes caravanières qui menaient au nord vers Damas, à l’est à travers le désert vers Gerrha et le golfe Persique, au sud vers la mer Rouge, Aelana et Leukè Kômé, où un centurion romain percevait des taxes, à l’ouest enfin vers Alexandrie. Une cour s’était formée autour des rois nabatéens et des artistes grecs y vinrent orner des palais et construire les grands tombeaux rupestres qui font encore l’étrangeté d’un site grandiose et désolé. L’annexion causa un grand tort à l’activité de Pétra, qui diminua au profit de celle d’Alexandrie et de Palmyre surtout41.
La grande métropole accolée à l’Égypte est en effet le centre du commerce oriental et extrême-oriental. Elle est reliée par voie de terre à Pétra et Damas, à travers la Méditerranée à Antioche, Rhodes et l’Asie Mineure, à Rome enfin ; par le Nil à Coptos et de là, soit vers la mer Rouge par Myos Hormos, soit vers l’Afrique orientale et l’Afrique noire. De toutes ces régions parviennent les épices, les pierres précieuses, les parfums et onguents, le coton et la soie, l’ivoire et les plumes d’autruche. Première place commerciale du monde romain, fréquentée par les marchands de tous pays, parmi lesquels les Palmyréniens formaient une corporation active, Alexandrie était riche également de ses industries de transformation : avant tout les étoffes de lin, de coton, de soie, puis les produits pharmaceutiques, de parfumerie et de beauté (cosmétiques et fards), enfin l’orfèvrerie, le travail des métaux précieux et la verrerie, très développée. Les objets de l’art alexandrin, souvent imités en Syrie et en Asie Mineure, se répandaient depuis l’époque hellénistique dans tout le monde antique, depuis l’Espagne et la Gaule (Glanum par exemple) jusque dans l’Orient lointain, à Begram ou Taxila. Cette métropole cosmopolite, à la fois égyptienne, grecque et juive, serait sans doute devenue la capitale de l’Empire d’Orient, quand les temps furent venus, réalisant ainsi le rêve de la grande Cléopâtre, mais sa situation excentrique, la difficulté de vivre en paix avec sa population et la volonté novatrice de Constantin en décidèrent autrement42.
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4
LE PÉRIL BARBARE ET L’ANARCHIE MILITAIRE



(235-284)


A. Les événements.


De la mort de Sévère Alexandre à celle de Gallien (368) s’étend une période fort agitée, fertile en usurpations et en invasions, assombrie en outre par la peste qui sévit de 250 à 270 environ. Tous les empereurs, ainsi que les usurpateurs, moururent de mort violente, tués au combat, assassinés ou contraints au suicide. Un seul mourut naturellement, si l’on peut dire, de la peste.
a) La période des Gordiens (235-244).
En mars 235, les soldats de Germanie se révoltèrent et portèrent à l’Empire le préfet des recrues, Maximin, que l’armée accepta, en massacrant Sévère Alexandre. C. Julius Verus Maximinus, appelé aussi le Thrace1, fut après Macrin le second empereur d’origine équestre et aussi le premier empereur illyrien, peut-être fils d’un berger des Balkans, et parvenu aux grades supérieurs par le prestige de la vigueur physique. Il dut son trône à l’armée, poussant la logique au point de ne pas solliciter l’agrément du Sénat qui l’investit par force et fut aussitôt son implacable adversaire. Après avoir éliminé facilement deux compétiteurs, les sénateurs Magnus et Quartinus, et sans se soucier de se rendre à Rome, Maximin combattit vaillamment les Germains au-delà du Rhin, leur infligea une lourde défaite et songeait peut-être à reprendre les projets de Drusus et de Germanicus2, quand il dut se rendre en Pannonie, à Sirmium, d’où il dirigea d’heureuses expéditions contre les Sarmates et les Daces. En 236, il nomma César et prince de la Jeunesse son fils Maximus, affirmant son désir de fonder à son tour une dynastie.
Sa politique intérieure fut en tout l’opposé de celle de son prédécesseur et rappelle les excès de Caracalla, avec plus de brutalité encore envers les sénateurs, les riches et les élites. Ses besoins d’argent, destinés à satisfaire les soldats et le peuple de Rome, engendrèrent un terrorisme fiscal, extorsions, aggravation du poids des impôts, multiplication des amendes et des confiscations, qui suscita l’opposition d’une grande partie de la population des régions riches, telles l’Italie du Nord et l’Afrique. Les chefs de l’Église chrétienne furent persécutés à Rome, par haine de la tolérance montrée par Sévère Alexandre, selon Eusèbe3, et en Orient, mais aussi sous des pressions locales et sans plan systématique4.
En Afrique Proconsulaire, où les sénateurs et les villes souffraient plus qu’ailleurs des excès des procurateurs de Maximin, éclata en 238 une véritable insurrection : des propriétaires excédés armèrent leurs colons et leurs esclaves et massacrèrent à Thysdrus un procurateur malveillant et avide5. Puis, craignant la réaction de Maximin, ils mirent de force à leur tête le proconsul de la province, M. Antonius Gordianus, âgé de quatre-vingts ans, qui fut proclamé empereur et s’associa aussitôt son fils de même nom, alors son propre légat dans la province : ils sont connus sous le nom de Gordien I et Gordien II. A Rome, apprenant les faits par une lettre des nouveaux empereurs qui annonçaient une réaction contre les actes de Maximin, le Sénat les reconnut avec enthousiasme, en avril ou mai 238. On massacra des partisans du Thrace, dont le préfet de la Ville et celui du prétoire, l’Italie s’arma et l’organisation de sa défense fut confiée à une commission sénatoriale de vingt membres, les « vingt consulaires chargés par senatus-consulte de la défense de l’État » (XX viri consulares ex s.c. reipublicae curandae6). Le danger était grand, car en Afrique la situation s’était retournée : le légat de Numidie, chef de la IIIe Augusta, marcha contre les Gordiens dont les troupes, formées de civils et mal armées, furent facilement dispersées et les deux empereurs y perdirent la vie, après un seul mois de règne.
Le Sénat en choisit alors deux nouveaux, parmi les vingt consulaires, Pupien et Balbin, qui furent tous deux Augustes et reçurent des titres égaux, y compris ceux de Père de la patrie et de pontifex maximus, ce qui ne s’était jamais vu. La population exigea que leur fût adjoint le petit-fils de Gordien I, un neveu de Gordien II, un jeune garçon de treize ans, le futur Gordien III. Maximin parvenait alors aux portes de l’Italie avec une forte armée et la ville d’Aquilée était bien défendue par deux consulaires, soutenus par une population très hostile à Maximin7. Furieux de cet échec, il se montra brutal avec ses officiers et fut massacré, ainsi que son fils, en mai ou juillet 238. A Rome, après une brève période d’euphorie, Pupien et Balbin, qui ne s’entendaient guère, furent tués par les prétoriens mécontents de la réaction sénatoriale et du pouvoir donné à des civils. Faute de mieux, ils imposèrent le jeune Gordien III en juillet ou octobre 238, que les armées de province acceptèrent8.
Entre 238 et 241, le gouvernement fut aux mains de sénateurs parents ou partisans de Gordien I et de sa fille, la mère du jeune prince. De cette époque date l’inscription de Scaptoparè, qui montre le souci de protéger les provinciaux contre les exactions des soldats, en Thrace (infra, p. 230). Des menaces barbares apparurent en Afrique où la défense était affaiblie par le licenciement (exauctoratio) de la IIIe Augusta coupable d’avoir tué les Gordiens. Mais la fin de l’Histoire d’Hérodien et la médiocrité des Vies de l’Histoire Auguste rendent ces années particulièrement obscures. En 241, Gordien épousa la fille d’un haut fonctionnaire équestre, C. Furius Sabinus Aquila Timesitheus, qui devint aussitôt préfet du prétoire et gouverna pratiquement au nom de son gendre jusqu’à sa mort en fin 243. Timésithée, capable et très expérimenté après une longue carrière de procurateur et plusieurs intérims dans des gouvernements provinciaux9, poursuivit une politique ferme et efficace, mais dut très vite se consacrer à la guerre contre les Perses. Shapur I, souverain depuis 240, envahit la Mésopotamie, s’empara de ses villes et menaçait Antioche. Timésithée, accompagné de Gordien, conduisit une forte armée du Danube, où il repoussa au passage des Goths et des Sarmates, en Orient, battit les Perses, reprit Carrhae et Nisibe10. Mais il mourut en octobre 243. Le nouveau préfet, M. Julius Philippus, meurtrier peut-être de son prédécesseur, se débarrassa rapidement du faible Gordien III et devint empereur en mars 244 : les soldats consultés déposèrent puis tuèrent Gordien, non loin de l’Euphrate, à Zaitha, entre Circesium et Dura, où un immense mausolée lui fut ensuite élevé. Les Res Gestae Divi Saporis autorisent aujourd’hui à penser que Gordien fut sans doute tué par les Perses à Pirisabora (à l’Ouest de Bagdad) au cours d’une bataille peut-être mal engagée par la félonie de Philippe.

b) Les empereurs-soldats Philippe l’Arabe et Trajan Dèce (244-251).
Philippe était le fils d’un notable de la Trachonitis, région de l’Arabie au nord de Bostra et d’origine indigène, d’où son surnom. Il devait être d’une famille équestre, ayant suivi lui-même la carrière des armes, de même que son frère Priscus (Dessau, ILS, 1331). Peu de choses sont connues de sa personne et de sa politique intérieure, car sa Vie a disparu des manuscrits de l’Histoire Auguste11. Il se peut que le discours Eis basilea (à l’empereur) de Nicagoras (?)12ait représenté l’idéal de son gouvernement, modéré, respectueux du Sénat et manquant quelque peu de fermeté, Désireux d’assurer rapidement son pouvoir à Rome, où le Sénat l’avait reconnu sans difficulté, il se hâta de conclure avec Shapur une paix précaire, pour laquelle il acceptait des concessions pécuniaires (des sommes versées en aurei)13 et territoriales (abandon de l’Osrhoène et de l’Arménie ?), ce qui ne l’empêcha point de recevoir les surnoms de Persicus et Parthicus Maximus. Il chercha à assurer son pouvoir en prenant pour collaborateurs directs des membres de sa famille, son frère Priscus, préfet du prétoire et rector Orientis et son beau-frère Severianus, gouverneur de Mésie. Il nomma son fils, Philippe le Jeune, César en 246 et Auguste en 247, proclama Augusta sa femme Marcia Otacilia Severa, et fit même diviniser son père Marinus qui n’avait pourtant jamais régné, suivant en cela le précédent de Trajan. Laissont l’Orient sous le commandement de Priscus, il gagna la Thrace, battit en 246-247 les Quades et les Carpes sur le Danube, d’où les surnoms de Germanicus et de Carpicus (nouveau) Maximus. L’année suivante, il célébra à Rome, selon le comput de Varron, l’anniversaire du millénaire de la fondation de la Ville de façon somptueuse. Des Jeux séculaires voulaient affirmer la grandeur et la pérennité de la Ville à laquelle son règne promettait une nouvelle ère de prospérité14. Ce rappel des traditions ne l’empêchait pas, par conviction, tolérance foncière ou intérêt, de se montrer favorable aux chrétiens, laissant le pape Fabianus honorer les restes de son prédécesseur Pontianus exilé en Sardaigne par Gordien III, si bien qu’il passa pour le premier empereur chrétien, ce qui reste improbable ou du moins indémontrable15.
Cependant les difficultés commençaient : en Orient, peut-être à cause de la sévérité de Priscus, apparurent des usurpateurs, tel un certain Jotapianus, en Cappadoce. Sur le Danube, les légions avaient proclamé Pacatianus, qui ne dura que quelques semaines mais cela suffit pour que les barbares privés de leurs subsides se montrent à nouveau très menaçants : la Mésie fut envahie, la péninsule des Balkans pillée, les villes durent leur salut à leurs murailles ou à des actes héroïques, comme celui du philosophe Maximus, défenseur de Marcianopolis, que nous fait connaître un fragment de l’historien contemporain Dexippe16. En 248, Philippe confia la défense des régions menacées au préfet de la Ville, l’énergique sénateur C. Messius Quintus Decius, qui avait ranimé les courages à Rome où régnait déjà la panique. Decius réussit dans sa mission, si bien que ses soldats le proclamèrent empereur malgré lui, ce qui entraîna d’autres difficultés. Malgré les manifestations de loyauté de Dèce, prêt à déposer la pourpre après son retour, Philippe décida de le combattre mais fut vaincu et tué à la bataille de Vérone, entre octobre et décembre 24917. Les chrétiens y virent plus tard la victoire éphémère du paganisme persécuteur sur la tolérance, mais en réalité Philippe succomba à cause de sa faiblesse, des hésitations de sa politique de compromis, en une époque de violence, et du peu de goût qu’avaient les légions du Danube pour ce Romain venu du fond d’une province orientale.
C. Messius Q. Decius, qui adopta le surnom symbolique de Traianus, est plus que Maximin le véritable premier empereur illyrien, originaire de la Pannonie, mais de famille romaine18. Il avait suivi la carrière des armes et était membre du Sénat sous Philippe et l’un de ses plus éminents collaborateurs. Choisi contre sa volonté, il fut un excellent empereur, dévoué à l’État et à sa défense, respectueux du Sénat, attaché aux traditions romaines, ce qui en fit le premier persécuteur systématique des chrétiens. Son règne, malheureusement très bref, fut marqué par la lutte contre les barbares et le début des horreurs de la peste. Il prit pour adjoints ses deux fils, Herennius et Hostilianus, qu’il fit Césars en 250 et Augustes en 251 (cela paraît sûr pour l’aîné, douteux pour le second) et pour collaborateur de premier plan le princeps senatus Licinius Valerianus, le futur empereur Valérien, auquel il confia l’administration civile, ce qui donna lieu à la légende, inventée par l’Histoire Auguste, d’une renaissance de la censure. Cette fable montre du moins que Dèce voulut gouverner en accord étroit avec le Sénat. En politique intérieure, la persécution des chrétiens est de tous ses actes le plus connu, grâce aux historiens de l’Église, aux témoignages contemporains et aux libelli ou certificats de sacrifice, dont les papyrus nous ont conservé quelques spécimens19. Cette persécution, systématique afin d’aboutir à la restauration totale de l’unité religieuse, fut violente — tous les habitants de l’Empire devaient sacrifier aux dieux sous peine de rigueurs allant croissant jusqu’à la peine capitale — mais brève. Commencée au début de 250, elle fut arrêtée, semble-t-il, au début de 251, plusieurs mois avant la mort de Dèce. Elle frappa surtout l’Église de Rome, les provinces de l’Asie Mineure, la Syrie et l’Égypte ainsi que l’Afrique, sur laquelle les lettres de saint Cyprien, évêque de Carthage, nous donnent beaucoup de détails20. L’Église en sortit sévèrement éprouvée, déchirée jusqu’au bord du schisme, mais invaincue et même fortifiée par l’héroïsme des martyrs.
Profitant du conflit qui avait opposé en 249 Philippe et Dèce, les Goths avaient envahi la Mésie et la Thrace. Dans une première rencontre entre Oescus et Nicopolis, Dèce perdit son fils Herennius, et fut tué lui-même en Dobroudgea à Abrittus, trop impatient sans doute de le venger et mal soutenu (juin 251). Cet empereur aux actions brutales et fortes, mais capable et patriote romain avant tout, reçut l’apothéose que lui valait sa mort au combat.

c) Les empereurs Valérien et Gallien (253-268)21.
Les deux années qui séparent la mort de Dèce de l’avènement de Valérien (juin 251-septembre 253) furent troublées, sous le règne mal connu de Trébonien Galle, proclamé par ses soldats après la mort de Dèce et que l’on accuse sans preuves suffisantes d’avoir provoqué cette catastrophe par une trahison larvée. Trébonien n’est pas un Illyrien mais un Italien de Pérouse aux ascendances étrusques, à en juger par son gentilice Vibius22, qui s’associa comme Augustes d’abord le fils survivant de Dèce, Hostilianus, puis son propre fils Volusianus, César d’abord puis nommé Auguste à la mort d’Hostilianus, sans doute enlevé par la peste. Sa politique intérieure est pratiquement inconnue et peut s’être inspirée de la tradition des princes divinisés par le Sénat23. Après avoir négocié avec les Goths lors de son avènement, il dut de nouveau les combattre en 253, mais une victoire d’Aemilianus, son successeur au gouvernement de la Mésie, lui suscita aussitôt un nouveau compétiteur en la personne de ce général. Pour le combattre, il fit appel à Valérien qui, au cours de sa marche sur la Mésie, fut à son tour proclamé par ses soldats. Il y eut alors quatre Augustes à la fois qui voulurent tous gagner Rome et leurs armées se rencontrèrent à Terni en Ombrie : Trébonien et Volusien furent tués et peu après Émilien, laissant l’Empire à Valérien en septembre 253.
Valérien, d’une grande famille sénatoriale romaine, avait derrière lui une longue carrière militaire et civile, ancien consul, princeps senatus et principal collaborateur de Dèce, mais il était déjà âgé de soixante-dix ans. Aussi, à peine reconnu et avec enthousiasme par le Sénat, heureux de voir l’un des siens sur le trône, il s’associa son fils, P. Licinius Egnatius Gallienus, lui confiant la défense de l’Occident et gardant pour lui celle de l’Orient, par une vue très juste de l’ampleur des tâches qui incitait les esprits à accepter dès cette époque une certaine séparation entre les deux parties de l’Empire. A l’intérieur, sa politique est marquée par une reprise de la persécution des chrétiens, que lui auraient inspirée certes son attachement à la tradition romaine, mais aussi le désir de se procurer par des confiscations massives le moyen de faire les guerres inévitables et de ralentir l’inflation déjà très rapide. En 257 et 258, deux édits très durs s’attaquaient à l’Église, à ses chefs, à ses biens et aux chrétiens des classes supérieures. Il y eut de nombreuses exécutions, dont celles du pape Sixte II et de saint Cyprien en Afrique, et la terreur dura jusqu’à la disparition de Valérien en Orient. L’Orient était alors menacé à la fois par les Goths de la mer Noire et surtout par les Perses de Shapur : l’empereur partit de Samosate en 259 et brusquement on apprit sa capture à la suite d’une défaite, par trahison ou par découragement, on ne sait. Les documents perses attestent en tout cas le fait et l’humiliation infligée pour la première fois à un empereur romain, qui fit de cette année une des plus funestes de l’histoire de l’Empire, bien qu’aux yeux des chrétiens cette épreuve ne fût qu’une punition du ciel infligée aux persécuteurs. Ce drame imposait à Gallien, déjà à l’ouvrage en Occident, de nouvelles responsabilités.
Contre les barbares d’Europe, Francs et Alamans du Rhin, Marcomans, Quades, Goths et Carpes des régions danubiennes, il faisait front bravement. Il fut obligé d’évacuer une partie de la Dacie, et, engagé sur le Danube dans des opérations difficiles contre deux usurpateurs successifs et mal connus, Ingenuus et Regalianus24, il avait dégarni le Rhin, ce qui permit aux Francs et aux Alamans de pénétrer plus profondément que jamais dans le territoire romain. Il perdit ses deux fils, Valérien le Jeune et Saloninus, tués par des généraux révoltés et finalement Postumus fut acclamé empereur par ses troupes, car il semblait seul capable d’assurer le salut de la Gaule, au moment où tombait la nouvelle de la capture de Valérien. Jamais la situation n’avait été aussi grave25.
Gallien régna donc, seul empereur légitime, entre 260 et 268, dans des conditions terribles qui ont frappé les contemporains et expliquent, sans toujours la justifier, la sévérité de la tradition à son égard (infra, p. 193 sq.). A peine connue la nouvelle de la disparition de Valérien, il mit fin à la persécution des chrétiens et entreprit de grandes réformes dans l’armée et l’administration. Il dut tolérer l’usurpation de Postumus, qui du moins le délivrait du souci de défendre la Gaule. En Orient26, la succession de Valérien avait été assurée par ses anciens collaborateurs, Macrien et Ballista (ou Callistus) et les deux fils de Macrien furent proclamés empereurs à Éphèse. Le premier fut tué en Illyrie et le second éliminé par le Palmyrénien Odénat qui fonda le « royaume » de Palmyre et guerroya avec succès contre les Perses. Par force, Gallien se voyait réduit à défendre la frontière danubienne seule et l’Italie : il battit les Alamans à Milan en 262 et les Goths en Thrace en 267 ou 268. Mais une conspiration d’état-major fit proclamer empereur le chef de la cavalerie, Aureolus, qui s’établit à Milan. Gallien accourut et au moment de le réduire succomba à un autre complot dont les raisons n’apparaissent pas clairement27.

d) Les empereurs illyriens (268-284).
M. Aurelius Claudius, qui bénéficia du complot, était un Dalmate d’environ cinquante-cinq ans qui avait parcouru une belle carrière militaire : il avait commandé la cavalerie et dirigeait les opérations contre Aureolus assiégé dans Milan28. L’armée, d’abord mécontente de la mort de Gallien, fut calmée par un donativum de 20 aurei par tête et par l’assurance que Gallien avait désigné Claude sur son lit de mort pour lui succéder. Aureolus, qui se crut sauvé, se rendit à Claude, qui le fit ou le laissa tuer par ses soldats. Le nouvel empereur sut se faire accepter par le Sénat dont il se concilia même la faveur, sans que sa politique fût réellement très différente de celle de son prédécesseur détesté. C’était avant tout un soldat et il se prépara à combattre avec vigueur, sans se préoccuper ni de la Gaule ni du royaume de Palmyre. En effet, les menaces les plus directes venaient toujours des Alamans et des Goths. Battant les premiers au lac de Garde et les seconds à Naissus, il prit les titres de Germanicus et de Gothicus Maximus, qui lui resta dans l’histoire : Claude II le Gothique. En cette même année 269, les rapports s’envenimèrent avec les Palmyréniens qui s’emparèrent pratiquement de tout l’Orient, de l’Asie Mineure à l’Égypte, sans du reste rompre ouvertement avec Rome. La mort de Gallien incita l’Espagne et la Narbonnaise à reconnaître Claude qui envoya à travers les Alpes une petite armée commandée par le préfet des vigiles Placidianus29, afin d’assurer la défense de la Narbonnaise contre le successeur de Postumus, Victorinus, qui gouvernait la Gaule depuis 269-270. La vieille cité éduenne d’Autun qui s’était soulevée contre lui fut détruite en 269. Au début de 270, Claude, venu à Sirmium préparer une nouvelle guerre sur le Danube, y mourut de la peste. Il fut pleuré du Sénat et du peuple, reçut l’apothéose et de nombreuses statues et sa mort fut célébrée comme un sacrifice personnel aux Dieux, prévu dans les Livres sibyllins. En 310, Claude le Gothique, dont on avait fait remonter l’origine à Gordien III, fut à son tour considéré par Constantin comme son aïeul, ce qui atteste la durée de sa popularité.
Le Sénat avait désigné, pour successeur de Claude son frère Quintillus, conciliant mais sans grandes qualités, que ses soldats, au bout de trois mois, en avril 270, abandonnèrent pour Aurélien, proclamé à Sirmium après quelques succès sur les Goths30. Cet homme, L. Domitius Aurelianus, à la valeur éprouvée depuis longtemps, s’imposait31 : originaire des environs de Sirmium, né d’un père soldat et colon et d’une mère prêtresse du Soleil, il avait, comme on dirait aujourd’hui, la « détente facile » (ce qui correspond à l’expression latine : manu ad ferrum), mais montra à l’usage de grandes qualités d’homme d’État, sans avoir le temps de réaliser son programme politique (infra, p. 208 sq.), les cinq années de son règne (270-275) ayant été remplies de guerres et de déplacements constants. Après avoir vaincu d’emblée les Vandales, les Yazyges, les Juthunges qui menacèrent l’Italie du Nord, il revint à Rome et eut à faire face à l’hostilité du Sénat et à une révolte des ouvriers des ateliers monétaires qu’il écrasa dans le sang. Il commença la construction de l’immense rempart de Rome qui porte son nom (le mur d’Aurélien). Puis il se consacra de toutes ses forces au rétablissement de l’unité de l’Empire. Contraint de rassembler contre Palmyre une forte armée, qui dégarnissait la frontière du Danube, il en raccourcit le front en abandonnant officiellement la Dacie. En 273, la cité du désert fut vaincue et pillée, en 274 l’Empire gaulois qu’avait hérité Tetricus fut réduit à son tour, l’unité de l’Empire était rétablie, et c’est le plus grand titre de gloire d’Aurélien. En 274-275, il accomplit plusieurs réformes, touchant la monnaie, l’annone, les corporations et fit construire à Rome le temple du Soleil, magnifiquement orné par le butin rapporté de Palmyre, et desservi par un clergé spécial : ainsi se précisaient sa conception du gouvernement et son idéologie. Mais, au moment de s’engager dans une campagne contre les Perses, dans le but de reprendre la Mésopotamie, il fut assassiné près de Byzance, en décembre 275, par des officiers de son entourage, abusés par la machination d’un secrétaire criminel. Ainsi disparaissait, par un meurtre stupide et sans signification politique, un homme qui, s’il en avait eu le temps, aurait peut-être rendu inutile l’œuvre de Dioclétien.
L’armée, surprise et désemparée, s’en remit dans son trouble au Sénat qui désigna le vieux sénateur Claudius Tacitus, choisi pour son grand âge afin de ménager une transition qui devait permettre à tous de réfléchir à l’avenir, après un interrègne qui venait de durer déjà plusieurs mois. Émanation du Sénat dont il était le princeps, Tacite fut considéré comme le restaurateur de la liberté (verae libertatis auctor, restitutor rei publicae) et fut en excellentes relations avec la Haute-Assemblée32. Mais il ne semble avoir rien changé à l’état des choses établi par Gallien et évidemment maintenu par Aurélien (infra, p. 225) et on lui a attribué sans aucune espèce de preuve une sorte de réaction sénatoriale : il est faux par exemple de croire qu’il ait de nouveau admis dans l’armée les sénateurs33. En fait l’armée fut gratifiée d’un donativum, Aurélien fut divinisé et Probus, alors le meilleur général, fut chargé avec le titre de dux Orientis de maintenir l’ordre en Syrie et en Égypte. Au surplus, Tacite n’hésita pas malgré ses soixante-quinze ans à payer de sa personne : il partit pour l’Asie Mineure, attaquée par les Goths de la mer Noire, confiant une armée à son frère Florianus, son préfet du prétoire. Parvenu à Tyane en Cappadoce, après une victoire, il y mourut en 276, soit de maladie, soit tué par ses soldats, soit victime d’une vengeance privée. Florianus fut reconnu par le Sénat mais les armées proclamèrent aussitôt Probus, rapidement accepté dans tout l’Orient et dont la personnalité n’était pas discutable. En l’été 276, Florianus, abandonné par ses soldats, fut tué à Tarse en Cilicie.
Probus, originaire de Sirmium lui aussi, parcourut une brillante carrière militaire que l’on ne connaît guère, malgré l’Histoire Auguste34. Durant les six ans de son règne (276-282), il eut fort à faire. Ses légats durent pacifier l’Égypte envahie par les nomades Blemmyes35, et réduire en Isaurie, province méridionale de l’Asie Mineure, un chef de brigands, Lydius (ou Palfurius selon les sources) solidement installé à Cremna ; un usurpateur local, Julius Saturninus, fut rapidement éliminé en Syrie. L’empereur lui-même dut lutter sur le Danube contre les Sarmates et les Bastarnes. Et surtout, il consacra ses soins à la Gaule, en grande partie ruinée par de graves incursions des Francs et des Alamans en 276-277. Deux usurpateurs, profitant des troubles, furent rapidement éliminés, Proculus, un Ligure d’Albenga qui s’était installé à Lyon, et Bonosus, un Breton né en Espagne d’une mère gauloise, qui s’était proclamé à Cologne36. Dans l’Empire, les ruines étaient nombreuses et les difficultés économiques inspirèrent à Probus tout un programme de restauration et de mise en valeur dont il nous reste quelques témoignages (infra, p. 211). Mais, en 282, à Sirmium, les soldats, mécontents de se voir imposer de durs travaux de fortifications, de voierie et de bonification dans les marécages, l’assassinèrent au moment même où en Rhétie, sans doute par pure coïncidence, était proclamé empereur le préfet du prétoire Carus, qui refusa d’abord puis accepta à la nouvelle de la mort de Probus.
Carus était probablement un militaire, mais non illyrien, car il était né à Narbonne37. Agé de cinquante-trois ans, il avait deux fils, Carinus et Numerianus, de trente et vingt-huit ans, qu’il nomma aussitôt Césars et peu après Augustes : ainsi, peu de temps avant la tétrarchie de Dioclétien, la multiplication des souverains apparaissait à beaucoup comme une salutaire panacée. En décembre 282, il laissa Carinus en Occident et partit pour l’Orient avec Numérien, afin d’y préparer une grande campagne contre les Perses. Ceux-ci étant très affaiblis depuis la mort du vieux Shapur, en 270 ou 273, la campagne réussit et Carus parvint même à Ctésiphon, où il mourut subitement et mystérieusement vers le mois de novembre 283. Numérien, maladif et faible, ramena l’armée en Asie Mineure où il fut sans doute assassiné par son beau-père, le préfet du prétoire Aper. L’état-major mécontent le mit en accusation et le chef des protectores, Diocles, le tua de sa main en plein conseil, ce qui lui valut d’être aussitôt proclamé empereur en novembre 284 (infra, tome 3, p. 11). En Occident, Carinus ne semblait guère populaire, si l’on en croit la tradition qui encombre sa mémoire, tradition inspirée peut-être par Dioclétien. Après avoir défait près de Vérone un ultime usurpateur, le corrector Venetiae Julianus, il se tourna contre Diocles, qui avait alors pris le nom de Diocletianus, Dioclétien. Carinus fut victorieux sur le Margus (la Morava), mais un de ses officiers l’assassina pour des raisons personnelles, dit-on. Dioclétien, quoique vaincu, fut accepté par l’ensemble des armées et de ce hasard heureux devait naître un grand règne.
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B. La défense de l’empire et la rupture de son unité.


Entre 235 et 238, les adversaires de Rome se montrent particulièrement dangereux depuis le Rhin jusqu’à l’Euphrate et mettent indirectement en péril l’unité de l’Empire puisque, pour mieux le défendre, se constituent l’Empire gaulois de Postumus et le royaume palmyrénien d’Odénat.
a) Rome, les Perses et Palmyre.
Parmi les vassaux du grand roi des Parthes Artaban V se trouvait un prince sassanide (du nom d’un haut dignitaire du temple d’Anahita près de Persépolis), qui se révolta et devint à partir de 208 le maître de la Perse proprement dite. En 224 cet Ardashir (= Artaxerxès) battit Artaban venu le combattre et devint à son tour en 226 le roi des rois (Shahinshah) de l’Iran, fondant ainsi la nouvelle dynastie perse des Sassanides qui devait se montrer si dangereuse pour l’Empire romain jusqu’à la fin du IVe siècle. Tout en conservant les institutions des anciens Parthes, les Perses Sassanides accrurent sensiblement la centralisation et mirent à la raison leurs nombreux vassaux, donnant ainsi à leur Empire une redoutable cohésion, renforcée encore par la création d’une Église officielle fondée sur la religion mazdéenne, le zoroastrisme. L’Avesta, le livre saint, fut, sur l’ordre d’Ardashir, définitivement édité sous une forme canonique1. A la mort du premier Sassanide, en 241, lui succéda son fils Shapur (Sapor), homme d’État ambitieux, militaire capable et belliqueux. Tout en complétant l’Avesta par l’inclusion dans le canon de textes nouveaux d’origine diverse, il eut la largeur d’esprit de tolérer et même protéger le mouvement hérétique de Mani, le fondateur du manichéisme, et mit un terme à la persécution officielle des chrétiens et des Juifs, ce qui lui attira la sympathie de ces communautés nombreuses en Mésopotamie, et généralement hostiles à Rome. Son règne et ses guerres sont aujourd’hui mieux connus grâce à la célèbre inscription triomphale de Naks-i-Rustem, ordinairement appelée Res gestae divi Saporis, qui relate, à l’imitation du grand Achéménide Darius, ses guerres et ses victoires sur les Romains. Le texte est écrit en trois langues, le parthe, le pahlevi et le grec, et, tout en éclairant certains problèmes, n’a pas manqué d’en susciter d’autres, notamment des problèmes de traduction, d’identification des lieux, de chronologie2.
Dès le règne de Sévère Alexandre, les attaques d’Ardashir contre l’Arménie de l’Arsacide Chosroès et sa pénétration en Mésopotamie avaient alerté les Romains, mais la campagne engagée par le faible empereur, en 231-232, avait tourné court, les Perses étant de leur côté occupés pendant plusieurs années par des révoltes dans leurs provinces orientales. Pendant le règne de Maximin se produisit une nouvelle invasion de la Mésopotamie, avec la prise probable de Hatra, Nisibe et Carrhae, en 238. Dès 242, Shapur chassa de l’Osrhoène la dynastie pro-romaine de Abgar et menaça même la Syrie. Mais Gordien III et Timésithée contre-attaquèrent et reprirent Carrhae, puis Nisibe, après une victoire remportée à Resaina, au sud-est d’Édesse. En 244, Philippe l’Arabe, désireux d’assurer son pouvoir à Rome même, bâcla avec Shapur une paix précaire sur la base d’un statu quo officiel : en réalité Abgar dut se réfugier à Rome, Chosroès resta seul à guerroyer en Arménie, et Philippe versa au Perse 500 000 aurei3.
Quelques années plus tard, après avoir assuré de nouveau son pouvoir dans ses provinces septentrionales et orientales, Shapur se décida à évincer définitivement Chosroès qui fut assassiné et remplacé sur le trône de l’Arménie par Artavasdès, une créature de Shapur. Ainsi assuré sur son flanc droit, le Perse attaqua en 252 la Mésopotamie et s’empara de Nisibe en 254. Ses avant-gardes montées poussaient jusqu’en Cappadoce et en Syrie, où Antioche, selon certains, aurait été pillée4. Il semble pourtant qu’un usurpateur local, Uranius Antoninus, ait réussi à contenir l’avance perse jusqu’à l’arrivée du nouvel empereur Valérien, sans doute entre 254 et 2565. Mais les pillages et les ruines causés par ces dernières campagnes, menées par le fils de Shapur, Hormisdas, étaient importants et sur l’Euphrate moyen la place de Dura fut perdue en 256, après un siège dont les fouilles archéologiques ont retrouvé des traces (remparts détruits par des mines)6.
A son arrivée en Orient, Valérien se trouvait donc en face d’une situation très sérieuse. Aux attaques perses s’ajoutaient les premières invasions des Goths et des Boranes de la mer Noire. Pityus et Trapézonte furent pillées, Byzance et Éphèse menacées. S’établissant à Samosate en Cappadoce, que protégeait de loin Édesse en Osrhoène, prenant pour préfet du prétoire le vaillant défenseur de Pityus, Successianus, Valérien ne put empêcher la chute de Dura, en 256, ni une nouvelle invasion perse. Un notable d’Antioche, Mariadès, ouvrit à Shapur la route de sa patrie, où du reste la plèbe manifestait des sentiments violemment anti-romains, et la ville fut peut-être prise par surprise, sans doute en 2567. Peu après, ce fut la terrible nouvelle de la capture de Valérien, dont la date exacte est controversée, soit à la fin de 259 soit au milieu de 2608. Toute la Mésopotamie fut perdue, ses villes pillées, ainsi qu’en Syrie, en Cilicie et en Cappadoce. Pour la seconde ou la troisième fois, Antioche fut occupée et Shapur y aurait intronisé comme empereur à sa dévotion le traître Mariadès, qu’il devait du reste bientôt faire exécuter.
Mais l’heure de Palmyre était venue9. Les succès de Shapur furent sans lendemain sur le plan local : Édesse avait résisté et à Samosate un chevalier âgé, Macrianus, à qui Valérien avait confié le soin de l’organisation financière et logistique de sa campagne, comme praepositus annonae expeditionalis, procurator arcae expeditionis, organisa la résistance, aidé par la flotte de Ballista (ou Callistus) qui assaillit les Perses en Cilicie. Encombré de son butin et des captifs, Shapur fut encore attaqué sur l’Euphrate par Odénat, prince de Palmyre, qui fit de son retour une retraite précipitée. Macrianus et Ballista avaient cessé de reconnaître Valérien et plus tard rompirent avec Gallien, le seul souverain alors légitime. Les fils de Macrien furent proclamés Augustes mais périrent bientôt, l’un tué en Europe par Aureolus, lieutenant de Gallien, l’autre à Émèse par Odénat, en fin 261. En Égypte, la situation était confuse : certains fonctionnaires reconnurent les fils de Macrien, d’autres restèrent fidèles à Gallien. Le préfet d’Égypte Mussius Aemilianus10 après avoir hésité fit dissidence et fut ensuite tué par le représentant que Gallien, parvenu à Byzance, avait envoyé reprendre l’Égypte dont la fidélité était indispensable pour le ravitaillement de Rome.
Odénat appartenait à une grande famille indigène de Palmyre et avait avec son père imposé la prépondérance de sa maison dès 250. Il disposait d’excellents archers11 et d’une forte cavalerie et s’était d’abord tourné vers Shapur. Repoussé avec mépris, il prit le parti des Romains et avait reçu en 258 le titre de vir consularis. Après ses premiers succès contre Shapur, il continua la lutte contre les Perses, soutenu par sa population qui voyait avec dépit que la main mise de Shapur sur le golfe Persique lui fermait la route maritime de l’Orient12. Gallien, débarrassé de ses compétiteurs, mais incapable de mener la guerre en personne, crut habile de la lui confier en lui conférant le titre de dux Romanorum qui lui permettait de commander légalement des troupes romaines. Odénat mena plusieurs expéditions et aurait atteint Ctésiphon à deux reprises, en 262 et en 267. Gallien se para du titre de Persicus Maximus à la suite des succès de son mandataire qui à son tour reçut celui d’imperator et la charge de corrector totius Orientis, ce qui, tout en le maintenant officiellement dans la mouvance impériale, lui laissait une grande indépendance. Lui-même se fit appeler roi des rois, ce qui marquait son désir de paraître avant tout l’adversaire de Shapur. Son « royaume » s’étendait en fait de la Cilicie à l’Arabie et il avait le pas sur les gouverneurs de quatre provinces romaines, la Cilicie, la Syrie, la Mésopotamie et l’Arabie. D’où des difficultés : en 267, Odénat fut assassiné par Cocceius Rufinus, gouverneur de l’Arabie, qui agissait peut-être avec la connivence de Gallien. Son fils aîné, Hérodès, étant mort avec lui, sa succession échut à son épouse la « reine » Zénobie et à ses jeunes fils, Hérodianos et Vaballath. Gallien en aurait volontiers profité pour remettre la main sur les provinces passées sous le contrôle des Palmyréniens, mais en fut empêché par les graves invasions barbares de 267, en Grèce et en Asie Mineure (infra, p. 186)13.

b) Germains orientaux et Goths sur le Danube et la mer Noire14.
En 238, après les victoires de Maximin sur les Yazyges, la défense de l’Empire paraissait assurée, quand se produisit un fait nouveau de lourdes conséquences : la première apparition des Goths sur la côte de la mer Noire et le pillage d’Olbia. Ces Goths ou Germains orientaux, longtemps encore appelés Scythes par les auteurs anciens, étaient plus nombreux et mobiles que les Germains occidentaux et devaient être au IIIe siècle les plus dangereux ennemis de l’Empire. Ce peuple suédois venu du Götland, que sépare en deux parties le lac Vetter, émigra par suite de surpopulation et de famine vers la Vistule en traversant la Baltique selon l’ancienne route de l’ambre, au voisinage de l’ère chrétienne, précédé par les Vandales, les Ruges et les Burgondes et suivi, selon son historien Jordanès, par les Gépides. Ils s’établirent d’abord sur la Vistule, en Prusse orientale et en Posnanie. Au milieu du IIe siècle, de nouveau trop nombreux dans ces régions, ils s’ébranlèrent vers le sud-est, repoussant sur le limes romain les Marcomans et les Quades (guerres de Marc Aurèle, entre 167 et 180) ainsi que les Vandales Hasdings. Vers 200, ils auraient atteint à l’est des Carpathes et de la Dacie la Moldavie et les steppes sarmates. Leur migration ne fut connue des Romains que vers 238 quand ils parvinrent aux villes grecques de la mer Noire. Bien que les Goths fussent plutôt des sédentaires désireux de s’établir et les Sarmates, venus de l’Iran par la région comprise entre l’Oural et le Don, d’incorrigibles nomades et pillards, une entente se forma entre eux, qui devait aboutir au IVe siècle à une communauté gothicosarmate. La prise d’Olbia15, suivie de celle de Tyras, inquiéta aussitôt le gouvernement impérial qui, sous Pupien et Balbin, confia la défense de la Mésie inférieure à Menophilus, qui sut empêcher les Carpes, des Daces libres plus ou moins les alliés des Goths, de piller la Dacie et de couper en Mésie inférieure les grandes routes ouest-est de l’Empire : d’une part, la voie impériale qui de Sirmium gagnait Byzance par Naissus et Philippopolis, et de l’autre les voies nord-sud de Mésie qui d’Oescus ou Novae atteignaient Philippopolis et Hadrianopolis. Ces routes stratégiques autant que commerciales permirent la contre-offensive de Timésithée sous Gordien III qui reçut selon l’Histoire Auguste les titres de Gothicus et Sarmaticus Maximus. Mais sous les règnes de Philippe et de Dèce, de 244 à 251, le danger ne cessa point. Les Goths, regroupés sous plusieurs rois mal connus, Ostrogotha (peut-être légendaire), Argaithus et Gunthericus, avec l’aide de Carpes et de Bastarnes des bouches du Danube, occupèrent la région comprise entre l’Olt (défendu par le limes Alutanus) et la mer Noire et menacèrent la Dacie méridionale, la Malvensis. En 244, ils franchirent le Danube et poussèrent vers Philippopolis. L’empereur Philippe, après avoir conclu avec les Perses une paix hâtive, vainquit les Carpes en 245 et 246 et libéra la Malvensis sévèrement ravagée. En 248, se reforma une nouvelle coalition barbare, les Goths furieux de ne plus recevoir de subsides ayant rassemblé autour d’eux des Vandales Hasdings, des Taifales, nouveaux venus de Scandinavie, des Carpes et des Bastarnes. Dèce envoyé sur place remporta de grands succès sur les Carpes, fortifia la Malvensis, mais fut malencontreusement proclamé empereur par ses troupes, ce qui affaiblit de nouveau la frontière. De cette époque, entre 248 et 250, daterait la division des Goths entre Ostrogoths et Wisigoths, rappel de différences ethniques venant de leur origine scandinave et aussi de conflits internes entre chefs de tribus, les Amales et les Baltes16. A la mort d’Ostrogotha, en 249, le nouveau roi Kniva devait se révéler plus redoutable encore : pendant que les Carpes ravageaient de nouveau la Malvensis, les Goths franchissaient le Danube près d’Oescus et à Novae, et, malgré les efforts du nouveau légat de Mésie, Trébonien Galle, reprirent, à travers la Mésie et la Thrace, le chemin de Philippopolis. En 250-251, Dèce battit de nouveau les Carpes pendant que Kniva, sans se soucier de voir coupée la route de son retour, assiégeait et prenait Philippopolis. Pour revenir au nord du Danube, il prit alors le chemin de la Dobroudgea, se fit battre d’abord par Dèce, qui perdit dans le combat son fils Herennius Étruscus et, s’engageant trop impulsivement pour le venger, se fit battre à son tour non loin du Tropaeum Trajani (Adam-Klissi, supra, tome 1, p. 216) dans les marais d’Abrittus où il perdit la vie, en août 251. Trébonien Galle, devenu empereur, traita avec Kniva demeuré en Mésie inférieure, qui profita des usurpations successives d’Aemilianus, puis de Valérien, pour poursuivre le pillage de la région, jusqu’en 253, date de sa mort : destruction d’Histria, Tomi et Callatis.
Ce fut alors la grande époque des Goths de la mer Noire, Goths de Crimée et de Pontide, Gépides et Hérules, nouveaux immigrants installés entre le Don et la mer d’Azov17. A partir de 253, les Goths de Crimée, aidés des Boranes de la mer d’Azov, entreprirent à travers la mer Noire de longs raids sur mer auxquels s’associèrent ensuite les Hérules. Ces invasions par mer, sans provoquer d’aussi lourds dommages que les incursions terrestres, firent régner pendant des années l’insécurité dans les mers Noire et Égée, saccagèrent des villes superbes et riches de leur passé, et terrorisèrent les populations commerçantes de l’Asie Mineure. Entre 253 et 256, les Goths de Crimée, au cours de plusieurs expéditions, pillèrent Pityus et Trébizonde puis passèrent le Bosphore et ravagèrent Chalcédoine, Nicomédie et Pruse en Bithynie. En 261-262, toute l’Asie Mineure fut atteinte ainsi que, par la mer Égée, les grandes villes de la province d’Asie, Éphèse et Milet18.
Les expéditions les plus terribles furent celles de 266, 267 et 268. En 266, les Hérules saccagèrent de nouveau les côtes de Bithynie et d’Ionie et pillèrent le riche sanctuaire de l’Artémision d’Éphèse, remontant en outre très loin dans les vallées jusqu’en Galatie et Cappadoce : Odénat, alors corrector totius Orientis, les arrêta sans les détruire. En 267, ce fut pire, car aux Hérules se joignirent alléchés les Goths de Pontide et ceux du Danube (Wisigoths ?). D’autre part, pour combattre les Germains occidentaux (infra, p. 189 sq.), on avait dû dégarnir les frontières du Bas-Danube et les provinces voisines, Mésie, Thrace, Grèce continentale. L’expédition lança sur terre et sur mer un millier de bateaux et peut-être 100 000 guerriers, chiffre énorme que l’on ne devait plus revoir avant la seconde moitié du IVe siècle. Pour les Goths du Danube du moins, c’était plus une migration à la recherche de terres qu’une simple entreprise de pillage. Par mer, les Hérules et les Goths de Pontide forcèrent les Détroits, passèrent en mer Égée, débarquèrent en Attique et dans le Péloponnèse (Sparte, Corinthe pillées). Malgré la belle défense de l’historien Dexippos, Athènes fut prise et pillée19. D’autres bandes débarquèrent en Macédoine, traversèrent la péninsule balkanique par la voie Egnatia et poussèrent jusqu’à Dyrrachium. Les Goths du Danube pillèrent la Thrace, assiégèrent encore une fois Philippopolis20, puis se dirigèrent à la rencontre de Gallien sans que leurs congénères occupés en Macédoine aient le temps de les rejoindre. Sur le Nestos, au début de 268, Gallien remporta ainsi une belle victoire sur une partie de l’armée gothique, sans pouvoir achever son œuvre car l’usurpation d’Aureolus le rappela en Italie. Cependant le plus grave danger était passé, mais au prix de la ruine de plusieurs provinces.
Tandis que le Bas-Danube et l’Orient étaient exposés à des coups nouveaux et que la frontière du Rhin subissait les assauts des Francs et des Alamans, les pays du Danube moyen, Pannonie et Dacie, n’avaient toujours en face d’eux que les barbares habituels, si l’on peut dire, Marcomans, Quades, Sarmates, Yazyges et Daces libres (Carpes) dont la grande coalition, autrefois vaincue par Marc Aurèle, n’avait pu se reformer sous les Sévères. Mais la pression exercée depuis l’Europe centrale par l’arrivée des Goths et les usurpations fréquentes au sein de l’armée de Pannonie allaient sérieusement aggraver la situation entre 250 et 268.
La Dacie fut la première menacée dès 250, car la perte des villes grecques de la Pontide, Olbia et Tyras, avait ouvert aux Goths et aux Roxolans (groupe oriental de Sarmates installés en Moldavie et Valachie sur le revers de l’arc des Carpathes) les routes qui à travers la Dacie conduisaient vers l’Olténie, le Banat et la région des Yazyges : c’était la route unissant Poiana à Intercisa par Apulum et la vallée du Maros21. Cette route était protégée au nord par une rocade militaire allant de Tyras à Porolissum, et cette ligne abandonnée vers 248 devint une voie d’invasions. Les Roxolans s’installèrent aux portes sud-occidentales de la Dacie, dans le Banat où ils furent maintenus quelque temps dans la clientèle romaine grâce à des subsides. Les Carpes se dirigèrent vers les pays de l’Alutus (l’Olténie, pays de l’Olt), en furent d’abord chassés par Philippe l’Arabe en 248, mais les envahirent de nouveau, après la mort de Dèce en 251, et les dépôts monétaires attestent la ruine économique de la province à ce moment22. Au nord, les garnisons de Porolissum et d’Apulum, affaiblies par le départ de contingents légionnaires appelés ailleurs, résistèrent jusque vers 256 et furent alors emportées. Gallien cependant, bien loin de vouloir abandonner la Dacie comme l’en ont accusé les auteurs anciens, toujours malveillants (infra, p. 194), vint y combattre en 256-257, prit le titre de Dacicus Maximus, mais sans avoir le temps d’en chasser les envahisseurs. Enfin les Vandales Hasdings, traversant la Galicie par le col de Dukla, occupèrent le nord de la Dacie, atteignant la vallée du Maros avant 270 et s’installant sur la haute Tisza. Ainsi la Dacie fut peu à peu submergée, à partir de 260 surtout, et en grande partie vidée des troupes romaines, sans qu’il y ait eu véritablement abandon ni évacuation.
Les Pannonies, elles, furent ravagées à la fois par les barbares et par les luttes que s’y livrèrent empereurs légitimes et usurpateurs. Elles furent en effet une pépinière de compétiteurs, parce que l’armée de Pannonie était très jalouse de son prestige et que sous Gallien les populations eurent souvent l’impression d’être sacrifiées pour la défense d’autres provinces plus menacées, la Mésie à l’est, et à l’ouest la Gaule et les Germanies. La menace des Roxolans et des Vandales, installés entre 250 et 256 aux portes de Sirmium, et ensuite la nouvelle de la capture de Valérien déclenchèrent en chaîne paniques et usurpations. Les plus connues sont celles d’Ingenuus, en 258, et de Regalianus, en 259, dont la chronologie a été récemment élucidée non sans de grandes difficultés23. Gallien avait en 257 laissé à Sirmium son fils, le César Valerianus, sous la protection d’Ingenuus qui reçut le commandement des légions de Pannonie et de Mésie supérieure. A la mort du jeune César, les troupes le proclamèrent mais il fut peu après vaincu et tué à Mursa, au nord-ouest de Sirmium, par la cavalerie d’Aureolus, le meilleur lieutenant de Gallien. Celui-ci, en 259, renforça la défense, prit dans sa clientèle les Marcomans du roi Attale qui furent établis au nord de la Pannonie24. Des renforts furent appelés contre les Quades et les Yazyges alors aux prises avec les Vandales. Mais, dans la seconde moitié de l’année 259, en l’absence de Gallien reparti pour l’Occident, les soldats proclamèrent un nouvel usurpateur, Regalianus, que Gallien avait laissé à la tête de l’armée danubienne. Certains pensent qu’il faut mettre ce mouvement de panique et de révolte en rapport avec la nouvelle de la capture de Valérien, qu’il faudrait en ce cas dater de juin 259 environ25. En 260, les Quades et les Yazyges attaquèrent en force, les uns vers Carnuntum bien défendue, les autres au coude du Danube, et ceux-ci descendirent vers Sirmium où Regalianus fut tué par les barbares. Les Yazyges, les Quades et avec eux les Roxolans ravagèrent toute la Pannonie en la balayant de l’est vers l’ouest, et ils furent arrêtés devant Siscia et Poetovio, vieilles forteresses alors remises en état. Ils poussèrent vers le nord jusqu’à Savaria et sur le Danube emportèrent Intercisa et Aquincum, où les fouilles modernes ont retrouvé la trace des incendies26. Après 261, Gallien chercha surtout à défendre la zone-charnière de la Dacie du sud-ouest (vallées du Maros et de la Ternes) d’où il pouvait à la fois protéger Sirmium et tenter une réoccupation de la Dacie.

c) Les Germains occidentaux sur le Rhin et les Alpes.
Après les échecs de Sévère Alexandre, Maximin réussit à vaincre les Alamans en pénétrant profondément à l’intérieur de la Germanie, sans que l’on puisse localiser ces « bois et marais », où il remporta une belle victoire, et pendant vingt ans les Alamans se tinrent tranquilles.
A partir du milieu du IIIe siècle et jusqu’en 280, les invasions furent particulièrement graves en Occident et causèrent en définitive plus de dégâts que les raids des Goths en Europe orientale. Les provinces des Germanies et des Gaules étaient certes plus riches et leurs cités plus nombreuses, elles étaient plus faciles à parcourir, grâce aux voies romaines et aux vallées fluviales, dès que le cordon du limes avait été rompu. L’absence de défenses intérieures et la nécessité où se trouva Gallien de faire face en Pannonie à de multiples compétiteurs ouvraient en son absence, et malgré ses nombreux allers et retours, de vastes espaces libres aux envahisseurs. Ceux-ci, poussés comme leurs congénères de l’est par la migration des Goths, déclenchant en chaîne le déplacement vers l’ouest et le sud-ouest des peuples de la Germanie centrale et même septentrionale, constituèrent, semble-t-il, de véritables ligues de tribus qui ne recherchaient du reste à cette époque guère autre chose que le pillage. Au nord, les Saxons et les Francs entraînèrent avec eux les peuples de la Frise et plus au sud les frontaliers du Rhin27. Leurs raids partirent soit du nord de Cologne soit de la côte batave. Les Alamans de leur côté, apparus depuis Caracalla, rassemblèrent dans des conditions mal connues les peuples de l’Elbe, de la Saale et du Main28, tandis que plus au sud les Hermondures formaient également une sorte de ligue avec les Juthunges, qui devinrent dangereux un peu plus tard. Les renseignements des auteurs anciens sont rares mais les modernes ont largement interrogé les « trésors » monétaires qui jalonnent les routes de ces invasions, mais qu’il faut cependant utiliser avec précaution29.
Les premières invasions se produisirent en 254, ou dès l’automne 253, lors du départ pour l’Italie de Valérien, emmenant avec lui contre Aemilianus (supra, p. 173) les troupes qui défendaient le limes rhétique au nord du Danube bavarois. Sans franchir le fleuve, les Alamans détruisirent les fortins qui le couvraient au nord. En même temps, un autre groupe attaquait la Vettéravie au nord et à l’est de Mayence et remonta le Rhin jusque près de Strasbourg. En 256, les Francs apparurent sur le Rhin inférieur, envahirent le pays batave et suivirent la route littorale jusqu’à l’Escaut, et d’autres menacèrent peut-être la région rhénane entre Cologne et Bonn. Gallien concentra en 257-258 une forte armée à Mayence, libéra la Vettéravie et les Champs décumates et fortifia de nouveau les castella danubiens, mais en ramenant la ligne de défense sur le Danube même comme au temps de Vespasien. Il semble avoir, en 258, transféré son quartier général à Cologne contre les Francs, renforça la frontière qu’il confia au moment de partir pour la Pannonie contre Ingenuus à son fils Saloninus que devaient protéger les généraux Silvanus et surtout Postumus, chef suprême de la défense des Gaules à partir de 258.
Après son départ, la situation s’aggrava de nouveau. Les dates exactes de ces nouvelles attaques sont discutées et certains les mettent en rapport, une fois de plus, avec la capture de Valérien qu’il faudrait ici encore (supra, p. 188) dater de juin 25930. Toutes les dates importantes sont sujettes à caution, départ de Gallien pour l’Italie, usurpation de Postumus, victoire de Gallien à Milan, les sources étant confuses et les monnaies même difficiles à interpréter31. D’après les trouvailles de dépôts ou « trésors » monétaires, les invasions alamanniques ruinèrent en l’espace d’une année, en 259-260, toute la moitié orientale de la Gaule. A l’est, sur le Danube supérieur, les Alamans franchirent le fleuve et par la route des Alpes (via Claudia Augusta et via Julia Augusta) percèrent jusqu’en Cisalpine vers Aquilée et Ravenne, tandis que plus à l’ouest, à travers les Champs décumates abandonnés, et par le camp de Windisch détruit, d’autres groupes ravagèrent la Suisse, ruinèrent Avenches32 et par la trouée de Belfort se répandirent en Moselle, en Côte-d’Or et en Saône-et-Loire, en évitant les villes fortifiées de Trèves, Autun ou Lyon. Par Clermont-Ferrand ou Arles, le long du Rhône, ils parvinrent, les uns en Espagne (pillage de Tarragone), les autres en Italie du Nord par le col du Mont-Genèvre (trésor de Suse) ou par la côte de Provence (trésors d’Hyères et de Cimiez, près de Nice)33. En se postant à Milan, Gallien avait choisi une position centrale, et, comme Bonaparte à Rivoli, semble avoir vaincu successivement plusieurs colonnes débouchant des Alpes de divers côtés, remportant ainsi une mémorable victoire au printemps 260.
L’ « Empire gaulois » de Postumus (260-268 ou 269) eut pour point de départ la proclamation de ce général par l’armée du Rhin, en été 260. Il accepta la pourpre après avoir tué le fils de Gallien, Saloninus, et le général Silvanus34. Il dut consacrer le début de son règne à lutter contre les Francs qui ravageaient tout le nord de la Gaule et de la Belgique jusqu’à la vallée de l’Oise (trésors de Dinant, Bavai, Reims, Noyon). Les expéditions maritimes se multipliaient, les Francs, comme plus tard les Normands, débarquant aux estuaires et remontant les vallées où ils semaient la terreur, de la Flandre à l’estuaire de la Loire, à la Gironde et sans doute jusqu’en Espagne : ils auraient même franchi le détroit de Gibraltar et poussé en Méditerranée jusqu’à Alicante35. Devant l’impuissance de Gallien, les Gaulois du Nord et de l’Ouest, victimes des Alamans et des Francs, reconnurent Postumus qui agit vigoureusement par des flottes improvisées sur mer, et sur les bords du Rhin. Fortement appuyé sur le secteur Trèves-Cologne-Mayence, il en réorganisa les défenses, s’attacha les soldats comblés des largitiones que lui permettaient ses nombreuses et excellentes émissions monétaires, dont les légendes exaltaient ses victoires36. Hors de la Gaule, Postumus fut reconnu par la Bretagne et par l’Espagne qui ne pouvaient compter que sur lui pour être défendues contre les pirateries des Francs. La Bétique seule semble être restée fidèle à Gallien37.
Avec le succès, ses ambitions s’accrurent. Prétendant au départ se consacrer uniquement à la défense et à la prospérité de la Gaule, il en vint à se considérer comme un véritable empereur romain, surtout après l’échec des efforts de Gallien pour l’évincer. En 265, battu deux fois par Gallien, il échappa, une fois par la demi-trahison d’Aureolus chargé de le poursuivre, et la seconde fois par le retour en Italie de Gallien blessé : celui-ci finit par tolérer provisoirement l’usurpation gauloise38. Entre 264 et 267, Postumus organisa son pouvoir, créa un Sénat, s’entoura de cohortes prétoriennes et fut plusieurs fois consul. De belles monnaies d’or frappées pour lui à Trèves, sa capitale, à Cologne et plus tard à Milan par son allié Aureolus, attestent ses ambitions « impériales » : restitutor Galliarum, puis restitutor Orbis, Hercule demi-germanique (Deusonensis et Magusanus), puis Hercules romanus39, protecteur de Roma aeterna et enfin songant même à s’emparer de l’Orient (légende Oriens Augusti). Sa force résidait pourtant en ses légions germaniques, celles de la Gaule du Nord-Est, qui une fois de plus s’opposait à la Gaule civile et romanisée du Sud, restées fidèles à l’empereur légitime, telles les villes éduennes de la Saône et de la Narbonnaise40. Pendant que Gallien remportait contre les Goths la grande victoire du Nestos, Postumus gagnait à sa cause Aureolus, alors à Milan et chargé de défendre contre lui l’Italie. Cependant l’usurpateur gaulois mécontenta ses troupes, en leur adjoignant des barbares en vue d’une prochaine campagne contre Gallien. Une mutinerie suscita en Germanie inférieure l’usurpation d’un certain Marius, ce qui empêcha sans doute Postumus de secourir son allié Aureolus, vaincu et tué à Milan, peu après la mort de Gallien. Le nouvel empereur Claude II n’eut pas le temps de se tourner contre Postumus : après avoir, au début de 269, vaincu un autre compétiteur, Laelianus, l’empereur gaulois fut à son tour tué par ses troupes, déçues de se voir interdire le pillage de Mayence, mais depuis longtemps indisciplinées et lasses des guerres civiles qui les affaiblissaient en face des barbares. Son successeur, Victorinus, déjà deux fois consul avec Postumus, et désigné par lui pour lui succéder, dut soutenir une pénible retraite devant les troupes de Claude II en 259 et ce fut alors que ses Bataves pillèrent Autun, ruinée pour de nombreuses années. Une fois de plus éclatait la haine profonde qui depuis les luttes de 68-70 opposait les deux Gaules : Autun fut punie par les soldats du Nord de sa fidélité envers le régime civil et « italien » de Gallien41.
Ainsi, à la fin de ce règne riche en traverses de toutes sortes et qui connut plusieurs années terribles, l’Empire semblait en voie de désagrégation, puisque l’Orient était dominé par les successeurs d’Odénat et que plusieurs provinces d’Occident formaient une sorte d’imperium Galliarum. Rien n’était perdu pourtant, car partout les Romains, fidèles à la légitimité officielle ou dissidents, faisaient front avec des forces presque toujours impatientes de combattre les barbares. Mais, au cours de ces années difficiles où les guerres civiles et les usurpations avaient souvent paralysé les efforts de Gallien ou privé de leurs effets ses excellentes réformes militaires, l’Empire avait perdu la majeure partie de la Dacie, ainsi que les Champs décumates situés au-delà du Rhin et du Danube supérieurs, et ces pertes ne furent jamais récupérées.
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C. Au centre de la crise : le règne de Gallien.


La crise atteint alors son point culminant, invasions incessantes, usurpations multiples, dislocation apparente ou réelle de l’Empire, sans oublier la crise monétaire, l’inflation et la crise économique qu’expliquent du reste assez les troubles extérieurs et intérieurs. Plus complexe qu’un brutal soldat illyrien, mais pourtant réaliste, Gallien, avec ses goûts raffinés et son entourage de philosophes et d’artistes, est très sévèrement traité par la tradition. Le fait même que tant d’usurpateurs aient surgi sous son règne a joué contre lui de son vivant. Il fut détesté par le Sénat auquel pourtant il appartenait, pour des raisons politiques, et cette haine a dressé contre lui tous les auteurs latins depuis les panégyristes de la fin du IIIe siècle jusqu’au fabricant de l’Histoire Auguste à la fin du IVe siècle, lui-même inspiré, ainsi que les abréviateurs de son siècle, Aurelius Victor et Eutrope, par des biographies antérieures perdues1. Personnellement tenu pour paresseux et débauché, cruel et efféminé, s’entourant de mignons et de prostituées, on nous le dépeint comme un tyran incapable, lâche sur le champ de bataille, et qui n’aurait remporté ses rares succès que par hasard et surtout grâce à la valeur de ses généraux, Ingenuus, Aureolus ou Claude. Le monde romain se serait désintégré si de valeureux provinciaux n’avaient malgré lui contenu les barbares de l’Occident et de l’Orient : on lui oppose ainsi sans cesse les mérites de Postumus et d’Odénat2. Seuls les auteurs grecs païens, dont les œuvres sont lacunaires (Dexippe) ou tardives (Zosime), nous donnent de lui l’image plus favorable d’un prince éclairé et humain, tandis que les chrétiens qui auraient pu savoir gré de sa tolérance à ce païen convaincu l’ont oublié, comme plus tard Galère, au profit de ceux qui se convertirent, comme Constantin. Quant aux milieux militaires, qui auraient pu apprécier en lui le réformateur de l’armée, ils mirent longtemps à accepter cet empereur aux origines sénatoriales et civiles, qui n’était ni illyrien ni sorti du rang et ne lui pardonnèrent ni ses goûts ni sa culture philosophique ni la renaissance grecque qui fleurit sous son règne. Il convient donc, non pas de réhabiliter Gallien, mais de lui rendre sa juste place parmi les empereurs du siècle.
a) Les réformes de Gallien.
L’armée romaine était au milieu du IIIe siècle3 celle d’Auguste, fondée sur la distinction entre légionnaires et auxiliaires, installée le long du limes par Hadrien, recrutée de plus en plus localement et truffée de corps barbares. Septime Sévère et ses successeurs lui avaient donné une place plus élevée dans la société, l’avaient recrutée de plus en plus parmi la paysannerie illyrienne et des populations à demi-barbares des frontières, l’octroi du droit de cité à tous les habitants de l’Empire en 212 ayant annulé le principal avantage que procurait le service aux pérégrins. Devant l’assaut renouvelé des barbares et la menace perse, certaines faiblesses devenaient évidentes, notamment l’insuffisante mobilité des légions, lourdement et uniformément armées, et dotées d’une maigre cavalerie, ainsi que la précarité d’une couverture frontalière assurée sur le limes par des soldats de plus en plus rivés à leurs camps et à leurs fortins. Une fois ce rideau défensif forcé, plus rien n’arrêtait à l’intérieur, en Occident surtout, les bandes des envahisseurs, bien que les villes aient commencé à réparer leurs anciens remparts ou à en élever de nouveaux, comme en Gaule.
Gallien eut le mérite, sinon de découvrir, du moins d’appliquer systématiquement la meilleure solution, grâce à l’emploi de deux procédés : d’abord la dislocation plus fréquente des légions dont les détachements, les vexillations, sont souvent reportés de la frontière vers l’intérieur, à Milan, Vérone, Aquilée en Italie du Nord, et aussi à Sirmium, Poetovio, Siscia en Pannonie et Dalmatie4. Commandés par des praepositi5 ou des duces, ces détachements maintenus en réserve dans ces villes fortifiées, où furent parfois installés également des ateliers monétaires (infra, p. 200), formaient une sorte de corps de bataille, destiné à intervenir partout où le limes aurait été enfoncé, selon une stratégie qui devait faire ses preuves au IVe siècle, mais qui avait l’inconvénient d’exposer aux ravages les provinces situées immédiatement au contact du limes. Et ensuite le développement de la cavalerie : même regroupés en détachements plus maniables, ces fantassins ne pouvaient intervenir très rapidement, aussi Gallien créa-t-il une cavalerie importante et techniquement différenciée, dont les premiers éléments furent des lanciers maures (déjà célèbres au temps de Trajan sous les ordres de Lusius Quietus), les archers d’Osrhoène et de Palmyre et les cuirassiers « cataphractaires », précieux contre les Perses. En Europe, ce corps de cavaliers fut organisé en 258, renforcé d’equites dalmates et pannoniens, ainsi que d’effectifs tirés de l’ancienne cavalerie légionnaire (promoti), et stationné à Milan sous le commandement d’un seul chef, le premier des magistri equitum du IVe siècle : les grands lieutenants de Gallien, Aureolus, Claude et, plus tard, Aurélien et Probus eurent sous leurs ordres cette armée de rupture qui remporta les beaux succès du règne6. Malheureusement, ces chefs grisés par l’éclat de leurs services furent souvent les plus dangereux usurpateurs. Leur position était en effet pratiquement égale à celle des préfets du prétoire et faisait d’eux les seconds personnages de l’État, en ces temps de guerres incessantes. Enfin Gallien créa encore, ou peut-être développa seulement7, le corps des protectores dont la première dénomination, protectores divini lateris, montre bien le rôle primordial « aux côtés » de l’empereur qu’ils protègent et assistent. Recrutés d’abord parmi les tribuns, préfets et praepositi des légions, des cohortes prétoriennes et des unités mobiles, plus tard même parmi les centurions des corps d’élite, ce sont des officiers d’état-major, attachés à l’empereur, susceptibles de recevoir de nombreuses missions et promis à de brillantes carrières militaires et civiles. Là encore la réforme de Gallien, qui s’inspira peut-être des « somatophylakes » hellénistiques plutôt que du comitatus germanique, annonce la création au IVe siècle des protectores domestici que leur fidélité personnelle liait davantage encore à la majesté impériale. En ce qui concerne le recrutement des troupes, l’évolution commencée depuis longtemps se poursuivit : enrôlement local des paysans illyriens, indépendants ou fournis bon gré mal gré par les propriétaires dont ils étaient les colons, admission croissante de barbares parmi les auxiliaires ou à titre d’irréguliers, bientôt intégrés. Parfois même des secteurs militaires, sur le Rhin et le Danube, étaient confiés à des tribus enrôlées en bloc avec leurs rois, des Germains en général. Ce procédé pouvait avoir des inconvénients : ainsi débuta en Orient le « royaume » de Palmyre, qui ne fit du reste réellement sécession qu’après la mort de Gallien et d’Odénat son fondateur.
Le commandement des troupes était jusqu’alors partagé entre des sénateurs, légats de légions, et des chevaliers, préfets de cohortes et d’ailes auxiliaires. Cependant la légion d’Égypte avait un préfet équestre, ainsi que les trois Parthiques créées par Septime Sévère, ce qui constituait un précédent. Progressivement la fréquente incapacité des sénateurs, leur peu de goût pour l’armée, et la valeur supérieure des officiers pannoniens et illyriens sortis du rang imposèrent une autre réforme que Gallien eut le mérite d’engager, ce qui lui valut la haine des sénateurs : le commandement des légions leur fut enlevé et confié à des chevaliers, soit de naissance, soit issus du double primipilat, car le nombre des chevaliers italiens allait en décroissant8. Pour respecter la tradition, ils n’eurent que le titre de préfet de légion. Un auteur du IVe siècle, Aurelius Victor, a dit expressément que Gallien « interdit aux sénateurs les commandements militaires et l’accès à l’armée » (De Caes., 33. 34). Aucune trace d’un édit formel d’interdiction n’a été trouvée, mais son existence est très probable. Les conséquences furent importantes : l’ordre équestre et parmi ses membres les centurions et officiers, dont le mérite compensait la petite origine, virent s’ouvrir devant eux les grades supérieurs dans toute l’armée. Les sénateurs furent désormais cantonnés dans les fonctions civiles — le tribunal de légion laticlave disparaît des inscriptions — ce qui mettait fin à l’une des plus anciennes traditions romaines qui voulait qu’un homme bien né fût capable d’être aussi bien au cours de sa carrière magistrat, général et administrateur. Par cette exclusion, Gallien avait certainement voulu accroître la valeur du haut commandement, même aux dépens de la classe dont il était issu, ce qui montre son réalisme et son sens du devoir9. Cependant une difficulté demeurait : les gouverneurs des grandes provinces impériales disposaient normalement de légions, directement ou indirectement sous leurs ordres et c’étaient des sénateurs. La seule solution eût été la séparation complète des carrières civile et militaire, ce que Gallien jugea prématuré, et il chercha à résoudre le problème par des réformes administratives.
Parmi les trois sortes de provinces, les procuratoriennes, de moindre importance et dépourvues de légions, étaient confiées à des praesides équestres, et toutes les autres, sénatoriales ou impériales, à des sénateurs. En liaison avec l’interdiction faite à ces derniers de commander des troupes, on attribue parfois à Gallien la décision de les exclure également des provinces impériales, et même des provinces sénatoriales, car à cette époque, devant l’ampleur des invasions, aucune province ne pouvait être tenue pour définitivement désarmée. Aucun texte ne nous apporte la preuve qu’une telle décision ait été prise et de fait elle ne le fut jamais. L’épigraphie atteste cependant que désormais beaucoup de provinces sont gouvernées par des chevaliers, comme autrefois la Mésopotamie de Septime Sévère. Le plus ancien de ces gouverneurs équestres apparaît en 262 pour l’Arabie. Mais, depuis longtemps, les empereurs avaient usé des intérims « vice praesidis » pour confier des provinces à des procurateurs, et la carrière de Timésithée, entre 215 et 238 est pleine de ces intérims10. La tradition était apparemment sauvegardée par le caractère provisoire inhérent à tout intérim, par l’emploi du titre de praeses (et non de legatus) réservé à l’origine aux gouverneurs des provinces procuratoriennes, et l’intérim était exercé par un procurateur déjà sur place (procurator provinciae X… et i b i vice praesidis). A partir de Gallien, ces « vicariats » deviennent plus fréquents et surtout indépendants de toute autre fonction, sous la dénomination de « agens vice praesidis ». Enfin le titre de praeses remplace peu à peu celui de légat et devient le titre normal du gouverneur de province11. Cependant, si l’on en croit l’épigraphie, qui ne procure pas des Fastes complets, on trouve encore des légats sénatoriaux (legati Augusti pro praetore) après Gallien, jusqu’à l’avènement de Dioclétien, et certaines provinces impériales de grande importance en eurent sans interruption, ainsi la Bretagne, la Tarraconaise, la Mésie inférieure, la Coelé-Syrie ; en ce qui concerne les provinces sénatoriales, ce n’est qu’après Gallien que l’on trouve des agentes vice praesidis, en Bétique par exemple, et les grandes provinces consulaires, l’Afrique et l’Asie, ne furent pas touchées par la réforme. L’évolution fut donc lente et le système souple, mais Gallien n’en est pas moins, ici encore, le prédécesseur de Dioclétien. Ainsi l’ordre équestre acquiert dans les domaines civil et militaire une importance qu’il n’avait jusqu’alors que dans le domaine financier, ce qui prépare son assimilation prochaine avec l’ordre sénatorial. De la lutte qui, depuis Maximin le Thrace, opposait sénateurs et chevaliers, le Sénat sortit vaincu, et par les vues d’avenir d’un de ses membres12.

b) Problèmes monétaires et réformes sous Gallien.
On sait que la monnaie subit au cours du IIIe siècle une constante et catastrophique inflation qui frappa particulièrement la monnaie d’argent, la plus courante à cette époque. A des travaux anciens toujours estimables et solides dans leurs grandes lignes13, se sont ajoutés plus récemment ceux de A. Alföldi et de ses élèves et la synthèse de J. P. Callu a fixé les points essentiels. L’étude approfondie des séries monétaires repose sur l’inventaire des « trésors », ou dépôts, que l’archéologie a révélés dans la plupart des régions foulées par les invasions et spécialement la Gaule14. Une série doit être datée et localisée, le poids et l’aloi de ses pièces précisés, ainsi que le volume de l’émission, par l’étude des ateliers et des officines, et la rapidité de sa circulation. L’Empire romain a connu de tout temps le trimétallisme or, argent et bronze, mais l’or n’a guère d’incidences sur la vie économique bien que son emploi soit courant au IIIe siècle : paiement de soldes et de hauts traitements, cadeaux et donativa aux militaires, subsides versés aux barbares, estimation des amendes fiscales, thésaurisation des riches et même humble « bas de laine » des pauvres15. L’aureus a gardé son titre élevé, fixé par Auguste, mais au cours du IIIe siècle il perd de son poids, passant du 50e au 70e de livre pour se stabiliser à la fin du siècle au 60e de livre, avant la création du solidus de Constantin, entre 309 et 311. La monnaie de bronze16 a perdu de son importance — les frappes municipales autonomes de l’Orient disparaissent vers 260 — et elle est pratiquement remplacée à la fin du règne de Gallien par l’antoninianus d’argent, dont la valeur effondrée ne dépasse plus celle du sesterce d’autrefois. Entre Aurélien et Dioclétien, le sesterce devient une simple monnaie de compte.
L’étude de la monnaie d’argent est donc la plus instructive, car le denier fut, en Occident comme en Orient la drachme et ses multiples (tétradrachme surtout), la monnaie courante par excellence, celle qui révèle les avatars de l’économie. Seule l’Égypte a conservé la tétradrachme d’argent dont le poids et le titre diminuent considérablement après le milieu du siècle, donnant libre cours à une inflation énorme que les papyrus nous révèlent17. Mais l’Égypte est une région à part, dont l’économie est assez fermée. Dans le reste de l’Empire règne l’antoninianus ou double denier, dont on peut suivre aujourd’hui assez bien en diverses régions l’évolution du poids et du titre18. Créé par Caracalla, il n’acquiert son importance que sous Pupien et Balbin, qui en reprirent la frappe en 238. Le volume des émissions augmenta sans cesse au cours du siècle, ainsi que le montre le nombre croissant des ateliers et des officines : de deux ateliers sous les Sévères (Rome et Antioche) on passe à six sous Gallien (Rome, Milan, Siscia, Sirmium, Smyrne, Antioche) et même à neuf sous Aurélien. Le nombre des officines au sein des ateliers passe de six en 238 à trente-trois en 268 (et même quarante-trois sous Aurélien). En 267, on estime que la production a été multipliée par sept : « plus que jamais le sort de la monnaie est lié à l’armée et les ateliers ont à fonctionner près des frontières, en des centres bien équipés en communications, sur une rocade imaginaire qui va des débouchés des Alpes à la tête de pont de Mysie-Bithynie. Ainsi Rome est-elle épaulée au nord par Milan, à l’est par Siscia, tandis que Sirmium recueille pour peu de temps l’héritage de Viminacium et que sans doute Smyrne assure l’indépendance de Gallien en Asie Mineure » (J. P. Callu, La Polit. monét., 214). Ajoutons que cette décentralisation monétaire s’opère fatalement au détriment de Rome et en faveur des futures capitales et résidences impériales du IVe siècle, Milan, Sirmium, Antioche, et aussi Trèves, qui eut son atelier au temps de Postumus.
En ce qui concerne le poids et le titre des pièces, les travaux récents confirment, en les précisant par de nombreux tableaux bourrés de chiffres, les résultats déjà connus : entre Sévère Alexandre et Gallien, le poids du denier tombe de 3 à 2 g, et son titre en argent fin de 441 ‰ à 84 ‰. Mais l’avilissement de l’antoninianus, la pièce alors courante, est plus net encore : son poids, qui devrait être le double de celui du denier, passe de Caracalla à Gallien de 5,02 à 2,52 g, et son titre de 500 ‰ à la valeur dérisoire de 100 ‰ en 260 et même de 24 ‰ en 268. Avec ses 60 mg symboliques d’argent fin, pour une pièce pesant environ 2,5 g, l’antoninianus est devenu pratiquement fiduciaire19. L’étude de la composition des trésors selon leur date d’enfouissement permet des conclusions sur la rapidité de circulation des monnaies et leur plus ou moins rapide disparition : au cours de la période considérée, on voit l’antoninianus remplacer progressivement le denier avec une rapidité qui s’explique en partie par le fait que l’État, depuis Dèce, les récupérait pour les refondre ou les refrapper en antoniniani. Le manque de numéraire provoque également à cette époque la fabrication de deniers « coulés », sans parler des pièces « fourrées », dont la frappe est certainement frauduleuse. Sous Valérien et Gallien, la production s’intensifie encore. Leurs antoniniani chassent le numéraire antérieur, récupéré par l’État à cause de son titre plus élevé, et la circulation des monnaies est très rapide à cause des besoins d’argent frais. En Gaule, les trésors contiennent surtout des antoniniani frappés par Postumus à Trèves et à Cologne : ils étaient meilleurs et l’empereur gaulois protégeait son pays de l’invasion de la mauvaise monnaie de Gallien, d’autant plus aisément que les communications étaient coupées le long des Alpes entre les deux zones20.
Les fluctuations de la monnaie sont évidemment calquées sur les aléas de la politique, extérieure notamment. Les guerres et l’entretien des armées pèsent sur le budget dont les recettes sont diminuées par l’amputation des larges territoires administrés par Postumus et les Palmyréniens. La thésaurisation contribue à diminuer encore la masse monétaire en circulation, thésaurisation organisée de ceux qui accaparent les monnaies anciennes, parce qu’elles sont meilleures, enfouissements hâtifs de ceux qui fuient les barbares et que la mort ou un lointain exode empêcheront à jamais de récupérer leurs dépôts21. Cette inflation généralisée exerce des ravages sur les prix et sur l’économie monétaire. Cependant les empereurs n’ont jamais abandonné la partie et ont évité la banqueroute. Même Gallien avait réussi juste avant sa mort une timide réévaluation de ses pièces. D’autre part, la multiplication des ateliers et la disparition des frappes locales, emportées dans la tourmente faute d’être rentables, préparent la voie à l’unification monétaire du monde romain : le dirigisme, économique et politique à ses origines, né de la nécessité de défendre l’Empire assiégé de tous côtés, deviendra monétaire aussi à partir de Dioclétien et de Constantin, grâce à la création d’espèces simplifiées et partout disponibles.

c) L’ambiance idéologique et religieuse du règne de Gallien.
Dès les premières années, alors que son père Valérien vivait encore, Gallien alors en Occident tenait à marquer son indépendance : en 257-258, il compte à part ses victoires dans ses salutations impératoriennes, parle de ses propres armées sur les monnaies que frappe l’atelier de Viminacium, bientôt transféré auprès de lui à Cologne. Il est très probable que le père et le fils n’avaient pas du tout les mêmes idées en matière de gouvernement. Dès la capture de son père, Gallien ne montre aucune tristesse, ne fait aucun effort pour le sauver, ce qu’on lui a reproché dès l’Antiquité. Mieux, il prend rapidement le contre-pied de sa politique conservatrice et favorable au Sénat : entre 260 et 262, apparaissent les grandes réformes militaires et administratives dont le Sénat est la victime et surtout, dès 260, il met fin à la violente persécution des chrétiens inaugurée par Valérien, qui suivait en ce domaine la politique de Dèce. Il n’agissait point par simple esprit de tolérance ni apparemment par penchant pour la nouvelle religion, bien qu’il ait rendu grand service à l’Église en l’autorisant de nouveau à administrer ses biens et à s’enrichir par des legs22. En fait, il jugeait plus expédient et moins dangereux pour la paix intérieure de lutter contre le christianisme par les moyens intellectuels et spirituels que lui suggéraient à la fois ses croyances personnelles et son entourage de païens mystiques et philosophes.
Gallien était comme Hadrien un amoureux de la Grèce et d’Athènes, dont il fut un des archontes éponymes et, par-delà la tradition africaine et orientalisante des Sévères, il voulut revenir à l’Empire « humanistique » des Antonins. En cela il se rattachait également à Auguste, désireux comme lui de maintenir la balance égale entre les deux grandes parties de l’Empire. Ses convictions intimes ne sont pas évidentes : Déméter fut sa divinité préférée et il se fit initier aux Mystères d’Éleusis, reprenant ainsi une tradition perdue depuis les Sévères. Son désir de s’assimiler à elle par un mysticisme bien de son temps expliquerait ses curieuses monnaies à la légende Galliena Augusta qui, souvent mal comprises, l’ont fait taxer d’efféminé et l’ont peut-être déjà déconsidéré23.
Plus heureux qu’Auguste et qu’Hadrien, il eut pour le soutenir et l’entourer les tenants de la plus grande école philosophique de son temps, le néo-platonisme, dont Plotin était le chef. Il fut le compagnon et le conseiller de l’empereur, de sa femme Salonine et des milieux de la cour. Autour d’eux gravite tout un cercle de philosophes, de sophistes et d’hiérophantes, parmi lesquels on relève les noms d’Arcésilas, préfet de la ville et consul, de Sabillinus, consul avec Gallien en 266, de Nicagoras, l’auteur probable d’un discours sur la Royauté adressé à l’empereur Philippe, de Dexippe, historien et vaillant défenseur d’Athènes en 267, et enfin du rhéteur Longinus qui, après la mort de Gallien et la dispersion de ses partisans, se réfugia à la cour de Zénobie et fut mis à mort par Aurélien. Par ses tendances personnelles et le choix de cet entourage, il ne fait aucun doute que Gallien souleva à la fois le mépris des rudes Pannoniens de son état-major et, une fois de plus, la haine du Sénat de Rome qu’Hadrien avait déjà connue, pour les mêmes raisons. En ce siècle brutal, où le sort de l’Empire était entre les mains des soldats illyriens, la figure de cet humaniste prend un singulier relief. Un siècle plus tard exactement, Julien devait suivre une voie analogue et s’attirer les mêmes inimitiés, mais entre les deux empereurs païens et philhellènes Constantin était passé24…
L’art lui-même ne resta pas insensible à la réaction de Gallien, comme le montre l’étude des sarcophages et surtout des portraits de l’époque. Aux tendances romantiques et baroques qui, depuis les Sévères, dominent le siècle et qui s’expriment dans les portraits réalistes aux chevelures en désordre et dans les sarcophages aux scènes de chasses et d’Amazonomachies, succèdent sous Qallien des portraits classicisants à la manière du siècle des Antonins, tandis que les reliefs des sarcophages montrent des défunts aux visages calmes et sereins et comme héroïsés par la fréquentation des sages et des Muses. Ces tendances s’observent, chose curieuse, également dans les pays gaulois placés sous l’autorité de Postumus, ce qui incite à penser que Gallien n’opérait pas une renaissance archéologique et froide, inspirée par une chapelle d’esthètes, mais cherchait à exploiter idéologiquement un courant encore plein de vie25.
Au total, sa damnatio memoriae résulte de la conjuration de tous les ennemis de sa politique et de son idéologie : sénateurs romains traditionalistes, Illyriens et Pannoniens conscients des services qu’ils rendaient, oublieux des qualités militaires de Gallien et de ses réformes d’avenir, et mécontents de son entourage de civils, d’intellectuels et de mystiques, chrétiens enfin qui, malgré l’édit de tolérance et la fin de la persécution, le considéraient à juste titre comme un de leurs plus insidieux ennemis. Le néo-platonisme officiellement soutenu par lui resta jusqu’au bout un des grands adversaires du christianisme au sein des élites du IVe siècle.
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D. L’œuvre des Illyriens (268-284).


a) Le rétablissement de l’unité.
Ce fut l’œuvre d’Aurélien, car son prédécesseur Claude n’eut pas le temps d’y consacrer ses efforts. Cependant dès qu’il fut débarrassé d’Aureolus, il pourchassa au nord de Milan les Alamans qui s’étaient à travers les Alpes rués dans la plaine du Pô et les battit sévèrement près du lac de Garde. La situation restait confuse en Thrace et en Mésie après le départ de Gallien qui n’avait pu exploiter sa victoire du Nestos. En fin 268 et début 269 un bon général, Marcianus, combattit avec une alternative de succès et de revers sans pouvoir dégager Thessalonique et Marcianopolis, assiégées par les Goths et les Hérules. Claude, revenu en été 269, remporta la grande victoire de Naissus1 et finit par laisser les Goths s’échapper vers leur pays à la fois par terre et par mer.
La première année du règne d’Aurélien, en 2702 fut marquée par une forte attaque des Juthunges qui faisaient partie de la ligue des Alamans. Par le Norique et les routes alpines ils descendirent dans la plaine du Pô et au-delà, ravageant tout le nord de l’Italie et semant la panique jusqu’à Rome même. Selon certains auteurs, Aurélien les aurait vaincus deux fois au cours de cette même année et selon d’autres, dont la théorie semble plus vraisemblable, il ne s’agit que d’une seule campagne3 : commencée fâcheusement par une grave défaite à Plaisance, à la suite de quoi on consulta les Livres sibyllins qui conseillèrent des cérémonies expiatoires, elle s’acheva par plusieurs succès à Fanum Fortunae, au Métaure et à Ticinum (Pavie). L’alerte avait été chaude et à Rome le mécontentement favorisa l’opposition des sénateurs et la révolte des ouvriers monétaires (infra, p. 209). C’est alors qu’Aurélien décida la construction des remparts encore bien conservés aujourd’hui sous le nom de « mur d’Aurélien », et qui devaient mettre la ville à l’abri d’une surprise. Mais les Alamans se tinrent tranquilles sur les Alpes pendant un bon moment. Sur le Danube, il remporta en 271 une belle victoire sur les Goths, les Vandales, les Sarmates Yazyges et Roxolans. Il put traiter avec les Vandales qui lui fournirent 2 000 cavaliers. Plus à l’est, il obtint la soumission de Carpes et de Bastarnes à qui il donna des terres. La frontière danubienne ainsi dégagée fut alors, toujours en 271, raccourcie par l’évacuation méthodique de la Dacie. Voulant rétablir en Orient son autorité sur les Palmyréniens, l’empereur avait besoin de troupes et préféra laisser la Dacie aux barbares qui l’occupaient déjà en grande partie depuis Gallien. L’évacuation se fit en ordre, certains éléments romains, propriétaires et colons, restèrent sur place, l’administration fut transférée au sud du Danube dans deux territoires découpés en Mésie et même en Thrace (avec Serdica) qui par leur nom de Dacia ripensis et de Dacia mediterranea conservèrent le souvenir de l’ancienne province conquise par Trajan4. Le limes fut fortement reconstitué le long du Danube inférieur et au nord de la Dobroudgea. Ainsi libéré de la défense du Danube, Aurélien partit pour l’Orient.
Après la mort d’Odénat en 267, le pouvoir à Palmyre était aux mains de Zénobie, sa veuve, énergique et ambitieuse, de son fils, à la personnalité peu connue, Vaballath, et du général Zabdas aux ordres de Zénobie. Elle désirait avant tout que Rome reconnaisse à son fils les mêmes droits et titres qu’avait reçus Odénat. Devant le silence de Claude, Vaballath prit seulement le titre de roi des rois et de corrector totius Orientis. A l’avènement d’Aurélien, il leur adjoignit ceux de vir clarissimus, d’imperator et de dux Romanorum, que l’empereur lui reconnut. Mais un an plus tard, en août 271, profitant des difficultés d’Aurélien en Italie, le fils de Zénobie se proclame Imperator Caesar Augustus, ce qui signifiait la rupture avec Rome5. Dans l’intervalle, sous Claude et peut-être à la nouvelle de sa mort, pendant que le préfet d’Égypte Tenaginus Probus6 combattait la flotte des Goths en Asie Mineure, Zénobie avait fait envahir l’Égypte où un parti anti-romain accueillit volontiers les Palmyréniens, et Probus revenu en hâte y fut tué. D’autre part, en 270, les forces de Palmyre s’étaient installées en Syrie, à Antioche, et contrôlaient même toute l’Asie Mineure, sauf la Bithynie restée fidèle à Rome. Palmyre était en passe de devenir une grande puissance et de réaliser un dangereux séparatisme dans les provinces orientales, toujours conscientes de leur mutuelle solidarité, comme aux temps d’Avidius Cassius et de Pescennius Niger. En fin 271, Aurélien se mit en marche après avoir envoyé en Égypte son principal lieutenant, le futur empereur Probus. Il traversa l’Asie Mineure, prit de force mais épargna Tyane, puis entra à Antioche après un premier succès sur Zabdas. Après une nouvelle victoire remportée sur l’Oronte près d’Émèse7, il se dirigea vers Palmyre à travers le désert hostile, malgré la menace de voir la ville secourue par les Perses appelés par Zénobie. Mais les Perses ne bougèrent pas et en août 272 Palmyre fut occupée sans grande résistance, Zénobie et son fils en fuite vers l’Euphrate furent pris et rejetèrent piteusement les responsabilités sur leurs conseillers, parmi lesquels Longinus, l’ancien protégé de Gallien. La ville fut épargnée et reçut une petite garnison. Après le départ d’Aurélien, une révolte éclata, un parent de Zénobie fut proclamé roi et, ce qui était plus dangereux, l’Égypte aussi se souleva : Firmus, un riche marchand de Séleucie (de Piérie), représentant sans doute les intérêts des négociants et préférant à la tutelle romaine les avantages d’une alliance avec Palmyre à cause du commerce oriental, souleva la population et fit arrêter l’expédition du blé vers l’Italie. Dès la fin de 272, Aurélien revenu en hâte reprit Palmyre qu’il laissa cette fois piller par les soldats8, investit Alexandrie où Firmus attendant en vain l’aide des Blemmyes de la Haute-Égypte se suicida ; la ville fut désarmée et frappée de lourds impôts. L’expédition victorieuse avait supprimé tout danger de séparatisme et procura à l’État un riche butin qui facilita la réforme des finances (infra, p. 209). Mais la ruine de Palmyre porta un coup sévère au commerce avec l’Orient.
En Gaule, après la fin de Postumus, en 269 probablement, et les règnes éphémères de Laelianus et de Marius, vint au pouvoir Victorinus, qui perdit l’Espagne et la Narbonnaise, revenues sous l’autorité de Claude II, et qui se vengea en ruinant Autun. Tué en 270, il fut remplacé par un sénateur romain, le gouverneur d’Aquitaine, Tétricus, de tempérament pacifique et peu désireux au surplus de voir la Gaule militaire du nord prendre le pas sur les provinces civiles du sud9. Dès l’arrivée d’Aurélien, lors de la bataille de Châlons-sur-Marne, il laissa ses troupes se battre sans espoir et se rendit à l’empereur légitime. L’unité ainsi complètement rétablie en tous lieux et les frontières assurées, Aurélien célébra à Rome un grand triomphe et se montra clément envers ses prisonniers.
En partant pour l’Orient préparer sa campagne contre les Perses, Aurélien avait affaibli les frontières de la Gaule, jusque-là efficacement défendues par les usurpateurs du pays. Les Alamans en profitèrent bientôt : en 275-277 leurs incursions furent les plus terrifiantes de toutes. Mal décrites par les auteurs anciens, elles sont précisées, du moins en ce qui concerne leur ampleur et leurs directions principales, par les très nombreux trésors qui furent alors précipitamment enfouis et aussi par les couches de décombres et de cendres que l’archéologie révèle à peu près partout, sauf dans le sud de la Narbonnaise10. Les Francs venus de la Belgique pillèrent l’ouest et le centre et firent de nombreux débarquements sur la côte Atlantique. Si les grandes villes fortifiées, Trèves, Cologne et peut-être Strasbourg résistèrent, les auteurs nous parlent de 60 ou 70 villes « illustres » qui furent ruinées, ainsi que d’innombrables bourgades, sanctuaires et marchés du plat-pays. Ces destructions énormes laissèrent un souvenir d’épouvante et leurs traces ne furent guère effacées avant le milieu du IVe siècle. Cependant Probus combattit vaillamment en 277-279 : venu par les Alpes, il chercha surtout à protéger le Rhin et reconstitua un limes, allant même attaquer les barbares sur la rive droite, où les Champs décumates furent en partie réoccupés. Les envahisseurs éparpillés à l’intérieur furent détruits en grand nombre : 400 000 tués, plusieurs roitelets soumis, des otages et du ravitaillement livré, tout le butin et les captifs récupérés et même 16 000 barbares incorporés et répartis dans l’armée romaine. A son départ, Probus laissa une forte armée en Rhétie sous les ordres du préfet du prétoire Carus, afin de protéger les routes alpestres qui menaient vers l’Italie. Mais les troubles continuèrent jusqu’en 385, aggravés par les usurpations de Bonosus et de Proculus : on a l’impression que les populations si durement foulées par les barbares sentaient le besoin d’un protecteur plus proche. Au moment où s’organisa la tétrarchie, qui envoya Maximien en Gaule, le pays était loin d’être calme : aux incursions renouvelées, quoique moins profondes, des Francs et des Alamans s’ajoutaient les révoltes et les pillages des « Bagaudes », paysans ruinés, artisans sans travail dans les villes détruites, soldats déserteurs, barbares errants, esclaves en fuite et toutes sortes de déracinés et d’asociaux (latrones, « brigands ») qui répandaient la terreur et arrachaient pour vivre à ce pays dévasté le peu qu’il lui restait de ressources.
Depuis la mort de Shapur, en 270 ou 273, la Perse qui n’avait pu empêcher la ruine de Palmyre n’était plus dangereuse. Cependant, le patriotisme des empereurs illyriens les incitait à reprendre au moins la Mésopotamie et l’Osrhoène, à venger les défaites antérieures et la honte de Valérien, peut-être aussi à rouvrir à Rome, après la ruine de l’intermédiaire palmyrénien, les routes du commerce oriental. Malgré le danger barbare, l’Empire, réunifié et pourvu depuis Gallien d’une armée de qualité, se sentait de taille à résoudre définitivement le problème de ses confins orientaux. Ce fut une illusion que bien d’autres époques devaient encore partager. Aurélien préparait une grande expédition quand il fut assassiné. Probus, bon connaisseur de l’Orient où il avait rempli d’importantes missions, passe pour avoir à son tour médité une campagne. Il reçut en 280 une ambassade de Vahram II, un des successeurs de Shapur, dont il refusa les présents et l’amitié, mais sans rompre la trêve de fait qui existait alors et il ne semble pas avoir réellement préparé de guerre au moment de sa mort11. En revanche, Carus crut sans doute affermir son pouvoir en réalisant les vues d’Aurélien. En 282, il occupa la Mésopotamie, prit l’une des capitales perses, Séleucie, et menaçait l’autre, Ctésiphon, de près, quand il mourut subitement après avoir reçu les titres de Persicus et Parthicus (sic) Maximus. La campagne tourna court aussitôt et Numérien ramena l’armée en Asie Mineure. Ainsi devait être retardée de quelques années l’heure de l’explication décisive.

b) Les tentatives de réformes des Illyriens.
Malgré le peu de temps dont il a disposé, Aurélien semble avoir entrepris plusieurs réformes administratives, à Rome et en Italie du moins. On s’est demandé s’il n’est pas l’initiateur de la « provincialisation » de l’Italie, que l’on attribue généralement à Dioclétien. L’évolution était en marche depuis la création des juridici du IIe siècle, puis celle des electi ad corrigendum statum Italiae, sous Caracalla. On sait qu’après avoir figuré dans le triomphe de 274 Tétricus fut nommé, selon certaines sources, corrector Lucaniae, et selon d’autres corrector totius Italiae. En septembre 284. juste avant sa mort, Carinus avait battu un corrector Venetiae, Julianus. Un certain Rufus Volusianus aurait été corrector de Campanie, mais l’inscription serait fausse. Il est possible que Tétricus ait été corrector de toute l’Italie et affecté spécialement à la Lucanie, importante pour le ravitaillement de Rome en viande de porc et cette affectation aurait induit en erreur les abréviateurs du IVe siècle. Il semble que l’on ne doive pas considérer Aurélien comme l’auteur d’une mesure générale mais il peut avoir précipité l’évolution vers la division de l’Italie en provinces12. A Rome, afin d’améliorer le ravitaillement de la population, il fit distribuer, outre le pain et l’huile, de la viande de porc et peut-être du vin, et organisa les corporations intéressées, naviculaires, bateliers du Tibre, boulangers et bouchers, en de véritables services publics militarisés, dont les membres étaient liés définitivement à leur métier. Il est probable que les corporations du bâtiment furent, temporairement du moins, mobilisées aussi pour la construction du rempart. La fiscalité fut sensiblement alourdie, sur les riches surtout, à la manière de Caracalla et, un siècle plus tard, Ammien Marcellin dit de lui qu’il fondait sur les riches comme un torrent (XXX, 8, 8) et tient son règne au point de vue fiscal comme une époque de référence (XXVI, 6,7). Mais il aurait aboli les dettes des pauvres envers l’Etat, faisant brûler en 274, comme autrefois Trajan (les Anaglyphes ou Plutées, supra, tome 1, p. 167), sur le forum avec solennité les registres du fisc.
Il eut le mérite de tenter une réforme monétaire, sans doute en 274, après avoir rétabli l’unité, récupéré les impôts des Gaules et de l’Orient, les mines d’Espagne et de Bretagne, et fait main basse sur les richesses de Palmyre. En 270-271, il s’était heurté aux ouvriers des ateliers monétaires de Rome qui, avec la complicité de sénateurs hostiles, fraudaient sur les pièces au détriment du trésor, sans doute en en cisaillant les bords afin de récupérer du métal. Il fallut une guerre civile et de nombreuses exécutions, dont celle du procurateur qui dirigeait les ateliers, et l’hôtel des Monnaies de Rome fut fermé jusqu’en 274. Conscient de la nécessité de restaurer une monnaie saine par des mesures d’ensemble, Aurélien revint pour le bronze13 et l’or à des frappes de meilleure qualité et plus lourdes, dont il dut en même temps augmenter la valeur nominale. Ces mesures n’eurent qu’un effet limité et temporaire. La situation de l’antoninianus était plus grave, comme on l’a vu. D’après Zosime, il démonétisa les mauvaises pièces alors en usage et les remplaça par des nouvelles, de meilleure qualité, ce que confirme en partie l’étude numismatique qui atteste l’apparition de nouveaux antoniniani, marqués du signe XX-I qui a suscité des controverses : le plus récent spécialiste, d’accord avec d’autres, estime que ce nouvel antoninianus a désormais une valeur de 20 sesterces soit 5 deniers, sa valeur nominale étant multipliée par 2,5 ce qui correspond à la hausse générale des prix. Une autre pièce marquée USU (usualis ?) aurait valu 2 deniers. L’étude de la production des ateliers montre que les nouvelles pièces furent massivement frappées et répandues14. Pendant vingt ans, jusqu’à la réforme de Dioclétien, la monnaie d’Aurélien demeura stable mais elle ne faisait en réalité qu’entériner officiellement l’inflation du IIIe siècle en en limitant les effets.
Aurélien mit sa politique religieuse au service d’une idéologie tournée tout entière vers le renforcement de la monarchie absolue. Il aurait expliqué rudement aux soldats que son pouvoir ne lui venait pas d’eux comme ils le croyaient, mais de Dieu : sa religion officielle est en effet résolument monothéiste et, pour la première fois sous une forme aussi nette, on y voit poindre la fameuse doctrine qu’Eusèbe devait développer pour Constantin : un seul dieu, un seul empereur. En organisant à Rome le culte officiel du Soleil, Sol Invictus, auquel il dédia un temple magnifique orné des dépouilles de Palmyre et desservi par le nouveau collège des Pontifices Solis, il donnait à l’État réunifié par ses efforts le Soleil pour protecteur. Lui-même était, nous dit-on, le fils d’une prêtresse du Soleil, dont le culte était ancien et vigoureux en Pannonie, ainsi que dans l’armée. En Orient, il avait été sensible au prestige du dieu d’Émèse, celui d’Élagabal, auquel il avait rendu hommage mais dont il se garda d’introduire en Occident, avec la naïveté brutale et choquante du jeune fils de Soémias, le culte frénétique. Mais les progrès du syncrétisme permettaient aux masses, comme aux élites cultivées et néo-platoniciennes, de communier avec les Orientaux et les soldats danubiens dans le culte du Soleil Invaincu qui n’était du reste, comme Mithra lui-même, que le signe le plus visible et comme le médiateur du grand dieu suprême, le Très-Haut, l’Hypsistos des gnostiques et de certains Juifs hellénisés. Ainsi l’empereur voulait-il donner à sa monarchie l’appui d’une religion aisément acceptée de tous, car elle unissait tous les dieux suprêmes de tous les peuples. En ce sens, Aurélien, protégé du Soleil, se faisait parfois appeler dominus et deus, formule percutante qu’il ne faut cependant pas prendre à la lettre15. Son esprit unificateur lui inspira de même son fameux arbitrage entre deux évêques rivaux d’Antioche : il donna son suffrage à celui qui était reconnu par l’évêque de Rome et ceux de l’Italie. Mais les chrétiens ne pouvaient reconnaître Sol Invictus et, s’il avait vécu plus longtemps, Aurélien serait sans doute devenu persécuteur pour les mêmes raisons que Dèce. Du moins est-ce ce que Lactance nous suggère16.
Probus hérita d’un Empire réunifié et d’un pouvoir sérieusement renforcé. Aussi semble-t-il avoir porté surtout son attention sur les problèmes économiques. Aurélien avait déjà décidé, par un édit conservé dans le Code Justinien (XI, 58,1), que les cités seraient responsables des terres incultes ou abandonnées, mais ce n’était là que la forme « compulsive », et par là même injuste, d’une politique suivie déjà par les Sévères. On prête à Probus de meilleures intentions et notamment le rêve d’un retour à l’Age d’or par la suppression des armées et des guerres, et l’enrichissement des peuples dans la paix17. Deux mesures sont caractéristiques : Probus permit aux provinces de cultiver librement la vigne, abolissant ainsi un célèbre édit de Domitien. A cette époque, il n’était sans doute plus guère respecté, en Gaule du moins, et d’autre part il n’était plus besoin de protéger à ce jour la viticulture italienne, comme à la fin du Ier siècle, car elle était depuis longtemps en complète décadence, tandis que l’Italie avait cessé d’être aux yeux des empereurs le centre du monde. Probus voulut également mettre en culture de nouvelles terres par des travaux de bonification, qu’il imposait en Pannonie aux soldats, ce qui aurait causé sa perte, et ailleurs aux habitants des cités et des villages. Plusieurs papyri ont conservé le souvenir de ces édits qui prévoyaient des travaux de canalisation et de drainage, obligatoires pour la population, et destinés, en partie du moins, à améliorer le rendement de l’annone militaire18. Enfin, s’il introduisit de nombreux barbares dans l’Empire, ce fut aussi pour accroître la main-d’œuvre rurale et remédier ainsi à la dépopulation qui sévissait alors dramatiquement.
Envers ces hordes d’envahisseurs qui ont déferlé sur l’Empire durant tout le siècle, plusieurs politiques étaient possibles, leur extermination totale ne l’étant point : 1° acheter leur immobilité, par des subsides, en fait de véritables tributs versés en or, à la fois onéreux et indignes ; cette politique, suivie en particulier par Caracalla et Sévère Alexandre, fut repoussée avec force par Aurélien dans un discours adressé aux Alamans en 270 et que l’historien Dexippe a reconstitué avec vraisemblance19 ; 2° les incorporer dans l’armée au titre de fédérés, liés par un contrat individuellement et surtout collectivement ; cette politique suivie par Hadrien (les numeri) et bien d’autres était avantageuse, parfois sujette à des mécomptes ; Aurélien et Probus usèrent de ce procédé et engagèrent sur les frontières des contingents formés de Vandales, d’Alamans, de Sarmates et de Goths, qui se montraient en général fidèles, surtout s’ils étaient répartis dans des corps différents ; 3° les introduire dans l’Empire au titre de colons, sous des noms divers (déditices, lètes, gentiles) et les installer sur des terres vierges ou abandonnées ; ils étaient alors déplacés loin à l’intérieur, avec leurs troupeaux, leurs familles, et leurs chefs. La Thrace, les Mésies, le nord de la Pannonie et surtout la Gaule au temps de Probus reçurent ainsi de nombreux « travailleurs immigrés » de force. Ce furent surtout des Carpes, des Bastarnes, des Alamans et des Francs. Leurs terres étaient grevées de redevances et surtout ils pouvaient être mobilisés pour la défense des frontières20. Les résultats vantés par les panégyristes de la tétrarchie furent assez nuancés. Ces pillards étaient difficiles à fixer, indisciplinés, parfois tentés, quoique rarement, de se joindre à leurs congénères lors des invasions et parfois aussi frappés par le mal du pays. Le cas le plus extraordinaire fut celui de ces Francs, installés par Probus aux bouches du Danube, qui se révoltèrent, traversèrent la Méditerranée en vivant de leur piraterie, occupèrent la Sicile, franchirent les Colonnes d’Hercule et retournèrent dans leur pays21.
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5
L’EMPIRE À LA FIN DU IIIE SIÈCLE





A. Les résultats d'un siècle de guerres et d'invasions1.


a) Les pertes et les destructions sont considérables.
De Marc Aurèle à Dioclétien, soit sur environ cent vingt années, il y eut certainement plus de 70 ans de troubles causés par les Barbares et les Parthes, puis les Perses, dont plus de 40 ans de guerre continues. L’ensemble de l’Empire n’était certes pas touché de façon égale, et l’on ne saurait parler, comme à d’autres époques, de levée en masse ou de mobilisation générale, car les conditions n’étaient pas les mêmes. Cependant, le prix à payer était lourd. Ajoutons que de 193 à 284 se succédèrent environ 70 empereurs légitimes ou non, parmi lesquels environ 25 durent être combattus et éliminés par la force. Durant la même période, on peut estimer que 15 à 20 guerres civiles opposèrent des troupes et des chefs romains.
De nombreuses cités alors prospères furent sévèrement détruites ou pillées. Sans chercher à retrouver les 60 ou 70 cités de Gaule détruites sous Probus, rappelons le sac de Lyon en 197, celui d’Autun en 269 et plusieurs incendies à Strasbourg. Les villes de la Gaule du Nord étant privées de remparts, les barbares avaient la partie belle. En Orient, Byzance fut longuement assiégée et finalement pillée en 195, au cours de la guerre civile. Les Goths incendièrent Athènes et d’autres villes grecques en 267 et s’emparèrent des villes de la mer Noire, Olbia, Tyras, Histria et Callatis. La Syrie fut plusieurs fois envahie par les Perses, Antioche elle-même fut pillée en 256 et 260, Palmyre détruite par Aurélien en 273, Dura abandonnée dès 256.
Aux maux de la guerre, il faut joindre la peste rapportée d’Orient sous Marc Aurèle et qui sévit vingt ans sous son règne. Elle reparut pour vingt ans encore, à partir de 251, et entraîna de nombreuses pertes en vies humaines. La malaria même se développe, signe de misère et de négligence, dans certaines régions des Balkans et en Italie. Des tremblements de terre ravagèrent l’Asie Mineure, en 262 notamment, sous Gallien, mais cette contrée en connaissait de tout temps plusieurs par siècle.
Des régions entières furent perdues ou ruinées pour longtemps. En Bretagne, l’abandon du mur d’Antonin reporta la frontière sur celui d’Hadrien, sous Commode ; les Champs décumates furent occupés par les Alamans sous Gallien ; la Dacie riche en mines fut progressivement submergée au temps de Gallien et officiellement évacuée par Aurélien ; le royaume du Bosphore allié des Romains disparut au cours du siècle sous les coups des Goths de la Russie méridionale. La mer Noire elle-même cessa d’être sûre. La Mésopotamie et l’Osrhoène, conquises par Septime Sévère, furent perdues et recouvrées plusieurs fois et pratiquement abandonnées lors de la retraite de Numérien en 284. La fin de Palmyre porta un coup au commerce de l’Orient, si prospère au IIe siècle et encore sous les Sévères. De vastes régions furent affreusement ravagées ; avant tout les Gaules, par les invasions de 257 et 275-277, mais aussi toutes les provinces exposées aux raids des Germains et des Goths, les Pannonies, les Mésies, la Thrace. L’Asie Mineure connut les incursions des Goths et des Hérules, et la menace perse. L’Égypte fut plusieurs fois troublée par les Blemmyes du Dodékaschène et du Soudan, et l’Afrique eut à se défendre des Maures, des Baquates et des Bavares.
La guerre civile ou extérieure et l’insécurité engendrèrent des fléaux disparus depuis Auguste, sur terre le brigandage et la piraterie sur mer. Cette dernière, particulièrement funeste pour le commerce, était souvent le fait des barbares, les Goths et les Hérules du Pont, les Francs et les Saxons de la mer du Nord. Le brigandage est plus complexe, car il présente des aspects sociaux dont on discute fort aujourd’hui (infra, p. 230, et tome 3, p. 184). On cite sous Commode le brigand Maternus en Gaule, sous Septime Sévère Bulla en Italie même, et d’une façon plus générale à la fin du siècle les Bagaudes de la Gaule, les Isauriens de Palfurnius (ou Lydius), les paysans égyptiens.

b) Les conséquences immédiates.
La principale est assurément une forte dépopulation, malheureusement difficile à mesurer2. La population de l’Empire, évaluée à 70 millions au temps de l’apogée, serait tombée à la fin du IIIe siècle aux alentours de 50 millions, mais ce sont des chiffres très approximatifs. Le phénomène est attesté par l’abandon de nombreuses terres, le dépérissement des villes et leur reconstruction sur des superficies plus restreintes, la difficulté de recruter de la main-d’œuvre en tous domaines, et surtout pour l’agriculture et le service militaire, d’où l’introduction massive de barbares dans l’Empire enrôlés dans l’armée ou installés parfois avec leurs familles sur des terres abandonnées3.
L’appauvrissement général de la population est également évident. Dans une civilisation fondée sur la vie urbaine, l’étude des fondations évergétiques, dédicaces diverses, statues, constructions, générosités, est révélatrice : en de nombreuses provinces la générosité des donateurs se ralentit sans autre raison possible que leur appauvrissement. Le phénomène, déjà perceptible en Espagne ou en Narbonnaise à la fin du IIe siècle, mais qui n’apparaît alors ni en Afrique ni en Pannonie ni en-Orient, se généralise au cours du IIIe siècle, n’épargnant guère, semble-t-il, que la Bretagne, la seule province ayant à peu près échappé aux invasions et aux guerres civiles, mais où la prospérité des villes n’avait jamais été très remarquable4. La reconstruction des villes détruites est rarement achevée avant l’époque de Dioclétien, voire de Constantin, en Gaule par exemple : on manque d’hommes, de bonne volonté et d’argent. Les constructions effectuées sont souvent médiocres, hâtives, avec beaucoup de matériaux de remploi. Entre l’époque des Sévères et celle de Dioclétien, on ne trouve quelque activité édilitaire que sous Aurélien, à Rome surtout, grâce au butin rapporté de Palmyre5. Les destructions en revanche sont révélées par l’archéologie : couches de décombres et d’incendies dans les villes, ruines de nombreuses villae dans les campagnes, sites abandonnés, définitivement ou jusqu’au IVe siècle. Bordeaux, qui ne souffrit que d’une seule catastrophe, l’incendie de 276 lors des grandes invasions, est un exemple intéressant : R. Étienne signale la « pauvreté archéologique » de la fin du siècle, qui vit la population de la ville descendre de 25 à 15 000 personnes6.
Invasions et troubles ont profondément perturbé la vie économique : certaines industries disparaissent, par exemple en Gaule la sigillée, production de qualité qui s’exportait au siècle précédent dans tous l’Occident et même au-delà7. On note comme un phénomène général la diminution des échanges, une tendance au repliement, à l’autarcie domaniale et, comme on le verra plus loin, une sorte d’économie naturelle tend à se développer, à la fois par la dépréciation monétaire et par la difficulté des échanges entre des régions éloignées ou parcourues par les barbares : de grands secteurs économiques, isolés par les guerres ou la politique, glissent au séparatisme, et la Gaule au temps de Postumus rejette la monnaie de Gallien et se ferme pour un temps aux échanges avec l’Italie du Nord, pour vivre en circuit fermé avec la Bretagne et une partie de l’Espagne8. Le grand commerce particulièrement vulnérable traverse une période difficile. Les guerres contre les Perses et la ruine de Palmyre obligent à chercher vers les Indes et l’Extrême-Orient des voies nouvelles, plus coûteuses. Pourtant, le tableau ne doit pas être poussé trop au noir. L’archéologie et la numismatique imposent des vues moins pessimistes. Jusqu’au milieu du siècle, le commerce de l’huile reste intense entre l’Espagne et Rome, entre l’Italie, l’Afrique et l’Égypte. Les monnaies romaines pénètrent toujours en Europe septentrionale, en Pologne, en Europe orientale, quoique en quantités nettement moindres qu’au siècle précédent. Les incursions barbares n’ont pas mis fin aux relations commerciales qui unissaient le Rhin au Danube. Même en Extrême-Orient, des monnaies romaines du IIIe siècle ont été trouvées dans les Indes, grâce au maintien du commerce par mer, alors qu’elles disparaissent de l’Afghanistan, les Perses ayant coupé aux Romains l’accès direct par voie de terre9.
En fait, on doit toujours soigneusement distinguer entre les divers secteurs économiques, mais il faudrait que des recherches approfondies permettent d’établir des bilans régionaux et de les juxtaposer, afin d’obtenir une carte économique de l’Empire à la fin du IIIe siècle. L’Occident a souffert davantage que l’Orient, mises à part l’Espagne et la Bretagne, celle-ci fort isolée10. On ne peut comparer la situation des villes ruinées de la Gaule avec celle des villes de l’Afrique, de la Syrie et de l’Égypte, où les papyrus révèlent toujours une réelle activité locale. Même en Occident, il y a des régions actives, et la politique des empereurs gaulois a fait la fortune de Cologne, où la verrerie est florissante, et de Trèves, promise à bref délai à un brillant avenir sous Maximien, Constance Chlore et surtout Constantin.
La production d’ensemble est en diminution, et plus particulièrement dans le domaine de l’agriculture : terres retournées à la friche faute de bras, travaux interrompus de bonification, d’irrigation, voire de simple entretien, faute de crédit et de main-d’œuvre, ce qui favorise la malaria et diminue de toute façon la productivité. La disette est en ce siècle aussi endémique que la peste. Si la population a diminué, les ressources en ont fait autant et dans une proportion plus grande, car les troupes en perpétuels déplacements et soumises à de durs efforts se montrent exigeantes, réquisitionnent sans contrepartie, pillent et gaspillent. Une région ainsi mise en coupe réglée est vouée à la famine, car les transports, toujours lents et coûteux dans l’Antiquité, sont à cette époque paralysés par les invasions, et de toute façon rendus plus précaires par la réquisition des bêtes de somme, des chariots et des convoyeurs pour le service de l’armée. Les villes ont grand mal à assurer leur ravitaillement en blé et les décurions s’appauvrissent à l’acheter au « marché noir » des accapareurs. Les campagnes se replient sur elles-mêmes et tendent à l’autarcie, le grand domaine récolte et fabrique pour nourrir son personnel, payer les impôts et les taxes en nature, n’achète guère à l’extérieur et ne commercialise qu’un faible surplus. Il n’est sans doute durant ces décennies aucune région de l’Empire qui n’ait connu à un moment quelconque le fléau de la disette. En Afrique même, dont la richesse est proverbiale et qui fut prospère longtemps encore dans le siècle, la situation est parfois si grave que l’évêque saint Cyprien, vers 248, invoque la stérilité croissante d’un monde en état de sénescence : les saisons n’apportent plus leur contingent de soleil et de pluie, les mines sont épuisées, tout dépérit, le paysan sur son champ, le marin sur la mer, le soldat dans son camp… sans oublier, naturellement, la décadence morale qui s’ensuit11. Mais les renseignements sont maigres en général, sauf pour l’Égypte12. Les inscriptions se sont en effet raréfiées ce qui est un signe qui ne trompe pas, et les textes toujours trop généraux ou suspects ne nous donnent quelques indications que pour la Gaule, tout à la fin du siècle (Panégyriques latins)13.
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B. La politique impériale.


a) La réquisition des moyens matériels.
L’Empire étant comme une forteresse assiégée, l’armée passe au premier plan. Les pertes furent lourdes au temps des guerres marcomanniques et le recrutement s’élargit sous les Sévères et en même temps se régularisa. Le volontariat se faisant rare même chez les paysans et l’octroi de la citoyenneté à presque tous les habitants de l’Empire ayant tari le recrutement des pérégrins avides de promotion sociale, il fallut recourir à des formes de levées qui se rapprochent des exactions fiscales : les propriétaires furent contraints de fournir des colons choisis parmi leurs cultivateurs, ce qui on s’en doute n’améliore pas la qualité du soldat. Ils servaient surtout dans les castelia du limes, non loin de leurs villages d’origine, et l’on commence à leur confier des terres, en certains cas avant même la fin de leur temps de service, en Germanie, dans les provinces danubiennes et en Afrique, aux confins du désert. Les faveurs accordées par les Sévères sont assorties de mesures instaurant pratiquement une hérédité de fait dans le recrutement : les fils de soldats, élevés dans les camps, les ex-castris, entrent à leur tour dans l’armée ; habitués dès l’enfance à la vie militaire, leur qualité est meilleure. Et l’on s’oriente de plus en plus vers un recrutement barbare (supra, p. 211). Cependant la base du recrutement légionnaire demeure romaine, constituée par les robustes paysans des régions illyriennes, Dalmates, Pannoniens, Thraces. Le nombre des légions atteint maintenant 33 unités1, celui des corps auxiliaires et des « fédérés » barbares ne peut être précisé2, et l’ensemble des effectifs peut atteindre 350 000 hommes. L’encadrement est de bonne qualité et plus homogène qu’au Haut-Empire, par la disparition progressive, même avant Gallien, des officiers d’origine sénatoriale : tous sont désormais sortis du rang et par le centurionat accèdent à l’ordre équestre et aux plus hauts commandements, les empereurs illyriens étant le type de ces soldats de fortune parvenus grâce à leur énergie et à leurs qualités physiques.
Le ravitaillement et l’entretien de cette armée exigent la mobilisation croissante des ressources de l’État. Aux deux premiers siècles, le ravitaillement en blé, l’entretien en matériel, la remonte de la cavalerie3, les fournitures diverses étaient achetés aux particuliers et même si parfois des abus se produisaient aux moments de presse (par exemple au moment des guerres parthiques de Trajan) en général la population était indemnisée, les soldats eux-mêmes voyaient leur solde réduite du montant de ce qui leur était fourni. Tout s’aggrave au cours du IIIe siècle pour des raisons évidentes d’économie. L’armée est désormais équipée et entretenue aux frais des particuliers, notamment des bourgeoisies municipales : même en ce qui concerne les équipements lourds et l’armement, les ateliers d’État n’apparaissent guère avant le IVe siècle. Tout le nécessaire est fourni par les collectivités locales et convoyé à leurs frais vers les stationes situées sur les routes stratégiques, celles que décrit sans doute l’Itinéraire d’Antonin (Caracalla4). Attesté d’abord en Égypte, ce procédé semble s’être rapidement répandu dans toutes les provinces et en Italie même, et, par les abus qu’il engendre nécessairement, il a contribué fortement à la naissance et à l’aggravation d’un véritable terrorisme fiscal dont les preuves sont nombreuses et bien attestées. L’Empire en état de siège n’achète plus même à prix réduit (la coemptio), mais réquisitionne. D’innombrables représentants des autorités militaires, frumentarii, stationarii, centurions en mission, en somme les Caesariani (les hommes de l’empereur) sont autant de tyranneaux qui oppressent les populations5. Les corvées de transport, les « angaries » en pays grec, accablent les petites gens, plus encore que l’annone proprement dite. Les difficultés de transport sur de longs parcours font de l’entretien de l’armée un problème local et une certaine autarcie tend à se développer, chaque groupe de provinces, en Gaule, en Europe centrale et en Orient, pourvoyant aux besoins de ses propres troupes. Ainsi s’explique, en partie du moins, le séparatisme qui donna naissance à l’Empire gaulois de Postumus et au royaume palmyrénien. Inutile de dire combien cette réquisition des biens nuisit à l’ensemble de l’économie du monde romain, d’autant plus qu’il y faut joindre la mobilisation des personnels.

b) La mobilisation des personnels.
Entre les classes supérieures, sénateurs et chevaliers, naturellement au service de l’État, et la plèbe des artisans et des travailleurs de la terre, s’intercalait une classe moyenne, celle des décurions et des collegiati dont l’organisation propre facilitait au premier chef l’embrigadement, pour ne pas dire la mobilisation. Responsables sur leurs biens de la levée des impôts, de l’annone et des fournitures militaires, les décurions le sont aussi à titre personnel. L’assujettissement des decemprimi (dekaprôtoi) compense largement la vanité de revêtir les honneurs municipaux et la responsabilité pécuniaire met fin à l’évergétisme. Autrefois bienfaiteurs de leurs concitoyens, les riches citadins sont devenus des fonctionnaires gratuits. Ce régime de coercition, de « compulsion » comme disent les auteurs anglais, instauré progressivement sous la pression des nécessités et sans vue d’ensemble, sera systématisé sous Dioclétien et transformera profondément au IVe siècle les conditions de la vie municipale. Les membres des corporations, collegiati et corporati, sont pareillement embrigadés. L’importance croissante des munera publica tend à faire des collegia de véritables organismes d’État qu’Aurélien, à Rome du moins, réglementa de façon précise, en vue d’assurer le bon fonctionnement des services publics et la fourniture des denrées (c’est le cas des suarii, marchands de viande de porc, des pistores, boulangers). Rendus d’abord responsables, les membres des grandes corporations furent bientôt recrutés héréditairement : certains auteurs font remonter au temps d’Aurélien les débuts de l’hérédité chez les naviculaires6. On a parlé à ce propos de « dirigisme d’État » : il ne faut pas précipiter l’évolution, le IIIe siècle n’a rien systématisé, et un auteur récent estime que la liberté présidait encore à l’ensemble de la vie économique, notamment en ce qui concerne le commerce par mer7. Même au sein des corporations assujetties, il subsiste des privati, des vacantes, des travailleurs libres, mais leur nombre diminue au fur et à mesure que leur activité intéresse davantage l’État, la défense ou le ravitaillement. Cependant, il n’existe au IIIe siècle aucune doctrine officielle « socialisante » ou favorable à ce qu’on appellerait aujourd’hui la « nationalisation ». La mise au service de l’Etat des intérêts privés n’est qu’une mesure d’urgence, une pratique commode née de la seule pression de la nécessité.

c) Le renforcement du pouvoir impérial.
Entre Marc Aurèle et Dioclétien se serait opéré le passage, selon la terminologie ancienne, du principat au dominat, c’est-à-dire de la quasi-magistrature du princeps au pouvoir absolu d’un maître (dominus). Malgré l’évolution de certaines apparences extérieures (costume, cérémonial, marques de respect ou d’adoration), il s’agit d’un faux problème. Tous les aspects monarchiques que l’on prête au dominat existaient ou étaient en germe dès la fondation de l’Empire. La monarchie d’Auguste repose sur la victoire, l’imperium militaire et la garnison de Rome ; dès Caligula, les pouvoirs impériaux, accordés d’un bloc et désormais indivisibles, ne sont plus ceux d’un magistrat issu de la volonté populaire. L’absolutisme, le terrorisme et la divinisation de l’empereur vivant caractérisent à des degrés divers des souverains comme Néron, Domitien ou Hadrien. Les progrès de l’administration, instrument du despotisme, remontent à Trajan et à Hadrien, l’esprit bureaucratique et légiste aux collaborateurs de Claude. Militarisation, terrorisme, nivellement des élites, système de « compulsion » et dictature des bureaux et des juristes, tels sont les traits essentiels du régime des Sévères. Il n’y a au IIIe siècle ni mutation brusque ni révolution, mais simplement une accélération sensible de la marche de l’évolution. Pour en rendre compte, point n’est besoin d’invoquer la volonté consciente des gouvernants, il suffit de se rappeler les terribles conditions extérieures et intérieures qui imposent à un Empire en danger de mort les mesures les plus drastiques. La montée des périls a provoqué une sorte de sélection naturelle des moyens d’action, en vue de la meilleure efficacité immédiate.
Dans ces conditions le Sénat était condamné. Son recrutement n’évolue plus guère, signe d’une vie ralentie qui n’attire plus les éléments les plus actifs. Les provinciaux originaires de l’Afrique et de l’Orient n’y tiennent pas une place plus importante que sous Commode ou les Sévères8. Les éléments italiens et occidentaux y possèdent toujours une forte influence, comme le montrent les réactions hostiles à Maximin, à Gallien ou à Aurélien. Les souverains que l’assemblée parvient parfois à choisir appartiennent toujours à d’anciennes (ou tenues pour telles) familles romaines et italiennes, tels Pupien et Balbin, Gordien III, Valérien ou Tacite. Mais au moment où tout se passe aux frontières et aux armées, le rôle d’une assemblée siégeant à Rome et peuplée de civils, après Gallien surtout, ne pouvait que s’étioler9. Les empereurs sont désignés par l’armée, sauf circonstances exceptionnelles, et leur investiture, qu’ils affectent tous, sauf Maximin et Carus, de solliciter, est parfaitement automatique. Les votes se font par acclamation, ce qui n’est pas nouveau, et les senatus-consultes, de plus en plus rares en face des constitutions impériales, reproduisent sans discussion ni amendement le discours du prince. Les magistrats sont choisis d’avance par les empereurs. Le cursus officiel se simplifie : seuls demeurent la questure, la préture et le consulat, dont les titulaires se bornent à offrir les jeux au peuple.
Les empereurs sont en principe des monarques absolus, supérieurs aux lois mêmes, selon Ulpien (solutus legibus, Dig., 1,3,31), dont le pouvoir est tempéré par la fréquente collégialité, l’usurpation et l’assassinat. L’ampleur des tâches à accomplir incite à la multiplication des titulaires. Après les exemples anciens de Marc Aurèle et Lucius Verus, puis de Marc Aurèle et Commode, et des trois Sévères entre 209 et 211 (Septime Sévère, Caracalla et Géta), qui n’avaient donné lieu à aucun partage territorial, on relève plusieurs cas de collégialité, Gordien I et II, Pupien et Balbin, absolument égaux et partageant même le grand pontificat, Valérien et Gallien, Carus, Carinus et Numerianus, avec une certaine division territoriale de l’Empire, pour ne point citer ceux qui, mal assurés de leur pouvoir, crurent bon d’y associer leurs jeunes fils (Macrin, Philippe, Gallien, etc.)10. La dualité de l’Augustat est donc parfois liée à la séparation entre l’Orient et l’Occident, que préparent également certains grands commandements orientaux : Priscus, frère de Philippe l’Arabe, Odénat, Probus au temps de Claude II. Les grands commandements pannoniens ont souvent provoqué des usurpations (Ingenuus, Aureolus). Cependant l’unité de l’Empire ne fut sérieusement contestée qu’en Orient et après la mort d’Odénat. Aurélien n’eut aucune peine à réduire l’Empire gaulois de Tétricus. Les usurpations même n’ont guère de signification politique, sauf celle des Gordiens d’Afrique, dirigée contre Maximin ; celle du marchand Firmus d’Alexandrie, à l’époque d’Aurélien, aurait eu des motifs économiques11. Partout ailleurs, en Orient, en Gaule et surtout sur le Danube, les usurpateurs sont de grands chefs proclamés par leurs troupes, désireuses d’élever à la pourpre celui qui possède leur confiance, le plus souvent au lendemain d’une brillante victoire (Dèce, Trébonien Galle, Valérien, Aureolus).
Que la monarchie du IIIe siècle soit militaire, point n’est besoin de le démontrer. En 275, les sénateurs répondirent aux soldats leur demandant de choisir un empereur que c’était à eux que ce devoir incombait (Aurelius Victor, Caes., 35,9) et ne proposèrent Tacite qu’après de multiples précautions. Les monnaies montrent que le globe, insigne du pouvoir, est offert à l’empereur par un soldat : même s’il incarne Mars, le symbole est frappant. Selon Eutrope (IX, 11,1), Claude « a militibus electus a Senatu appellatus Augustus ». Le dies imperii de Dèce, respectueux pourtant de la tradition en d’autres domaines, est celui de sa proclamation par l’armée, mais c’était déjà le cas pour Vespasien. Cet aspect militaire est un élément de faiblesse tout autant que de force, car l’armée brûle fréquemment ce qu’elle adorait peu auparavant. Aucune dynastie n’eut le temps de se fonder, l’hérédité ayant perdu de son prestige depuis la fin des Sévères et la protection divine ne suffisant pas à assurer à de brillantes individualités une continuité pourtant indispensable. D’où les efforts de Dioclétien pour fonder la succession tétrarchique sur des bases originales (infra, tome 3, p. 17 sq.). Mais, avec les armées, ce fut sans doute l’armature bureaucratique qui sauva l’Empire, en lui assurant la continuité de chaque jour, si souvent menacée. Bien que le détail nous échappe souvent, que les révoltes, les troubles, les plaintes et les désordres aient été fréquents à tous les échelons, il est certain que l’administration a poursuivi sa tâche au prix de lourdes souffrances pour les citoyens, mais avec efficacité : un papyrologue est particulièrement sensible, et avec raison, « à la continuité de l’administration, à la discipline des sujets12 ». Les effectifs de cette administration, sauf pour les postes subalternes, ne se sont guère accrus, car les Sévères avaient déjà fortement augmenté le nombre des procurateurs, qui passe de 174, en 235, à 182 seulement au cours du siècle13. Mais on voit se multiplier les effectifs des bureaux, les officia, qui assistent tous les hauts fonctionnaires d’une foule de commentarienses et de tabellarii, chargés de travaux de secrétariat, d’expédition et du classement des archives. L’administration inférieure est peuplée de petites gens, les Caesariani, souvent d’origine orientale et de plus en plus des militaires. Dans les villes et les bourgades, le centurion représente le pouvoir et comme tel est redouté de tous14. Au sommet de l’édifice, la situation personnelle du préfet du prétoire s’élève en proportion : fréquemment décoré à la fin du IIe siècle des ornamenta consularià, il accède désormais aisément au Sénat, comme adlectus inter consulares, ou comme consul en exercice, tout en conservant ses fonctions de préfet15.

d) L’idéologie impériale au IIIe siècle.
On a pu soutenir que l’idéal profond des Sévères et même de leurs successeurs du IIIe siècle était toujours celui de l’Empire éclairé et humanistique des Antonins16. Il est vrai que la titulature impériale ne présente aucun changement, et que la puissance tribunitienne, l’élément essentiel de la tradition républicaine, y tient toujours la même place. L’idéologie « classicisante » anime l’Eis Basilea de l’Athénien Nicagoras, qui écrivit sans doute au temps de Philippe l’Arabe17. Mais sous la double pression des faits et de la militarisation du régime, un nouveau type d’empereur tend à se définir, à la fois héritier des tendances sévériennes et annonciateur des principes mundi de la tétrarchie. Les souverains portent fréquemment le costume triomphal, la vestis alba triumphalis, attestée déjà sous les Sévères, et le paludamentum de l’imperator à la couleur pourpre caractéristique, et ils tiennent en main le sceptre et le globe, symbole de la puissance universelle ; assis sur un trône richement décoré, ils reçoivent l’hommage de la cour, aux préséances hiérarchiques savamment calculées (c’est l’ordo salutationis), et parfois l’on plie le genou devant eux (c’est la proskynèse). Gallien et Aurélien auraient même porté le diadème hellénistique, longtemps détesté des Romains comme le symbole de la servitude, et un costume brodé d’or et de pierreries. Les anniversaires et les triomphes élèvent l’empereur au-dessus du genre humain : millénaire de Rome en 248 sous Philippe, decennalia de Gallien en 262, triomphes extraordinaires d’Aurélien en 274, puis de Probus en 281, tout semble exalter de plus en plus une monarchie absolue, à laquelle ne doit pas manquer la protection divine. Les légendes monétaires invoquent le Providentia deorum, les Dieux du Panthéon romain sont les compagnons et les soutiens de l’empereur, ses comites et consortes, non seulement Jupiter mais souvent aussi Hercule, symbole de force et de protection des faibles et des opprimés, déjà invoqué par Commode18. Les souverains sont-ils allés plus loin sur la voie de leur divinisation ? Sans doute sont-ils empereurs par la grâce des dieux qui leur donnent la victoire et règlent le cours de leurs destins ; on invoque leur numen, ils appartiennent à une domus divina, mais sont-ils dieux de leur vivant ? On l’a cru parfois, du moins en ce qui concerne Aurélien que plusieurs inscriptions appellent deus ainsi que des monnaies de Serdique, capitale de l’une de ses Dacies nouvelles. Ces indices sont trop peu nombreux pour que l’on y reconnaisse une titulature officielle19. Cependant l’emploi d’expressions telles que « deo et domino nato Aureliano » ou « Deo et Domino Caro Invicto Augusto » sur des monnaies de la fin du IIIe siècle attestent du moins, selon F. Taeger, une « sorte d’élévation dans la sphère divine20 ». On verra plus loin combien les tendances syncrétistes et monothéistes du siècle ont été utilisées à leur profit par certains empereurs.
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C. Les classes sociales au IIIe siècle1.


Les difficultés économiques nées des invasions, des guerres civiles et aussi de la politique coercitive de l’État inaugurée par les Sévères et renforcée par leurs successeurs et surtout les Illyriens, ont eu des conséquences sur la vie sociale de leur temps. Au principat libéral correspondait une société ouverte et relativement équilibrée, où chacun pouvait espérer quelque promotion sociale. A la monarchie absolue et militaire correspond une société en partie nouvelle, mais qui tend à la fixité des classes et à l’aggravation des contrastes entre riches et pauvres.
a) Les esclaves et les colons.
Depuis le milieu du IIe siècle s’accélère une évolution déjà ancienne : le travailleur agricole de base cesse d’être l’esclave. Le déclin de l’esclavage a plusieurs causes : d’abord les guerres extérieures ne procurent pas comme autrefois de vastes troupeaux d’esclaves, car les barbares capturés sont le plus souvent introduits dans l’armée ou casés sur des terres impériales. Les marchés de l’Orient sont en décadence et les prix ont augmenté, ce qui rend le travail servile encore moins rentable. Les naissances n’ont jamais suffi à maintenir le nombre des esclaves car les mariages féconds semblent assez rares, tandis que la mortalité infantile est considérable. Il devient plus avantageux de caser ses esclaves sur des terres avec un statut voisin de celui du colon et le développement de la grande propriété a renforcé cette tendance. De plus en plus, les esclaves sont domestiques ou employés en ville comme artisans et les affranchissements sont nombreux. Seuls les petits et moyens propriétaires de villae semblent avoir encore des esclaves aux champs, notamment dans les provinces anciennement romanisées, mais au IIIe siècle cette forme d’exploitation est loin d’être la plus répandue2.
Avec l’accroissement de la grande propriété et notamment des domaines impériaux, le déclin de l’esclavage, et la peine que les propriétaires avaient souvent en période difficile à percevoir les fermages en espèces (rareté du numéraire, mauvaises récoltes, arriérés fréquents)3 on conçoit que le colonat partiaire ait progressivement remplacé le travail servile et le fermage traditionnel en argent. Au IIIe siècle, le colonat est devenu définitivement la forme normale de l’exploitation de la grande propriété. Les droits et les devoirs du colon semblent obéir aux règles établies au IIe siècle : le colon est un homme libre, assuré de son lot de terre qu’il peut transmettre à ses héritiers, redevable d’un fermage en nature d’environ le tiers de ses récoltes et d’un petit nombre de jours de corvée sur le domaine que se réserve le maître ou le conductor (gérant privé ou fermier de l’État). Ce sont des autochtones, des paysans enracinés depuis toujours au service des propriétaires, d’anciens esclaves et affranchis casés par leurs maîtres et patrons, de petits possédants autrefois indépendants et contraints de vendre leurs biens à leurs riches voisins, des immigrés venus travailler des terres mises en culture, des barbares enfin, anciens prisonniers ou librement recrutés dans leur pays d’origine, installés près des frontières sur des terres impériales4. Au IIIe siècle, leur condition tend à s’aggraver : les propriétaires privés aussi bien que l’État ont besoin avant tout de ressources en nature, pour payer les impôts, l’annone et assurer le ravitaillement des armées ; la dépopulation et les troubles ont provoqué l’abandon de nombreuses terres retournées à la friche, ce qui rend plus nécessaire que jamais de maintenir à leur place les colons disponibles5. Les exigences du fisc et les exactions des soldats et des petits fonctionnaires, les Caesariani, deviennent parfois intolérables ainsi qu’en témoigne l’inscription d’Aragoé en Phrygie, sous l’empereur Philippe, en 2466. Afin d’assurer l’indispensable continuité des revenus et d’éviter la fuite des colons, on tend à les attacher à leur terre. Sans doute les barbares installés plus ou moins de force furent-ils les premiers à être ainsi assujettis et des Germains capturés sous Marc Aurèle seraient les premiers « serfs de la glèbe », sous le nom d’inquilini (Dig., XXX, 112), mais le texte n’est pas sûr, et bien qu’une évolution en ce sens se soit produite au cours du IIIe siècle, en une société qui commence à connaître la fixité des classes et des métiers, aucun texte législatif n’entrave ouvertement la liberté du colon, avant la fameuse loi de Constantin en 332 (infra, tome 3, p. 170). Même si leur condition juridique n’a pas changé, dans la pratique leur situation devient de plus en plus dépendante et l’on a vu qu’en Égypte, où l’abandon des terres a pour grave conséquence la dégradation des canaux d’irrigation, Probus a pris des mesures très sévères obligeant tous les propriétaires à des travaux qui exigent une véritable mobilisation de leurs colons.

b) Le nivellement des classes inférieures.
La situation des paysans libres n’est guère plus enviable que celle des colons, qui s’est elle-même rapprochée de celle des esclaves. Les paysans libres, en général groupés en villages plus ou moins organisés, subsistent en effet dans toutes les régions de l’Empire, moins nombreux sans doute en Afrique, en Gaule, où il n’existe de véritables villages qu’en Narbonnaise, ou en Égypte, que dans la Syrie et l’Asie Mineure, et surtout, semble-t-il, dans les provinces danubiennes où les grands propriétaires romains sont plus rares et où en revanche se sont installés de nombreux vétérans de retour en leur pays d’origine7. Il est difficile d’apprécier exactement leur situation, car le cas du « moissonneur de Mactar » en Afrique doit être assez exceptionnel8 : ce texte montre du moins qu’il n’y avait guère d’opposition entre paysans et citadins, notre « moissonneur » étant devenu décurion de la cité en laquelle il avait acquis ses terres. En sens contraire, une inscription de 238, mais de Thrace, nous relate les plaintes de propriétaires du petit village de Scaptoparè, exploités et brutalement opprimés par les soldats d’un camp voisin9. Nous n’avons guère de renseignements sur l’existence de la plèbe urbaine, dont les conditions de vie tendent aussi à se dégrader : diminution des prestations évergétiques qui assuraient à chacun des vivres et des distractions, ralentissement de la production artisanale ou industrielle, car l’archéologie et la visite des musées locaux montrent clairement la décadence d’une fabrication qui n’est plus commercialisée au loin et doit simplement satisfaire les besoins immédiats d’une population dont le niveau de vie diminue. Les produits de luxe encore demandés par les riches viennent de l’Orient ou d’ateliers spécialisés, alors que l’appauvrissement de la classe moyenne des cités condamne au chômage ou à de petits métiers sans intérêt le peuple des villes. Seules ont gardé de l’activité les corporations utiles à l’État et aux troupes : vêtements militaires, fabriques d’armes et de matériels divers, transporteurs, boulangers et bouchers, marchands d’huile et de vin. Mais l’État y rend le travail obligatoire, impose ses prix en limitant les bénéfices et la liberté. L’inflation appauvrit comme toujours les classes défavorisées en stérilisant l’activité économique. Ainsi les provinces les plus pauvres et les plus éloignées maintiennent une activité ralentie, tandis que les plus riches, proches des frontières ou des résidences impériales, sont mises en coupe réglée, ainsi que l’Égypte traditionnellement exploitée par les fonctionnaires impériaux. Au total, la situation de la plèbe urbaine se rapproche elle aussi de celle des colons : elle végète ou se voit plus ou moins asservie par l’État.
Le IIIe siècle voit ainsi se développer le brigandage, qui, selon des auteurs récents, marxistes ou non, prend des formes nouvelles : c’est la résistance désespérée des opprimés que la fuite conduit à une existence en marge de la société, sans que l’on puisse vraiment prouver l’apparition d’une conscience de classe, ni d’une opposition nette à l’Empire, ni d’un penchant à se tourner vers les barbares, sauf cas tout à fait exceptionnels10.

c) Le déclin de la vie urbaine.
L’archéologie et l’épigraphie, plus que les textes, nous font toucher du doigt la décadence des cités qui furent l’orgueil du Haut-Empire : ruines et couches d’incendie dans de nombreuses régions « sinistrées », pauvreté des constructions et des restaurations, rétrécissement des surfaces habitées qu’enserrent des remparts hâtivement élevés, raréfaction des dédicaces offertes aux empereurs et aux riches évergètes, facture sommaire et fautes matérielles plus fréquentes dans les inscriptions. Depuis les Sévères qui avaient fondé plus de colonies fictives que réelles, il ne se crée plus de villes dans les provinces, le processus d’urbanisation a pris fin. Cependant le système municipal demeure intact : il y a toujours des magistrats, des décrets et des décurions et le nombre des patrons augmente sur les albums municipaux (celui de Canusium est de 223), ce qui montre un besoin universel de protection. Certaines villes sont toujours prospères, soit par leur position, leur rôle commercial, la richesse de leur territoire (Alexandrie, Antioche, Carthage et de nombreuses villes d’Afrique) soit par leur nouvelle importance militaire et administrative et parfois leurs ateliers monétaires (Milan, Trèves, Sirmium). Les bourgades récemment parvenues au rang de cités à l’époque sévérienne, mais encore proches de la campagne, sont actives sur le plan local du moins, si leur territoire est riche et à peu près à l’abri des invasions comme en Afrique, en Syrie et en Asie Mineure. Mais dans son ensemble la vie urbaine décline.
La cause la plus apparente en est incontestablement l’alourdissement des charges imposées par l’État et qui pèsent surtout sur la classe décurionale, comme on l’a vu plus haut. Mais au moment où s’accroissaient les charges, les ressources matérielles des villes diminuaient. Le déclin de l’esclavage affaiblit l’économie des villae (supra, p. 35), l’inflation réduit les revenus fixes, les fermages en argent que rapportait la location des biens municipaux, ainsi que le revenu des fondations évergétiques. Le désordre monétaire gêne changeurs et banquiers, même s’il contribue parfois à l’enrichissement de quelques fraudeurs. D’une façon générale il se produit une sorte de « ruralisation » : la richesse et l’activité tendent, en Occident surtout, à se déplacer des villes vers les campagnes qui prennent ainsi leur revanche de la longue faveur accordée aux cités sous le Haut-Empire. En Occident en effet, l’implantation des villes est moins ancienne et plus forte l’influence des notables grands propriétaires fonciers. L’Afrique sans doute fait exception car elle est beaucoup plus urbanisée que la Gaule ; l’Espagne décline, malgré le maintien de relations commerciales entre la Bétique et ses voisins ; la Bretagne, où les villes ont toujours été petites et pauvres (supra, tome 1, p. 262), connaît au IIIe siècle l’apogée de la civilisation rurale de ses villae. En somme la crise sévit, comme il est naturel, sur les formes les plus élaborées et coûteuses de la vie collective : en période difficile, la campagne moins vulnérable résiste mieux, et c’est également ce qui se produit dans les États modernes en temps de guerre.
La classe décurionale est comme laminée, écrasée, entre les exigences de l’État et l’hostilité des contribuables qu’elle pressure à son tour, d’où la thèse de M. Rostovtzeff sur l’hostilité des paysans et de l’armée contre les citadins, thèse dont il ne faut pas exagérer la portée11. En son sein s’opposent comme dans tout le corps social riches et pauvres. Les gros curiales — ce terme tend à se substituer à celui de décurions —, riches propriétaires, survivent aux dépens des plus faibles accablés par les liturgies : les riches leur imposent en effet les besognes les plus astreignantes, comme la prosecutio annonae, le convoyage des denrées de l’annone dans les entrepôts de l’État. Certes il n’est pas encore interdit, comme au siècle suivant, de se dérober aux charges municipales par la fuite, mais l’ordre équestre et l’administration s’ouvrent de plus en plus aux militaires et de moins en moins aux élites urbaines. De cette situation pénible découle le ralentissement de la vie locale, l’arrêt des prestations et des travaux évergétiques et sans doute une aggravation des conflits sociaux au sein des villes où le peuple privé de l’assistance des bourgeois voit encore s’abaisser son niveau de vie12. Le rôle civilisateur et romanisateur des villes est terminé : l’armée a pris le relais.

d) Sociologie des classes supérieures13.
La crise au IIIe siècle, selon certains auteurs et avant tout M. Rostovtzeff, serait essentiellement une crise sociale : une armée paysanne et demi-barbare, consciente d’être indispensable en ces temps de périls extérieurs, aurait imposé sa loi aux citadins et au Sénat, avec la complicité d’empereurs sortis de ses rangs14. Un tel conflit expliquerait l’insurrection de l’Afrique contre Maximin, mais les détails de la guerre en Italie montrent que la question est plus complexe, puisque la population rurale de la Cisalpine s’est elle aussi dressée contre Maximin (supra, p. 169). Mais n’est-il pas étrange de voir un empereur d’origine sénatoriale, Gallien, acharné à vouloir évincer les sénateurs de l’armée et, en partie, du gouvernement des provinces ? D’autre part, s’il y a eu des périodes dites de « réaction sénatoriale », sous les Gordiens, sous Valérien ou Tacite, elles n’ont rien changé à l’évolution du siècle. En revanche, ne voit-on pas le premier des Illyriens, Dèce, gouverner en accord avec le Sénat et le plus grand de tous, Aurélien, recruter parmi les sénateurs les prêtres de son culte le plus cher, celui du Soleil ? En fait, il n’est point besoin d’invoquer les rigueurs d’une politique consciente pour expliquer une évolution déjà bien commencée dès le temps d’Auguste et que sous les Sévères Dion Cassius condamnait avec vigueur. Les sénateurs, qu’ils soient encore Italiens en majorité ou fortement provincialisés, sont de toute façon des notables, des civils, qui, par incapacité, indifférence ou soif de jouissance, se sont progressivement désintéressés des affaires de l’État et ne se soucient plus de la défense d’un Empire qui exige des personnalités énergiques et réalistes, insensibles à l’attrait d’une tradition prestigieuse mais inefficace. Partiellement évincés des emplois politiques et administratifs — et encore faut-il nuancer ses expressions sur ce point15 —, les sénateurs conservent un prestige social et culturel, celui d’une caste aristocratique.
Des classes nouvelles ont bénéficié de cet effacement : le IIIe siècle voit le triomphe de l’ordre équestre. Triomphe préparé de longue date par des souverains comme Domitien et Hadrien, à une époque où bon nombre de chevaliers étaient issus des élites municipales et provinciales. Au IIIe siècle, l’ordre se recrute exclusivement dans l’armée et occupe pratiquement tous les postes administratifs. Gallien semble avoir exclu de la haute administration la plupart des affranchis impériaux, si importants au Ier et même encore au IIe siècle, pour la même raison qui lui a fait exclure les sénateurs : ce sont des civils, indésirables dans une administration qui se militarise16. Partout, gradés et sous-officiers remplacent les affranchis impériaux et, dans les hauts postes, centurions, praepositi, protectores et préfets prennent la place des sénateurs. La différenciation sociale du reste semble s’accroître au sein de l’ordre équestre. Beaucoup d’obscurs Caesariani sont des besogneux mal payés qui vivent sur la population qu’ils pressurent, les pauvres surtout, sans que leurs supérieurs hiérarchiques fassent de grands efforts pour réprimer leurs abus17. Mais les fonctionnaires de haut rang, procurateurs, chefs de bureaux, militaires chargés de mission, s’élèvent dans la hiérarchie sociale et accèdent à la grande propriété en abusant souvent de leurs pouvoirs pour s’emparer des terres décurionales ou de régions en friche que leurs clients mettent en culture. Une nouvelle aristocratie foncière se constitue ainsi, particulièrement en Égypte, en Afrique et dans les provinces danubiennes fortement militarisées. Au sommet de la hiérarchie, les préfets du prétoire accèdent au Sénat et aux plus hauts postes sénatoriaux (préfecture de la ville). Le soldat sorti du rang peut, s’il est énergique, actif et assez heureux pour survivre, espérer parvenir sinon à l’Empire, du moins aux plus hautes dignités : l’armée est devenue le moteur de l’ascension sociale.
Mais quelle armée ? Depuis longtemps on distingue plusieurs armées provinciales, qui ont joué leur rôle dans les compétitions des années 68-70 et 193 : armée du Rhin, armée du Danube, armée d’Orient. Au IIIe siècle, elles soutiennent encore énergiquement leurs chefs, Postumus pour l’armée du Rhin, Probus pour celles d’Orient et d’Égypte. Mais c’est l’armée danubienne, portée au premier rang depuis Septime Sévère, qui domine l’Empire et A. Alföldi, Hongrois d’origine, et donc pannonien, a consacré un mémoire célèbre à la « prédominance » (Vorherrschaft) des Pannoniens18. Depuis le milieu du IIIe siècle (règne de Dèce), l’armée du Danube, et plus spécialement des Pannonies, a fourni des empereurs et a inspiré leur politique ou les principes de leur gouvernement : défense héroïque, mobilisation des forces civiles, militarisation, et même la religion de Sol Invictus. Cette influence a été bénéfique, malgré la brutalité de ses manifestations, car les Pannoniens, paysans robustes et simples comme ceux de l’ancien Latium, ont recueilli les traditions militaires et patriotiques que les classes dirigeantes, sénateurs et bourgeoisies municipales, ont oubliées. Cette prédominance des Illyriens, qu’expliquent avant tout les circonstances exceptionnelles, est incontestable, persistera durant toute l’époque tétrarchique et s’affaiblira à partir de Constantin.
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D. Étude des mentalités au IIIe siècle.


Nous retiendrons comme caractères généraux : 1° la fidélité à l’idéal de culture conçu à l’époque hellénistique et préservé par l’enseignement sophistique ; 2° le déclin de l’esprit scientifique et rationaliste, apparent dès le début de l’ère chrétienne et qui va s’accélérant en même temps que le fourmillement des religions se fait plus intense : il n’y a plus d’athées ni de sceptiques en ce siècle et les railleries d’un Lucien de Samosate y seraient déplacées ; 3° on parle parfois (S. Mazzarino) de la « démocratisation de la culture » : cela ne signifie pas une réduction du taux de l’analphabétisme dans la population, que les papyrus égyptiens nous révèlent encore catastrophique, mais une simplification générale des concepts et des idées religieuses et la diffusion de notions accessibles aux masses (religions orientales, superstitions, charlatanisme, magie) quoiqu’il n’y ait rien de plus ésotérique, à cette même époque, que l’hermétisme, la gnose et le néo-platonisme des philosophes. Cette « démocratisation » désigne aussi, comme on l’a vu, une renaissance des cultures locales, en somme une forme de « décolonisation » (M. Mazza)1.
a) La vie intellectuelle2.
Bien que la production littéraire du IIIe siècle ne soit pas de grande valeur, la vie de l’esprit reste intense dans les milieux cultivés, la cour et les villes : ce siècle est celui des professeurs. L’éducation des souverains est généralement soignée, comme le fut celle de Marc Aurèle et de Sévère Alexandre. Les empereurs sont instruits (Gordien I, Balbin, Gallien, Tacite) ou soucieux de faire instruire leurs fils, s’ils sont eux-mêmes incultes (Maximin, Postumus)3. Beaucoup trouvèrent le temps d’être des Mécènes, selon l’exemple des Sévères et des princesses syriennes. Philippe l’Arabe protégea Plotin et le rhéteur Nicagoras qui devaient briller avec bien d’autres à la cour de Gallien et de sa femme, l’impératrice Salonine, héritière de la tradition de Julia Domna. Zénobie même était entourée de rhéteurs, tels Longinus et Callinicus de Pétra, tandis que le poète Némésianus de Carthage dédiait des Cynégétiques aux fils de Carus, tout à la fin de la période.
Mais les esprits raffinés et subtils ne se satisfont plus de la culture littéraire et sophistique : au carrefour de la science, de la philosophie et de la religion prospèrent les spéculations plus ardues de l’hermétisme, de la gnose et de l’astrologie, qui proposent une « connaissance » moins intellectuelle que pseudo-scientifique et révélée, voire mystique, fondée sur la révélation d’Hermès Trismégiste4 et les Oracles chaldéens, qui représentent la vieille sagesse orientale et égyptienne, toujours prestigieuse dans les milieux gréco-latins. Il y eut même, ce qui complique les choses, une Gnose chrétienne aux éléments confus, platonisme (mythe de l’ascension de l’âme), dualisme iranien (manichéisme) ou syro-égyptien (mythe du Sauveur-Sauvé) et judaïsme apocalyptique5. L’astrologie, fondée sur la croyance que les astres sont des dieux, dont le cours influence la destinée des hommes et des empereurs, avait toujours joué un rôle important, et Tibère ne quittait guère son astrologue Thrasyllus6. Ce rôle devient considérable au IIIe siècle, où chacun voudrait connaître d’avance son destin, soumis à de si fréquentes traverses7. Elle contribua parfois à redonner vie aux anciens dieux du polythéisme, assimilés aux astres, mais favorisa surtout le courant monothéiste par la conscience de la solidarité des astres et de l’action bienfaisante et régulatrice du Soleil, placé au centre du chœur des planètes8.
En ce siècle enfin, par ailleurs si disgracié, naquit et se développa la dernière des grandes philosophies antiques, le néo-platonisme9. S’inspirant de l’enseignement de Numenius d’Apamée et d’Ammonius Saccas (175-244) qui vécut à Alexandrie, Plotin, de Lycopolis en Égypte, est lui aussi formé à Alexandrie (204-270). Après avoir suivi en Orient la désastreuse expédition de Gordien III, il se fixa à Rome vers 245 et joua à la cour de Gallien un rôle important. Ses nombreux traités, dictés à ses disciples et regroupés par neuf (les Ennéades), sont le fruit d’une longue réflexion et d’un dialogue constant avec ses auditeurs. Sa doctrine est spiritualiste, proche de Platon, au point de départ, mais marquée par son siècle, comme lui fourmillante, confuse et profondément influencée par toutes sortes de spéculations religieuses, certaines venues même de l’Inde fréquentée par les marchands d’Alexandrie. Tendant au monothéisme par l’idée centrale de l’Unité de l’Être infini et transcendant d’où dérivent la Pensée, l’Âme et le Bien, son système extrêmement subtil admet toute une série de formes hiérarchisées, astres supérieurs et démons sublunaires, en lesquels on retrouve les divinités du polythéisme. Son attitude est à la fois intellectuelle et mystique, il joint l’extase à la connaissance et le foisonnement de sa pensée a permis à ses successeurs (Porphyre, Jamblique) toutes les interprétations allégoriques, jusqu’aux excès les plus absurdes de la théurgie. De Porphyre à Julien, le néo-platonisme inspira tous les adversaires du christianisme.

b) Le paganisme au IIIe siècle.
La religiosité, on vient de le voir, imprègne fortement la philosophie du temps mais, très ardente chez les masses, elle revêt toutes les formes et ne recule devant aucune superstition. Les cultes traditionnels gréco-latins ne cessent pas d’être pratiqués et les dédicaces aux dieux de la mythologie sont en général offertes par les bourgeois des villes très romanisées (Afrique, Bétique, Narbonnaise) et les fonctionnaires de l’État. L’empereur fait de plus en plus partie de ce Panthéon, sa divinité est acceptée par le peuple, non seulement en Orient mais en Occident même, sans que l’on puisse décider si les inscriptions qui en témoignent répondent à un mot d’ordre officiel ou expriment plutôt la vénération spontanée de « sujets » pour leur maître et protecteur naturel. La diminution du rôle du Sénat et de la noblesse, l’importance croissante des milieux équestres et militaires contribuent à affaiblir la résistance à la divinisation formelle du souverain : les soldats invoquent fréquemment le numen de leur chef sans bien savoir s’il est simplement empereur « par la grâce de dieu » ou « empereur-dieu ». En tout cas il est souvent le compagnon, le comes, des dieux quand ceux-ci, Hercule en particulier, ne tendent pas à être en retour les compagnons de l’empereur. Après Aurélien, il ne reste guère de chemin à parcourir avant que les Tétrarques ne soient des dieux « manifestés » (Épiphanes) et même des « créateurs de dieux » (infra, tome 3, p. 20). Le culte impérial tend ainsi à couronner tout l’édifice du paganisme : l’adorateur de Sol Invictus confond instinctivement le dieu et l’empereur10.
Parmi les divinités orientales dont la carrière se poursuit, le IIIe siècle voit triompher Mithra, que ses origines iraniennes ne desservent pas, même après la « montée des Sassanides ». C’est qu’il bénéficie des prestiges de l’Orient, sans en avoir les tares ni les excès, de l’appui des milieux militaires pannoniens, familiers du culte solaire répandu depuis longtemps dans les provinces danubiennes, et de la faveur impériale11.
Cependant les cultes officiels ou publics ne pouvaient satisfaire toutes les aspirations de ce siècle où l’on retrouve la fermentation religieuse intense de l’époque hellénistique. Les temps de troubles et d’insécurité favorisent toujours l’éclosion du mysticisme, le recours à des croyances consolantes, la recherche du salut individuel au sein de communautés fraternelles. Le croyant est de plus en plus un fidèle passionné, catéchisé par des prêtres quand il ne tombe pas sous l’influence des mages, des devins, des astrologues, des oracles, voire des faiseurs de miracles et « thaumaturges ». Ces aspects marginaux de la religion ne sont pas faciles à connaître ni à comprendre, par le mystère même qui fait leur force persuasive. A l’astrologie mentionnée plus haut, très en faveur auprès des grands et des souverains surtout, dont les destins ont quelque chose d’universel, il faut joindre la magie toujours présente au sein des religions orientales, même le mithriacisme12. Tous les procédés de divination (mantique) sont en faveur, par l’eau, le miroir ou l’évocation des morts (nécromancie). La théurgie (qui fait apparaître les dieux), la thaumaturgie (qui crée des « merveilles »), familières aux Égyptiens et aux Babyloniens, ont fait la popularité d’Apollonius de Tyane et Philostrate y insiste longuement dans sa biographie fantastique. Les néo-platoniciens, Jamblique surtout, renforcèrent ce courant irrationnel dont Plotin pourtant voulait qu’on se libérât par la philosophie. Enfin, la croyance aux démons que l’on peut évoquer par des pratiques magiques et qui sont des êtres intermédiaires entre le monde des astres et celui de la terre, est très répandue : la doctrine de Plotin leur fait une grande place et les chrétiens même, marqués par l’ambiance de leur temps, voyaient des « démons » dans les divinités païennes qu’ils combattaient. Dans les provinces orientales et l’Égypte pénètre le manichéisme prêché dans l’Empire sassanide par Mani (217-276) mais dont les origines sont gnostiques plus qu’iraniennes : des textes coptes ont récemment permis d’en préciser la doctrine fondée sur la lutte du Bien contre le Mal, de la Lumière contre les Ténèbres. Après Bouddha, Zoroastre et Jésus, Mani fut le dernier des grands prophètes, avant Mahomet. Sa religion forte et ascétique se répandit en Égypte, en Afrique et jusqu’en Chine. Persécuté par les Sassanides puis par Dioclétien (infra, tome 3, p. 38), le manichéisme, qui avait l’avantage de résoudre aisément le problème de l’existence du Mal, garda longtemps une grande influence (saint Augustin)13.
Au sein d’une si étonnante diversité, la tendance monothéiste prend un singulier relief. Caracalla voulait dans son édit célèbre unir autour de lui les habitants de l’Empire dans le culte des mêmes dieux : en fait, ce fut de plus en plus le même dieu, sous des formes, des noms et des cultes divers. Au syncrétisme des Sévères succède tout un mouvement unitariste-monothéiste. En philosophie, Plotin fait dépendre le Monde multiple de l’Unité fondamentale de l’Être. Les écoles philosophiques et les sectes religieuses regroupent leurs fidèles autour d’une divinité supérieure. Il se peut que le monothéisme juif ait joué son rôle, par exemple sur les penseurs alexandrins, à la suite de Philon, et l’on a rapproché le Theos Hypsistos de la Gnose hébraïque (les « judaïsants ») et les dieux syriens14. La religion du Soleil parut à beaucoup de bons esprits la plus propre à rassembler les forces spirituelles, quelle que soit l’interprétation, matérialiste, spiritualiste ou allégorique, que l’on donne de la figure de l’astre bienfaisant. Les empereurs et notamment, on l’a vu, Aurélien ont tiré profit de ces tendances et dans la seconde partie du siècle la divinisation de l’empereur, monarque absolu et unique (même si en temps de collégialité il est en quelque sorte un empereur en plusieurs personnes), a dû renforcer le courant monothéiste : le ciel et la terre obéissent tous deux à un seul maître, un dieu suprême et l’empereur son délégué. Au temps de Constantin la « théologie politique » adaptera le même principe à l’empereur chrétien15.
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E. Le christianisme au IIIe siècle.


Au siècle précédent, la religion chrétienne n’est encore que celle d’une minorité socialement médiocre, dont quelques apologètes (supra, tome 1, p. 290-307 et tome 2, p. 13-97) cherchent à justifier le comportement aux yeux des autorités et des élites cultivées, sans grand succès du reste. Au siècle suivant, le IVe siècle, avec Constantin le christianisme triomphe et bientôt refoule progressivement le paganisme sur des positions de plus en plus précaires. Le IIIe siècle est ainsi d’une importance capitale : la religion du Christ pénètre les milieux cultivés et parfois officiels, résiste à des persécutions violentes mais brèves. L’Église s’organise matériellement et doctrinalement, en mettant à profit plusieurs décennies de tranquillité. A la fin du IIIe siècle, les chrétiens sont trop nombreux, trop fortement organisés et trop bien armés spirituellement, pour que la dernière grande persécution, celle de Dioclétien, Galère et Maximin Daia, ait chance d’en venir à bout : le tournant dangereux était dépassé.
a) Les progrès du christianisme1.
L’aire de son expansion géographique s’est considérablement accrue si l’on se place à la fin du IIIe siècle, sans que l’on puisse aisément en préciser les étapes. Les progrès les plus rapides se sont produits entre 260 (fin de la persécution de Valérien) et le règne de Dioclétien, qui fut tolérant jusqu’en 302. L’Orient est, pour bien des raisons, beaucoup plus fortement christianisé que l’Occident, avec les grands foyers que sont l’Égypte (Alexandrie et de nombreuses métropoles jusqu’en Thébaïde), la Syrie (Antioche), les bords de l’Euphrate (Dura), l’Osrhoène, dont le roi Abgar s’est converti entre 179 et 216, et enfin l’Asie Mineure, où les chrétiens sont en majorité dans plusieurs provinces, la Phrygie, la Galatie, la Cappadoce, à laquelle il faut joindre l’Arménie, depuis la conversion de son roi Tiridate. Des communautés vivantes, quoique parfois menacées, se trouvent en Mésopotamie, à Séleucie et à Ctésiphon, malgré le conflit qui oppose Rome aux Perses, la protection officielle accordée au zoroastrisme depuis Shapur et le succès de la prédication de Mani2. En Europe centrale et dans les provinces danubiennes, où la vie urbaine est moins développée, le christianisme est plus faiblement implanté. L’Italie, avec Rome dont l’évêque successeur de Pierre occupe une position éminente, est fortement christianisée dans le centre et le nord : dès 250-251, un synode groupe autour du pape Corneille soixante évêques italiens. A ce moment, selon ce pape, le clergé de Rome comprend 46 prêtres, 7 diacres, 7 sous-diacres, 42 acolytes, 56 exorcistes, lecteurs et portiers (Eusèbe, VI,43,11). L’évangélisation de la Gaule est moins avancée, la seule Église, de langue grecque, en 177, est celle de Lyon, mais au milieu du IIIe siècle saint Cyprien mentionne (Ep., 78,1-5) les évêques d’Arles, Toulouse, Narbonne, Vienne, Paris et Reims, auxquels on ajoutera ceux de Trèves et Cologne en Germanie3. En 314, au concile d’Arles, on note la présence de trois évêques de Bretagne, assez récents sans doute. En Espagne, la Bétique à elle seule possède au début du IVe siècle (concile d’Elvire) 28 évêques sur un total de 33 pour la péninsule, d’autres étant connus à Saragosse, Merida, Astorga. L’Afrique a fait de grands progrès dans la première moitié du siècle, et en 256-257 un concile y rassemble autour de Cyprien, évêque de Carthage, 87 évêques4. La Proconsulaire est alors la première province chrétienne de langue latine de l’Empire.
Au point de vue sociologique, le christianisme, qui fut longtemps une religion de pauvres et de petites gens — sans être pour autant la religion d’un prolétariat à la conscience de classe agressive —, a fait des progrès dans toutes les classes de la société. Depuis le règne de Commode, il a toujours trouvé à la cour impériale des adeptes déclarés ou des sympathies agissantes. Les chrétiens sont de plus en plus nombreux parmi les sénateurs, les fonctionnaires et même dans l’armée et les sénats municipaux, où leur position est parfois difficile5 : comment en effet s’accommoder des sacrifices, du culte impérial, du serment militaire ? La richesse des Églises, le développement des institutions charitables, voire d’une banque chrétienne6 attestent que la nouvelle religion a gagné les classes supérieures. Les canons du concile d’Elvire, entre 300 et 3097 cherchent par de multiples interdictions à préserver la vie chrétienne dans les milieux riches et officiels où les tentations sont plus grandes. D’une façon générale, le paganisme résiste davantage dans les campagnes, d’où son nom (paysan = paganus), et dans les milieux universitaires de l’Orient où les intellectuels, pénétrés des traditions et des philosophies helléniques, sont les plus hostiles.

b) L’Empire et les chrétiens8.
Les souverains du IIIe siècle se montrèrent en général plus tolérants que persécuteurs, soit par indifférence, soit pour ne pas nuire à l’unité de l’Empire en une période si délicate. Les chrétiens formaient déjà une forte minorité dont il fallait tenir compte ou qu’à l’opposé on ne pouvait espérer réduire qu’au prix de grands efforts : à des périodes de tolérance succédèrent ainsi des persécutions plus violentes qu’autrefois. Le christianisme, que l’on avait appris à distinguer du judaïsme, demeurait une religion illicite qu’en général l’autorité publique ignorait, sauf sur dénonciation, lors de troubles provoqués par des milieux païens ou de provocations, refus du service militaire ou scandale public au cours d’une cérémonie. Sous Septime Sévère, on l’a vu, les persécutions furent isolées et dues à des facteurs locaux, en l’absence probable de toute décision officielle (supra, p. 100). Après quelques mesures d’exil prises par Maximin contre des évêques, dont celui de Rome, et qui peuvent faire partie de sa politique hostile à toutes les élites9, il faut attendre Dèce pour rencontrer une véritable persécution, et d’un caractère nouveau10. En partie sans doute pour s’opposer à Philippe son prédécesseur, et surtout pour affermir, devant la montée des périls extérieurs, l’unité morale de l’Empire, en rassembler toutes les énergies autour des dieux protecteurs de l’État, il ordonne en 250 à tous les habitants de sacrifier. Des registres spéciaux en consignaient l’exécution et des certificats (libelli) étaient délivrés à ceux qui s’étaient mis en règle. On voulait ainsi, non sans habileté et d’une façon détournée, opérer une ségrégation des chrétiens, que leur refus de sacrifier désignerait aux yeux de tous comme de mauvais citoyens. Certains estiment cependant, que Dèce a pu croire de bonne foi que les chrétiens seraient, sans problème de conscience, de loyaux serviteurs de l’État11. En réalité, ils se sentirent visés et réagirent, chacun selon ses forces : les défections furent nombreuses et bien des libelli obtenus par des moyens obliques, et les autorités se contentèrent parfois de gestes symboliques. Mais il y eut aussi de nombreuses victimes, à Rome, à Alexandrie, à Carthage12. Par la suite se posa le problème de la réintégration dans l’Église des lapsi (ceux qui avaient défailli, étaient « tombés ») et l’on distingua entre ceux qui avaient sacrifié (les sacrificati), ceux qui avaient seulement brûlé de l’encens sur un autel païen (les thurificati) et les libellatici (qui avaient acheté un certificat). La persécution avait cessé dès 251, avant même la mort de Dèce, conscient d’avoir échoué.
Valérien, au début favorable, devint persécuteur à partir de 257 : il aurait cédé aux pressions de son rationalis Macrianus (celui qui fit empereurs ses deux fils en 260), païen fanatique et qui fréquentait les « mages13 », mais soucieux aussi d’enrichir le trésor qu’il administrait par la confiscation des biens des chrétiens riches. Un premier édit interdit pour la première fois le culte et les réunions, et ordonna aux membres du clergé de sacrifier sous peine d’exil. Un second édit, en 258, aggrava le châtiment des contrevenants : les membres du clergé et des classes supérieures, sénateurs et chevaliers, sont punis de mort, leurs biens confisqués ; les femmes riches sont exilées et leurs biens confisqués ; les fonctionnaires, les Caesariani, perdent également leurs biens et tombent en esclavage. Ainsi la hiérarchie était décapitée, la nouvelle religion privée de son élite et de ses ressources et le fisc largement bénéficiaire. Les victimes furent plus nombreuses que sous Dèce, en Égypte, à Carthage (mort de saint Cyprien), à Rome (mort du pape Sixte II) et même en Espagne (mort de l’évêque de Tarragone). Dès 260, Gallien mit fin à la persécution, un édit autorisa officiellement, pour la première fois également, le culte chrétien, et la restitution aux Églises de leurs biens, notamment les cimetières14. Cette « reconnaissance de fait15 » importante en soi, inaugurait en outre une longue période de tolérance, la « petite paix de l’Église » au cours de laquelle le christianisme fit des progrès qui, sans le mettre hors d’atteinte, assuraient sa survie contre toute persécution. Selon le témoignage isolé de Lactance, Aurélien, si attaché au culte de Sol Invictus, serait devenu persécuteur lorsqu’il fut tué. Cependant, en 274, séjournant à Antioche, il trancha un conflit entre deux évêques en faveur de celui qui « était en communion avec l’évêque de Rome et ceux de l’Italie », ce qui montre qu’il n’ignorait rien de l’organisation ecclésiastique et de la primauté de l’évêque de Rome, sans en prendre ombrage.

c) Les chrétiens dans l’Empire : l’Église.
L’Église se composait aux siècles précédents d’un petit nombre de fidèles, une élite. Il fallut prévoir au IIIe siècle, une organisation de masse, comme on dirait aujourd’hui16. Avec le grand nombre, le niveau s’abaisse, l’instruction, la catéchèse, devient primordiale, les problèmes de discipline apparaissent, une société chrétienne est en gestation, confrontée aux problèmes du « siècle ». Les évêques se multiplient dans les cités et même les plus petites bourgades, en Orient, en Afrique, en Italie centrale ; les campagnes d’Orient sont évangélisées par des « chorévêques », ailleurs par des prêtres de « paroisse ». Parmi les évêques, dont le ressort correspond en général au territoire de leur cité, ceux des métropoles des provinces civiles ont une autorité supérieure, une « primatie ». Certaines régions, parfois les futurs « diocèses » de Dioclétien, reconnaissent la prééminence de « patriarches » (Alexandrie, Antioche) et en Occident celle de l’évêque de Rome et de celui de Carthage. Mais souvent encore la personnalité d’un puissant administrateur ou d’un grand théologien fait la différence. L’instruction des néophytes, les catéchumènes, dure environ trois ans, avant le baptême dont le rite se précise. La réconciliation des pécheurs et des lapsi a fait l’objet de discussions passionnées entre les rigoristes et les « laxistes » plus indulgents. Partout une hiérarchie se constitue : évêques (choisis par le peuple des fidèles), presbytres ou « prêtres » (les anciens), diacres, au service de l’évêque. Au dessous d’eux les lecteurs, souvent « catéchètes » (qui instruisent les catéchumènes), les exorcistes et les portiers. Les « confesseurs », ceux qui proclamèrent leur foi sans faiblir sous la torture et dans les prisons, forment un ordre particulier, qui veut être consulté, notamment sur la réintégration des lapsi. Des ordres féminins apparaissent au IIIe siècle, celui des veuves (le remariage est mal vu), puis des diaconesses, qui s’occupent des femmes, néophytes et malades. Les réunions sont fréquentes : eucharistie dominicale, assemblée quotidienne des catéchumènes, repas de fête. L’accroissement du nombre des fidèles impose un encadrement plus strict. Les riches sont maintenant nombreux qui favorisent les communautés de leurs dons : l’aumône et la charité s’institutionnalisent. L’Église primitive a profité sans doute des lois favorisant les collegia, mais au IIIe siècle il faut des administrateurs, des comptables et même des banquiers dont le premier fut Calixte, qui fit, il est vrai, faillite, mais fut ensuite chargé par le pape Zéphyrin d’administrer les cimetières de Rome (catacombe de Calixte). Sans aller peut-être jusqu’à opposer une économie d’Église à l’économie d’État (S. Mazzarino)17, il est vrai que l’Église devient une puissance financière. Le conflit s’aggrave entre le « siècle » et la vie chrétienne : aux fanatiques millénaristes qui espéraient passionnément la fin du monde succèdent des administrateurs réalistes, dont le devoir est de s’occuper de la masse des fidèles. Au siècle suivant, le monachisme permettra à un petit nombre de mener hors du monde la vie des premiers chrétiens et de plier sous les macérations un corps qui ne craint plus le martyre. En attendant, de grandes « Églises » se sont formées, à Alexandrie, à Antioche, à Rome, à Carthage18, qu’opposent souvent des problèmes de doctrine : la théologie naît au IIIe siècle.
Le second siècle avait été celui des apologètes et des premières querelles doctrinales. Le rôle des évêques avait grandi et celui de Rome occupait déjà une place particulière au sein de l’Église. Au IIIe siècle, des courants nouveaux apparaissent qui annoncent les grandes luttes du siècle suivant. Dégagé de ses liens primitifs avec le judaïsme, le christianisme du IIIe siècle s’insère dans le monde hellénique oriental19, où il rencontre le renouveau philosophique de l’école néo-platonicienne, le gnosticisme et les influences manichéennes ; une puissante école africaine se constitue, la primauté romaine va se précisant.
L’Église d’Alexandrie, en cette ville toujours débordante d’activité intellectuelle et spirituelle, domine alors le monde chrétien de l’Orient et le clerc Clément est le premier représentant d’un christianisme en voie d’hellénisation. Ses Stromates (Mélanges) sont une sorte de traité de philosophie chrétienne où l’on retrouve la trace de Philon de Larissa et d’Antiochus d’Absalon (platoniciens contemporains de Cicéron). Le christianisme est pour Clément la vraie sagesse, la vraie philosophie, héritée de celle des Grecs et vivifiée par la Révélation. Le plus grand théologien d’Alexandrie fut Origène (185-253), né d’un père chrétien déjà, victime de la persécution au temps de Septime Sévère. Il fit l’étude approfondie du platonisme et suivit les cours d’Ammonius Saccas, comme Plotin, qu’il ne semble pas avoir personnellement connu. Après avoir enseigné longtemps au Didaskaleion (centre d’enseignement religieux) dont il fut le fondateur, il passa en Palestine et fut en rapport avec Julia Mammaea vers 232. Persécuté sous Dèce, il meurt à Tyr en 253. Nous avons perdu son immense correspondance mais conservé nombre de ses ouvrages. Il a fondé la critique biblique avec ses Hexaples (concordance en six colonnes), multiplié les commentaires des textes sacrés et fait progresser la théologie trinitaire. Mais les excès de sa méthode allégorique et certaines tendances gnostiques20 ont été critiquées de son vivant et l’ont fait plus tard suspecter d’hérésie21.
L’Église de Rome, théologiquement moins brillante, est au centre de toutes les controverses, et ses chefs s’efforcent de maintenir l’Église dans la voie la plus droite. Son principal théologien est Hippolyte (170-235), l’adversaire violent de Calixte. Il voit en lui un affairiste douteux et « laxiste » et oppose à cet homme d’action les exigences d’une foi traditionnelle et presque « intégriste ». C’est un archaïsant, fidèle à l’Église des âges héroïques, et qui persiste à écrire en grec alors que de son temps le latin était devenu la langue habituelle des chrétiens de Rome22.
L’Église d’Afrique en revanche avait adopté d’emblée le latin, et son grand docteur, Tertullien, fit beaucoup pour introduire en Occident les formules et les nuances de pensée familières aux Grecs alexandrins. Il est le fondateur de la littérature chrétienne africaine grâce à ses dons de polémiste et d’écrivain, maître du vocabulaire liturgique, théologique et ascétique. Sa grande période coïncide avec le règne de Septime Sévère, de 197 à 211, date de sa rupture avec l’Église. Très tôt en effet, son ardeur tout africaine, son rigorisme ascétique le conduisent, après avoir pourfendu païens et hérétiques, aux erreurs du montanisme : il fustige ses adversaires qu’il traite d’opportunistes, alors qu’il ne sont que réalistes ; son christianisme de combat rejette la société païenne tout entière au point de vanter la désertion des soldats chrétiens23, au moment où les empereurs s’inquiétaient des progrès du christianisme violent des millénaristes. Tertullien est provocant, attaque aussi bien l’Empire que l’Église romaine, prêche le célibat, la virginité, le mépris du « siècle » et exalte le martyre auquel il semble aspirer (Actes des martyres Perpétue et Félicité). Après sa rupture avec l’Église, son fanatisme s’accroît encore : il attaque violemment le procurateur Scapula, persécuteur en 212, mais aussi le pape Calixte (217-222), trop indulgent pour les pécheurs24. Sa théologie est vigoureuse, marquée par ses études juridiques, et plus sensible aux rigueurs du stoïcisme qu’aux subtilités du platonisme cher aux Alexandrins25. S’il ne s’était pas rallié à l’hérésie montaniste, il serait un des plus remarquables Pères de l’Église, car il a donné ses lettres de noblesse à la théologie de langue latine.
Après lui le christianisme poursuit ses progrès en Afrique et l’Église de Carthage est de toutes la plus importante, du moins la plus homogène, étant donné le particularisme du caractère africain, déjà évident chez Tertullien. Elle eut au milieu du siècle une personnalité également exceptionnelle, saint Cyprien, grand écrivain, soucieux de respecter l’Écriture et l’unité de l’Église, mais aussi un incomparable pasteur et directeur d’âmes, comme le montre sa correspondance. Il prit parti sur les problèmes de son temps, la pénitence des lapsi, la validité du baptême donné par des hérétiques, le rôle des évêques dans l’Église. Et s’il s’opposa parfois à celui de Rome, afin de défendre les droits de l’épiscopat local, très vigoureux en Afrique, il avait une claire conscience des dangers qui menaçaient déjà l’unité de l’Église. Il fut décapité sous Valérien en 258. Son activité et sa mort glorieuse donnèrent à l’Église de Carthage un éclat durable, qui explique son rôle au IVe siècle26.
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        Aemilius Laetus, pr. prét., 1, 2.

        Aeternitas, 1.

        affranchis, 1.

        Afghanistan, 1.

        Africains, 1, 2.

        Afrique noire, 1.

        — du Nord, histoire, 1-2 ; économie, société, 3-4 ; romanisation, 5-6.

        — orientale, 1-2.

        — proconsulaire, 1, 2, 3-4.

        agens vice praesidis, 1, 2.

        Agisymba, 1.

        agoranome, 1.

        agriculture, 1-2.

        Ain Ouassel, 1.

        Aiôn, 1.

        Alamans, 1, 2, 3-4, 5, 6-7.

        Albano, 1, 2.

        Alexandre (le Grand), 1, 2.

        Alexandre d’Abonotique, 1.

        — d’Aphrodisias, 1.

        Alexandrie, 1, 2, 3, 4, 5, 6-7.

        Alexianus (Sévère Alexandre), 1.

        alimenta, 1.

        Alpium (praetentura), 1.

        Althiburos, 1, 2.

        Amales, 1.

        Amasia, 1.

        Amazonius, 1.

        ambre, route de l’—, 1.

        Ammaedara, 1.

        Ammonius Saccas, 1, 2.

        Ampsaga, 1.

        anachorèse, 1.

        Andautonia, 1.

        angaries, 1.

        annone, ravitaillement, 1.

        —, impôt, 1, 2, 3.

        Antinooupolis, 1.

        — (Syrie), 1, 2, 3-4, 5, 6.

        Antistius Burrus, 1, 2.

        Antonin le Pieux, 1.

        antoninianus, 1, 2-3, 4.

        Antoninus, cf. Uranius.

        Apollonia, 1.

        Apollonios de Tyane, 1-2.

        Apollonius, martyr, 1.

        apologète, 1.

        Apulum, 1.

        Aquilée, 1, 2.

        Aquilia Severa, 1.

        Aquincum, 1, 2, 3, 4, 5.

        Arabie, prov., 1, 2.

        Arabie, pénins., 1, 2-3.

        Arae Flaviae, 1.

        Aragoé, 1, 2.

        arc, des Changeurs, 1 ; de Septime Sévère, 2.

        Arcadius Charisius, juriste, 1.

        archidicaste, 1.

        archiereus, 1.

        Ardaschir, 1-2.

        Arezzo, 1.

        Argaithus, 1.

        argent, cf. mines, monnaie.

        Argonne, 1.

        Argos, 1.

        Arikamedu, 1.

        Aristote, 1.

        Arles, 1.

        armateurs, cf. naviculaires.

        armée, recrutement, 1 ; du Danube, 2 ; d’Orient, 3-4 ; du Rhin, 5.

        armée, de Septime Sévère, 1-2 ; de Gallien.

        Arménie, 1.

        Arsacides, 1.

        Arsinoé (Suez), 1.

        Artavasdès 1.

        Artaxata, 1.

        art romain, sous Marc Aurèle et les Sévères, 1-2.

        — plébéien-populaire, 1.

        Arvales (Frères), 1.

        Asie, centrale, 1-2.

        association au trône, cf. collégialité.

        associations, cf. collegia.

        astrologies, astrologues, 1, 2.

        Athénagoras, 1.

        Athénée, 1.

        Athènes, 1, 2.

        Atlas, 1.

        Attale, roi marcoman, 1.

        Aufidius Utilis, 1.

        — Victorinus, 1, 2.

        augure,

        — Vindelicorum (Augsbourg), 1.

        Aurélien, 1-2, 3.

        Aurelius Victor, 1.

        Aureolus, 1, 2.

        Aurès, 1.

        aureus, 1, 2-3.

        aurum coronarium, cf. or coronaire.

        autarcie, 1.

        autonomie (municipale), 1, 2. Cf. vie urbaine.

        Autun, 1, 2.

        auxilia, auxiliaires, 1.

        Auzia, 1.

        a vehiculis, cf. préfet a vehiculis.

        Aventicum (Avenches), 1.

        Avidius Cassius, 1, 2-3, 4.

        Avitus Bassianus, cf. Elagabal.

        Axum, Axumites, 1, 2.

        Azali, 1.

         

        Baal,

        Hammon, 1.

        — d’Emèse, cf. El Gabal.

        Baalbeck, cf. Heliopolis.

        Babba, 1.

        Bactres, 1.

        Bactriane, 1.

        Bagaudes, 1.

        Baitokaikè, 1.

        Balbin, 1.

        Ballista, 1, 2.

        Balshamin, 1.

        Baltes, 1.

        Banasa, 1, 2, 3-4.

        Banat, 1.

        banque, banquiers, 1, 2.

        Baquates, 1, 2, 3.

        barbares, cf. défense de l’Empire.

        — politique envers les —, 1-2.

        Bardesane, 1, 2.

        Barygaza, 1.

        Bassianus, cf. Caracalla.

        Bavares, 1.

        Bédouins, 1.

        Begram, 1.

        Bel, 1.

        Bellomar, 1.

        beneficiarius, 1.

        Berenikè, 1, 2.

        Berytos, 1.

        Bétique, 1, 2.

        Blandine, 1.

        blé, production, 1-2 ; commerce, 3.

        Blemmyes, 1.

        Bocchus, 1.

        Bohême, 1.

        Boii, 1.

        Bonosus, 1, 2.

        Boranes, 1.

        Bordeaux, 1.

        Bosphore (royaume du), 1, 2.

        Bostra, 1, 2.

        boukoloi, 1.

        boulè, boulai, cf. curiales, décurions.

        Bretagne, prov., 1 ; murs de —, cf. murs.

        Breuques, 1.

        brigands, brigandage, 1, 2, 3, 4.

        Brigetio, 1.

        bronze, cf. monnaies.

        Bruttia Crispina, 1.

        Bulla, 1, 2.

        Bu-Ngem, 1, 2.

        bureaucratie, sous les Sévères, 1-2. Cf. administration.

        Bures, 1.

        Burgondes, 1, 2.

        Burnum, 1.

        Byzacène, 1.

        Byzance, 1.

         

        Caesariani, 1, 2, 3.

        Calama, 1.

        Callatis, 1, 2, 3.

        Callinicus, 1.

        Calliste (Calixte), pape, 1, 2, 3, 4.

        Callistrate, 1.

        Calpurnius Agricola, 1, 2.

        Cambodunum (Kempten), 1.

        campagnes, cf. vie rurale.

        cannelle, 1.

        canon, 1 ; frumentarius, 2.

        Canusium, 1, 2, 3.

        capitation personnelle, 1.

        Cappadoce, prov., 1.

        Capsa (Gafsa), 1, 2.

        Caracalla, 1, 2-3, 4.

        caravanières (cités), 1-2.

        Carinus, 1.

        Carnuntum, 1, 2.

        Carpes, 1, 2, 3.

        Carrhae, 1, 2, 3, 4.

        Cartennae, 1.

        Carthage, 1, 2.

        Carus, 1-2, 3-4.

        Castellum Dimmidi, 1.

        Castores, 1.

        Castra Regina (Ratisbonne), 1.

        cataphractaires, 1.

        catéchèse, 1.

        catholicos, 1.

        catoeques, 1-2.

        Caucase, 1.

        cavalerie, 1.

        Celse, 1, 2.

        celte (langue), 1.

        celtique, renaissance —, 1, 2, 3.

        centurion, 1, 2.

        céramique, commune, 1 ; — sigillée, cf. sigillée ; — à molette, 2.

        Cereres, 1.

        Cernè, île, 1.

        Cernunnos, 1.

        Cervidius Scaevola, 1.

        César, Jules,

        — titre de —, 1.

        Césarée (Cappadoce), 1.

        Chaboras (Chabour), riv., 1.

        Chaldaïques, cf. Oracles.

        Champs décumates, 1.

        Charax, 1.

        chasse (venatio), 1.

        Chattes, 1, 2.

        Chauques, 1, 2.

        chefs militaires, 1.

        Cherchel (Caesarea), 1, 2, 3.

        Chersonnesos, 1.

        chevaliers, 1, 2. Cf. ordre équestre.

        Chine, 1, 2.

        Chios, 1.

        chôra, 1.

        chorévêque, 1.

        christianisme, débuts, au IIe s., 1, 2, 3-4, 5 ; au IIIe s., 6, 7-8, 9-10, 11-12 (progrès), 13-14 (— et l’Empire).

        Cibalae, 1.

        Cinithes, 1.

        circulation, économie de —, 1.

        Cirta, 1.

        cité, droit de —, Cf. vie urbaine.

        citoyenneté, 1-2.

        civitates (peuples), 1.

        classes supérieures, 1-2.

        — inférieures, 1-2.

        Claude Ier, 1.

        Claude II (le Gothique), 1-2.

        Claudianus (Mons), 1.

        Claudius Fronto, 1.

        — Pompeianus, 1, 2, 3-4.

        — Severus, 1.

        Cleander, pr. prét., 1.

        Clément, év. d’Alexandrie, 1.

        clérouque, 1-2.

        clibanares, cf. cataphractaires.

        Clodius Albinus, 1, 2-3.

        Cocceius,

        — Rufinus, 1.

        Coelé-Syrie, 1.

        coemptio, 1.

        cognitio extra ordinem, 1.

        cohortes, auxiliaires. prétoriennes, 1, 2.

        collegia, 1, 2, 3, 4, 5.

        — juvenum, 1.

        — militaires, 1.

        collégialité, 1, 2 ; 3.

        colletiones, 1, 2.

        Cologne, 1.

        colonat, 1, 2.

        colons, 1, 2-3.

        colonie, civile.

        titre de —, 1.

        colonne, de Marc Aurèle, 1-2.

        Comazon Eutychianus, 1.

        comitatenses, comitatus, 1.

        commandement (armée), 1-2.

        commentariensis, 1, 2.

        commerce,

        avec l’extérieur, 1-2 ; avec l’Orient, 3-4, 5.

        Commode, 1-2, 3-4, 5, 6, 7, 8-9.

        commune, cf. municipe,

        — double, 1.

        comogrammate, 1.

        concile, d’Arles, 1.

        concordia Augustorum, 1.

        conductor, 1, 2.

        congiaire, 1.

        Conseil impérial (consilium principis), 1.

        consiliarius, 1.

        Constantin,

        politique de —, 1.

        constitutio antoniniana, cf. Édit de Caracalla.

        consulaire d’Italie, 1. Cf. juridici.

        copte, art, 1.

        Coptos, 1 ; tarif de —, 2.

        Corinthe, 1.

        corégence. Cf. collégialité.

        Corneille, pape, 1.

        Cornelius Cinna,

        — Dolabella, 1.

        corporation. Cf. collegia.

        corrector, 1, 2.

        — Orientis, 1, 2, 3.

        — Italiae, 1.

        cosmopolitisme, 1.

        Costoboques, 1.

        coton, 1.

        Cranganore, 1.

        Crescens, 1.

        crise de l’Empire, au IIe s., 1-2 ; au IIIe s., 3 sq., 4 sq.

        Ctésiphon, 1, 2, 3.

        Cuicul, 1.

        Cularo (Grenoble), 1.

        culte impérial, 1.

        cultes locaux, 1, 2-3.

        curator civitatis, 1.

        curiales, 1.

        cursus, sénatorial, 1-2 ; équestre, 3, 4-5.

        Curtilius Mancia, 1.

        Cyniques, 1.

        Cyprien, s., 1, 2, 3, 4, 5, 6.

        Cyrénaïque, prov., 1.

        Cyrène, 1 ; édits de —, 2.

        Cyrrhus, 1.

        Cyzique, 1.

         

        Dacia ripensis, 1 ; mediterranea, 2.

        Dacie, prov,

        (conquête) 1, 2-3, 4 ; évacuation de la —, 5, 6-7.

        Dalmatie, prov., 1-2.

        Damas, 1-2.

        damnatio memoriae, 1.

        Danube, fl., 1.

        — frontière du —, 1-2.

        danubiennes (provinces), 1-2.

        Dea Caelestis, 1.

        Dèce, 1-2, 3, 4 (persécution).

        decemprini, 1, 2.

        décurions, 1, 2, 3, 4.

        déditices, 1, 2, 3.

        défense de l’Empire, sous Marc Aurèle et Commode, 1-2 ; au IIIe s., 3-4.

        dekaprôtoi, 1, 2.

        Déméter, 1.

        démocratisation, de l’armée, 1 ; de la culture, 2-3.

        Démonax, 1.

        demosion, 1.

        denier,

        dévaluation du —, 1, 2, 3-4 ; double —, cf. antoninianus.

        dépopulation, 1-2.

        déserteurs, 1.

        Désidiates, 1.

        despotisme, 1 (IIIe s.).

        deus (dominus et —), 1, 2.

        Dexippe, 1, 2, 3, 4, 5.

        Diaduménien, 1.

        — Julianus, 1, 2-3.

        dies imperii, 1, 2.

        dikeodotès, 1.

        dilectatores, 1.

        Dioclétien, 1.

        dioecète, 1.

        Diogène Laerce, 1.

        Dion Cassius, 1, 2, 3, 4, 5, 6.

        Dion de Pruse (Chrysostome), 1.

        dionysiaques, cf. sarcophages.

        Dionysiopolis, 1.

        dirigisme, 1.

        distributions, en argent, cf. congiaire ; frumentaires, 1-2.

        divination, 1.

        Dobroudgea, 1-2.

        Dobuni, 1.

        Dodékaschène, 1.

        domaine (grand), cf. latifundium.

        domestici, cf. protectores.

        dominus, 1.

        — divina, 1, 2.

        donativum, 1.

        Drave, riv., 1.

        Drobeta, 1.

        droit romain. Cf. romanisation.

        droit de cité. Cf. citoyenneté.

        droit des soldats, 1.

        droits locaux, 1.

        druide, druidisme, 1.

        Dura (Europos), 1, 2, 3, 4.

        Duranum, cf. Feriale duranum.

        Durostorum, 1.

        Dusarès, 1.

        dux, 1.

         

        Eburacum (York), 1.

        Eclectus, 1, 2.

        économie (vie économique), sous Marc Aurèle et Commode, 1-2 ; sous les Sévères, 3-4 ; au IIIe s., 5-6.

        Édesse, 1.

        edicta, cf. édits.

        édits. de Caracalla, 1-2 ; de Cyrène, 3.

        éducation, cf. paideia.

        effectifs (militaires), 1.

        Église, chrétienne. organisation, IIIe s.

        Égypte, statut, 1, 2, 3-4 ; préfet d’—, 5-6 ; économie, 7-8.

        El Gabal, 1, 2.

        El Gheria, 1, 2.

        El Kantara, 1.

        Elagabal, 1-2, 3, 4, 5.

        Elegia, 1.

        Eleusis, 1, 2.

        embolè, 1.

        Émèse, 1 ; grand-prêtre d’—, 2, 3.

        Emona, 1.

        encens, 1.

        Éphèse, 1, 2.

        épices (commerce des —), 1.

        Épictète, 1.

        epikekrimmenoi, 1.

        epikrisis, 1.

        épistratège, 1.

        equites singulares, 1.

        Éravisques, 1.

        Ermanaric, 1.

        esclavage, 1, 2, 3-4.

        esclaves, 1, 2.

        esclavagiste, économie —, 1-2.

        Espagnes, cf. Péninsule ibérique.

        Éthiopie, 1.

        Eudaemon (Aden), 1.

        Europe centrale, 1-2.

        Eutrope, 1.

        évêque, 1, 2, 3, 4.

        évergétisme, 1, 2.

        ex castris, 1, 2.

        exégète (Égypte), 1.

        Extrême-Orient, 1-2.

         

        Fabianus, pape, 1.

        Faustine, ép. Antonin, 1.

        —, ép. Marc Aurèle, 1-2.

        Félicité, martyre, 1, 2.

        fer, métallurgie, 1.

        Feriale Duranum, 1, 2.

        Fezzan, 1, 2.

        Firmus, marchand, 1.

        fiscalité, au IIe s., 1 ; des Sévères, 2-3 ; d’Aurélien, 4.

        fiscus Caesaris, 1.

        Florianus, 1.

        Florus (Julius), 1, 2.

        fortification, cf. limes.

        fossatum Africae, 1.

        Francs, 1 ; piraterie des —, 2, 3 ; invasions des —, 4-5, 6.

        fraude monétaire, 1.

        Frisons, 1.

        Fronton, 1.

        frumentarii, 1, 2.

         

        Galatie, 1.

        Galien, 1.

        Gallien, 1-2, 3, 4, 5-6 (réformes), 7 ; finances, 8 ; idéologie, 9, 10, 11.

        Gandhara, 1.

        Garamantes, 1-2, 3.

        Garde, lac de, 1.

        garnison de Rome, 1.

        garum, 1.

        Gaule, 1-2, 3, 4.

        gè besilikè, 1.

        — idiotikè, 1.

        Gemellae, 1.

        Gentiles, 1.

        Gépides, 1, 2.

        Gerasa, 1.

        Germa, 1.

        Germains, 1 ; Germains orientaux, 2-3 ; occidentaux, 4-5.

        Germanicia, 1.

        Germanicus (fils de Drusus), 1.

        Géta, 1-2.

        Gétules, 1-2.

        Ghadamès, 1, 2.

        Ghirza, 1.

        Ghorfa (stèles de la —), 1.

        gladiateurs, cf. Jeux.

        Gnomon de l’Idiologue, 1.

        gnose, gnostiques, 1, 2, 3.

        goète (magicien), 1.

        Gordien I et II, 1-2.

        Gordien III, 1, 2-3.

        Goths, origine, 1, 2, 3 ; invasions, 4, 5, 6-7.

        Grèce, 1.

        grecque (langue), 1.

        Gunthericus, 1.

        gymnase, 1.

        gymnasiarque, 1.

        gymnasiou (apo tou —), 1.

         

        Hadramaout, 1.

        Hadrumète (Sousse), 1-2.

        Harpocratès, 1.

        Hatra, 1.

        Heliopolis (Baalbeck), 1, 2-3.

        Helios, 1.

        Helvius Pertinax, cf. Pertinax.

        Heptanomide, 1.

        Héraclée du Pont, 1.

        Hercule, 1, 2 ; Deusonensis, 3 ; Magusanus, 4.

        Herculia, prov., 1.

        hérédité (du pouvoir impérial), cf. pouvoir impérial, succession. hérédité (des conditions sociales), 1.

        Herennius, 1.

        Hermès Trismégiste, 1, 2.

        hermétisme, 1-2.

        Hermogénien (code), 1.

        Hermondures, 1, 2.

        — Atticus, 1.

        Herodès, 1.

        Herodianos, 1.

        Hérodien, 1, 2, 3, 4.

        Hérules, 1-2.

        Hilarianus, 1.

        Hippalos, 1.

        Hippolyte, 1, 2, 3.

        Hippo Regius, 1.

        Histoire Auguste, 1, 2, 3.

        Histria, 1, 2.

        honesta missio, cf. vétérans.

        honestiores, 1, 2.

        hospitium, 1.

        Hostilianus, 1-2.

        huile, oléiculture, 1 ; commerce de l’—, 2.

        humiliores, 1, 2.

        Hypsistos (Theos), 1, 2.

         

        idéologie impériale, 1, 2, 3-4, 5, 6-7.

        Idiologue, 1, 2.

        Igilgili, 1.

        Illyriens (empereurs), 1-2, 3-4.

        imperium. lex de imperio.

        impôts, cf. fiscalité ; directs, 1, 2 ; indirects, 3.

        Indes, 1.

        industrie. Cf. économie.

        inflation, 1.

        Ingenuus, 1, 2.

        inquilinus, 1, 2.

        Intercisa, 1.

        intérêt (taux de l’—) , 1.

        intérim, 1-2.

        interpretium, 1.

        invasions, cf. défense de l’Empire.

        investiture, 1.

        Irénée, s., 1.

        Isaurie, Isauriens, 1.

        Isis, 1.

        Italie. administration, 1.

        Itinéraire d’Antonin, 1, 2.

        ivoire, commerce, 1.

      

    

  





  
    Jamblique, 1.

    Jéricho, 1.

    Jeux. de gladiateurs, 1, 2 ; séculaires, 3, 4, 5.

    Jordanès, 1.

    Jotapianus, 1.

    Juba II, 1.

    judaïsme, 1.

    Judée, prov., 1.

    Juifs, 1.

    Julia Domna, 1, 2, 3-4.

    — Mammaea, 1, 2 ; 3.

    — Moesa, 1-2.

    — Soemias, 1-2.

    Julien, 1.

    Julius Africanus, 1, 2.

    — Alexander (Ti.), 1.

    — Matemus, 1.

    — Saturninus, 1.

    Junius Rusticus, 1, 2.

    Jupiter, 1 ; Dolichenus, 2 ; Exsuperatorius, 3 ; Heliopolitanus, 4 ; Taranucnus, 5.

    juridici (en Italie), 1, 2.

    juridicus (Égypte), 1.

    Justin, apolog., 1.

    Juthunges, 1, 2.

    Juvavum, 1.

     

    Kaboul, 1.

    Khaberis, 1.

    Khiber, 1.

    Kniva, 1.

    kômai, kômè, 1.

    Kouskans, 1.

     

    Lactance, 1.

    Laelianus, 1, 2.

    Lamasba, 1.

    Lambèse, 1.

    Laodicée (Syrie), 1.

    lapsi, 1.

    latifundium, 1, 2, 3.

    latin, langue, 1.

    Latobiques, 1.

    latrones, cf. brigands.

    Lauriacum, 1.

    propréteur, 1.

    légion, 1.

    légions diverses : XV Apollinaris, 1 ; III Augusta, 2-3, 4 ; III Gallica, 5 ; XIII Gemina, 6 ; IX Hispana, 7 ; I-II Italicae, 8 ; II Parthica, 9, 10 ; III Parthica.

    Lepcis Magna, 1-2, 3, 4, 5.

    Leptis Minor, 1.

    Lètes, 1, 2.

    Leukè Kômè, 1-2.

    lex, Hadriana de rudibus agris, 1, 2 ; Manciana, 3, 4-5.

    libelli, 1.

    limes, 1 ; dans les provinces, 2, 3.

    limitanei, 1, 2.

    Lippe, riv., 1.

    littérature, cf. vie intellectuelle.

    Livres sibyllins, 1.

    logiste, 1.

    Longinus, 1, 2, 3.

    Lucien, 1, 2.

    Lugdunum (Lyon), 1, 2, 3, 4.

     

    Macédoine, prov., 1.

    Macennites, 1.

    Macrianus, 1, 2, 3.

    Macrin, 1-2, 3.

    Macrinius Vindex, pr. prét., 1.

    Mactar, 1, 2.

    Madaure, 1.

    Maecius Laetus, 1.

    mages, 1.

    magie, 1, 2.

    Malaisie, 1.

    Malva, Malvensis, 1.

    Manciana, cf. lex.

    Mani, 1, 2.

    manichéisme, 1, 2, 3.

    mansio, 1.

    Marc Aurèle, 1-2, 3, 4, 5, 6.

    Marcia, 1, 2.

    Marcianopolis, 1.

    Marcianus, 1.

    Marcius Turbo, 1.

    Marcomans, 1-2.

    Margus (Morava), riv., 1.

    Mariadès, 1.

    Marius, 1.

    Marius Maximus, 1, 2.

    marxiste (historiographie), 1.

    Maternus, 1, 2, 3.

    Maures, 1, 2.

    Maurétanie, 1.

    — Césarienne, 1.

    — Tingitane, 1.

    Maxime d’Éphèse,

    — de Tyr, 1.

    Maximin, év,

    — le Thrace, 1, 2-3, 4, 5, 6.

    Maximus, 1.

    Mécène, 1.

    médecins, 1.

    Méliton de Sardes, apolog., 1.

    Mendechora, 1.

    Menophilos, 1.

    mer Noire, 1 ; Rouge, 2-3, 4, 5-6.

    Mesarfelta, 1.

    Mésie, 1-2.

    metrocomia, 1.

    métropole (de nome), 1.

    militiae equestres, 1.

    Miltiade, pape.

    —, apolog., 1.

    mines, 1 ; de Bretagne, 2 ; d’Espagne, 3 ; de Gaule.

    Minucius Felix, 1.

    Mithra, 1, 2, 3.

    Modestinus, juriste, 1.

    Mogontiana (Pannonie), 1.

    monétaire, atelier, 1-2.

    monnaies, 1-2, 3, 4-5, 6.

    monothéisme, 1, 2, 3-4.

    mons Claudianus, 1.

    Montan, 1.

    montanisme, 1. Cf. Tertullien.

    mosaïque d’Afrique, 1.

    mousson, 1.

    municipe ; romain, 1 ; latin, 2.

    municipale (vie), cf. vie urbaine.

    municipale (économie), 1-2. Cf. villa.
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1
DIOCLÉTIEN ET LA RESTAURATION DE L’ÉTAT



(284-305)


A. La tétrarchie1.


a) Les événements
C. Valerius Aurelius Diocletianus, officier dalmate de petite origine, alors commandant des protectores, fut proclamé Auguste par les troupes, à Nicomédie, après avoir tué le préfet du prétoire Aper, assassin de l’empereur Numérien : c’était, on le sait depuis peu, le 20 novembre 2842. Il élimina Carinus, tué après la bataille du Margus au printemps 285, et peu après, par une démarche qui montre d’emblée son réalisme, il s’adjoignit un collègue, un autre officier, M. Aurelius Maximianus, Maximien, qu’il envoya combattre en Gaule avec le titre de César. L’année suivante, en avril ou en septembre 286, Maximien fut élevé au rang d’Auguste avec les mêmes titres que Dioclétien, l’imperium, la puissance tribunitienne et le grand pontificat3. Comme au temps de Pupien et Balbin, de Valérien et Gallien, de Carus et Carinus, l’Empire était partagé. Mais la situation était redevenue tragique : révoltes des Bagaudes en Gaule, usurpation de Carausius en Bretagne, invasions des barbares du Rhin et du Danube, razzias des Bédouins Saraceni du désert de Syrie, révoltes en Égypte. D’où la seconde initiative, et la plus étonnante, de Dioclétien : il désigna pour aider les Augustes deux Césars, revêtus de l’imperium et de la puissance tribunitienne, deux généraux illyriens, Galère (C. Galerius Maximianus) et Constance (M. Flavius Constantius). Ils furent promus, soit ensemble le 1er mars 293, soit séparément, Constance d’abord le 1er mars, et Galère le 21 mai 2934. Ainsi se trouvait constitué ce « pouvoir à quatre », que les modernes ont appelé la tétrarchie et les anciens quattuor principes mundi (Histoire Auguste, Vie de Carus, XVIII, 4), et dont l’originalité n’a cessé d’intriguer les historiens.
La collaboration de ces quatre empereurs assura brillamment la défense de l’Empire contre les Barbares et sa sécurité contre les usurpateurs. Maximien eut à faire face à trois dangers, les Bagaudes, les Germains et Carausius. Les Bagaudes formaient une masse hétéroclite (supra, tome 2, p. 207) dont le brigandage était la seule ressource dans un pays dévasté. Contre ces bandes peu organisées, Maximien installé à Mayence lutta avec succès en 285-286. Sur le Rhin sévissaient les Alamans, les Burgondes et les Hérules, et sur mer les pirates Francs et Saxons de la mer du Nord, de la Frise à la Bretagne. Un bon général, Carausius, un Ménape de la région de l’Escaut, avait été chargé dès 285 de la protection des côtes et de la Bretagne, avec le titre probable de dux et le commandement d’une flotte et des légions de Bretagne. En 286, il se révolta, fut acclamé imperator par ses soldats et c’est alors que Dioclétien éleva Maximien à l’Augustat pour ôter tout espoir à l’usurpateur qui reprenait manifestement les voies autrefois suivies par Ingenuus, Aureolus et combien d’autres usurpateurs du IIIe siècle. L’année suivante, en faisant de Maximien un Herculius (infra, p. 20), il privait Carausius de toute possibilité de consécration religieuse. Pendant ce temps, Maximien luttait contre les Germains et obtenait la soumission du roi franc Gennobaud, qui fut admis avec tout son peuple au sein de l’Empire. Privé de ses soutiens barbares, l’usurpateur, qualifié d’ « archi-pirate », se fortifia en Bretagne où il avait l’appui de la population qu’il protégeait, comme autrefois Postumus avait défendu la Gaule. Après une entrevue à Mayence, en 288 sans doute, les deux Augustes décidèrent de le réduire et Maximien construisit une flotte que la tempête engloutit avant même d’avoir appareillé, ce qui permit à Carausius de s’établir solidement sur les côtes de la Frise et de la Gaule, de l’Escaut à la Seine. Il espérait obtenir une caution officielle, se considérait comme un empereur romain et ne chercha jamais à étendre sa domination sur le reste de l’Empire. Sa propagande le présentait comme légitimé et l’on crut plus tard que Dioclétien s’était résigné à le reconnaître, fut-ce à titre provisoire, ce qui n’est pas attesté et semble impossible. En 290, il voulut s’attacher les peuples du Rhin et reprit les thèmes monétaires de Postumus, visiblement son inspirateur (légende monétaire à Hercule Deusonensis, supra, tome 2, p. 192). Pour en finir, Dioclétien adjoignit donc à Maximien, trop occupé avec les Germains et dont la présence était nécessaire en Afrique, un nouveau collaborateur, qui fut Constance. Celui-ci construisit une nouvelle flotte, reprit Boulogne, et chassa bientôt Carausius de la Gaule. Avant de s’engager dans un débarquement décisif, il rétablit la situation sur le Rhin et fortifia solidement le limes, afin d’assurer ses arrières. Mais, dès la fin de 293, une révolution de palais avait mis fin au règne et à la vie de Carausius, remplacé par Allectus, un fonctionnaire des finances qu’ont peut-être préféré les marchands de Londres partisans d’un compromis. En fait, ce fut le débarquement en 296, opéré à la fois par Constance et son préfet du prétoire Asclepiodotus, qui eut la gloire de battre Allectus, mort sur le champ de bataille, alors que les panégyristes et les monnaies ont réservé le principal rôle à Constance qui était, il est vrai, le détenteur des auspices impériaux. La paix fut rendue à la Bretagne pour de nombreuses décennies et les Francs, anciens alliés de Carausius, perdirent la liberté des mers septentrionales. Peu de temps après, Maximien étant parti pour l’Afrique, Constance lutta contre les Alamans qui poussés par les Burgondes, avaient franchi le Rhin entre le Main et son cours supérieur, et dévasté la Lorraine, l’Alsace et la Suisse occidentale (en Germanie supérieure). Les Alamans furent battus à Vindonissa et le limes renforcé dans la nouvelle province de Maxima Sequanorum, dont Besançon fut la capitale. Ainsi Constance mérita-t-il les éloges du Panégyrique de 297.
Maximien, qui l’avait remplacé sur le Rhin lors de la campagne contre Allectus mais avait en somme joué un rôle secondaire, consacra ses efforts à pacifier l’Afrique. Le limes de Septime Sévère n’avait pas suffi à la protéger des incursions des peuples insoumis, Maures et Berbères, dont les plus fréquemment cités à la fin du siècle sont les Quinquegentiani, les Bavares et les Baquates5. Les troubles favorisés entre 238 et 253 par le licenciement de la IIIe Augusta (supra, tome 2, p. 169) avaient repris après sa reconstitution, entre 253 et 257, puis entre 277 et 280, et de nouveau en 288. Si ces mouvements sont le fait de nomades réfractaires à la sédentarisation imposée par Rome, il faut y voir également le désir de profiter de toutes les occasions propices au pillage. La Maurétanie tingitane était proche de l’Espagne du Sud, que les Francs insultaient depuis 256 et la rébellion de Carausius avait en 288 aggravé la situation, car ces pirates étaient ses alliés. Maximien, anxieux de compenser par des victoires les succès de Constance dont il était jaloux, traversa l’Espagne et ferma aux Francs l’accès du détroit de Gibraltar, pourchassa en Tingitane les Baquates du Rif et du Moyen-Atlas, puis se dirigeant vers l’est, en Césarienne et en Numidie, battit les Bavares et les Quinque-gentiani du Hodna durant l’hiver 296-297 et de nouveau en 297. Il fit à Carthage une entrée triomphale, en mars 298, et semble avoir réorganisé la défense de l’Afrique sur le modèle syrien, en construisant des forts et en plaçant des postes sur les cols et les points d’eau de l’intérieur. Il tira de son activité une grande gloire et reçut bientôt à Rome les félicitations du Sénat. Cependant, pour faciliter la défense du limes en le raccourcissant, il semble que l’on ait abandonné la Tripolitaine et la plus grande partie des Maurétanies, le Nord de la Tingitane, depuis Lixus, étant alors séparé du reste de l’Afrique et rattaché au diocèse des Espagnes6.
Sur le Danube, sans qu’il y ait eu de grandes opérations, il fallut se battre souvent entre 286 et 2977. Les deux Augustes reçurent plusieurs salutations « sarmatiques » en 290-292 et Dioclétien établi à Sirmium remporta divers succès, complétés par la construction de forts sur la rive barbare du Danube. Il mena en 294 une nouvelle campagne contre les Yazyges, mais la plus importante fut conduite en 297 par Galère, son César, contre les Carpes et les Bastarnes du Bas-Danube : les vaincus furent transportés en Thrace et en Pannonie et les Carpes disparaissent alors de l’histoire. De nombreuses forteresses furent édifiées sur le Bas-Danube8. La paix fut assurée pendant une dizaine d’années et les deux empereurs purent se consacrer aux affaires d’Orient.
W. Seston a marqué fortement le lien qui unit entre elles les affaires d’Orient au temps de la tétrarchie9. On retrouve partout, de l’Égypte du Sud à l’Arménie, en passant par le nord de l’Arabie et le désert syrien parcourus par les Bédouins Saraceni, la trace des machinations perses. Le trône du roi des rois, illustré autrefois par le grand Shapur fut occupé vers la fin du siècle successivement par Vahram I, Vahram II et Vahram III, et depuis 293 par l’ambitieux Narsès. Grâce à leurs rapports étroits avec les marchands Saraceni qui exerçaient leur activité caravanière entre l’Euphrate et le Nil, véhiculant le manichéisme alors protégé par les rois de Perse, il leur était facile de susciter des troubles un peu partout, et particulièrement en Égypte10. Le sud de ce pays était fréquemment exposé depuis le milieu du IIIe siècle aux incursions des Blemmyes, des nomades venant de la Nubie. La Thébaïde romaine les accueillait volontiers en libérateurs car elle souffrait de la décadence du commerce oriental depuis la fin de Palmyre, et d’une crise économique, aggravée par les méfaits de l’inflation et de la hausse vertigineuse des prix. En commençant dès 287 à réorganiser la fiscalité sur des bases plus précises, donc plus sévères (infra, p. 32), Dioclétien souleva le mécontentement de l’Égypte entière, ce qui explique les troubles du Fayoum et une véritable révolte qui aboutit en 296-297 à l’usurpation d’un certain Domitius Domitianus, soutenu par le corrector Achilleus, dont la physionomie est difficile à cerner, à cause des déformations de l’Histoire-Auguste : c’était peut-être un Saracenus de Mésopotamie11. La rébellion avait gagné toute l’Égypte et Alexandrie même, où des fonctionnaires romains furent massacrés, et Dioclétien dut intervenir en personne. La révolte fut rapidement écrasée en 298, mais l’empereur, tout en fortifiant le sud du pays contre les Blemmyes, dut abandonner le Dodékaschène, région située entre Philae et l’île d’Éléphantine, où un fort marque la limite de l’Empire. L’Égypte fut divisée en trois provinces, les troupes placées sous les ordres d’un dux et d’un comes limitis en Thébaïde12.
Il se peut que l’usurpation d’Achilleus ait été préparée par Narsès afin d’embarrasser les Romains au moment où lui-même engageait la guerre en 297. Dix ans auparavant, Vahram II avait négocié avec Dioclétien une paix qui a soulevé quelques discussions. Si l’on adopte les vues de W. Seston13, fondées sur le témoignage du Panégyrique de 291, Dioclétien aurait en 287 vaincu les Saraceni du désert syrien, alliés des Perses, au moment où Vahram II était paralysé par des troubles intérieurs qui l’incitèrent à négocier. De son côté, Dioclétien n’avait aucune idée de conquête et son caractère répugnait aux grandes entreprises coûteuses, aux résultats incertains ou éphémères. Le traité de 287 aurait donné une fois de plus une solution romaine à la question d’Arménie, en plaçant sur son trône Tiridate III, allié de Rome (et qui devait bientôt devenir chrétien). D’autre part, une rectification territoriale aurait donné à Rome le Tigre pour frontière, en Haute-Mésopotamie du moins, selon une ligne joignant le Balil supérieur (en Osrhoène) à Amida14.
En 297, la guerre reprit sur l’initiative de Narsès, qui avait noué des relations avec Tiridate d’Arménie et obtenu le soutien des Saraceni. Ses cavaliers profitant de la surprise occupèrent rapidement l’Arménie, l’Osrhoène et la Syrie jusqu’aux environs d’Antioche. Les mauvais jours du temps de Shapur I semblaient de retour. Galère accourut du Bas-Danube où il venait d’exterminer les Carpes mais son offensive trop rapide en Osrhoène fut un échec. Quelques mois plus tard, une grande campagne fut préparée plus à loisir, et l’armée fut renforcée par des troupes illyriennes et des contingents sarmates. Galère partit de l’Asie Mineure, traversa l’Arménie et remporta sur Narsès une grande victoire sur l’Araxe. Il descendit ensuite en Mésopotamie, prit Nisibe et fit une démonstration de force qui le conduisit à Ctésiphon. Narsès accepta la paix, qui fut dictée à Nisibe en 298, où Dioclétien était venu rejoindre son César victorieux. Le roi Tiridate fut de nouveau reconnu par les Perses et plus au nord le roi d’Ibérie se déclara vassal des Romains, ce qui couvrait la frontière du Nord jusqu’aux passes du Caucase. En Mésopotamie, la frontière romaine fut poussée au-delà du Tigre par l’annexion des cinq provinces « transtigritanes », placées sous l’autorité de satrapes arméniens contrôlés par Rome, ce qui était une solution ingénieuse. Au sud, la frontière reprenait le tracé de celle de Septime Sévère, de Singara à Circésium sur l’Euphrate. L’auteur byzantin Pierre le Patrice nous apprend que les Perses ne pouvaient communiquer avec l’Empire romain que par la ville de Nisibe, ce qui répond certes à des nécessités militaires (empêcher l’infiltration des Saraceni et des manichéens), mais aussi à des considérations économiques et fiscales (douanes)15. Pour que le système fût imperméable, il fallait donc fermer les routes du désert de Syrie, et Dioclétien fit construire un véritable limes fortifié, la strata diocletiana, que nous révèlent les inscriptions et l’archéologie16. Une rocade stratégique flanquée de forts garnis de troupes romaines et indigènes conduisait ainsi de Damas à Circésium par Palmyre et Sura. Le succès de la campagne fut célébré par un triomphe aux Vicennalia de 303, ce qui remettait Galère à sa juste place au sein de la tétrarchie, malgré la gloire personnelle que sa victoire lui avait procurée.
Le régime sortit grandi et affermi de ces réalisations. La paix fut assurée à partir de 298 et permit à Dioclétien de mettre en route de nombreuses réformes. Malgré ses efforts, l’inflation persistante et la multiplication des fonctionnaires provoquèrent une hausse des prix et une sérieuse crise économique : il promulgua en 301 un Édit du Maximum dont les effets restent fort douteux. Il engagea peu après une violente persécution contre les chrétiens qui fit en Orient de nombreuses victimes, à cause du fanatisme de Galère, sans réussir à extirper le christianisme, fortifié par quarante années de tolérance. Le 20 novembre 303, Dioclétien célébra ses vingt ans de règne (les Vicennalia) et ceux de Maximien en mai 30517. A ce moment, et ce fut la dernière étrangeté de ce long règne, les deux Augustes abdiquèrent simultanément. Les Césars Constance et Galère devinrent Augustes et deux officiers illyriens, Sévère et Maximin Daia, furent nommés Césars, l’un de Constance en Occident, l’autre de Galère pour l’Orient. Dioclétien se retira en Dalmatie, à Salone, où il se fit construire un palais énorme et somptueux, et y vécut dans la retraite assez longtemps pour observer les difficultés de ses successeurs. Il s’entremit en vain comme arbitre à leur requête, refusant obstinément de reprendre le pouvoir et mourut à une époque incertaine, en 313 ou 31618, ayant assisté à l’échec politique de son système, puisque le monde était partagé (ou allait bientôt l’être) entre deux empereurs, Constantin et Licinius.

b) Le « système » tétrarchique
Les sources anciennes, contemporaines (Panégyriques gaulois et Lactance) ou postérieures (abréviateurs du IVe siècle), ont surtout retenu de Dioclétien qu’il partagea l’Empire, se fit adorer comme un dieu à la manière orientale, et abdiqua par suite du délabrement de sa santé et des pressions exercées sur lui par Galère. Les modernes, se fondant sur de subtiles interprétations des textes et aussi sur les monnaies, certains monuments (arc de Salonique), les papyrus et la confrontation des dates ont tenté de résoudre de nombreux problèmes délicats.
On a insisté longtemps, depuis O. Seeck, sur le caractère systématique du régime et considéré Dioclétien comme une sorte de Siéyès appliquant rigidement un plan longuement mûri. Cela ne semble correspondre ni à sa formation empirique de soldat sorti du rang, ni aux faits, ainsi que l’a montré avec force W. Seston, dont les thèses sont acceptées pour l’essentiel, avec des réserves de détail, par les historiens contemporains19. Dioclétien a d’abord pensé régner seul, sinon pourquoi aurait-il attendu de douze à dix-huit mois avant de faire appel à Maximien ? Ce dernier ne fut d’abord qu’un César chargé d’une mission militaire contre les Bagaudes. Mais l’usurpation de Carausius contraignit Dioclétien à rehausser sa position en face des prétentions de l’usurpateur breton, d’où son élévation à l’Augustat. Lorsque Carausius espéra se voir admis au sein de cette collégialité, Dioclétien donna au pouvoir impérial une consécration religieuse qui le mettait hors de la portée du rebelle, en le définissant comme une fonction divine placée sous la protection de Jupiter et d’Hercule (infra, p. 20). L’ampleur des tâches, l’échec de Maximien contre Carausius, la complexité des affaires d’Orient l’incitèrent, plusieurs années plus tard, à s’adjoindre encore deux Césars. W. Seston insiste sur le fait que Constance et Galère ne furent pas désignés en même temps, mais à près de trois mois d’intervalle, le 1er mars et le 21 mai20, ce qui démontre l’empirisme de Dioclétien. Le régime n’est donc pas un « système », mais une création continue, le fruit d’une nécessité avant tout militaire, une Notstandverfassung, selon J. Vogt. Il est également faux de penser que l’Empire fut partagé territorialement entre les différents empereurs. Sur ce point, les anciens ont été influencés par les partages postérieurs du IVe siècle. Dioclétien a toujours conservé une préséance qui était le gage de l’unité, les troupes ont été confiées aux Césars selon leurs besoins, les provinces n’ont pas été attribuées de façon définitive et sont demeurées de simples secteurs d’opérations. Enfin, si chaque empereur avait sa cour et ses bureaux, la préfecture du prétoire resta confiée à deux titulaires, comme sous le Haut-Empire, ce qui est décisif21.
Le pouvoir impérial des tétrarques est défini par leur titulature, qui conserve un aspect tout à fait traditionnel comme le montrent les inscriptions22. Chacun des Augustes est officiellement Pius, Felix, Invictus, Augustus, pontifex maximus, titulaire de cognomina de victoire (Sarmaticus maximus, etc.), revêtu de la puissance tribunitienne, consul, salué imperator, Père de la patrie et proconsul. La titulature des nobilissimi Caesares omet les titres de Pius, Felix, Invictus, Augustus, Père de la patrie, ainsi que le proconsulat. Dioclétien possède depuis 293 une puissance tribunitienne, un consulat et une salutation de plus que Maximien. Les Césars ont tous deux le même nombre de puissances tribunitiennes et de consulats, mais ne comptent aucune salutation impératorienne avant 305, c’est-à-dire avant leur accession à l’Augustat23. La prééminence du fondateur est donc inscrite dans les actes officiels. Mais les quatre principes mundi ont les mêmes insignes, les auspices, chacun participe aux victoires de tous en recevant les mêmes cognomina, car, si les Césars sont les exécutants, leurs succès sont dus à la protection divine qui s’étend sur tous. Les constitutions impériales ont un intitulé collectif, bien que les Augustes aient seuls le droit de légiférer, et il est probable que Dioclétien choisissait lui-même les consuls24. Ainsi le régime tétrarchique respecte les notions traditionnelles qui définissent le pouvoir impérial depuis le Haut-Empire.
Dioclétien a désigné lui-même ses trois collaborateurs sans consulter le Sénat ni même l’armée à laquelle ils furent simplement présentés solennellement. Le dies imperii de Dioclétien est celui de sa proclamation, le 20 novembre 284, celui des autres est le jour de leur désignation25. Les Augustes et les Césars n’avaient au départ aucun lien de parenté entre eux, mais Dioclétien imposa à Maximien ses deux gentilices (Aurelius et Valerius) et le considérait comme son frère. En 293, les Césars entrèrent dans la famille de leurs Augustes, Constance adopté par Maximien épousa sa belle-fille (après avoir répudié ou quitté Hélène, la mère de Constantin), tandis que Galère, adopté par Dioclétien, épousait Valeria, la fille de ce dernier. L’hérédité naturelle ne pouvait à cette date entrer en ligne de compte car Dioclétien n’avait pas de fils, tandis que celui de Maximien, Maxence, n’avait alors que treize ans environ. Mais la création artificielle de liens de parenté entre les Augustes et leurs Césars était comme un hommage au vieux principe de l’hérédité, toujours cher au cœur du peuple et de l’armée.
Les empereurs de la tétrarchie semblent avoir été, comme bien des officiers illyriens, des adorateurs de Sol Invictus et de Mithra plus encore peut-être26. Les anciens reprochèrent à Dioclétien d’avoir voulu diviniser son pouvoir par le rite de l’adoratio (la proskynèse) selon les coutumes orientales et perses, de s’être paré de vêtements d’or brodés de pierreries, d’avoir créé un cérémonial destiné à placer les empereurs au-dessus des autres humains. Ce n’était pas nouveau depuis Gallien et Aurélien et rien ne confirme par ailleurs l’influence perse27. Au contraire, pour asseoir son autorité et celle de ses collègues, Dioclétien eut recours aux plus grands dieux de Rome, Jupiter et Hercule. Dès le 21 juillet 287, les Augustes apparurent comme des descendants de ces dieux, sous les noms respectifs de Jovius et d’Herculius, et ensuite les Césars entrèrent dans la domus divina de leurs Augustes, Constance comme Herculius et Galère comme Jovius. La portée réelle de cette démarche est difficile à préciser. Pour W. Seston il s’agit d’une « épiphanie », c’est-à-dire d’une « manifestation » de la présence divine, attachée non pas à la personne des empereurs mais à leur fonction même : après son abdication Dioclétien a cessé d’être Jovius. Les tétrarques ne sont pas des dieux, mais ils sont engendrés par les dieux en accédant à l’Empire, et ils deviennent à leur tour des créateurs de dieux « Dits genitis et Deorum creatoribus »28. D’autres savants interprètent les mêmes faits d’une façon plus restrictive : les empereurs sont les protégés, les élus des dieux dont ils tiennent leur pouvoir, selon une conception qui en fait ne diffère guère de celles de Trajan, d’Hadrien et des souverains du IIIe siècle29. Quoi qu’il en fût, la référence à Jupiter suffit à laver Dioclétien de tout reproche d’orientalisme. En ce domaine comme en bien d’autres — législation, politique religieuse, hostilité aux religions chrétienne et manichéenne — cet Illyrien est bien l’héritier des traditions romaines, et l’on a dit justement que « les innovations de Dioclétien ne sont souvent que des méthodes révolutionnaires de conservation30 ».
Nul doute que par la création du régime tétrarchique Dioclétien ait voulu répartir mieux les tâches, militaires surtout, et supprimer le danger des usurpations. Ces deux buts furent réellement atteints, mais était-il prudent de maintenir les Césars en une position subordonnée, sans limitation de durée, alors que les victoires militaires éveillaient leur ambition ? Conscient du péril, Dioclétien recourut au procédé de l’abdication systématique, dont l’interprétation soulève néanmoins des difficultés. Les textes anciens sont formels : Dioclétien abdiqua en mai 305 et obligea Maximien à en faire autant, se sentant affaibli par l’âge et la maladie, et cédant également aux désirs de Galère, que sa victoire perse avait enorgueilli. Son influence, devenue très forte, aurait arraché au vieil empereur la décision prise en 303 de persécuter les chrétiens. Selon O. Seeck, dont la théorie a été reprise et améliorée par W. Seston, l’abdication ne serait nullement une décision de circonstance mais résulterait d’un plan prévu, soit dès le début de la tétrarchie (O. Seeck), soit plutôt quelques années seulement avant 305 (W. Seston). Le panégyrique de 307 (VI, 9, 2) semble très explicite : s’adressant à Maximien l’orateur dit qu’en abdiquant « tu es demeuré fidèle au dessein depuis longtemps, c’est un fait, arrêté entre vous ». L’étude des reliefs de l’arc de Salonique permet à W. Seston de donner à sa thèse une base religieuse : la présence des Dioscures révèle qu’un décret des dieux a fixé les limites de l’exercice de la fonction impériale, les Dioscures étant ici, comme sur les sarcophages, le signe d’une périodicité, une allusion au perpétuel retour des choses31. Ainsi serait résolue la difficulté de concevoir que des dieux puissent abdiquer. C’est la fonction seule qui est divine et sa durée est fixée au laps de vingt ans. Dioclétien aurait fait promettre à Maximien le jour de ses Vicennalia, en 303, d’abdiquer lorsqu’à son tour il aurait accompli ses vingt années de règne, en 305. Tous les savants n’acceptent pas cette séduisante théorie, car l’interprétation symbolique d’un monument reste toujours hypothétique32. De toute façon, Dioclétien et Maximien s’étaient mis d’accord, peut-être en 303, peut-être même plus tôt, pour abdiquer ensemble et pour deux raisons au moins qui ne font pas appel à la mystique religieuse : les Augustes plus âgés laisseraient à de plus jeunes souverains la charge si lourde du pouvoir, et mieux valait d’autre part procéder au changement des personnes par étape, en somme opérer à froid, pour satisfaire les ambitions légitimes des Césars en évitant les compétitions possibles. Ainsi l’abdication est-elle étroitement liée au problème de la succession.
En ce domaine aussi Dioclétien avait des idées arrêtées. A l’hérédité naturelle il préféra le choix des meilleurs, selon la tradition qui avait popularisé la dynastie des Antonins, et ce serait une nouvelle preuve de son attachement aux principes de l’ancienne Rome : rien n’est en effet plus étranger aux conceptions orientales que le refus de l’hérédité. Ainsi furent écartés en 305, quoique adultes et capables, le fils de Maximien, Maxence, et celui de Constance, Constantin. Deux officiers illyriens furent élevés au rang de Césars, deux amis de Galère, l’un Severus, le compagnon de ses débauches, dit-on, l’autre Maximin Daia, son propre neveu. Mais s’ils étaient privés de toute filiation naturelle avec les Augustes, ils furent, comme autrefois Constance et Galère, introduits dans la famille impériale par l’adoption de Sévère par Constance et de Maximin par Galère. De ce fait ils entraient aussi dans les dynasties divines des Jovii (Maximin) et des Herculii (Sévère). La seconde tétrarchie était fondée, mais les armées allaient bientôt montrer leur attachement au principe de l’hérédité, en proclamant empereurs Constantin et Maxence.
Dioclétien avait donc pris un gros risque par fidélité au système qu’il avait peu à peu mis sur pied. Si les débuts du régime obéissent, on l’a vu, aux nécessités du moment, il semble qu’en ses dernières années Dioclétien se soit laissé aller à une conception trop abstraite des choses, à moins qu’il n’ait été aveuglé par sa foi religieuse : les dieux protégeraient l’Empire qu’il avait reconstitué. Quel fut le rôle de Galère ? On l’a accusé d’avoir poussé à l’abdication son Auguste malade et vieilli, afin d’assurer sa domination personnelle sur Constance, d’esprit pacifique et de santé précaire (il devait mourir dès l’année suivante), et sur les nouveaux Césars choisis parmi ses créatures. Galère cependant apparaît comme le véritable héritier des conceptions du fondateur, il serait l’auteur, selon le témoignage très sûr de Lactance, d’une excellente définition de la tétrarchie33 et l’on a peine à croire qu’il ait voulu en être le fossoyeur.




B. Les réformes de dioclétien.


a) Les réformes militaires
Dioclétien, soucieux avant tout d’assurer la défense de l’Empire dans les meilleures conditions, était hostile à la politique offensive d’un Trajan. Aussi consacra-t-il, comme Hadrien, beaucoup d’efforts et d’argent au renforcement du limes. Tous les fronts furent garnis de forts, de castella et de garnisons, selon une technique partout identique ainsi que nous en assure l’archéologie, et que Dioclétien, bâtisseur passionné, aurait lui-même imposée, du désert de Syrie à la Numidie et au Rhin. Son limes est une zone fortifiée sur une certaine profondeur avec des routes de rocade. Sur le Danube, des avant-postes sont poussés sur la rive barbare, ailleurs le désert servit de glacis, parcouru par des patrouilles d’auxiliaires barbares au service de Rome.
Une forte augmentation des effectifs parut nécessaire, pour garnir les nouvelles fortifications et renforcer les troupes de l’intérieur, créées auparavant. Lactance affirme que Dioclétien a quadruplé le nombre des soldats en voulant que chaque empereur eût une armée égale à celle des anciens principes. En réalité, les effectifs furent au maximum doublés selon certains, et selon d’autres, avec plus de vraisemblance, augmentés d’un quart34. Le nombre des légions passa de 39 à 60 environ, mais avec un personnel réduit. Les troupes auxiliaires furent moins nombreuses car certaines furent promues au rang de légions, et les cavaliers prirent une importance croissante, comme Gallien l’avait déjà voulu. Les nouvelles unités servirent d’abord à renforcer les frontières sur lesquelles chaque province reçut deux légions et des auxilia35, ceux-ci plus particulièrement installés dans les fortins isolés. Le problème essentiel est le suivant : Dioclétien a-t-il poursuivi les efforts de Gallien, créateur d’une armée de manœuvre à l’intérieur, formée alors uniquement de la grande unité de cavalerie confiée à Aureolus (supra, tome 2, p. 195) ? Le danger de ce commandement unique était évident et l’on n’en retrouve plus trace sous Dioclétien, attentif à prévenir toute possibilité d’usurpation. L’idée même d’une masse de manœuvre faisait cependant son chemin : malgré les réserves de certains savants — car la documentation est rare et d’interprétation délicate —, Dioclétien semble avoir prévu auprès de chaque empereur un comitatus, une armée mobile d’opération formée de fantassins, de prétoriens détachés de leur garnison romaine, et naturellement de cavaliers36. Mais ce comitatus fut placé sous le commandement direct de chaque empereur et plus tard Constantin, qui le développa, plaça à sa tête les deux magistri peditum et equitum. Nous avons donc affaire sous Dioclétien à un embryon de comitatus et cette troupe qui « accompagne » l’empereur n’est autre qu’une « Garde impériale élargie ». En bref, selon W. Seston, « l’armée des comitatenses du Bas-Empire est donc née d’une conception stratégique de Gallien, dont le danger politique a été supprimé par Dioclétien, et dont Constantin a perfectionné l’organisation technique37 ».
Dans les provinces et sur les frontières les troupes de couverture, légions et auxilia (cohortales et alares, à pied et à cheval), sont normalement commandées par des duces ou des praepositi limitis provinciae, qui dirigent parfois de plus vastes secteurs, par exemple la côte Atlantique de la Belgique à l’Armorique, ou l’ensemble Égypte-Thébaïde-Libye, et s’occupent des fortifications du limes. Se pose alors de nouveau, comme sous Gallien (supra, tome 2, p. 197), le problème des pouvoirs militaires des gouverneurs des provinces. Certains d’entre eux sont encore des sénateurs, et alors le commandement des troupes est en général assuré par un dux ou un praepositus, mais sans application rigoureuse du principe de la séparation des carrières civile et militaire. D’abord, beaucoup de gouverneurs sont des chevaliers issus de la carrière des armes ; ensuite on voit des sénateurs commander les troupes de leur province et posséder une juridiction militaire, comme en Coelé-Syrie ou en Afrique ; enfin, même dans des provinces gouvernées par des chevaliers, les troupes sont parfois commandées par un dux ou un praepositus, qui peut du reste recevoir des ordres, à propos de défenses ou de fortifications, de la part des gouverneurs38. Rien n’est donc systématisé, mais l’évolution se poursuit vers la séparation des carrières, tandis que l’opposition entre sénateurs et chevaliers perd de sa signification.
Le recrutement de cette armée nombreuse, dont l’effectif doit avoisiner 450 000 hommes, est assuré, à l’exclusion de tout volontariat à cette époque, par le recours aux fils de soldats, les ex-castris et par l’enrôlement des barbares. Il semble que les soldats, au moins les légionnaires et cavaliers des frontières, aient reçu des terres au titre de colons à partir de Probus, avec l’obligation de faire entrer leurs fils dans l’armée, mesure qui commence à produire son effet sous Dioclétien39. Mais, devant l’ampleur des besoins, celui-ci recourut à un procédé plus efficace : la fourniture des recrues devient une obligation fiscale pour les propriétaires fonciers, au même titre que le versement de l’annone. L’unité fiscale correspondant à la fourniture d’une recrue était le capitulum, formé de plusieurs juga ou capita (infra, p. 33) et les petits propriétaires formaient une sorte de consortium quand leurs biens n’avaient pas l’étendue suffisante. L’un d’entre eux était chargé de fournir la recrue (protostasia) ou de collecter une somme suffisante à l’achat d’un mercenaire barbare40. Ces versements en argent, souvent préférés par les autorités, devinrent au IVe siècle l’impôt spécial appelé aurum tironicum. L’inconvénient fut d’alourdir encore la fiscalité et de séparer davantage l’armée de la population qu’elle était chargée de protéger.

b) L’organisation territoriale de l’Empire
Malgré la présence de quatre souverains, l’Empire garde son unité. Chaque empereur reçut comme un secteur privilégié d’opérations, Dioclétien l’Orient, Galère l’Illyricum, Maximien l’Italie, l’Afrique et l’Espagne, Constance la Gaule et la Bretagne. Ils n’eurent pas de capitales officielles, mais des résidences, alors que Rome était pratiquement abandonnée : Dioclétien résida le plus souvent à Nicomédie, mais parfois à Antioche, Galère de préférence à Sirmium, Maximien à Milan ou Aquilée et Constance à Trèves. Ils mènent une politique autonome et disposent des revenus fiscaux des régions dont ils ont la charge, pour l’entretien de leurs armées et de leurs fonctionnaires. Cependant Dioclétien, désireux de renforcer l’action du pouvoir et de rapprocher les sujets de leurs administrateurs, opéra de profonds changements dans l’organisation territoriale de l’Empire.
Les provinces furent morcelées, « volèrent en éclats », dit Lactance, leur nombre passa de 48 à 104 environ et leurs noms sont connus par la Liste de Vérone dont la date et l’interprétation sont discutées41. Dans le détail, ni les peuples ni les conditions locales ne furent alors respectés. Beaucoup de provinces furent découpées, certaines en revanche regroupées, chaque fois pour des raisons apparemment militaires. L’Afrique fut divisée de façon très complexe et certaines dispositions furent de courte durée42. L’Égypte perd son statut particulier et est divisée en trois provinces dont des papyrus récemment découverts nous précisent les contours. Ce remue-ménage permit de réduire l’Italie au régime commun, ce que n’avaient pas osé faire les empereurs du IIIe siècle : elle fut divisée en une douzaine de petites unités, Rome seule restant en dehors de cette « provincialisation » qui n’osa pas dire son nom, car ces régions, à peu près celles d’Auguste, ne reçoivent qu’une dénomination géographique (Campania, Lucania, etc.)43.
Les provinces ainsi rapetissées furent gouvernées par des sénateurs ou des chevaliers, sans que Dioclétien là encore se soit soucié de mener à son terme l’évolution commencée sous les Sévères : les sénateurs ne furent pas exclus des gouvernements, d’autant moins que désormais, comme on l’a vu, les troupes y étaient confiées en cas de besoin à des militaires professionnels. L’Asie et l’Afrique conservèrent même leurs proconsuls44. Les plus importantes parmi les anciennes provinces impériales virent leurs legati Augusti pro praetore remplacés par des consulares dont le titre, même s’ils ne sont pas réellement d’anciens consuls, indique l’appartenance à l’ordre sénatorial. Les nouvelles divisions de l’Italie furent confiées à des correctores également sénatoriaux (p. ex. Dessau, ILS, 1212.2941). Les autres provinces étaient sous les ordres de praesides équestres45. Quels que soient leur titre et leur origine sociale, ces gouverneurs, même dépouillés de fonctions militaires, ce qui est le cas le plus fréquent, virent leur rôle considérablement accru : toute l’administration leur incombe désormais, car il n’y a plus ni questeur ni procurateur dans les provinces, et par suite ils ont la haute main sur les finances, le budget des cités, comme les anciens curateurs, et surtout la perception des impôts qu’ils répartissent et dont ils surveillent la levée par les autorités municipales ; enfin ils rendent la justice personnellement car une loi leur interdit de se faire remplacer par des pedanei (Code Just., 111, 3, 2 de 294), tandis que la diminution de l’étendue de leur ressort les contraint à une activité plus minutieuse : aussi sont-ils souvent appelés simplement judices. Les cités perdirent toute autonomie, bien que Dioclétien ait recommandé de respecter leurs anciennes chartes. En fait, de nombreuses lois précisent les devoirs des décurions et les enserrent dans un étroit réseau d’obligations dont nul ne se peut aisément dégager.
Le morcellement des provinces fut compensé par leur regroupement au sein d’une circonscription originale et promise à un bel avenir, le diocèse. Il y en eut une douzaine, comprenant en moyenne huit provinces, le plus petit, celui des Bretagnes, en ayant quatre, le plus grand, celui d’Orient, dix-huit. Cette création, des années 297-298 sans douté, avait pour but d’affaiblir la position des préfets du prétoire et de permettre aux empereurs de contrôler directement, chacun dans son secteur, l’administration locale. En effet ces diocèses étaient confiés à de hauts fonctionnaires équestres qui obéissaient directement aux ordres des empereurs et non des préfets du prétoire, et dont le nom même — les « vicaires », s.e. des préfets du prétoire — précise exactement la position. L’Italie fut ainsi divisée en deux diocèses, au nord celui de l’Italie annonaire dont le ressort ne dépasse pas le Rubicon, et au sud l’Italie dite plus tard suburbicaire, qui comprend le reste de la péninsule (infra, p. 193)46.
Ces vicaires équestres avaient-ils autorité sur les gouverneurs de provinces qui appartenaient à l’ordre sénatorial ? Cette anomalie choquante a suscité des discussions. Peut-être étaient-ils appelés au Sénat quand ils avaient des sénateurs sous leurs ordres ? D’autre part, ils semblent inférieurs en dignité aux consulares car d’anciens vicaires deviennent consulares sans démériter. Enfin les proconsuls d’Asie et d’Afrique, des sénateurs de haut rang, ne dépendent pas d’eux mais directement des empereurs47. Le rôle de ces vicaires est considérable à l’époque de Dioclétien : ils contrôlent et surveillent les gouverneurs, répartissent les impôts de leur diocèse, interviennent en matière militaire (fortifications du limes), jugent directement et en appel des causes privées et des procès administratifs et municipaux, l’empereur seul pouvant casser leur décision. Cette importance diminuera sensiblement après la création par Constantin des préfectures du prétoire régionales qu’ils préfigurent eux-mêmes en une certaine mesure.

c) L’administration centrale
Les préfets du prétoire sont toujours au nombre de deux seulement, ce qui exclut toute division territoriale officielle de l’Empire entre les quatre empereurs. Ils accompagnent les Augustes et parfois sont affectés à celui des tétrarques qui engage une campagne importante et ils jouent alors un rôle de chef d’état-major. Leur rôle militaire est cependant réduit car en général les cohortes prétoriennes restent à Rome. Une inscription de Cherchel permet cependant de penser que certaines d’entre elles accompagnèrent Maximien en Afrique lors de ses guerres contre les Maures48. Les préfets sont toujours membres du Conseil impérial où leur influence est en régression (ci-dessous) mais leurs pouvoirs se sont accrus en matière législative, judiciaire et surtout financière. Par le biais de l’annone, l’impôt de base généralisé par Dioclétien pour assurer l’entretien de l’armée, ils contrôlent l’économie de l’Empire, supplantant ainsi, en ce qui concerne la fiscalité, le rationalis directeur du fiscus Caesaris, qui ne reçoit plus guère que des impôts en argent dévalué. Leur puissance est telle que Dioclétien a réduit leur pouvoir sur les provinciaux par la création des vicaires des diocèses. Leur prestige personnel est considérable, ils reçoivent les ornamenta consularia, entrent au Sénat et deviennent même souvent préfets de la ville49.
Le Conseil impérial (consilium principis) eut sous Dioclétien une grande importance par ses fonctions juridiques et administratives. Le préfet du prétoire y fut souvent remplacé par le vicarius a consiliis sacris, le plus ancien et le plus élevé en grade des conseillers ordinaires, dont la carrière fut détachée des filières administratives et rendue autonome. Siégeaient encore au Conseil les chefs des grands bureaux et des juristes professionnels, qui préparaient les très nombreux édits et rescrits de la tétrarchie : on en connaît plus de 1 300 par les Codes conservés. Le Conseil travaillait en liaison avec le bureau a memoria, dont le chef est une sorte de secrétaire privé de l’empereur. Les autres bureaux appelés désormais scrinia sont peuplés d’officiales dont les chefs (les magistri) complètent, avec les hauts fonctionnaires déjà nommés, le corps d’élite des palatini. Il n’est pas certain que Dioclétien lui ait donné un chef, qui sera plus tard le magister officiorum50. Tous les membres de la haute administration, chevaliers ou non, étaient de purs civils, dont la carrière demeurait civile d’un bout à l’autre. Cependant, selon le témoignage formel de Lactance (De mort. pers., 31) ils formaient une militia, l’armée des serviteurs de l’État, dont la hiérarchie et la discipline ne devaient cesser de se renforcer au cours du IVe siècle. Au moment où se dessine la séparation des carrières civile et militaire, la bureaucratie tend à se militariser : Dioclétien voulut, en une situation d’urgence, insister sur la mobilisation de tous au service de l’État.




C. L’économie et la société sous la tétrarchie.


a) Fiscalité et finances
Les réformes administratives et militaires, les guerres, le renforcement du limes et les constructions en général, dont les tétrarques ne furent pas avares, entraînèrent des dépenses énormes. Dioclétien passe pour avoir été particulièrement dur en matière fiscale. Sous son règne, le poids des impôts serait devenu intolérable, ce qui semble excessif si l’on considère les aggravations postérieures au temps de Constance II et de Théodose. Les impôts en argent, taxe personnelle ou capitation (tributum capitis), taxes sur les successions et les affranchissements, etc., ne comptent plus guère, étant en voie de disparition ou rendus dérisoires par l’inflation. Depuis Septime Sévère l’impôt de base était l’annone, destinée avant tout à l’entretien de l’armée et des fonctionnaires. L’inflation accroît son importance : les soldes des militaires sont très faibles en argent mais ils perçoivent des « rations » en nature provenant de l’annone, sans lesquelles ils seraient dans la misère et il en est de même des fonctionnaires, dans une économie d’État qui tend à devenir naturelle. Mais avec l’accroissement de son poids l’annone, qui du reste autorisait bien des abus, devient insupportable car elle est mal répartie, faute de recensements et de cadastres à jour permettant de prévoir son rendement. Dioclétien opéra de profondes réformes difficiles à interpréter : aucun texte ne nous en précise l’économie, inscriptions et papyrus ne procurent que des renseignements fragmentaires, les Codes même ne fournissent aucune définition des termes nouveaux dont l’emploi devient alors officiel51.
L’impôt de base est payé en nature, à partir d’unités fiscales appelées juga et capita. La jugatio porte sur la terre, et la capitatio nouvelle (distincte de l’ancienne capitation, impôt personnel payé en argent) est levée sur les personnes et peut-être aussi, mais certainement plus tard, sur le cheptel (capitatio humana et capitatio animalium). Ces impôts ont ceci de commun qu’ils pèsent sur la production agricole, comme l’ancien tributum foncier des provinciaux, qu’ils sont acquittés en denrées, produits divers et fournitures, le tout étant livré au titre de l’annone, que Dioclétien a donc en somme « réformée52 ». Que représentent concrètement ces unités fiscales ? Les savants ont longtemps cherché à préciser l’étendue territoriale d’un jugum, surface labourable par un couple de bœufs (sous le « joug ») ou exploitable par une famille de colons. De même quelle est la valeur d’un caput ? Un homme adulte en pleine force de travail53 ? Un problème a également soulevé de grandes difficultés, celui de l’équivalence apparente entre un jugum et un caput : chaque unité fiscale aurait donné lieu au versement d’une quantité de produits égale ou équivalente, si bien que les juga et les capita seraient « additionnables ». L’impôt serait ainsi appliqué à une terre « garnie », à des biens pourvus d’une force de travail, celle du paysan et de son cheptel. Mais on s’est aperçu d’une part que les terres inoccupées devaient payer quand même, ce qui dissocie le paysan du sol, et d’autre part que l’équivalence « additionnable » n’apparaissait que dans quelques rares inscriptions dont l’interprétation n’est pas assurée54. Depuis les travaux d’A. Déléage et de W. Seston, la question s’est éclaircie55 : 1° la jugatio-capitatio n’a pas été créée en une seule fois ni appliquée partout dans l’Empire ; 2° le jugum et le caput ne sont pas des unités fiscales équivalentes — sauf par des artifices comptables ou des excès de simplification sans portée particulière —, mais des cédules définissant les différentes prises de l’impôt : l’annone est un impôt de répartition pesant à la fois sur la terre (jugum), sur le paysan (caput) et sur le cheptel (caput animalium). Chaque exploitation correspond à un certain nombre de ces unités fiscales qui sont des abstractions, comme une monnaie de compte est une abstraction par rapport à une monnaie réelle ; 3° ce caractère abstrait explique que l’on ait pu les additionner, et aussi qu’en certaines régions comme la Gaule on trouve des terres évaluées en capita et non en juga, simple question de nomenclature ; 4° très logiquement l’unité fiscale, le jugum, représente une surface qui varie avec la qualité de la terre, le rapport de la culture et le prix des produits récoltés : en Syrie, un jugum correspond à 5 jugera de vignes (1,25 ha), ou à 20 jugera de terre labourée de première qualité (5 ha), ou à 40 jugera de terre de seconde qualité (10 ha), ou à 225 pieds d’oliviers anciens ou à 450 pieds d’oliviers jeunes, donc de rendement moindre. Pour les capita appliqués aux êtres humains on sait qu’un adulte normal valait un caput, une femme un demi-caput, mais le caractère abstrait de l’unité permit plus tard, dans le diocèse du Pont en 386, de tarifier le caput à deux hommes et demi ou quatre femmes… ; 5° quant au problème du rapport entre la capitatio nouvelle formule et l’ancienne capitation (tributum capitis en argent) il semble résolu de la façon suivante : dans certains cas l’ancienne capitation personnelle a été supprimée, ce qui paraît logique, puisque depuis l’édit de Caracalla en 212 presque tous les citoyens de l’Empire sont des citoyens romains, exemptés du tribut signe de sujétion, et remplacée par la nouvelle. En Égypte en revanche, elle semble conservée, car la terre n’y est pas imposée par juga, mais selon l’ancienne unité locale réelle et concrète, l’aroure de 0,27 ha. La population des villes échappait à la nouvelle capitation, mais Galère semble l’avoir soumise à un impôt personnel, payé en argent56. Enfin cette jugatio, cette annone réformée, parut suffisamment distincte de l’ancien tributum soli des provinciaux pour que Dioclétien n’ait pas hésité à l’introduire en Italie même (d’où le nom de diocèse annonaire) ce qui mettait fin au plus précieux des privilèges de la péninsule, l’exemption de l’impôt foncier57.
Les nouvelles dispositions furent introduites par étapes : dès 287-288, en Égypte du moins, on procéda à de nouvelles évaluations de l’annone sur des bases encore fragiles et susceptibles d’être modifiées tous les cinq ans (ancien lustrum des baux de l’État). En 297, l’édit d’Optatus nous montre que les recensements et cadastrations ont commencé et que l’estimation se précise58 : mais cet édit distingue nettement entre l’impôt foncier par aroure et l’impôt personnel, par tête de paysan. Des inscriptions difficiles à interpréter laissent à penser que le système fut appliqué plus strictement, c’est-à-dire avec intégration de l’impôt personnel dans l’impôt foncier, en Syrie, en Asie Mineure et en Thrace59. Ailleurs, on relève en Gaule l’existence de capita, qui sont en fait des juga, l’impôt personnel étant conservé d’autre part60, alors qu’en Italie du Sud l’unité fiscale est la millena de 12,5 jugera (3,125 ha) et en Afrique la très vaste centuria, de 200 jugera (50 ha).
Cette gigantesque entreprise de recensement des biens et des hommes, que Galère semble après 305 avoir assidûment poursuivie, accrut sensiblement les revenus de l’État, tout en améliorant la justice fiscale, par une meilleure connaissance des ressources et des possibilités de chacun. Tous les quinze ans, à partir de 312 seulement, on retouchait l’estimation des biens en juga et capita, en tenant compte notamment des modifications d’état-civil : cette estimation, base du système, était faite par les bureaux du préfet du prétoire et leurs délégués locaux et porte le nom d’indiction qui en vint à désigner le laps de quinze ans et remplace parfois la mention des consuls dans les datations, à partir de 312. Dans l’intervalle de deux indictions, des retouches étaient faites par des inspecteurs, discussores census ou peraequatores. Restait alors pour chaque année à déterminer les besoins de l’État et à fixer la quantité de produits à livrer par unité fiscale, caput ou jugum : ce calcul, que le préfet du prétoire faisait effectuer « par délégation » dans les bureaux des vicaires et des gouverneurs, portait le nom de delegatio. Tel est le schéma théorique qui suppose l’achèvement de tous les recensements et l’application stricte des mêmes règles dans tout l’Empire, ce qui, on l’a vu, ne fut jamais réalisé.
Une fois déterminée la valeur de chaque terre en juga et capita, le système était pratique et relativement juste. Aussi en vint-on à l’étendre à l’équipement de l’armée (susceptio vestium) au recrutement des soldats (supra, p. 25) et en certains cas à des corvées de transports, les angaries61.
La réforme de l’annone répondait aux besoins de l’armée en une période d’inflation. Les mesures d’Aurélien avaient ralenti pour un temps le processus d’inflation qui caractérise le IIIe siècle (supra, tome 2, p. 209) mais le « cycle infernal » reprit sous Probus et se poursuivit durant les premières années de la tétrarchie. Dès 290, et surtout à partir de la réforme de 294, Dioclétien chercha à rétablir l’ordre en revenant à une certaine orthodoxie monétaire62. L’aureus fut de nouveau frappé, au titre élevé, et sur la base classique du 60e de livre (5,45 g). Une pièce nouvelle apparut bientôt l’argenteus, sur la base du 96e de livre (3,4 g) au titre excellent de 920 ‰ d’Argent pur, et valant le 25e de l’aureus comme l’ancien denier. Ce faisant, Dioclétien reprit peut-être l’exemple de Carausius, lorsque son élimination eut rendu à l’Empire la disposition des mines d’argent de Bretagne. La pièce de base fut le nummus, appelé aussi le follis, un bronze très faiblement argenté (37 ‰) au poids élevé de 9,69 g, orné de la légende Genio populi romani, donné pour une valeur (fiduciaire) de 5 deniers, et correspondant au 8e de l’argenteus. Le billon ordinaire fut frappé sous la forme d’un nouvel antoninianus, pratiquement sans argent, pesant 2,90 g, et valant 2 deniers comme celui de Caracalla, et d’un denier simple, pesant entre 1,30 et 1,50 g. Un papyrus confirme le calcul des équivalences : la livre d’or de 327, 45 g, valait, en l’année 300, 60 aurei, 1 500 argentei, 12 000 nummi et 60 000 deniers. De nouveaux ateliers monétaires furent créés, à Londres, Carthage, Aquilée, Thessalonique, Nicomédie, afin de pourvoir toutes les grandes régions, sauf l’Espagne, et la création d’un atelier impérial à Alexandrie intégra l’Égypte dans le circuit général de l’Empire63. Mais les difficultés n’en furent pas résolues pour autant. A la fin du siècle, la hausse des prix était inquiétante, par suite de l’abondance des frappes (inflation monétaire) et de la raréfaction des denrées disponibles sur les marchés (hausse de pénurie). Cette pénurie était due aux besoins des armées et des fonctionnaires, payés en rations fournies par l’annone, et à la diminution de la production, conséquences des guerres incessantes entre 286 et 29864.
Une grave crise économique et financière suivit ainsi les coûteuses réformes de Dioclétien, en menaçait l’application, augmentait la misère des pauvres et surtout le mécontentement de l’armée. Dioclétien répliqua par son célèbre Édit du Maximum, en 30165. Le préambule de l’Édit, long et embarrassé, insiste sur la méchanceté des spéculateurs, le tort fait aux soldats, qui en un seul achat épuisent leurs soldes et leurs primes, et l’espoir que les provinces riches resteront en dessous des prix fixés : ce sont donc des prix-plafond, valables pour tout l’Empire66, qu’il est interdit de dépasser sous peine de mort, et ils sont fixés pour des centaines de produits divers, de services et de salaires. Cette mercuriale ne néglige rien, elle part des produits les plus courants (bière ordinaire à 2 deniers le setier italique de 9,54 litres, fourrage à 2 deniers les 2 livres, herbe à 1 denier les 6 livres) pour parvenir aux produits les plus chers, la livre d’or fixée à 50 000 deniers67, la livre de soie ordinaire à 12 000 deniers, de soie grège teinte en pourpre à 150 000 deniers. Les salaires vont du briquetier nourri, à 2 deniers par jour, jusqu’au sophiste à 250 deniers par élève et par mois, à l’avocat à 1 000 deniers la plaidoirie, en passant par les 25 deniers de l’ouvrier agricole, les 50 deniers du maçon et les 75 deniers du peintre en bâtiment. Comme nos dactylos à façon, le scribe touchera 25 deniers aux 100 lignes s’il est calligraphe, et 20 seulement s’il est de seconde catégorie. Le boisseau de blé (modius castrensis de 17,51 litres) vaut au maximum 100 deniers, le setier de vin ordinaire 8 deniers, la livre de porc 12 deniers et les œufs un denier pièce. Mais un lion de premier choix pour les jeux de l’amphithéâtre coûte 150 000 deniers… Dans l’ensemble, les prix établis par les bureaux de Dioclétien entérinent l’inflation dans l’espoir de l’arrêter définitivement. Par comparaison avec les prix du Haut-Empire, on constate souvent une certaine baisse du pouvoir d’achat, mais on ne peut parler d’une misère généralisée, surtout si l’on pense que ces prix maximum ne furent pas toujours pratiqués. Nous ignorons si l’Édit fut strictement respecté, bien que Lactance fasse état de nombreux contrevenants exécutés, dont nous n’entendons pas parler par ailleurs, et il ne fut sans doute pas appliqué très longtemps, soit que l’empereur l’ait aboli par nécessité (Lactance), soit qu’il ait libéré le secteur privé de ces entraves, une fois l’inflation jugulée. Entre 301 et 312, la livre d’or passe de 50 000 à 90 000 deniers, mais le blé se maintient à 100 deniers. Peu après cependant, une nouvelle crise éclata et conduisit à de nouvelles dispositions prises par Constantin68.

b) Les classes sociales sous la tétrarchie
Dioclétien n’a voulu tenter aucune réforme sociale délibérée mais ses mesures fiscales et administratives ont accéléré l’évolution de la société.
La création du système jugatio-capitatio, avec les recensements qu’elle a entraînés, a donné une importance nouvelle à la stabilité de la population rurale : la bonne marche des affaires publiques et la défense de l’État exigent que la rentrée de l’annone soit aussi constante que possible et assurée sans défaillances. Étant donné que dans l’estimation du capital imposable (calcul du nombre des unités fiscales, juga et capita, pour chaque bien foncier) la terre et le paysan sont étroitement liés, il importe que la terre soit garnie et produise : depuis le milieu du IIIe siècle, l’État prétendait percevoir son dû même sur les terres abandonnées, ce qui obligeait les villageois soit à payer l’impôt sur une production inexistante, soit à prendre en main la culture de ces terres, ce qui pouvait excéder leurs possibilités matérielles. Aussi veille-t-on désormais, et de plus en plus, à ce que la population rurale demeure stable, bien que la fixation légale du colon à la terre ne soit pas encore édictée. D’où le développement des notions de census et d’origo qui font du citoyen, autrefois défini par son statut juridique, un contribuable dont les « coordonnées » immuables sont le lieu de sa naissance (origo), tel qu’il est enregistré dans la matrice cadastrale (census)69.
La levée de l’impôt retombe toujours sur les décurions des cités qui en sont déclarés responsables. Chaque cité est taxée selon un certain nombre de juga et de capita, d’après l’étendue et la qualité de son territoire et le nombre de sa population, et elle est collectivement responsable du paiement de l’annone correspondante70. Par suite, si le paysan producteur est lié à son origo, le décurion percepteur fait partie d’un consortium dont la fortune garantit à l’État le versement de l’impôt en toutes circonstances. En accordant aux habitants dé Tymandos, en Pisidie, le statut de cité, Dioclétien veille à ce que la communauté ait suffisamment de décurions riches71. Nous sommes sur la route qui mène à l’attachement du décurion à sa cité (origo ici aussi) et au blocage de ses biens. Il semble de ce fait que Dioclétien, tout en déclarant vouloir protéger les cités, ait en réalité aggravé la politique des Sévères : sa législation contient plusieurs dispositions tendant à préciser et à rendre plus strictes leurs obligations72. Pourtant, il voulait préserver la dignité décurionale : comme au temps du Haut-Empire l’accès des curies resta interdit aux affranchis, aux illettrés et aux infâmes, qui n’en furent point pour autant exemptés de leurs munera73. En revanche, les décurions qui avaient accompli toutes leurs obligations purent accéder à l’ordre équestre à condition que leurs fils les remplacent : c’est que l’administration qui allait se développant avait besoin de gens instruits que l’armée ne pouvait fournir à suffisance74.
Dioclétien n’eut pas à proprement parler de politique envers les classes supérieures. Il n’alla pas au-delà des mesures de Gallien en ce qui concerne la place de l’ordre sénatorial dans l’armée et l’administration : l’évolution se poursuivit de façon naturelle, en ce sens que de plus en plus les sénateurs se détachent des fonctions publiques pour former une aristocratie foncière aux vastes fortunes, sans les privilèges que Constantin lui accordera plus tard. Il n’y a plus de clarissimes dans l’armée mais nous avons noté la présence de gouverneurs sénatoriaux dans certaines provinces. Dioclétien aurait nommé le dernier legatus Augusti pro praetore, mais les correctores de l’Italie et les consulares sont toujours des sénateurs. Les deux classes supérieures de l’État tendent à se fondre : les chevaliers parvenus très haut dans leur carrière (vicariat ou préfecture) reçoivent les ornamenta consularia et deviennent clarissimes de droit. Ainsi se constitue une classe unique de dignitaires et hauts fonctionnaires, dont le statut dépend du poste occupé : par exemple, un vicaire équestre devient clarissime s’il est nommé consularis dans une province. Mais l’ordre sénatorial, s’il conserve sa prééminence sociale, perd sa signification politique. Ne siègent guère au Sénat de Rome que les membres des anciennes familles nobles, dont l’origine du reste ne remonte pas au-delà du IIIe siècle et, comme les empereurs n’ont plus besoin de l’assemblée et par suite ne redoutent plus son opposition, ils abandonnent le procédé de l’adlectio qui introduisait des fournées de leurs partisans. On a observé que les sénateurs de Rome n’occupent presque jamais de postes importants au temps de la tétrarchie75. Les temps sont passés de la rivalité entre sénateurs et chevaliers : l’ordre équestre sera bientôt réservé aux petits et moyens fonctionnaires et les postes supérieurs comporteront l’accession automatique à l’ordre sénatorial, sans que ces nouveaux titulaires se soucient de siéger au Sénat de Rome, dont leurs fonctions mêmes les tiennent le plus souvent fort éloignés76.




D. La politique religieuse de la tétrarchie.


a) La religion des empereurs
Il est difficile de distinguer leurs convictions personnelles de la religion tétrarchique officielle. Politiquement, le régime est placé par Dioclétien sous la protection des dieux, le monde tétrarchique est un monde divin, les empereurs sont des dieux par leur fonction (supra, p. 20). En prenant pour maîtres et protecteurs Jupiter et Hercule, Dioclétien affirme sa fidélité à la vieille religion de l’État romain, dont Jupiter fut de tout temps le Conservator, et, avant même d’avoir conçu l’épiphanie des tétrarques, il avait pris Jupiter pour patron77. Nul doute que les rites traditionnels furent respectés, et la divination par l’haruspicine était courante, en présence de l’empereur. Sensibles cependant aux tendances de leur époque et issus de milieux militaires pannoniens, il semble que certains empereurs aient été des fidèles du Soleil, du Sol Invictus d’Aurélien, tels Constance et Galère, fils d’une prêtresse lui aussi, et qui eut des dispositions pour le fanatisme. Mais le grand dieu de Dioclétien, avec Jupiter, fut Mithra, auquel le collège des tétrarques dédia à Carnuntum une inscription célèbre78. W. Seston discerne dans leur épiphanie même des influences mithriaques : référence à lux aeterna, à la Lumière éclatante qui accompagne les empereurs à la tête nimbée, pour la première fois79. On ne sait pas comment Dioclétien concevait le dieu solaire iranien, sans doute profondément romanisé dans le contexte « jovien » de sa politique, mais en tout cas le syncrétisme et les tendances monothéistes de certains de ses prédécesseurs sont en régression : la conception tétrarchique avec ses empereurs-dieux, soumis à la prééminence morale du plus ancien d’entre eux, s’accommodait parfaitement du polythéisme traditionnel, mieux en tout cas que ne pouvait le faire l’Empire strictement unitaire d’Aurélien.

b) La persécution des manichéens et des chrétiens
Deux religions furent persécutées par Dioclétien, le manichéisme et le christianisme, pourtant ennemies l’une de l’autre. Pour quelles raisons ? Et pourquoi si tard, la religion de Mani en 297 et celle du Christ à partir de 303 seulement ? En 297, Dioclétien envoya en Afrique au proconsul Julianus un édit proscrivant le manichéisme, décrit comme une « religion nouvelle et inconnue » qui se pose en adversaire de la « vieille religion des dieux immortels80 ». C’est le grief classique du « vieux-romain » traditionaliste contre la religio illicita et qu’aggrave ici le fait qu’elle est propagée par les ennemis de l’Empire, les agresseurs perses, de 297 précisément. Il est probable que le manichéisme fut persécuté surtout parce qu’il était considéré comme le fourrier des Perses : Narsès aurait cherché à affaiblir Rome en sapant ses bases religieuses et en utilisant les manichéens comme espions et agitateurs, en Égypte et en Afrique même81.
Quelques incidents eurent lieu, en Afrique également, à propos de chrétiens qui refusèrent de servir sous les armes, entre 295 et 298 : martyres du centurion Marcel, de la recrue Maximilien et de Tipasius. Ce ne sont que des actes isolés d’insoumission que les autorités militaires réprimaient tout naturellement sans qu’aucun édit ne s’ensuive82. En 303, après dix-neuf ans d’une tolérance qui, faisant suite à de longues années de paix depuis Gallien, avait permis aux chrétiens d’asseoir fortement leurs positions, éclate brutalement la « grande persécution » qui devait être aussi la dernière. Peut-être les chrétiens, qui avaient élevé une église en face du palais de Dioclétien à Nicomédie, et étaient nombreux et connus dans les milieux officiels, se montrèrent-ils imprudents83. Les auteurs anciens accusent le fanatisme cruel de Galère dont l’influence avait alors grandi. On invoque aussi les difficultés économiques et la hausse des prix qui incitaient à créer une diversion, et la violente propagande antichrétienne de philosophes, tel Porphyre, et de hauts fonctionnaires, tel Hiéroclès, praeses de Bithynie, en résidence donc à Nicomédie, à la cour même de Dioclétien84. Il faut songer surtout que le régime était fondé sur une théologie authentique, totalement inconciliable avec le christianisme et que l’empereur put croire sincèrement que le christianisme, malgré le laxisme intéressé de certains fonctionnaires et administrateurs qui ne refusaient pas le rite de l’adoratio, était incompatible avec la survie de l’Empire, au moment où se préparaient les Vicennalia et l’abdication prévue pour 305. Dioclétien finit ainsi par transposer sur le plan religieux le totalitarisme conservateur qui avait inspiré ses réformes. Enfin, il s’était produit à la fin du IIIe siècle un véritable « revival » du paganisme : philosophie, gnose, hermétisme, néo-platonisme, syncrétismes divers. Les chrétiens de l’époque, encore minoritaires, ne pouvaient avoir aucune prescience des succès que le proche avenir leur réservait et ressentirent durement la persécution, ce qui explique la haine de Lactance, témoin oculaire, qui résidait lui-même à Nicomédie85.
Quatre édits de plus en plus sévères se succédèrent en 303 et 304 : destruction des églises, confiscation des Livres saints, emprisonnement du clergé et enfin obligation pour tous de sacrifier sous peine de mort ou de déportation aux mines. L’époque tragique de Dèce était revenue, mais la persécution fut très inégalement appliquée. Constance fit seulement détruire quelques monuments86, Maximien fut violent mais se lassa rapidement, tandis que Dioclétien et Galère s’acharnèrent surtout dans les régions danubiennes, en Palestine et en Égypte, où les chrétiens étaient particulièrement nombreux et actifs. Il semble cependant que certains magistrats et surtout l’opinion publique n’aient pas toujours montré à leur égard la haine violente et aveugle des époques passées : la persécution fut plus gouvernementale que spontanée, elle venait d’en haut, et devait s’arrêter dès que les empereurs se lasseraient. Mais en Orient elle dura, à cause de Galère et, après 305, de Maximin Daia, jusqu’en 312 et fit de nombreuses victimes. Malgré d’inévitables défections et la faiblesse de ceux qui « livrèrent » les Livres (les « traditeurs »), dont plus tard la réintégration devait susciter de graves controverses, le christianisme ne fut guère entamé et du reste ne pouvait plus à cette date être extirpé87.
L’œuvre de Dioclétien nous permet seule de nous faire une idée de l’homme, un officier dalmate qui avait la tête politique. Parvenu par le crime88 et à la suite d’une manœuvre de l’état-major, il réussit à régner plus de vingt ans et c’est le premier de ses mérites. Après avoir longtemps balancé, les modernes voient en lui un réaliste qui sut faire au fil des jours des réformes dont les effets furent durables, grâce à un régime qui ne le fut point. Il est en bien des domaines l’héritier des empereurs du IIIe siècle, des Sévères et de Gallien, dont il affecta pourtant de condamner la mémoire. Ses réformes administratives et militaires tirent simplement la leçon d’un long passé et leur efficacité résulte d’un effort minutieux et prudent. Il voulut avant tout mettre l’Empire en état de résister aux barbares, et le pouvoir aux usurpations, et il réussit. Sa pensée est plus conservatrice que révolutionnaire, et même « réactionnaire » sur un point : le fondement polythéiste d’un pouvoir démultiplié, en un temps où tout conduisait à l’unité et au monothéisme. A la fin de son règne, il se laissa aller, peut-être sous l’influence de Galère, à des vues trop systématiques. En rejetant le principe de l’hérédité dynastique, il allait à contre-courant de toute l’histoire de l’Empire, et causa ainsi la ruine de son œuvre, qu’il put contempler du fond de son palais de Salone. Il appartient davantage au monde du IIIe siècle, celui des grands Illyriens, qu’à celui du IVe siècle. Constantin est le créateur d’un monde nouveau dont les fondements matériels reposent pourtant sur l’œuvre de Dioclétien.
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2
CONSTANTIN ET SON TEMPS



(305-337)


A. Les événements : les luttes de constantin.


a) La seconde tétrarchie jusqu’à la mort de Galère (311)
Lors de l’abdication de Dioclétien, le 1er mai 305, les deux Césars, Constance et Galère, devinrent Augustes, Constance ayant théoriquement la prééminence morale (le titulum primi nominis). Deux nouveaux Césars leur furent adjoints. Constantin, le fils de Constance élevé à la cour de Dioclétien, et Maxence, le fils de Maximien, marié à la fille de Galère, semblaient tout désignés et Lactance nous dépeint en termes vifs la surprise générale des assistants, lorsque Galère proclama comme collaborateur de Constance un inconnu, Sévère, qui reçut le nom de Flavius Valerius Severus, et son neveu Maximin Daia, qui devint Galerius Valerius Maximinus. Tous deux devaient leur élévation à l’influence dominante de Galère qui plaçait ainsi un ami personnel auprès de son rival Constance. Les ressorts administratifs et militaires de chacun furent, semble-t-il, répartis avec plus de rigueur que sous la première tétrarchie : en Orient, Galère prit l’Illyricum, moins le diocèse des Pannonies, et toute l’Asie Mineure, laissant à Daia le reste de l’Orient et l’Égypte ; en Occident, Constance ajouta probablement l’Espagne à la Gaule et à la Bretagne qu’il gouvernait déjà, et Sévère reçut l’Afrique, l’Italie et les Pannonies. Cet équilibre officiel, qui de toute façon eût été précaire, étant donné la rivalité qui opposait Galère à Constance et les ambitions déçues de Constantin et de Maxence, fut prématurément remis en question, dès le 25 juillet 306, par la mort de Constance à Eburacum (York). Constantin, d’abord retenu en Orient par Galère, avait malgré ses ordres rejoint son père en Bretagne, et se trouvait auprès de lui à sa mort. Le jour même, les soldats, sans attendre que le problème successoral soit réglé par Galère et Sévère, et probablement soudoyés par Constantin, le proclamèrent Auguste incontinent. Le principe dynastique était remis en honneur comme au temps des Sévères et l’armée avait de nouveau imposé son choix, comme sous l’anarchie militaire : deux raisons politiques qui, s’ajoutant à une antipathie naturelle, devaient inciter Galère, fidèle aux principes de la tétrarchie habilement utilisés à son profit, à ne pas accepter le fait accompli. Mais il était loin, ainsi que Sévère, et le nouvel empereur, plein de l’ardeur de sa jeunesse1 et désireux de justifier son élévation par les services rendus, commençait déjà à combattre sur le Rhin les Francs et les Alamans que son père avait si souvent repoussés. Aussi Galère dut-il de mauvais gré se résigner à demi : il éleva Sévère au rang d’Auguste mais accepta de conférer à Constantin le titre de César dont il se contenta, satisfait d’avoir en somme déjà recueilli l’essentiel de l’héritage de son père.
Le fils de Maximien, Maxence, évincé lui aussi en 305, ne put supporter le succès de Constantin. Le 28 octobre 306, s’appuyant sur les prétoriens, déçus depuis longtemps d’être à l’écart des affaires, et sur la plèbe, irritée de se voir soumise par Galère à l’impôt de capitation, Maxence prit la pourpre, au cours d’une émeute avec le titre encore modeste de princeps. Son père accourut à ses côtés et reprit le titre d’Auguste qu’il n’avait abandonné qu’avec regret. Galère ne pouvait admettre cette fois le naufrage de la tétrarchie : il envoya contre les rebelles l’empereur légitime Sévère dont les troupes, ayant autrefois servi sous Maximien, refusèrent de le combattre ; il dut se rendre et fut bientôt mis à mort2, en septembre 307. Galère lui-même se mit en campagne et marcha sur Rome mais craignant le même sort, pour la même raison, il retourna en Orient, précipitamment. En cette même année 307, Maximien, soit qu’il ne s’entendît point avec Maxence, devenu César puis Auguste de son propre chef, soit pour éviter que Constantin ne prenne le parti de Galère, se rendit en Gaule. Il y fut reconnu Auguste par Constantin, lui conféra le même titre en lui donnant la main de sa fille Fausta qui n’était alors qu’une enfant. Le Panégyrique de 307, prononcé à cette occasion, insiste sur la formation d’une nouvelle dynastie « herculienne » (Maximien et son futur gendre sont appelés imperatores semper Herculii), sans parler de Maxence3. Il se peut que, dès ce moment, Maximien ait envisagé d’utiliser l’alliance de Constantin pour détrôner Maxence, car, revenu en Italie, il se brouilla avec son fils et dut s’enfuir en Gaule. La tétrarchie était définitivement ruinée : l’Empire était partagé entre quatre Augustes (Galère, Maximien, Constantin et Maxence) et le César Maximin, au mépris de toutes les règles établies par Dioclétien. Maxence, resté seul à Rome, y régnait véritablement et avait même ajouté à son domaine l’Espagne, depuis la mort de Sévère (qui l’avait lui-même reçue à la mort de Constance). Mais il perdait l’Afrique : sa brouille avec son père lui avait aliéné sans doute l’administration de cette province, brillamment défendue autrefois par Maximien, et le vicaire d’Afrique Domitius Alexander se révolta en 3084. Cette sécession mettait en péril le ravitaillement de l’Italie, et en relief la triste situation de l’Empire. Galère se résigna à faire appel à Dioclétien qui accepta le consulat, et une entrevue réunit à Carnuntum en 308 (novembre) Dioclétien, Maximien et Galère, les trois plus anciens souverains.
Dioclétien refusa de reprendre la pourpre, obligea Maximien à se démettre pour la seconde fois, et reconstitua la tétrarchie : rien de changé en Orient, sous Galère Auguste et Maximin César ; en Occident, Constantin fut reconnu, mais seulement comme César, et un nouvel Auguste y fut envoyé, Flavius (changé en Valérius) Licinianus Licinius, un officier illyrien choisi par Galère. C’était un replâtrage hasardeux. La reconnaissance de Constantin renforçait le principe de l’hérédité, incompatible avec la théorie de la tétrarchie, et le nouvel Auguste, Licinius, parvenait d’emblée au rang suprême sans être passé par le césarat, autre entorse à la théorie. Enfin demeuraient exclus deux Augustes en place dans le ressort de Licinius, confiné en Pannonie, Maxence en Italie, Domitius Alexander en Afrique. Très vite, Constantin et Maximin Daia, outrés d’être l’un (Constantin) ramené, l’autre (Daia) maintenu dans les postes subalternes de Césars, alors qu’ils étaient plus anciens que Licinius, protestèrent vivement. Galère céda une première fois en leur conférant le titre vain de filii Augustorum, et une seconde fois en 310, sanctionnant le fait accompli (Maximin s’étant fait promouvoir par ses troupes), il les reconnut tous deux comme Augustes. Comme le vieux Maximien, après s’être réfugié à Trêves auprès de Constantin, avait repris ses intrigues et une fois de plus son ancien titre, on pouvait en 310 dénombrer au total sept Augustes !
Cependant une première série d’éliminations simplifia la situation : Maximien, en révolte ouverte contre son gendre et installé à Arles puis à Marseille, fut assiégé en cette ville par Constantin et, à la suite d’intrigues obscures et sans doute déformées par la suite, il fut contraint au suicide, en janvier 3105. La même année, Constantin s’empara de l’Espagne, avant le 25 juillet6. Cette perte incita sans doute Maxence à récupérer l’Afrique : son préfet du prétoire Volusianus y battit et tua Domitius Alexander en 311, non sans piller plusieurs cités, dont Carthage7. Maxence, mieux assuré de son pouvoir et du ravitaillement de sa capitale, fit décerner à son père Maximien l’apothéose et déclara ennemi public Constantin, considéré comme son meurtrier. L’état de santé de Galère, alors premier Auguste, contribuait sans doute à l’enhardir : ils se mourait en effet au début de 311, rongé par une affreuse maladie. Lactance, implacable dans sa haine de chrétien persécuté sous Dioclétien, dont Galère poursuivait en Orient la politique, nous décrit complaisamment les horribles détails de ce cancer (?) (De mort, pers., 33). Le 30 avril 311, Galère promulgua un édit de tolérance, le premier depuis celui de Gallien, et mourut peu de jours après, le 5 mai. Restaient alors en présence quatre Augustes, en Occident Constantin et Maxence, en Orient Maximin et Licinius.

b) Le rétablissement de l’unité (311-324)
Maxence qui régnait dans l’illégalité depuis 306, n’ayant jamais été reconnu par Galère, ni lors de l’entrevue de Carnuntum, se trouva le premier dans une situation délicate. Il est très difficile de porter sur lui un jugement motivé, car il est considéré par toutes les sources comme un usurpateur et par les auteurs favorables à Constantin comme un tyran, persécuteur des chrétiens de surcroît. De petite taille et sans prestance, dénué de qualités militaires, superstitieux, il gouvernait au jour le jour, appuyé sur les prétoriens et le peuple de Rome. Il dépensa beaucoup pour eux et se lança dans de coûteuses constructions (basilique sur le forum, temple de son fils Romulus divinisé). Ses besoins d’argent le poussèrent à faire peser sur les riches et les sénateurs une oppressante fiscalité : il condamna et confisqua avec facilité. Mais envers les chrétiens, nombreux à Rome même, il ne fut point persécuteur et avant même l’édit de 311 il avait pratiqué une tolérance de fait. Certains modernes (H. Grégoire), hostiles à Constantin, vont jusqu’à dire qu’il se montra avant lui favorable aux chrétiens, ce qui semble excessif8. Lors de la guerre finale, il invoquait en tout cas tous les dieux et les superstitions du paganisme et fit consulter les Livres sibyllins. En réalité, dans sa situation précaire, il cherchait à ne mécontenter personne et à maintenir l’ordre. Mais la perte de l’Espagne et les troubles africains avaient porté un coup terrible au ravitaillement de la ville et partant à sa popularité. La famine causa un soulèvement dont la répression par les prétoriens aurait coûté la vie à 6 000 personnes.
Depuis 310, Constantin avait rompu tous ses liens avec l’idéologie herculienne et s’était placé sous la protection d’Apollon-Sol Invictus. Ses prétentions à l’empire universel reposaient sur le principe de l’hérédité, il devait le pouvoir à son père Constance et à son ancêtre (prétendu) Claude II le Gothique. Maximin et Licinius avaient en 311 conclu une sorte de modus vivendi qui laissait à Licinius, après la mort de Galère, toute la péninsule balkanique. Constantin se rapprocha de lui pour s’assurer de sa neutralité9. Maxence, isolé et affaibli, ne put résister à l’offensive de son adversaire qui franchit les Alpes à la tête d’une armée peu nombreuse mais excellente et qu’il savait commander, s’empara de l’Italie du Nord par ses victoires de Turin et de Vérone, et marcha ensuite sur Rome. Un oracle avait interdit à Maxence de sortir de sa capitale, bien protégée du reste par le mur d’Aurélien, remis en état et renforcé. Indécis puis affolé, il accepta cependant la bataille au nord de la ville, entre les Saxa Rubra et le pont Milvius, le 28 octobre 312, jour anniversaire de son avènement10. Il fut aisément battu et se noya en fuyant par un pont de bateaux qui se trouva, on ne sait comment, coupé derrière lui. Constantin avait fait marquer sur les boucliers de ses soldats un insigne que l’on dit chrétien (infra, p. 60), mais qui sur l’heure devait avoir pour lui une valeur surtout magique. Des deux côtés, comme il a été noté depuis longtemps, les considérations religieuses ou pseudo-religieuses ont joué un rôle plus décisif que les raisonnements stratégiques : Constantin commit la folie de marcher seul sur Rome avec une petite armée, et Maxence celle de quitter une ville fortifiée pour livrer une bataille improvisée, le dos au fleuve.
Constantin fut reçu triomphalement à Rome au lendemain de sa victoire. Il y abolit les actes de Maxence, fit renverser les statues de Maximien, supprima les cohortes prétoriennes qui avaient vaillamment combattu contre lui. Le Sénat fut convoqué et, flatté de jouer un rôle dont il avait perdu l’habitude, désigna Constantin comme primus Augustus, ce qui lui permit de se nommer lui-même, mais avec Maximin Daia, consul pour 313. En même temps, il lui écrivait une lettre l’invitant à cesser la persécution contre les chrétiens. Licinius, désireux d’agrandir son domaine à l’image de Constantin, et aux dépens de Maximin, et dont les provinces d’Europe centrale étaient désormais voisines de celles conquises par Constantin, vint le rencontrer à Milan en février-mars 313. Tous deux convinrent entre eux de préciser par des lettres adressées à leurs fonctionnaires respectifs l’édit de tolérance de Galère, en supprimant toutes les mesures qui en atténuaient la portée : c’est ce qu’on a appelé longtemps, mais à tort, l’« Édit de Milan ». L’alliance fut scellée par le mariage de Licinius avec Constantia, la sœur de Constantin11.
Maximin se trouvait dès lors isolé, bien qu’avec prudence il ait arrêté la persécution et accepté, en apparence du moins, que Constantin reçoive le titulum primi nominis, qui lui revenait par l’ancienneté. Il est aussi difficile de juger Maximin que Maxence et pour les mêmes raisons. Les sources nous le présentent comme un ivrogne, un débauché sexuel et un fanatique cruel12, mais ce sont à peu de chose près les défauts attribués régulièrement aux « tyrans » vaincus par la force des armes. Cependant Maximin n’est pas un usurpateur mais le plus ancien et le plus légalement investi des membres de la tétrarchie de 310. Il fut réellement un ennemi acharné des chrétiens et renchérit sur les rigueurs prévues par Dioclétien et même Galère (usage systématique des mutilations corporelles). Sa politique religieuse est originale et cohérente, puisqu’il engagea contre les chrétiens une lutte idéologique et voulut organiser contre eux mais à leur manière une Église « structurée », dont Julien devait plus tard s’inspirer. Pour le reste, il montra de l’activité, des dons militaires et des qualités d’administrateur. Il créa en Égypte les provinces Herculia et Jovia (signe de fidélité à l’idéologie de la tétrarchie), supprima les stratèges et assimila ainsi totalement le pays aux autres provinces. Il se refusa à imposer aux villes la capitation prévue par Galère, et se montra fidèle à l’œuvre de Dioclétien dont il fut ainsi le dernier véritable héritier. Du reste, la fille et la femme de Dioclétien, Valeria et Prisca, se réfugièrent auprès de lui alors qu’en mourant Galère les avait recommandées à Licinius, et sa mort, en 313, devait provoquer la leur dès 314. Mais Licinius était décidé à l’éliminer. Maximin le devança en passant en Thrace mais la bataille livrée au Campus Ergenus, entre Andrinople et Héraclée, près de Périnthe, le 30 avril 313, lui fut contraire. Il perdit l’Asie Mineure et mourut peu de mois après, en août, à Tarse, de maladie semble-t-il13. Quelque temps plus tard, à la fin de 314, Licinius fit disparaître Valeria et Prisca, ce qui permet de penser que dans l’intervalle, en fin 313 probablement, Dioclétien était mort14. La tétrarchie elle aussi était bien morte : l’Empire était partagé entre deux Augustes, Constantin et Licinius, et le principe de l’hérédité devait nécessairement entraîner l’élimination de l’un des deux.
La date de la première guerre entre Licinius et Constantin a été longtemps fixée en 314, mais, depuis quelques années, prévaut celle de 316 qui convient davantage aux données numismatiques et permet également de disposer de deux années environ de condominium et d’intrigues entre les beaux-frères rivaux15. Il semble que pour des raisons obscures, peut-être pour créer entre eux une sorte d’État-tampon, ils aient d’abord convenu de donner certains territoires à un César du nom de Bassianus, qui était à la fois un beau-frère de Constantin et un ami de Licinius. Mais il se laissa entraîner à comploter contre Constantin qui le fit exécuter. La guerre était inévitable, sans qu’il y ait lieu d’en préciser la responsabilité qui était assurément partagée. En octobre 316 donc, Licinius, malgré la supériorité numérique de son armée, fut vaincu une première fois à Cibalae, en Pannonie (à une soixantaine de km au nord-ouest de Sirmium), le 8 octobre, puis une seconde fois au Campus Ardiensis (en Thrace), ce qui ne l’empêcha pas de mettre Constantin en difficulté en coupant ses arrières. Aussi les deux adversaires se réconcilièrent-ils. Cependant Licinius dut mettre à mort un de ses généraux, Valens, qu’il avait dans l’intervalle désigné comme Auguste à la place de Constantin, puis céder à ce dernier toutes ses provinces d’Europe centrale (Illyricum), sauf la Thrace et la côte de la mer Noire. L’entente fut scellée le 1er mars 317 par l’élévation au rang de Césars de deux fils de Constantin (Crispus et Constantin II) et du fils de Licinius, Licinianus16. A cette date Licinius, qui était resté jusque-là fidèle à son origine « jovienne », abandonne après Constantin toute référence à l’idéologie tétrarchique. Seule compte désormais l’hérédité naturelle et les nouveaux Césars qui ne sont que des enfants n’ont plus rien de commun avec ceux de Dioclétien : l’esprit dynastique triomphe.
La politique de Licinius, qui gouverne l’Orient jusqu’en 324, un « sanglant égorgeur » (E. Stein), brutal, inculte et tyrannique, est aussi mal connue et difficile à juger que celle des autres victimes de Constantin17. Il fut bien servi par un excellent préfet du prétoire, Julius Julianus, se soucia de l’économie et des classes pauvres et eut envers les cités une politique de modération, dont plusieurs décennies plus tard Libanios d’Antioche le félicite. Son attitude religieuse a suscité des controverses, car certains modernes veulent, par animosité envers Constantin, lui attribuer la politique tolérante que la tradition accorde à celui-ci, notamment lors de la rencontre de Milan en 313 (infra, p. 62). En réalité, c’était un païen convaincu quoique monothéiste, qui appliqua avec exactitude, au début du moins, la politique convenue en 313, mais sans se laisser aller au-delà : on a dit justement que les dispositions de Milan étaient pour Constantin un minimum, mais un maximum pour Licinius (J. Vogt). Il se refusa notamment, selon la tradition constante de l’État romain, à faire de l’Église un État dans l’État et, sans intervenir dans ses querelles, il lui mesura étroitement sa faveur. Cette politique, non sans mérite de la part d’un païen, et qui en d’autres temps eût été saluée avec reconnaissance par les chrétiens, sembla mesquine par comparaison avec celle que Constantin suivait en Occident, et Licinius sentit se détacher de lui les chrétiens de son domaine, où ils se trouvaient fort nombreux. A partir de 320, il devint encore plus strict (fréquente interdiction des synodes) quand se précisa l’hostilité de son rival, et supporta que ses fonctionnaires se livrent à de coupables excès. La tradition chrétienne le considère comme le dernier persécuteur, ce qui est fort excessif et présente la guerre de 324 comme une croisade, ce qui est inexact18.
Ce fut en réalité l’ultime étape d’une lutte entre deux compétiteurs également ambitieux. Ils se préparèrent longuement et réunirent des armées considérables, entre 150 et 170 000 hommes pour chacun, sans compter des flottes importantes. La défense des frontières s’en trouva affaiblie pour un temps. Le casus belli fut l’entrée de Constantin en Thrace, sous le prétexte d’y poursuivre des Goths. Le 3 juillet 324, Licinius fut battu près d’Andrinople et Byzance fut assiégée, sans que sa flotte anéantie par Crispus puisse la ravitailler. Il passa en Asie où il fut battu définitivement à Chrysopolis en septembre 32419. Il se rendit, fut exécuté l’année suivante, peut-être pour avoir comploté, et son fils Licinianus d’abord épargné fut exécuté en 326. Plusieurs années plus tard, un autre de ses fils, un bâtard né d’une esclave et totalement inoffensif, fut encore mis à mort par Constantin, qui avait la rancune longue. L’Empire n’avait plus désormais qu’un seul maître, ce qui ne s’était plus vu depuis les débuts de Dioclétien, en 284-285.
Constantin régna seul pendant treize ans encore, menant une politique de plus en plus chrétienne. Il pencha pour l’arianisme condamné à Nicée en 325, à partir de 327, au lendemain d’une tragédie de palais qui le conduisit à faire exécuter son fils Crispus et la marâtre de celui-ci, l’impératrice Fausta, la fille de Maximien20. En expiation peut-être, il envoya sa mère Hélène visiter les Lieux-Saints, où elle s’acquit pour elle-même et son fils de nombreux mérites. Dès 324, avait été consacrée sur le site de Byzance la nouvelle capitale, la « ville de Constantin », Constantinople. Ce fut aussi, après 330, l’époque des grandes réformes. Les fils de Constantin et de Fausta, après la mort de Crispus, leur demi-frère, étaient élevés strictement et devenaient tour à tour Césars. Envoyés dans les provinces, à Trèves et à Antioche, ils y faisaient leur expérience. En 335, les trois fils de Constantin, Constantin le Jeune, Constance et Constant, ainsi que des demi-neveux, Delmatius et Hannibalianus, reçurent des territoires à administrer. Constantin mourut à Nicomédie, le 22 mai 337, le jour de la Pentecôte, à l’âge d’environ cinquante-cinq ans, après avoir été baptisé par un évêque arien, Eusèbe de Nicomédie, mais sans avoir organisé sa succession.

c) L’Empire et les barbares au temps de Constantin
Grand chef militaire et entraîneur d’hommes, Constantin n’a jamais négligé la défense de l’Empire que facilitait du reste l’œuvre réalisée par ses prédécesseurs de la tétrarchie. Sans doute les guerres civiles ont-elles parfois affaibli les frontières, en 312, avant la bataille du pont Milvius, et en 324, lors de la seconde guerre contre Licinius. Mais Constantin se montra toujours attentif et ne reculait pas devant les aller et retour foudroyants, comme celui qu’il effectua entre Marseille et le Rhin en 309-310, lors du complot de Maximien. Dioclétien avait, on l’a vu, créé un embryon d’armée de manœuvre, le comitatus, dont Constantin a développé l’organisation. Ces comitatenses sont attestés par une loi de 325 et sont peut-être issus de l’armée qu’il préleva sur les troupes du Rhin pour l’emmener en Italie combattre Maxence en 312. Ce sont des légions et des auxiliaires, fantassins et cavaliers, la plupart, au début du moins, Celtes, Gaulois et Germains21. On ne sait pas grand-chose sur les comitatenses de cette époque, plus tard seulement la Notifia dignitatum indique le nom de leurs unités. Ils sont commandés par un magister peditum et un magister equitum, sous les ordres directs de l’empereur. Ces magistri sont également les chefs des protectores. La sécurité personnelle du prince est assurée par les scholae palatinae, aux ordres du magister officiorum (infra, p. 72), et les protectores domestici commandés par le comes domesticorum22. Là aussi les barbares sont les plus nombreux, même parmi les officiers. Toutes ces troupes sont mieux payées et considérées que les troupes de couverture, fantassins et cavaliers (cohortales et alares) qui gardent et occupent les castella et les burgi du limes, regroupés en légions, dont l’effectif est réduit à 1 000 hommes, et en vexillations placées légèrement en retrait : ce sont les ripenses, plus tard appelés limitanei23. Cette armée des frontières, assez médiocre, car les hommes sont souvent des soldats laboureurs, est commandée par les duces. Seuls les praesides (gouverneurs) des provinces menacées par le nomadisme guerrier et le brigandage, ainsi l’Arabie et l’Isaurie, ont gardé le commandement des unités de leur secteur. La séparation est désormais complète, à cette exception près, entre les carrières civile et militaire24. L’armée dans son ensemble se recrute parmi les colons, les barbares « fédérés », enrôlés par tribus entières ou déportés après avoir été vaincus, et aussi parmi les fils de vétérans qu’une loi de 319 (Code théodosien, VII, 22, 1) oblige à entrer dans la carrière. Au total, l’armée de Constantin peut avoir atteint 500 000 hommes25.
Trois fronts ont tour à tour sollicité l’attention de Constantin. D’abord celui du Rhin, où son père Constance s’était illustré et sur lequel il séjourna longtemps, à Trèves qui fut en quelque sorte sa capitale personnelle. Il combat vaillamment les Francs et les Alamans en 306, 309 et encore en 313. Il capture et livre aux bêtes les rois bructères Ascaric et Mérogaise, avec un grand nombre de leurs guerriers, construit un pont sur le Rhin afin d’exercer plus aisément ses représailles et cette menace provoque la soumission de plusieurs tribus. Il dut quitter la Gaule pour toujours en 315-316, afin de se préparer à la guerre contre Licinius mais y envoya plus tard son fils Crispus comme César, qui remporte une victoire en 320, puis Constantin II qui se fixe à Trèves en 328 et obtient des succès sur les Alamans. Le grand nombre des monnaies constantiniennes retrouvées en pays barbare sur la rive droite du Rhin semble attester que le calme revenu permit une nette reprise des relations commerciales26. La reconnaissance des Gaulois pour Constantin s’exprime dans les Panégyriques des professeurs d’Autun et de Trèves. La population et les barbares même, des Francs surtout, lui fournirent des soldats de grande valeur qui participèrent aux guerres ultérieures.
Ses guerres danubiennes sont moins bien connues. Contre les Sarmates et les Goths, à cette époque les plus dangereux, toute la frontière avait été fortifiée, quoique inégalement, par Galère et Dioclétien. A partir de 316, Constantin s’installe à Sirmium. En 322, il remporte une grande victoire sur les Sarmates à Campona, près d’Aquincum. La même année ou en 324, il refoula les Goths du roi Rausimod qui avaient franchi le Danube et fit de nombreux prisonniers. En 334, les Sarmates implorèrent son aide sur le moyen Danube : ils étaient à la fois pressés sur leurs arrières par les Goths et menacés chez eux par les Limigantes qui sont peut-être d’anciens habitants du pays désireux de se libérer de leur oppression. Constantin les accueillit dans l’Empire au nombre, dit-on, de 300 000, et leur donna des terres dans la péninsule balkanique et en Gaule. Il aurait fait de même avec des Vandales chassés par les Goths27. Cette politique qui consistait à neutraliser les barbares en les absorbant dans l’Empire n’était pas nouvelle, mais pratiquée sur une aussi vaste échelle et poursuivie par des successeurs moins capables, elle pouvait se révéler dangereuse. Les Goths du Bas-Danube étaient les plus belliqueux et certains avaient sans doute aidé Licinius. En 328, Constantin s’établit à Marcianopolis, construit des ponts sur le fleuve et le franchit à plusieurs reprises. En 332, le César Constantin II leur inflige une grave défaite (100 000 morts ?) et les contraint à un accord : les Goths fournissent des « fédérés », reçoivent des subsides et des annones (rations alimentaires) et même des terres afin de les sédentariser. L’évêque arien Ulfilas, un des leurs, est chargé de les convertir en masse, ce qui faciliterait leur assimilation, mais devait en réalité compliquer les choses en face d’un gouvernement romain orthodoxe comme le fut celui de Théodose (infra, p. 134). Malgré le succès apparent de cette politique, Constantin demeura assez prudent pour faire élever en travers de la Dobroudgea un mur continu flanqué d’un vallum dont l’archéologie a retrouvé la trace28. Dans l’ensemble, son œuvre fut très sérieuse : par l’emploi simultané du massacre, de l’absorption, de la déportation, de la conversion au christianisme et aussi de la fortification défensive, il a contenu les barbares et neutralisé le danger pour une longue période. Cependant l’affaiblissement des troupes de couverture au profit des comitatenses expose les régions frontalières à des raids plus fréquents et plus dévastateurs. Mais la politique inverse (l’intérieur demeurant sans défense derrière un limes toujours susceptible d’être forcé) exposait plus dangereusement encore les régions vitales de l’Empire. On a accusé Constantin d’avoir laissé à ses successeurs une armée médiocre29, mais seul le rôle accru des barbares est évident.
Après une grave défaite subie en 297 (supra, p. 16), la Perse était restée longtemps tranquille. En 310, était monté sur le trône le jeune Shapur II, encore un enfant, qui devait être plus tard l’adversaire le plus dangereux de Constance II. Les relations se dégradèrent à partir de 333 : à ce moment, le César Constance fut envoyé à Antioche et peu après, en 334, les Perses déposèrent le roi d’Arménie Tiran et occupèrent le pays, qui devait, selon la paix de Nisibe en 298, et toute la tradition romaine, être gouverné par un roi accepté ou intronisé même par Rome. Constantin envoya alors en Cappadoce son neveu Hannibalianus avec le titre (anti-perse) de roi des rois et le chargea peut-être d’une campagne en Arménie en 335-336. Au même moment, les opérations prévues à partir de la Syrie conduisirent à la création du comes Orientis, un vicaire nanti de pouvoirs militaires. Le conflit s’aggrava lorsque les Perses se mirent à persécuter les chrétiens dont Constantin prétendait être partout le protecteur30. La guerre fut déclarée, peut-être par les Perses, en 337. Constantin l’envisageait comme une croisade, et des évêques devaient l’accompagner en son Conseil. Au milieu de ses préparatifs, il mourut brusquement en mai 337.




B. L’empereur chrétien31.


Les modernes ont, selon leurs idées et parfois leurs passions, interprété avec beaucoup d’ingéniosité, mais en des sens différents, voire opposés, les faits assez imprécis que nous fournissent sur la conversion de Constantin les documents contemporains. Les textes essentiels sont ceux de Lactance et d’Eusèbe de Césarée pour les chrétiens, les Panégyriques gaulois et Zosime (tardif mais dont la source principale, Eunape, est de qualité) pour les païens. Les données numismatiques, légendes et motifs figurés, procurent des jalons chronologiques, de même que l’épigraphie. Quant aux monuments, tel l’arc romain de 315, chacun sait combien il est délicat d’interroger avec sûreté ces documents muets.
a) La conversion de Constantin32
Constantin n’a pas vraiment connu comme saint Paul son chemin de Damas, sa conversion a duré en fait de 312 à 324 environ et l’on a distingué plusieurs périodes dans son itinéraire spirituel33. Avant tout, ce fut une âme passionnée, perméable aux superstitutions et aux croyances de son temps, qui en était riche. Si son ambition et ses luttes contre plusieurs compétiteurs sont des facteurs dont il faut tenir compte, il est impossible de le considérer comme un pur « politique », qui se serait converti par intérêt. Au début du IVe siècle, le monde romain était encore païen dans sa majorité et ne valait pas une messe, notamment dans les classes supérieures qui font l’opinion publique (aristocratie romaine, intellectuels, professeurs et panégyristes) et dans l’armée, celle de Gaule surtout. Le fait que les chrétiens étaient plus nombreux, en certains endroits majoritaires, en Orient n’implique pas que pour les conquérir il se soit fait chrétien, au risque de perdre l’appui des Occidentaux qui avaient fait sa fortune.
Son père Constance était un païen monothéiste, probablement attaché au culte du Soleil, comme bien des officiers illyriens. Dioclétien ne l’eût point fait César s’il avait été chrétien et rien ne prouve qu’il le soit devenu par la suite. Mais il était sans fanatisme et, comme on l’a dit, se contenta en Gaule de démolir quelques édifices lors de la grande persécution. Il eut peut-être des chrétiens dans son proche entourage car l’une de ses filles a reçu le prénom d’Anastasia (« résurrection »), mais il est certain qu’Hélène, la mère de Constantin, ne devint chrétienne qu’après son fils34. A la cour de Dioclétien et de Galère, le jeune Constantin put se faire une idée de la force d’âme que leur foi donnait aux martyrs et par suite de la puissance de leur dieu, mais on ne saurait en dire davantage. Entré dans la famille de Maximien et devenu César, il fit partie de la branche herculienne de la tétrarchie mais rien en lui n’atteste une piété particulière pour les divinités politiques de l’ancienne Rome, Jupiter ou Hercule, en l’honneur desquelles il fit comme de juste frapper ses premières monnaies. Ses sentiments religieux et ses goûts personnels le portent très vite vers un monothéisme qui répond mieux que le polythéisme à ses aspirations dynastiques. En 310, sa rupture avec Maximien le prive de la référence herculienne, au moment où, au retour de sa campagne contre son beau-père, se produit la « vision de Grand ». Le panégyriste de 310, qui prononce à Trèves en juillet l’éloge de l’empereur en sa présence, affirme nettement que Constantin venu dans ce temple d’Apollon, dans les Vosges, a vu le dieu accompagné de la Victoire lui tendre des couronnes de laurier qui lui prédisaient trente années de règne. Le chiffre xxx figurait donc dans cette « vision » qui serait, pour certains savants, la seule que Constantin aurait jamais connue et comme l’archétype des récits postérieurs de Lactance et d’Eusèbe35. Il semble difficile que les chrétiens aient fabriqué plus tard ce réarrangement, d’autant plus que le signe xxx diffère sensiblement du christogramme, et évoque nettement les anniversaires et les vota impériaux. De quoi s’agissait-il, d’un point de vue rationaliste ? Soit d’un rêve, comme en 312, soit d’une invention pure, soit d’une mise en scène imaginée par les prêtres gaulois pour obtenir les largesses de l’intéressé, soit enfin d’une exagération rhétorique sans portée de la part du panégyriste. A notre sens, il s’agit soit d’un rêve soit d’une mise en scène mais en tout cas Constantin se proclame désormais le protégé d’Apollon, c’est-à-dire politiquement de Sol Invictus. Il en revient ainsi aux croyances probables de son père et à celles de Claude le Gothique, dont il commence, au même moment exactement, à se prétendre le descendant. En ce temps où les tendances monothéistes s’exprimaient volontiers sous une forme solaire, particulièrement apte à un vaste syncrétisme, ce choix apparaît à la fois comme psychologiquement vraisemblable et politiquement fructueux, même si l’on récuse les influences platoniciennes, peu probables en ce moment sur un jeune homme encore inculte. Jusqu’en 312, Sol Invictus est le patron exclusif de Constantin et les symboles solaires seront de loin les derniers à disparaître de ses monnaies.
Pourtant un changement irrécusable se produit dès 312, après la célèbre « vision » chrétienne au cours de la campagne contre Maxence, et plus précisément à la veille de la bataille du pont Milvius. Le texte de Lactance presque contemporain est plus sobre et meilleur en tous points que celui d’Eusèbe36, tardif et embelli, voire romancé d’après des souvenirs déformés de Constantin lui-même. Durant la nuit qui précéda la bataille, il « fut averti pendant son sommeil de faire marquer les boucliers du signe céleste… un X traversé de la lettre I infléchie vers son sommet37 ». Quelle que soit la façon exacte dont on se représente ce signe céleste, croix monogrammatique, [image: image], chrisme, [image: image], formé des premières lettres, un Chi et un Rhô, du mot Chrestos, il s’agissait là certainement d’un symbole chrétien et l’empereur en fut informé. En le faisant figurer sur le bouclier de ses hommes il a pu obéir à une triple intention : 1° utiliser un signe magique, une sorte de talisman bénéfique ; 2° promettre en cas de victoire de reconnaître le dieu des chrétiens, c’est-à-dire en somme faire un vœu (suscipere votum) à la manière romaine ; 3° pratiquer une evocatio, c’est-à-dire faire passer dans son camp ce dieu des chrétiens dont il connaissait l’influence sur une partie de la population romaine, et que Maxence avait cherché lui aussi à se concilier38.
Quelle fut son attitude, une fois la victoire obtenue ? Il s’acquitta de son vœu (solvere votum) en marquant aussitôt sa faveur à l’Église. Mais peut-on parler d’une véritable conversion intérieure ? Et même en cas de réponse positive, il resterait à savoir quelle sorte de chrétien fut-il. Selon de bons auteurs, il chercha d’abord, et pendant longtemps, à concilier sa croyance nouvelle et sa fidélité à Sol Invictus au sein d’une sorte de « philosophie » monothéiste que les panégyristes païens de 313 et de 321 transcrivent en termes vagues, susceptibles de satisfaire à la fois les tenants des deux religions : summus deus, summa divinitas, et sur l’arc de 315, instinctu divinitatis. L’influence des évêques fit peu à peu le reste et Constantin se sentit vraiment chrétien après sa victoire de 324 sur Licinius, et ses crimes de 326 (Crispus et Fausta), que seule pouvait pardonner l’infinie miséricorde du Christ39. La plupart des auteurs récents estiment plus simplement que Constantin fut réellement converti par l’efficacité du signe magique dès que les chrétiens le lui eurent expliqué et qu’au lendemain de sa victoire sa conviction était solide, quoique peu éclairée. La persistance des symboles païens, surtout solaires, sur ses monnaies et l’emploi d’un vocabulaire neutre mais monothéiste répondent au souci de ménager les étapes et de ne point s’aliéner le monde officiel, avant que la victoire définitive sur Licinius ne soit acquise. Sa politique religieuse confirme à notre sens la sincérité de sa conversion, qui demeure celle d’un homme ambitieux, inculte, superstitieux et passionné, sincèrement rallié à la religion d’un dieu puissant, dont il ne comprit jamais à fond la doctrine40.

b) La politique religieuse de Constantin41
A peine entré à Rome dans les derniers mois de 312, il prend en faveur de l’Église des mesures significatives : il ordonne de restituer aux communautés leurs biens confisqués, ce qui va plus loin que l’édit de Galère (mais Maxence l’avait déjà ordonné pour les chrétiens de Rome seule), enjoint à Maximin Daia de se montrer tolérant, écrit deux fois au proconsul d’Afrique Anullinus notamment, pour faire libérer les membres du clergé chrétien des charges publiques, ce qui équivalait à lui reconnaître dans l’État la même situation qu’au clergé païen. Il exprime à plusieurs reprises l’idée que le salut de l’État dépend de la protection du dieu des chrétiens et du soin apporté à son culte. En 313, il rencontre Licinius à Milan et le convainc d’appliquer dans ses États la tolérance, élargie à la restitution des biens confisqués, qu’il avait lui-même édictée : tel est l’objet de la Lettre de Milan, publiée par Licinius auquel certains attribuent sans fondement l’initiative de cette politique42. L’avenir devait bien montrer de quel côté se trouvait la sincérité, puisque Constantin ne fit qu’accentuer sa politique favorable aux chrétiens tandis que Licinius, demeuré païen, n’appliquait les conventions de Milan qu’avec des restrictions qui allèrent en s’aggravant quelques années plus tard. L’affaire donatiste enfin devait permettre à Constantin de mieux préciser son attitude envers l’Église. Instruit des troubles africains dès le début de 313, il avait fait parvenir à Caecilianus, évêque de Carthage, une somme de 3 000 folles réservée à la « seule Église catholique ». Cécilien en effet était violemment contesté par les partisans d’un compétiteur qui lui reprochaient d’avoir été consacré évêque par un « traditeur », c’est-à-dire un évêque qui avait autrefois livré les Livres saints. Ainsi prit naissance le schisme donatiste (du nom de Donatus, un de ses chefs) qui, aggravé par des oppositions de caractère nationaliste et social typiquement africaines, devait durer fort longtemps. Constantin montra immédiatement que son plus vif désir était d’assurer à tout prix, par la conciliation ou la condamnation, l’unité de l’Église que dès ce moment il considérait comme un des rouages de l’État et l’un des principaux soutiens du pouvoir. En ces années, il était sous l’influence d’Ossius (ou Hosius) de Cordoue, un évêque espagnol énergique et doué de sens politique qui semble le premier avoir fait comprendre à l’empereur que son intérêt, celui de l’État et ceux de l’Église étaient étroitement liés. Malheureusement il reste mal connu43. Après avoir tenté en vain de réduire le schisme par des lettres aux adversaires, puis par un synode réuni à Rome autour du pape Miltiade, Constantin convoqua lui-même le concile d’Arles, en 314, qui condamna une seconde fois le donatisme. L’empereur n’agissait déjà plus dans le cadre d’une sorte de grand-pontificat étendu aux chrétiens, mais en théologien césaro-papiste. La première guerre contre Licinius, si on la place en 316, lui donna sans doute l’occasion d’apprécier Lactance : son pamphlet célèbre, De mortibus persecutorum, peut avoir été composé dès 315 et l’on retrouve certains traits de sa théologie assez simpliste dans les écrits de Constantin à cette époque44.
Entre 316 et 320 environ, sa politique tient à peu près la balance égale entre les chrétiens et les païens, et des influences contradictoires s’exercent sur lui. La législation commence à intégrer l’Église au sein de l’État et de ses institutions : elle obtient le droit de recevoir des legs et des donations, ce qui accroît considérablement ses ressources ; une nouvelle forme d’affranchissement est créée, in ecclesia, le dimanche, entre les mains de l’évêque45 ; une juridiction épiscopale apparaît en 318, mesure très grave qui brise le monopole judiciaire de l’État, à condition cependant que les deux parties soient d’accord pour recourir au tribunal de l’évêque ; le dimanche est déclaré jour de fête tout en demeurant le dies Solis46. L’exemption des munera, accordée aux clercs d’Afrique seulement, dès 313 (C. Th., XVI, 2, 1) fut en 319 étendue à l’Italie (C. Th., XVI, 2, 2). Certaines exemptions de l’impôt foncier leur furent même accordées que plus tard Constance révoqua47. De nombreux fonctionnaires sont choisis parmi les chrétiens, l’évêque de Rome est comblé de présents et la basilique du Latran, dotée de revenus fonciers, s’érige sur une propriété impériale. Les symboles chrétiens se multiplient sur les monnaies depuis 317 et les mentions des dieux païens disparaissent peu à peu, à l’exception de Sol Invictus auquel aucun culte officiel n’est rendu, et qui est réduit à une notion morale que le christianisme peut tolérer48. Une opposition païenne se fait jour à Rome : en 315 sans doute, lors de ses Decennalia, Constantin a récusé les rites séculaires et refusé de monter au Capitole49. En 318, il est interdit de consulter les entrailles des victimes dans les demeures privées (haruspicine), ce qui inquiète les païens, au point que l’année suivante la loi doit leur garantir, malgré leurs erreurs, le libre exercice de leur religion (C. Th., IX, 16, 1 et 2 : février et mai 319). En quelques années, la tolérance avait ainsi changé de sens et c’est aux païens désormais qu’elle était octroyée50.
Entre 320 et 328, Constantin s’affirme de plus en plus nettement chrétien. Son attitude est déterminée d’abord par la rivalité qui l’oppose à Licinius, puis par ses victoires à l’issue d’une guerre présentée par ses partisans comme une croisade, enfin par les remords et le trouble qui suivirent en 326 le meurtre de son fils Crispus et de son épouse Fausta. Les derniers symboles solaires disparaissent entre 320 et 322, au moment où la guerre s’annonce comme inévitable. A partir de 321, la politique de Constantin se fait encore plus favorable aux clercs et son « Discours à l’assemblée des saints » serait d’une inspiration proche de celle de Lactance. En 323 les sacrifices païens sont interdits lors des anniversaires impériaux (C. Th., XVI, 2, 5). Au lendemain de la victoire, une monnaie représente l’empereur avec un emblème du Christ transperçant le serpent du paganisme51, et surtout, depuis octobre 324, le titre d’Invictus disparaît des inscriptions officielles, où il est remplacé par celui de Victor : c’est l’abandon de l’idéologie solaire52. Constantin, désormais seul empereur, fonde une monarchie héréditaire dont l’idéologie repose sur le monothéisme providentialiste que développe à cette époque même Eusèbe de Césarée (infra, p. 68). Les mois qui suivent la victoire sont consacrés à la préparation du concile de Nicée qui doit résoudre la crise arienne. Le concile est convoqué, inauguré, présidé par l’empereur qui, sans comprendre le fond du problème christologique, insiste sur l’unité de l’Église que les querelles orientales menacent plus encore que le donatisme africain : le donatisme n’est qu’un schisme, l’arianisme est une hérésie. Constantin, par les exils et les bannissements, met le bras séculier au service de l’orthodoxie que définissent, à la suite d’Ossius, des Occidentaux à l’esprit simplificateur53. Cependant, l’empereur préférait unir par la conciliation plutôt que réduire par la force : de même qu’il avait plusieurs fois remis sur le chantier l’affaire donatiste, il revint sur la chose jugée par les Pères de Nicée et s’employa dès 327 à obtenir la soumission et la réintégration d’Arius et de ses principaux disciples. Cette politique entretint dans l’Église un sentiment d’insécurité, tout en lui faisant sentir très vite le poids de la puissance impériale, surtout sous un prince qui se croyait en rapport direct avec Dieu et prétendait être l’« évêque de ceux du dehors », c’est-à-dire le pasteur de tous ceux qui n’étaient pas des clercs, en somme aussi bien des laïques que des païens et même des chrétiens du monde non romain54. Constantin fut d’abord un néophyte, puis un missionnaire et finit par se considérer comme le Treizième Apôtre.
Les païens sentirent le changement, que dut accélérer le traumatisme provoqué en lui par les crimes de 326 : le païen Zosime date sa conversion de cette époque. C’est à ce moment que fut prise la décision de fonder une « nouvelle Rome », sur le site de Byzance55.
En ses dernières années, la politique religieuse de Constantin se résume en deux idées maîtresses : la réconciliation avec les ariens et l’affaiblissement du paganisme. Les suites du concile de Nicée furent inattendues : l’empereur tomba, peut-être grâce à l’intervention de dames de la cour (sa sœur Constantia et sa belle-sœur Basilina), sous l’influence de prêtres et d’évêques favorables à Arius. Un second concile de Nicée, dont l’existence est discutée, réintégra dans l’Église en 327 le prêtre hérétique et son principal représentant à la cour, Eusèbe de Nicomédie, et pour comble on destitua plusieurs évêques anti-ariens. En 328, monta sur le siège d’Alexandrie saint Athanase, vaillant combattant et défenseur intransigeant de l’orthodoxie nicéenne, et Constantin l’exila à Trêves en 335. Il se peut qu’à la fin de sa vie Constantin ait jugé que l’arianisme correspondait mieux à l’idée qu’il se faisait d’une monarchie divine, avec le Fils subordonné au Père, sur laquelle se modelait sa propre monarchie, avec ses Césars étroitement mis en tutelle. Finalement, il fut baptisé en mai 337 par Eusèbe de Nicomédie. Ses tâtonnements et ses repentirs avaient gravement relancé la querelle arienne.
En devenant plus profondément chrétien, Constantin subit davantage l’influence des prêtres et se fit plus sévère et méprisant envers le paganisme. L’ancienne religion fut traitée en termes outrageants dans les préambules de ses édits, de véritables « homélies ». Il voulut, tout en tolérant le culte privé, épurer le paganisme de ses aspects douteux et, plus strictement encore, l’éliminer de toutes les manifestations officielles. Il avait conservé longtemps de bonnes relations personnelles avec d’éminents représentants de la philosophie païenne, tels Nicagoras, Hermogenès et Sopatros. Elles prirent fin vers 330 et Sopatros, accusé de pratiques magiques, succomba aux intrigues d’un préfet du prétoire alors très influent, Ablabios56. Il est certain qu’à la cour coteries chrétiennes et païennes se combattaient âprement. En 331, il fit procéder à un inventaire des biens des temples et les dépouilla systématiquement de leurs richesses, notamment de leurs trésors en métaux précieux ce qui assura le succès de sa réforme monétaire (infra, p. 75 sq.) et finança la construction de grandes Églises. Les païens atterrés reconnurent plus tard, dans des conditions pires, qu’au moins le culte n’avait jamais été interdit. Les aristocrates romains manifestèrent leur opposition en faisant frapper des monnaies de propagande aux légendes isiaques57. La politique impériale n’était pas sans contradictions : ainsi le dernier édit de Constantin, en 337, libère les flamines du culte impérial des charges publiques (C. Th., XII, 5, 2). Le rescrit d’Hispellum en Ombrie, entre 333 et 335, autorise ce municipe à élever un temple à la gens Flavia et à consacrer des jeux de gladiateurs à la personne de l’empereur, mais, non sans hypocrisie, « à la condition expresse que le temple dédié à notre nom ne soit souillé par le crime d’aucune superstition contagieuse », ce qui signifie sans doute l’interdiction d’y sacrifier58. Enfin plusieurs temples furent démolis, sous prétexte d’immoralité ou de pratiques magiques, le temple d’Asclepios à Aigae en Cilicie (pratique d’une magie guérisseuse), temple d’Aphrodite à Aphaca en Syrie (prostitution sacrée). Le temple d’Aigae ne fut peut-être détruit que sous Constance, et Julien le fit restaurer en 36259. Constantin, s’il avait vécu plus longtemps, serait sans doute devenu persécuteur, et aurait ainsi hâté la fin du paganisme, qui avait été la religion de ses jeunes années.




C. L’œuvre de constantin.


Elle est dans son ensemble révolutionnaire, sans qu’il soit toujours aisé de la distinguer de celle de Dioclétien ou de celle de ses propres fils. Sa conversion devait de toute façon exercer une profonde influence. Après lui le monde romain ne fut jamais plus comme avant, et on l’a qualifié au IVe siècle de novator turbatorque rerum60…
a) Le pouvoir impérial et la monarchie de Constantin
La tétrarchie ne rompait pas avec la tradition, les empereurs étaient encore des magistrats, liés entre eux par des parentés adoptives et qui ne devenaient des dieux que par leur fonction seule. Constantin prit le contre-pied de ce régime, moins sans doute pour avoir tiré la leçon de son échec qu’en vertu de ses ambitions personnelles et d’une optique nouvelle, celle du christianisme. Il est le fondateur de la monarchie absolue de droit divin. Ne pouvant être empereur-dieu, ni de filiation divine, il est empereur par la grâce de Dieu61, et son représentant sur terre. Son œuvre politique est fondée sur un principe unitaire : l’Empire, unifié de nouveau par l’élimination des compétiteurs, est soumis à l’autorité d’un empereur unique qui est sur terre l’élu du Dieu unique. Si le polythéisme convenait particulièrement à la tétrarchie, le monothéisme est le fondement idéologique de la monarchie de Constantin. Son théoricien fut l’évêque Eusèbe de Césarée dont la « théologie politique » a été l’objet de nombreuses études. Il a exprimé sa pensée dans plusieurs ouvrages et avant tout dans le Triakontaeterikos, discours panégyrique prononcé en 335 lors des Trecennalia de l’empereur (anniversaire des trente ans de règne). Le royaume terrestre de Constantin est à l’image du royaume céleste, et l’empereur est entouré de ses Césars comme Dieu de ses anges. La doctrine d’Eusèbe précise également les rapports entre l’empereur et le Logos (le Fils de Dieu) : de même que le Logos fut envoyé sur terre préparer le règne de Dieu, ainsi l’empereur est-il appelé ici-bas à accomplir l’œuvre du Logos, c’est-à-dire du Christ. Dans cette subordination des deux personnes divines et cette exaltation sincère de la monarchie sur terre comme au ciel, l’évêque de Césarée n’est pas resté insensible à la logique de l’arianisme, et se rendit suspect d’hérésie, dans une mesure difficile à déterminer62.
Constantin, personnellement très porté sur le faste, s’entoura d’une cour brillante où les services privés étaient confiés à des chambellans eunuques et désira donner à sa fonction, par le cérémonial, les costumes et l’apparat une apparence supra-humaine. En ce sens il fut le fondateur de l’Empire byzantin63. Seule la succession héréditaire par ordre de primogéniture convenait à un tel régime, et Constantin du reste avait très tôt révélé ses aspirations dynastiques. Ses fils devinrent tous Césars successivement, Crispus et Constantin le Jeune en 317, puis Constance en 324 et Constant en 333. Tous reçurent une éducation poussée qui devait les rendre capables de régner. Mais en 335 on voit, chose étrange, un neveu, Delmatius, prendre place à leur côté avec le même titre. L’Empire est alors confié par secteurs à ces quatre Césars tandis qu’un autre neveu, Hannibalianus, est doté du titre de roi des rois et placé sur le trône d’Arménie64. Constantin aurait-il conçu le projet de partager son Empire comme un patrimoine familial, à la mérovingienne ? Sans doute entendait-il plutôt mettre ses héritiers à l’épreuve et choisir ensuite le meilleur. La mort l’en empêcha. L’aîné, Constantin le Jeune, semble du reste d’après des monnaies et des inscriptions avoir joui d’une certaine prééminence. Ce manque de prévoyance devait avoir en 337-340 des suites fâcheuses65.

b) L’œuvre administrative de Constantin
La tétrarchie avait beaucoup innové en ce domaine et pour une bonne part Constantin en demeure l’héritier et le continuateur. La séparation des carrières civile et militaire est alors achevée. La réforme fondamentale est celle de la préfecture du prétoire qui présente de difficiles problèmes de chronologie et de prosopographie. Les préfets de Dioclétien étaient toujours au nombre de deux comme autrefois, et jouaient surtout le rôle de premiers ministres et de chefs d’état-major. Sous Constantin s’opère le passage du préfet « ministériel » au préfet « régional ». Les travaux classiques de E. Stein, J. R. Palanque, W. Ensslin, montraient que la création des nouvelles préfectures était liée à la multiplication des Césars, ce qui somme toute aurait conduit Constantin à la division territoriale de son Empire. Mais A. Chastagnol66, en suivant l’évolution secteur par secteur, parvient à des conclusions légèrement différentes. Dans son principe la réforme est claire : Constantin a voulu pallier les inconvénients de la centralisation politique restaurée par une déconcentration administrative. Ces préfets « régionaux » ont été installés progressivement, à côté des préfets « ministériels », entre 326 et 337, non sans des tâtonnements qu’expliquent des conditions locales67, mais il n’y eut pas toujours coïncidence entre le nombre des préfets et celui des Césars. Entre 318 et 326, on relève la présence de trois préfets du prétoire, en Gaule, en Italie, en Orient. Entre 326 et 335, coexistent cinq préfets, en Gaule, en Italie, en Afrique (où il n’y a pas de César) et deux en Orient. En 337, toujours cinq préfets, mais un de ceux de l’Orient a disparu, et une préfecture nouvelle apparaît en Macédoine pour Delmatius. A la fin de l’année 337, après la mort de Constantin et les massacres familiaux (infra, p. 87) il subsiste trois préfets, en Gaule, en Italie, en Orient, aux côtés de trois empereurs, Constantin II, Constant et Constance. Mais en 340, après la mort de Constantin II, l’Empire, gouverné par deux empereurs, est toujours divisé en trois préfectures : l’évolution est terminée, le caractère régional de l’institution définitivement fixé.
Ces préfets sont tous des clarissimes, de plus ou moins fraîche date, du moins à partir de 326, car à la période précédente on trouve encore des préfets appartenant à l’ordre équestre, des éminentissimes68. Dépouillé de tout pouvoir militaire, le préfet de Constantin est avant tout un juge supérieur d’appel par délégation impériale et une loi de 331 (C. Th., XI, 34, 1) interdit d’en appeler de sa sentence auprès de l’empereur. Dans son secteur il est responsable de l’ordre public et de l’administration locale, il donne ses ordres aux vicaires de diocèses (c’est une innovation), aux gouverneurs des provinces et éventuellement aux autorités municipales. Il peut édicter des règlements d’administration publique, mais uniquement dans le cadre des constitutions impériales, qui lui sont en général adressées, d’après les Codes, ce qui semble montrer qu’il en inspire la création. Il contrôle les constructions publiques, les Jeux, les marchés, l’enseignement supérieur et le cursus publicus. Mais il est aussi le gestionnaire de l’annone, la jugatio-capitatio réformée par Dioclétien, en somme de tous les impôts en nature : par suite il dirige toute l’intendance militaire et civile, ravitaillement des armées, paiement de leurs « rations » (annones) aux soldats, officiers et fonctionnaires.
Le développement de la cour et de l’administration centrale est un des traits essentiels du règne. La cour prend une allure byzantine : tout s’ordonne autour de la chambre à coucher (cubiculum) dont le chef, le praepositus sacri cubiculi, est un eunuque, appelé à bientôt devenir un des premiers personnages de l’État, non sans de graves inconvénients. Il a sous ses ordres le primicier de la chambre (primicerius sacri cubiculi), chef des domestiques privés de l’empereur, et le chef de la garde-robe (sacra vestis). L’ordre était maintenu dans le palais par les trente silentiaires, commandés par trois décurions, et les autres services étaient placés sous l’autorité du castrensis sacri palatii. Ce personnel décoratif et coûteux fourmillait d’intrigues, et des coteries se formaient autour des membres de la famille impériale : Constantin en fut peut-être la victime, quand en 326 on le persuada de l’infamie de son fils et de sa femme.
L’administration centrale perfectionnée et développée également par Constantin, et sans doute aussi par Licinius entre 314 et 324, comprend à la fin du règne la chancellerie, le consistoire et les grands services. La chancellerie est sous les ordres du questeur du palais (quaestor sacri palatii) qui a remplacé le vicarius a consiliis sacris de Dioclétien. Comme l’ancien quaestor principis du Haut-Empire, il est le porte-parole de l’empereur et participe à la rédaction des actes officiels et législatifs, lettres, édits, réponses et adresses diverses. Il est donc choisi parmi des hommes de lettres ou des juristes et sa constante familiarité avec le souverain lui assure une grande influence69. Le véritable chef de la chancellerie est le maître des offices (magister officiorum) qui apparaît vers 320. Il a remplacé le préfet du prétoire au consistoire, à la direction des fabriques d’armes et au commandement de la nouvelle garde impériale, les scholae palatinae, qui assurent la sécurité personnelle du prince. Il contrôle l’ensemble de la haute administration par le corps des chargés de mission, la schola des agentes in rebus, qui remplacent les anciens frumentarii déconsidérés par leurs excès (supra, tome 2, p. 221). Ils acheminent le, courrier et les ordres officiels, et enquêtent sur place dans les provinces redoutés des gouverneurs et même des vicaires. Ils sont « les yeux et les oreilles » du prince (expression d’origine perse), étendant à toutes choses une dangereuse curiosité, qui leur vaut aussi le nom de curiosi. Enfin, le maître des offices dirige ce que nous appellerions les « affaires étrangères », reçoit les ambassadeurs et possède même une juridiction disciplinaire sur les membres du cubiculum. Indépendant du maître des offices, le primicier des notaires dirige un nombre croissant de secrétaires tachygraphes (les notarii, ceux qui prennent des notes en écriture abrégée), militarisés, qui tiennent les états du personnel (laterculum majus) et peuvent recevoir également des missions extraordinaires.
Le consistoire, ou conseil impérial, une fois de plus réorganisé, est formé de membres permanents, les comtes du consistoire (comites consistorii), juristes et hauts fonctionnaires, auxquels se joignent les chefs de l’administration centrale. Deux grands services correspondent aux « directions » de nos ministères des Finances : le comte des biens privés (comes rerum privatarum), assisté dans les provinces de comites et de rationales, administre les biens de la couronne, le patrimonium, les biens personnels du souverain, la res privata, et les biens confisqués. Sa gestion porte surtout sur les revenus en nature et les rentes foncières (le canon, payé en espèces) des terres impériales mises en location. Le comte des largesses sacrées (comes sacrarum largitionum), dont le titre évoque d’emblée les dépenses impériales, les distributions au peuple, les donativa aux troupes, les Jeux et spectacles, les constructions, a remplacé l’ancien rationalis (et, plus ancien encore, l’a rationibus) dans la gestion du fiscus Caesaris. Cette caisse est alimentée par de nouveaux impôts en espèces (infra, p. 75-76). Ces directeurs des finances ont à leur disposition, comme le questeur du palais et le maître des offices, de nombreux bureaux, les officia, à la hiérarchie savamment graduée, dont la complexité croissante défie l’ingéniosité des érudits70.
Constantin, étranger à la tradition de la magistrature romaine, avait le goût de la fidélité personnelle, des rapports d’homme à homme, et il créa des titres et des dignités qui s’intègrent difficilement dans une stricte hiérarchie administrative. En ce domaine il se peut que des influences hellénistiques aient joué un rôle comme dans sa législation. C’est ainsi qu’il multiplia le nombre de ses « compagnons » (comites), qui rappellent les « amis » (philoi) des Séleucides et des Ptolémées, dont la situation longtemps incertaine ne fut régularisée que sous Constance. A côté des comtes financiers et des comtes du consistoire apparaissent ainsi les comtes de premier, second ou troisième ordre (ou classe), qui gravitent à la cour et sont envoyés en missions dans les provinces. Cette comitiva fut accordée aussi bien à des civils qu’à des militaires. Dans les diocèses en particulier, des comtes furent parfois juxtaposés à des vicaires et parfois les remplacèrent au gré de fréquents tâtonnements, en rapport avec la lente création des préfectures régionales71. Il n’en subsista plus tard dans les diocèces que le comte d’Afrique et le comte d’Orient (le vicaire d’Orient) créé en 335 et en résidence à Antioche72. Par la suite, la comitiva devint une distinction honorifique accordée aux fonctionnaires en fin de carrière et aux membres des sénats municipaux qui avaient rempli toutes leurs obligations. Quant aux patrices, une autre invention de Constantin, il est difficile de les classer : cette dignité, qui semble introduire son titulaire dans la « parenté » fictive du prince, fut accordée à un très petit nombre de personnages qui n’ont aucune place fixée dans aucune hiérarchie. Ce sont plutôt des conseillers privés, dont l’influence occulte est parfois considérable, ainsi du reste que la fortune : l’un des mieux connus est Datianos (Datien) d’Antioche, un chrétien, dont Libanios, qui ne l’aimait guère, utilisa pourtant souvent l’entregent73.
La législation de Constantin, moins abondante que celle de Dioclétien, est complexe dans son inspiration et délicate à étudier, car il faut tenir compte des rédacteurs de la chancellerie, tantôt païens, tantôt chrétiens, dont l’intervention se décèle à des détails de vocabulaire, et ne pas perdre de vue que les compilateurs du Code Théodosien (en 439) et du Code Justinien (au VIe siècle) ont parfois sensiblement adultéré les textes originaux, par des interpolations et des suppressions74. Une partie de cette législation concerne la religion chrétienne, les Juifs et le paganisme. Elle est certes inspirée par les convictions personnelles de Constantin, mais peut être dans son ensemble tenue pour prudente et modérée, mise à part sans doute la dangereuse juridiction accordée aux évêques75. Sur le droit des personnes, le droit privé, le droit pénal, et la conception de l’équité (aequum et bonum, par rapport au jus classique), le christianisme a laissé sa marque en des sens opposés : sévérité excessive des peines prévues pour les crimes sexuels (rapt, adultère, concubinage), mais humanité des lois interdisant de marquer les esclaves au fer rouge et adoucissant le régime des prisons. Les spécialistes relèvent également une influence des droits grecs et hellénistiques, qui s’explique sans doute par la présence de conseillers originaires des provinces de l’Orient, par exemple le questeur du palais Hermogenès, et par le goût de l’empereur pour les choses de l’Orient où il devait passer ses dernières années. En ce sens, sa législation s’oppose à celle de Dioclétien beaucoup plus traditionaliste76. Parmi les textes significatifs, citons Code Th., 1, 2, 3 (= Code Just., XI, 30, 9 ; de 318) selon lequel les rescrits qui atténuent la rigueur des édits ont valeur légale : ainsi l’équité prime le droit mais au profit de l’arbitraire du prince, quod principi placuit legis habet vigorem : la volonté du prince a valeur de loi77.

c) Économie et société sons Constantin78
Les dépenses publiques, déjà fortement accrues sous Dioclétien, ne cessèrent d’augmenter. L’armée portée à 500 000 hommes coûtait cher, et les vétérans avaient des privilèges fiscaux. L’Église chrétienne bénéficia de dons très nombreux à partir de 313 et ses clercs reçurent des immunités. Constantin laissa le souvenir d’un grand dépensier, confondant prodigalité et libéralité (Zosime), recherchant la faveur publique à tout prix, ne laissant passer aucune occasion d’accroître la fortune de ses amis (Eutrope)79. Il avait en effet de sa monarchie une conception munificente, comme notre Louis XIV, dépensa beaucoup pour la cour, ses amis, ses favoris, et construisit splendidement, à Rome même (après Trèves et Arles), en Palestine (basiliques des Lieux saints) et enfin à Constantinople. Après 324, malgré le pillage des trésors de Licinius, les dépenses d’Hélène, les réformes et la fondation de la nouvelle capitale déclenchèrent une crise financière qui conduisit en 331 à l’inventaire et à la saisie des biens des temples. Constantin avait surtout besoin d’or, tant à cause de la création du solidus (infra, p. 76) que pour payer les cadeaux aux soldats et les importations de luxe de la cour. D’autre part le fiscus, la caisse du cornes sacrarum largitionum, ne recevait guère depuis Dioclétien que des espèces dévaluées et la jugatio-capitatio, qui faisait vivre l’État, ne procurait que des denrées et des produits fabriqués. Une chasse à l’or s’était organisée en Égypte que des papyrus nous révèlent, et des taxes supplémentaires y étaient souvent levées en or. L’insuffisance de ces expédients contraignit Constantin à créer de nouveaux impôts, tous payables en espèces, en or surtout. Le plus impopulaire fut le chrysargyre (étymologiquement « or-argent ») levé chaque cinquième année, d’où son autre nom, la lustralis collatio, sur les commerçants et même les artisans des villes80. Les décurions (ou curiales) furent assujettis au versement régulier de l’or coronaire (aurum coronarium) et les sénateurs à celui de l’or oblatice (aurum oblaticium : l’or que l’on offre). Ces derniers furent même doublement frappés, car ils durent payer en outre un impôt de classe, le follis senatorius, appelé aussi collatio glebalis ou gleba senatoria, dont le montant variait selon la fortune présumée du contribuable, de 2 à 4 ou 8 folles par an81. Enfin il imposa aux préteurs de Rome, à partir de 327 (C. Th., VI, 4, 2), puis à ceux de Constantinople, non seulement le financement de jeux coûteux, mais encore la distribution au peuple de pièces, de médaillons et d’objets divers en vue de laquelle ils devaient fournir une provision en or et en argent que l’État leur retenait parfois82.
S’étant ainsi constitué un stock de métaux précieux, renouvelé ensuite par les impôts nouveaux, Constantin put frapper à partir de 311 à Trêves, puis de façon continue après 324, une belle pièce d’or, le solidus (le « massif », ou sou d’or) au poids de 4,55 g, soit le 72e de livre. Une pièce d’argent de même poids appelée miliarensis apparaît après 324, destinée surtout aux cadeaux officiels aux fonctionnaires et aux soldats. Son usage ne fut jamais très répandu, faute de régularité dans le poids et l’aloi : dans les codes, les amendes et paiements divers sont libellés soit en livres d’or ou d’argent, soit en solidi, mais jamais en pièces d’argent. Ainsi les comptes publics et l’économie sont-ils rattachés exclusivement à l’or, ce qui eut de grandes conséquences. Composée de folles et de nummi, en cuivre pur ou saucé, dont la valeur par rapport aux monnaies fortes est très discutée, la monnaie courante fut frappée avec abondance, car la valeur du solidus excédait de beaucoup les transactions quotidiennes. Dans les dernières années du règne, l’inflation avilit considérablement ces pièces : l’État en avait émis des quantités énormes sans jamais les retirer de la circulation, puisque les impôts étaient payés en métaux nobles ou livrés en nature, même la capitation personnelle autrefois payée en deniers83. La réforme monétaire de Constantin est véritablement révolutionnaire et prend le contre-pied de toute la politique du principat : le denier d’argent était depuis Néron à la base de l’économie de l’Empire et avait assuré la prospérité des bourgeois et des commerçants des villes, tandis que l’or était pratiquement réservé à la thésaurisation et aux paiements de prestige, donativa, importations de luxe de l’Extrême-Orient, subsides aux tribus barbares. Aussi la monnaie courante en argent, malgré la terrible inflation du IIIe siècle, avait-elle été tenacement défendue, par Aurélien et Dioclétien.
L’État constantinien fonde ses ressources sur l’annone en nature et les nouveaux impôts versés en métal précieux, et il fait de l’or la base de son système monétaire. La monnaie courante, que ne soutiennent plus ni cours forcé ni barèmes officiels, est abandonnée à son triste sort, elle « flotte » au gré du marché et sa valeur cesse d’être rattachée à celle de l’or. Les pauvres et les faibles, surtout en ville les artisans et les commerçants, sont ruinés, ne disposant plus que d’une monnaie pratiquement fiduciaire, en une économie résolument monétaire, mais dont les espèces trop chères restent hors de leur portée. Ils sont exclus de ce « marché noir » fondé sur l’or. A la fin du règne, la dévaluation de la monnaie de cuivre atteint déjà des proportions énormes : les calculs des modernes, quoique en partie hypothétiques, font apparaître que le cuivre constantinien a un pouvoir d’achat environ quarante fois moindre que celui de Dioclétien84. La thésaurisation des riches, le commerce de luxe, les grandes affaires de l’État et des particuliers, les prêts à intérêt et naturellement la corruption, bref tout ce qui compte est rattaché à l’or, dont seuls les détenteurs peuvent être qualifiés de « puissants » (potentes). Les finances publiques en furent restaurées pendant tout le IVe siècle, au prix d’une grave collusion entre le pouvoir et les classes supérieures, et de la ruine des classes inférieures (tenulores)85.
En 64, Néron avait sans doute cédé à la pression des classes actives et commerçantes favorables au denier dévalué (supra, tome 1, p. 103). Constantin transcrivit en termes monétaires la prépondérance croissante, depuis l’inflation du IIIe siècle, des grands propriétaires fonciers, bourgeois des villes riches, sénateurs et hauts fonctionnaires, qui de tout temps ont préféré l’or et l’ont thésaurisé. Quoi qu’il en soit, la société issue des réformes de Dioclétien (jugatio-capitatio) et du primat de l’or depuis Constantin, est une société où le fossé se creuse irrémédiablement entre riches et pauvres, entre puissants et faibles, et où les possibilités de promotion sociale se heurtent à la fixité croissante des classes à tous les niveaux86.
La situation des esclaves ne fut guère améliorée par le premier empereur chrétien. Ses lois réprouvent l’union de la femme libre et de son esclave, mais adoucissent matériellement certains traits de mœurs (interdiction de la marque au fer rouge, liberté pour l’esclave que son maître juif a fait circoncire), et autorisent, on l’a vu, l’affranchissement devant l’évêque87. La situation des colons, dont l’attache à la terre est indispensable au rendement de la jugatio-capitatio, empire sous Constantin, car une loi de 332 établit nettement que le colon en fuite doit être ramené à son maître et enchaîné : il ne se distingue déjà plus guère du serf de la glèbe, tout en étant toujours tenu pour un homme libre88. Dans les villes, les artisans et les marchands, accablés par le chrysargyre, échappent difficilement aux corporations et aux ateliers d’État dont les membres sont eux aussi fixés à leur métier89. Quant aux membres des sénats municipaux, leur sort déjà pesant depuis les Sévères, et aggravé par Dioclétien, subit de nouvelles contraintes sous Constantin : leurs fils sont obligés d’entrer à la curie, eux-mêmes ne peuvent en sortir, ceux qui auraient réussi à fuir devront être récupérés. L’origo devient pour eux aussi asservissante que le census pour le colon. Celui qui se sera établi comme incola (étranger domicilié) dans une autre cité que celle de sa naissance devra subir les charges décurionales dans les deux cités. Quelques avantages, le titre d’egregius ou de perfectissime, l’exemption des corvées du cursus publicus, ne compensent guère leurs obligations90.
Il se produit au temps de Constantin une importante transformation dans la situation des classes dirigeantes. Sous le Haut-Empire, le monde romain était gouverné et administré par les sénateurs et les chevaliers, qui se partageaient depuis Auguste les hautes fonctions civiles et militaires au sein de carrières (cursus) parallèles mais séparées. Depuis les Sévères et le milieu du IIIe siècle (Gallien), l’ordre équestre prend le pas sur l’ordre sénatorial et détient les postes essentiels, préfectures (sauf celle de la Ville), commandements militaires, gouvernements d’un grand nombre de provinces. Les progrès de l’administration avaient partout favorisé les chevaliers dans les bureaux et les procuratèles. Cependant, même sous Dioclétien, les sénateurs gouvernent encore certaines provinces au titre de proconsuls, correcteurs et consulaires, tandis que les chevaliers parvenus au sommet de leur carrière reçoivent régulièrement les ornamenta consularia et entrent au Sénat91. Les deux ordres se rejoignaient ainsi par le haut. Constantin alla plus loin dans le même sens et fit en sorte que les deux ordres se fondent au sein de l’administration. Désormais, l’appartenance à l’un ou à l’autre ne définit plus les étapes de la carrière, c’est le grade ou le poste obtenu dans le service public qui classe les fonctionnaires parmi les chevaliers (perfectissimes), ou les sénateurs (clarissimes). La réforme ne se fit pas d’un trait de plume. On constate cependant la disparition vers 326 du titre équestre inférieur, celui de vir egregius. A partir de 320, les praesides, autrefois gouverneurs équestres exclusivement, sont indifféremment perfectissimes ou clarissimes. Certains correctores de l’Italie, autrefois toujours des sénateurs, sont maintenant des chevaliers. Inversement on compte désormais des sénateurs parmi les vicaires et les préfets de l’annone ou des vigiles, qui étaient auparavant toujours des chevaliers. A partir de 326 probablement, tous les préfets du prétoire sont clarissimes, soit par l’obtention du consulat soit par une adlection inter consulares92. Bref, la distinction entre les membres des deux ordres s’abolit et comme il règne dans le domaine des titulatures la même inflation que dans celui de la finance, l’évolution se fait au profit de l’ordre le plus élevé, le clarissimat. L’ordre sénatorial absorbe l’ordre équestre, les fonctions supérieures sont toutes clarissimes dès 337, et le perfectissimat dévalué devient le titre normal des fonctionnaires moyens93. Mais ce clarissimat est un ordre social, héréditaire : ses membres sont beaucoup trop nombreux pour entrer réellement au Sénat et y siéger, même après la création du Sénat de Constantinople, dont les membres ne sont au début que clari et non clarissimi. Le Sénat de Rome se recrute toujours parmi les membres de l’aristocratie locale, où du reste de nouvelles familles apparaissent au temps de Constantin, et les anciennes magistratures leur sont toujours réservées (questure, préture, consulat). Mais ce sont des sinécures honorifiques et coûteuses, à cause des Jeux et des distributions au peuple, dont on peut être dispensé par l’adlectio inter consulares, c’est-à-dire l’inscription directe sur l’album sénatorial, sans passer par les magistratures, ce qui mécontente les sénateurs des vieilles familles, jaloux des bureaucrates favorisés par le régime.
La réforme du clarissimat eut une importante conséquence : les membres de l’ancien ordre sénatorial, exclus des hauts postes depuis Gallien et Dioclétien, purent désormais y prétendre de nouveau, et Constantin y consentit volontiers, étant en bons termes avec le Sénat, et appela à son service les représentants des plus grandes familles. Il était difficile de les évincer, du moment que les parvenus de l’administration avaient pour ambition suprême de les égaler. Mais il y avait quelque danger à permettre que ces puissants latifondiaires ajoutent à leur fortune les avantages de la puissance publique. L’Occident se trouva ainsi dominé par une noblesse seigneuriale dont le patronage largement étendu pouvait mettre en échec l’action de l’État94. En Orient, le clarissimat fut pratiquement l’apanage des hauts fonctionnaires et le Sénat de Constantinople n’eut jamais le prestige de celui de Rome. Cette noblesse d’État, quoique frappée de lourds impôts qui la faisaient gémir, tira avantage dès l’époque de Constantin du rétablissement de la monnaie d’or et des facilités que lui valaient l’exercice de la fonction publique et la faveur de l’empereur. Ainsi la monarchie constantinienne rayonnait-elle au sommet d’une pyramide hiérarchisée, s’appuyant sur une classe supérieure solidaire de sa propre fortune, et vivant de l’exploitation des autres classes, que la précarité de leurs ressources dépréciées soumettait à des travaux et à des obligations dont il devenait de jour en jour plus difficile de se délivrer. Au IIIe siècle et jusque sous Dioclétien, une telle pression sociale répondait à des nécessités militaires, l’Empire était comme une forteresse assiégée par les barbares. Le péril extérieur avait bien diminué en ce début du IVe siècle, mais Constantin, empereur par la grâce de Dieu, admirateur de l’Orient et héritier des rois hellénistiques, rendit définitif ce système totalitaire et oppressant.

d) La fondation de Constantinople
Depuis la tétrarchie Rome n’était plus vraiment dans Rome même. Les empereurs avaient vécu dans des résidences impériales plus proches de leurs activités militaires et placées au centre de vastes secteurs économiques : en Gaule, Trêves et Arles ; en Italie, Milan ; en Illyricum, Sirmium ; en Orient, Antioche et surtout Nicomédie. Mais le prestige de Rome n’en était guère atteint, bien que le Sénat souffrît de se voir négligé. Dioclétien y avait fait bâtir des thermes gigantesques et restaurer la vieille curie du Forum républicain. Constantin séjourna plusieurs années au début de son règne à Trèves, où ses constructions sont nombreuses et belles. Ses rapports avec Rome furent épisodiques et marqués de quelques traverses : accueilli chaleureusement au lendemain de la chute de Maxence, il y fait terminer et agrandir la basilique de son rival, où prend place sa statue colossale, tout en édifiant en 315, un peu à la hâte (reliefs en remploi), son arc de triomphe. Mais il refusa de monter au Capitole, à une date controversée, en 312, plus probablement en 315, peut-être même en 326, ce qui irrita la population. L’aristocratie sénatoriale, d’abord bien traitée, se détourna de lui lors de ses premières mesures contre le paganisme, et le conflit devint plus aigu entre 320 et 326 : le premier préfet de la Ville chrétien, Acilius Severus, est nommé en 325. L’année suivante, Constantin quitte Rome pour n’y plus revenir, pas même en 335 lors de ses Trecennalia. Mais il se réconcilia avec les sénateurs. En somme, la ville ne s’était pas convertie à la nouvelle religion comme il l’avait espéré, et, malgré la présence du pape et des souvenirs de saint Pierre (basiliques du Latran et du Vatican), elle ne pouvait devenir cette capitale chrétienne qu’il fallait à la monarchie constantinienne95.
La fondation de Constantinople fut décidée pendant la période aiguë du conflit romain, accélérée à partir de 328, et le plan de la nouvelle capitale fut alors agrandi et définitivement dessiné. Le sol de l’ancienne Byzance avait été consacré en 324, la ville nouvelle fut dédiée le 11 mai 330. A cette date, la population s’était fortement accrue sous la pression de Constantin, et les grands monuments étaient en construction96. Le premier problème qui se pose à propos de Constantinople est celui du choix de ce site de Byzance, et il est lié au second, celui des intentions de l’empereur. Constantin voulut comme Alexandre avoir une capitale à son nom, et qui soit le symbole d’un nouvel Age d’or. Un respect pour la tradition romaine et le paganisme fit que Constantinople fut une altera Roma, non pas une autre, mais une seconde Rome. Des rites encore païens furent observés lors de sa dédicace et les temples de l’ancienne Byzance ne furent pas détruits. Les monnaies frappées à l’occasion de la dédicace ne portent aucun symbole chrétien. Les nouvelles églises même eurent des noms qui font penser davantage à la philosophie néo-platonicienne qu’au christianisme : sainte Sophie, la Sagesse, sainte Irène, la Paix, comme un écho de l’Ara Pacis d’Auguste à Rome. Mais, par la force des choses, le caractère chrétien de la ville s’accentua et l’ancienne Rome, malgré le pape, devint la capitale du paganisme. Les habitants de Constantinople reçurent des faveurs comme ceux de Rome : distributions frumentaires, jeux et spectacles de l’hippodrome. Un nouveau Sénat fut constitué dont les membres furent, les uns appelés de Rome, les autres choisis parmi les dignitaires orientaux, tous gratifiés de terres prélevées sur les domaines impériaux d’Asie Mineure, à condition de bâtir dans la ville leur demeure. Un simple proconsul y tint la place du préfet de la Ville de Rome. La ville reçut le jus italicum, qui exemptait les habitants de la capitation. Enfin Constantin bâtit, ou commença à y bâtir, l’Église des Apôtres, à côté de laquelle il fit préparer son Mausolée. Beaucoup de modernes se sont demandé si le choix du site ne répondait pas avant tout à des considérations économiques et stratégiques. Byzance en effet est proche de Nicomédie, que Dioclétien avait déjà élue pour capitale, ce qui constituait une sorte de précédent. Il est normal que l’empereur ait voulu s’établir en Orient, estimant sa tâche achevée ou en bonnes mains sur le Rhin, tandis que les barbares du Danube et les Perses restaient dangereux. Stratégiquement et économiquement, la situation de Byzance est remarquable, au contact des deux parties de l’Empire, à la croisée des routes de terre et de mer, de l’Europe à l’Asie, de la mer Noire à la Méditerranée. Le site de la Corne d’or est grandiose et facile à défendre par une muraille l’isolant de l’intérieur97. Ce que Constantin ne pouvait prévoir, c’est que sa création, une fois devenue le centre administratif de l’Empire, fournirait aux forces de l’Orient, alors en plein essor et en grande prospérité, une capitale idéale pour un nouvel Empire romain.
La portée de l’œuvre de Constantin est immense et facile à concevoir98. Avec César et Auguste, il est le fondateur d’un Empire, l’Empire byzantin, mais contrairement à eux il ne l’a pas fait exprès. Son rôle dans le succès du christianisme est plus difficile à juger. Sans lui la nouvelle religion aurait-elle triomphé et modifié la face au monde ? Probablement, mais bien plus lentement, car le paganisme avait encore, grâce au néo-platonisme et au mithriacisme, des capacités de résistance et Constantin lui-même fut longtemps sensible à certains aspects de sa philosophie. Ce n’est sans doute point par hasard que le triomphe du monothéisme chrétien fut assuré par le fondateur d’une monarchie de droit divin et l’alliance du trône et de l’autel devait durer longtemps. La force matérielle de l’Église s’en trouva accrue aux dépens de sa valeur morale. Ses dissensions internes exercèrent la patience des empereurs et l’exposèrent à un césaro-papisme dangereux. Inversement, les hérésies locales qui « déchiraient le manteau de l’Église » affaiblirent en même temps l’unité impériale. En prenant sur de nombreux points le contre-pied de la politique des anciens principes et de Dioclétien, Constantin s’est montré réellement novateur et révolutionnaire, mais la société qu’il modela, en menant à son terme l’évolution entamée par les Sévères et les empereurs du IIIe siècle, totalitaire, bureaucratique et socialement bloquée, fut contestée à la fois par les païens, héritiers des traditions libérales du principat de Marc Aurèle, et par les moines chrétiens dont l’apparition coïncide avec son règne. Doit-on dire qu’il a « trahi Rome » (A. Piganiol) ? Ce fut le point de vue des païens du IVe siècle. Il reste qu’en morcelant l’Occident par ses préfectures et en rassemblant au contraire l’Orient sous un seul préfet, et autour d’une nouvelle capitale, il a changé le cours de la destinée de l’Empire, préparé la chute de l’Occident, dont il avait pourtant tiré sa force au départ, et assuré la longue et brillante survie de l’Orient, qu’en définitive il avait préféré.
Quel jugement porter sur cet homme qui fut haï par les païens traditionalistes et que les chrétiens honorèrent du surnom de « Grand » ? Les modernes ont émis sur lui bien des opinions contradictoires et la plupart ont quelque chose de juste. La seule qui soit radicalement fausse est de voir en Constantin un politique réaliste et un homme d’une seule pièce, car il fut tout le contraire. Ses croyances religieuses furent vives, comme celles de tous ses contemporains, mais longtemps incertaines. Il mit de nombreuses années pour se défaire de son penchant pour la religion solaire et de l’influence d’un entourage néo-platonicien. Quand les évêques eurent triomphé de ses hésitations et de leurs adversaires, et que les victoires remportées sur Maxence, puis sur Licinius, l’eurent bien convaincu de la puissance du dieu des chrétiens, en lequel il avait d’emblée et non sans superstition mis sa confiance, il voulut délibérément imposer à ses sujets sa foi nouvelle et les impératifs moraux qu’elle impliquait. Il se sentait une âme de missionnaire et d’apôtre mais il n’était pas théologien, et balança longtemps entre l’orthodoxie et l’arianisme qu’il préféra à la fin, plus sensible peut-être aux flatteries d’Eusèbe de Nicomédie qu’aux rigueurs d’Athanase. Ambitieux dès sa prime jeunesse, orgueilleux jusqu’à son dernier jour, passionné et suscitant autour de lui les passions, Constantin, nous dit un savant moderne, « n’était ni un mystique ni un fourbe, mais un homme sincère qui cherchait le vrai… — un pauvre homme qui tâtonnait99 ». Pour que ce jugement qui semble équitable soit assuré, il faudrait connaître mieux les influences qu’il subit et les collaborateurs de son activité quotidienne, et nous en sommes loin. Du reste, il est le dernier empereur dont la psychologie aurait besoin d’être bien connue, car il est, avec Julien, le dernier à avoir agi d’une façon personnelle. L’administration, les services de cour, la chancellerie, sont désormais trop oppressants, même pour les empereurs que l’on ne sent plus vivre personnellement au fond de leur palais clos.
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3
LA DYNASTIE CONSTANTINIENNE



(337-363)


A. L’empereur constance II (337-361).


a) L’Empire collégial (337-350)1
Au lendemain de la mort de Constantin, l’Empire fut privé d’Auguste pendant plusieurs mois. L’empereur défunt avait partagé le monde entre ses trois fils et deux neveux sans que la probable prééminence accordée à l’aîné se soit transcrite sur le plan institutionnel. Les événements sont obscurs et la chronologie incertaine, jusqu’en septembre 337. De nombreuses intrigues de palais aboutirent alors à un massacre familial déjà byzantin. L’armée ayant apparemment refusé sa confiance aux neveux de Constantin, les trois frères se réservèrent le pouvoir et firent ou laissèrent massacrer Delmatius César, son père Delmatius et son oncle Jules Constance, des demi-frères de Constantin, d’autres parents encore pour plus de sûreté, sauf les fils trop jeunes de Jules Constance, les futurs Césars Gallus et Julien, quelques hauts dignitaires dont le tortueux préfet Ablabios et plus tard Hannibalianus. On accusa Constance, alors présent à Constantinople et qui confisqua à son profit les biens des victimes, d’avoir organisé la tuerie, qui est peut-être due seulement à une sédition militaire. Les frères survivants se rencontrèrent le 9 septembre à Viminacium en Mésie et se répartirent les diocèses : Constance II conserva l’Orient, qu’il gouvernait déjà, en y joignant le diocèse de Thrace ; en Occident, Constantin II reçut tout le reste de l’Empire jusqu’à la Macédoine. La situation de Constant le plus jeune est discutée : il est probable qu’il resta sans terres, sous la tutelle de l’aîné et privé de pouvoir effectif, en raison de son jeune âge, quatorze ans2. Mais, trois ans plus tard, dès 340, il dut se révolter et réclamer sa part, car Constantin II marcha contre lui, gagna l’Italie du Nord et tomba dans une embuscade près d’Aquilée. Constant recueillit tout son domaine et l’Empire n’eut plus que deux maîtres, sans que Constance ait reçu de compensation.
Jusqu’en 350, les deux frères régnèrent chacun de leur côté en bonne intelligence. Le cadet se montrait le plus décidé et imposa à son frère sa politique religieuse (infra, p. 94). Constant était un jeune homme actif, vaillant combattant sur le Rhin et le Danube, mais dépensier pour ses compagnons de plaisir et très porté sur la discipline militaire, ce qui lui aliéna une partie de l’armée. Moralement, il était torturé entre ses passions physiques (pédérastie) et la forte éducation chrétienne imposée par son père et sa politique manque d’équilibre. Il se montra brutal envers les donatistes, haineux envers le paganisme dont il interdit les sacrifices (C. Th., XVI, 10, 2) et malveillant pour l’aristocratie de Rome. Au début de 350, il succomba à une conspiration d’état-major, peut-être née de griefs privés, mais qui réussit aisément par suite de son impopularité. Il fut tué en s’enfuyant vers l’Espagne. Constance restait seul empereur légitime mais avec la lourde tâche de réprimer l’usurpation de Magnence.

b) L’usurpation de Magnence et ses conséquences (350-353)
C’était un demi-barbare, fils d’une mère franque qui le suivit dans son aventure, brillant officier, commandant avec le titre de comes des unités d’élite, beau parleur et rusé comme un barbare. On ne peut lui attribuer aucun programme politique. Sa fiscalité fut lourde pour les riches mais il était contraint à une guerre ruineuse. Il conféra à son frère Decentius le titre de César et lui confia la défense du Rhin. La partie était difficile pour Constance, retenu en Orient par les affaires perses, et il dut laisser lui aussi la défense et l’administration de l’Orient à un parent, qui fut son cousin, Gallus, nommé César et installé à Antioche. Magnence avait été reconnu sans difficulté en Gaule3, en Afrique et même en Cyrénaïque. Rome et l’Italie lui furent gagnées par son complice et son bras droit, le maître des offices Marcellinus, qui avait pu écraser à Rome un parent de Constantin, Nepotianus : sans doute pour devancer Magnence, il avait pris la pourpre sans appuis. Pour enrayer ses progrès, une sœur de Constance, veuve pourtant d’Hannibalianus, une des victimes du massacre de 337, suscita en Pannonie l’usurpation du vieux général Vetranio qui, n’osant prendre le diadème, se contenta de la couronne de lauriers. Magnence tenta en vain de le gagner. A l’arrivée de Constance qui sut habilement jouer auprès de ses soldats de la mémoire prestigieuse de Constantin, Vetranio sentit son armée l’abandonner et se rendit docilement avec la vie sauve. Restait à éliminer Magnence lui-même. La guerre dura deux ans, car l’usurpateur était bon général et avait une forte armée en bonne partie composée de Germains. Constance de son côté emmena avec lui l’armée d’Illyrie, de tout temps hostile à celle du Rhin, et des contingents orientaux. Tous deux réunirent de gros effectifs, ce qui dégarnissait les frontières. De plus Constance n’hésita pas à susciter en Gaule, sur les arrières de Magnence, l’invasion des Alamans du roi Chnodomar et ce crime contre Rome eut de graves conséquences. Finalement, Magnence vaincu à Mursa en Pannonie (septembre 351), au prix de lourdes pertes de chaque côté, fit retraite sur l’Italie, à Aquilée. Constance, meilleur stratège qu’entraîneur d’hommes, arma une grande flotte qui ferma les côtes à son adversaire et le coupa de l’Espagne en débarquant des troupes à Narbonne. Magnence recula en Gaule et fut définitivement battu près de Gap (Mons Seleucus, Montsaléon). Il se tua à Lyon et son frère Decentius se pendit à Sens, en août 353. Comme tous les usurpateurs malheureux, Magnence est très maltraité par l’historiographie antique. Sa religion a fait l’objet de discussions : il devait être chrétien, car ses monnaies portent le chrisme et le labarum et même le symbole nouveau de la croix entre l’alpha et l’oméga. En revanche, il passe pour avoir autorisé de nouveau les païens à célébrer des sacrifices nocturnes, interdits par Constant. Ces contradictions laissent à penser qu’il voulait rallier à sa cause toutes les familles spirituelles du temps et qu’en somme il trompait tout le monde4. Cet épisode eut d’importantes conséquences : Constance, seul empereur et vainqueur, se montra désormais plus décidé dans son gouvernement ; réconforté à la veille de Mursa par un évêque arien, Ursace, il prend violemment parti pour cette hérésie ; traumatisé par l’usurpation et sa rapide propagation, il devient soupçonneux, facilement cruel et particulièrement méfiant à l’égard de ses généraux et de ses Césars ; enfin la Gaule envahie par les Alamans allait connaître plusieurs années difficiles.

c) Constance seul empereur
Né en 317 ou 318, il avait environ vingt-cinq ans à la chute de Magnence, quand il commença à affirmer sa personnalité. Élevé pour le trône et très strictement par Constantin, il était instruit, mais d’esprit étroit, soucieux de ses devoirs mais sans envergure ni brillant, général hésitant mais obstiné, bureaucrate appliqué : en somme une sorte de Philippe II d’Espagne, dont il avait la piété, la chasteté laborieuse, le caractère soupçonneux et l’orgueil du porphyrogénète. Il fut le premier des empereurs byzantins, par son goût d’un faste froid et hiératique, son éloignement de ses sujets, sa faiblesse devant les intrigues des eunuques et des femmes. De ses trois épouses successives, la seconde, Eusébie, eut une forte et bonne influence sur lui, et sut plaider la cause de Julien. Sa piété sincère et étroite était facilement superstitieuse, celle d’une vieille femme, dit Ammien, qui nous fait de cet empereur peu attirant un portrait sévère et complexe. Dans son gouvernement, il se méfiait des militaires et des grands fonctionnaires, se confiant en revanche à des favoris de basse extraction et aux eunuques de la Chambre (Eusèbe) ou à des notaires intrigants (Paulus dit Catena, la Chaîne, appelé ainsi parce qu’il savait « entortiller » ses ennemis) et à bien d’autres courtisans obscurs que fustige Ammien. Il recruta cependant parmi ses notaires technocrates de bons fonctionnaires, ainsi que quelques juristes (Anatolius, préfet du prétoire, Modestus, comte d’Orient) imbus de l’esprit légiste. Envers les généraux, il eut rarement la main heureuse, la plupart étaient des courtisans incapables (Marcel, Arbetio, Barbatio), au dire d’Ammien toujours, qui ne leur pardonne pas la disgrâce de son « patron » Ursicin, dont la conduite, il est vrai, est parfois discutable5.
Constance n’eut guère d’idées politiques et suivit les traces de son père, qui avait fortement impressionné sa jeunesse craintive. Tout en étant comme lui conscient de sa dignité et des avantages de l’unité du pouvoir, qu’il avait à grand-peine préservée, il sentit que la tâche parfois le dépassait et lui aussi nomma des Césars. Ceux de Constantin étaient ses propres fils, dont il voulait surtout parfaire l’éducation politique. Ceux de Constance, qui n’avait pas de fils (et n’eut une fille que très tard, posthume), furent ses cousins, seuls rescapés du massacre familial de 337 : il s’en savait détesté et ne se résigna à les désigner que lorsque des circonstances extrêmes l’y contraignirent. C’est ainsi qu’en 351, pour lutter contre Magnence, il confia l’Orient au jeune Gallus, fils de Jules Constance et de sa première femme, Galla, qui s’installa à Antioche, flanqué, pour mener la guerre contre la Perse, de plusieurs généraux dont Ursicin, et pour l’administration intérieure du préfet du prétoire d’Orient, Thalassios, un Antiochéen parent de Libanios. Il semble s’être montré, ainsi que sa femme Constantina, une vraie « Mégère » selon Ammien, cruel, brutal et maladroit mais il est difficile de le juger impartialement, car les sources (Ammien, Libanios) en majorité orientales et païennes, l’accablent. Une grave sédition éclata à Antioche en 354 : à la suite d’une famine, la foule massacra le gouverneur de Syrie, désigné à la fureur publique par une réflexion maladroite de Gallus, qui déclencha ensuite une violente répression, dirigée surtout contre les curiales, tenus pour responsables de l’ordre et aussi de la famine. Constance envoie un nouveau préfet du prétoire que Gallus déchaîné fait périr, ainsi que le questeur du palais. Il est alors convoqué à Milan et s’y rend non sans angoisses : dépouillé de ses insignes impériaux, il est jugé près de Pola, en Istrie, par une commission expéditive et décapité. En cette affaire le pouvoir de Constance ne fut jamais menacé, et il avait traité Gallus sans ménagement, comme un simple fonctionnaire à ses ordres, un apparitor, dit Ammien6.
Il pensa agir de même lorsqu’en novembre 355 il nomma César en Gaule le demi-frère de Gallus, fils de Jules Constance et de sa seconde femme Basilina, le jeune Julien, âgé pour lors de vingt-cinq ans. La défense des Gaules, après une campagne personnelle de Constance en 354, avait été confiée au magister peditum Silvanus, fils d’un officier franc qui avait servi Constantin. En butte aux intrigues de son collègue, le magister equitum Arbetio, et desservi à Milan par une cabale de fonctionnaires civils hostiles aux militaires, l’honnête Silvanus ne trouva d’autre issue que dans une usurpation, en somme une fuite en avant. Ursicin, envoyé en hâte par Constance, réussit, après l’avoir dupé, à le faire assassiner par ses propres soldats (août-septembre 355)7. Ces troubles aggravèrent la situation de la Gaule : après plusieurs années de pillages et de massacres, les Alamans avaient mené le pays au bord de la ruine. L’ampleur du désastre, et par suite de la tâche à accomplir, avait été cachée à Julien, qui apprit à Turin seulement que Cologne était tombée. Il avait été présenté aux troupes à Milan, acclamé par elles après un discours de Constance et revêtu du manteau et de la couronne de César8. Malgré la sanction officielle donnée par l’armée, ses pouvoirs n’étaient au début que ceux d’un délégué. Les armées étaient commandées par des chefs nommés par Constance et ses hauts fonctionnaires furent choisis avec soin, autant pour l’espionner que pour le servir. La méfiance de Constance était avivée par l’échec de Gallus. Julien se plaignit longtemps de sa dépendance, des généraux incapables qui contrecarraient ses plans, et entra en conflit violent avec son préfet du prétoire Florentius, une créature de la cour milanaise. Devant les succès que malgré tout il remporta (infra, p. 108), Constance dut à regret lui laisser les coudées franches, non sans de fréquentes manifestations de mauvaise humeur. Quand il voulut l’affaiblir, sans doute par jalousie, en lui retirant certaines unités et en rappelant le seul de ses collaborateurs qui lui fût dévoué, Salutius Secundus, ce fut la catastrophe : malgré lui, Julien fut acclamé Auguste par les soldats à Lutèce. La conception constantinienne des Césars ne survécut pas à ces échecs et le pouvoir désormais fut unitaire ou collégial9.
Sous Constance, les affaires religieuses passent au premier plan ainsi que la guerre contre les Perses. Cependant il ne négligeait pas les autres frontières et se fixa successivement à Arles et Milan, puis à Sirmium, enfin à Constantinople, à partir de 359. Il avait mené deux campagnes en Gaule contre les Alamans du Brisgau en 354, et ceux du Bodensee (lac de Constance) en 355. A l’intérieur, sa législation, en accord avec celle de Constant, reflète les soucis moralisateurs de leur père : lois contre le rapt et l’adultère, séparation des sexes dans les prisons, primat de l’équité sur le droit strict par la suppression de la procédure formulaire10. En matière administrative il fixa des règles strictes à l’avancement des fonctionnaires et maintint les civils à l’abri de l’influence des militaires. Mais son tempérament soupçonneux lui fit multiplier les organes de contrôle et d’espionnage, notamment les notaires qu’il recrute parmi des tachygraphes de basse origine, et surtout les agentes in rebus très nombreux auxquels fut confiée la gestion du cursus publicus. Le nombre des bureaucrates augmente sensiblement et le sophiste d’Antioche Libanios se moque de ceux qui se précipitent à la « mangeoire impériale ». Une préfecture séparée fut temporairement créée en Illyricum et confiée entre 357 et 360 au brillant juriste Anatolius. En Orient, il combla de faveurs Constantinople, y achevant nombre de monuments commencés par son père (église des Apôtres). Le proconsul reçut en 359 le titre de préfet, comme celui de Rome, et le rhéteurphilosophe Themistios fut chargé, on ne sait exactement à quel titre, de porter le nombre des sénateurs de 300 à 2 00011. Malgré les lourdes dépenses causées par le faste de la cour, les guerres et l’affaire de Magnence, la politique financière de Constance fut très probe : il s’efforça de limiter l’inflation issue des réformes de Constantin et fit frapper des pièces plus lourdes en cuivre pur ou saucé, la majorina de 5,18 g, et le centenonialis qui valait en principe le 100e du solidus. Ces pièces furent rapidement thésaurisées, ce qui annula en partie les avantages de cette politique de déflation. Malgré ses besoins d’argent, Constance eut l’honnêteté de restituer aux villes le quart des revenus de leurs anciens biens communaux, autrefois confisqués par Constantin12.




B. La politique religieuse de constance.


Constance et Constant avaient reçu la même éducation chrétienne. Constant resta favorable à l’orthodoxie nicéenne, sans doute sous l’influence de l’évêque de Trêves Maximin, et d’un converti qui prêchait la persécution des païens, Firmicus Maternus13. Constance ne semble pas avoir eu de véritable politique religieuse avant 353 : absorbé par la guerre perse, il se résigna à accepter celle de son jeune frère, plus déterminé que lui. Après la fin de Magnence, il subit l’influence des évêques ariens de l’Occident, Ursace et Valens, et se montra dès lors fort passionné.
a) Constance et le paganisme
Sur ce point les deux frères agirent de concert, mais Constant fut le premier, semble-t-il, à vouloir exterminer radicalement l’ancienne religion par une loi de 341 (C. Th., XVI, 10, 2) contre les sacrifices, suivie d’une autre (C. Th., XVI, 10, 4) en 346, ordonnant la fermeture de tous les temples14. Ces mesures, dont nous ignorons les effets, furent abolies par Magnence qui aurait même autorisé les sacrifices nocturnes, interdits par Constantin. Après Mursa, Constance reprit avec vigueur la lutte contre le paganisme et en 356-357 plusieurs lois proscrivirent les sacrifices, la magie, la divination et ordonnèrent de nouveau la fermeture des temples15. En Orient, les lois furent appliquées avec vigueur, et de nombreux temples furent vendus et détruits : des chrétiens achetèrent les édifices désaffectés ou récupérèrent leurs colonnes pour leur usage privé, ce qui provoqua plus tard sous Julien d’inextricables difficultés lors de leur récupération et des brutalités en sens contraire, que Libanios nous fait connaître16. En Occident et en Italie, l’application de ces mesures fut brève car l’empereur, venu visiter l’ancienne capitale de son Empire, fut très impressionné par la grandeur et la beauté de ses monuments et des temples. Il se montra affable envers les sénateurs païens et s’acquitta sans sourciller de ses tâches de pontifex maximus, désignant pour les sacerdoces les aristocrates de Rome. Une sorte de renaissance païenne se manifeste alors : le préfet de la Ville Vitrasius Orfitus, un païen, fit pour la première fois frapper ces médaillons « contorniates » que les riches sénateurs distribuaient à leurs amis au premier de l’an, et dont les images et légendes exaltent l’ancienne religion de Rome au temps de sa splendeur17. Constance ne réagit point, peut-être parce qu’il était alors au plus fort de sa politique arienne.

b) La lutte pour l’orthodoxie ; Constance et l’arianisme
En Afrique, le donatisme, condamné en 316 puis toléré en 321 par Constantin qui se déjugeait facilement, était en pleine vigueur au temps de Constant. Ce schisme, né d’une querelle à propos de la légitimité de l’évêque Cécilien de Carthage, s’était développé en une dispute doctrinale, voire théologique, sur la validité du baptême — faut-il rebaptiser ceux qui ont reçu le sacrement des mains d’un évêque indigne ? — et sur l’unicité de l’Église18. Se maintenant strictement dans son cadre africain, le donatisme avait gagné de nombreux évêques et une bonne partie de la population locale et des facteurs « nationalistes » (tendances populaires hostiles à Rome) et sociaux l’avaient considérablement favorisé. Les classes inférieures, dans les campagnes notamment, voyaient dans l’agitation donatiste un moyen de se révolter contre l’exploitation des grands propriétaires, ce qui explique le mouvement des circoncellions, ouvriers agricoles et asociaux divers contre les riches et surtout les créanciers19. Constant, soucieux comme son père de rétablir l’unité de la foi et de mettre fin aux troubles, usa d’abord de la douceur ou plutôt de la corruption, puis, devant la résistance du vieux Donat, de la force : les commissaires Paul et Macaire, des notaires, firent régner la terreur après une émeute à Bagai, en Numidie, et il y eut de nombreuses victimes que les donatistes honorèrent comme leurs « martyrs ». L’ « Édit d’Union » de 347 et le concile de Carthage en 348 mirent fin pour un temps aux progrès du schisme et ranimèrent l’Église catholique en perdition. Mais le donatisme se réveilla lorsque Julien eut abrogé toutes les mesures d’exil prises contre les schismatiques20.
L’arianisme, contrairement au donatisme, ne devait pas rester confiné en une seule région, mais il se répandit dans tout l’Orient, et même en certains diocèses occidentaux et provoqua des troubles dévastateurs dans l’Église, les consciences et l’État, sans donner lieu pourtant à de si sanglantes persécutions. C’est une hérésie caractérisée et non un simple schisme : le prêtre alexandrin Arius, remarquable par son ascétisme et sa force dialectique, avait prêché au début du règne de Constantin une doctrine originale sur la Trinité, en un temps où à vrai dire l’orthodoxie n’était pas encore officiellement précisée. Pour lui, le Christ est subordonné à son Père, ne lui étant ni co-éternel ni consubstantiel. Contrairement à l’opinion générale sur la Trinité, qui comprend un seul Dieu en trois personnes, Arius défend une sorte de subordinationisme, l’Esprit-Saint étant créé par le Verbe (le Christ) et le Verbe étant engendré par le Père. De telles doctrines, s’opposant au sabellianisme déjà condamné (qui insistait exagérément sur l’unité divine), satisfaisaient la subtilité des dialecticiens de langue grecque et soulignaient la primauté du Père, selon une démarche monothéiste parfaitement adaptée aux tendances d’un clergé violemment hostile à tout relent polythéiste21. A la même époque, un schisme dit « mélétien » (du nom de l’évêque Meletios-Mélèce, de Lycopolis en Égypte), dont l’origine rappelait celle du donatisme, avait déjà créé une atmosphère troublée propice aux déchaînements des passions et aux querelles de personnes. Arius, dont la prédication peut avoir commencé vers 318, fut d’abord plusieurs fois condamné par son évêque Alexandre et des synodes égyptiens. Il recruta alors de nouveaux partisans en Syrie et en Asie Mineure, Eusèbe de Césarée (qui le soutient non sans réserves) et surtout l’intrigant Eusèbe de Nicomédie. Constantin en prit conscience après sa victoire sur Licinius et, sans bien saisir l’ampleur et l’enjeu de la querelle, voulut une fois encore rétablir l’unité et réconcilier les adversaires. Sur le moment, il était plutôt hostile à Arius, fauteur des troubles et dont la théologie éveillait l’hostilité de ses conseillers occidentaux, notamment Ossius de Cordoue (supra, p. 65). Il finit par convoquer à Nicée, en Bithynie, un synode qui rassemblerait tous les évêques de la chrétienté, et ce fut en 325 le premier concile « œcuménique » qui se réunit du 20 mai au 25 août. Il y vint sur l’invitation de l’empereur environ 270 évêques, ce qui ne s’était encore jamais vu, dont la quasi-totalité était d’origine orientale, à l’exception d’Ossius, de Cécilien de Carthage, de l’évêque de Die en Narbonnaise et de deux représentants du pape Sylvestre. Le concile prit quelques mesures de discipline intérieure de l’Église, sur les rapports entre les évêques et leurs métropolitains et sur l’interdiction de se faire transférer d’un diocèse à un autre, et surtout il condamna nettement Arius et sa doctrine, en précisant pour la première fois la nature du dogme trinitaire : le Fils était inengendré, co-éternel au Père et de la même substance, en grec « homoousios », d’où le nom d’homoousiens donné aux partisans des décisions du concile, appelés aussi les nicéens. Le Credo de Nicée modifié en 381 devint le symbole de la foi orthodoxe. Constantin, dont le rôle exact est difficile à définir, aurait sans doute préféré une position plus conciliante mais il mit la puissance de l’État au service de la nouvelle orthodoxie, envoyant en exil Arius et ses principaux partisans. Beaucoup d’Orientaux cependant avaient souscrit au Credo nicéen par crainte des sanctions et non sans arrière-pensées. Peu de temps après, Constantin, sensible à l’influence d’Eusèbe de Nicomédie sur sa sœur Constantia et sa belle-sœur Basilina, se déjugea tranquillement, rappela les exilés et les fit rétablir dans leurs fonctions, après une vague adhésion à la profession de foi de Nicée22, dès 327. Cette palinodie relança la querelle au moment où parvenait sur le siège d’Alexandrie le plus grand adversaire d’Arius, saint Athanase, à la foi intangible, au caractère indomptable, dont les ennemis fort nombreux devaient durant des décennies dénoncer les manœuvres parfois obliques et les procédés arbitraires. Il refusa toutes les compromissions que lui suggérait l’empereur, de plus en plus désireux de « dédouaner » la doctrine d’Arius, et fut finalement exilé à Trèves en 335, après avoir été entendu et déposé par le concile de Tyr. Arius mourut vers la même époque, mais les troubles continuaient.
Au lendemain de la mort de Constantin, Athanase libéré par Constantin II revint à Alexandrie, mais le nouvel empereur d’Orient, Constance, avait des sympathies ariennes comme son père et Athanase, en butte à ses ennemis et à l’action hostile du préfet d’Égypte Philagrios, abandonna la place une fois encore et vint à Rome chercher l’appui du pape Jules, en 339. Un concile romain le réhabilita mais un synode réuni à Antioche en 241 contesta le droit de l’évêque de Rome et proposa des formules conciliatrices (synode de la Dédicace ou des Encaenies)23. Des troubles se produisirent à Antioche, où une compétition entre deux évêques suscita un schisme durable et à Constantinople, après la mort d’Eusèbe de Nicomédie qui s’y était fait transférer au mépris d’un des canons du concile de Nicée, une émeute provoqua la mort d’un magister militum et l’intervention brutale de Constance. Mais son frère Constant, très nicéen, lui imposa de réunir un nouveau concile : l’entente fut impossible entre les évêques, les nicéens se réunirent à Sardique, les ariens à Nicopolis et ils s’excommuniaient mutuellement, chaque concile étant soutenu par l’un des empereurs. Le pape, qui avait envoyé présider à Serdique le vieil Ossius, voyait sa primauté violemment attaquée par les Orientaux et paradoxalement défendue par Athanase. Le schisme semblait conduire à la guerre civile entre les deux frères, mais Constance céda : Athanase revint en triomphe à Alexandrie en 246 et l’arianisme parut en déclin. Sur le plan doctrinal, il se divisait : aux ariens extrêmes qui niaient toute ressemblance entre le Fils et le Père (les anoméens ou encore eunomiens du nom d’un des leurs) s’opposaient les semi-ariens, plus modérés, qui acceptaient que le Père et le Fils fussent de substance semblable, homoiousia, d’où leur nom d’homéousiens24.
A partir de 353, Constance reprit la lutte contre les nicéens, étant débarrassé de Constant et conforté dans sa conviction par le secours reçu d’Ursace à la veille de Mursa. Il devait consacrer désormais aux affaires religieuses une bonne partie du temps que lui laissait la guerre perse, et ses interventions répétées dans le domaine spirituel, l’emploi de la force publique et le mépris de l’évêque de Rome devaient faire de lui, bien avant Justinien, le premier tenant du « césaro-papisme » : il prétendait être « l’évêque des évêques » alors que Constantin n’avait voulu être que l’évêque de ceux du dehors. La doctrine arienne qui exaltait la supériorité du Père plaisait davantage à un souverain et à des fonctionnaires légistes, imbus d’un esprit d’absolutisme. La querelle prit des proportions énormes, en Orient surtout, car la population y prenait part avec délectation, Arius ayant mis sa doctrine en chansons que fredonnaient les marins d’Alexandrie, tandis que les Nicéens, en minorité mais menés vigoureusement par Athanase, recevaient l’appui des moines qui commençaient à se multiplier dans le désert égyptien. A Rome, le pape Jules, énergique partisan d’Athanase, avait été remplacé par Libère, plus souple et enclin à accepter certains compromis. Ossius de Cordoue lui-même, qui atteignit sa centième année en 356, se montrait moins intransigeant. Mais apparut alors en Occident un nouvel Athanase, l’évêque de Poitiers, saint Hilaire. Ce vaillant combattant, dont la dialectique s’aiguisa au contact de l’Orient où il fut exilé durant quelques années, sut préserver la Gaule de l’infection arienne et s’éleva avec violence contre la politique de Constance25. De nombreux conciles furent convoqués et les voyages des prélats ruinaient le cursus publicus, aux dires des païens naturellement. Enfin un arianisme relativement modéré s’était développé dans les provinces occidentales proches de l’Orient, sous la direction de Valens de Mursa et d’Ursace de Singidunum, dont un ouvrage récent a précisé la doctrine et l’activité26. En 356, Constance voulut faire arrêter Athanase qui s’enfuit et se tint caché jusqu’à la mort de l’empereur. Plusieurs synodes et conciles furent réunis à Sirmium en 357-358, obtinrent l’accord plus ou moins extorqué de Libère pratiquement séquestré, et définirent enfin le « Credo daté » (22 mai 359) : la notion de substance était abandonnée, le Fils était seulement considéré comme « semblable au Père sous tous les rapports », ce qui créait une quatrième nuance, celle des homéens, pour laquelle Constance se prononça. La même année, le concile de Rimini imposa la doctrine homéenne, malgré l’opposition des nicéens (homoousiens), des semi-ariens (homéousiens) et des ariens extrémistes (anoméens ou Eunomiens). Constance fit emprisonner, exiler ou déposer les récalcitrants et laissa à sa mort l’Église très divisée.




C. L’empereur julien (361-363)27.


a) Sa formation et son élévation
Né en 331, fils de Jules Constance et de Basilina, épargné lors des massacres de 337 à cause de son jeune âge, Julien vécut longtemps à l’écart et reçut sur l’ordre de Constance une éducation soignée, mais chrétienne et solitaire. Après avoir passé plusieurs années dans un château perdu en Cappadoce (Macellum, non loin de Césarée) en compagnie de son demi-frère Gallus, il suivit avec ardeur les cours des maîtres de Constantinople et de Nicomédie, menant une vie ascétique et destiné peut-être à devenir clerc. L’année 351 le vit à la fois sortir de l’ombre lors de l’élévation de Gallus au Césarat et se convertir secrètement au paganisme : il fréquente en Asie Mineure des philosophes et le thaumaturge Maxime d’Éphèse. Convoqué à Milan après la chute de Gallus, il y trouva la protection d’Eusébie, la seconde femme de Constance, et fut autorisé à se rendre à Athènes où il fut le condisciple de Basile de Césarée et de Grégoire de Nazianze, tout en se faisant initier aux Mystères d’Éleusis. Enfin, en novembre 355, Constance le fit César et l’envoya en Gaule. Il pensait n’avoir rien à redouter de ce jeune homme nerveux et malingre que son éducation et ses goûts rendaient inoffensif. Au contraire, bien épaulé et surveillé par des généraux et des fonctionnaires à sa dévotion, il servirait le régime par le seul prestige d’être le dernier descendant de la famille de Constantin, toujours populaire en Occident. Mais Julien se couvrit de gloire (infra, p. 108), révélant des qualités militaires inattendues, et des capacités d’administrateur et d’homme d’État. Il fallut progressivement lui laisser le commandement des troupes et le soin du gouvernement, ce qui le mit en conflit avec les généraux Marcel et Barbatio, des médiocres, et l’intrigant et avide préfet Florentius. La jalousie de Constance, soigneusement avivée par les ennemis de Julien à la cour de Milan, lui faisait douloureusement ressentir les succès de son cousin. Il voulut affaiblir son armée sous prétexte de lutter contre les Perses et envoya le tribun des notaires Decentius quérir quelques unités d’élite. Mais les soldats, mécontents et sans doute poussés par des amis de Julien, dont le médecin Oribase, se mutinèrent à Lutèce. Malgré lui et non sans angoisses, Julien accepta le titre d’Auguste, une couronne militaire en guise de diadème et fut élevé sur un bouclier par un soldat franc (février 360). Il tenta de faire accepter le pronunciamiento à Constance, en se montrant modéré dans ses demandes, et mit son point d’honneur à poursuivre sur le Rhin la tâche qui lui avait été confiée. Mais Constance refusa tout accommodement et Julien se mit en marche pour l’Orient, traversant les provinces danubiennes avec une armée qui ne dépassait pas 25 000 hommes, rassemblant autour de lui les notabilités païennes, écrivant des lettres de propagande aux Athéniens, au Sénat de Rome, au philosophe Themistios28. Constance avait pris des mesures habiles et le sort d’une guerre civile était incertain quand il mourut brusquement près de Tarse, le 3 novembre 361, en désignant, non sans grandeur d’âme, Julien pour son successeur.

b) Julien restaurateur du paganisme
Sa conversion au paganisme, que ses ennemis appelèrent apostasie (d’où son nom de Julien l’Apostat), sans doute facilitée par son aversion pour Constance meurtrier des siens, et par le spectacle des querelles théologiques29, repose d’une part sur son amour profond pour les lettres grecques et l’hellénisme, et de l’autre sur un mysticisme qui parut excessif à ses partisans même. Par ses goûts littéraires, Julien est un traditionaliste féru de l’antique paideia, imbu d’Homère et de Platon ; par sa mystique, c’est un des derniers néo-platoniciens, élève de Priscus, lui-même héritier de Jamblique ; par sa crédulité, il tomba sous la coupe des thaumaturges et des théurges, de Maxime d’Éphèse en particulier, un des grands charlatans de l’époque, qui lui apprit l’extase et la façon de communiquer avec les dieux : il entendait des voix et voyait en rêve le Génie de l’Empire. Petit-fils de l’Illyrien Constance Ier, il adora toujours le Soleil et Mithra, rédigea un traité sur Helios-Roi, dont il se croyait le favori, et un autre sur Cybèle, la Mère des dieux. De l’héritage païen, il ne répudiait que l’épicurisme et certains excès des Cyniques30. Il avait un faible pour les sacrifices et l’haruspicine, et, comme autrefois Marc Aurèle, gorgeait ses soldats de la viande des animaux immolés. Toutes les formes de la religion païenne reçurent son approbation et son appui et il se lamentait souvent de l’indifférence de ses contemporains, même les païens. Sa philosophie resta fumeuse, beaucoup plus proche des spéculations de la Gnose païenne de son temps que du véritable platonisme, et il se laissa souvent duper par des charlatans, mais il vécut personnellement comme un moine, ascétique et continent au point que son mariage avec Hélène resta sans doute blanc. Du reste il ne voulait pas d’héritier, estimant contre l’opinion commune que c’était là un grand risque à faire courir à l’État : il s’en tenait, ici aussi, à la tradition des Antonins, et préférait sans doute le « choix du meilleur »31.
Il commença par promulguer, au début de 362 sans doute, un édit de tolérance, abolissant ainsi les mesures persécutrices de Constant et Constance, par une démarche inverse de celle de Constantin en 313. Il garantit la même tolérance à toutes les sectes chrétiennes récemment proscrites par Constance et l’on vit de toutes parts reparaître les évêques exilés ou déposés, à commencer par Athanase lui-même, qui quitta la clandestinité. Nul doute que ce faisant Julien espérait affaiblir le christianisme en ranimant ses querelles intestines. Il en fut ainsi au début, mais bientôt les chrétiens menacés firent front contre leur adversaire commun. Athanase ne fut point dupe et se réconcilia même avec les ariens modérés, tout en reprenant une efficace activité pastorale, si bien que dès octobre 362 il fut de nouveau contraint de s’enfuir pour échapper à une arrestation. Sans aller jusqu’à la persécution et sincèrement persuadé au début que la douceur suffirait, Julien se contenta de rétablir partout les symboles païens, de multiplier les rites traditionnels et bientôt de faire sentir sa faveur à ses coreligionnaires et sa méfiance envers les chrétiens. Les nouveaux gouverneurs, vicaires et préfets furent tous choisis parmi les païens, notamment les anciens étudiants et les professeurs de rhétorique : les notaires technocrates de Constance furent évincés au profit des élèves de Libanios32. Le clergé chrétien perdit les avantages concédés par Constantin, notamment l’exemption des charges municipales. Julien, se souvenant de ses expériences de jeunesse et peut-être aussi de Maximin Daia (supra, p. 51), entreprit d’organiser une Église païenne, hiérarchisée sous ses grands prêtres, assimilés à des évêques, chargée des sacrifices et des cérémonies, mais invitée également à pratiquer les vertus chrétiennes de charité envers les pauvres et les malades, et l’amour du prochain : hommage involontaire, dirait-on, rendu à l’adversaire33. A la suite de son ami Salustius, il prit lui-même la plume pour combattre le christianisme dans un ouvrage en trois livres, Contre les Galiléens, que nous ne connaissons que par une réfutation chrétienne postérieure. Les Juifs en revanche furent protégés, car leur religion nationale et ethnique, issue d’un passé respectable, plaisait à Julien qui tenait le christianisme pour une déformation maligne du culte de Jahvé : le temple de Jérusalem fut rebâti aux frais de l’État mais un tremblement de terre le détruisit bientôt, à la jubilation des chrétiens34. Cette politique obtint assez de résultats pour soulever l’inquiétude et la haine des chrétiens, mais elle ne porta ses fruits qu’auprès des païens encore convaincus, des professeurs et des fonctionnaires ambitieux dont l’apostasie était aussitôt récompensée. Julien toléra tout en les blâmant quelques explosions de violence chez les païens, à Alexandrie par exemple, où fut tué l’évêque Georges, mais il punit sévèrement les actes de résistance commis par les chrétiens. Quelques soldats furent exécutés. La reconstruction des temples suscita de nombreuses difficultés et des fonctionnaires zélés tracassèrent les chrétiens qui avaient acheté de bonne foi sous Constance des sanctuaires désaffectés : le consulaire de Syrie Alexandre se signala par son ardeur fanatique, et encourut les reproches de Libanios lui-même, sans être désavoué par Julien. S’étant installé à Antioche en juin 362, Julien s’attira la haine et le mépris de la population, en majorité chrétienne, qui ne lui pardonnait pas d’avoir fait exhumer à Daphné (temple d’Apollon) les restes d’un martyr local, saint Babylas, qui souillaient l’enceinte sacrée. Ce fut une guérilla de libelles et de pamphlets, à laquelle Julien répondit, avec une ironie parfois lourde, par un opuscule dirigé contre l’« ennemi de la barbe » (car il portait la barbe des philosophes païens), le Misopogon. Ce conflit le rendit plus dur : il fit fermer la cathédrale, confisquer ses revenus et détruire quelques martyria (chapelles consacrées au culte des martyrs) et surtout il interdit aux chrétiens d’exercer le professorat, sous prétexte que les grands auteurs « classiques » ne pouvaient être expliqués que par ceux qui partageaient leur foi (C. Th., XIII, 3, 5 du 29 juillet 362). Approuvée par Libanios, cette mesure hypocrite qui voulait soit imposer aux parents chrétiens des maîtres païens pour leurs enfants, soit priver ces derniers de tout accès à la seule culture de l’époque, fut critiquée par des païens de bon sens, tel Ammien Marcellin, et souleva l’indignation des chrétiens, tant l’éducation rhétorique (la paideia) leur semblait nécessaire et compatible avec leur religion35. C’est là une des rares fautes de Julien. Quand il partit pour la Perse en mars 363, il exprima sa rancune contre la ville et les chrétiens et, s’il avait vaincu, peut-être serait-il devenu persécuteur. Cependant un texte peu connu de Libanios36 affirme que l’un des buts de sa guerre était de réconcilier païens et chrétiens et de restaurer l’unité nationale par la victoire sur l’ennemi héréditaire.

c) La politique intérieure de Julien37
Il avait une bonne connaissance de l’histoire de l’Empire et dans son pamphlet, Les Césars, manifeste clairement ses préférences en faveur de Trajan et surtout de Marc Aurèle, ainsi que sa haine pour Constantin38. Comme son ami Libanios, c’était un laudator temporis acti, un « passéiste », partisan d’un principat libéral à la façon des Antonins, favorable à l’autonomie des cités, hostile aux excès de la bureaucratie et des technocrates. Ainsi son régime fut-il en matière politique l’exact contre-pied de celui de Constance, comme en matière religieuse. Mais il se heurtait à de nombreuses résistances, parfois même chez ses partisans, tant la situation de l’Empire au milieu du siècle paraissait exiger le maintien d’une politique éprouvée depuis l’époque de la Tétrarchie. Ses premières mesures furent maladroites : il réunit à Chalcédoine une commission de fonctionnaires et de militaires chargée de punir les crimes commis sous Constance et y laissa s’accomplir de basses vengeances. Quelques vrais coupables furent exécutés, tels le notaire Paul la Chaîne et le chambellan Eusèbe, âmes damnées de Constance, mais des innocents succombèrent aux rancunes de l’armée, par exemple l’ancien comes sacrarum largitionum Ursulus39. Il affecta tout de suite, dès l’entrée en charge des consuls de 362, des allures plus proches de la simplicité d’un philosophe que de la majesté que l’on attendait d’un empereur, et cela déplut aux courtisans de Constance qui y virent une basse démagogie. Il réduisit le cérémonial, l’apparat de la cour et le nombre des sinécures, y compris les coiffeurs et les barbiers. Mais il supprima également la plupart des postes de notaires et d’agentes in rebus, mesures d’économie qui proclamaient en même temps l’avènement d’un prince libéral. Ses lois n’en furent pas moins fort bien rédigées, d’un style plus clair que le galimatias prétentieux des chancelleries précédentes. Il voulait simplifier et accélérer la justice qu’il aimait à rendre lui-même et abolit certaines dispositions de Constantin trop influencées par le droit grec ou le christianisme : régime matrimonial, rapports entre une femme libre et son esclave40. Par un retour à une politique d’économies et de déflation, qu’avant lui ne tentèrent guère que Tibère et Marc Aurèle, et de toute façon fort méritoire chez un chef de gouvernement, il tenta de réduire les charges qui accablaient la population et certaines classes sociales. En Gaule déjà, il avait ramené le taux de la capitation de 25 à 7 solidi, malgré l’opposition du préfet Florentius41. Il supprima d’injustes exemptions et s’opposa aux arriérés d’impôt dont ne profitaient que les riches, car ils aboutissaient à des remises. Sa politique d’économies lui aurait permis de diminuer d’un cinquième le montant total des impôts. Pour accélérer la déflation et revaloriser la monnaie, il frappa des pièces plus lourdes, majorina, centenonialis, respectivement de 9 et de 3 g42. Les curies étaient souvent accablées par le versement de l’or coronaire : il fit remise de la levée due pour son avènement à l’Augustat, proclama de nouveau le caractère volontaire de cet impôt (C. Th., XII, 13, 1 de 362) et fixa pour le poids des couronnes d’or un poids maximum43. L’entretien du cursus publicus était devenu sous Constance un lourd munus à cause de l’abus des permis (evectiones) accordés trop libéralement : leur nombre fut strictement réglementé, les réquisitions arbitraires supprimées, sans qu’il y ait de réforme d’ensemble44. Dans son souci de ranimer la vie municipale et de rendre aux cités leur indépendance et leur autonomie financière, il eut une politique cohérente et originale. Pour repeupler les sénats exsangues, il réprima la fuite des curiales, ce qui fut approuvé par Libanios mais critiqué par Ammien Marcellin, tous deux étant d’origine curiale et tous deux exemptés… Il se fit un malin plaisir d’y réintégrer les clercs que des lois de Constance avaient autrefois dispensés des charges municipales : c’était là faire d’une pierre deux coups, augmenter le nombre des curiales et chagriner les chrétiens. Il fit inscrire dans les curies les étrangers domiciliés (incolae), les plébéiens riches et même ceux dont l’ascendance curiale n’était que maternelle. Ne furent exemptés que les prêtres païens, les vétérans, les agentes et notaires, après quinze ans de services, les médecins et les pères de… treize enfants ! Les finances municipales, déjà quelque peu soulagées par la loi sur l’or coronaire, furent encore améliorées par la restitution aux cités de leurs biens communaux, autrefois confisqués par Constantin. Antioche, qu’il voulait gagner à sa cause au début de son séjour, reçut même en outre 3 000 lots (kleroi) de terres impériales, dont l’exploitation était concédée gratuitement45. Les effets de cette excellente politique ne furent point durables et ne sont même pas mesurables, car le temps lui manqua. Malgré la jubilation et les éloges de Libanios, partisan plus inconditionnel qu’Ammien Marcellin même, Antioche resta hostile, certainement à cause de la politique religieuse : c’était depuis longtemps une des métropoles du christianisme oriental. La population se montra frondeuse et, chose plus grave, les grands curiales, les principales (infra, p. 177) n’appréciaient guère les efforts de l’empereur en faveur des pauvres et des faibles. Une disette sévit, causée à la fois par une sécheresse et l’augmentation des besoins de l’armée, qui se réunissait non loin en vue de la campagne perse. Pour limiter la spéculation, Julien fit vendre à bas prix le blé de ses greniers et imposa un édit du Maximum. Mais les gros curiales stockèrent leur production et s’attirèrent les reproches du souverain que la population ne soutenait guère46.

d) La défense de l’Empire sous Constance et Julien (337-364)
En tous lieux le danger fut aggravé sous Constance, tant à cause de ses propres faiblesses et des usurpations que de la pression des Burgondes, des Vandales et des Huns sur les barbares installés sur les frontières, Francs et Alamans du Rhin, Sarmates du Danube moyen, Goths du Danube inférieur. En Gaule, Constant accomplit d’abord entre 340 et 350 une œuvre utile : il combat les Francs sur le Rhin inférieur, leur impose des servitudes mal définies et leur permet de s’installer comme fédérés dans la Toxandrie, entre la Meuse et l’Escaut, ce qui n’était pas sans danger car ils y formèrent un îlot barbare qui ne fut jamais réduit47. A partir de 350, la Gaule devait connaître plusieurs années terribles. La guerre contre Magnence avait dégarni le limes et Constance avait poussé le roi alaman Chnodomar à attaquer, dans l’espoir de paralyser l’usurpateur. La Gaule du Nord-Est fut dévastée et à Trêves même un « défenseur », élu par la population, inconnu par ailleurs, refusa de reconnaître l’autorité de Magnence et de son frère Decentius. En d’autres circonstances et avec plus de relief, il fût peut-être devenu un nouveau Postumus. En 354, Constance engage une campagne contre les Alamans qui avorta après des pourparlers sans gloire. En 355, le Franc Silvanus dégagea Autun et se réinstalla à Cologne, mais sa « trahison » et sa mort laissèrent le champ libre aux barbares qui emportèrent les forteresses du Rhin, Cologne, Mayence, Strasbourg et plus de quarante cités. Enfin parut Julien qui montra des qualités militaires surprenantes pour un intellectuel. Parfois impulsif et imprudent, mais entraîneur d’hommes et animé d’une farouche volonté de réussir et de se concilier les Gaules si bien défendues autrefois par son grand-père Constance, il répudie tout compromis, exécute de brillantes percées au-delà du Rhin même, exige la restitution des captifs, prend des otages et utilise la main-d’œuvre barbare pour la reconstruction des villes. Il trouve le concours d’une armée peu nombreuse mais de bonne valeur technique48, met en échec les combinaisons louches des généraux de Constance, et mérite le dévouement des unités d’élite composées de barbares, Celtes, Hérules, Cornuti et Pétulants. En 356 il ne put faire grand-chose, à cause des généraux de Constance qui commandaient pour lui et faillit se faire prendre à Sens. En 357, disposant enfin du commandement effectif, il remporta avec 13 000 hommes la victoire de Strasbourg où les cuirassiers cataphractaires firent merveille contre 30 000 Alamans. Mais l’inaction suspecte de Barbatio l’empêcha d’anéantir l’ennemi. En 358, une campagne lui permet de protéger les fédérés francs de Charietto contre les attaques des Francs et des Chamaves. En 359, il entreprend de libérer des Francs et des pirates saxons la route maritime qui permettait l’arrivée sur le Rhin inférieur des blés de la Bretagne : une flotte construite exprès apporta le blé jusqu’à Mayence, ce qui fit une forte impression sur la population locale et les barbares. Enfin deux nouvelles campagnes, après l’usurpation, en 360 et 361, portent les troupes romaines au-delà du Rhin où elles répandent la terreur. Julien put quitter la Gaule la tête haute après y avoir assuré plusieurs années de paix, et reconstruit un grand nombre de cités : partout il fait refaire les remparts, remet en état de défense les points stratégiques, villes du Rhin, Saverne, Besançon, Reims, important centre logistique. Lui-même durant les hivers séjourne à Lutèce dont il nous parle avec tendresse49.
Sur le Danube, Constance avait résidé à Sirmium entre 357 et 359, appelé à l’aide par le préfet d’Illyricum, Anatolius. Il vainquit à plusieurs reprises les Quades, les Sarmates et les Limigantes, un peuple sarmate en conflit avec ses congénères50.
Constance eut en 337 le malheur d’hériter de son père une guerre contre les Perses qui allait empoisonner son règne. Au milieu du IVe siècle, aux conflits anciens qui portaient sur le royaume d’Arménie, la maîtrise de la Haute-Mésopotamie, de l’Osrhoène et du désert syrien s’étaient ajoutés : 1° le désir de revanche du roi Shapur II, qui ne supportait pas la perte de plusieurs provinces sous Dioclétien (supra, p. 16), et reprenait à son compte les ambitions de son grand ancêtre Shapur I, le vainqueur de Valérien ; 2° la conversion au christianisme de Constantin, dont le successeur voulut poursuivre la politique de protection des chrétiens persécutés assez souvent en Perse (colonie chrétienne importante à Séleucie, avec un évêque). Les deux États en présence étaient organisés et la diplomatie relayait souvent l’activité militaire. C’est que la guerre était pénible et hasardeuse pour les deux ennemis, à cause des conditions climatiques (chaleur, poussière, soif), géographiques (longues distances, l’intendance suit avec peine, les embuscades sont aisées sur les arrières) et humaines : les Romains combattent dans un pays infesté de Saraceni pillards, de marchands syriens et juifs hostiles, qui espionnent souvent au profit de l’ennemi ; pour leur part, les Perses ont à combattre des troupes équipées comme les leurs, archers à cheval, cuirassiers cataphractaires et à assiéger des villes puissamment fortifiées. Enfin les deux souverains ne manquent pas d’autres sujets de préoccupation : Constance est paralysé par la révolte de Magnence et Shapur par de fréquentes difficultés dans les régions septentrionales et orientales de son Empire. Tout cela explique l’émiettement des opérations, la prudence des entreprises, l’absence de grande offensive d’envergure. Constance ne fut jamais tenté, et avec raison, par les lauriers empoisonnés de Trajan. Les principaux faits sont les suivants51 : entre 337 et 350, les premières années sont marquées par la mise en sommeil de la question d’Arménie, où est installé par Constance le roi Arsace, favorable à Rome, par des incursions de Shapur, qui échoue devant Nisibe, et en 343 par une campagne de Constance en Adiabène, au-delà du Tigre. En 344, la bataille de Singara est indécise et sanglante des deux côtés. Une violente persécution aurait, selon l’historien de l’Église Sozomène, coûté en 341, plus de 16 000 victimes à la colonie chrétienne de Séleucie. Nisibe, déjà attaquée en 338, est encore assiégée en 346 et 350, avec des moyens puissants mais en vain : cette ville indomptable devait être le Verdun de la Mésopotamie. Entre 350 et 355, le calme règne, coupé de quelques incursions locales, car les empereurs sont occupés ailleurs.
Entre 355 et 358, en l’absence des souverains, se nouent des intrigues mal connues entre de hauts fonctionnaires, le préfet du prétoire d’Orient Strategios et le gouverneur perse de Babylonie Tamshapur. Le notaire Spectatos, un parent chrétien de Libanios, participe à une ambassade. Mais Tamshapur, belliqueux au fond, envenime les choses par sa duplicité : Shapur, persuadé par lui de la faiblesse de Constance, lui envoie une lettre insolente où il revendique les territoires autrefois achéménides jusqu’à l’Asie Mineure. Constance répondit avec fermeté et dignité52. La guerre était en vue et la défense de la Mésopotamie fut confiée à Sabinianus qu’accable Ammien, exprimant sans doute l’amertume d’Ursicin évincé. A Antioche même, on apprit le retour de Shapur, la panique menaçait, le comes Orientis Modestus recevait les encouragements de Libanios. De 358 à 361, Shapur franchit le Tigre, évita cette fois Nisibe, capitale de la Mésopotamie romaine, et attaqua Amida, enlevée après un siège épique que nous conte Ammien, qui y était, avec une grande vivacité, en juillet-octobre 35953. Constance arriva enfin en Orient en 360 et ne put empêcher les Perses de prendre Singara et Bézabdé. Mais en 361 l’offensive perse fut arrêtée par suite d’oracles défavorables et Constance eut les mains libres pour prendre contre Julien le chemin de l’Occident.
En réalité, les Perses ne désiraient pas une grande guerre, pensant détacher peu à peu la Mésopotamie de Rome, car la population très mêlée les accueillait aisément, sauf les habitants de Nisibe. Les Syriens d’Antioche de leur côté jugeaient la guerre ruineuse pour le commerce, mais reprochaient à Constance de n’avoir su empêcher l’ennemi de pénétrer presque chaque année dans le territoire romain. Julien, emporté par son tempérament impulsif, désireux de venger les défaites subies et d’accroître par une grande entreprise la réputation qu’il avait acquise en Gaule, se laissait éblouir par le mirage oriental qui avait séduit Trajan et Alexandre54. A la tête d’une armée de 65 000 hommes, bien préparée mais dont tous les éléments n’étaient pas sûrs, il pénètre en territoire perse en suivant l’Euphrate, après avoir détaché en direction de Nisibe un corps de 16 000 hommes sous Procope et Sebastianus. Une flotte imposante transportait sur le fleuve le ravitaillement et le matériel de siège. L’avance fut lente et pénible à cause de la chaleur et du harcèlement des cavaliers ennemis. Toute la région fut dévastée, ce qui rendait délicate une retraite éventuelle. Malgré une grande victoire remportée près de Ctésiphon, la ville était imprenable et Julien décida, après avoir brûlé la flotte, ce qui eut un effet psychologique désastreux, de rejoindre Procope dans le nord. Au cours de cette marche épuisante au sein d’une armée démoralisée, il fut tué dans un combat d’arrière-garde le 26 juin 363. Il avait commis des erreurs et des imprudences, mais son échec montre surtout que le temps était bien passé des grandes entreprises, et ses successeurs le comprirent55.
Julien mourant n’avait pas désigné de successeur, soit faute de temps, soit pour ne compromettre personne, soit enfin parce qu’il estimait que cela revenait à l’armée. L’état-major porta au pouvoir un chrétien sans fanatisme, Jovien, chef des protectores domestici, un Pannonien, qui eut la tâche ingrate de ramener l’armée en territoire romain et de faire la paix avec les Perses, épuisés aussi, mais que les circonstances rendaient exigeants : Jovien, pressé en outre d’assurer son pouvoir en ralliant Constantinople au plus vite, dut céder la plus grande partie de la Mésopotamie romaine, en ramenant la frontière sur la ligne Nymphios-Chaboras, avec ses villes et Nisibe même, qui n’avait jamais été prise, plusieurs des provinces transtigritanes acquises par Dioclétien en 297-298, et la moitié de l’Arménie. La paix était conclue pour trente ans et elle devait être durable en effet. Les contemporains eurent en général, les païens surtout, l’impression que Jovien avait trahi la mémoire de Julien par cette paix déshonorante qui indigna Libanios56.
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4
LES VALENTINIENS ET THÉODOSE



(364-395)


A. Les hommes et les événements.


a) La succession de Julien (363-364)
Julien étant mort brusquement sans avoir d’héritier dynastique ni désigné, le choix de son successeur revint à l’armée et l’on se retrouvait dans la situation de 284, lors de la proclamation de Dioclétien. Les grands chefs se concertèrent, résolus à s’entendre malgré les jalousies et les convictions religieuses qui opposaient l’armée d’Orient, héritière de Constance, à celle des Gaules, formée par Julien. Tous ces généraux étaient des barbares, le Sarmate Victor, les Germains Arintheus, Nevitta et Dagalaifus, et ils offrirent le trône à un civil, probablement né en Gaule et païen, Saturninus Secundus Salutius, ami de Julien, excellent administrateur et estimé de tous. Il était pour lors préfet du prétoire d’Orient, mais refusa en alléguant son grand âge et sa petite santé. Il proposa un bon soldat sans envergure particulière mais qui, étant chrétien modéré et pannonien, n’appartenait à aucun clan, et Jovien fut ainsi élu à l’unanimité1. Il eut juste le temps de bâcler avec les Perses la paix de Nisibe, d’édicter une tolérance générale, aussi bien accueillie par les chrétiens persécutés que par les païens qui avaient redouté pire, et de se faire reconnaître en Gaule et à Constantinople. Il ramena l’armée en Asie Mineure et mourut accidentellement, asphyxié dans sa tente par un brasero, le 25 février 364, en Galatie. Une nouvelle fois, quelques jours plus tard, à Nicée, l’état-major se réunit avec quelques dignitaires civils, Salutius et le patrice Datianus, ancien favori de Constance. Salutius refusa encore et proposa un autre Pannonien, tribun d’une schola palatina, chrétien modéré lui aussi, mais connu pour son énergie et son honnêteté, Valentinien. Il fut proclamé par l’armée sans difficulté mais elle lui demanda de s’adjoindre un collègue et il choisit son propre frère Valens, plus jeune et simple protector, qui reçut la pourpre à Constantinople devant l’armée également, un mois plus tard, le 28 mars 364. Chacun des frères prit avec soi une moitié de l’armée, ils eurent mêmes attributions et mêmes pouvoirs, Valentinien choisit l’Occident, Valens reçut l’Orient, et pour la première fois fut réalisée une véritable partitio imperii. Le danger barbare et la rivalité des armées furent à l’origine de cette collégialité mais, contrairement à ce qui devait se produire en 395, les deux gouvernements agirent en bonne intelligence et la division des tâches ne provoqua aucune scission.

b) Valentinien
Il était le plus âgé, quarante-quatre ans (son frère avait trente-six ans), le plus expérimenté et aussi le plus capable. Énergique et travailleur mais brutal et coléreux, il rappelle Aurélien, pannonien comme lui et comme lui grand patriote, acharné à la défense de l’Empire et n’hésitant pas à employer la terreur par raison d’État. Il entra en conflit avec le Sénat de Rome, ce qui lui valut la haine d’Ammien, solidaire de ses protecteurs, et une fâcheuse réputation auprès des historiens modernes, jusqu’à ce que A. Alföldi ne le réhabilite avec conviction2. Il était assez instruit pour un soldat, honorait les intellectuels et fit donner à son fils Gratien une excellente éducation, en le confiant au professeur bordelais Ausone, une des lumières du temps. Mais il s’entoura d’une camarilla de Pannoniens avides et plus frustes que lui, auxquels il accorda aveuglément une confiance excessive. Quant à sa brutalité, même si Ammien a recueilli complaisamment d’horribles légendes, même si son terrorisme fut, comme le veut A. Alföldi, l’antidote de la corruption ambiante3, elle demeure sauvage et pèse sur sa mémoire, bien qu’au total il n’ait sans doute pas tué plus que Constantin et jamais parmi ses proches apparemment. Jusqu’en 369, sa politique demeure relativement libérale, soucieuse de la défense des humbles et des opprimés. D’excellentes mesures prises entre 364 et 368 allègent la tâche accablante des curiales en transférant aux officiales (fonctionnaires des gouverneurs de province) la perception des impôts et aux honorati (hauts fonctionnaires en activité ou en retraite) l’entretien du cursus publicus. C’était là une politique que Julien n’aurait pas désavouée. En revanche, les biens des cités leur sont de nouveau repris et le tiers seulement de leurs revenus fut concédé aux villes pour l’entretien de leurs remparts. Le paiement de l’annone fut réparti en trois termes ; le nombre des bureaucrates fut réduit et les fonctionnaires se voient interdire l’achat de biens fonciers dans les provinces où ils sont en poste. Les petites gens et les paysans, innocens et quieta rusticitas, sont placés, par une loi de 368, sous la protection du defensor plebis, choisi dans chaque ville par le préfet du prétoire et parmi les honorati. Ce défenseur est chargé de les représenter gratuitement dans les procès et surtout de les protéger contre les abus des puissants, contra potentium injurias4. Cette institution était dirigée contre les abus du « patronage » (patrocinium) dont il sera parlé plus loin. Il est douteux que cette excellente politique ait eu une grande efficacité. Elle est accompagnée du reste d’un certain nombre de mesures autoritaires qui répondent mieux au caractère du régime et aux besoins de l’État : l’hérédité des conditions est renforcée pour les curiales, les fils de soldats, les corporati, l’attachement des colons à la glèbe est officiellement étendu à l’Illyricum et partout les propriétaires sont rendus responsables des impôts payés par leurs colons (Code Just., XI, 53, 1 et Code Th., XI, 1, 14). Le fonctionnariat est renforcé, strictement hiérarchisé et les militaires, autrefois bridés par Constance, sont désormais placés sur le même pied que les plus hauts dignitaires civils (c’est le cas pour les magistri militiae et les comites rei militaris) et, par une inflation significative, les postes qui confèrent le clarissimat sont de plus en plus nombreux. La classe sénatoriale tend à se confondre sous Valentinien avec le grand fonctionnariat et renforce ainsi son emprise sur les classes inférieures en raison de sa puissance économique et des excès de la fiscalité. Les guerres et les travaux défensifs de Valentinien (infra, p. 140) coûtaient cher, ainsi que les malversations de ses favoris, les Pannoniens parvenus de son entourage, tels Remigius, maître des offices de 364 à 373, Viventius, préfet du prétoire des Gaules de 368 à 371, Maximin, préfet de l’annone, puis vicaire de Rome et enfin préfet des Gaules depuis 371. Certains membres des grandes familles romaines se révélèrent également des exploiteurs sans vergogne, tel le fameux Petronius Probus, chef des Anicii et chrétien, plusieurs fois préfet d’Italie, notamment de 367 à 3755. La corruption comme toujours croissait de pair avec l’étatisme malgré de sévères épurations ordonnées par l’empereur. Au début de son règne, il avait choyé le peuple de Rome (distributions de vin, de viande de porc, travaux édilitaires), tout en réprimant les malversations des grands : en 363-364, fut condamné l’ancien préfet de la ville Orfitus qui avait trafiqué aux dépens de la « caisse du vin » (arca vinaria)6. Le Sénat avait été d’abord ménagé : des « défenseurs du Sénat » (defensores senatus) sont désignés parmi ses membres, l’université de Rome reçoit un statut qui en fait la pépinière des hauts fonctionnaires, les préfets de la ville, alternativement païens et chrétiens, sont choisis parmi les grands noms de la noblesse, Symmaque, Lampadius, Prétextat, et leurs pouvoirs sont officiellement déclarés supérieurs à celui du vicaire de Rome7. Mais, à partir de 369, le préfet de l’annone Maximin inaugura une véritable persécution contre l’aristocratie à la suite d’une affaire de magie. Les représentants des plus illustres familles furent accusés, torturés, parfois exécutés au mépris des lois. Ammien nous a laissé des descriptions effrayantes de cet épisode. Valentinien eut surtout le tort de laisser faire ses fonctionnaires, Maximin, puis Simplicius et Doryphorianus : ces parvenus brutaux d’origine pannonienne haïssaient instinctivement les nobles romains, défenseurs de traditions prestigieuses que ces militaires ne pouvaient comprendre8. En Afrique enfin, régnait une épouvantable corruption qui resta longtemps impunie et finit par provoquer un drame. L’exploitation fiscale était très dure en ces provinces riches, le proconsul Hymetius, bon administrateur par ailleurs, trafiquait sur les blés qu’il stockait et les excès du vicaire Dracontius irritèrent les esprits déjà échauffés par le réveil du donatisme. En 372, un prince maure fédéré, Firmus, d’une grande famille de caïds, impliqué dans les intrigues du comes Africae Romanus et de son protecteur, le maître des offices Remigius, se révolta, s’empara des Maurétanies et rallia à sa cause l’Église donatiste. Il fallut envoyer contre lui Théodose l’Ancien, brillant vainqueur des barbares en Bretagne et sur le Rhin, qui noya la révolte dans le sang. Une enquête contre Romanus tourna court, mais Théodose, lui-même victime d’une vengeance mystérieuse, fut décapité à Carthage en janvier ou février 3769. Valentinien était mort en Pannonie en novembre 375.

c) Valens
Il n’avait ni l’énergie farouche ni les capacités de son frère. Sans être aussi coléreux, il était maladroit et cruel et ne sut pas se tenir à l’écart des querelles religieuses (infra, p. 126). Ses débuts furent difficiles, conflit avec les Perses, invasion des Goths et usurpation de Procope : ce parent de Julien par Basilina, un intellectuel païen de piètre apparence, avait des partisans et fit valoir son appartenance à la famille constantinienne auprès des ennemis des Pannoniens. Il se fit proclamer par des troupes de passage à Constantinople en septembre 365 et la surprise fut complète. Valens, rapidement découragé après avoir perdu la Thrace et la Bithynie, fut sauvé par l’état-major et Arbetio, le vieux général de Constance. Procope, abandonné par ses troupes, fut exécuté en mai 366. Valentinien avait cru son frère perdu et son général Equitius, qui défendait l’Illyricum, n’intervint qu’après coup, pour exterminer en Thrace l’usurpation sans espoir de Marcellus, un parent de Procope10. Valens s’établit en 367 à Marcianopolis en Thrace, pour diriger une campagne contre les Goths puis en 370 prit Antioche pour capitale. Sa législation se confond partiellement avec celle de son frère et il tenta d’appliquer loyalement les mesures prises au début du règne en faveur des curiales, des paysans et contre le patronage11. Mais il tomba lui aussi sous l’influence de hauts fonctionnaires qui sans être pannoniens — le préfet du prétoire d’Orient Modestus était d’Arabie, le consulaire de Syrie Tatianos de Lycie — étaient aussi brutaux et d’esprit plus légiste par suite de leur culture juridique. La raison d’État et la volonté de puissance poussèrent Modestus durant sa longue préfecture, de 370 à 377, à engager la lutte contre les intellectuels, les philosophes et de hauts personnages de l’Orient, à l’occasion d’une affaire de magie et de divination qui éclata à Antioche en 37112. La persécution de ces élites rappelle fâcheusement l’activité de Maximin en Occident. Il y eut de nombreuses exécutions dont celle de Maxime d’Éphèse, l’ami de Julien, les intellectuels brûlaient leurs livres et leur correspondance, il ne subsiste aucune lettre de Libanios entre 365 et 388. Seul Themistios continuait à adresser à l’empereur discours et panégyriques, sans doute dans l’espoir toujours déçu de le ramener à de meilleurs sentiments. Valens quitta Antioche en 377 et mourut l’année suivante dans le désastre d’Andrinople.

d) Les empereurs Gratien et Théodose (375-379-395)
Valentinien avait deux fils. L’aîné, Gratien, proclamé Auguste dès 367, et qui se trouvait à Trêves lors de sa mort, lui succéda sans difficulté. Sa femme Constantia, fille posthume de Constance, le rattachait à la dynastie de Constantin. Il était fort instruit et plein de bonne volonté, sincèrement pieux de surcroît, mais de caractère faible et influençable. Ses principaux conseillers furent Ausone, son professeur, qui en profita pour caser superbement les membres de sa famille, et le général franc Mérobaud qui eut la faveur insigne d’être à deux reprises consul ordinaire. A la suite d’intrigues obscures, menées peut-être par le préfet d’Illyricum Probus, l’armée de Valentinien alors en campagne contre les Quades près d’Aquincum, proclama empereur le frère cadet de Gratien, le jeune Valentinien II, âgé de quatre ans seulement. Gratien et Valens acceptèrent de mauvais gré le fait accompli. L’enfant resta en tutelle et ne reçut sans doute aucun territoire13. Les conseillers de Gratien obtinrent de lui que, sans désavouer la politique de son père, il se réconciliât avec les sénateurs romains : Maximin fut exécuté, Symmaque prononça de l’empereur un panégyrique assurément sincère, où la mémoire de Valentinien Ier était durement attaquée. La politique de Gratien est en ces débuts réellement libérale, favorable aux intellectuels, grâce à l’influence d’Ausone, et tolérante envers les païens. Cependant, dès 378, l’influence de saint Ambroise, évêque de Milan, et du pape Damase commence à se faire sentir14. Après la mort de Valens en 378, Gratien, se jugeant à bon droit incapable de régner seul en une période si dangereuse, proclama Auguste, dans des conditions très régulières, le 19 janvier 379, l’Espagnol Théodose, le fils du général exécuté à Carthage en 376, et lui confia l’Orient. Il n’avait encore commandé que l’armée de Mésie, avec succès, et s’était retiré en Espagne à la mort de son père. Il se peut que Gratien l’ait choisi par une sorte de remords15. Il avait un caractère inégal, peut-être dû à des troubles de santé, passait avec versatilité de l’inertie à l’énergie, de la cruauté au pardon, et d’une politique à une autre, sauf en matière religieuse où il se montra toujours nicéen fanatique. Sans mériter le nom de « Grand » que l’Église lui décerna, il prit facilement de l’ascendant sur le faible Gratien et réussit, malgré plusieurs usurpations, à préserver jusqu’à sa mort l’unité de l’Empire qu’il gouverna seul en pratique de 383 à 395. Il ne chercha point à alléger le fardeau écrasant de la fiscalité qu’il accrut encore au contraire, car il était généreux avec ses courtisans et facilement dépensier, et il ne parvint guère à réduire l’inégalité sociale, la disproportion des charges et l’empire des puissants sur les faibles. Sa législation, très abondante sur les sénats municipaux, les curies, tend à les repeupler mais en vain, et à réprimer les excès des gros curiales. Mais, pour satisfaire ses fonctionnaires, il oblige de nouveau les curies à lever les impôts, sauf sur les puissants (les potentes) (C. Th., XI,7,12 de 383). Il veut inlassablement lutter contre les malversations des fonctionnaires et les abus des patrocinia. La préparation de la guerre contre l’usurpateur Maxime l’oblige à prévoir des « superindictions » (levées d’impôts supplémentaires) : Antioche répondit par une émeute violente que Théodose finalement pardonna, en 387. Ses grands préfets du prétoire d’Orient furent le chrétien fanatique Cynegios (384-388) puis le païen Tatianos (388-392)16.
Jusqu’en 383, Gratien et Théodose régnèrent chacun de leur côté en bonne intelligence, préoccupés surtout de problèmes religieux et de la défense des frontières. Gratien, tombé sous l’influence d’Ambroise et de Damase, entra en conflit avec l’aristocratie de Rome à propos de l’affaire de l’autel de la Victoire (infra, p. 130) et suscita des mécontentements parmi les troupes par sa faiblesse en matière de discipline et la faveur qu’il montrait aux Alains de sa garde. Brusquement, au début de 383, l’armée de Bretagne se révolta et proclama son chef, récemment victorieux des Pictes et des Scots, l’Espagnol Maximus, qui passa aussitôt en Gaule. La cause de l’empereur légitime ne souleva aucun enthousiasme ni auprès de la population ni parmi les généraux et les soldats qui le trahirent, non loin de Lutèce. Gratien s’enfuit vers l’Italie mais il fut rattrapé à Lyon et assassiné en août 383. Le plus ancien des Augustes était désormais le jeune Valentinien II. Sa mère, Justine, la veuve de Valentinien Ier, assuma le gouvernement de la préfecture centrale (Italie, Afrique, Illyricum), tandis que Maxime, installé à Trêves, et Théodose, demeuré en Orient, se disputaient la tutelle de leur jeune collègue. En 384, un compromis fut négocié, Maxime fut reconnu Auguste, nomma un des consuls, se vit élever des statues en Orient même. C’est que Théodose, pacifique au fond, ou dans une période dépressive, en outre tout occupé à lutter contre hérétiques et païens et à réparer les ruines causées par les Goths et le désastre d’Andrinople, ne voulait pas la guerre civile. Enfin Maxime, aussi orthodoxe que lui, son compatriote et ancien compagnon d’armes, ne lui était au fond pas plus antipathique que l’ambitieuse Justine et son entourage d’ariens. Maxime ne manquait pas de qualités, cherchait à s’appuyer en Gaule sur le sentiment national, hostile aux barbares que Gratien favorisait, et se posait à Trèves en héritier de Constantin. Sa politique religieuse était celle même de Théodose, ce qui gênait considérablement Ambroise chargé auprès de lui de deux ambassades au nom de Valentinien : l’évêque évolua très habilement entre Maxime, usurpateur mais bon chrétien, et Valentinien II, empereur légitime mais arien17. Cependant Maxime sentit son ambition grandir et voulut s’emparer de tout l’Occident18. Il réclamait en vain la présence auprès de lui et la tutelle de Valentinien quand celui-ci, pressé par une attaque barbare en Pannonie, commit l’imprudence de solliciter son aide. Maxime envahit l’Italie pour son propre compte en 387. Justine et son fils se réfugièrent en Orient, à Thessalonique. Théodose qui venait d’épouser la jeune sœur de Valentinien II, Galla, la dernière fille du grand Valentinien, se décida cette fois pour la guerre. Bien préparée, elle fut rapidement victorieuse, après des succès à Siscia et Poetovio. Maxime fut pris à Aquilée et tué par les soldats en août 388. Cet usurpateur, que la tradition officielle accable comme « tyran », ce qui était naturel, fut le seul à être reconnu quelque temps par un empereur légitime. Les maladresses de Justine et des ariens de son entourage expliquent en partie les hésitations de Théodose.
Installé à Milan de 388 à 391, il gouverna tout l’Empire, vint à Rome en 389 célébrer un triomphe et écouter le panégyrique du Gaulois Pacatus. Lui aussi se trouva en face de saint Ambroise et eut avec lui des rapports orageux, car il avait, par une nouvelle inconséquence de sa politique, laissé se développer une certaine réaction païenne. En Orient, sous le jeune Arcadius, nommé Auguste en 383 à la mort de Gratien, gouvernait depuis 388 le préfet Tatianos, un païen avéré, élevé au consulat en 391, conjointement avec Symmaque, adversaire d’Ambroise et l’un des chefs des païens de Rome, dont un autre représentant éminent, Nicomaque Flavien, fut nommé préfet du prétoire d’Italie en 390. Après avoir dû s’humilier devant Ambroise à la suite du massacre de Thessalonique (infra, p. 129), Théodose revint à Constantinople, laissant désormais l’Occident à Valentinien II, placé sous la tutelle du général franc Arbogast. En Orient, sa politique redevint très fanatique : il exila Tatianos, gouverna avec Rufin, son nouveau préfet du prétoire, un catholique très fervent, et le maître de la milice, le demi-Vandale Stilicon, son neveu par alliance.
Arbogast était une forte personnalité et la faiblesse de l’ascétique et dévot Valentinien II faisait de lui le véritable souverain de l’Occident. Son ascendance barbare cependant lui interdisait le trône. Il entra en violent conflit avec le jeune empereur qui, après des scènes tragiques au Consistoire, fut trouvé mort un beau matin : suicide ou assassinat, on ne le sut jamais. Théodose, hésitant à son ordinaire, accepta quelque temps l’hypothèse du suicide qui le dispensait de la guerre. Mais Arbogast, d’abord prudent et peut-être plus décontenancé que coupable, et qui semble avoir espéré que Théodose lui confierait la tutelle d’Arcadius, se trouva forcé d’agir quand il apprit que l’empereur avait chassé Tatianos et choisi comme préfet Rufin, qu’Arbogast, païen convaincu, haïssait et redoutait. Il suscita alors une nouvelle usurpation et fit proclamer un professeur de rhétorique sans surface, Eugène, protégé du Franc Richomer. Malgré ses efforts, des ambassades et des témoignages de respect, Eugène ne put cette fois se faire reconnaître par Théodose ni accueillir par saint Ambroise, inquiet mais loyal. En 393, il se tourna alors presque malgré lui (car il était chrétien, mais fort tiède) vers les païens de Rome, exaspérés par la lutte que Théodose menait contre le paganisme depuis 381. Une violente réaction païenne éclata alors avec une force surprenante, conduite par Nicomaque Flavien, soutenue par les généraux francs, dont la religion ne devait pourtant pas être aussi attachée aux vieilles traditions romaines19. Le comte d’Afrique Gildo, le frère de Firmus, révolté sous Valentinien, ravitaillait Rome, ce qui était une façon de se rallier au mouvement. Arbogast réunit une forte armée de Francs et d’Alamans fédérés. De son côté, Théodose avait cessé d’hésiter, la situation aux frontières étant meilleure qu’à l’époque de Maxime. Il avait édicté en novembre 392 la loi décisive qui abolissait le paganisme et nommé Auguste son second fils Honorius, ce qui fermait la porte à toute négociation avec l’usurpateur. Son armée, très forte, se composait pour la plus grande partie de barbares, des Goths et même des Huns redoutés de tous, et de plusieurs contingents orientaux, et elle était commandée par les généraux barbares Bacurius et Gainas, sous les ordres supérieurs de Stilicon et du « romain » Timasius. Cette armée traversa les Alpes à la rencontre de celle d’Arbogast sur la défensive. Entre Émona et Aquilée, sur la rivière Froide (fluvius Frigidus), le 5 septembre 384, les Goths de Gainas furent d’abord battus, mais un commando de Francs envoyé sur les arrières de Théodose trahit Eugène, et le lendemain les troupes d’Arbogast succombèrent sous une nouvelle attaque des adversaires et également, dit-on, sous les assauts du terrible vent local, la bora, qui soufflait du bon côté, c’est-à-dire celui des chrétiens… Les protagonistes, Eugène, Arbogast, Nicomaque Flavien furent tués ou se suicidèrent. Théodose se montra clément pour les autres et vint peut-être à Rome présenter Honorius au Sénat20. Peu de semaines plus tard, le 17 janvier 395, il mourut brusquement à Milan. L’Empire passait aux mains de deux enfants, Arcadius toujours en Orient, et Honorius, que Théodose sur son lit de mort recommanda à Stilicon. Dans son esprit, il est certain que les deux jeunes frères devaient gouverner chacun une partie de l’Empire, mais en bonne intelligence, comme autrefois Valentinien et Valens, et que Stilicon veillerait sur eux et les protégerait militairement. L’unité de l’Empire serait ainsi préservée, mais les circonstances en décidèrent autrement21.




B. La politique religieuse : le triomphe de l’orthodoxie.


a) Valentinien et Valens
Chrétien nicéen et sincère mais sans fanatisme, Valentinien professa la tolérance dès son avènement et se fit une règle de ne pas intervenir dans les affaires de l’Église22. Le paganisme ne fut pas attaqué, l’haruspicine même fut autorisée, seuls les sacrifices nocturnes furent interdits comme autrefois, par crainte de la magie et des complots politiques. L’Occident dans son ensemble était nicéen depuis que les efforts de saint Hilaire de Poitiers avaient porté leurs fruits, mis à part quelques évêchés de l’Illyricum, ceux de Singidunum et de Mursa, et celui de l’évêque de Milan, Auxentius. Un grave conflit naquit à Rome où deux papes se disputaient la tiare, d’abord Felix et Libère, puis en 366 Damase et Ursinus. Après des troubles sanglants qui ternissent la mémoire de Damase, l’ordre fut rétabli par le préfet de la ville, le païen Prétextat, et Damase resta vainqueur. Il fut jusqu’à sa mort, en 384, un pape brillant et actif. En 373, à la mort d’Auxentius, le siège de Milan fut offert à Ambroise, gouverneur de la province, celle de Ligurie, haut fonctionnaire promis à une grande carrière par ses qualités d’administrateur et son autorité personnelle. Il fut aussi un évêque actif et ambitieux, d’une orthodoxie irréprochable, mais pas plus que Damase il n’eut de difficultés avec Valentinien.
Cette politique prudente et ferme, qui respectait chacun en son domaine l’indépendance de l’Église et de l’État, ne fut pas celle de Valens. Les conditions étaient plus difficiles en Orient où la lutte était ardente depuis que Julien avait déchaîné les fanatismes par son habile tolérance. Valens, baptisé par l’homéen Eudoxe qui devint évêque de Constantinople, adopta comme autrefois Constance cette doctrine, en elle-même modérée, mais qu’il voulut imposer par la violence à ses nombreux adversaires, nicéens, homéousiens et anoméens (supra, p. 98). Il trouva dans son entourage des agents d’exécution décidés, au premier rang desquels le préfet d’Orient Modestus, d’autant plus zélé qu’il avait à se faire pardonner son apostasie intéressée sous Julien. Valens cependant eut moins de succès que Constance, peut-être parce qu’il était moins énergique et surtout parce que la situation avait changé : une tendance à la conciliation se faisait jour entre les nicéens de Rome et d’Italie (Damase, Ambroise) et un parti « néo-orthodoxe » qui se recrutait moins chez les homéousiens que dans la fraction modérée des homéens. Mélèce d’Antioche et surtout les grands Cappadociens orthodoxes, dont le chef de file fut saint Basile de Césarée, évêque de 370 à 379, théologien et homme d’action, engagèrent de délicates négociations avec Athanase (mort en 373), son frère et successeur Pierre d’Alexandrie, exilé à Rome, et surtout Damase, afin de trouver les bases d’une conciliation doctrinale en surmontant les difficultés de vocabulaire qui opposaient Orientaux et Occidentaux. Valens, dès le début de son règne, avait banni des évêques et des moines. Mais Basile résistait au terrible Modestus, intervenait dans tout l’Orient, fondait même des monastères auxquels il donna la première véritable « règle ». Le conflit s’apaisa en 377, après le départ de Modestus, et Valens, pressé bientôt par le péril goth, autorisa le retour des exilés. Basile mourut en 379, mais l’orthodoxie qu’il avait si bien défendue allait triompher sous Théodose23.

b) Théodose
Avant 379, Gratien suivit la politique tolérante de son père. Malgré sa piété personnelle très forte, il subissait alors l’influence d’Ausone, chrétien tiède, peut-être païen, fit diviniser Valentinien — ce fut la dernière « apothéose » — et réprima l’agitation donatiste par souci du maintien de l’ordre. En 378, se trouvant à Sirmium, il accorda aux ariens nombreux dans la région un édit de tolérance explicite24. Mais, dès le mois d’août 379, il était tombé sous les influences de Théodose et d’Ambroise de Milan, et il répudie la tolérance, interdit aux ariens et aux hérétiques d’enseigner, de se réunir en synode et même d’avoir un clergé (C. Th., XVI,5,5). La même année, un synode présidé par Mélèce, évêque d’Antioche, se tint en cette ville, et accepta définitivement le nicaenum, l’exposé de la foi nicéenne rédigé par Damase en 372. Les temps étaient venus de la réunification de l’Église25.
En matière de foi, Théodose n’hésita jamais et se montra toujours fermement nicéen, ce qui lui fit accepter aisément les conseils de saint Ambroise et de Damase. Le 28 février 380, six mois donc après Gratien26, il condamna toutes les hérésies, ordonnant à ses sujets de professer la foi de Nicée, définie comme étant celle de Damase et de Pierre d’Alexandrie, rentré d’exil en 378. Dans les grandes cités, les ariens durent, parfois par la force, céder leurs sièges à des orthodoxes et Grégoire de Nazianze, ami de saint Basile, devint évêque de Constantinople, mais se retira rapidement. Plusieurs conciles se réunirent sur l’initiative de Théodose et de Gratien, en Orient à Constantinople (en 381, 382 et 383), en Occident à Aquilée (381) et à Rome (382). Aucun d’eux ne fut réellement œcuménique, car des jalousies subsistaient entre les évêques d’Orient et ceux d’Occicent. Plusieurs sectes hérétiques furent condamnées avec les ariens, la hiérarchie ecclésiastique fut précisée (évêques de cités, métropolites de provinces et de diocèses, primatie reconnue en Orient à l’évêque de Constantinople) et l’on tenta de résoudre les conflits qui opposaient d’ardents compétiteurs à Antioche et à Constantinople. Les empereurs publièrent plusieurs édits conformes aux décisions des conciles, le bras séculier se mettait au service de l’Église orthodoxe. L’arianisme, que la faveur de Valens avait artificiellement maintenu, s’affaiblit rapidement, sauf en Illyricum où il devait reparaître plus tard. Cependant à Milan, où s’agitait l’impératrice Justine, tutrice de Valentinien II, Ambroise connut des difficultés en 385-386. Justine était arienne et se conciliait sans vergogne la faveur des païens de Rome. Autour d’elle et de Valentinien se forma une communauté arienne, composée surtout de militaires goths : ils réclamèrent la disposition d’une église qu’Ambroise leur refusa, fort de l’appui de la majorité nicéenne de la population. D’autre part, Valentinien promulgua un édit de tolérance pour les homéens, ce qui contrevenait aux lois de Gratien et de Théodose. Du dimanche des Rameaux au Vendredi-Saint 386, Ambroise et ses fidèles furent assiégés par les troupes dans l’église qu’il refusait de céder. Il réussit à débaucher une partie des soldats et galvanisa ses partisans en leur faisant chanter des hymnes qu’il composait à mesure. Les ariens durent reculer et peu de temps après l’ « invention » miraculeuse des reliques des martyrs Gervasius et Protasius justifia avec éclat la fermeté de l’évêque. Pour la première fois, un empereur légitime avait dû céder devant des clercs, plus influents que lui sur ses propres troupes et la population. En Afrique cependant, les conditions politiques favorisaient le donatisme : le comte d’Afrique Gildo se conduisait en potentat indépendant et protégeait les communautés donatistes qui se multipliaient, au point qu’il fallut plus tard, à partir de 393, employer les grands moyens pour les liquider.
Damase était mort en 384 et son successeur, Sirice, n’avait pas son envergure, Ambroise était alors le véritable chef de l’Église d’Italie. L’usurpation de Maxime mit fin aux entreprises de Justine et de Valentinien II, et Théodose apporta à l’évêque l’appui des autorités. Mais Ambroise, caractère entier et dominateur, considérait qu’en matière religieuse l’Église devait avoir le pas sur l’État et qu’en outre l’empereur à titre personnel devait être traité comme un simple fidèle27. Théodose n’était pas habitué en Orient à de telles prétentions. Il se brouilla à plusieurs reprises avec Ambroise, à qui il fit refuser la communication des délibérations du Consistoire. Malgré ses interventions, il prit des mesures contre les moines qui en Orient, à Callinicum sur l’Euphrate, avaient excité la population contre les Juifs et incendié une synagogue, et il leur fit interdire de séjourner dans les villes. Après son voyage de Rome en 389 il se montra même assez favorable aux païens. En 390, il ordonna, hâtivement et sous le coup de la colère, le massacre de la population de Thessalonique qui avait tué au cours d’une émeute un général goth. Plusieurs milliers de personnes rassemblées dans le cirque périrent, le contrordre étant arrivé trop tard. Ambroise indigné lui refusa la communion et lui imposa une pénitence. Théodose hésita plusieurs semaines, puis se soumit après s’être réconcilié avec l’évêque, sur les instances de son nouveau préfet du, prétoire d’Orient, Rufin. Cet épisode a été diversement interprété et il ne faut pas pousser trop loin les choses : l’évêque et l’empereur étaient tous deux sincères et pieux et l’affaire de Thessalonique, étrangère en son principe au domaine de la religion, avait d’évidentes implications morales. Saint Ambroise ne voulait pas « humilier » la monarchie mais rappeler à Théodose qu’il était chrétien avant d’être empereur, et il accepta la leçon, ce que certains historiens lui reprochent encore28. L’évêque du reste n’est nullement un inquisiteur médiéval acharné à la perte des hérétiques : en Espagne, une hérésie mal connue, celle de Priscillien, à la fois gnostique et ascétique, troublait les esprits. En 386, l’usurpateur Maxime, voyant des avantages à passer pour le champion de l’orthodoxie, et renchérissant sur une condamnation conciliaire, le fit exécuter avec plusieurs des siens. Cette procédure brutale souleva l’indignation et les protestations de plusieurs évêques et d’Ambroise en particulier, mécontent de voir pour la première fois le bras séculier vouloir la mort du pécheur29.

c) La lutte contre le paganisme
Dans la seconde moitié du siècle, l’ancienne religion montra une étonnante vigueur qui rend hommage à l’œuvre si brève de Julien. Sans parler des superstitions populaires toujours vivantes dans les campagnes surtout30, le paganisme restait la religion des milieux intellectuels, des professeurs de l’Occident comme de l’Orient. Les plus grands sophistes et écrivains du temps sont des païens, parfois déterminés (Libanios, Himerios), parfois prudents (Themistios), parfois tièdes (Ausone, Claudien). Pour eux, les Grecs surtout, le paganisme s’identifie avec la vraie culture, cet hellénisme dont Julien avait été le héraut. Pour les nobles de Rome, c’est avant tout une fidélité aux vieilles traditions sénatoriales, ce qui n’empêche pas leur religion, moins mystique et irrationnelle que celle de Julien, d’être fortement teintée de néo-platonisme, de mithriacisme, et le culte d’Isis d’y être toujours très à l’honneur31. Les Saturnales de Macrobe (après 400) mettent en scène les représentants du paganisme de l’époque théodosienne, Prétextat, Symmaque et Nicomaque Flavien, qui remplirent de hautes charges et revêtirent tous les sacerdoces romains32. C’est probablement dans ce milieu que fut écrite l’Histoire Auguste, entre 395 et 400, selon les derniers spécialistes. Symmaque, préfet de la ville en 384, est le héros de l’affaire célèbre de l’autel de la Victoire : placé dans la curie (salle de réunion du Sénat), enlevé sous Constance, rétabli par Julien, il fut de nouveau enlevé en 382, sur l’ordre de Gratien, qui en même temps supprima les immunités, subventions et revenus des Vestales et des sacerdoces romains. Une pétition réclama l’abolition de ces mesures, mais Damase fit parvenir à l’empereur une contre-pétition des sénateurs chrétiens33. En 384, Justine nomme préfet du prétoire Prétextat et Symmaque préfet de la ville. L’occasion était bonne pour reprendre l’affaire et la Relatio III de Symmaque développe éloquemment les arguments des païens : appel à la tolérance, respect des traditions et des donations faites par les ancêtres aux sanctuaires et aux Vestales. Mais cette fois Ambroise veillait et intervint avec vigueur pour faire rejeter la requête des païens34. Sous Eugène, en 393, l’autel fut remis en place. Mais l’usurpation donna lieu à une réaction païenne dont l’ampleur dépasse cette affaire, et qui fut menée cette fois par Nicomaque Flavien. Les anciens cultes refleurirent, les cérémonies se multiplièrent, non sans quelque affectation qui sent l’ « archéologie », rites étrusques, invocation à Bellone, proclamation du justitium. Un sénateur chrétien apostasia et de violents pamphlets (Carmen contra Flavianum) attestent l’âpreté des passions et les craintes des chrétiens35.
Théodose s’était montré bien plus déterminé contre le paganisme que ses prédécesseurs. Dès son avènement, il avait refusé le grand-pontificat qu’à son instigation sans doute Gratien répudia peu après36. Après avoir dès 381 interdit les sacrifices qui permettent d’avoir la connaissance de l’avenir (C. Th., XVI,10,7), il semble avoir hésité à poursuivre l’offensive que son fanatisme rendait inévitable. En 384, Themistios devient même préfet de Constantinople. Mais en 386 le nouveau préfet d’Orient, Cynegios, effectue une tournée dans sa circonscription et fait plus ou moins légalement fermer de nombreux temples, ce qui souleva l’indignation de Libanios : dans son Pro Templis, la même année, il présente hardiment la défense des sanctuaires païens37. Nouvelle pause entre 388 et 391 : à Cynegios décédé succède le païen Tatianos, dont le fils Proculos devient préfet de la ville et les consuls désignés pour 391 sont tous deux païens (Tatianos et Symmaque). C’était là sans doute, si l’on ose dire, le « baroud d’honneur », de Théodose, irrité par les incessantes pressions de saint Ambroise. Après sa soumission, à Noël 390, les choses se précipitent : le 24 février 391, la loi C. Th., XVI,10,10 condamne le paganisme, interdit les sacrifices et la fréquentation des temples. Revenu en Orient, Théodose prend pour conseiller Rufin, chrétien ardent, mais arriviste aux façons méprisables, qui s’appuie sur une coterie d’Espagnols et d’Aquitains puissante à la cour38. Maître des offices depuis 388, il supplante et fait exiler Tatianos, et exécuter Proculos, en 392. Le 8 novembre 392 est publié l’édit de mort du paganisme, sa condamnation totale, sous toutes ses formes, même les pratiques privées (C. Th., XVI,10,12). Ainsi parvenait à son terme l’évolution commencée sous Constantin, au bout d’un siècle ou peu s’en faut, ce qui atteste la force de résistance de l’ancienne religion.

d) L’Église et la vie religieuse dans la seconde moitié du IVe siècle39
Depuis la conversion de Constantin, l’empereur, lui-même en dehors de l’Église au point de vue institutionnel, se tenait pour investi d’une mission spirituelle : « empereur par la grâce de Dieu », il devait œuvrer pour le salut des âmes dont les corps lui étaient confiés. La cité terrestre dont il était le chef devait conduire les hommes vers la cité céleste. Malgré les tendances « césaropapistes » (terme postérieur, à utiliser avec réserves) de Constance, et les aspirations « théocratiques » (mêmes réserves) de saint Ambroise, chacune des deux puissances est dans l’ensemble restée à sa juste place. Cependant, sous le règne de Théodose, qui voit en tous domaines le triomphe de l’orthodoxie, l’alliance du trône et de l’autel s’affermit. La catholicisme devient la religion de l’État, les évêques ne réclament plus la liberté mais la mise du bras séculier au service de la vraie foi contre hérétiques et païens. L’empereur n’est plus au-dessus mais à l’intérieur de l’Église, selon saint Ambroise (non supra Ecclesiam sed intra Ecclesiam). Moins radical que lui, sauf contre les donatistes, saint Augustin, tout en exaltant la « cité de Dieu », estime que le pouvoir impérial, s’il garantit l’ordre et la justice, est sur le plan terrestre et matériel l’indispensable allié de l’Église. L’épiscopat oriental est moins hardi, plus docile aux pressions, voire aux ingérences, du gouvernement, parce que l’armature étatique est plus forte en Orient40.
Cependant l’organisation territoriale de l’Église se calque sur celle de l’Empire. Chaque cité ou presque a son évêque, celui de la capitale provinciale, le métropolitain, est supérieur aux autres. Le problème est plus complexe en ce qui concerne les diocèses (civils) : en 381, le troisième canon du concile de Constantinople reconnaît la primauté des chefs-lieux de diocèses (Alexandrie, Antioche, Césarée de Cappadoce, Éphèse, Milan) et l’évêque de la capitale d’Orient est déclaré le second de la chrétienté, malgré des protestations locales à Alexandrie ou à Antioche. Dans les campagnes, en l’absence d’évêques, car l’institution des « chorévêques » a échoué, les grands propriétaires créent des chapelles sur leurs terres et réclament pour leurs desservants, à l’égard de l’évêque, la même indépendance dont ils commencent à jouir eux-mêmes en face des fonctionnaires. L’Église tend à former un État dans l’État, avec ses propres citoyens, les clercs, bien séparés des laïcs, quoique le célibat ne soit pas imposé mais seulement recommandé. Les biens de l’Église sont devenus considérables : Constantin a reconnu au corpus christianorum le droit de posséder collectivement et de recevoir des dons et des legs, surtout testamentaires. Cet enrichissement inquiète certains empereurs, car les terres de l’Église tendent à l’autarcie comme les latifundia des riches. Elles sont en outre probablement exemptées de l’impôt foncier41. Les clercs échappent à la capitation personnelle, aux munera sordida vel extraordinaria, et dans une certaine mesure aux charges municipales. Ces avantages seront réduits dès le Ve siècle. Enfin la juridiction ecclésiastique a été précisée : réelle pour les procès civils (episcopalis audientia), elle n’existe pas au criminel et les clercs coupables de crimes sont jugés par l’État42. Les évêques du reste se déclarent accablés par les procès civils, tandis que l’Église, hostile à la peine de mort, ne revendique guère le droit à la répression.
Le IVe siècle est un des grands siècles du christianisme, d’abord par ses progrès. Certes le paganisme a souffert de la disparition prématurée de Julien mais il est impossible de prouver qu’il aurait résisté longtemps encore. Et il est vrai qu’en étouffant les hérésies le bras séculier a facilité la victoire des orthodoxes. Mais le christianisme avait une grande force d’expansion en cette époque d’intense religiosité. Ses progrès sont manifestes et l’on a pu dire que les chrétiens de ce temps ont eu « le sentiment d’aller dans le sens de l’histoire43 ». Avant même la conversion de Constantin, l’Orient était profondément christianisé, excepté certaines campagnes reculées et les milieux intellectuels. C’est dans l’Occident latin que les conquêtes sont les plus remarquables : en un siècle, l’Italie du Nord est passée de 5 ou 6 évêques à plus de 50, et la Gaule de 22 en 314 (au concile d’Arles contre les donatistes) à 70, et il en est partout de même, semble-t-il, malgré le manque de précisions. La renommée des évêques, la vitalité même de certaines hérésies (priscillianisme d’Espagne, arianisme d’Illyricum), la multiplication des inscriptions chrétiennes (dans les provinces danubiennes par exemple), tout atteste de sensibles progrès. A Rome même, les conversions se multiplient au sein de l’aristocratie sénatoriale, en commençant par les grandes dames d’alors44. Les campagnes même commencent à se convertir en Gaule, grâce au zèle de saint Martin de Tours et de ses émules, bien que souvent le nouveau culte se soit installé dans les sanctuaires des anciens dieux, non sans concessions aux survivances païennes45. Hors de l’Empire, le christianisme a résisté en Perse aux persécutions de Shapur II, bien que l’évêché de Séleucie du Tigre soit resté sans titulaire de 348 à 388 environ. Les communautés ont survécu en adoptant le syriaque et l’école d’Édesse a prospéré sous saint Ephrem. En Arménie, saint Grégoire l’Illuminateur avait converti le roi Tiridate à la fin du IIIe siècle, et par la suite une forte Église arménienne se constitua, dotée elle aussi de sa langue nationale. La nouvelle religion atteint même la Géorgie des Ibères et le pays des Albains (Azerbaïdjan) au-delà du Caucase. Au sud de l’Égypte et en Éthiopie, saint Athanase envoya l’évêque Frumentios. En Égypte même, le recours à la langue indigène, le copte, permit dans les campagnes la floraison de très vivantes communautés. En Afrique, les grands progrès sont dus surtout aux donatistes : ils s’appuient dans leur lutte obstinée sur les tribus berbères de l’intérieur, gagnées à leur schisme, qui du point de vue doctrinal n’était guère éloigné de l’orthodoxie. Quant aux barbares de l’Europe, les Goths furent convertis à l’arianisme homéen : leur évangélisation avait commencé très tôt malgré des persécutions, et l’œuvre essentielle fut accomplie par Ulfilas, consacré évêque en 337 par l’arien Eusèbe de Nicomédie, et mort vers 383. Réfugié en Mésie inférieure en 348, il aurait traduit le Nouveau Testament en langue gothique, créant même à cet effet un alphabet spécial. Plus tard en 382, installés dans les Balkans (infra, p. 142), les Goths se convertirent en masse mais toujours à l’arianisme. Ainsi, hors de l’Empire, le christianisme se répandit grâce à l’adoption des langues locales, promues par lui à la dignité de langues de culture : il servit la civilisation mais non la romanité46.
La religion chrétienne connaît en ce siècle une remarquable vitalité qui s’exprime par le culte lui-même et la liturgie, sans oublier les efforts théologiques déployés lors de la lutte contre les hérésies, notamment en ce qui concerne l’approfondissement du dogme trinitaire47, mais aussi par la rapide diffusion du monachisme48. Il apparut en Égypte, la terre classique de l’anachorèse (mais en un sens différent : fuite des opprimés dans le désert dès l’époque hellénistique), vers la fin du IIIe siècle, au temps de saint Antoine. La vie du saint, écrite vers 360 par Athanase — car ses moines furent d’ardents défenseurs du Credo nicéen —, et bientôt traduite en latin, eut un énorme retentissement. Saint Antoine est un ermite isolé qui s’enfonce au désert pour s’y livrer à l’ascèse et rechercher l’expérience mystique : une fois les persécutions terminées, l’ascétisme attira ceux qui étaient nés trop tard pour le martyre. Autour de lui, dans les déserts de Nitrie et de Scété (delta du Nil), d’humbles cabanes abritent d’autres anachorètes, les « athlètes de la foi ». Plus tard, saint Pachôme crée les premiers monastères de « cénobites » (ceux qui vivent en commun) : des milliers de moines se groupèrent ainsi peu à peu, subsistant pauvrement mais du travail de leurs mains, surtout en Haute-Égypte, en Thébaïde. A la fin du siècle, Shenouté (Schenoudi) renforce la discipline jusqu’à de terribles austérités. La plupart de ces moines étaient des humbles, parfois analphabètes. On les a traités d’asociaux, presque de brigands hostiles à la société. Mais ils ne se désintéressent pas de la vie de l’Église, dont ils sont comme le fer de lance : en Syrie, ils se livrèrent parfois à des explosions de violence contre les synagogues juives ou les temples païens et Libanios vitupère « ces errants vêtus de noir qui mangent comme des éléphants49 ». Le monachisme se répandit un peu partout, mais très vite apparut le besoin d’une « règle monastique », plus ou moins sévère, plus ou moins inspirée de celle de saint Pachôme. En Asie Mineure, saint Basile fonda une communauté à Annési et rédigea la règle « basilienne » ; en Occident, saint Martin s’établit près de Tours à Ligugé, puis créa le monastère de Marmoutiers : saint Ambroise et plus tard, saint Augustin ont eu autour d’eux des communautés qu’ils patronnaient et protégeaient ; enfin saint Jérôme, qui vécut longtemps dans l’érémitisme, organisa à Bethléem le monastère très studieux de ses protégées Paula et Eustochium, le premier monastère latin d’Orient, avec celui de sainte Mélanie l’Ancienne dont l’aumônier fut Rufin d’Aquilée, qui resta longtemps l’ami de Jérôme,
Le IVe siècle fut également l’Age d’or des Pères de l’Église, qui ont su mettre leur immense culture, puisée aux sources classiques, au service de la défense et de l’illustration du christianisme (infra, p. 215).




C. L’Empire et les barbares à la fin du IVe siècle.


a) L’armée et ses problèmes50
S’il était vrai, comme les auteurs anciens le suggèrent, que Dioclétien ait quadruplé les effectifs du Haut-Empire et Constantin doublé ceux de Dioclétien, l’armée comprendrait au cours du IVe siècle plus de 2 millions d’hommes… En fait, d’après la Notitia dignitatum, l’armée ne doit pas atteindre tout à fait 500 000 hommes : numériquement parlant l’Empire est sous-défendu. Depuis Constantin, peu de changements, sauf la multiplication des magistri militum et une loi de Valens sur le recrutement, mais une évolution de fait. Le recrutement s’opère parmi les citoyens. Sont exclus et exemptés les esclaves, les gens de condition inférieure, pas tous sans doute, les curiales, les colons adscrits à la fin du siècle (infra, p. 169), les membres des classes supérieures. Servent donc avant tout les paysans des régions dont les habitants restent réputés pour leurs qualités guerrières, Gaulois du Nord, Illyriens, Isauriens, et les barbares. On distingue plusieurs modes de recrutement : 1° le volontariat, assez peu répandu mais qui existe encore ; 2° l’hérédité ; 3° l’exaction fiscale (praebitio tironum) qui fournit sans doute le plus fort contingent de non-barbares, et que l’on peut remplacer par l’aurum tironicum qui serait pour un homme de 36 solidi51 ; en 375 une loi complexe de Valens régularise le système (C. Th., VII, 13,7 = De Martino, V,408, n. 79) en précisant l’obligation fiscale des groupes de propriétaires formant un capitulum : la recrue peut être soit un des colons du groupe, dont le maître est indemnisé par les autres membres du consortium, soit un paysan quelconque ou un barbare, que l’État se procure lui-même grâce à la somme d’or versée en remplacement52 ; 4° le recours aux barbares fédérés : des tribus passent avec les autorités romaines une sorte de contrat (foedus), aux termes duquel elles fournissent des soldats qui combattent avec leur propre équipement, sous le commandement supérieur d’officiers romains. Depuis Constantin, et surtout après la défaite d’Andrinople en 378, les fédérés se recrutent parmi les barbares installés dans l’Empire même, Francs, Alamans, Sarmates et Goths, servent sous leurs propres chefs, de vrais condottières parfois, et reçoivent, outre leur solde, des subsides et des terres pour leur famille. Certaines tribus ne sont admises dans l’Empire qu’à la condition de fournir des recrues : ce sont les Lètes (laeti) attestés dans le nord-est de la Gaule, et en Italie (Francs et Sarmates) auxquels il faut sans doute assimiler les Gentiles mal connus53.
La nomenclature des unités est compliquée : les anciennes légions subsistent, réduites à 1 000 hommes environ, ainsi que les cohortes de fantassins et les ailes de cavaliers, composées en général de citoyens romains et peu considérées. Se sont ajoutées, mais tout à fait à part, les vexillations de cavaliers issues de la grande unité de cavalerie de Gallien dispersée par Dioclétien (clibanares ou cataphractaires, sagittaires, scutaires) et surtout les auxilia, formés de barbares, fantassins, cavaliers des cunei (escadrons d’assaut) ou simples equites. Le dispositif des unités est le suivant : sur les frontières les limitanei ou ripenses (ou encore riparienses), moins estimés mais dont le statut est, sauf détails, le même que celui des autres, les soldats de l’armée de campagne, les comitatenses, parmi lesquels se distinguent les troupes d’élite, les palatini. Au sommet de la hiérarchie, la Garde impériale, les scholae, attachées à la personne des empereurs, à la disposition du maître des offices, et commandées par leurs tribuns. Ce sont en général des barbares germains, dont les unités de 500 hommes portent les noms de Scutarii, Gentiles, Sagittarii, Armaturae54.
Au cours de ses vingt ou vingt-quatre ans de service et souvent davantage, l’homme de troupe, le simple tiro, gravit de nombreux échelons, du semissalis au centenarius (l’ancien centurion ?), avant de devenir officier subalterne, ducenarius, senator, primicerius, et d’entrer enfin dans le corps prestigieux des protectores, où sont souvent du reste directement inscrits les fils d’officiers et les bénéficiaires de relations bien placées. Les protectores ou domestici sont des officiers d’état-major qui reçoivent de nombreuses missions et gravitent autour des généraux. Ils parviennent rapidement aux grands commandements : officiers supérieurs, tribuns, préfets et praepositi des différentes unités, et officiers généraux dont le nombre s’est accru. Aux magistri peditum et equitum de Constantin se sont ajoutés les comites rei militaris, les magistri utriusque militiae et les magistri praesentales qui sont au sommet de la hiérarchie55. Plus des trois quarts semblent être d’origine barbare.
L’entretien et l’administration de cette armée nécessitent un nombreux personnel et l’intervention des bureaux des préfets du prétoire, des comites financiers, du maître des offices et des magistri militum. Les soldes sont payées en nature sous forme de rations (annones) dont le nombre se multiplie avec le grade. Il s’y ajoute une solde en argent (stipendium), officiellement fixée en 365 au quart du total, et qui en réalité est peu de chose par suite de la dévaluation de la monnaie d’argent et de bronze. Mais les soldats reçoivent des donativa, souvent en pièces d’or, à l’occasion des anniversaires impériaux et des avènements et avec lesquels, sans s’enrichir, ils parviennent à une modeste aisance. Soldes et donativa s’élèvent fortement avec les grades obtenus : l’éventail hiérarchique est toujours très ouvert56. Les officiers et sous-officiers fraudent souvent sur le nombre de leurs effectifs (selon un système voisin de celui des « passe-volants » de notre Ancien Régime), sur les rations et les fournitures qu’ils revendent au « marché noir ». Par comparaison avec le sort de la majorité, le métier militaire conserve de l’attrait pour bien des humbles, surtout s’ils sont robustes et peu évolués. Les « avantages sociaux » ne sont point négligeables : après le congé honorable (honesta missio), vingt ans de service en général, ou le congé émérite (emerita missio), au moins vingt-quatre ans, le vétéran reçoit une prime en argent (que Valentinien supprima) et surtout un lot de terre nanti de son bétail et de la semence, correspondant à une vingtaine de jugera (5 ha) et il bénéficie d’exemptions pour sa capitation personnelle57, et pour une part de sa lustralis collatio (chrysargyre) s’il prend un commerce. Enfin, tous échappent aux munera divers, surtout aux charges municipales. L’armée du IVe siècle est dans son ensemble de bonne qualité et la fidélité des officiers supérieurs, en majorité Francs ou Alamans, mais aussi Sarmates, Goths et même Huns sous Théodose, s’est rarement démentie58. Mais cette armée relativement peu nombreuse et difficile à recruter coûte fort cher, à l’État et aussi aux civils, qu’elle exploite fréquemment : abus de l’hospitium (logement des troupes et des officiers), extorsions, violences, si bien que, malgré les services rendus, les militaires sont en général détestés59.

b) L’œuvre de Valentinien et de Valens
Valentinien, arrivé au pouvoir dans un moment difficile (Amm. Marc., XXVI, 4, 5), montra l’énergie d’Aurélien et le goût d’Hadrien pour les techniques défensives. C’est peut-être à lui que fut adressé l’opuscule De rebus bellicis, écrit par un anonyme à l’esprit réaliste et scientifique60, qui n’hésite pas à disserter sur la fiscalité ou le système monétaire, mais s’intéresse surtout aux machines de siège, avec une imagination qui rappelle celle d’un Léonard de Vinci. Valentinien protégea toute la frontière occidentale, sur le Danube et le Rhin, par une fortification puissante de castella et de burgi que les fouilles tentent de reconstituer. Sur le Rhin, les villes sont fortifiées, Cologne, Mayence, Spire, Bâle. Cette « ligne Maginot », digne de celle de Probus à la fin du IIIe siècle, fut admirée des anciens (Symmaque) et des modernes, mais Ammien estime (comme certains de nos généraux après 1940…) qu’elle contribua à créer une mentalité défensive et statique, dangereuse pour le moral et la valeur de la troupe (XXIX,6,2). Valentinien savait aussi combattre, avait de bons généraux qui n’étaient pas tous barbares (Jovinus, Sebastianus, Théodose l’Ancien) et voulut se faire craindre : séjournant à Lutèce, à Reims ou à Trèves, il lança de nombreuses campagnes contre les Alamans surtout (victoires de Châlons-sur-Marne, de Solicinium). Théodose l’Ancien fut le meilleur général de son temps et dirigea contre les Saxons la défense du litus saxonicum (toutes les côtes de l’Armorique à la Flandre). En Bretagne même, il vainquit les Pictes et les Scots, restaura le mur d’Hadrien qu’ils avaient forcé, créa la nouvelle province de Valentia et une flotte. Après avoir combattu en Rhétie et en Pannonie contre les Alamans et les Sarmates, il fut envoyé en Afrique contre Firmus (supra, p. 118). De 373 à 375, il mena des actions vigoureuses, coupées de négociations, dégagea la Numidie et la Maurétanie césarienne (Tipasa) et finalement, après une répression féroce, contraignit Firmus au suicide61. Valentinien devait mourir brusquement en 375 sur le Danube, en recevant une ambassade de Quades, inquiets des fortifications construites par le magister equitum Equitius.
Valens n’avait pas les qualités militaires de son frère. Lors de la révolte de Procope qu’un parti de Goths épaula, les Perses occupèrent sans coup férir l’Arménie et la Géorgie et le prétendant soutenu par les Romains, Pap, assez peu recommandable, finit par être assassiné sur l’ordre de Valens lui-même. De longues négociations s’engagèrent alors, mais l’empereur, pressé par les Goths à partir de 376, abandonna officiellement la Géorgie et pratiquement l’Arménie, sans qu’aucun traité ne mît fin au conflit, qui s’apaisa à la mort de Shapur II en 379. Sous Théodose, entre 384 et 387, de longues tractations devaient aboutir à un partage inégal de l’Arménie, dont une petite partie devint définitivement romaine, et l’empereur donna son nom à une fondation urbaine, Theodosioupolis (Erzeroum).
Le problème goth est assez complexe, car ce peuple divisé sous des chefs tantôt païens tantôt ariens ne répugnait pas aux opérations commerciales avec les marchands de Rome. Il se trouvait alors pressé par les Huns qui avaient détruit vers 275 le vaste royaume ostrogoth d’Ermanaric, qui s’étendait en Ukraine et jusqu’au Dniestr62. Les Huns poussaient devant eux les Alains et ceux-ci les Goths, désireux pour leur échapper de s’établir dans l’Empire, sur le Danube inférieur. Valens séjourna à Marcianopolis de 367 à 370, négocia avec Athanaric et laissa entrer certaines tribus. En 376, les Goths de Fritigern implorent l’autorisation de s’établir en Thrace et en forcent l’entrée avant l’accord de Valens, impuissant devant le fait accompli : c’était un peuple en masse qui pour la première fois passait la frontière. Les fonctionnaires romains, débordés et avides, les exploitèrent honteusement et les bandes gothiques tournèrent au brigandage, introduisirent de nouveaux congénères et mirent au pillage la Thrace et les Balkans. Gratien envoya d’Occident des généraux (Richomer) qui échouèrent, et, en août 378, Valens, impatient d’en découdre avant l’arrivée de Gratien lui-même, s’engage imprudemment et disparaît dans le désastre d’Andrinople, avec beaucoup de ses hommes et plusieurs généraux, dont Sebastianus. La cavalerie des Ostrogoths survenue en pleine bataille avait enlevé la décision. Les barbares ne purent emporter ni Andrinople ni Constantinople, bien fortifiées. Cependant cette catastrophe eut un grand retentissement parmi les contemporains et parut annoncer la fin de l’Empire63. Mais comment désormais déloger ces Goths, peut-être 200 000, installés dans les Balkans ?

c) Théodose et les barbares
Le nouvel empereur avait des qualités militaires mais, on l’a dit, un caractère inégal, des alternatives d’activité et d’apathie. Bien plus que ceux de Valentinien, ses généraux sont des barbares, les Francs Bauto, Richomer, Teutomer, l’Ibère Bacurius, le Goth Gainas, le demi-Vandale Stilicon, mais les meilleurs sont peut-être deux « romains », Timasius et Promotus. Son armée comprend de très nombreuses forces barbares, Sarmates, Goths et Huns même. Il fallut en 379 procéder à de hâtives levées. Contre les Goths établis en Thrace on obtint des succès de détail, entre 379 et 382, mais de nouvelles infiltrations se produisaient sans cesse et la dispersion des barbares, tourbillonnant à travers le pays à la recherche de leur subsistance, empêchait de les exterminer dans une grande bataille, d’autant plus que les chefs de leurs bandes, les Wisigoths Athanaric et Fritigern et les Ostrogoths Alatheus et Saphrax ne manquaient pas d’habileté. En 381-382, des négociations s’ouvrirent, d’abord avec le païen Athanaric qui fut reçu à Constantinople, y mourut et fut enseveli en grande pompe, puis avec l’arien Fritigern. Le général de Théodose, Saturninus, conclut avec eux un véritable traité en octobre 382 : les Goths étaient acceptés officiellement en Thrace et dans les régions où ils étaient déjà installés, avec leurs chefs, leurs armes, leur organisation autonome ; exempts d’impôts, ils recevaient des annones, mais fournissaient des recrues et des colons, qu’il ne restait plus qu’à sédentariser sur les terres abandonnées et ravagées64. Les contemporains réagirent très diversement, mais l’empereur satisfait désigna Saturninus comme consul pour l’année suivante. Cependant l’activité militaire se poursuivait : Promotus extermina une foule d’Ostrogoths et de Greuthunges sur le Danube, en 386, récidiva en 391, et après lui Stilicon efface en 394 les Bastarnes de l’histoire. Malgré cette lutte obstinée, Théodose est resté pour beaucoup l’initiateur d’une politique « philobarbare » qu’on lui reproche fréquemment. Certes avant lui, sans remonter plus loin, Constantin, Constance et Valentinien avaient ouvert aux Germains et aux Sarmates les rangs de l’armée, les hauts grades et les frontières, afin d’utiliser à la fois leur valeur guerrière et leur appétit de terres. En Gaule, en Italie du Nord, dans les provinces danubiennes, en Asie Mineure, des terres incultes étaient ainsi cultivées par des colonies de Francs, d’Alamans, de Sarmates et même de Goths. Mais sous Théodose la nouveauté vient de l’installation massive, dans une seule région pratiquement perdue pour l’Empire, de barbares organisés et surtout non vaincus et conscients d’avoir en fait obtenu satisfaction par leur force même. Cependant, Théodose se considéra toujours comme le vainqueur des barbares, remporta sur eux bien des succès après 382 et se garda d’appliquer systématiquement ce procédé. Malgré les réserves des contemporains, Ammien, Libanios, et plus tard Synesios de Cyrène, sa politique, approuvée par Themistios, ne peut pas être totalement condamnée, du moins tant qu’il vécut. Après lui elle porta des fruits amers, sous des souverains incapables de se faire craindre65.
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5
L’EMPIRE À LA FIN DU IVE SIÈCLE





A. Le pouvoir impérial : idéologie et réalités.


a) L’aspect politique
Le caractère sacré de la personne de l’empereur et l’aspect divin de sa fonction frappent au premier abord. De ce point de vue, païens et chrétiens ne s’opposent guère1. Pour tous, l’empereur est un envoyé de Dieu, ou de la divinité, chargé de prendre soin des hommes. S’il n’est plus un dieu — suppression du culte impérial, même chez les païens, depuis Constance — sa fonction est divine, comme au temps de Dioclétien, en ce sens qu’elle est voulue par Dieu. Le cérémonial, qui s’est compliqué depuis la fin du IIIe siècle, a été fixé par Constantin et Constance : l’empereur porte la vestis triumphalis, brodée d’or et de pierreries, ou le paludamentum de l’imperator, la couronne de laurier et le plus souvent le diadème hellénistique. Il siège sur la sella curulis, devenue un véritable trône. Il est appelé normalement dominus. Une cour brillante l’isole de ses sujets qui le voient peu et fort solennellement : le rite de l’adoratio est entré dans les mœurs et adorare purpuram, adorer la pourpre, signifie être admis à voir l’empereur. Il ne s’agit pourtant pas d’un pouvoir théocratique : le souverain demeure l’héritier des anciens magistrats, l’élu du peuple que l’armée représente, comme au temps des rois macédoniens. L’origine divine de son pouvoir n’entraîne aucune conséquence juridique ou institutionnelle. Ni la succession ni l’investiture ne sont définies en termes théocratiques. En ce sens, on peut dire que cette monarchie reste imparfaite : il subsiste en elle quelque chose de sa tare originelle, celle d’être « un pouvoir d’exception fondé sur le salut public » (É. Demougeot)2.
Politiquement, le rôle de l’armée est prépondérant. Le nouvel empereur est désigné soit directement par le précédent, par le jeu de l’hérédité dynastique et familiale (Constantin et ses fils, Valentinien et son frère, Théodose et ses fils) ou le choix du meilleur (Théodose par Gratien), soit par une « conférence » des chefs militaires et parfois civils (Jovien et Valentinien Ier), mais dans tous les cas l’investiture est obtenue par une présentation à l’armée. Celle-ci ne peut pas être tout entière présente, mais l’absence d’opposition équivaut au consensus de tous. L’armée investit donc mais ne choisit pas directement. Le Sénat pour sa part n’investit plus3, il est en général informé par courtoisie. En cas de difficultés (prétendants en surnombre : les neveux de Constantin, Delmatius et Hannibalianus) ou d’usurpation (Magnence, Julien, Procope, Maxime, Eugène) se pose le problème de la légitimité : l’usurpateur n’est légitimé que s’il est reconnu par l’Auguste en fonction, ce qui montre la force du principe monarchique, car en ce cas il prime l’acclamation par les propres troupes de l’usurpateur (qui, il est vrai, avaient rompu en le proclamant leur serment de fidélité). Si l’accord ne se fait pas, la force décide, et parfois l’assassinat à la suite d’une émeute militaire (en 337). Le vainqueur est l’élu de la divinité, dont l’armée victorieuse est le bras. Par chance pour ces principes, aucun usurpateur ne fut victorieux, et Julien échappa à la nécessité de combattre par la mort providentielle de Constance. Ainsi le IVe siècle, plus heureux en ce sens que le IIIe, ne connut-il que des souverains légitimes. Les usurpateurs, il est vrai, ne furent jamais de premier plan, parce que les grands généraux étaient des barbares, et, malgré de réels efforts (Magnence et Maxime en Gaule, Eugène auprès des païens de Rome), et parfois plusieurs années d’un règne toléré (Maxime), ils n’obtinrent jamais l’appui total des populations, indifférentes ou fidèles au souverain légitime. Du reste, si l’élite préfère le choix du meilleur, le peuple comme l’armée est sensible à la légitimité dynastique. Sauf Jovien et Valentinien, tous les empereurs se rattachent, plus ou moins fictivement, à la famille de Constantin : le fils de Valentinien, Gratien, épousa la fille posthume de Constance, et Théodose en secondes noces épousa la demi-sœur de Gratien, la dernière fille de Valentinien et de Justine, Galla.
On est surpris par la fréquence de la collégialité. Ne régnèrent vraiment seuls que Constantin, de 324 à 337, Constance, de 350 à 361, Julien, de novembre 361 à juin 363, Jovien, de juin 363 à février 364, et Théodose, de 392 à 395. Et encore plusieurs de ces empereurs désignèrent-ils des Césars qui, il est vrai, n’avaient aucun pouvoir personnel, les fils de Constantin, Gallus, Julien, Arcadius et Honorius. La véritable collégialité est définie par la présence de plusieurs Augustes théoriquement égaux : Constantin et Licinius, de 313 à 324, Constantin II, Constance et Constant, de 337 à 350, Valentinien, Valens et Gratien, de 364 à 378, Gratien, Valentinien II et Théodose, de 378 à 392. En 82 ans, la collégialité fut ainsi pratiquée durant 52 ans. Elle pose un certain nombre de problèmes politiques et administratifs4. Les Augustes sont égaux, portent les mêmes titres, disposent de troupes et de fonctionnaires pour la défense et l’administration de leur territoire respectif, mènent chacun une politique indépendante et parfois opposée (politique religieuse opposée ou différente de Constance et Constant, de Valentinien et Valens, de Gratien et de Justine, régente au nom de Valentinien II). La répartition des territoires varie : avec trois Augustes, elle se fait selon les préfectures du prétoire, pour autant qu’on puisse toujours le préciser, ce qui n’est pas toujours le cas ; avec deux Augustes s’esquisse la séparation de l’Orient et de l’Occident, particulièrement nette sous Valentinien et Valens. Mais jamais la collégialité n’entraîne la rupture de l’unité, constamment affirmée. Les Augustes se concertent, parfois se rencontrent, s’aident en cas de péril (pas toujours). Cependant la force des choses fait que l’un d’eux est toujours supérieur aux autres : c’est le plus âgé, le plus ancien, celui qui a choisi son collègue ou celui qui a la plus forte personnalité. Cette potior auctoritas n’a guère qu’une seule conséquence institutionnelle, le choix des consuls, qui appartient à l’Auguste prépondérant jusqu’à la fin du siècle. La législation est promulguée au nom des deux ou des trois empereurs, mais à l’initiative de chacun, librement. Elle est en principe valable pour tout l’Empire, à moins qu’une contradiction ne se fasse jour, auquel cas chaque souverain applique sa propre législation dans son territoire5.
Le pouvoir impérial est absolu et s’exerce en tous domaines dans sa plénitude. Les anciennes forces d’opposition ou de limitation, Sénat, comices, magistratures, ont disparu ou sont devenues impuissantes. Seule, l’Église parfois s’oppose ou conteste, mais pour des raisons religieuses ou morales, sans fondement politique. Elle représente un principe qui n’appartient pas au monde séculier, l’empereur doit obéir à ses règles morales, non pas parce qu’il est empereur, mais parce qu’il est chrétien. Même un souverain qui se piquait de libéralisme comme Julien a gouverné en maître absolu. Il est impossible d’appliquer au pouvoir impérial les distinctions modernes (exécutif, législatif, judiciaire), car aucun texte ne peut préciser ou limiter les compétences de celui que la divinité a choisi. Ce siècle de foi n’éprouve plus le besoin d’une lex de imperio. Dans la pratique, l’empereur agit par ses fonctionnaires auxquels il délègue ses pouvoirs. Il est très difficile, comme toujours, de savoir comment s’élabore la politique impériale. Quelles que soient la valeur et l’activité des souverains, dont deux au moins ont eu des vues originales, Constantin et Julien, le rôle de leurs fonctionnaires et conseillers est considérable, étant donné l’ampleur des tâches et l’immensité de l’Empire : « S’il vous était possible d’être partout à la fois, il n’y aurait nul besoin de ces fonctionnaires que vous envoyez dans les provinces, et vous suffiriez à y faire régner la Justice comme la propre lumière du Soleil (suffit à éclairer le monde entier). Mais puisque cela n’est pas possible, vous y êtes représentés par personnes interposées et vous prenez vos décisions par l’intermédiaire de leurs avis » (Libanios, or., LI,3). L’empereur est influencé, mais on ne sait dans quelle mesure, par les avis des membres du Consistoire, les initiatives des grands commis, les rapports des préfets, vicaires et gouverneurs, les pétitions des particuliers, des cités, voire des corporations, les lettres ouvertes et les discours des grands sophistes (Themistios, Libanios), des évêques (Ambroise), des sénateurs (relationes de Symmaque et des préfets de la ville en général). L’intitulé des lois révèle leurs destinataires (préfets, proconsuls, assemblées provinciales, peuples même) qui peuvent les avoir réclamées. Si l’on reconnaît l’influence des clarissimes et des hauts fonctionnaires, notamment des grands préfets du siècle, Ablabius, Anatolius, Salutius, Modestus, Maximin, Tatianus, des bureaucrates palatins, parfois celle des curiales et des grands propriétaires terriens, sans parler de celle des évêques, on est surpris de la faiblesse du rôle de l’armée et de ses chefs, souvent des barbares il est vrai, dans la prise des décisions et le choix des mesures juridiques : depuis Constance, le rôle des civils est le seul déterminant dans cette monarchie qu’on ne saurait qualifier sans plus de militaire6.

b) L’idéologie impériale7
L’idéologie de l’ancien principat survit encore : pour les sophistes, les intellectuels et les panégyristes, l’empereur est toujours le magistrat suprême, le princeps voué au bonheur de ses peuples, le philosophe idéal des stoïciens, dont la justice et la philanthropie sont les vertus cardinales, comme autrefois sur le clipeus d’Auguste. Les traités Sur la royauté, étudiés par J. Delatte, et peut-être écrits au IVe siècle, les laudateurs de Julien (Mamertin, Ammien, Libanios) ainsi que Themistios, exaltent toujours la modération et la clémence du prince et opposent inlassablement la potestas (pouvoir légitime) du basileus à la licentia (arbitraire) du tyran. Cependant la divinité de sa fonction, le caractère providentiel de l’élu de Dieu, le « charisme » de l’empereur par la grâce de Dieu, suscitent une idéologie nouvelle. Eusèbe de Césarée en est sous Constantin le fondateur chrétien (supra, p. 68) et Themistios, sous Constance, Valens et Théodose même, le héraut païen, dont les conceptions neuves s’opposent à celles beaucoup plus traditionalistes d’un Libanios. Pour Eusèbe et Themistios, l’empereur idéal modèle sa conduite sur l’archétype divin dont il est l’imitateur : ainsi le thème déjà ancien de l’imitatio deorum (Gallien, les yeux levés au ciel, dans certains portraits) retrouve une vigueur nouvelle. Constantin puise au ciel son inspiration (monnaie de 325), Julien entend la voix de ses dieux et implore le Génie de l’Empire, Théodose plus prosaïquement obéit aux injonctions des évêques, médiateurs de la volonté divine.
Cette polyvalence des origines du pouvoir impérial — choix surnaturel, consensus de l’armée, héritage du princeps-magistrat — s’exprime clairement dans le problème des rapports entre l’empereur et la loi8. L’effort des démocraties grecques et du légalisme romain a porté sur l’affirmation de la toute-puissance de la loi. Les tribus barbares vivent sans lois, les peuples orientaux obéissent à des rois qui gouvernent au mépris des lois, dans l’arbitraire. Mais un souverain de droit divin n’est-il pas au-dessus des lois, et même de ses propres lois, puisque seule l’inspiration d’En-Haut règle sa conduite ? Les juristes, les traditionalistes attachés à la notion du princeps-magistrat suprême, et même les évêques (saint Ambroise), tout en admettant que le souverain est créateur et source unique de la loi, estiment qu’il leur est soumis, qu’il doit respecter celles de l’Empire et les siennes propres, sous peine de tomber dans la tyrannie arbitraire, comme les usurpateurs. A cette conception classique de l’empereur « gardien des lois et non maître de la loi », s’oppose celle de Themistios qui fait du prince la « loi vivante » (or., V,64 b : nomos empsychos), tenu sans doute de respecter ses propres lois mais aussi de les améliorer sans cesse dans un effort vers la perfection. A la « légalité » du pouvoir traditionnel, issu de la magistrature, s’oppose la « légitimité » de l’empereur, image de la divinité9. Themistios oppose ainsi la loi vivante en perpétuel devenir à la « loi ancienne » (or., I, 14 d : nomos palaios), simple moyen de contrainte sociale sans valeur morale. L’empereur, loi vivante, a le devoir de dépasser la loi rigide et morte, pour pardonner, adoucir les châtiments, exercer son droit de grâce, en un mot préférer l’équité au droit strict, l’humanité à la justice : c’est le vieux conflit entre le jus et l’aequum et bonum, déjà entrevu à propos de Constantin (supra, p. 74). Les Byzantins devaient plus tard reprendre ce problème que Themistios a traité de façon originale. Mais, juridiquement parlant, l’empereur est toujours considéré comme soumis aux lois10. Seul le tyran gouverne dans l’arbitraire et ce « topos » fait partie des vices que l’on prête à tous les tyrans du siècle, en fait à tous les usurpateurs : idéologiquement l’usurpateur est comme l’image en négatif de l’empereur idéal11.

c) La nouvelle bureaucratie12
L’administration impériale n’a pas attendu pour se développer que le pouvoir suprême soit divinisé ou issu de la volonté de Dieu. Dès l’époque d’Auguste, le princeps a disposé de collaborateurs, héritiers des magistrats républicains ou ses délégués personnels, ce pouvoir par délégation étant déjà en soi une nouveauté importante. L’évolution s’est poursuivie dans le même sens, sous des empereurs tels que Claude, Hadrien et Septime Sévère. Mais Dioclétien, et Constantin surtout, ont donné à leur administration un esprit nouveau et en un certain sens une idéologie : le fonctionnaire délégué du prince lui est soumis tout autant qu’aux lois et se doit de l’imiter, d’agir à son image. Tout-puissant en son domaine, il participe de celui qui lui donne solennellement l’investiture. A la simple « légalité », que confère l’action conforme aux lois, se superpose ici encore une « légitimité » : l’homme de l’empereur titre de sa fidélité à son maître une puissance qui légitime ses actes. Cette conception, qui révèle une certaine décadence de la notion de l’État, dont Constantin fut sans doute responsable, et qui fut par la suite défendue par Themistios, a soulevé l’opposition des traditionalistes comme Libanios, attaché à la notion du fonctionnaire-magistrat soumis aux lois seules13. Dans la pratique, bien payés, honorés, récompensés et redoutés, les fonctionnaires ont connu au IVe siècle leur Age d’or. Cette bureaucratie pléthorique isole davantage encore de ses sujets l’empereur que sa mission divine rend déjà quasi inaccessible. Mais l’Empire lui doit d’avoir duré plus d’un siècle après la grande secousse de l’anarchie militaire.
Les réformes de Constantin (supra, p. 70) ont donné à l’administration ses traits fondamentaux. Ses successeurs ont suivi la même ligne et, sauf Julien, tous ont augmenté le nombre des fonctionnaires, précisé leur hiérarchie et les règles de leur avancement : ce fut surtout l’œuvre de Constance et de Valentinien Ier. La carrière civile demeure absolument distincte de la carrière militaire et, dans les hauts postes du moins, une grande mobilité règne comme par le passé entre l’Orient et l’Occident : on passe aisément de l’une à l’autre partie de l’Empire ce qui suppose la persistance du bilinguisme, avec des exceptions, dans les classes supérieures, bien que Valens lui-même (mais d’origine modeste), ignorât le grec. En pays grec, les candidats aux fonctions de l’État vont souvent parfaire leur formation juridique et leur latin à Rome même, ce qui indigne Libanios, mais contribue à maintenir le sentiment de l’unité impériale. Les fonctionnaires occupent dans la hiérarchie sociale une place en rapport avec l’élévation de leur poste. En bas de l’échelle, les perfectissimes (anciens chevaliers), puis les clarissimes, correspondant aux anciens membres de la classe sénatoriale, et, pour les hauts postes, les spectabiles et les illustres14. Au cours du siècle, une inflation des titres se produit, par la multiplication des postes de spectabiles et d’illustres. L’administration centrale dépend de quatre grands commis, tous intégrés parmi les illustres sous Valentinien ou Théodose, le questeur du palais, le magister officiorum et les deux comites financiers. Les bureaux (scrinia) ont des chefs spectabiles, et leurs subordonnés (proximi, melloproximi, exceptores) sont perfectissimes. Les notaires, anciens secrétaires du conseil impérial, sont assimilés à des officiers supérieurs (tribuns) et leur primicier est spectabilis. Les services de la cour et le consistoire n’ont pas connu de grands changements depuis Constantin. Le consistoire est consulté sur les grandes affaires et les options politiques ou religieuses (affaires de Silvanus ou de l’autel de la Victoire). Mais de toute manière son pouvoir est seulement consultatif et jamais il ne tient lieu de conseil de régence15. Les agentes in rebus créés par Constantin et qui n’apparaissent qu’en 319 (C. Th., VI,35,2) forment un corps d’inspecteurs organisé militairement sous les ordres du maître des offices. Ils contrôlent partout et enquêtent sur tout, jouant aussi le rôle d’une police secrète, et par la suite les hauts postes leur sont ordinairement ouverts16.
Depuis Dioclétien et Constantin, l’Empire est divisé en préfectures du prétoire, diocèses et provinces. A la fin du siècle on compte quatre préfectures (Orient, Illyricum oriental, Italie-Afrique-Illyricum occidental, Gaules)17, environ douze diocèses (selon la Liste de Vérone, et des modifications sont survenues parfois), et pour les provinces un nombre qui varie de 98 (Liste de Vérone) à 113 (Bréviaire de Festus) et même 120 (Notifia dignitatum)18. Les préfets sont encore sous Constantin tantôt éminentissimes (grade supérieur des chevaliers) selon la tradition du Haut-Empire, tantôt clarissimes, mais ils sont déjà illustres sous Constance19. Ils résident en général dans les villes impériales, Trèves, Milan, Sirmium, Constantinople ou Antioche. Ces exécutants de grande classe ne peuvent mener de politique personnelle que par la permission et la confiance de l’empereur, qui les révoque, déplace, voire disgracie, à sa guise. Ils n’ont joué aucun rôle dans les usurpations, car ils ne disposent pas de l’armée, ni dans les tendances au séparatisme. Sous Théodose, Cynegios est un orthodoxe fanatique qui ferma de nombreux temples en Orient, tandis que son successeur Tatianos était un païen fervent : leur désignation correspond ainsi à des moments différents de la politique de cet empereur versatile20. Leurs fonctions sont d’abord financières et fiscales (gestion de la jugatio-capitatio, indictions et superindictions) et avant tout judiciaires : ils suppléent l’empereur (agens vice sacra) et leurs décisions sont sans appel. Peu à peu leurs pouvoirs administratifs sont devenus énormes dans leurs territoires : les vicaires sont directement placés sous leurs ordres depuis Constantin. La population les tient pour responsables de tout, et, comme le dit Libanios, de la prospérité des villes21. Leurs bureaux (l’officium) sont très étoffés, divisés en une section financière et une section juridico-administrative, et l’on y relève la présence d’une foule de subordonnés militarisés (princeps, cornicularius, commentarienses, speculatores, etc.)22. Les vicaires de diocèses, chevaliers sous Dioclétien, puis clarissimes sous Constance, sont tous devenus spectabiles au temps de la Notitia et ont autorité sur tous les gouverneurs de leur diocèse, sauf les trois proconsuls d’Asie, d’Afrique et d’Achaïe. Les plus importants et les mieux connus sont en Orient le comes Orientis (grâce aux écrits de Libanios) et le préfet augustal (nom du préfet d’Egypte depuis Théodose) grâce aux papyrus. Leur compétence est surtout judiciaire et administrative et l’on recommande aux gouverneurs de passer par leur intermédiaire pour atteindre le préfet du prétoire, dont la puissance tend dans la pratique à les éliminer de la voie hiérarchique23.
L’Italie est totalement provincialisée et forme un diocèse, mais avec deux vicaires : au nord l’Italie annonaire (vicaire en résidence à Milan), au centre et au sud l’Italie suburbicaire, administrée, selon les moments par un vicaire du préfet de la ville ou du préfet du prétoire (infra, p. 193). Les gouverneurs de l’Italie sont des correctores et des consulares clarissimes sauf quelques praesides perfectissimes (Alpes, Rhétie, Samnium, Valérie, Sardaigne et Corse)24. Dans le reste de l’Empire, on distingue : 1° les trois proconsuls, placés sous les ordres directs de leurs préfets respectifs ; 2° une majorité de gouverneurs « consulares », titre honorifique qui n’implique nullement la gestion du consulat ; 3° quelques praesides encore perfectissimes. Les gouverneurs de l’Arabie (dux et praeses), de l’Isaurie (comes), de Maurétanie (dux) ont conservé des pouvoirs militaires par exception. Les gouverneurs sont les Maîtres-Jacques de l’administration locale : ils s’occupent de tout, sont responsables de tout et font en général preuve d’une activité débordante et épuisante qui les entraîne à de fréquents abus de pouvoir25. Il est vrai que malgré leur appartenance à l’ordre sénatorial ils n’ont plus le standing élevé des legati Augusti pro praetore : sévèrement contrôlés, espionnés par les agentes in rebus, dénoncés par les autorités locales (assemblées provinciales et gros curiales) et les patrons du plat-pays (potentes) qui disposent de relations élevées, ils succombent fréquemment aux intrigues, vivent perpétuellement dans la crainte de déplaire et parfois doivent rendre des comptes de façon pénible voire humiliante26.
Au cours du siècle, le recrutement des administrateurs obéit à des tendances diverses. Dioclétien avait écarté des hauts postes l’aristocratie sénatoriale, celle de Rome en particulier. Constantin réintégra cette noblesse dans l’administration, en Occident notamment, lui permettant ainsi de cumuler l’autorité publique, la richesse foncière, le prestige sénatorial et les patronages dangereux pour l’État27. Constantin, et Constance surtout, ont abondamment recruté et souvent au sein des classes humbles de la société, si l’on en croit ceux qui n’aiment guère les fonctionnaires (Ammien et Libanios). Ces nouveaux venus sont des notaires, habiles en l’art de la tachygraphie, mais de piètre culture, souvent intrigants et serviles comme les affranchis des Julio-Claudiens dont ils sont moralement les héritiers. Certains parvinrent sous Constance à de très hauts postes, maîtres des offices, préfets du prétoire, patrices. Julien réduisit le nombre des notaires, discrédités par les crimes de Paul la Chaîne, et recruta ses fonctionnaires exclusivement parmi les païens et les étudiants de rhétorique, ce qui faisait l’affaire des professeurs et lui mérita ainsi qu’au préfet d’Orient, Secundus Salutius, instrument de cette politique, les éloges enthousiastes de Libanios. Il est juste de noter que Julien fut le seul à user d’une discrimination religieuse, contre les chrétiens, car aucun des empereurs, même les plus fanatiquement chrétiens, n’exclut les païens du service public. A partir de Valentinien et sous Théodose, les juristes eurent la préférence : ils joignaient à une réelle culture rhétorique une technicité supérieure à celle des purs « littéraires » et certains furent de bons modèles de l’esprit légiste qui prévalait alors dans l’administration. Mais à toutes les époques, l’intrigue et la corruption facilitaient les carrières car il n’existait ni filières régulières ni concours de recrutement : les « relations » étaient indispensables et les personnalités influentes multipliaient ces lettres de recommandation ingénieusement tournées qui firent la gloire de Libanios et forment une importante partie de sa correspondance. La pratique du suffragium, recommandation officielle et payée, était si répandue qu’après avoir été interdite sous Julien elle fut reconnue par Théodose, en 394 (C. Th., II,29,2 = C. Just., IV,3,1)28. Dans l’ensemble le fonctionnariat prit au IVe siècle la place de l’armée des IIe et IIIe siècles comme facteur de promotion sociale et les carrières de l’État attestent la permanence d’une mobilité certaine au sein d’un Empire excessivement bureaucratisé29.

d) Législation et justice30
Les empereurs ont depuis Dioclétien énormément légiféré et dans un style de chancellerie ampoulé et souvent si difficile à comprendre que par la suite on ajouta aux lois une « interpretatio » plus claire. Sauf quelques rescrits, sur des points particuliers (par exemple celui adressé par Constantin aux habitants d’Hispellum, supra, p. 67), en règle générale nous avons affaire à des lois (leges) émises directement par les empereurs, adressées à diverses instances, parfois même à des sénats municipaux, à des assemblées de province, parfois à des populi divers (ad provinciales), le plus souvent à des fonctionnaires et surtout aux préfets du prétoire responsables de la diffusion et de l’application des lois. On poursuivit l’œuvre réalisée sous Hadrien par Salvius Julianus (Édit perpétuel). Les travaux des juristes sévériens furent ainsi rassemblés et codifiés sous Dioclétien, avec des lois nouvelles, dans les Codes grégorien et hermogénien, entre 291 et 295. Les lois du IVe siècle, conservées dans les archives des administrations locales et dans les bureaux centraux, étaient classées et étudiées par les maîtres de l’École de droit de Berytos (Beyrouth), dont les travaux faisaient foi31. En 426, sous Valentinien III et Théodose II, les écrits des grands juristes, Papinien, Ulpien, Paul, Modestinus, reçurent valeur officielle. En 429, Théodose II ordonna à une commission de réunir toutes les lois des empereurs légitimes depuis 312, et, en 438, parut ainsi le Code Théodosien, notre source principale pour la législation et les institutions du IVe siècle32. En 534, Justinien fit compiler une nouvelle collection de lois impériales tirées du Code Théodosien, en supprimant celles qui étaient périmées, et avec de nombreuses additions et interpolations, en y joignant des mesures plus récentes, les Novelles : ce fut le Code Justinien. La jurisprudence, si vivante au Haut-Empire, fut pour ainsi dire bureaucratisée, car le pouvoir législatif et l’interprétation des lois appartenaient exclusivement aux empereurs, au consistoire et aux bureaux. De même, la procédure se simplifia par la disparition de la procédure formulaire, distinguant entre le magistrat qui fixait la formule juridictionnelle et le juge qui l’appliquait. Elle fut abolie officiellement par Constance II en 342 (Code Just., II,57,1), mais elle était depuis longtemps supplantée par la cognitio extra ordinem, qui confiait au juge impérial l’enquête, l’instruction et le jugement. En pratique, la juridiction de première instance appartient aux gouverneurs des provinces (appelés régulièrement judices dans les Codes) éventuellement aidés par des legati et des juges itinérants (pedanei) dont l’activité fut réglementée. Le jugement des procès accable littéralement les gouverneurs aux dires de Libanios (or. XXVI, à Icarios). Les autorités municipales sont dépouillées, seul le defensor civitatis instruit de petites causes civiles. La juridiction d’appel appartient à la hiérarchie, vicaires et préfets du prétoire. En cas de difficulté, les fonctionnaires consultent l’empereur qui répond par des rescrits, rédigés par le consistoire. Il est interdit de faire appel du préfet du prétoire à l’empereur, mais on peut adresser des « supplications » exceptionnelles. Les procès administratifs sont de la compétence des fonctionnaires qui possèdent un pouvoir de juridiction dans leur domaine propre : ainsi les procès fiscaux, si abondants à cette époque, sont du ressort des comites sacrarum largitionum et sacrarum privatarum et de leurs subordonnés locaux. Certaines catégories sociales ont des privilèges : il existe une juridiction militaire spéciale, et celle des évêques sur les clercs a été signalée. Les sénateurs (ceux qui siégeaient en personne dans les sénats des deux capitales) et les illustres ne sont jugés que par les empereurs, sans pouvoir être ni torturés ni fouettés, de même en principe que les curiales, mais en ce domaine les abus sont fréquents. L’application de la loi distingue toujours les humiliores et les honestiores. Dans la pratique, les procès politiques échappent aux normes légales et donnent lieu à de terribles violences qui n’épargnent pas les plus haut placés, et l’Histoire d’Ammien Marcellin est riche en atrocités sous Constance et Valentinien Ier, notamment quand les enquêtes concernent des conspirations, l’usage de la magie ou de la divination33. Bien que le christianisme ait introduit certains adoucissements au sort des prisonniers, par exemple le droit de voir le soleil une fois par jour, leur situation est souvent affreuse, quand la corruption n’adoucit pas les geôliers. Et il semble que depuis Constantin les peines sont plus atroces qu’autrefois : bûcher, plomb fondu dans la bouche et toujours l’exposition aux bêtes dans l’amphithéâtre34.




B. L’Empire totalitaire.


Cette expression, peut-être trop moderne, signifie que par rapport au principat, relativement libéral en beaucoup de domaines et en particulier dans celui de l’économie, le régime du IVe siècle, fondé par Dioclétien et perfectionné par ses successeurs, pratique un interventionnisme mettant toutes les forces de l’Empire à la disposition de l’État. En fait, c’est l’Égypte lagide que ce système évoque, comme si, avec un retard de plusieurs siècles, les empereurs s’étaient mis à l’école des Ptolémées.
a) Les problèmes économiques
Durant tout le siècle se poursuit l’application de la réforme fiscale de Dioclétien. Malheureusement la documentation, sporadique et d’interprétation difficile, ne permet pas de résoudre tous les problèmes35. L’application du système complet jugatio-capitatio avec des unités fiscales additionnables est modulée selon les régions, et ne semble jamais avoir été généralisée. Il est difficile de dire si l’ancienne capitation, le tributum capitis en argent, a été maintenue ou si elle fut intégrée dans la nouvelle capitatio. Le terme caput-capita est souvent amphibologique, ce qui rend délicate l’exploitation de certains renseignements touchant par exemple l’allégement réalisé en Gaule par Julien César36. Au cours du siècle se précisent d’autres prestations, calculées pour chacun selon le nombre de ses juga ou capita, par exemple l’équipement des troupes, la susceptio vestium : en Égypte le possesseur — ou plusieurs, réunis en une sorte de consortium — de 2343 aroures devait équiper complètement un soldat37. Il en est de même pour la praebitio tironum : les contribuables doivent fournir une recrue pour un nombre de juga fixé à 30, ou payer l’aurum tironicum, évalué à 30 solidi pour un homme38. Le chrysargyre créé par Constantin était lourdement ressenti à l’époque de Théodose, selon Libanios39. Pour la collatio glebalis des sénateurs, le système de la jugatio-capitatio ne fut pas adopté : les sénateurs étaient classés en trois catégories selon leur fortune, chacune payant 2, 4 ou 8 folles par an (le follis ainsi compris équivalant à 100 000 nummi). Théodose créa une quatrième catégorie, pour les sénateurs les moins fortunés, dont la contribution se montait à 7 solidi seulement. Ils versaient en outre collectivement l’aurum oblaticium lors des avènements et des anniversaires : en 389, le Sénat de Rome versa ainsi au trésor de Valentinien II une somme de 1 600 livres d’or40. Enfin, on l’a dit, les curiales versaient l’or coronaire issu de la vieille coutume d’offrir au vainqueur, puis aux empereurs des couronnes d’or. Cette prestation, volontaire à l’origine, s’était transformée en un véritable impôt, d’autant plus lourd que le nombre des cotisants était restreint, que certains empereurs l’exigeaient arbitrairement à tout moment, et que les cités rivalisaient souvent de générosité pour se concilier la faveur des autorités. Julien, toujours modéré, fixa au poids des couronnes une limite à ne pas dépasser, et il précisa le caractère « volontaire » de l’impôt : il était obligatoire dans son principe mais volontaire en ce qui concerne la quantité d’or versée, qui était laissée à l’appréciation des curies. En 364 Valentinien Ier décida que l’or coronaire ne serait exigé qu’en cas de besoins extraordinaires41.
Il serait utile de connaître le poids relatif de cette fiscalité et l’importance des ponctions par rapport au produit national brut, comme on dit aujourd’hui. C’est évidemment impossible. Rien ne montre que l’autorité ait songé à l’influence de la fiscalité sur l’économie et par suite à proportionner le poids de l’une à la prospérité de l’autre. Les plaintes des contribuables s’expriment dans les témoignages littéraires du temps, mais le plus souvent en ce qui concerne les hautes classes, ou lors des levées supplémentaires, les superindictions, toujours très impopulaires, et qui suscitèrent en 387 la fameuse sédition d’Antioche. Dans l’ensemble, par rapport à la productivité et au niveau de vie, la fiscalité s’était alourdie au fil des siècles et son poids ne cessa encore de croître de Dioclétien à Théodose. Les empereurs dilapident aisément, comblent leurs favoris, construisent beaucoup et fournissent aux barbares annones et tributs. Seul Julien chercha à alléger ce fardeau en diminuant les dépenses de l’État, mais cette politique déflationniste ne lui survécut point. Les procès fiscaux sont très nombreux et la législation du Code Théodosien fort abondante en ce domaine. Les fonctionnaires sont les agents les plus actifs de l’oppression fiscale, car, s’ils ne sont pas pécuniairement responsables de la levée des impôts, leur carrière en dépend. En effet le système des fermes, cher aux Lagides, a été abandonné pour la perception directe. L’impôt foncier de base, la jugatio-capitatio, dépend de l’administration des préfets du prétoire : ils décident de son montant, c’est-à-dire des quantités à verser par unité fiscale, du taux de l’adaeratio éventuelle (conversion en argent des versements en denrées, infra, p. 165) et des superindictions. Les impôts en espèces sont du ressort des comites financiers. Il y a en somme quatre administrations distinctes : 1° celle des préfets du prétoire (impôts en nature) ; 2° celle du comes sacrarum largitionum, pour les impôts en argent, le revenu des fabriques d’État, des mines et des monopoles ; 3° celle du patrimonium, qui désigne à cette époque les biens privés des empereurs ; 4° celle du comes rerum privatarum, qui s’occupe des biens de la couronne.
Le système monétaire est déterminé par la révolution de Constantin qui, laissant se dévaluer la monnaie d’argent et celle de bronze, avait accroché à l’or toute l’économie de l’Empire. On a voulu considérer Dioclétien comme le défenseur des petites gens et des soldats (cf. le Préambule de son Édit du Maximum) et Constantin comme l’auteur de la ruine des pauvres et de la suprématie économique des riches, détenteurs de l’or, en se fondant sur les réflexions de l’Anonyme de rebus bellicis42. Mais Constantin, devant l’impossibilité de défendre la monnaie courante a dû choisir l’or pour sa stabilité, ce qui a effectivement permis à l’Empire de sortir de la grave crise monétaire des siècles précédents. Dans le même état d’esprit, bien des économistes modernes estiment l’étalon-or seul valable, ce qui n’empêche pas l’inflation d’être un phénomène universel. Le solidus qui devait demeurer inaltéré jusqu’aux Comnènes (XIe siècle) servait à la fois de monnaie réelle et de monnaie de compte : on évaluait le montant des amendes et des impôts en solidi et de plus en plus en livres d’or (correspondant à 72 solidi). La monnaie d’argent est représentée par le miliarensis, et, de poids moindre, un argenteus de 3,45 g, portant communément le nom de silique frappé à partir de 358-364, dont le poids ne cessa de diminuer. La monnaie courante est le nummus de bronze, appelé aussi parfois follis43. Il se produisit au IVe siècle une alternance de dévaluations, marquées par les frappes abondantes d’un bronze allant se dévaluant, et de déflations, marquées sous Constance et Julien par la mise en circulation de la majorina et du centenonialis. Sous Théodose, les pièces de bronze sont considérablement dévaluées, mais on assiste à une forte augmentation de la frappe de l’or et de l’argent : ce sont de petites pièces, le tremissis d’or de 1,51 g, et des pièces d’argent minuscules de 1,30 et même 0,68 g. De telles espèces pouvaient évidemment servir, plus que le solidus, à des transactions quotidiennes et semblent attester le désir d’assurer le maintien d’une économie monétaire44.
En effet, la dévaluation des espèces courantes et le primat de l’or avaient d’importantes conséquences : augmentation des prix et des salaires, aggravation de l’inégalité sociale, et, dans le domaine proprement économique, apparition de tendances « primitivistes ». A la limite, on allait vers une économie naturelle, fermée et autarcique, l’Oikoswirtschaft des savants de langue allemande45. Il est certain que l’inflation atteignit des niveaux élevés, notamment en Égypte : le solidus qui valait 65 000 deniers à la fin du siècle dans l’Empire aurait valu en Égypte 40 millions de deniers46. Les contrats de longue durée sont désormais stipulés en or et les prêts sont remboursables en nature, ce qui correspond à la vente sur pied anticipée de la récolte. Pourtant l’échange en nature, le troc, ne s’instaure jamais : on se protège contre l’inflation, tout en restant fidèle à l’économie monétaire, que les empereurs du reste défendent farouchement. Les textes des Pères de l’Église, étudiés par G. Mickwitz, ceux de Libanios, attestent l’aspect monétaire de l’économie : les paysans viennent à la ville vendre leurs produits au marché, les salaires des ouvriers agricoles, les honoraires et traitements des professeurs, le financement des liturgies et des Jeux représentent des dépenses en espèces. Il semble même, et c’est capital, que l’or et l’argent soient plus répandus à la fin du siècle et pas seulement pour la thésaurisation : si sainte Mélanie possédait 120 000 solidi thésaurisés, on voit dans Libanios de pauvres gens donner une pièce d’or au geôlier qui garde en prison un parent et des plaideurs offrir au juge des cadeaux en or et en argent, qui autrefois étaient en blé ou en denrées47. L’Empire ne manque donc pas d’or à la fin du siècle et l’économie monétaire progresse, bien qu’évidemment seuls les riches soient en possession de grandes quantités de métal précieux, et que les pauvres se contentent habituellement de la mauvaise monnaie courante48.
A cette économie monétaire d’ensemble se juxtapose cependant une économie naturelle d’État. L’impôt de base, la jugatio-capitatio, est payable en nature, les fonctionnaires sont payés en partie en nature par des bons de denrées à percevoir dans les magasins publics : ces « rations » sont également appelées « annones », et c’est pour Libanios la « nourriture impériale » (basilikè trophè). Un grand nombre de prestations et de réquisitions se font en nature, fourrage des animaux de l’armée, fourniture du bois de chauffage et de l’huile pour les thermes municipaux, à la charge des curiales, etc. Tout cela annonce-t-il une économie naturelle ? Non, car depuis toujours les distributions « frumentaires » se font en nature, de même que les réquisitions et certaines liturgies. Et comme l’État a trouvé plus sûr de percevoir les impôts fonciers en nature — déjà Pline le Jeune substituait pour ses colons le fermage en nature au fermage en argent, supra, tome 1, p. 237 — il lui faut bien utiliser les stocks de ses greniers. Ces pratiques entraînent beaucoup de pertes (rongeurs et dégâts divers), de surveillance, de manutention, de transports et de fatigues pour les contribuables. Certaines lois de Valentinien réglementant la livraison de denrées aux percepteurs des corporations étatisées sont d’une effarante complexité. On a cherché à expliquer le développement de cette économie naturelle d’État par les exigences des fonctionnaires préférant être payés en nature plutôt qu’en monnaie dévaluée : c’est la thèse de G. Mickwitz49. Mais il faut tenir compte d’un autre phénomène connexe : l’adaeratio, faculté de remplacer toute livraison en nature par le versement d’une somme en argent de valeur équivalente, qu’il s’agisse des impôts à verser à l’État, voire des recrues (aurum tironicum), ou inversement des paiements effectués par l’État. Par commodité sans doute, on continua à calculer les impôts et les salaires (annones) en nature, même quand ils étaient « adérisés », ce qui représente en somme une forme d’indexation. Mais en revanche on voit l’adaeratio se développer au cours du siècle, preuve évidente des progrès de l’économie monétaire. Le phénomène est plus complexe que ne l’avait cru G. Mickwitz qui opposait simplement les fonctionnaires, désireux d’être payés en nature, donc hostiles à l’adaeratio, aux contribuables, préférant payer leurs impôts en argent dévalué. S. Mazzarino, dans un travail fondamental, a précisé ce mécanisme50 : fixation du barème de l’adaeratio et préférences des diverses catégories sociales. Nous avons affaire à trois sortes de prix : 1° le prix du marché, qui varie avec l’ampleur de l’inflation et l’abondance de l’approvisionnement, car, en année de disette, le prix du blé décuple aisément ; 2° le prix fixé par le barème de l’adaeratio qui peut être voisin de celui du marché ou nettement plus élevé, mais ne lui est jamais inférieur : 3° le prix de la coemptio, c’est-à-dire de l’achat réquisitionnel forcé (ou « vente forcée à un taux imposé ») au bénéfice des officiers et de certains fonctionnaires : ce prix est toujours sensiblement inférieur à celui du marché et correspond à une réquisition partielle ou déguisée. Si le barème de l’adaeratio est élevé, les fonctionnaires recevant leurs annones en argent achètent ensuite au marché ou usent de leur droit éventuel de coemptio, et ils bénéficient alors de l’interpretium qui est la différence entre le prix de l’adaeratio et ceux du marché ou de la coemptio. Pendant longtemps, le barème de l’adaeratio fut anarchique, ce qui donnait lieu à des abus. A partir de Valentinien, des barèmes officiels furent établis, que l’on modifiait chaque année selon la situation des marchés et les intérêts de l’État. On conçoit ainsi que les différentes parties intéressées aient pu avoir des exigences opposées : les grands propriétaires, producteurs de denrées, préfèrent l’impôt en nature ou une adaeratio peu élevée ; le petit contribuable préfère l’impôt adérisé, si le barème prévoit des prix voisins de ceux du marché, car en cas de disette les prix du marché montent plus rapidement que la correction de l’adaeratio ; quant aux parties prenantes (fonctionnaires) elles acceptent une adaeratio élevée, qui accroît l’interpretium. Du reste, certains fonctionnaires savaient fort bien profiter de toutes les situations51. Pour éviter les abus, combattus déjà par Valentinien (C. Th., VII, 13,7 sur l’aurum tironicum), Théodose aurait voulu supprimer l’adaeratio, mais y renonça pour ne pas accabler les contribuables de corvées de transport. La meilleure politique était celle de Julien qui abaissa le prix de l’adaeratio, en Gaule du moins52. L’idéal eût été de fixer le barème au niveau du marché et cette solution prévalut au Ve siècle, avec la généralisation du procédé, ce qui montre le succès de l’économie monétaire.

b) Économie et société au IVe siècle53
Le totalitarisme étatique se traduit économiquement par le dirigisme, socialement par la fixité des conditions. A partir du IIIe siècle, avec le déclin des villes, les campagnes prennent une importance plus grande. Le monde romain se ruralise, tournant le dos à toute la tradition antique, favorable à la vie urbaine. Partout règne la grande propriété : d’abord, celle des empereurs universellement répandue, surtout en Égypte, en Italie, en Espagne et en Afrique. Les terres impériales vivent toujours sous le régime domanial du IIe siècle et des gérants (actores) y surveillent l’exploitation des tenures cultivées par des colons. On distingue, semble-t-il, les biens du patrimoine, concédés à des fermiers perpétuels et ceux de la res privata, exploités selon le système de l’emphytéose (baux de longue durée avec obligation de mise en culture)54. La main-d’œuvre est fournie par les colons et d’anciens esclaves impériaux. Dans certaines régions où les terres de l’empereur sont particulièrement nombreuses, en Cappadoce par exemple, où l’État romain s’est approprié à la fois les biens des temples et ceux des anciens rois, un comes domorum s’occupe de leur gestion. D’une façon générale, la propriété impériale semble en diminution car de vastes domaines ont été vendus ou donnés à des favoris ou grands dignitaires du régime.
La propriété privée latifondiaire atteint au IVe siècle son apogée, en Occident surtout et en Égypte, où elle s’est développée aux dépens du domaine public. Aux diverses catégories anciennes de gros possédants (sénateurs de Rome, Italiens immigrés, notables indigènes) s’ajoutent les hauts fonctionnaires qui constituent une noblesse rurale très influente, en Gaule particulièrement, où elle joint aux privilèges du clarissimat le prestige de la puissance économique. Depuis que Constantin a imposé le primat de l’or, la ruine des petits possessores, qui ne peuvent contre le fisc ni se défendre ni défendre leurs fermiers, fait tomber aux mains des grands propriétaires la plus grande partie du sol, en certaines provinces du moins, celles où la vie municipale affaiblie ne laisse subsister que le régime de type « seigneurial » : l’aristocratie sénatoriale possède d’immenses biens en Italie (les Symmachi), en Gaule (les Ausonii), en Égypte, en Afrique (le « seigneur » Julius)55. Ce ne sont pas en général des domaines d’un seul tenant mais des propriétés séparées, disséminées à travers tout l’Empire : sainte Mélanie et Pinianus possédaient des biens en Italie, en Sicile, en Afrique ; Paulin de Pella en Gaule et en Grèce. Ces terres sont administrées par des intendants (vilici), l’absentéisme du maître étant la règle, et exploitées par les colons, qui travaillent leur lot et en outre fournissent des corvées sur la partie que le maître s’est réservée. Pratiquée sur cette vaste échelle, malgré la persistance d’une réelle faiblesse technique — bien que la charrue à roues, la moissonneuse, le moulin à eau se répandent quelque peu —, l’agriculture enrichit le grand propriétaire qui sait stocker le produit de ses fermages pour le vendre à haut prix quand la disette sévit, et monnayer la protection qu’il accorde à ses clients56. Les grands domaines en outre échappent parfois au contrôle de l’État, tant aux collecteurs d’impôt qu’aux sergents recruteurs, de même que leur personnel « médiatisé ».
La petite propriété paysanne indépendante n’a pas disparu complètement en Occident57, mais elle y résiste mal à la pression des gros latifondiaires : le paysan libre est ruiné si la récolte est mauvaise plusieurs années de suite, ou par les invasions barbares qui ont si souvent désolé la Gaule, et, s’il vend à son créancier, il devient son colon. En Orient, les villages libres bien organisés, surtout en Syrie et en Asie Mineure, résistent mieux (infra, p. 201). Aux frontières, soldats et vétérans reçoivent des terres jouissant d’immunités. Enfin la propriété municipale est encore importante, en Orient surtout. Les cités elles-mêmes étaient propriétaires de biens, administrés par les curies qui les louent à des fermiers. Mais Constantin en a confisqué une grande partie, ne laissant aux cités que les terres acquises par legs, achats et donations diverses. Les curiales sont d’autre part, à titre individuel, des propriétaires fonciers, statutairement peut-on dire, car la possession d’un bien même de modeste étendue assujettit aux charges municipales (infra, p. 175). Dans les grandes cités, certains sont très riches et abusent de leur puissance. Ces terres sont travaillées par des fermiers libres ou des colons, depuis que l’esclavage qui caractérisait autrefois l’économie des villae, a pratiquement disparu des campagnes, sauf sur certains grands domaines. Enfin la grande propriété ecclésiastique s’accroît sans cesse grâce aux donations des empereurs et aux legs des particuliers.
Bien qu’il subsiste des fermiers libres, le régime du colonat domine partout et caractérise l’exploitation du sol au IVe siècle. Dans son détail, le colonat, connu par des textes législatifs nombreux mais difficiles à interpréter, est fort complexe. Le colon est un homme libre, mais attaché à la terre et placé sous la dépendance de son maître, le dominus, propriétaire du domaine. Le colon le plus dépendant, pratiquement déjà serf de la glèbe, est l’adscripticius, ainsi nommé parce qu’il figure sur les registres du cens « à côté » de son maître, qui paie son impôt avec le sien. Il ne peut pas avoir de terre à lui ni cultiver en même temps celle d’un autre ; il ne peut se marier sans autorisation, ne peut être clerc ni soldat, ni ester en justice contre son maître. Sa tenure est perpétuelle et héréditaire, ce qui a du moins l’avantage de lui assurer la sécurité de l’emploi. Il doit au maître une part de la récolte, la moitié ou le tiers, et des services (obsequia) ou corvées. Attaché à la terre par sa naissance (origo) et le cens (census), il est réputé de condition libre mais « esclave de la terre58 ». Les lois marquent fortement le rôle de l’hérédité en les qualifiant d’originales. Quant aux inquilini, leur condition est discutée : ce sont peut-être à l’origine des barbares « casés » qui ont conservé quelque temps le droit de se déplacer mais à la fin du siècle ils ne se distinguent guère des adscripticii. Certains auteurs ont cherché à préciser le statut des tributarii : ce sont des fermiers, également attachés à la terre, mais plus indépendants du maître, car ils paient directement leur impôt, se marient librement, peuvent cultiver d’autres terres ou posséder : leur sort dépend de la coutume (consuetudo) et ils peuvent contester en justice les prétentions du maître, tels les colons juifs de Libanios59. Au cours du siècle, l’évolution joue en faveur du maître et tous les fermiers libres, tributaires et inquilini, finissent par tomber sous le patronage et la dépendance étroite du propriétaire.
Bien que les empereurs aient senti le danger de cette évolution qui soustrait une foule de gens au contrôle de l’État, ils cédèrent aux nécessités fiscales, car il fallait éviter à tout prix que la masse imposable vienne à diminuer. Pour cela, Constantin décida en 332 que tout colon en fuite serait poursuivi, rendu à son maître et, c’était l’essentiel, que le propriétaire qui l’aurait recueilli devrait payer la capitation du fuyard (C. Th., V,17,1). D’autre part, le problème des terres désertes devint plus aigu, au point que certains auteurs considèrent que la diminution de la main-d’œuvre est une des causes essentielles de la chute de l’Empire60. Du point de vue de l’État, l’abandon des terres moins fertiles entraîne en principe une diminution du nombre des unités fiscales dans les régions les plus touchées. A cette menace, il répliqua en collectivisant l’impôt. Les villageois paieront même pour les terres incultes. On ne sait pas exactement pour le IVe siècle s’il s’agit simplement du transfert de l’impôt ou si la terre désertée elle-même est attribuée (en jouissance ou en propriété ?) au contribuable chargé de payer son impôt. En Égypte d’abord, et plus tard à l’époque byzantine, cette pratique est connue sous le nom d’epibolè ou adjectio sterilium61.
Ce procédé simpliste révèle que les besoins du fisc sont à l’origine du système agraire du IVe siècle, bien que le colonat considéré comme une forme d’exploitation du sol soit ancien. La combinaison qui unit la petite exploitation à la grande propriété existait en Orient de toute antiquité et s’imposa en Occident lorsque la régression de l’esclavage rural eut fait disparaître les grandes familiae serviles. Beaucoup d’esclaves ont dû prendre la fuite lors des invasions du IIIe siècle. Mais l’esclavage existe toujours, les lois en fixent les modalités et l’Église n’en demande pas la suppression. La marque au fer rouge interdite par Constantin est remplacée par le collier portant le nom du maître à qui on doit restituer le fuyard. La traite existe en pays barbare, les enfants exposés sont réduits à l’esclavage par celui qui les recueille. Mais l’esclavage rural a changé de forme : les esclaves, encore nombreux sur les grands domaines, sont installés sur des lots de terre et travaillent comme les colons, privés seulement de la liberté personnelle62.
Dans les villes en déclin vit une plèbe misérable qui travaille péniblement63. Dans les capitales, Rome et Constantinople, l’État l’entretient par les distributions de blé, de farine ou de pain, d’huile, de viande de porc, parfois de vin. Ailleurs, les curiales doivent assurer aux pauvres une existence supportable pour éviter les mouvements sociaux. Cette plèbe échappe en grande partie aux prises de l’État car son importance économique est réduite. L’activité libre des artisans et des marchands au détail subsiste : le chrysargyre frappe les ventes, les échanges, le produit du travail. L’État protège et met à son service les corporations, autrefois libres et florissantes et dont la seule obligation était d’obtenir l’agrément des autorités. Depuis les Sévères, on cherche au contraire à embrigader les travailleurs dans les collegia dont l’activité est plus facile à réglementer. Il est frappant de voir disparaître au IIIe siècle la fabrication si renommée de la céramique sigillée gauloise : c’est que les ateliers étaient trop dispersés et que les armées se sont mises à fabriquer pour elles-mêmes. Les grandes corporations, celles des textiles et des métaux, travaillent à la fois pour le marché libre et pour l’État qui exige chaque année une part des produits fabriqués, achetés à des prix imposés ou livrés au titre de l’impôt. Leurs membres sont héréditairement liés à leur métier ou à leur atelier, mais ils jouissent de privilèges : immunités, exemptions des charges municipales. Certaines corporations plus utiles à l’État sont très étroitement réglementées : leurs biens collectifs sont bloqués et forment des fundi dotales, une substantia, dont l’intégrité garantit le bon fonctionnement de l’entreprise ; tels sont par exemple les boulangers de Rome, les pistores, qui reçoivent leur blé des greniers de l’État et distribuent aux ayants-droit le pain gratuit (panis gradilis), tout en vendant aux particuliers dans leurs boulangeries64. Les membres de la corporation ne peuvent disposer de leurs biens, la fortune du boulanger est attachée au pétrin, celui qui épouse une fille de boulanger le devient à son tour, et son fils, s’il parvient à fuir le métier, doit laisser ses biens au consortium. Valentinien Ier est l’auteur des règlements les plus minutieux concernant les corporations de Rome, et ceux des marchands de viande de porc sont particulièrement compliqués : le suarius en effet reçoit au titre de l’impôt les animaux que livrent les éleveurs, mais il faut compter avec l’adaeratio dont les barèmes varient, avec les pertes dues au transport et celles qui résultent de la préparation des morceaux, d’où tout un système de compensations, et les suarii reçoivent des indemnités compensatrices sous forme d’amphores de vin livrées par l’arca vinaria, le tout placé sous le contrôle des bureaux, pas toujours honnêtes, de la préfecture de la Ville65. Ainsi se définit à la fin du siècle une économie d’État qui ressemble à celle des pays socialistes actuels. Il existe enfin de véritables manufactures d’État, parfois difficiles à distinguer des corporations, leur personnel est formé de corporati plutôt que de collegiati. Ce sont les fabricenses des arsenaux, des fabriques d’armes et de cuirasses, les barbaricarii des étoffes brodées d’or et d’argent, les ouvriers qui tissent la laine, le lin, les étoffes de pourpre, ceux des papeteries et des fabriques de papyrus, et bien entendu ceux des ateliers monétaires. Ils reçoivent des salaires fixés, obéissent à une discipline très dure, sous l’autorité supérieure du maître des offices ou du comes sacrarum largitionum66. La pourpre, le papier, les monnaies sont les seuls monopoles complets. Les autres manufactures, après avoir satisfait aux conditions imposées pour leurs livraisons à l’État, vendent au marché libre. Des particuliers peuvent même posséder des fabriques d’armes, tel le secrétaire de Libanios, au temps de Théodose, Thalassios (or. XLII). Les mines et carrières sont depuis longtemps un monopole de fait, bien que l’État n’ait pas de doctrine très ferme en ce domaine : en général les ouvriers sont embrigadés, sévèrement surveillés et contrôlés. Parfois le propriétaire du sol reçoit le droit d’exploiter le sous-sol, moyennant d’importantes redevances. Le sort des metallarii est très dur, ce sont des esclaves, des barbares, des condamnés. Dans l’ensemble, la production minière est en déclin, surtout en Occident et dans les provinces frontières, où les mineurs passent parfois du côté des barbares. Sans doute les mines ne sont-elles pas épuisées, comme on l’a cru, mais la main-d’œuvre est rare et les invasions perturbent son activité.
Il est probable que le commerce est moins important qu’autrefois, en dehors même des conséquences des invasions et des guerres. La structure de l’économie est plus favorable à l’autarcie qu’aux échanges, ce qui explique en partie la décadence des villes, qui sont toujours des centres de commerce. Cependant une activité libre subsiste un peu partout et, si l’État impose lourdement les marchands, les droits de douanes et les péages ne semblent pas s’être multipliés. Les communications sont fréquentes entre les villes et les campagnes où les grands domaines ont aussi des marchés. La navigation fluviale et maritime est active et ses règlements laissent une marge réelle de liberté. Cependant, ici aussi, au secteur libre se juxtapose un secteur d’État : ne disposant pas de moyens de transport « nationalisés » et autonomes, ni sur terre ni sur mer, il lui faut bien assurer l’acheminement des blés qui ravitaillent les capitales et de tous les produits que procure l’impôt de base. Le service de l’État est assuré par des particuliers travaillant sur réquisition ou sous contrat. Les transports terrestres sont l’affaire du cursus publicus : conçu à l’origine comme une poste officielle rapide pour la transmission des ordres et les voyages officiels, le cursus publicus s’est progressivement étoffé, surtout depuis l’apparition de l’annone militaire sous les Sévères. Il comporte un service du personnel (courriers, fonctionnaires, bénéficiaires des permis ou evectiones) et un service des marchandises, le cursus clabularis. Cela suppose des chevaux, des postillons et convoyeurs, des voitures et des chariots, des gîtes d’étapes (mansiones) servant également de magasins, des relais de poste (mutationes). Tout fonctionne par réquisition : l’impôt pourvoit au renouvellement du matériel, à la remonte des animaux, l’entretien des gîtes et des relais incombe aux municipalités riveraines, donc aux curiales ; le personnel de convoyage est fourni par la réquisition et les corvées (angaries). La direction du service appartient au maître des offices et à ses agentes in rebus. Cette machinerie compliquée autorise bien des abus : les permis sont trop libéralement distribués, les réquisitions sont anarchiques et frappent à l’aveuglette l’âne du paysan qui revient à vide du marché de la ville voisine, les animaux de trait ou de bât plus utiles ailleurs, les curiales qui doivent sans cesse désigner des praepositi pour les mansiones, des convoyeurs pour les denrées ou l’argent de l’État. De simples particuliers intriguent auprès des gouverneurs pour obtenir à leur profit des réquisitions illégales. Les lois sont nombreuses qui cherchent à réduire les abus d’une étatisation imparfaite67.
Depuis longtemps l’État s’est intéressé aux transporteurs maritimes, les naviculaires, et peu à peu leur condition s’est aggravée, car il faut pourvoir avec rigueur au ravitaillement de Rome, de Constantinople et des armées parfois. Leurs corporations sont au IVe siècle des consortia dont les biens sont bloqués comme ceux des boulangers et des curiales, sans doute à partir du règne de Constantin. Leur condition est héréditaire en fonction de leur naissance et de la possession de biens inscrits au consortium. En cas de besoin, sous Valens par exemple, en 371 (C. Th., XIII,5,14) on désigne d’office des naviculaires parmi les honorati, c’est-à-dire d’anciens fonctionnaires dont les biens sont aussitôt recensés et bloqués : ainsi la navigation n’est plus un métier de spécialistes, mais un impôt. Les règlements sont stricts en ce qui concerne le fret, la durée du voyage, les garanties à fournir et les périodes de congé, pendant lesquelles le naviculaire peut travailler à son compte, entre deux transports d’État. Les abus sont nombreux en tous sens : les naviculaires fraudent, spéculent, acceptent des marchandises non déclarées, font durer leurs voyages, mais sont à leur tour victimes des hauts fonctionnaires et de l’inobservation des lois68. Pourtant le système fonctionne, mais au prix d’une grande complexité qui paralyse les initiatives privées.

c) Les classes supérieures et le service public
La vie urbaine n’a plus au IVe siècle son éclat d’autrefois, pour de nombreuses raisons qui ont déjà été examinées : invasions, destructions, inflation, transformations de l’économie agraire et surtout aggravation des charges imposées par l’État. Il sera plus loin tenu compte des différences qui, en ce domaine comme en bien d’autres, opposent l’Orient à l’Occident ; mais en toutes régions les villes petites et moyennes déclinent alors que les grandes métropoles conservent une réelle activité. Les institutions municipales sont en apparence inchangées et l’album de Timgad de 363 énumère toute une hiérarchie de patrons, de prêtres, de magistrats (duumvirs, édiles, questeurs) en charge ou honoraires69. Mais ces magistratures ne sont plus que des munera. Tout en conservant la dignité de l’ordre (ordo decurionum) qu’ils formaient autrefois70, les curiales sont désormais un collegium, un consortium, tout comme les boulangers et les naviculaires. Les biens curiales constituent une substantia bloquée dont la possession d’une parcelle, par héritage ou par la dot d’une fille de naissance curiale, assujettit aux charges : il en résulte que leurs terres ont perdu de leur valeur et que leurs filles se marient difficilement. Le recrutement ne résulte plus de la gestion d’une magistrature ni d’une élection ardemment briguée : il est automatique ou forcé. Automatique, car la naissance destine à la curie héréditairement (c’est le nexus, le lien curiale), avec la possession d’une fortune foncière parfois très faible, car on peut être curiale avec 25 jugera, soit moins de 7 ha ; forcé, lorsque la curie, à la recherche de nouveaux membres, ou les gouverneurs, obéissant aux ordres supérieurs, enrôlent tous ceux qui ont une fortune et une éducation suffisantes, sans exercer de métier réputé vil, ni être affranchis. Mais il est souvent difficile de trouver des propriétaires fonciers, de naissance convenable, qui ne soient ni marchands, ni collegiati, ni fonctionnaires ni protégés de quelque manière71. Les procédures de désignation (nominatio), d’exemption temporaire (vacatio) ou définitive (excusatio, atélie), d’appel en contestation (appellatio) sont très complexes72. La curie est un corps constitué qui administre la cité et ses biens, est responsable du ravitaillement et de l’ordre, mandate les ambassadeurs (choisis en son sein), les professeurs et les médecins publics, et surtout répartit entre ses membres les munera (liturgies) et les services d’État. Les assemblées populaires ayant disparu, les curies assument toutes les responsabilités de la vie municipale. L’organisation, la répartition, l’exécution des liturgies sous le contrôle pointilleux des gouverneurs, animent une certaine vie politique, mais représentent, au point de vue de l’État, la véritable raison d’être des curies. Les juristes, de Septime Sévère à Constantin (Arcadius Charisius), ont classé soigneusement les diverses catégories de munera, qui pèsent sur la fortune, la personne ou les deux à la fois. Le service de la cité comporte l’entretien des bâtiments publics, le chauffage des bains et la fourniture du bois nécessaire, leur éclairage et les soins des clients (fourniture de l’huile), la surveillance des prix, des marchés, des poids et mesures, le financement des spectacles et des Concours, l’exécution des ambassades, et le ravitaillement en blé, la sitegia en pays grec. En cas de disette, le responsable fournit son propre blé ou en achète à ses frais. Les services d’État sont plus pénibles, car ils s’accompagnent d’une responsabilité pécuniaire et individuelle. Pour la répartition et la collecte de l’impôt, le curiale se fait percepteur et inspecteur (susceptor, exactor, en grec praktôr). Certains d’entre eux désignés par la curie garderont les greniers de l’État, entretiendront les mansiones, feront réparer les routes, curer les canaux, endiguer les fleuves et assureront le convoyage des transports publics73.
L’ancienneté des familles, l’illustration de leurs alliances et la fortune surtout dégagent au sein de la curie une élite dirigeante : elle exécute les grandes liturgies et les ambassades qui ont gardé quelque peu de leur lustre d’autrefois, répartit entre les plus humbles les munera pénibles et sans prestige, fréquente les autorités impériales et parfois s’arrange avec elles sur le dos des plus faibles. Ce sont les principales, appelés encore dans les Codes primi, primores, primates, summates, en grec les prôtoi, qui forment une sorte de comité directeur souvent jalousé, parfois injuste ou malhonnête74. Libanios nous expose avec indignation les méfaits de Candidus, riche principales qui avait offert des Jeux lors des fêtes olympiques d’Antioche ; désigné par son ami, le gouverneur Icarios, pour surveiller les boulangers, il les maltraite honteusement et se conduit comme un potentat, un tyranneau de village75. Peut-être fut-ce pour éviter de tels abus que Valentinien avait créé en 368 le defensor plebis qui porte également le nom de defensor civitatis, en grec le syndikos. L’institution est assez mal connue. Les villes avaient depuis toujours des avocats publics (ekdikoi) chargés de les représenter en justice et d’y défendre leurs intérêts. Le defensor plebis fut-il créé pour protéger la plèbe contre les abus des potentes ou pour améliorer l’administration des cités ? Quoi qu’il en soit, il ne semble pas avoir eu l’importance prévue et cela tient au mode de son recrutement : le defensor, désigné au début par le préfet du prétoire parmi les honorati, qui étaient indépendants mais souvent en collusion avec les potentes et les principales, fut ensuite élu par les curies sous le contrôle du préfet et souvent choisi parmi des principales. Bien qu’un certain nombre de lois précisent ses attributions, qui visent le respect des règlements et des procédures administratives et fiscales, ce qui aurait pu lui donner une autorité de « médiateur », les textes littéraires sont presque muets à son égard, de même que Libanios76. L’ancienne institution du curator civitatis, née au Haut-Empire de la nécessité de contrôler plus strictement les finances des cités (supra, tome 1, p. 199), est également connue en Orient et en Égypte sous le nom de logistès (litt. comptable). Il est nommé par l’empereur et choisi parmi les curiales ayant accompli toutes leurs obligations. En Occident, les textes législatifs et les inscriptions lui attribuent une grande importance, au point qu’il prend la tête de la cité à la fin du IVe siècle, avant d’être souvent supplanté par l’évêque au temps des invasions. En Orient, les principales semblent avoir résisté avec succès à son emprise, et l’avoir réduit à peu de chose, tant la vie municipale y est dominée par le collège directeur des grands curiales77.
Les conditions économiques et politiques ont approfondi le fossé qui séparait les riches des pauvres et réduit les curiales à n’être plus guère que des fonctionnaires inférieurs gratuits. Les classes supérieures, privilégiées par l’État depuis Constantin, ont désormais une puissance irrésistible. Dans ce monde des « Puissants » se distinguent plusieurs catégories. D’abord la noblesse sénatoriale proprement dite, formée des clarissimes, dont une petite partie seulement siège au Sénat de Rome et quelques représentants à peine à celui de Constantinople, où ils y ont été transférés par Constantin et Constance78. La perte de ses pouvoirs politiques est définitive, les magistrats traditionnels de Rome ne sont plus que des « liturges » : les Jeux très coûteux sont financés par les préteurs, dont la fortune est bloquée dix ans à l’avance dans ce but ; le consulat accordé directement par les empereurs n’a qu’un rôle honorifique, c’est la décoration suprême des membres des grandes familles, mais aussi des chefs militaires et des hauts fonctionnaires79. Les aristocrates romains sont de souche récente car, depuis la fin de la République et l’Empire, trop de « purges » sanglantes ont fait disparaître les vieilles familles affaiblies par la dénatalité80. En fait les nobles du IVe siècle, les Symmachi, Anicii Probi, Nicomachi Flaviani, Vettii Agorii, Ceionii, etc., n’ont acquis leur dignité qu’au IIIe siècle au plus tôt, mais tiennent d’autant plus aux traditions. Cette aristocratie est une puissance sociale et non politique. Entre deux séjours dans leurs terres et les entretiens philosophiques au sein de leurs somptueuses villas, ils acceptent quelques postes officiels, gouvernements de provinces italiennes, proconsulats d’Afrique ou d’Achaïe, un consulat et surtout la préfecture de la Ville qui leur donne l’illusion de gérer les affaires de l’État : ce sont en réalité celles de Rome et du diocèse suburbicaire. Tous ont en commun l’orgueil de leur caste, le souci de la culture et des traditions païennes (avec des exceptions, car il y a des chrétiens parmi eux), une hostilité latente envers les fonctionnaires dont la concurrence a ruiné leur rôle politique, et le goût de la campagne où ils mènent une existence déjà seigneuriale. Les empereurs depuis Constantin leur témoignent une faveur mêlée d’un léger mépris pour leur peu d’ardeur au service de l’État et leur totale incompétence militaire ou juridique (sauf exception en ce dernier domaine, par exemple Symmaque). Poussé par son entourage de Pannoniens avides et sans doute jaloux, Valentinien s’est heurté violemment à cette aristocratie, mais Gratien et Théodose ont gouverné en bons termes avec ses plus grands représentants, malgré leur attachement au paganisme81. En laissant la noblesse acquérir une forte influence locale en Occident, les empereurs ont voulu peut-être se faire pardonner leur politique absolutiste et leur action contre le paganisme. Cette influence sociale ne présentait guère de danger au point de vue proprement politique, car, privée de la force militaire et tenue à l’écart des réalités administratives (mises à part les préfectures du prétoire d’un Petronius Probus), la noblesse était inoffensive. Elle ne joua même aucun rôle dans la résistance aux invasions barbares, malgré un réel patriotisme chez des éléments enracinés au sol de leur pays, comme Sidoine Apollinaire, au Ve siècle.
Le clarissimat, on l’a vu, est depuis Constantin et tout au long du siècle, libéralement accordé aux fonctionnaires impériaux. Ainsi se forme une autre classe supérieure, celle des hauts dignitaires du régime, qui ne se confond pas entièrement avec l’aristocratie sénatoriale. Leur standing social dépend avant tout, non de leur naissance ou de leur culture, mais de leur place dans la hiérarchie : en somme le « tchine » (Russie tsariste) des « apparatchiki » (URSS). Outre la puissance que l’État leur délègue, ils jouissent de privilèges, d’immunités et d’exemptions et échappent aux charges municipales : ce sont les honorait. Les plus élevés d’entre eux siègent au Sénat de Rome, mais ils peuplent surtout celui de Constantinople. S’ils ont des impôts assez lourds et un train de vie dispendieux, ils sont largement payés et le système fiscal qui leur fournit les annones de la « mangeoire impériale » (Libanios) les désigne facilement à la haine populaire car ils vivent ouvertement du travail des pauvres. Du haut en bas de l’échelle, le fonctionnaire est un pacha, redouté de tous, mais soumis à une stricte hiérarchie, exposé aux intrigues et aux renversements de fortune. Si leur genre de vie les rapproche de l’aristocratie sénatoriale, leur mentalité en diffère : ce sont en grande majorité des parvenus sans ancêtres qui se sont élevés à la force du poignet, par le travail et le mérite, l’intrigue souvent aussi. Ils se piquent eux aussi de culture littéraire et recherchent l’approbation et la louange des sophistes mais leur culture est souvent superficielle, acquise par snobisme82. Cependant beaucoup ont suivi l’enseignement de la rhétorique ou des écoles de droit, comme on l’a vu. Ce qui les sépare de l’aristocratie sénatoriale, c’est leur attachement à la vie urbaine, leur constance dans le service public et leur sens de l’État. Les lettres que Libanios échange avec certains d’entre eux parmi les plus grands, le préfet d’Illyricum Anatolius, le comes Orientis puis préfet d’Orient Modestus, le préfet d’Orient Tatianos, révèlent parfaitement leurs qualités et leurs défauts, sous les fleurs de la rhétorique et parfois une insolence cachée : ils sont travailleurs et capables, mais durs aux faibles et ambitieux83. A la mentalité « seigneuriale » des nobles de l’Occident s’oppose l’esprit légiste des grands commis orientaux : ils sont les héritiers des chevaliers du Haut-Empire et l’Orient leur doit en partie d’avoir survécu.
Une troisième catégorie de « puissants » prend de l’importance au IVe siècle, ce sont les chefs militaires. Rares sont désormais parmi eux les purs « Romains », bien que l’on en rencontre jusque sous Théodose (Timasius, Promotus). La séparation de la carrière militaire et de la carrière civile a porté ses fruits : les sénateurs de Rome méprisent l’armée inculte et en partie barbare, les élites instruites préfèrent l’administration, la vieille tradition romaine de la polyvalence de l’honnête homme a disparu. Aussi les grands militaires sont-ils presque tous des barbares, des Germains (Francs surtout), voire des Sarmates et des Vandales, sortis du rang comme les empereurs pannoniens du IIIe siècle. Leur origine leur interdit de briguer la pourpre, ce qui a limité les usurpations, si fréquentes au IIIe siècle à cause de l’origine pannonienne des grands chefs. Ces généraux furent de bons serviteurs de l’Empire : Dagalaifus, Nevitta et surtout Merobaud, Arbogast, tous Francs, ainsi que le Sarmate Victor et Stilicon, Vandale par sa mère. Certains sont instruits ou du moins veulent qu’on le leur dise, et pour cela ne manquent pas de faire visite aux sophistes des villes qu’ils traversent. Au-dessous d’eux, les cadres supérieurs, duces, tribuns, protectores domestici (Ammien Marcellin fit partie de ce corps) sont également honorés, bien payés, en contact fréquent avec la population civile par les missions qu’on leur confie. Si l’armée est une caste par suite de l’hérédité de son recrutement, car là aussi la fixité des conditions entre en jeu, et si elle coûte cher aux peuples qu’elle défend non sans parfois les maltraiter, il est excessif de dire qu’elle ressemble déjà à un corps d’occupation barbare (A. Piganiol). Elle exécute en fait de nombreux travaux d’utilité publique et ses cadres s’intègrent à l’administration, elle-même militarisée, au point d’en prendre les défauts : arrivisme, intrigues, corruptions, brutalité, et patronage militaire (infra, p. 183)84. En Occident, plus exposé au danger barbare, les grands chefs, plus nombreux et plus occupés qu’en Orient, étaient assez bien vus par la population et les nobles même auxquels ils tentaient de s’assimiler. En Orient, où le régime conservait un caractère plus civil, et où la bourgeoisie des villes n’avait jamais eu grand goût pour l’armée, on ressentait davantage les excès des militaires et l’on se plaignait de l’enchérissement de la vie quand une armée se concentrait dans la région (Antioche au temps de Julien). Lorsque les militaires voulurent jouer un rôle politique, à la suite de Stilicon ou pour le combattre, une violente réaction anti-germanique éclata dans les milieux dirigeants de Constantinople, qui eut des conséquences importantes.

d) La résistance contre le totalitarisme étatique
Il y a certes quelque chose de grandiose dans cet effort des empereurs, depuis Aurélien jusqu’à Théodose, pour tendre au maximum tous les ressorts de l’Empire en vue d’en assurer la défense contre les barbares et la survie malgré les crises politiques, l’inflation persistante et les difficultés de l’économie. Les moyens employés étaient drastiques : militarisation, technocratie, fiscalisme à outrance et surtout peut-être attachement de tous à la condition de leur naissance. Des résistances actives ou passives ne pouvaient manquer de se produire85. Au temps du principat, l’Empire avait connu ses brigands, ses hors-la-loi, ses « déchets sociaux ». M. Rostovtzeff croyait que la crise du IIIe siècle était due à l’alliance des paysans et des soldats contre les villes, privilégiées par le régime « humanistique » des Antonins. Au Bas-Empire, une partie serrée se joue entre les contribuables, le fisc et les « puissants » et une autre alliance contre nature développe ses effets, le patronage86. Les pauvres, aux prises avec les agents de l’État, se placent sous la protection de ceux qui peuvent les défendre, sénateurs, hauts fonctionnaires, officiers, parfois même curiales influents. Ce patrocinium (patronage) se paie, évidemment. En cadeaux, en argent, en obligations diverses, mais surtout par l’aliénation de l’indépendance du « protégé ». Sous la République, le « client » donnait sa voix (électorale), aujourd’hui le paysan cède sa terre à son « patron » dont il devient le colon. Il travaille pour son maître au lieu de peiner pour l’État et le fisc, mais sa condition n’en est guère améliorée, bien au contraire, car la dépendance privée est plus lourde que les obligations publiques. Mais au moins il sera à l’abri des percepteurs, des menaces, des amendes, de la prison et enfin des mauvais traitements. Le patron arrondit ses biens, se procure un travailleur supplémentaire fort utile en ces temps de main d’œuvre rare, et un homme qui lui est attaché par des liens personnels, presque un « fidèle » enfin. Ainsi s’étend dans les campagnes la domination de quelques-uns sur des villages entiers, d’où le nom officiel de patrocinia vicorum. L’État a de plus en plus de mal à faire appliquer ses lois, car les clients sont en somme médiatisés, soustraits à son contrôle direct. Les curiales qui font dans ces villages leurs tournées de perception sont impuissants, bafoués, frappés parfois, et doivent compenser sur leurs biens le manque à gagner du fisc. Ces patronages de villages, nés vers 360, se développent aux IVe et Ve siècles, malgré les nombreuses lois dirigées à l’époque de Valentinien et de Théodose contre protecteurs et protégés. La création du defensor plebis a pu avoir, entre autres buts, celui de contrecarrer le patronage en assurant aux pauvres la protection officielle de l’État. Cependant le phénomène étendit ses ravages, surtout en Occident, où la puissance sociale des grands propriétaires était plus forte, et aussi en Égypte, où la fiscalité et l’administration étaient dures aux fellahs et la tradition des « protections » invétérée87. Les Romains eux-mêmes ont toujours eu un goût pour les liens de dépendance entre le fort et le faible : l’affranchi doit à son ancien maître devenu son patron des devoirs de client ; les chefs de la nobilitas républicaine ont toujours disposé de vastes clientèles (Sylla, Pompée) et le principat est en partie fondé sur de tels rapports (thèse de A. von Premerstein, supra, tome 1, p. 33) : les citoyens sont en quelque sorte les clients d’Auguste, le premier princeps. Bien que sous l’Empire les clientèles privées se soient perdues dans celle du prince, les grands personnages du régime, les anciens fonctionnaires, les notables ayant des relations et de l’entregent acceptaient volontiers de devenir les patrons des cités : ce « patronat sur les collectivités publiques » a été considéré par le savant qui l’a étudié dans son détail érudit, L. Harmand, comme à l’origine du patronage du Bas-Empire. Cela paraît discutable car le patrocinium vicorum, comme son nom l’indique (textes de lois) s’exerce exclusivement sur le monde rural, et qu’il annihile la force de l’État, tandis que l’ancien patronat de cité était un facteur de cohérence sociale et ne fut jamais combattu par le gouvernement impérial. Le patronage est le résultat de l’oppression fiscale et de la montée des puissants. Il en est de même du patronage militaire, exercé par les duces, les officiers, voire les sous-officiers, sur les villageois vivant aux alentours de leur garnison : le paysan, traqué par le curiale exacteur de l’impôt et que son maître légitime, le propriétaire civil, souvent un curiale lui-même, ne peut soustraire aux prises de l’administration, se met moyennant cadeaux et finance sous la protection du militaire local. Des villages autonomes (metrocomiae) et de nombreux colons échappent ainsi à tout contrôle légal. Mais il ne semble pas y avoir en Syrie de cession de la terre au patron, ce qui limite les effets désagrégateurs du phénomène88. Telle est du moins la situation que nous dépeint, en termes indignés pour en être lui-même la victime, Libanios dans son célèbre discours Sur les Patronages (or. XLVII). Les lois n’insistent pas spécialement sur ces agissements des militaires et ils doivent être limités aux provinces frontières, à la Syrie, où l’atteste le sophiste, et à l’Égypte, selon de nombreux papyrus89.
Le brigandage, quand il est endémique, est le signe infaillible d’un malaise social. Il ne semble pas plus répandu au Bas-Empire qu’aux époques prédédentes, qui connurent Marie, Maternus, Bulla, les Boukoloi égyptiens et les Bagaudes gaulois, dont le mouvement dure depuis la fin du IIIe siècle jusqu’au milieu du Ve siècle, car les Bagaudes sont cités par Salvien de Marseille. Pour les auteurs anciens, ce sont toujours des criminels, des rebelles à tout ordre établi, qui préfèrent la rapine au travail. De tels asociaux existent certainement, comme en toute société, mais leur participation à ces mouvements ne les explique pas. Certains vocables semblent désigner plutôt des malheureux qui cherchent à échapper à une existence menacée par le fisc, le maître et les agents recruteurs : ce sont des « déserteurs », des aratores, des pastores (laboureurs et pasteurs). Plutôt que des colons au sens plein du terme, que leur maître sait protéger tout en les exploitant, ce sont de petits propriétaires ruinés, privés de leur terre et qui refusent de servir leur créancier, des ouvriers agricoles salariés, qualifiés d’ « errants » (vagi) parce qu’ils cherchent du travail sans en trouver, sinon en se laissant intégrer dans le système étouffant du colonat. Révoltés par la société qu’on leur impose, ils se tournent parfois vers les barbares. Le fait est attesté en Pannonie, en Mésie, en Thrace à l’époque du désastre d’Andrinople. Le barbare est pauvre et souvent affamé, mais il est libre et fier, il ignore le fouet, les chaînes et la corruption des riches : ce thème du « bon barbare » (cf. le « bon sauvage » de notre XVIIIe siècle), cher à Tacite et aux auteurs moralisants, réapparaît au IVe siècle dans les discours de Themistios, certaines homélies des Pères de l’Église, et au Ve siècle dans les invectives de Salvien, opposant la pourriture de Rome, cause de sa chute, aux vertus des Germains. Les cas de trahison caractérisée ne sont pas nombreux et il serait imprudent d’insister sur de prétendues tendances « nationales » ou sur la « résistance populaire » à l’occupation romaine. En Syrie, on apprend par Ammien Marcellin et Libanios que des marchands de Nisibe ou des curiales écrasés d’impôts et de liturgies injustes, se réfugient chez les Perses, agissant contre Rome en véritables transfuges90. En Afrique enfin, le mouvement des circoncellions est plus complexe, car aux causes profondément religieuses (le donatisme, supra, p. 95) se joignent certainement des antagonismes sociaux : des esclaves sont libérés par la force, les maîtres bafoués, les créances brûlées. Des aspirations à l’indépendance ont existé chez des caïds locaux, excédés des injustices impunies (c’est le cas de Firmus, sous Valentinien). Malgré les jugements partiaux des catholiques africains, Optat de Milev, saint Augustin, ces circoncellions ont quelque chose des camisards du XVIIe siècle et des bandes de Mandrin au XVIIIe. En défendant leur foi, ils veulent redresser les torts du régime en prenant le parti des pauvres de la campagne : en Afrique le tissu urbain très dense laissait, chez les chrétiens même, peu d’influence aux communautés purement rurales, car les évêques sont tous dans les cités91.
L’Église, dont les clercs jouissaient de privilèges et que les évêques protégeaient efficacement, est aussi le refuge de ceux qui souffrent : sous Constantin et surtout Constance, bon nombre de curiales ont fui leurs charges en devenant clercs. Par la suite, les lois posèrent des conditions sévères à l’entrée des curiales dans l’Église92. Le monachisme, dont les motivations religieuses ne sont pas discutables, fut cependant dans une certaine mesure, en Orient du moins, le refuge des asociaux et des opprimés : l’anachorèse ne désignait-elle point depuis toujours la fuite des paysans dans le désert ? La rigueur de la vie érémitique avec ses austérités est facilement acceptée par ceux qui préfèrent vivre libres au désert, où ils sont à l’abri des servitudes sociales. Beaucoup de moines sont des pauvres, des analphabètes d’origine indigène, d’abord autour de saint Antoine, puis dans les communautés d’artisans de Pachôme et de Schenoudi, qui vivent en marge de la société. Ces moines, on l’a vu, ne sont cependant pas indifférents au monde et descendent parfois dans les villes où ils opèrent gaillardement de pieux saccages. Les autorités s’en inquiètent et Théodose veut sévir en 388 contre les moines de Callinicum sur l’Euphrate ; qui ont incendié une synagogue, et il déplore leurs crimes. Une loi de 390 leur interdit de pénétrer dans les villes, mais elle fut abolie dès 392. L’État chrétien ne pouvait guère réagir contre le développement du monachisme qui privait pourtant l’économie de forces de travail et dépitait les légistes par son mépris des valeurs séculières, son refus du « système »93.
Sans vouloir lui échapper aussi radicalement, beaucoup cherchent à se libérer de leurs obligations héréditaires et un certain nombre y parviennent : il existe au Bas-Empire une « mobilité sociale » qu’on ne soupçonnerait pas au premier abord94. Les lois qui imposent l’hérédité des conditions sont comme un filet dont les mailles, sans cesse rétrécies par des dispositions nouvelles, laissent passer les obstinés. Sans doute le paysan, le colon ne disposent-ils que de moyens très limités et l’armée même, le grand facteur de promotion sociale d’autrefois, leur est fermée, à moins que le maître n’accepte de fournir une recrue choisie parmi ses colons. La fuite des marchands et des artisans est difficile, surtout s’ils sont intégrés dans une corporation surveillée. Cependant on connaît, notamment par les discours et les lettres de Libanios, de hauts personnages qui étaient fils de marchand, de cordonnier, de boucher : d’après le sophiste, l’intrigue et de honteuses protections leur ont permis d’échapper à la condition de leur naissance d’où ils n’auraient jamais dû sortir95. Mais lui-même veut en revanche faire entrer au Sénat de Constantinople un de ses amis, Thalassios, son secrétaire, qui possède d’autre part une fabrique d’armes : d’obscures oppositions firent échouer ce projet, et cette fois Libanios ne tarissait pas d’éloges sur le compte de son protégé, qui voulait surtout en fait échapper aux charges curiales dont il était menacé (or. XLII). L’armée dans ses cadres supérieurs et le fonctionnariat à tous les niveaux sont le refuge idéal des classes moyennes ainsi que le professorat, qui exempte (s’il est officiel) des charges municipales, et les professions libérales. La correspondance de Libanios est pleine de recommandations en faveur de ses amis, de ses élèves et anciens élèves, et ses lettres bien tournées obtiennent des succès. Assurément, plus on s’élève dans la hiérarchie sociale, plus les possibilités sont larges, mais le désir est moins vif de s’enfuir. La fuite des riches est plus aisée que celle des pauvres et il subsista toujours des otiosi, des vacantes parmi les habiles96. Mais si l’on veut avoir un échantillonnage de tous les procédés permettant de fuir un sort imposé, il faut prendre pour exemple la classe curiale. Les curiales en effet sont particulièrement assujettis et d’autant plus désireux de s’échapper. Ils possèdent de la culture, des relations, des capacités qui leur ouvriraient toutes les portes en une société libre. Mais les empereurs multiplient les dispositions législatives, leur ferment une à une toutes les issues et posent à leur libération des conditions draconiennes. Le livre XII, 1 du Code Théodosien est le catalogue complet de ces lois : leur répétition même tend à prouver qu’elles sont souvent inopérantes. L’armée tente un petit nombre d’entre eux, dont Ammien Marcellin est un des bons exemples. Le professorat a libéré Libanios et certains de ses amis, mais l’accès de la carrière est long et difficile. Restent des professions libérales, d’où l’on peut être délogé si l’origine curiale est détectée ou dénoncée. Le fils de Libanios, pas très doué il est vrai, et desservi par une naissance illégitime, eut toutes les peines du monde, malgré l’entregent de son père, à devenir avocat auprès du tribunal d’un gouverneur, les avocats libres en effet n’étant pas à l’abri de la récupération par les curies. Enfin le fonctionnariat est le meilleur refuge, au moins sous les empereurs qui recrutèrent beaucoup, Constantin et Constance. Mais plus tard il faut laisser un fils à sa place, avec une part de la fortune curiale, et les petits fonctionnaires peuvent être rappelés au sein de leurs curies même après de multiples années de services97. Il en est de même des clercs dans la seconde moitié du siècle. Quand on considère que, sur une cinquantaine de curiales que Libanios nous fait connaître à Antioche, une vingtaine ont fui la curie ou ont tenté en vain de le faire, on songe avec mélancolie aux évergètes des siècles humanistiques et l’on mesure le chemin parcouru.




C. Orient et occident à la fin du IVe siècle.


L’étude de ces provinces, présentée au cours des chapitres précédents, a besoin de quelques retouches car, après la longue crise du IIIe siècle, est intervenue l’œuvre de restauration des Illyriens et de leurs successeurs du IVe siècle, dont le succès fut inégal. L’archéologie aux résultats très dispersés, l’épigraphie moins abondante qu’autrefois, quelques allusions dans les Codes et les textes littéraires offrent une matière suffisante qui n’a pas été jusqu’ici aussi commodément rassemblée que pour le temps du Haut-Empire. Ammien Marcellin a beaucoup voyagé et bien observé, Libanios nous fait connaître Antioche et à un moindre degré les provinces de l’Orient, mais le récit d’un simple marchand ou entrepreneur de spectacles ambulants, connu sous le nom d’Expositio totius mundi est un document de premier ordre98.
a) Les provinces occidentales
La décadence de Rome et de l’Italie se poursuit et les régions les plus prospères sont les confins militaires du Rhin et du Danube, au moins jusqu’en 378, et les provinces épargnées par les invasions et les troubles, comme la Bretagne et l’Espagne. Ailleurs la dépopulation affecte la production économique99. Partout l’activité des villes a diminué au profit des centres militaires, des manufactures d’État, des grands domaines où s’organise une production autonome. La difficulté et le coût des transports, trop souvent monopolisés par l’État, engendrent une certaine autarcie, une contraction des échanges, les grands secteurs cherchant à se suffire à eux-mêmes, d’autant plus que le commerce des objets de luxe est limité, que les fabrications locales de peu de valeur marchande ne voyagent guère. Les grands axes commerciaux de l’Occident sont les mêmes qu’autrefois, mais l’axe méditerranéen, Gadès-Narbonne ou Arles-Rome, a perdu de son importance au profit de la route continentale du nord qui unit la Bretagne aux rives du Rhin depuis Londres et Bononia (ancienne Gesoriacum) par Bavai, Tongres et Cologne, comme au Haut-Empire. Un itinéraire de repli, plus à l’intérieur, évite le danger barbare, de Bononia à Milan par Langres et Lyon. Un axe sud-nord demeure important qui mène d’Arles à Chalon-sur-Saône et de là à Bononia ou à Trèves.
Au sein de la grande préfecture du prétoire des Gaules (capitale Trêves) se trouvent les diocèses des Bretagnes, des Gaules, des Sept-Provinces et des Espagnes. Le diocèse des Bretagnes comprend cinq provinces, Valentia, Flavia Caesariensis, Maxima Caesariensis, Britannia I et II, et Londres acquiert enfin la qualité de capitale qui lui fut si longtemps refusée. Son éloignement des centres vitaux, qui a ralenti son développement, protège aujourd’hui la Bretagne des invasions, malgré la menace des pirates francs et saxons. Vaincus par Julien, ils laissèrent de nouveau libre la voie maritime qui permettait aux convois de blé la remontée du Rhin jusqu’à Bâle. Au nord subsistent des tribus insoumises, les Pictes et les Scots. La Bretagne n’avait jamais été un pays de brillante vie urbaine et au IVe siècle ses villes déclinent. La vie économique s’est réfugiée dans les villae des grands propriétaires, du sud et du sud-est notamment, et la population de nombreux villages est venue travailler pour les latifondiaires. La culture du blé et l’élevage du mouton sont essentiels. La fabrication d’une céramique locale commune n’empêche pas l’importation de la poterie rhénane. Les mines de plomb argentifère et d’étain, sacrifiées longtemps à celles de l’Espagne, sont remises en activité depuis le IIIe siècle. La métallurgie du fer est prospère et une nouvelle industrie textile prend un essor d’avenir grâce à la laine des moutons. Londres possède un atelier monétaire et le pays vit dans une autarcie relativement prospère. Le christianisme commence à toucher l’île et trois évêques siègent au concile d’Arles, en 314100.
Le diocèse des Gaules, capitale Trèves, comprend le nord du pays et neuf provinces, les deux Germanies, les deux Belgiques, quatre Lyonnaises et la Maxima des Séquanes. Le sud forme un autre diocèse, appelé les Sept-Provinces et plus couramment à la fin du siècle l’Aquitaine, dont Bordeaux est devenue la capitale aux dépens de Vienne101. Les empereurs de Trêves, Constance Ier, Constantin, son fils Crispus, puis Valentinien, firent beaucoup pour la défense, la protection et la restauration de la Gaule, ainsi que Julien qui préférait sa chère Lutèce102. La Gaule avait toujours été une contrée agricole, dominée par une noblesse terrienne très enracinée, et il en est encore de même, bien que sa noblesse se soit renouvelée au cours du IIIe siècle. Ses grands représentants sont même plus nombreux relativement qu’au Haut-Empire, Flavius Salustius, Secundus Salutius, Ausone et Rufin sous Théodose, parmi ceux qu’étudie dans son travail prosopographique K. F. Stroheker103. La vie agricole est prospère sur les grands domaines, les fundi, autour des magnifiques villae que le maître se fait construire non loin des communs et des ateliers : le grand domaine en effet se suffit à lui-même, grâce à ces ateliers qui vendent à tout le voisinage, et se livrent aux travaux de charpente, menuiserie, charronnerie et même parfois à la métallurgie et au tissage des textiles. Les puissants exercent leur patronage sur les villages et leurs domaines ont une telle individualité qu’ils ont souvent donné leur nom aux communes actuelles104. De grandes villas ont été fouillées, depuis celle d’Anthée en Belgique jusqu’à celles de Chiragan et Montmaurin en Aquitaine, et ce sont de vastes complexes, pouvant abriter plusieurs centaines d’habitants, vivant en autarcie : à Chiragan, 10 000 ha et 1 000 habitants environ. La technique agricole a fait des progrès, selon les descriptions de Palladius, le dernier des agronomes romains, et les trouvailles archéologiques : moissonneuse de la Gaule du Nord, adaptée à de vastes champs aux sols lourds, charrue à roues (carruca), moulin à eau : celui de Barbegal en Provence est une véritable usine, destinée sans doute à moudre le grain des horrea (greniers) impériaux d’Arles105. La partie la plus active de la Gaule est le nord et le nord-est, grâce à la présence des empereurs et des armées, et l’Aquitaine, de Bordeaux à Arles. Mais partout les villes se sont rétrécies entre leurs remparts hâtivement construits : une ville moyenne ne couvre plus guère que 7 ha environ et Bordeaux très vaste en atteint 32. On y trouve cependant un artisanat varié, une activité textile à Trèves, Amiens, Bourges, en Aquitaine, et des fabriques de vêtements militaires à Trèves, Reims, Autun, Tournai, Vienne, des fabriques d’armes et de cuirasses à Trèves, Autun, Mâcon, Reims, Arles. La poterie à molette de l’Argonne, aux dessins géométriques, a remplacé dans le nord-est l’ancienne sigillée, et la verrerie de luxe s’est considérablement répandue depuis le Haut-Empire, dans le Bourbonnais, l’Argonne et à Cologne surtout, où les ouvriers qualifiés, vitriarii et diatretarii (qui fabriquent les beaux vases à filigrane gravé appelés diatrètes) sont protégés par Constantin106. Après la décadence de Lyon, détruite en 197, de Narbonne, de Marseille et de Vienne, les grandes villes de la Gaule sont au IVe siècle Trèves, ornée de beaux monuments par Constantin (aula palatina, thermes, amphithéâtres), ville administrative, industrielle (quartier des potiers) et disposant d’un riche terroir agricole sur la Moselle ; Bordeaux, la ville d’Ausone, enrichie par le commerce terrestre vers le nord-est (par Saintes et Limoges), ou le sud-est (par la Garonne), et les relations maritimes, le long des côtes de la Gaule et de l’Espagne ; Arles, centre commercial du Rhône, plaque tournante des transports d’État vers les régions rhénanes, également embellie par Constantin : en 407, la préfecture des Gaules abandonnant Trèves s’installera à Arles. Le christianisme a fait bien des progrès depuis les fastes sanglants de l’Église de Lyon sous Marc Aurèle, mais la conversion massive du pays fut tardive. Saint Hilaire de Poitiers fut un grand combattant de l’orthodoxie et chassa l’arianisme des Gaules, saint Martin de Tours poussa l’évangélisation des campagnes et fonda les premiers monastères107.
Le diocèse des Espagnes comprend cinq provinces, Tarraconaise, Gallice, Lusitanie, Bétique et Carthaginoise, et la Maurétanie tingitane au-delà du détroit de Gibraltar. La capitale administrative est la vieille colonie militaire de Merida (Emerita). Sur la côte orientale Tarragone, ravagée au IIIe siècle par les Francs, a été supplantée par Barcelone. L’économie repose comme autrefois sur l’huile d’olive toujours exportée, avec le garum (ou muria) et les chevaux. Les mines sont en décadence — celles de la région de Carthagène cessent de produire après 200 —, et la Péninsule ibérique, autrefois riche en argent, est le seul diocèse sans atelier monétaire. Un peu à l’écart des grandes routes commerciales, tout en conservant ses relations avec les Gaules, l’Afrique et Rome même, vivant aisément d’une économie variée, l’Espagne a fourni moins de dignitaires qu’autrefois, sauf à l’époque de Théodose, né en Gallice (Callaecie), dont le plus dangereux compétiteur fut un autre Espagnol, Maxime. La romanisation est loin d’être achevée dans les régions de l’intérieur où survivent bien des traits indigènes, les tribus et les cultes. Les villes les plus actives sont Mérida, Barcelone, Cordoue, Bracaraugusta et Gadès qui bénéficie de ses relations avec la Tingitane : celle-ci est désormais incluse dans le diocèse espagnol, ce qui officialise d’anciens contacts, encore resserrés depuis que les Maures ont coupé définitivement les communications avec le reste de l’Afrique, par la trouée de Taza108. Le christianisme espagnol est aisément fanatique : en face des orthodoxes intransigeants, d’Ossius de Cordoue à Théodose, se dressent à la fin du siècle les hérétiques de Priscillien, que fit exécuter leur compatriote Maxime, alors empereur en Occident109.
L’Afrique forme un diocèse de six provinces, les deux Maurétanies, Césarienne et Sitifienne, la Numidie, la Proconsulaire, la Byzacène et la Tripolitaine, avec pour capitale Carthage, où réside, à côté du vicaire du diocèse, le proconsul qui ne dépend pas de lui. L’Afrique ne connut qu’une invasion extérieure, celle des Vandales de Genséric qui lui fut fatale, entre 407 et 431, mais les mouvements des Maures nomades étaient fréquemment inquiétants : Maximien lutta contre eux avec succès et le limes fut soigneusement entretenu110. Le donatisme fut plus dévastateur, les campagnes et quelques villes en furent sérieusement troublées et la situation s’aggrava du fait de l’intervention de caïds berbères qui supportaient mal les exactions et les injustices des administrateurs romains, et la guerre de Firmus fut très dure. La prospérité des campagnes ne se démentait pas et les inscriptions attestent que Valentinien fit exécuter de nombreux travaux dans les villes. Les monuments chrétiens sont nombreux à Sétif, Hippone, Tipasa, Carthage. Le blé et l’huile sont toujours les principales ressources de l’Afrique et l’on sait par les Tablettes Albertini que les « cultures manciennes » se sont perpétuées jusque sous les Vandales. Le ravitaillement de Rome dépend de la flotte de Carthage et les troubles africains étaient la terreur des préfets de la Ville. L’Afrique d’autre part entretient des relations suivies avec la Gaule. Le chameau a facilité les déplacements dans les zones subdésertiques mais contrecarré la sédentarisation des nomades, qui ne fut jamais achevée. Une multitude de petites villes ont gardé leur activité et la culture intellectuelle est très prisée : on commence ses études sur place, on les poursuit à Carthage pour les terminer à Rome (saint Augustin). Sur cette terre violente, où s’organisa la première Église chrétienne de langue latine de l’Occident (supra, tome 2, p. 247), les passions religieuses sont fortes et de grands évêques nous ont laissé des œuvres de premier plan. La romanisation de la population berbère ne fut jamais totale, sous un vernis plus brillant que profond, et l’on demeure confondu de la facilité avec laquelle Genséric, avec ses 30 000 guerriers, s’empara de l’Afrique111.
L’Italie formait un diocèse (dioecesis italiciana) divisé exceptionnellement en deux vicariats. Le vicariat de Milan comprenait de huit à neuf provinces « annonaires » (selon les dédoublements qui ont varié) : Vénétie, Istrie, Émilie-Ligurie, Alpes cottiennes, deux Rhéties, Flaminie. La Péninsule comprenait les régions « suburbicaires », Tuscie-Ombrie, Picenum, Valérie, Campanie-Bruttium, Apulie-Calabre, Sicile, Sardaigne et Corse. Son vicaire fut tantôt un vicaire des préfets du prétoire, tantôt un vicaire de la préfecture urbaine, puis, à partir de 357, un des vicaires du préfet du prétoire, le vicarius Urbis Romae112. Au Haut-Empire, l’Italie du Nord résistait à la crise qui frappait le reste de la Péninsule grâce à ses cultures riches et variées, à son élevage, au petit nombre relatif de ses grands domaines, à la stabilité de sa population et aux relations commerciales avec les pays alpins et danubiens (Aquilée). Cette prospérité demeure au Bas-Empire dans les provinces centrales, Ligurie, Vénétie, favorisées par la présence d’une cour à Milan et la proximité des armées à ravitailler. Les spécialistes ne s’accordent pas sur l’état de l’agriculture italienne au IVe siècle : pour les pessimistes (K. Hannestad), elle a végété jusqu’aux invasions barbares, pour d’autres (F. M. de Robertis), l’Italie se relève dès le IIIe siècle de sa crise économique113. La grande propriété là aussi s’est développée depuis le IIIe siècle au profit de magnats ouverts aux activités spéculatrices : le blé est l’objet d’un important commerce libre aux mains de marchands locaux, il n’y a guère d’Orientaux ni de Syriens. Les gros propriétaires, pour qui travaillent des colons, des salariés libres et des esclaves encore savent jouer des différences de prix saisonnières : stockage et spéculation sur la baisse des prix, la vilitas, et leur cherté, la caritas, bien que le prix de la céréale sur de longues périodes demeure stable. Les exigences de la fiscalité et les abus de la coemptio irritent ces riches, souvent hostiles aux fonctionnaires, très nombreux dans ce secteur. Le marché du blé atteint Rome même, car le blé de l’Égypte alimente maintenant Constantinople, tandis que l’arrivée de celui d’Afrique est soumis à des conditions irrégulières : sinistres maritimes, troubles locaux et, à la fin du siècle, manœuvres de Gildo et arrivée des Vandales par la suite. On voit travailler à Rome des importateurs de blé cisalpin. La Vénétie et l’Istrie sont favorisées par la facilité des transports fluviaux et maritimes. Les gros producteurs ont des intérêts directs dans le commerce car ils savent s’introduire dans les corporations de mercatores. Les exigences du fisc — Théodose fait appliquer la coemptio sur les marchands — auraient détourné les riches du commerce et favorisé plus tard les tendances autarciques. Les deux grandes villes de l’Italie annonaire sont Aquilée, à l’activité déjà ancienne, et surtout Milan qui a fait au IVe siècle des progrès surprenants, tant à cause de sa situation centrale en Lombardie que du fait de la présence de la cour aux temps de Valentinien II et de Théodose. Sous l’impérieuse direction de saint Ambroise, l’évêché de Milan est le second de toute la Péninsule, et à certains moments, après la mort du pape Damase en 384, son rayonnement dépasse celui de Rome. L’Italie suburbicaire est moins prospère : le latifundium y est plus développé, les terres abandonnées ou en friche sont nombreuses, même en la riche Campanie, et la malaria s’installe sur les côtes de l’Étrurie et de Latium, où elle ne sera définitivement extirpée que par le fascisme mussolinien. Certaines cités de la côte, Terracine, Puteoli, autrefois ravitaillées par le blé local, dépendent maintenant des importations. Mais c’est pourtant en Lucanie et dans le Bruttium que les suarii de Rome vont chercher les porcs livrés au titre de l’impôt pour le ravitaillement de la Ville. Une petite industrie locale subsiste, textile surtout à Canusium, Tarente, mais les grandes fabriques d’armes de l’État sont dans le Nord, à Aquilée, Milan, Pavie. L’Italie du Sud pâtit donc comme toujours de sa pauvreté naturelle (Campanie exceptée), de l’excessive prédominance de la grande propriété, d’une démographie faible : l’Italie antique a connu déjà son « mezzogiorno ». Mais en outre, au IVe siècle, elle subit les conséquences de la décadence politique et économique de Rome. Les centres du monde romain et par suite les grandes artères commerciales se sont déplacés vers le nord et les frontières, ou, depuis Dioclétien et Constantin, vers l’Orient.
La population de Rome a diminué et ne dépasse peut-être plus 350 000 habitants114. La plèbe entretenue par l’État s’adonne à de petits métiers ou vit des salaires du bas-fonctionnariat : manutentionnaires des entrepôts, greniers et marchés de l’État, services très étoffés de la préfecture urbaine, du vicaire, des distributions alimentaires, de l’entretien de la ville et des rives du Tibre115. Il n’y a pas d’industries, tout est importé, le chômage est endémique, la famine menace souvent, ce qui provoque des émeutes contre les hauts fonctionnaires incapables ou malhonnêtes (scandale de l’arca vinaria)116, et entraîne parfois l’expulsion des étrangers, la funeste xenelasia. L’aristocratie dépense dans ses somptueux palais, au nombreux personnel servile, le produit du travail des colons de ses immenses domaines. La vie politique est mesquine et des incidents comme celui de l’autel de la Victoire sont démesurément grossis, tandis que l’anxiété de réunir à temps les capitaux que réclament les Jeux des préteurs occupe longuement les esprits. Mais on sait bien que le quorum nécessaire au Sénat pour la validité d’un vote est de 50 présents seulement117. Les lettres de Symmaque, les critiques d’Ammien nous font connaître cette société artificielle, tournée vers un passé révolu mais qui conserve le goût des choses littéraires et défend avec ténacité le paganisme traditionnel. Si les inscriptions religieuses païennes sont encore assez nombreuses, parfois importantes (Vettius Agorius Pretextatus), on ne construit plus de temples, on entretient péniblement ceux qui existent, les bibliothèques même sont vides, à en croire Ammien. C’est que sur les ruines de la Rome païenne s’édifie la grandeur de la Rome chrétienne, gardienne des tombeaux des apôtres Pierre et Paul. Peu à peu son évêque, le successeur de Pierre, devient le pape, grâce à de fortes personnalités, Silvestre sous Constantin, Libère sous Constance et surtout Damase sous Valentinien et Théodose. Aux monuments païens, encore magnifiques et qui impressionnèrent Constance, en 357, s’ajoutent les grandes basiliques constantiniennes du Latran et du Vatican. La Ville conserve fière allure et reste le symbole sentimental de la grandeur de l’Empire : le sac d’Alaric en 410 fit une impression énorme, sans altérer l’enthousiasme, quelques années plus tard, de Rutilius Namatianus118. Aux bouches du Tibre, le port d’Ostie s’ensable et la ville décline doucement. Cependant les besoins du ravitaillement de l’agglomération romaine entretiennent l’activité de Portus, l’ancien port aménagé par Claude et Trajan, devenu sous Constantin le centre unique des importations119.
Le diocèse des Pannonies, capitale Sirmium, comprend sept provinces, la Dalmatie, les deux Pannonies, la Savie, la Valérie et les deux Noriques. Cet Illyricum occidental a peut-être moins souffert que d’autres régions de la crise de l’économie esclavagiste et sa prospérité fut tardive, sous les Sévères. Au IIIe siècle, les Pannoniens ont joué un rôle décisif dans la restauration de l’Empire et au IVe siècle encore, à deux reprises en 363 et 364, l’état-major pannonien fut l’arbitre de la situation et choisit Jovien, puis Valentinien. Mais la menace barbare est constante. Pour assurer la remise en culture des terres désertées, Constantin a introduit dans la région de nombreux colons sarmates, dont les descendants suivirent vers l’Occident en 406 les Goths de Radagaise, ce qui montre la dureté de la condition paysanne120. Le déplacement des voies commerciales vers le Danube favorise les cités riveraines et Sirmium surtout, résidence de Constance, point de passage des troupes engagées dans les guerres civiles : plusieurs batailles décisives eurent lieu en Pannonie II (Cibalae, Mursa). Les troubles fréquents, dus aux mouvements de peuples dans l’Europe centrale, ont mis fin au grand commerce qui suivait la route de l’ambre et nui à l’activité de Carnuntum et d’Aquincum121. Le christianisme s’est solidement implanté dans ces régions où l’arianisme occidental a trouvé de grands défenseurs, Valens de Mursa et son collègue Ursace, évêque de Singidunum, en Mésie voisine122. Les campagnes sont encore frustes et la présence de nombreux colons militaires n’a pas empêché le développement des grands domaines dont l’archéologie explore les villas.

b) Les provinces orientales
L’Orient de langue grecque commence officiellement avec les diocèses de Dacie et de Macédoine qui firent partie de la grande préfecture centrale (Afrique-Italie-Illyricum), avant de passer à l’Orient avec le diocèse de Thrace, en formant une préfecture séparée d’Illyricum123. Toutes ces provinces européennes connurent un pénible destin au IVe siècle et la plupart, foulées par les Goths, furent finalement occupées par eux après le traité de 382, ce qui ruina leur économie. Les provinces asiatiques en revanche, bien protégées des entreprises perses par le limes de Dioclétien et la prudence diplomatique de Valens et de Théodose, ne connurent pas l’invasion des barbares européens : l’Asie semblait si sûre qu’on y cantonna des Goths prisonniers. L’armée d’Orient se renforce même d’éléments venus de l’Occident et trouve localement chez les Isauriens de l’Asie Mineure un recrutement de valeur, qui fera, durant un moment, la force de l’Empire byzantin. Les conditions politiques et sociales y sont plus favorables qu’en Occident : l’armée est moins envahissante et en revanche la présence d’une forte bureaucratie civile à Antioche et à Constantinople y préserve mieux le sens de l’État. Les riches et les puissants sont avant tout des fonctionnaires et non des « seigneurs », ils vivent dans les villes, plus actives et prospères qu’en Occident. Dans les campagnes, les villages de paysans libres sont plus nombreux, le colonat moins développé. Au Haut-Empire le grand commerce oriental jouait un rôle considérable (supra, tome 2, p. 158 sq.), qui a diminué sans disparaître. La ruine de Palmyre, après la fin du royaume de Zénobie, a favorisé l’essor des cités de Mésopotamie comme Nisibe, et d’Antioche surtout. En Arabie, Gérasa (Djerash) se développe aux dépens de Pétra. L’Égypte, toujours à part, ravitaille de son blé Constantinople et parfois Antioche. Avec l’Occident, les relations sont actives quoique en déclin, avec pour point de départ Constantinople, Éphèse, Antioche et Séleucie son port, Alexandrie enfin.
La Péninsule balkanique est un secteur sacrifié. Le diocèse de Dacie (le nom lui fut donné, hélas, pour mémoire) comprend cinq provinces, les deux Dacies (ripuaire et méditerranéenne), la Dardanie, la Prévalitane et la Mésie Première, et sa capitale Sardique (Serdica) a vu son importance croître sensiblement sous le règne de Constance qui y fit tenir plusieurs conciles. Le diocèse de Macédoine comprend cinq provinces, la Macédoine avec Thessalonique, résidence du vicaire, les deux Épires, la Thessalie et l’Achaïe, dont le proconsul, résidant à Corinthe, est indépendant du vicaire. Le diocèse de Thrace comprend six provinces, la Mésie Seconde, la Thrace, le Rhodope, l’Hemimontus, la Scythie Mineure (Dobroudgea) et la petite province d’Europe dont la capitale, Constantinople, abrite les bureaux du vicaire, et aussi le proconsul jusqu’en 359, puis le préfet de la ville, indépendant en fait du vicaire. Ces provinces sont montagneuses et pauvres, très exposées aux raids barbares, souvent ravagées et finalement en grande partie occupées par les Goths. Sardique et Thessalonique, capitales administratives, sont situées sur des routes commerciales, celle du Danube qui aboutit à Constantinople, et l’ancienne via Egnatia qui conduit à Dyrrachium. En Grèce propre, les cités sont en pleine décadence et partout règne la grande propriété, sauf peut-être en Laconie, où le port de Gytheion garde quelque activité. Corinthe, en Achaïe, a supplanté Athènes au point de vue administratif et commercial, mais la vieille métropole de l’Attique a conservé son prestige intellectuel, philosophique et religieux, grâce aux Mystères d’Éleusis. Ses écoles sont agitées mais très achalandées et l’on y coudoie des étudiants de tout l’Empire124. Les provinces de Thrace proches de Constantinople connaissent un sort meilleur : des mines d’or y sont exploitées par des hommes dont la condition est si dure qu’ils se joindront aux Goths en 378 et des fabriques d’armes sont actives à Andrinople. Les villes de la mer Noire entretiennent des relations commerciales avec les Goths au temps d’Ulfilas125. Constantinople appartient tout autant à l’Asie qu’à l’Europe, et sa fonction de capitale impériale l’exterritorialise : elle a obtenu peu à peu le même statut que Rome, un préfet de la ville, un sénat, des distributions frumentaires, des jeux, un hippodrome célèbre et de beaux monuments126. Les passions politiques, jointes à l’agitation des factions du cirque, rendent sa population difficile à gouverner. Célébrée par les thuriféraires de Valens et de Théodose, elle est jalousée des grandes métropoles orientales dont elle éclipse l’éclat : Libanios en particulier, qui y connut des déboires, la traite de « mangeuse d’hommes ». Il y a réellement quelque chose d’artificiel dans la grandeur de cette ville où, selon Themistios, convergent toutes les richesses de l’univers, mais elle n’a qu’une chose à exporter, dit-il, sa beauté et son éloquence127…
La préfecture du prétoire d’Orient se compose — sans oublier ses diocèses d’Europe — durant la majeure partie du siècle de trois diocèses, l’Asie, le Pont, l’Orient, et d’un quatrième sous Théodose, l’Égypte ayant été détachée de l’Orient pour former un diocèse spécial. Le diocèse d’Asie comprend onze provinces, Galatie, Lycaonie, Pisidie, Pamphylie, Lycie, Carie, Lydie, les deux Phrygies, Hellespont et la province d’Asie proprement dite, très diminuée, dont la capitale Éphèse est aussi celle du diocèse. La prospérité de l’intérieur ne se dément guère car le calme règne. L’agriculture variée nourrit la forte population des vallées fertiles, les plateaux se livrent à l’élevage, les forêts de Pamphylie et de Lycie sont exploitées, des mines de fer exportent même en Perse, si les conditions politiques ne s’y opposent pas. Les villes situées le long de la route « royale », Laodicée, Apamée, Synnada, connaissent une vie municipale active. En Asie, des trois grandes métropoles du Haut-Empire, Éphèse seule a gardé sa prospérité grâce à la présence de nombreux fonctionnaires. Dans cette province que dirige une bourgeoisie cultivée, le paganisme survit, Julien fréquenta des philosophes à Pergame, et à Éphèse le théurge Maxime qui le convertit. Valens fit régner la terreur dans ces cercles païens, coupables de se livrer à la divination et qui peut-être complotaient pour le renverser. En revanche, l’intérieur est très fortement et depuis longtemps christianisé, parce que l’hellénisme y était superficiel : ici les campagnes furent gagnées avant les cités, contrairement à l’Occident, mais elles étaient couvertes de villages peuplés et plus faciles à catéchiser que les colons dispersés des grands domaines. Il en est de même dans le diocèse du Pont qui comprend dix provinces, avec Nicomédie pour capitale : Bithynie, Paphlagonie, Hellénopont, Pont polémoniaque, les deux Cappadoces, les deux Arménies Mineures, l’Arzanène et l’Arménie Majeure (acquises définitivement sous Théodose, lors du partage de 387). Sauf la Bithynie, très urbanisée et hellénisée, dont la capitale Nicomédie fut ravagée en 358 par un terrible tremblement de terre, ce sont des régions agricoles peu évoluées où se maintiennent des traditions locales iraniennes. De grands domaines impériaux couvrent la Cappadoce et partout les familles riches et enracinées dominent une paysannerie formée de colons et de fermiers libres. La propriété des temples, autrefois puissante, a été démembrée par les empereurs chrétiens. Les villes frontières, Satala, Mélitène, Samosate, ont une importance militaire et de fortes garnisons. A l’intérieur, Césarée de Cappadoce est un centre chrétien de premier plan, dont le siège épiscopal fut illustré par saint Basile128.
A l’autre extrémité de la préfecture d’Orient, l’Égypte fit longtemps partie du diocèse d’Orient et comprit ensuite, sous un préfet spécial, six provinces : les deux Libyes, l’Égypte, l’Augustamnique et les deux Thébaïdes. Sous Théodose, elle fut érigée en diocèse indépendant en 382 et son vicaire porta le titre de préfet Augustal129. La grande époque de l’Égypte semble alors passée, et Péluse, Pétra, l’Arabie du Nord, liées au commerce oriental, dont Alexandrie tirait grand profit, sont en déclin. L’Égypte a été surexploitée durant des siècles et trop de règlements et de monopoles la ligotent. Son blé ravitaille aujourd’hui Constantinople, mais c’est toujours un blé tributaire. Les carrières de Syène, basalte noir et granit rouge, ont servi à construire les monuments de la capitale, mais c’est aussi un monopole d’État. Sous les Sévères, l’Égypte était encore prospère, mais la crise du IIIe siècle y a déclenché une inflation énorme qui l’a appauvrie. La municipalisation a imposé à la bourgeoisie des métropoles de ses nomes de lourdes charges supplémentaires. Les pillages des Blemmyes du Sud ont été difficilement réprimés sous Dioclétien. C’est en Égypte qu’une loi de Constance dénonce pour la première fois le patronage (C. Th., XI,24,1). La grande propriété a fait des progrès surprenants, souvent au profit des militaires, dont le patrocinium s’étend à mesure130. Alexandrie a sans doute perdu au IVe siècle sa suprématie commerciale, au profit d’Antioche, mais son Église chrétienne, longtemps menée au combat par Athanase, lui a donné un nouveau lustre. Le paganisme cependant y maintient ses positions, autour du Serapeion, une des forteresses du parti païen, que Théodose fit fermer, puis, devant les résistances, détruire en 391 ou 392131. Les écoles de médecine et de sciences y étaient encore célèbres et au Ve siècle la grande Hypatie, une lumière mathématique, y fut martyrisée pour sa fidélité au paganisme.
Le diocèse d’Orient, composé de quinze provinces (sans l’Égypte), Chypre, Isaurie, les deux Cilicies, Euphratensis, Osrhoène, Mésopotamie, les deux Syries, les deux Phénicies, l’Arabie et les trois Palestines, est le plus important de l’Empire et la capitale de son vicaire, le comes Orientis, Antioche, est au IVe siècle la troisième ou la quatrième ville du monde romain, après Rome, Constantinople et peut-être Carthage ou Alexandrie. Toutes ces provinces sont très actives, sauf l’Isaurie sauvage. L’Expositio totius mundi insiste sur la prospérité de ces villes, fondée avant tout sur le commerce, au point que le nom de « Syriens » désigne des marchands de façon générique : mais à côté de vrais Syriens figurent nombre de Phéniciens de Tyr, des habitants d’Ascalon, de Gaza, de Tarse également. La Syrie est la plus riche des provinces et aussi la mieux connue grâce aux textes de Libanios, aux fouilles d’Antioche, de certains massifs montagneux de l’intérieur132. La grande propriété existe surtout dans les zones subdésertiques (domaine d’El-Touba)133. La présence de gros villages, metrocomiae, dont les paysans propriétaires sont protégés par l’État, par un droit de préemption des consortes sur les terres du village, est un élément caractéristique de la Syrie. Comme on l’a vu, le patronage n’implique pas ici la cession de la terre au patron. Près des villes, la propriété curiale domine, cultivée par des fermiers, syriens et juifs parfois (Libanios, or. XLVII). Ses revenus permettent aux principales de faire face aux charges municipales avec une certaine aisance qui n’empêche pas les récriminations134. Cependant Libanios affirme que les cités moyennes et petites se dépeuplent au profit des plus grandes. La plaine de l’Oronte, d’Apamée à Antioche, est livrée aux cultures fruitières et maraîchères, de haut rendement : le caput, la surface de terre constituant une unité fiscale, est en Syrie plus petit que partout ailleurs. On exporte par mer l’huile d’olive et le vin. Le blé partout cultivé suffit juste à la consommation locale, et la famine parfois menace, ce qui fait croître la cherté des prix de façon dangereuse (émeutes populaires) : en 363, Julien dut ouvrir les greniers impériaux et faire venir du blé d’Égypte, mais la présence inhabituelle de la cour et de l’armée (préparatifs de la campagne perse) était une cause de spéculation135. L’industrie de transformation de la Syrie est la plus prospère de l’Empire : ce sont avant tout des industries textiles, à Laodicée, Apamée, Damas, Berytos, Tyr, Scythopolis, où l’on trouve une linyfia (étoffes de lin) impériale ; les armes et les métaux sont travaillés à Damas, à Antioche (trois fabriques d’armes d’État sous Dioclétien, et des ateliers privés), où l’on travaille également l’or et l’argent pour l’orfèvrerie. En Phénicie, l’industrie de la pourpre est réglementée, la verrerie enrichit encore Sidon et Arad. Le commerce, actif dans tous les ports, fait la fortune d’Antioche et de Séleucie de Piérie dont les installations furent améliorées par Constance. La ville se trouve au centre de plusieurs voies commerciales et au IVe siècle, la principale, depuis la chute de Palmyre, est celle qui par Béroé (Alep), Hiérapolis et Batnae en Osrhoène, conduit en Perse. Mais la ville est également reliée à Zeugma sur l’Euphrate par Cyrrhus, à Tarse par les passes du Taurus, aux villes de Palestine et de Phénicie, à Alexandrie enfin136. Il demeure surprenant que Libanios, qui vante longuement dans son Antiochikos (or. XI) la prospérité de sa patrie, ne parle guère des riches marchands d’Antioche : sans doute ne faisaient-ils point partie de la curie, et par suite n’intervenaient pas directement dans la vie municipale137. La vie de la cité, dont la population, environ 350 000 habitants, était particulièrement agitée et frondeuse, nous est bien connue par les œuvres de Libanios, le Misopogon de Julien et les récits d’Ammien Marcellin. Ses monuments le sont moins, bien que l’on puisse reconnaître le plan de la ville avec assez de détails, et que de magnifiques mosaïques aient été mises au jour. L’urbanisme était superbe, grande artère à portiques, Palais impérial dans l’île de l’Oronte, nymphée de Valens138. La vie intellectuelle est brillante, illustrée par Libanios, le sophiste officiel de la ville et ses collègues, amis ou ennemis. Le paganisme y décline et Julien se désole d’y trouver les temples fermés et en ruine, parfois vendus sous Constance. Mais il survit dans l’élite des professeurs et de leurs élèves. La curie, dont Libanios est le plus fervent défenseur, était sans doute chrétienne en sa majorité : mais ses lettres montrent que dans la cité les tenants des deux religions vivaient souvent en bonne intelligence, au sein des mêmes familles parfois, dont celle du sophiste lui-même est un bon exemple. Antioche est pourtant une des grandes métropoles de la nouvelle religion, agitée de passions violentes et qui voit les moines du désert syrien descendre parfois dans ses rues. Saint Jean Chrysostome y fut prêtre en ses débuts, après avoir vécu quelque temps dans l’érémitisme, et il fustige durement dans ses homélies l’avidité, le luxe, l’égoïsme et l’immoralité des chrétiens riches139.
A la fin du siècle, l’Orient était incontestablement plus riche et plus peuplé que l’Occident, et la diffusion plus large de la monnaie d’or en ses provinces suffirait à attester cette prospérité. Il dispose également de bons soldats (les Isauriens), d’une armature étatique plus solide, d’une élite de hauts fonctionnaires plus attachés au service de l’État, d’une paysannerie plus libre, d’une vie municipale plus active : tous ces facteurs expliquent sa longue survie au sein de l’Empire byzantin.
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6
LA CIVILISATION AU IVE SIÈCLE





A. La vie littéraire.


Après les troubles et l’appauvrissement du IIIe siècle, les lettres et les arts, qu’il nous faut maintenant présenter brièvement, connaissent au IVe siècle une indéniable renaissance, aux aspects du reste inégaux.
 
Bien que l’éducation rhétorique soit toujours également dispensée aux jeunes païens et aux jeunes chrétiens, qui se coudoient dans les écoles des sophistes, que par suite les techniques de l’expression écrite soient les mêmes chez tous et qu’enfin les chrétiens, surtout dans la seconde partie du siècle, se soient attachés à produire des œuvres d’une parfaite beauté extérieure, il est préférable, étant donné la différence de leur inspiration, de distinguer la littérature chrétienne de la païenne, qu’elles soient de langue latine ou grecque.
a) La littérature païenne
Les écrivains demeurés païens et qui sont fort nombreux car l’héritage littéraire prédisposait au conservatisme religieux, par piété envers les lettres d’autrefois — l’amour des lettres grecques fit beaucoup, on l’a vu, pour la conversion de Julien — ne sont pas en ce siècle de grands créateurs1. Ils ont surtout le goût de l’érudition, du panégyrique, que favorise l’élévation des empereurs au-dessus de la simple humanité, et d’une poésie raffinée. L’érudition, très développée parmi les membres de la classe sénatoriale romaine et qui est une forme de leur fidélité aux grands ancêtres, multiplie les éditions et les commentaires de textes (Tite-Live et Virgile surtout), ce qui part d’un sentiment louable, et nous a procuré d’utiles renseignements par les « scolies », bien que les insuffisances d’une « philologie » encore dans l’enfance soient flagrantes. Le meilleur des commentaires qui nous sont parvenus est sans doute celui de Virgile par Servius Honoratus qui écrivait sous Théodose. A cette époque, les nobles romains aimaient les discussions érudites et se sont beaucoup occupés de Tite-Live, le chantre de la grandeur romaine au temps du paganisme en la vigueur de sa jeunesse. L’un des membres de ces cercles de Rome, Macrobe, écrivit vers 415-420 les Saturnales, où il traite, sous forme de dialogues, de problèmes de grammaire, mais aussi de littérature (Virgile), de philosophie (néo-platonisme) et de religion : de ce point de vue, cet ouvrage fournit des indications sur les croyances des grands païens du temps, Nicomaque Flavien ou Prétextat, où dominent les tendances monothéistes et solaires2. La poésie est représentée surtout, et toujours à la fin du siècle, par Ausone et Claudien. Le Bordelais Ausone, riche propriétaire, dont on retrouve dans la région la trace des villae, fut longtemps professeur de rhétorique et connut une fortune tardive en devenant le maître de Gratien, qui lui confia de hautes fonctions (préfecture des Gaules en 376) qu’il géra sans éclat. Officiellement chrétien, il est en fait à la fois « païen d’imagination et épicurien de tempérament » (R. Pichon). Son inspiration est aussi courte que la plupart de ses œuvres, de petites pièces où il célèbre dans le raffinement d’une métrique variée, ses parents, des collègues professeurs, des villes célèbres et même les beautés de la grammaire. Il révèle un talent descriptif et une sensibilité à la nature dans son poème de la Moselle, la plus connue de ses productions3. Claudien, lui, était un Grec d’Alexandrie, qui écrivit, et avec maestria, en latin, pour plaire sans doute à son héros préféré et sans cesse célébré, Stilicon. Il vécut à Rome les dernières années de sa vie, de 394 à 404, et eut la chance de mourir avant son grand homme. Bien qu’il ait écrit des poèmes mythologiques peu inspirés, il connut une plus grande réussite par ses panégyriques (de Stilicon, d’Honorius) et ses invectives contre les ennemis du général (Eutrope, Rufin), où se déploie un réel talent pamphlétaire. Décrivant la guerre contre les Goths ou l’horrible aspect des Huns, il témoigne de son patriotisme romain et touche parfois à l’épopée4.
Le genre littéraire du panégyrique, avec ses défauts éclatants, sa rhétorique outrancière et parfois son intérêt historique, est très en faveur : tout général, tout gouverneur et bien entendu les empereurs, sont l’objet de ces longs discours infatigablement récités pendant des heures et qui plaisaient énormément. Les lois du genre sont connues depuis longtemps, codifiées par le rhéteur grec Ménandre de Laodicée de Phrygie, qui écrivait au IIIe siècle, et par l’exemple admiré du panégyrique de Trajan, chef-d’œuvre de Pline le Jeune. Cette production fut placée en tête du recueil des onze panégyriques latins, composés entre 289 et 321 et consacrés à Maximien, Constance Ier et Constantin, auxquels on ajouta par la suite celui de Julien par Mamertin (362) et celui de Théodose par Pacatus (389). Ces professeurs, tous gaulois, s’acquittèrent brillamment de leur tâche non sans une lassante rhétorique, qui les rend souvent difficiles à exploiter5. A la fin du siècle, le préfet de la ville Symmaque, grand aristocrate de Rome, écrivit lui aussi des panégyriques mais surtout des rapports officiels (relationes) adressés aux empereurs, qui sont une source historique de premier ordre, par exemple la Relatio III sur l’affaire de l’autel de la Victoire en 384. Ses lettres très élaborées et de lecture difficile, comme toute son œuvre du reste, sont utiles pour connaître les soucis et la mentalité de cette classe fortement typée, et leur exploitation prosopographique est fructueuse6. En langue grecque, les œuvres sont également nombreuses et parfois très amples. Des trois grands sophistes et panégyristes du siècle, Himerios, Themistios et Libanios, les deux derniers sont des sources de premier ordre et de grands stylistes, Libanios surtout. Themistios en effet se piquait de philosophie et fit des commentaires d’Aristote. Il écrivit aussi de nombreux panégyriques adressés à tous les empereurs sous lesquels il poursuivit imperturbablement sa carrière, qu’ils fussent chrétiens ou païens, comme Julien, qui du reste ne l’appréciait qu’à demi. Païen lui-même, mais sans excès de fanatisme, il voulut être surtout un conseiller, voire une éminence grise, et ses panégyriques sont parfois des « lettres ouvertes » où il cherche sous les flagorneries à justifier ou à infléchir la grande politique. Il eut le tort d’approuver platement les compromis passés avec les barbares, sous Jovien, Valens et Théodose, ce qui l’oppose à Ammien ou à Libanios. Mais il avait une intelligence de théoricien et l’on peut dégager de son œuvre une conception bien formée de l’empereur idéal, inspirée par le stoïcisme traditionnel et l’héritage de Platon et d’Aristote7. Libanios d’Antioche, après des études à Athènes, exerça le professorat d’éloquence à Nicomédie, à Constantinople et enfin dans sa patrie, de 354 à 393, date probable de sa mort. Ce fut avant tout un remarquable professeur qui instruisit des générations d’étudiants, dont il s’occupait avec affection. Pour eux il écrivit de nombreux exercices de rhétorique (les Déclamations) sans autre intérêt que de technique littéraire. Ses 64 discours sont très variés et à côté de panégyriques, parfois peu sincères (celui de Constance et Constant en 349), parfois enthousiastes (ceux qu’il adressa à Julien et son oraison funèbre, l’Epitaphios, de 365 sans doute, et celui d’Antioche, l’Antiochikos, de 356), on rencontre des discours de circonstance, sur l’émeute de 387, des attaques violentes contre des gouverneurs de Syrie et des comtes d’Orient, des lettres ouvertes à Théodose, très courageuses, où il déplore l’affreux régime des prisons (or. XLV), les abus du patronage militaire (or. XLVII) et la politique anti-païenne du préfet Cynegios en 386 (or. XXX : Pro templis). Une connaissance presque complète de la vie municipale et de la classe curiale, dont il fut l’infatigable défenseur, peut être tirée de ses discours et aussi de ses Lettres, au nombre de 1644, qui sont malgré leur forme apprêtée une excellente source prosopographique : lettres à d’anciens élèves, à des curiales amis, à des professeurs et surtout à de nombreux fonctionnaires des provinces de l’Orient. Sans grand génie, mais sincère et souvent sensé, Libanios est le défenseur de toutes les traditions helléniques et surtout de l’autonomie municipale et du principat libéral : Julien fut son grand homme et son amour pour lui allait jusqu’à l’aveuglement8.
L’histoire serait mal représentée en ce siècle s’il n’y avait Ammien Marcellin. De bons auteurs sont quasi perdus, tels Eunape et Olympiodore, dont on retrouve la trace chez l’historien byzantin (de la fin du VIe siècle) Zosime. Les abréviateurs sont nombreux en ce siècle de diffusion d’une culture souvent superficielle, et le genre biographique était fort prisé : le meilleur est sans doute Eutrope de Palestine, qui écrivit en latin pour Valens, qui n’entendait pas le grec, une Histoire romaine abrégée (Breviarium ab urbe condita), sans valeur littéraire mais historiquement utile, ainsi que les biographies d’Aurelius Victor, d’Auguste à Constance II9. Enfin, tout à la fin du siècle, probablement entre 395 et 400, fut fabriquée cette fameuse Histoire Auguste encore aujourd’hui si discutée. Présentée comme l’œuvre biographique (d’Hadrien à Carinus) de six auteurs inconnus, censés écrire sous Dioclétien et Constantin, elle se révéla à la science moderne, depuis un article de H. Dessau paru en 1889, comme une falsification rédigée sans doute par un seul auteur que l’on ne put identifier, mais qui semble avoir appartenu aux cercles des sénateurs romains. Ces biographies sont l’œuvre d’un païen, favorable au Sénat et hostile aux « tyrans », mais dont les anachronismes, les erreurs peut-être volontaires, les fantaisies déconcertent l’historien et exigent une prudence extrême. Cependant les Vies des plus anciens empereurs sont fondées sur des sources de valeur, peut-être les Biographies de Marius Maximus. Malheureusement les Vies des empereurs postérieurs à Caracalla (et c’est sur le IIIe siècle que nous avons le moins de connaissances par ailleurs) sont si aventureuses qu’un des derniers commentateurs a traité l’auteur de « farceur » (R. Syme)10.
Ammien Marcellin est un des grands historiens de Rome. Cet Antiochéen qui lui aussi, comme Eutrope et Claudien, préféra écrire en latin et vivre à Rome — c’est un hommage rendu à la ville qui demeurait la capitale intellectuelle de l’Empire — issu d’une famille bourgeoise et sans doute curiale, s’engagea dans les protectores (ce qui suppose des « relations ») et remplit diverses missions durant les guerres perses de Constance. Ayant pris sa retraite après la campagne malheureuse de Julien à laquelle il participa, il vécut à Antioche puis à Rome et écrivit ses Res gestae pendant le règne de Théodose. Il prétendait poursuivre l’œuvre de Tacite et avait commencé son travail à partir du règne de Nerva. Il ne nous en est parvenu que la partie la plus développée, la plus neuve aussi, qui raconte en détail les faits de 353 à 378 (bataille d’Andrinople). Il suit un plan chronologique, émaillé de digressions historiques et géographiques parfois un peu longues et il s’intéresse autant à la politique intérieure qu’aux faits militaires et à la géographie des régions qu’il a parcourues. Son histoire est très détaillée, fondée sur des sources officielles, des récits contemporains, des souvenirs personnels et des enquêtes auprès des personnalités qu’il a pu interroger durant ses campagnes ou à Rome même. Son érudition est parfois livresque et pesante quand il n’a pas connu lui-même les choses. Il prétend écrire en militaire (et en Grec également) et rejette le mensonge et l’artifice, mais montre une grande partialité en faveur de son patron Ursicin, et contre les généraux de Constance. A la fin de chaque règne, il brosse un portrait complet de l’empereur, alternant artificiellement les ombres et les lumières. Il est très dur pour Constance, Valentinien et Valens qui firent à plusieurs reprises régner la terreur, mais reconnaît en chacun d’eux certaines qualités. Envers Julien, il est comme Libanios très enthousiaste, mais avec davantage de réserves, à propos de sa loi contre les professeurs chrétiens ou de ses mesures drastiques pour repeupler les curies, et ces réserves même montrent sa sincérité. Il est païen, mais sans fanatisme, équitable pour les chrétiens, parfois dur envers leurs coreligionnaires haut placés qui se conduisent mal (Petronius Probus). Il semble avoir un goût pour les images de violences et de tortures, nous laisse du règne de Valentinien un récit effrayant et décrit les intrigues des eunuques de Constance d’une plume particulièrement acérée. Sans avoir pu égaler Tacite, car sa langue est rude et difficile, parfois maladroite et affectée, il a probablement plus d’honnêteté intellectuelle que lui et certainement moins de parti pris11.

b) La littérature chrétienne
Le rhéteur Fronton de Cirta n’avait jamais compris ce qui avait pu inciter son élève Marc Aurèle à se convertir à la philosophie : de même l’excellent Ausone, chrétien de nom, ne comprit-il jamais pourquoi son disciple Paulin (dit de Nole) se retira en 393 de la vie du siècle et finit son existence comme évêque ascétique. C’est là toute la différence entre les auteurs païens et les chrétiens : leurs intentions sont plus hautes, si leur technique et leur instruction de base sont les mêmes. Tous les grands écrivains chrétiens du IVe siècle sont de famille noble ou aisée, et ils ont reçu l’enseignement rhétorique traditionnel, qui n’a joué aucun rôle sur leurs convictions religieuses, le plus souvent héritées de leurs parents. Le bien-écrire n’est pas le but suprême de leur activité, mais à l’époque où nous sommes parvenus, après la victoire, il s’agit d’une sorte de « défense et illustration » de la nouvelle religion, de son affermissement doctrinal au sein des luttes pour l’orthodoxie, de la conversion des païens obstinés à qui l’on démontre que le christianisme aussi est une culture : il s’agit aussi du perfectionnement moral et de la catéchisation des fidèles. Tous les genres sont ainsi représentés dans la littérature chrétienne de ce temps : l’histoire, la théologie, la traduction et le commentaire des Écritures, la polémique, le sermon et l’homélie, la poésie même (les hymnes). Tous, même ceux que la lutte dogmatique accaparait, avaient le désir de faire œuvre littéraire, car ils avaient souffert et souffraient encore parfois du mépris que les païens affichaient pour la culture chrétienne : « Qu’ils se contentent de lire Matthieu et Luc », disait Julien… Les plus grands par la science et la piété furent de remarquables écrivains et orateurs, tels saint Augustin et saint Jean Chrysostome. Tous deux appartiennent à la seconde moitié du siècle, à son extrême fin même, comme si le christianisme avait dû attendre d’avoir assimilé son triomphe pour atteindre, en ce domaine aussi, ses sommets12.
Eusèbe de Césarée (Palestine) se rattache encore à l’époque héroïque des persécutions, puisque son maître Pamphile, dont il ajouta par piété filiale le nom au sien, fut martyrisé sous Maximin Daia. Mais il vécut aussi l’heure du triomphe et mourut en 339 ou 340, peu après Constantin. Sa personnalité ne nous est guère connue, mais son érudition, sa culture universelle, sa fécondité lui eussent valu la canonisation, s’il n’avait pas eu le double tort d’avoir soutenu, non sans réserves, l’arianisme à son début, et surtout d’avoir adopté trop fidèlement la méthode exégétique d’Origène, pour qui il eut toujours la plus grande vénération. S’il n’a aucun sens du style ni de la composition, il use d’une excellente méthode dans tous ses travaux historiques et exégétiques : à tout propos il transcrit des passages entiers des auteurs qu’il utilise et ses œuvres fourmillent de documents tirés de ses dossiers remarquablement constitués. Certains de ces documents ont étonné et ont été tenus pour des faux ou des interpolations postérieures, mais l’exemple fameux d’un papyrus révélant mot à mot la teneur d’une lettre de Constantin que l’on croyait forgée (dans la Vita Constantini) incite à la prudence13. Les historiens connaissent surtout sa Chronique, reprise et continuée par saint Jérôme, et surtout son admirable Histoire ecclésiastique (= de l’Église), plusieurs fois retouchée, jusqu’en 324. Grâce à ses Martyrs de Palestine, la persécution de Maximin Daia est de toutes la mieux connue. Sur Constantin il écrivit plusieurs opuscules qui appartiennent plutôt au genre panégyrique : le plus important est le Triakontaeterikos (sur les Trecennalia de l’empereur en 335) où il expose les principes de sa théologie politique (supra, p. 68) et le plus discuté la Vita Constantini qui contient certainement un « noyau eusébien », remanié plus tard avec des erreurs et des adjonctions. Ses manuscrits nous transmettent en outre le discours en forme de sermon prononcé par Constantin un vendredi saint (313 ou plutôt 323 ?), remanié par Eusèbe ou par Lactance, le Discours à l’assemblée des saints. Eusèbe a écrit également des œuvres religieuses, apologétiques (Préparation évangélique, Démonstration évangélique), exégétiques, une défense d’Origène et une réfutation des attaques portées par Porphyre contre le christianisme14.
L’hérésie arienne occupe naturellement une grande place dans l’œuvre des évêques du IVe siècle, et surtout dans celles de saint Hilaire de Poitiers et de saint Athanase. Athanase vécut plus longtemps (vers 295-373), écrivit davantage et se battit personnellement parfois avec trop d’ardeur. Il composa beaucoup d’ouvrages et d’opuscules, surtout contre l’arianisme, où, sans prétendre être théologien, il se montre brillant controversiste et bon connaisseur des Écritures, et aussi vigoureux pamphlétaire contre ses adversaires. Il entama les premières recherches sur le dogme de la Trinité et précisa le problème christologique. Enfin il créa un genre appelé à un long avenir, l’hagiographie, en publiant sa Vie de saint Antoine, qui fit beaucoup en Orient comme en Occident (traduite en latin dès 375) pour le développement du monachisme15. Hilaire de Poitiers, évêque peu après 350, eut une existence plus brève et consacra toute son activité jusqu’à sa mort, en 367, à lutter contre l’arianisme, qui gagnait les diocèses de la Gaule. Très instruit, très organisé, muni de dossiers épais et doué d’une éloquence ardente, il prit avec fougue la défense d’Athanase au concile de Béziers en 356 et fut bientôt dénoncé à Constance qui eut la maladresse de l’exiler en Orient, de même que Constantin avait expédié Athanase à Trêves : en Phrygie, Hilaire s’initia aux subtilités de la langue et de la philosophie grecques et en revint plus redoutable à ses adversaires, avec un opuscule remarquable sur la Trinité qui approfondissait le problème théologique avec une précision de vocabulaire encore inconnue des Occidentaux. Après le concile de Séleucie en 359, où il avait été invité, quoique évêque latin, il essuya les rebuffades de Constance et l’attaqua durement dans un libelle qui ne fut sans doute publié qu’après sa mort (novembre 361) : l’empereur arien (homéen exactement) était hardiment comparé à Néron, à Dèce et à Maximin Daia et traité de « précurseur de l’Antéchrist »… Revenu en Gaule, Hilaire continua à guerroyer contre les ariens (contre Auxence de Milan en particulier) et consacra ses dernières années à commenter des psaumes à la manière d’Origène, dont il ne percevait pas le danger. Il rédigea des Fragmenta historica, recueil de textes documentaires, qui montre le réalisme de sa pensée, et composa en outre les premières hymnes en latin16.

c) Les grands docteurs de l’Église
Valens et Modestus, acharnés défenseurs de l’arianisme, on l’a vu, trouvèrent en Orient leur maître en la personne de saint Basile de Césarée, le plus vigoureux des grands Cappadociens. La province de Cappadoce, depuis longtemps gagnée au christianisme, eut en ce siècle la gloire de fournir à l’orthodoxie trois grands évêques, Basile, son frère Grégoire de Nysse et son ami intime Grégoire de Nazianze. Le goût de la culture y était fort répandu, car le païen Libanios reçut en son école nombre de Cappadociens17. Basile, lui, de famille aisée et chrétienne, avait été à Athènes le condisciple de l’Antiochéen, et échangea plus tard avec lui quelques lettres courtoises et raffinées. Il fut d’abord professeur de rhétorique puis se « convertit », non pas au christianisme car il était né chrétien, mais à la vie religieuse, vers 356. Baptisé, il parcourut les déserts de l’Orient alors peuplés d’anachorètes et admira les vertus de ces ascètes : il devait fonder plus tard des monastères et rédiger la première règle raisonnée, à la fois stricte et humaine, et cette règle « basilienne » est encore celle de nombreux couvents orthodoxes. Prêtre de Césarée, sa ville natale, en 364, il en devint l’évêque en 370 et déploya de grandes qualités d’administrateur, créant des hôpitaux pour les malades et des hospices pour accueillir voyageurs et étrangers Mais il dut à son tour combattre l’arianisme et montra devant les menaces de Modestus une fermeté qui l’étonna. Sur le plan dogmatique, il se donna pour tâche de réconcilier avec l’Église orthodoxe, celle d’Athanase et de Damase, les esprits modérés, semi-ariens et « néo-nicéens », et pour cela il fut amené à préciser les délicates notions de substance (ousia/substantia) et de personnes divines (hypostases/personae), approfondissant ainsi le dogme trinitaire et la doctrine de Nicée, celle des homoousiens (supra, p. 97). Il n’eut pas la joie de résoudre le conflit qui opposait à Antioche les partisans de Mélèce (son candidat) et ceux de Paulin (reconnu par les autorités de l’Occident), tous deux du reste orthodoxes. Il mourut six mois après Valens, le 1er janvier 379, dans l’espoir de voir le nouvel empereur que Gratien devait désigner (et qui fut Théodose) répudier les erreurs ariennes et faire triompher l’orthodoxie. Il écrivit bon nombre de traités divers, prononça de belles homélies de carême (Hexemeron) qui inspirèrent saint Ambroise, et laissa plus de 360 lettres bien écrites, vivantes et d’un grand intérêt historique. Seul de tous les docteurs de ce temps il mérita, et à juste titre, le nom de « Grand18 ». Les autres Pères cappadociens, très différents de lui, furent néanmoins des personnalités remarquables. Grégoire de Nazianze n’avait pas les qualités d’un homme d’action ni celles d’un administrateur. Il devint prêtre malgré lui, évêque de Sasimes (où il ne résida jamais) pour servir la politique de son ami Basile, et évêque de Constantinople pendant deux ans (380-382), sans l’avoir voulu. Perdu dans les querelles et les jalousies, il retourna très vite dans sa retraite familiale d’Arianze où il mourut en 390. Il avait l’ascétisme d’un moine, le style magnifique d’un sophiste et l’âme d’un poète. Il écrivit des discours théologiques, apologétiques et hagiographiques et des poèmes autobiographiques (De vita sua) d’une grande perfection de forme, qui révélaient chez leur auteur une parfaite connaissance de Platon et du stoïcisme, et tout imprégnés d’une religiosité extrêmement sensible. Il approfondit les idées de saint Basile sur la Trinité et la christologie et fut un des créateurs de la « mariologie » (dogme de la maternité divine de Marie, la Theotokos)19. Le frère cadet de Basile, Grégoire de Nysse, du nom de la bourgade dont il fut l’évêque sur l’ordre de son frère, est surtout un théologien et un mystique, très sensible également aux beautés de la rhétorique la plus raffinée, ce qui lui assura une audience durable. Il écrivit beaucoup contre les ariens, pour la défense de l’orthodoxie, sur la christologie, mais ses œuvres mystiques lui confèrent son originalité : il est le fondateur de la « théologie mystique », héritée en partie de Platon, qui conduit à la connaissance directe et intuitive de Dieu, et permet de passer sans effort de la vie terrestre à celle de l’Au-delà20.
Saint Jean Chrysostome n’est pas un Cappadocien, mais un prêtre d’Antioche, peut-être élève de Libanios, qui devint, grâce à la notoriété que lui valurent son ascétisme et son éloquence, évêque de Constantinople. Il n’y connut que des déboires, entra en conflit avec Eudoxie, la femme d’Arcadius, et finit en exil sur les bords les plus éloignés de la mer Noire, en 407. Son œuvre est la mieux conservée de toutes celles des Pères grecs, car la réputation de son éloquence, le classicisme de sa langue, la pureté de sa doctrine lui valurent dès le VIe siècle le surnom de saint Jean Bouche d’Or (Chrysostomos). Ce fut avant tout un admirable prédicateur dont nous retrouvons exactement le ton grâce aux notes sténographiques de ses collaborateurs. Ses homélies, souvent très longues, traitent de l’Ancien et du Nouveau Testament, et les plus belles, prononcées à Antioche entre 381 et 398, sont des commentaires enthousiastes des épîtres de saint Paul (aux Romains, aux Corinthiens, aux Galates, etc.). Certaines ont un caractère dogmatique et attaquent la doctrine anoméenne, fondée par Aèce et dont le grand docteur fut Eunome, d’où le nom d’Eunomiens qu’on donne aussi aux anoméens, qui sont à l’extrême pointe de l’arianisme. Parmi les plus fameuses, les homélies Sur les statues, prononcées dans l’Église d’Antioche en 387, lors de la sédition qui commença par le renversement des statues des empereurs : comme Libanios (or. XIX à XXIII) il y relève les courages, mais en profite pour prêcher à des ouailles portées sur les plaisirs l’austérité, la pénitence et la charité, et ses paroles contre les riches, le luxe et la jouissance sont très dures. L’apport théologique de son œuvre est moins important, son orthodoxie nicéenne est évidente, certains traits de sa « mariologie » contestables, et il porte un intérêt particulier au mystère de l’Eucharistie21.
Les grands « docteurs » de l’Église de langue latine n’apparaissent que vers la fin du siècle et au-delà, ce qui correspond au décalage idéologique et culturel dont souffrait alors l’Occident en matière de dogmatique chrétienne. Saint Hilaire lui-même n’est devenu brillant controversiste qu’après son exil en Phrygie, et les Occidentaux ont mis du temps avant de saisir les subtilités de la querelle arienne. Chronologiquement, après Hilaire, le premier grand écrivain de langue latine est saint Ambroise : né entre 334 et 340 dans une famille très chrétienne, il appartenait au milieu élevé des grands dignitaires du régime, son père fut préfet du prétoire des Gaules à Trêves (auprès de Constantin II, vers 340 ?) et lui-même, après de fortes études, dut à la faveur d’un autre préfet, Petronius Probus, une nomination de gouverneur de la province de Ligurie, dont Milan était la capitale. En 374, l’évêché étant devenu vacant à la mort d’Auxence, un des chefs de l’arianisme occidental, Ambroise, s’y trouva porté par la ferveur populaire, avant même d’avoir été baptisé : il passa directement du « trône » du gouverneur au siège de l’évêque. Sans avoir reçu de formation théologique, il fut d’emblée confronté aux plus difficiles problèmes, qui le mirent dans l’obligation de se dresser à plusieurs reprises contre le pouvoir impérial, soit au temps de Justine et de Valentinien II (refus de céder une église aux ariens, affaire de l’autel de la Victoire), soit au temps de Théodose (affaires de Callinicum et du massacre de Thessalonique). Son attitude peut être appréciée diversement : il était bon que le pouvoir civil trouve en face de lui la résistance, désarmée mais spirituellement inébranlable, d’un défenseur des lois morales, et dangereux que la prédominance de l’État soit contestée par une puissance indépendante. Ambroise cependant ne voulait pas la victoire d’une théocratie, mais rappelait sans faiblesse à Théodose qu’un chrétien empereur devait agir en empereur chrétien (supra, p. 129). Cet homme d’action, qui avait l’étoffe d’un homme d’État, fut également un excellent prédicateur, nourri des Écritures et des œuvres des Orientaux, Origène, Athanase et Grégoire de Nazianze. Son exégèse surtout allégorique lui valut une grande renommée de « docteur de l’Église », sans qu’il ait jamais fait œuvre de véritable théologien. Il écrivit des traités dogmatiques sur la Virginité, le Mariage (et les secondes noces, après veuvage, très critiquées de son temps), un De officiis, inspiré de l’ouvrage de Cicéron, des opuscules sur la loi, l’Esprit-Saint, et les panégyriques de son frère Satyrus, de Valentinien II et de Théodose même en 395. Lors du siège par les ariens de la basilique Porcia de Milan, où il s’était réfugié, il composa, pour encourager et distraire ses partisans, des hymnes fameuses dont certaines sont parvenues jusqu’à nous. Après la mort de Damase en 384, il fut jusqu’à sa fin en 397 le véritable chef de l’Église d’Occident22.
Saint Jérôme fut surtout un intellectuel, de caractère indépendant et ombrageux, qui refusa toutes les dignités qu’on lui offrit, et n’aurait peut-être pas refusé la papauté, qu’on se garda bien de lui offrir en 384, à la mort de Damase, dont il avait été un des principaux conseillers. Né entre 340 et 350, à Stridon, au nord d’Aquilée, en Italie donc et non en Illyrie, comme on le dit souvent, au sein d’une famille aisée et très chrétienne, il fut étudiant à Rome et y reçut de l’érudit Donat (commentateur de Térence et de Virgile) des leçons qui eurent une grande importance sur sa vocation de philologue et de traducteur. Il fut ensuite pendant trois ans, de 375 à 377, moine dans le désert de Chalcis en Syrie, voyagea en Orient et revint à Rome de 382 à 385. A cette époque, il avait déjà écrit plusieurs Vies de moines (Paul, Malchus, Hilarion) qui renouvelaient le genre hagiographique, et son intimité avec le pape Damase le fit connaître. Il avait également traduit et poursuivi jusqu’en 378 la Chronique d’Eusèbe de Césarée, et travaillé sur Origène. A Rome, il fut le directeur de conscience d’un groupe de dames pieuses, appartenant à de grandes familles, extrêmement instruites et vouées à une existence quasi monastique. Quand il quitta Rome, elles le suivirent jusqu’en Palestine et fondèrent un couvent près de Bethléem. Jérôme y eut sa cellule et vécut dans le travail les plus belles années de sa vie, dirigeant l’ascèse de ses amies, commentant les Écritures, enseignant des jeunes gens, apprenant aux moines à copier les manuscrits et travaillant à la traduction de l’Ancien Testament. Damase lui avait d’abord demandé de réviser le Nouveau Testament (les Évangiles) sur les manuscrits latins et grecs. Il traduisit ensuite le Psautier, les Hexaples d’Origène et se convainquit de la nécessité de reprendre à partir de l’hébreu la vieille traduction grecque de la Bible exécutée par les Septante à l’époque hellénistique. Il rencontra d’énormes difficultés et se fit de nombreux ennemis parmi ceux qui restaient attachés au texte traditionnel et aux traductions latines existantes. Durant ce labeur, il écrivait de vastes commentaires exégétiques, une biographie des hommes illustres (s’y plaçant lui-même à la fin…) et des réfutations d’hérésiarques (Pélagiens). La fin de sa vie fut assombrie par les querelles qu’on lui fit sur son origénisme et sa brouille avec Rufin d’Aquilée, moine lui aussi, traducteur de l’Histoire ecclésiastique d’Eusèbe et directeur de conscience de Mélanie l’Ancienne. Rufin, réduit au silence, mourut en 411, tandis que Jérôme poursuivait ses travaux, et mourut en 420 à Bethléem. C’est assurément un « saint hors cadre » (P. de Labriolle). Violent, irascible, rancunier, injuste parfois, il eut l’immense mérite de discipliner son tempérament impulsif et de mettre au service de l’Église et de la culture universelle ses dons de travailleur infatigable, de philologue et de traducteur : la Vulgate suffit à l’illustrer. Il eut en outre le goût de la vie ascétique et contribua à la diffusion de l’idéal monastique. Ses Lettres enfin sont l’admirable peinture de son caractère et d’une partie de la société romaine du temps23.
Saint Augustin, le plus prestigieux des grands docteurs du IVe siècle, n’entre pas complètement dans le cadre de notre étude : né en 354 à Thagaste en Numidie, il mourut en 430 dans sa ville épiscopale d’Hippone (Hippo Regius) assiégée par les Vandales de Genséric. Après des études à Thagaste, puis à Madaure et enfin à Carthage, grande cité universitaire, il est à vingt ans professeur dans sa ville natale, amant d’une femme qui lui donna un fils naturel, et passionnément manichéen, au désespoir de sa mère Monique, très profondément chrétienne. Les erreurs d’une jeunesse agitée et le violent repentir qu’il en eut plus tard donnent à ses Confessions, écrites entre 397 et 401, une puissante valeur émotive. Il fut ensuite professeur à Carthage, puis à Rome même et enfin à Milan, en 384, où il fut séduit par les sermons de saint Ambroise qu’il était allé suivre par curiosité. Une crise mystique en 386 lui ouvrit les yeux sur la vérité de la religion chrétienne. Après trois ans de retraite studieuse à Thagaste, car il avait abandonné son métier de professeur, il fut inopinément élevé à la prêtrise en 395 par le vieil évêque d’Hippone, Valerius, qui le prit pour co-adjuteur et il lui succéda en 396. Pendant les trente-quatre ans de son épiscopat, Augustin déploya une extraordinaire activité : il combattit tenacement les manichéens, les donatistes, allant jusqu’à réclamer contre eux l’appui du bras séculier, et, en réfutant les erreurs du moine breton Pélage, il conçut sa théologie fameuse de la Grâce, nécessaire à l’homme infirme et mauvais de nature, incapable de gagner lui-même, par ses œuvres seules, le salut. Le souvenir de ses fautes passées et des grâces reçues personnellement contribua à lui inspirer cette doctrine qui devait avoir bien plus tard le retentissement que l’on sait (jansénisme). Il administra son diocèse avec diligence et prononça de très nombreux sermons. Il écrivit de nombreux traités, dont un De trinitate, important pour l’histoire de cette notion dans l’Occident latin. Il entretint avec toutes sortes de personnages une importante correspondance, eut des piques avec saint Jérôme, comme tout le monde, et fut pour beaucoup un grand directeur de conscience. Enfin, malgré ses lourdes obligations, il consacra des années à la rédaction de cette somme immense de sa pensée, la Cité de Dieu. Son influence immense et durable le désigne comme le plus grand théologien de l’Occident chrétien24.




B. Les arts aux IIIe et IVe siècles.


Leur étude présente certaines difficultés, car leur évolution, qui se poursuit depuis l’époque des Sévères, dont nous avons déjà dégagé les traits essentiels (supra, tome 2, p. 104 sq.), est discontinue dans le temps, avec des retours aux tendances « classicisantes » lors des « Renaissances » (sous Gallien, Constantin et Théodose), qui affectent certaines formes de l’art, et inégale dans l’espace, si l’on tient compte des grands secteurs géographiques, Rome et l’Italie, les pays d’Europe, l’Orient et l’Afrique. Dans l’ensemble, la notion de décadence, que l’on appliquait autrefois généreusement à toute l’activité artistique des deux derniers siècles de l’Antiquité, est aujourd’hui dépassée, depuis que l’on s’est avisé que le classicisme gréco-romain n’était pas forcément le seul idéal concevable, mais caractérisait simplement une des grandes périodes de l’histoire de l’art antique. Un autre problème reçoit aujourd’hui des solutions neuves, celui des influences orientales extérieures au monde romain (influences parthes, sassanides, voire sarmates), que l’on tend à résoudre dans la plupart des cas par la négative, non sans discussions serrées. L’art du Bas-Empire a évolué surtout de l’intérieur, sous l’influence de conditions qui doivent être d’emblée rappelées et précisées25.
a) Conditions générales
La crise du IIIe siècle a accentué le déclin de l’art propre aux classes cultivées, la classe sénatoriale avant tout, fidèle par tradition au classicisme, et elle a provoqué indiscutablement un appauvrissement temporaire de l’art, et surtout de l’architecture faiblement représentée, car trop coûteuse, entre la fin des Sévères et la Tétrarchie. En revanche, des classes nouvelles parviennent au premier plan, chevaliers et bureaucrates issus de l’armée et des provinces, militaires venus de la paysannerie danubienne. Au déclin de l’art classique correspond le triomphe de l’art plébéien et populaire, que certains du reste (G. Picard) estiment accompli dès la fin du IIe siècle, ce qui assure la continuité de l’évolution ; le triomphe également des arts locaux en pleine renaissance dans les ateliers provinciaux, et souvent influencés eux-mêmes par les tendances plébéiennes de l’art de l’Italie du Nord (sensibles surtout dans les provinces danubiennes26). Les conditions politiques et religieuses ont également changé. La monarchie absolue (le « dominat » des auteurs d’autrefois) remplace le régime plus libéral du principat sous un aspect plus militaire et brutal au IIIe siècle, plus bureaucratique au IVe siècle. Le IIIe siècle a exalté la « volonté de puissance », l’énergie impitoyable des grands empereurs qui transparaît dans leurs portraits et la structure même de leurs visages. Au IVe siècle, l’empereur est surhumanisé parce qu’il règne par la grâce de Dieu et que quelque chose de divin doit se refléter dans ses représentations et son environnement ; tout ce qui touche à l’empereur est sacré, d’où l’aspect « aulique » de l’art officiel. Le IIIe siècle est celui des religions orientales et le IVe voit la victoire du christianisme, qui est également une religion orientale et répond aux mêmes besoins spirituels. Les classiques vivaient dans un monde clos et bien organisé, sous des dieux nettement distincts et anthropomorphisés, dont les statues de culte firent la gloire du classicisme gréco-hellénistique. Les aspirations nouvelles ne pouvaient rester sans effet sur l’expression artistique : désir d’immortalité et du salut individuel, goût de l’effusion mystique, d’une religion sensible au cœur, attrait des Mystères, de la divination, de la magie et des superstitions de toutes sortes, en somme le primat de l’irrationnel. A cela s’ajoute, agissant dans le même sens, le drame perpétuel que fut au IIIe siècle l’existence des habitants d’une grande partie de l’Empire, guerres, invasions, massacres, ruines, insécurité. De là cette « douleur de vivre » si parfaitement analysée par R. Bianchi-Bandinelli27. Les conséquences en furent le triomphe du spiritualisme, le détachement du monde réel, l’abandon du naturalisme pour le symbolisme dans les représentations, la décomposition des formes. Reliefs et peintures ne racontent plus, ils représentent et suggèrent, par de nouveaux moyens d’expression, la répétition du geste, l’inégalité des tailles, la frontalité des personnages principaux, pour le relief ; le « tachisme » et la dissolution de la forme, un sens très vif de la couleur, pour la peinture ; pour la mosaïque et le sarcophage, on passe de la représentation naturaliste à la thématique symbolique, et ainsi de suite. Dans le droit fil de ces tendances nouvelles s’insère le christianisme, qui introduit une nouvelle thématique tirée de la Bible et des Évangiles et recourt depuis ses origines au symbolisme, par prudence d’abord, par goût du spirituel et de l’inexprimable ensuite. L’une des plus remarquables convergences est celle de l’art impérial-aulique et de l’art chrétien : Dieu est représenté en majesté, comme un empereur, et l’empereur se meut dans un environnement déjà divin.

b) Les grandes formes de l’art
L’art impérial s’exprime d’abord dans l’architecture, mais il faut attendre l’époque tétrarchique pour voir les souverains affirmer leur puissance dans le caractère colossal de leurs constructions, thermes de Dioclétien, énormes et complexes, avec leurs immenses voûtes portées très haut et une décoration intérieure somptueuse qui a malheureusement disparu (aujourd’hui le Musée national à Rome), palais de Maximien à Milan (disparu), basilique dite de Maxence sur le forum romain, palais et basilique constantiniens de Trèves, palais de Dioclétien à Spalato, en forme de castrum. L’architecture de la villa de Piazza Armerina en Sicile, probablement de cette époque et peut-être construite pour Maximien (infra, p. 232), est également un bon exemple de l’architecture tétrarchique. Si partout les décors précieux, marbres colorés et mosaïques ont disparu (sauf à Piazza Armerina), les reliefs de l’époque tétrarchique et constantinienne sont assez nombreux et expressifs, sur l’arc de Galère à Salonique (Thessalonique) et sur celui de Constantin à Rome, de peu postérieur (315). Les reliefs de l’arc de Galère, fortement détachés du fond, représentent des scènes classiques de bataille (campagne perse de 297) et de triomphe. La composition est confuse et un grand nombre de personnages remplissent tout l’espace. Leur contour, parfois souligné d’un trait, révèle le travail d’ateliers locaux. D’épaisses corniches et des bandes transversales décorées alourdissent le rythme. L’arc de Constantin à Rome est d’architecture classique, richement décoré (mis à part les remplois de l’époque antonine, supra, tome 2, p. 103) de frises originales qui représentent des scènes de bataille (Vérone, Pont Milvius), un cortège de Constantin, un discours impérial (oratio) et une distribution au peuple (liberalitas). L’art plébéien, simplificateur et rude, fait ici sa trouée dans l’art officiel qui impose à son tour l’immobile frontalité du souverain élu de la divinité et la hiérarchisation des personnages que distingue leur taille selon leur rang : image frappante de la fixité des conditions au Bas-Empire28. A l’extrême fin du siècle, Théodose créa à Constantinople un nouveau forum (Forum Tauri) orné en son centre d’une colonne historiée dont les scènes de bataille rappellent celles de la colonne de Marc Aurèle, avec un dessin plus précis et un relief moins saillant, mais seuls de petits fragments en ont survécu. En revanche, la base de l’obélisque placé en 390 sur la spina de l’hippodrome est bien conservée. Son registre supérieur présente la famille impériale suivie de dignitaires et le registre inférieur la foule écoutant l’allocution de l’empereur ou recevant ses distributions, selon des thèmes constantiniens qui ont provoqué des erreurs de datation chez certains savants. Cependant le style est différent malgré la frontalité, la symétrie et les proportions hiérarchisées. La forme plastique est ici plus aristocratique (aulique) que populaire et correspond à une « présentation d’apparat », selon une idéologie déjà byzantine29.
L’iconographie impériale du IIIe siècle exprime la volonté de puissance et une énergie mêlée d’angoisse (portraits de Dèce ou de Claude le Gothique). Si l’on met à part l’époque de Gallien où un certain classicisme adoucit la physionomie de l’empereur aux yeux levés vers le ciel, les autres portraits respirent surtout la force : figures rudes aux lèvres serrées, à la structure carrée et lourde, soulignée par une barbe courte (portraits de Dioclétien, de Constantin à ses débuts). Les portraits de Constantin victorieux et seul maître de l’Empire en diffèrent par une colossale et inerte massivité, corrigée par les yeux très largement ouverts, « où s’expriment le pouvoir magique du regard et le contenu spirituel qu’on veut donner au personnage » (R. Bianchi-Bandinelli)30 : telles sont les statues colossales du palais des Conservateurs à Rome, l’une en marbre, l’autre en bronze, celle-ci attribuée parfois à Constance II, ce qui ne change rien du point de vue de l’étude stylistique. Ce type de portrait dure pendant tout le siècle, sauf sous Julien, plus classique, et à la fin de la période, avec le retour d’influences plus classicisantes, les visages s’allongent et s’affinent à l’époque théodosienne. La statue colossale de Barletta que certains traits apparentent à celles de Constantin, est trop brutale pour appartenir à l’art du IVe siècle : on l’a attribuée à Valentinien Ier, mais elle représenterait plutôt un souverain du siècle suivant, ce qui montre du moins la persistance de cette forme iconographique31. Appartiennent encore à l’art aulique, par leur luxe, leur finesse et une facture classicisante, de beaux objets en métal comme le service d’argenterie de Projecta, dont la meilleure pièce est un coffret en feuille d’argent repoussé, où sont figurés, pour cette chrétienne dont le pape Damase rédigea l’inscription funéraire en 384, Vénus et ses Amours, des Néréides et des Tritons : ces thèmes païens n’avaient alors qu’une valeur ornementale et trahissent un goût classique. Le missorium de Madrid, magnifique plat d’orfèvrerie offert par Théodose à l’occasion de ses Decennalia en 388 à un dignitaire espagnol, bel exemple de cet art aulique en pleine renaissance, est déjà très byzantin. Il en est de même pour les diptyques d’ivoire que les grands personnages offraient à leurs amis (diptyques consulaires), pièces délicatement sculptées de reliefs de style aulique (diptyque de Stilicon) ou officiel (diptyque des Lampadii).
Avec la diffusion croissante de l’inhumation qui remplace depuis le IIe siècle la crémation, se développe l’art nouveau des sarcophages à reliefs, qui caractérise les IIIe et IVe siècles32. Pour le IIIe siècle, c’est dans ce genre de production que se réfugie parfois le grand art, mais au service des riches, seuls capables de commander ces pièces, faites d’avance dans des ateliers spécialisés d’Asie Mineure, de l’Attique et de Rome, qui ne laissaient inachevée que la tête de leur futur client. La disposition des reliefs, le cadre ou le fond architectural, les thèmes figurés et le style même permettent de décrire sommairement l’évolution. Les plus anciens, de l’époque de Trajan et Hadrien, sont souvent à guirlandes et putti, ou ornés de compositions mythologiques issues de cartons inspirés par des peintures de l’Asie Mineure (Oreste, les Niobides, Alceste et Hercule), ou encore de scènes de bataille d’origine pergaménienne. Un type nouveau apparaît sous Commode, aux représentations plus réalistes (barbares authentiques, Quades et Germains) et aux physionomies douloureuses. Ce type de sarcophage, typiquement romain, expose pour la première fois la douleur morale, l’angoisse de l’esprit (supra, tome 1, p. 103). D’autre part, aux reliefs mythologiques purement décoratifs, même si parfois leur thème est le symbole de la vie de l’Au-delà (le retour d’Alceste), se substituent des représentations dont la charge symbolique est plus évidente, traitées en un style élégant, très soigné, parfois léché avec un expressionnisme baroque : sarcophages à arcades ou colonnettes, à strigiles (formes en longs SS étroits, obliques et parallèles). Les grands thèmes du IIIe siècle s’inspirent ainsi des légendes de Dionysos et Ariane, Médée, Méléagre, Phèdre et Hippolyte33. La chasse au lion est fréquemment figurée, car, depuis Hadrien au moins, elle a une valeur symbolique : la chasse aux fauves exerce la Virtus de l’empereur victorieux et symbolise ensuite la victoire sur la mort34. Un peu plus tard apparaissent des scènes « laïques », si l’on peut dire, illustrant la vie du défunt, son métier et ses qualités, et rappelant surtout que les élites cultivées espéraient l’immortalité par les Muses : scènes pédagogiques, maître instruisant, personnages lisant et méditant. Un officier même, Peregrinus, est figuré ainsi comme un philosophe, entre d’autres philosophes et des Muses. On distingue deux sortes de techniques d’origine orientale, imitées à Rome ou réalisées par des ateliers venus d’Asie Mineure : une technique « lydienne », où les éléments d’architecture sont profondément sculptés en relief, avec des effets de clair-obscur, et plus tard la technique dite dé Sidamara (localité de l’Asie), où prévaut l’usage du trépan qui fouille profondément les détails et transforme les architectures en dentelle35. Les ateliers romains sont éclectiques : au sarcophage Ludovisi (vers 251), très léché, savant mais froid, et d’allure baroque, s’oppose celui d’un fonctionnaire de l’annone, plus proche de l’art plébéien, avec les portraits expressifs et angoissés des deux époux se donnant la main. Au IVe siècle, la vogue des sarcophages de type asiatique se poursuit et les chrétiens adaptent, sans changer de technique, les thèmes païens à leur religion (par exemple le symbole du maître enseignant) et créent leur propre iconographie (infra, p. 236).
La peinture est, comme toujours depuis la fin des cycles pompéiens, difficile à étudier, car mal conservée. Le décor des parois s’est simplifié à l’époque de Commode et se réduit à un système de lignes décoratives entourant des motifs issus de l’art pompéien. Au IIIe siècle, la peinture murale révèle, semble-t-il, deux tendances : une école préfère dissoudre les formes dans un « tachisme » qui laisse les traits incertains, tandis que d’autres exécutent des compositions fermes, aux personnages réduits à l’essentiel, selon un art de type plébéien. Les hypogées païens de Rome (Trebius Justus) sont ornés de peintures décoratives représentant des scènes de la vie du défunt. Le plus curieux de tous est celui de la via Latina qui juxtapose des scènes païennes (Hercule et Alceste, Aristote et ses disciples) et des scènes tirées de l’Ancien et du Nouveau Testament (Abraham, Isaac, Jacob et la résurrection de Lazare), ce qui correspond aux tendances de sectes gnostiques36. Dans le mithraeum de sainte Prisca (entre 202 et 229) la peinture coexiste avec une décoration de marbres colorés aux effets dramatiques (Soleil divinisé) qui se diffuse au IVe siècle, par exemple dans la basilique de Junius Bassus : combats de fauves et scènes de cirque. La mosaïque tend à remplacer la peinture et cet art riche et coloré devient essentiel aux IIIe et IVe siècles dans des régions comme la Syrie, l’Asie et l’Afrique (infra, p. 231-233). L’étude des mosaïques est actuellement une des branches les plus actives de l’investigation scientifique, mais la confection des catalogues est lente et délicate, car les critères de datation sont encore controversés : en l’absence d’éléments externes (stratigraphie, céramiques et monnaies trouvées dans le même niveau archéologique) la datation stylistique est délicate en l’état actuel des connaissances37. En outre, les écoles locales, si elles sont nettement différenciées, n’évoluent pas de la même façon. Sommairement, on distingue les écoles orientales, où domine le goût du décor figuré polychrome sur des thèmes mythologiques très variés, et une école romaine qui soumet le mosaïste à l’architecte et adapte les thèmes aux locaux à décorer. C’est une mosaïque ordinairement noire et blanche, aux motifs géométriques. Les créations plus élaborées adoptent un décor géométrique ou concentrique entourant un tableau central (emblema) ou le dallage en tapis aux motifs simples se répétant autour d’un champ central, les divisions de l’espace étant marquées par des bordures. Dans la mosaïque à emblema, le tableau est disposé pour être vu par le visiteur qui entre, dans la mosaïque en tapis, où prévaut le souci décoratif, le champ central peut être vu de toutes les directions et certains côtés présentent des figures inversées. G. Beccatti, qui a publié les mosaïques d’Ostie, oppose au décor mythologique de l’Orient les motifs romains issus de l’art plébéien : natures mortes, chien des vestibules, scènes marines dans les thermes, mythologiques dans les temples, réalistes dans les boutiques et les salles des collegia38. Comme c’est dans les provinces et par les mosaïques chrétiennes que l’on peut au mieux suivre l’évolution du genre au Bas-Empire, nous en reprendrons l’étude plus loin.

c) Les grands secteurs provinciaux
D’une façon très générale, trois sortes d’influences s’y exercent inégalement : celle des ateliers locaux aux traditions anciennes, celle de l’hellénisme classicisant, qui survit bien plus longuement et intensément en Orient, comme il est naturel, et celle des œuvres d’art importées de Rome ou inspirées par les commandes officielles. On doit tenir compte aussi de conditions sociales : la classe riche des provinces se compose essentiellement de militaires, de fonctionnaires, de grands propriétaires inégalement romanisés. On a beaucoup insisté par exemple sur l’art des soldats, la « Soldatenkunst ». Selon R. Bianchi-Bandinelli, il existe un « art européen de Rome », représenté dans les provinces rhéno-danu-biennes39. Malgré l’importance des armées (Soldatenkunst), cet art est influencé surtout, croit-on aujourd’hui, par les traditions locales (survivance des traditions celtiques), et, en Gaule du Nord-Est plus précisément, par l’art impérial qui agit comme facteur d’unité. Sauf en Narbonnaise, fidèle à la tradition classique, l’art des Gaules est la combinaison de formes locales celtiques (ornementation non figurée, lignes courbes, etc.) et d’un art venu de Rome, adopté de préférence par les élites romanisées, et comportant à la fois un aspect hellénistique et un aspect plébéien. L’Aquitaine, aux fortes traditions préromaines mais riche et cultivée, est la province la plus intéressante pour la sculpture et les reliefs, tandis que la mosaïque fleurit avec une richesse particulière dans les régions rhénanes40. Les classes moyennes et les artisans ont eu un art funéraire inspiré de leurs travaux, et de type plébéien : art des métiers. Les reliefs cultuels s’inspirent, pour les grands dieux, des types classiques mais les divinités secondaires moins romanisées sont plus frustes et expressives (Déesses Mères, Épona, dieu chasseur, Cernunnos), et un goût pour les monstres est caractéristique (géant anguipède, « tarasque » d’Avignon). Au IIIe siècle, les invasions privent les ateliers locaux des apports romains et l’art devient plus « primitif », en rapport avec les goûts de la population locale : en quoi il annonce l’art roman. Au IVe siècle, réapparaît un art impérial, à Trêves surtout. Les grands édifices constantiniens veulent égaler ceux de Rome sans concessions aux traditions locales (Porte noire, aula palatina). Des peintures trouvées dans une salle plus ancienne, mais déjà constantiniennes, montrent un goût classicisant.
Les provinces danubiennes ont reçu l’influence des soldats, souvent d’origine orientale, et celle de l’Italie du Nord à partir d’Aquilée. La Cisalpine avait conservé un art local plébéien, qui réapparut précocement bien avant que l’art populaire ait eu une influence à Rome même : ainsi l’Italie du Nord fut la première région de l’Empire à avoir un art « provincial », qui s’exprime dans les reliefs funéraires à représentations de métiers41. Ces formes « romano-plébéiennes », transmises par les soldats et les colons, se sont implantées dans les provinces illyriennes (Pannonies, Dalmatie) et expliquent parfois la réapparition du substrat local celte, comme dans le Norique. Dans les villes militaires du Danube s’ajoutent à ces composantes des influences helléniques et orientales42. Dans les provinces danubiennes orientales (Mésies, Thrace, Macédoine), qui forment une seule province artistique, les stèles funéraires et la typologie du « cavalier thrace » viennent de la Grèce, mais l’exécution est déformée par la médiocrité des ateliers locaux. Ceux-ci cependant ont réalisé un travail qui eut une forte influence postérieure, le monument d’Adam-Klissi, qui perpétue en Dobroudgea la victoire de Trajan sur les Daces. Les reliefs auraient été exécutés maladroitement par des artisans locaux, mais sur des cartons savants provenant des ateliers romains travaillant à la colonne Trajane, dont on retrouve à Adam-Klissi comme un écho déformé43. Cela confère à ces œuvres une allure tardive, presque médiévale : ainsi, dans les régions où la tradition hellénistique classicisante n’apparaît guère, faute de la présence d’une riche élite locale, et où, par la même occasion, les praticiens locaux n’ont pas acquis la maîtrise technique indispensable, l’art évolue plus rapidement qu’ailleurs vers les formes du Bas-Empire.
L’Afrique est assurément une des grandes provinces de l’art romain. Les œuvres de ses artistes sont bien conservées comme les ruines de ses monuments. C’est également un carrefour privilégié d’influences : libyco-berbère, punique, romano-italique par la romanisation, hellénico-orientale enfin. Les deux premières, à vrai dire, sont délicates à reconnaître et à distinguer. Sur leur importance relative les spécialistes divergent, mais on tend aujourd’hui de plus en plus à restreindre la portée des influences directes de l’Orient, et à parler d’un art proprement africain qui a joué depuis les Sévères un grand rôle dans l’évolution. L’art populaire africain est, compte tenu d’autres influences, à l’origine de l’art du Bas-Empire, selon G. Picard44. Il ne faut pas cependant perdre de vue que cette région méditerranéenne a conservé plus longtemps que d’autres les traditions hellénistiques. Réaliser le dosage exact de ces composantes est un exercice délicat. Le substrat punico-berbère apparaît plus nettement dans les stèles funéraires et le portrait. Les stèles votives recherchent l’efficacité immédiate dans l’expression du sentiment religieux, comme aux époques primitives : relief plat et dur, indifférence à la notion d’espace et aux proportions, frontalité et symétrie. Les portraits, même inspirés de l’art plébéien de Rome, révèlent une tendance à l’expressivité brutale et sont parmi les meilleures productions du IIIe siècle. La mosaïque africaine est particulièrement représentative, et du reste fort bien représentée. Les décors géométriques et les emblemata sont au IIIe siècle abandonnés en faveur du pavement polychrome à composition unitaire, qui fait la gloire des grandes villas africaines : scènes mythologiques un peu partout, scènes marines dans les régions proches des côtes (car les grands propriétaires avaient souvent des intérêts dans le commerce maritime) et scènes de la vie rurale, très fréquentes naturellement en cette contrée de riche agriculture. Si certains cartons mythologiques peuvent venir de l’Orient grec, les ateliers africains ont acquis très tôt une réelle originalité et ont même fait école dans d’autres provinces méditerranéennes, Espagne, Gaule du Sud, Sicile. Dès la seconde moitié du IIe siècle, les mosaïstes africains ont inventé le traitement des yeux en amande, lourdement cernés, procédé qui deviendra stéréotypé au Bas-Empire45. A côté des grands ensembles de Sousse (Hadrumète) et des innombrables mosaïques partout mises au jour, typiquement africaines par leur fougue baroque, l’absence de perspective et de profondeur, le « schématisme décoratif » conventionnel, il faut assigner une place particulière à des mosaïques de Cherchel, représentant les Travaux des champs : elles sont peut-être à mettre en rapport avec une grande peinture orientale du milieu du IIIe siècle et étrangères au goût proprement africain. La Tripolitaine resta moins longtemps fidèle à la tradition de la mosaïque-peinture hellénistique et fut influencée par l’art alexandrin et les scènes nilotiques. La villa de Piazza Armerina, en Sicile (supra, p. 224), était riche en mosaïques exécutées vers 300, sauf remaniements postérieurs (par exemple les jeunes filles jouant en « bikini »). Elles représentent surtout des scènes de chasse et des thèmes mythologiques. Leur style s’apparente indiscutablement à celui des mosaïques africaines mais leur date demeure controversée46.
L’art de l’Égypte conserve jusqu’au bout la trace de l’art pharaonique, notamment dans la sculpture en pierre dure. Le fameux groupe des Tétrarques en porphyre, actuellement à Venise, mais venant de Constantinople, fut sans doute fabriqué en Égypte. Son art déjà médiéval caractérise une courte période de la Tétrarchie, sans doute la Première (295-305). On attribue également à des ateliers égyptiens les beaux sarcophages en porphyre de sainte Hélène (sans doute prévu pour Constantin) et de Constantina. Sont plus caractéristiques de la tradition hellénistique les portraits peints sur bois ou sur toile, prévus à l’origine pour être appliqués sur le visage des momies. De tels portraits se trouvaient également à Pompéi. A partir du IVe siècle, certains de leurs traits annoncent l’art des icônes, notamment une tendance à l’abstraction, un aplatissement des formes et surtout les grands yeux fixes largement ouverts, à la prunelle sombre. De même peut-on discerner la première trace de ce qui devait devenir l’art copte dans des tentures de lin décorées de motifs en laine colorée : le thème hellénistique (Pan et Dionysos) est remarquable par la disproportion des têtes, la frontalité, l’absence de profondeur. Au IVe siècle se produisit en Égypte une réaction nationale hostile à l’hellénisme et à Rome par suite, que favorisa le christianisme (et surtout le monachisme).
La Syrie romaine est une province privilégiée, car elle est placée au centre d’influences hellénistiques (Asie Mineure, Égypte) et orientales (parthes puis sassanides), par ses contacts avec Palmyre et Dura-Europos47. C’est par elle surtout, par ses marchands et ses soldats, que seraient parvenues dans l’Empire ces influences parthes dont on tend aujourd’hui à réduire quelque peu l’importance. L’architecture syrienne est gréco-romaine sans discussion, mais elle a connu au Bas-Empire une grande activité : les sanctuaires chrétiens de Syrie seront étudiés plus loin (infra, p. 237). Selon E. Will, la sculpture des trois premiers siècles appartient à trois secteurs différents, une zone côtière où les œuvres sculptées dans le marbre (ronde-bosse et sarcophages) sont purement gréco-romaines, comme la décoration des temples de Baalbeck ; la Syrie intérieure, qui a connu une statuaire très particulière, sculptée dans le basalte ou le calcaire local, c’est l’art dit du Hauran, produit d’une école provinciale qui a suivi une évolution autonome, sans influence parthe ; la Syrie désertique enfin (Palmyre), qui est en revanche fortement influencée par l’art parthe, mais dont l’aire de diffusion est restée étroite, limitée peut-être à l’implantation d’ateliers palmyréniens dans de grandes villes comme Émèse, Apamée ou Damas, têtes de ligne des routes allant vers Palmyre. On a beaucoup discuté de l’influence de l’art parthe ou sassanide à propos de l’art de Dura-Europos, où l’on a trouvé surtout des lieux de culte, païen (mithraeum), juif (synagogue) et chrétien (baptistère). On reviendra plus loin sur ces peintures, dont le rayonnement resta isolé, selon les spécialistes modernes, qui n’admettent plus l’origine orientale de l’art du Bas-Empire (infra, p. 235). Un nouvel argument en faveur de cette thèse est fourni par les magnifiques mosaïques d’Antioche, mises au jour par les fouilles américaines de l’Université de Princeton48. En fait, les beaux ensembles d’Antioche et des villas situées autour du sanctuaire d’Apollon à Daphné demeurent parfaitement conformes aux traditions grecques hellénistiques, jusqu’à la période constantinienne. De cette époque date une mosaïque représentant des scènes de chasse, où l’absence de volume, la simplification et une certaine raideur annoncent le style du Bas-Empire et font penser aux mosaïques contemporaines de Piazza Armerina. D’autre part, la fréquence des allégories et des concepts philosophiques illustrés (par exemple la fameuse Megalopsychia de Yaktô) atteste la survie de la culture hellénistique chez ces riches encore attachés à la vie municipale et bien différents des « seigneurs » africains installés à la campagne49.
L’Asie Mineure fut longtemps fidèle aux traditions hellénistiques, avec des tendances au baroque à l’époque antonine (Éphèse, temple d’Hadrien). A Éphèse encore, le monument de Marc Aurèle et de Lucius Verus montre le début d’une évolution : effets dramatiques, usage du trépan, pour une opposition plus forte des ombres et des lumières dans les chevelures barbares. L’école d’Aphrodisias est célèbre au IIIe siècle et l’on a pensé reconnaître son influence (discutée) dans les reliefs sévériens de Lepcis Magna. Elle a surtout créé un type de portraits de personnages en toge, très officiels mais où la verticalité des plis linéaires et la frontalité des figures annoncent malgré tout l’art byzantin.

d) L’art chrétien an Bas-Empire
L’art de Constantinople ne se développe évidemment qu’au temps de l’empire chrétien, au point de vue monumental dès l’époque de Constantin, mais dans son ensemble à l’époque théodosienne surtout. Il convient dès lors d’étudier auparavant l’art chrétien, car la capitale du Bosphore n’a pas connu l’art païen traditionnel ni l’art plébéien populaire ; artistiquement, Constantinople est chrétienne et aulique, première synthèse de l’art byzantin. A la suite de A. Grabar, il semble logique d’examiner successivement l’art chrétien archaïque, antérieur à Constantin, puis l’art chrétien du IVe siècle50.
Le christianisme fut longtemps une affaire privée, et même clandestine. Ses adeptes ne sentaient pas au début l’intérêt de transcrire leur foi en termes esthétiques, et, quand ils commencèrent à le faire, ils s’en tinrent aux procédés classiques, en utilisant des techniques anciennes au service d’une croyance nouvelle : l’art chrétien est né vieux (A. Grabar). Il connaît très tôt une certaine unité de programme, sans doute à cause de son unité doctrinale fondamentale, et de l’action, impossible à préciser, du clergé et plus tard des empereurs chrétiens. Le christianisme, on l’a vu, apparut et devint puissant en un monde traversé de crises et en proie à l’angoisse. Il offre le secours de consolations spirituelles à des gens déjà habitués, par les religions orientales et la philosophie de Plotin, à scruter l’invisible, à répudier le rationnel, et il suivit aisément l’évolution de l’art païen, en se servant de ses thèmes symboliques, dotés d’un sens nouveau, ésotérique pour les non-initiés, ce qui était la prudence même : au IIIe siècle, des sarcophages figurant le Maître sous l’aspect d’un philosophe enseignant son disciple, et des muses aux allures d’anges, sont sans doute crypto-chrétiens51. Après la victoire, l’art chrétien se montre au grand jour, crée des formes architecturales, évolue en Orient vers le raffinement byzantin, en Occident vers un spiritualisme primitiviste qui annonce l’art roman52.
C’est à Dura-Europos, aux frontières orientales de l’Empire, que l’on découvre vers 200 les premiers lieux de culte qui ne diffèrent guère de la « maison chrétienne », mis à part le décor et un local qui servait de baptistère. A Dura même, la communauté juive, moins menacée, possédait déjà à la même époque une salle réservée au culte, la synagogue53. Bien longtemps après, à la fin du IIIe siècle encore, les réunions des chrétiens avaient lieu à Rome dans des demeures ordinaires et les « églises » étaient de simples salles sans caractère spécifique, le titulus Equitii près de saint Martin aux Monts, le titulus Byzantii sous la future église saint Jean et saint Paul. A l’époque des Sévères, vers 200, Juifs et chrétiens commencent à couvrir de peintures leurs synagogues, les salles de baptistère et les murs et plafonds des catacombes romaines. Ils adoptaient peut-être alors, et pour les mêmes raisons religieuses, la coutume païenne d’orner les tombes et les hypogées, tel au Ier siècle celui de la porte Majeure, si l’on préfère pour cette « basilique pythagoricienne » cette interprétation qui tend aujourd’hui à prévaloir. Les peintures du baptistère de Dura sont sans doute les plus anciennes peintures chrétiennes et elles diffèrent par le style des peintures de la synagogue et du mithraeum, plus sensibles aux influences de l’Iran. Elles illustrent des thèmes promis à un long avenir, le Bon Pasteur, Adam et Eve, les miracles du Christ. Les plus anciennes peintures des catacombes sont contemporaines et représentent, dans un décor géométrique aux traits fins qui est celui de l’époque, le Christ-Orphée, Jonas et la baleine, des oiseaux et des poissons54. A la fin du IIIe siècle, on relève, à la fois sur les reliefs des sarcophages paléo-chrétiens et sur les murs des catacombes, les mêmes motifs, la jeune fille en prière les bras levés (Orante), le berger portant sa brebis (le Bon Pasteur), le pêcheur à la ligne (le Christ pêcheur d’âmes). Apparaissent ensuite des scènes tirées de l’Écriture, adoration des Mages, baptême du Christ, banquet eucharistique (catacombe de Priscilla). Les reliefs des sarcophages chrétiens ressemblent à ceux des païens, mais le choix des thèmes y est symbolique, le maître enseignant, Jonas, pasteur et brebis, Daniel et ses lions, Adam et Eve. Parfois, comme sur le sarcophage de Brignoles (La Gayole), les motifs chrétiens se mêlent aux motifs païens, considérés alors comme purement décoratifs. La facture suit en général de près celle des sculptures païennes, avec plus de naïveté et de fraîcheur. Un sarcophage du Latran, représentant un philosophe, une orante et un groupe de femmes, est remarquable par l’expression des visages et les plis des costumes (himation, peplos) où revit la tradition de la Grèce classique55.
L’art chrétien s’épanouit brusquement après la conversion de Constantin, qui toute sa vie se montra généreux mécène, ainsi que Constance et Théodose. Constantin construisit énormément, à Rome même (basiliques du Latran, de Saint-Pierre, églises de Sainte-Constance, de Sainte-Agnès-hors-les-Murs), à Jérusalem (Golgotha, Saint-Sépulcre), à Bethléem, à Constantinople (Sainte-Sophie, peut-être l’église des Saints-Apôtres). Sous son règne apparaissent deux structures fondamentales, la rotonde et la basilique. L’origine des édifices en rotonde (ou à plan central) doit être cherchée dans les mausolées et les martyria de l’Orient et leur caractère funéraire n’est pas douteux : les premiers édifices de ce type sont à Rome le mausolée de Sainte-Hélène, très détruit, et celui de Constantina, fille de l’empereur, appelé aujourd’hui Sainte-Constance, bien conservé. Un collatéral annulaire, creusé de niches et couvert d’une voûte en berceau, entoure une salle centrale ronde dont il est séparé par douze paires de colonnes géminées, la salle centrale est surmontée d’une coupole56. A Jérusalem, accolé à l’église du Golgotha, s’élève ce qu’on pourrait appeler le mausolée du Christ, le Saint-Sépulcre, dont le plan devait être celui de Sainte-Constance. La rotonde fut également utilisée pour la construction du premier baptistère circulaire, celui du Latran. Les grandes églises « commémoratives » de Constantin sont toutes élevées sur le plan basilical : elles sont rectangulaires, divisées en trois ou cinq nefs par des rangées de colonnes, et couvertes d’une charpente plate en bois. Malgré des différences de détail entre elles, leur unité de conception est frappante et répond sans doute à des directives officielles57. On a cru longtemps que l’origine de la basilique chrétienne devait être cherchée dans les basiliques païennes, vastes salles rectangulaires où l’on rendait la justice. Mais toutes les salles de réunion avaient cette forme sous une échelle plus petite, les scholae des collegia et les sanctuaires de certains cultes. Les synagogues juives étaient également de forme basilicale et l’on pense aujourd’hui que la basilique chrétienne s’en inspire directement. De l’époque de Constantin date aussi la création du chevet : du côté du chœur s’ouvre d’abord une simple abside saillante à l’extérieur (Vatican, Saint-Paul-hors-les-Murs, construit sous Théodose) puis apparaît le chevet en demi-cercle occupant tout le mur du fond avec déambulatoire (Saint-Sébastien, Sainte-Agnès)58. On trouve également, de l’époque constantinienne, des églises basilicales en Syrie, à trois nefs et couverture en charpente, mais le chevet aboutit à une abside demi-circulaire qui ne fait pas saillie à l’extérieur ; ces édifices semblent dériver de basiliques païennes locales59.
Les églises étaient décorées de mosaïques représentant des oiseaux, des fleurs et, dans des médaillons, de petits personnages symboliques et des animaux. Les mosaïques de Sainte-Constance appartiennent à deux époques différentes : les plus anciennes (buste féminin entouré de rinceaux de vigne) seraient d’époque constantinienne et de sentiment païen, les plus récentes, celles de la grande salle à coupole, sont postérieures à 351 (mort de Constantina), toutes chrétiennes, mais détruites60. A l’époque théodosienne, on commença à décorer les murs et la voûte des absides, dont le meilleur exemple est celle de Sainte-Pudentienne (le Christ entouré des Apôtres), de style classicisant. Les peintures des catacombes du IVe siècle sont souvent remarquables, inspirées des modèles du IIIe siècle (Orantes) ou de scènes des Évangiles, et leur composition donne à penser qu’elles ressemblent à celles qui décoraient les voûtes des absides basilicales disparues. Le christianisme a porté un coup mortel à la grande statuaire en ronde-bosse, dont l’utilité n’était pas évidente, mais les reliefs sont nombreux qui décorent les sarcophages et les coffrets à reliques (lipsanothèques). Les modèles romains semblent avoir inspiré la majorité de la production, en Occident du moins, tandis que Constantinople avait ses ateliers, plus proches de ceux de l’Asie Mineure. Les chrétiens victorieux abandonnent les thèmes symboliques qui pouvaient recevoir une interprétation cachée au temps des persécutions et les motifs du IVe siècle sont franchement inspirés des Écritures. Les reliefs représentant des scènes de la vie du Christ sont disposés sur un ou deux registres, mais toujours sur un fond ou dans un cadre architectural important. Des colonnettes permettent de séparer les scènes en autant de « tabernacles ». Dans la seconde partie du siècle, le Christ en majesté, inspiré de l’idéologie monarchique, devient plus fréquent, ainsi que les scènes de la Passion entourant le monogramme. Le style des sarcophages romains est en général de haute qualité, assez proche de la tradition classique ; le relief est largement détaché du fond, presque en ronde-bosse. Les exemplaires les plus remarquables sont le sarcophage des Deux Frères, celui de Junius Bassus (de 359), et celui qui forme le socle de la chaire de Saint-Ambroise de Milan. D’autres, de moindre qualité technique mais aux visages expressifs, probablement fabriqués en Italie du Nord ou en Provence, annoncent un changement de style : répétition des gestes, stylisation des formes, déformation des proportions, et ils sont les ancêtres des linteaux romans61.
Ce n’est pas le christianisme qui a provoqué la prétendue décadence de l’art au Bas-Empire. Au contraire la nouvelle religion innova peu en ce domaine et préféra parfois un certain classicisme. L’essentiel de l’évolution est antérieur à son triomphe et s’est fait indépendamment de lui. Les débuts en sont perceptibles dès l’époque de Marc Aurèle et de Commode : affaiblissement de l’art hellénistique, progrès de l’art plébéien, tendances irrationnelles, goût du symbolisme, abandon du naturalisme pour un spiritualisme que le christianisme reprit en l’épurant. En Occident, où l’empreinte hellénistique était plus faible et la qualité des ateliers moins élevée, car il faut malgré tout tenir compte d’une certaine décadence dans les techniques mêmes, la combinaison de l’art plébéien de Rome et des substrats locaux, réapparaissant après des siècles d’effacement, devait aboutir, après une lente évolution, à l’art roman. En Orient, l’influence classicisante étant plus forte et la technique encore excellente, l’influence de l’Asie Mineure très hellénisée se fit sentir sur les ateliers impériaux et un art aulique raffiné et précieux se développa à l’époque théodosienne : de là sortit l’art de Byzance.
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Conclusion générale


Théodose réunit en ses mains pour la dernière fois le gouvernement de l’Empire tout entier. Bien que les contemporains ne semblent pas en avoir senti comme les modernes l’importance, la date de 395 est l’une de celles qui marquent la fin de l’Empire romain.
Peut-être est-ce alors le moment d’aborder le problème qui a préoccupé tous les historiens de Rome et que l’on appelle communément celui des « causes de la chute de l’Empire romain » ? Depuis le XVIIIe siècle ont été élaborées des explications « unitaristes » qui attribuent cette ruine à une cause unique, ou tenue pour essentielle. Disons aussitôt les inconvénients de ces théories : d’abord, en les analysant sommairement, on néglige de multiples nuances qui n’avaient pas échappé aux grands maîtres qui les ont édifiées. Ensuite, une cause unique ne peut rendre compte d’un aussi vaste phénomène : en admettant que l’explication de l’univers puisse reposer un jour sur une équation suprême (Einstein), l’histoire n’obéit pas à une simplification de type mathématique. Enfin, aucune de ces théories n’a résisté aux critiques des historiens d’aujourd’hui ni aux progrès de la connaissance1.
La plus ancienne est celle de E. Gibbon, qui date des années 17761788 (The History of the Decline and Fall of the Roman Empire), qui voit dans le christianisme la cause essentielle de la fin du monde romain et du triomphe de la barbarie. Même si l’on admet, avec A. Piganiol et F. de Martino, que la nouvelle religion n’est pas foncièrement romaine et qu’elle a pu en une certaine mesure affaiblir l’esprit de résistance, il faut rappeler le patriotisme des Pères de l’Église, la douleur ressentie par saint Jérôme et saint Augustin lors de la prise de Rome par Alaric en 410, et l’intérêt de la formulation chrétienne, par Eusèbe de Césarée, de l’idée d’Empire. Le christianisme triomphant fut un facteur d’unité et de cohésion, qui inspira plus tard les efforts de Charlemagne et d’Othon2. Le premier historien « scientifique » du Bas-Empire fut O. Seeck, dans sa Geschichte des Untergangs der antiken Welt, 6 vol., Stuttgart, 1910-1919, qui insista sur l’affaiblissement des classes dirigeantes, minées par une politique de mariages forcés dans l’aristocratie, et par la volonté des empereurs depuis le IIIe siècle d’éliminer les meilleurs (die Ausrottung der Besten). Cette thèse a été réfutée, récemment encore, par S. Mazzarino et F. de Martino. M. Rostovtzeff conclut sa grande Histoire économique et sociale de l’Empire romain (parue d’abord en allemand en 1926), en se demandant si le destin des grandes civilisations n’est pas de disparaître quand une certaine culture se répand parmi les masses ignorantes et jalouses : le déclin de Rome résulterait de la lutte acharnée que les empereurs depuis les Sévères ont menée contre les élites urbaines en s’appuyant sur l’alliance des paysans et des soldats. Ces vues, inspirées à l’auteur par le spectacle de la révolution russe de 1917, ne sont pas confirmées par les faits, parfois même elles sont par eux nettement contredites (révolte de l’Afrique contre Maximin en 238). Les élites urbaines, en Orient du moins, subsistent parfaitement au IVe siècle, et ailleurs s’est dégagée une nouvelle aristocratie, trop puissante même, celle des potentes et « seigneurs » de l’Occident. L’Empire n’a pas connu de révolution sociale au profit des masses.
Les historiens marxistes pourtant, à la suite d’une parole peu éclairée de Staline, ont longtemps défendu la thèse d’une « révolution des esclaves » qui aurait jeté bas l’Empire romain. Le règne de cette élucubration, jadis imposée par le dogmatisme officiel, est aujourd’hui révolu, mais les historiens de l’Est étudient volontiers ce qui leur semble être une des périodes-charnières de l’histoire de l’humanité : le passage de l’Antiquité « esclavagiste » au monde médiéval, reposant sur le travail des paysans dépendant de leurs seigneurs, et dans cette optique le colonat acquiert un relief remarquable. Mais en ce cas il ne s’agit plus d’une « révolution » mais d’une lente évolution, qui entre dans l’étude d’ensemble des transformations du monde romain sur plusieurs siècles3.
Les théories unitaires étant inopérantes, restent en présence les historiens pessimistes et les optimistes. Les premiers, dont en France F. Lot fut sans doute le dernier représentant — et du reste il invoquait surtout l’histoire de la Gaule — estiment que l’Empire est mort de ses vices internes, d’une crise généralisée, d’une irrémédiable « décadence » : les barbares ont détruit un organisme vermoulu, plus qu’à demi détruit déjà avant leur déferlement. Il est vrai que les contemporains ont eu parfois l’impression de vivre à la fin d’un monde, les chrétiens surtout, et l’idée de décadence n’est étrangère, bien avant eux, ni à Polybe ni à Cicéron4. L’influence de ces théories a été considérable, elles ont nui pendant longtemps à l’étude du Bas-Empire — ce terme péjoratif a été inventé par Lebeau, au XVIIIe siècle — et cette longue période a été sacrifiée comme inintéressante, voire « ridicule » (Voltaire). Cette notion de décadence généralisée est antihistorique, et doit rejoindre dans les ténèbres extérieures les élucubrations des romanciers et des cinéastes sur les « orgies romaines »… Depuis, toute une génération de bons historiens s’est consacrée à l’histoire du Bas-Empire, ou mieux de l’Empire tardif (die Spätantike, the Late Roman Empire) à la suite de A. Piganiol et de J. R. Palanque, dont la thèse sur saint Ambroise (1933) est l’une des premières parues en France sur cette période. De là, les vues optimistes de A. Piganiol, dans son Empire chrétien (1947) : l’Empire était à la fin du IVe siècle en pleine renaissance et la civilisation romaine a été brutalement « assassinée » par les barbares de 406-407. Néanmoins, les « optimistes », auxquels se joint S. Mazzarino, admettent que l’Empire avait des points faibles : A. Piganiol signale la modification des routes de commerce qui affecte la Méditerranée et favorise les voies continentales où se créeront les royaumes barbares du Ve siècle. Il souligne également le dégoût des Romains pour le service militaire, et le danger d’avoir confié la défense de l’Empire à des citoyens peu évolués, voire à des barbares. S. Mazzarino insiste sur la démocratisation de la culture et l’éveil des « nations », F. de Martino sur les causes économiques et sociales de cette faiblesse : insuffisance de la production, prédominance des classes improductives, médiocrité du niveau de vie, excès du système de « compulsion » (fixité des conditions, réquisitions, fiscalisme, en somme totalitarisme), décadence relative du commerce et de l’activité industrielle à la suite des invasions du IIIe siècle5. C’est vers l’étude approfondie de ces divers facteurs qu’il faut se tourner afin d’évaluer leur importance relative. Au total, l’Empire affaibli n’a pas pu résister à un assaut particulièrement violent des barbares, en 406-407. Il sera toujours impossible de savoir s’il aurait longtemps survécu, en surmontant ses difficultés, sans ces invasions, mais il existe de fortes raisons de le penser.
Et d’abord la longue survie des formes romaines de civilisation. Un historien récent, J. Vogt, a intitulé un grand ouvrage de synthèse Der Niedergang Roms (le déclin) et non Der Untergang (la chute, cf. O. Seeck), et placé en sous-titre « la métamorphose de l’Empire » : en somme, la notion de continuité remplace aujourd’hui celle de rupture6. Dans le domaine de la culture, P. Riché, à la suite de H.I. Marrou, montre que le système romain d’éducation survit jusqu’à la renaissance carolingienne (Éducation et Culture dans l’Occident barbare, 1962). Dès 1937, H. Pirenne, dans un livre retentissant, avait placé la fin du monde antique à l’arrivée des Arabes, qui a fermé la Méditerranée et isolé définitivement l’Occident de l’Orient7. En Orient précisément, il est inutile d’insister sur les continuités : l’Empire byzantin incarne la Romania, et Justinien a tenté, avec un succès éphémère, la reconquête de l’Italie. Il est en tout cas un fait à ne jamais perdre de vue : entre 395 et 410, ce n’est pas la « chute de l’Empire romain » qui se produit, mais la partitio imperii, la définitive séparation entre l’Orient et l’Occident.
Les faits de cette période ont été étudiés de près par É. Demougeot, De l’unité à la division de l’Empire romain, 395-410 (1951). Sur le plan politique, la séparation des deux parties de l’Empire résulte de l’échec de Stilicon qui ne put remplir la mission reçue de Théodose mourant (supra, p. 125). Les jalousies et les intrigues des grands dignitaires orientaux, les ambitions personnelles du général et ses maladresses, la violente réaction « anti-barbare » qui sévit à Constantinople, et qui nuit aux intérêts de Stilicon, demi-vandale lui-même, telles sont les causes immédiates : le destin de l’unité fut scellé par l’assassinat de Stilicon en 408. Son échec s’explique également par l’affaiblissement de ses forces à la suite des invasions barbares qui menacèrent l’Italie même et déferlèrent sur l’Occident. Les Orientaux ne purent, ou ne voulurent pas avec force, intervenir. En fait, selon R. Rémondon, ce ne fut point par hostilité mais par indifférence8. Depuis longtemps s’étaient creusées les différences qui opposaient les deux parties du monde romain, et les menaces de scission étaient anciennes : si Marc Antoine avait vaincu à Actium, en 31 av. J.-C., nul doute que l’Occident aurait refusé l’autorité de Cléopâtre et la suprématie d’Alexandrie. Un simple événement, la victoire d’Octave, a ainsi retardé de deux siècles environ la prépondérance de l’Orient : ainsi les facteurs économiques et sociaux ne sont pas toujours décisifs, comme beaucoup le professent aujourd’hui, car en 31 la richesse était du côté d’Antoine. Les provinces orientales en leur majorité avaient à plusieurs reprises soutenu des compétiteurs, tel Avidius Cassius, ou accepté la domination étrangère comme celle des Palmyréniens de Zénobie. La collégialité, si fréquente au IVe siècle, avait accoutumé les esprits à l’idée d’une partitio. Pourquoi Stilicon ne réussit-il point à maintenir l’entente entre Arcadius et Honorius, alors que d’eux-mêmes Valentinien et Valens, très différents pourtant, avaient régné en bonne intelligence et préservé l’unité ? En un quart de siècle, de 375 à 400, l’Empire ne s’était pas sensiblement transformé. Il faut incriminer sans doute la faiblesse (y compris celle de l’esprit) des jeunes empereurs, la carence du pouvoir impérial et surtout le danger barbare : comme en un sauve-qui-peut général, chacun agit pour soi, et, la tourmente passée, l’irréparable était accompli, de façon irréversible.
L’Orient en effet avait été très menacé lui aussi. Pourquoi a-t-il résisté et duré ensuite si longtemps ? La pression barbare y fut moins forte, l’armée était meilleure et probablement plus nombreuse, et l’on pouvait opposer aux barbares des chefs romains et des soldats de l’intérieur, les Isauriens. La supériorité économique de l’Orient ne fait aucun doute, même si l’on ne tient pas compte de théories aventureuses sur le déplacement des stocks d’or de l’Occident vers l’Orient. Les grandes routes méditerranéennes et continentales convergeaient sur le Bosphore et l’Asie Mineure. Avec Constantinople, l’Orient avait reçu de Constantin la capitale qui lui faisait défaut. C’est en ce sens peut-être que Constantin a « trahi Rome » (A. Piganiol), déjà abandonnée9 : il la remplaça, ce qui la détruisait (politiquement), mais assurément sans le savoir. Personnellement, nous insisterions sur deux points qui nous paraissent d’importance : 1° le maintien en Orient d’une solide notion de l’État, grâce à la prépondérance du haut fonctionnariat civil autour d’une préfecture du prétoire unique qui constitua un puissant facteur d’unité ; 2° socialement, l’Occident était rongé par le développement de la grande propriété, et par l’abandon des villes pour les campagnes, où se créait déjà chez les grands une mentalité « pré-seigneuriale ». L’Orient certes connaissait aussi les abus du patronage, mais, on l’a vu, le grand domaine n’y avait pas fait disparaître la petite et la moyenne propriété des villages autonomes et des citadins, ni l’attachement à la vie urbaine. La richesse des grandes cités, la survie de l’idéal municipal, attestée chez Libanios et plus tard chez Synesios de Cyrène, furent les facteurs essentiels de la résistance victorieuse de l’Orient.
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      Gainas, 1, 2.

      Galère, 1, 2, 3, 4, 5-6, 7-8.

      Galla, 1.

      Gallus, César, 1, 2.

      Gaule, 1, 2, 3-4 ; du Nord-Est, 5, 6 ; art de la —, 7-8.

      Gennobaud, 1.

      Genséric, 1-2.

      Gentiles, 1.

      Georges, év., 1.

      Gerasa, 1.

      Gervasius, 1.

      Gildo, 1 (n. 18), 2, 3.

      gladiateurs, cf. Jeux.

      gleba senatoria, cf. collatio glebalis.

      Goths, invasions, 1 ; dans l’Empire, 2, 3-4.

      Grand (Vosges), 1.

      Gratien, 1, 2-3.

      Grèce, 1.

      grecque (langue), 1.

      Grégoire, l’Illuminateur, 1.

      — de Naziance, s., 1, 2, 3-4.

      — de Nysse, s., 1.

       

      Hadrianopolis, cf. Andrinople.

      Hannibalianus, 1, 2, 3, 4.

      haruspices, 1, 2.

      Hauran (art du —), 1.

      Hélène, ste, 1, 2.

      —, ép. de Julien, 1.

      Heliopolis (Baalbeck), 1.

      Hercule,

      Deusonensis, 1.

      Herculius, 1, 2, 3.

      hérédité (du pouvoir impérial), cf. pouvoir impérial, succession.

      Hermogenès, 1, 2 n. 68, 3.

      Hérules, 1.

      Hiéroclès, 1.

      Hilaires, s., 1, 2, 3.

      Himerios, 1.

      Hispellum, rescrit d’—, 1, 2.

      Histoire Auguste, 1, 2.

      homéens, 1.

      homéousiens, 1, 2.

       homoousiens (nicéens), 1 n. 24, 2.

      honestiores, 1.

      honorati, 1, 2, 3.

      Honorius, 1-2.

      humiliores, 1.

      Huns, 1, 2.

      Hymetius, 1.

      Hypatie, 1.

      hypogée, 1.

       

      Ibères (Caucase), 1.

      Icarios, 1.

       idéologie impériale, 1, 2-3.

      illustris, 1.

      Illyricum, 1, 2.

      impôts, cf. fiscalité.

      incola, 1.

      indictio, 1.

      industrie. Cf. économie.

      inflation, 1, 2.

      inquilinus, 1.

      interpretium, 1.

      investiture, 1.

      Isaurie, Isauriens, 1, 2.

      Isis, 1.

      italicum, cf. jus.

      Italie,

      administration, 1-2 ; économie, 3-4 ; régions, 5 ; annonaire, 6-7 ; suburbicaires, 8, 9.

      ivoire, diptyque d’—, 1.

       

      Jamblique, 1.

      Jérôme, s., 1, 2.

      Jérusalem, 1, 2-3.

       Jeux,

      de gladiateurs, 1 n. 58.

      Jovia, prov., 1.

      Jovien, 1-2, 3.

      Jovius, Jovii, 1-2.

      jugatio, 1-2, 3, 4, 5, 6.

      jugum, 1-2.

      Juifs, 1, 2, 3.

      Jules, pape, 1.

      Jules Constance, 1, 2, 3.

      Julien, 1, 2, 3, 4-5 ; formation, 6 ; élévation, 7 ; politique religieuse, 8-9 ; politique intérieure, 10-11 ; extérieure, 12-13.

      Jupiter, 1, 2-3.

      juridiction, épiscopale, 1, 2.

      jurisprudence, 1.

      juristes, 1.

       jus auxilii,

      — aequi et boni, 1.

      Justine, 1, 2, 3.

       

      Lactance, 1, 2, 3, 4, 5, 6.

      Lampadius, 1.

      laterculum majus, 1 ; minus, 2 n. 68.

       latifundium, 1.

      langue, 1.

      Latran, 1, 2.

      latrones, cf. brigands.

      légion, 1.

      légions diverses : III Augusta, 1.

      législation impériale, 1-2, 3-4, 5, 6-7, 8-9.

      légitimité, 1-2.

      Lètes, 1.

      Libanios, 1, 2, 3-4, 5-6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17-18, 19, 20, 21-22, 23-24, 25, 26, 27-28, 29, 30, 31.

      libéralisme, 1.

      liberalitas, 1.

      Libère, pape, 1, 2.

      Licinianus, 1-2.

      Licinius, 1-2.

      Ligurie, prov., 1.

       limes, 1.

      Limigantes, 1, 2.

      limitanei, 1, 2.

      littérature, cf. vie intellectuelle.

      Livres sibyllins, 1.

      logiste, 1.

      Logos, 1-2.

      loi, l’empereur et la loi, 1.

      Londinium (Londres), 1.

      lustralis collatio, 1.

      Lutèce, 1-2.

       

      Macédoine, prov., 1.

      Macellum, 1.

      Macrobe, 1, 2.

      magie, 1.

      magister equitum, 1, 2, 3 ; militum, 4, 5 ; officiorum, 6, 7 ; peditum, 8, 9, 10 ; praesentalis, 11.

      magistratures, 1.

      Magnence, 1-2, 3 n. 42, 4.

      majorina, 1, 2.

      Mamertin, 1.

      manichéisme, 1, 2, 3.

      mansio, 1.

      Marc Aurèle, 1.

      Marcel, martyr, 1.

      —, général, 1, 2.

      Marcellus,

      —, usurpateur, 1.

      Marcianopolis, 1, 2.

      Marius Maximus, 1.

      Martin, s., 1.

      martyria, 1.

      marxiste (historiographie), 1.

      Mater Magna, cf. Cybèle.

      Maternus, 1.

      Maurétanie, 1.

      — Tingitane, 1-2, 3.

      mausolée, 1.

      Maxence, 1, 2-3.

      Maxima Sequanorum, prov., 1.

      Maxime, usurpateur, 1-2, 3.

      Maxime d’Éphèse, 1, 2, 3.

      Maximien, 1-2, 3, 4.

      Maximin, év., 1.

      — pr. prét., 1-2, 3.

      — Daia, 1, 2, 3, 4-5, 6, 7.

      maximum, édit du —, 1-2, 3 (Julien).

      Mélanie l’Ancienne, 1, 2.

      Mélèce, 1, 2-3.

      mer, Noire, 1.

      Merobaud, 1, 2.

      Mérogaise, 1.

      Mésopotamie, 1.

      metrocomia, 1, 2.

      Milan (Mediolanum), 1, 2, 3, 4 ; lettre (édit) de —, 5, 6.

      miliarense, 1, 2.

      Miltiade, pape, 1.

      Milvius (Pont), 1, 2.

      mines,

      de Bretagne, 1 ; d’Espagne, 2.

      Mithra, 1, 2, 3.

      mithraea, 1, 2, 3.

      mobilité sociale, 1-2.

      Modestinus, juriste, 1.

      Modestus, pr. prét., 1, 2-3, 4, 5.

      Mogontiacum (Mayence), 1.

      monachisme, 1-2, 3.

      monétaire, atelier, 1.

        monnaies, 1-2, 3, 4-5.

      monopole, 1.

      monothéisme, 1.

      — Seleucus (Montsaléon), 1.

      Montmaurin (villa), 1.

      mosaïque,

      d’Afrique, 1-2 ; d’Antioche, 3-4.

      municipale (vie), cf. vie urbaine.

      munus, munera, 1, 2-3.

      Mursa, 1.

      Muses, culte des —, 1.

      mutatio, 1.

       

      Narsès, 1-2.

      naviculaires, 1-2.

      néo-platonisme, 1.

      Nepotianus, 1.

      Nevitta, 1-2.

      Nicée, concile de —, 1-2, 3.

      nicéen, cf. homoousien.

      Nicomaque Flavien, 1-2, 3.

      Nicomédie, 1, 2.

      Nisibe, 1, 2-3, 4.

      Nitrie (désert de —), 1.

      notaire, 1, 2, 3-4.

      Notitia dignitatum, 1, 2.

      nummus, 1, 2. Cf. monnaie.

      Nymphios, riv, 1.

       

      officia, officium, 1.

      opposition (sénatoriale), cf. sénatoriale.

      Optat de Milev, 1.

       or, coronaire, 1, 2-3, 4.

      —, oblatice, 1.

      ordre équestre, 1-2.

      ordre sénatorial, 1-2.

      Oribase, 1.

      Orient,

      diocèse d’—, 1-2 ; préfecture d’—, 3.

      origo, 1, 2. Cf. census.

      ornamenta consularia, 1.

      Oronte, 1.

      orthodoxie (chrétienne), 1-2.

      Ossius de Cordoue, 1, 2, 3.

      Ostie, 1.

      Ostrogoths, 1-2.

      ousia (substance), 1-2, 3.

       

      Pacatus, 1, 2.

      Pachôme, s., 1, 2.

      paganisme, cf. religion païenne.

      paganus, 1 n. 30.

       paideia, 1, 2.

      Palmyre, 1, 2, 3.

      Panégyriques gaulois, 1.

      Pannonie, 1.

      Papinien, pr. prét., juriste, 1.

      partitio imperii, 1, 2-3.

      patrice, 2.

       patrocinium, 1, 2-3, 4.

      — vicorum, 1.

      patronage, cf. patrocinium.

      patronat de cité, 1.

      — militaire, 1, 2 n. 130.

      Paul, juriste, 1.

      Paul, dit La Chaîne, 1, 2.

      Paulin de Nole, 1.

      Paulin de Pella, 1.

      pedanei, 1, 2.

      peinture romaine, 1-2. Cf. art.

       Péninsule ibérique, 1.

      peraequator census, 1.

      perfectissime, 1.

      persécution (des chrétiens), 1-2 ; (des païens), 3, 4-5, 6, 7, 8.

      personnel (administratif), 1-2.

       Petronius Probus, pr. prét., 1, 2, 3, 4, 5.

      peuple de Rome, 1.

      Piazza Armerina, 1, 2.

      Pierre d’Alexandrie, év., 1-2

      pistores, cf. boulangers.

      Poetovio, 1.

      polythéisme, 1, 2. Cf. religion païenne.

      — diocèse, 1.

      pontifex maximus, 1.

      population de Rome, 1.

      porc, viande de —, cf. suarii.

      Porphyre, 1.

      Porte Majeure (basilique), 1.

      portrait, des empereurs, 1, 2 ; art du —, 3.

      Portus (Ostie), 1.

      possessores, 1.

      Postumus (emp. gaulois), 1.

       potentes, 1, 2-3, 4.

       pouvoir impérial, sous la tétrarchie, 1-2 ; sous Constantin, 3-4 ; au IVe s., 5-6.

      praebitio tironum, 1, 2.

      praefectus augustalis, 1, 2.

      praepositi (milit.), 1.

      praepositus sacri cubiculi, 1.

      praeses, praesides, 1, 2.

      praktor, 1.

      préfecture du prétoire, 1-2.

      préfet, de la Ville, 1 ; du prétoire, 2, 3-4 ; d’Égypte, 5 ; de l’annone.

      préteur, préture, 1, 2.

      Prétextat, cf. Vettius Agorius.

      primicerius, des notaires, 1 ; sacri cubiculi, 2.

      princeps, 1-2.

       principales (curiales), 1, 2-3.

      Prisca, 1.

      Priscillien, 1, 2.

      Priscus (philosophe), 1.

      prisons, 1.

      — cf. Petronius.

      procédure formulaire, 1. Cf. cognitio.

      Procope, 1, 2.

      professeurs, 1.

      Prohaeresios, 1 n. 35.

      Projecta, 1.

      Promotus, 1-2, 3.

      propriété foncière, 1-2 ; cf. vie rurale.

      proskynèse, 1.

      Protasius, 1.

       protectores, 1.

      — domestici, 1, 2.

      prôtos, prôtoi, cf. principales.

      province, administration, 1-2.

      provinces, essor des —, — danubiennes, 1-2 ; — occidentales au IVe s., 3-4 ; — orientales au IVe s., 5-6.

      Puissants, cf. Potentes.

       

      Quades, 1.

      questeur, questure,

      — du Palais, 1.

      Quinquegentiani, 1.

       

      Radagaise, 1.

      ravitaillement de Rome, 1, 2.

      recrutement (milit.), 1, 2-3.

       Reims, 1.

      relatio, du préfet de la ville, 1.

      relief cultuel, 1 ; historique.

       religion païenne, sous la tétrarchie, 1-2 ; sous Constantin, 3-4 ; sous Constance, 5-6 ; sous Julien, 7-8 ; sous Valens et Théodose, 9-10.

      Remigius, 1.

      réquisitions (IIIe s.), 1.

      Res gestae, d’Auguste,

      — d’Ammien Marcellin, 1-2.

      res privata, 1.

      — routier, cf. routes.

      Rhénanie, 1.

      Rhin, fl.,

      frontière du —, 1, 2-3, 4-5, 6.

      Richomer, 1, 2.

      ripenses, 1, 2.

      Rivière Froide, 1.

      Romanus, comte d’Afrique, 1-2.

      Rome, population, 1, 2 ; ville, 3.

      rotonde (édifices en —), 1-2.

       routes, 1.

      Rufin, pr. prét., 1, 2, 3.

      Rufin d’Aquilée, 1, 2.

       

      sabellianisme, 1.

      Sabinianus, 1.

      salaires, 1.

      Salone, 1.

      Salustius Flavius, pr. prét., 1.

      Salutius Secundus, pr. prét., 1, 2, 3.

      Saphrax, 1.

      Sapor, cf. Shapur.

      Saraceni, 1-2, 3.

       sarcophages, 1-2, 3, 4, 5.

       Sardique, 1.

      Saturninus,

      —, général de Théodose, 1.

      Saverne, 1.

      Saxa Rubra, 1.

      Schenoudi, 1, 2.

      schisme, cf. donatisme.

      scholae palatinae, 1, 2, 3.

      scrinia, 1, 2.

      Scythie (Petite), cf. Dobroudgea.

      Sebastianus, 1-2.

      Séleucie, de Piérie, 1.

      — du Tigre, 1, 2.

      sénat (et sénateurs) de Rome, au IIIe s., 1, 2, 3 ; recrutement, 4.

      sénat de Constantinople, 1, 2.

       sénatoriale, classe, 1.

      Septem Provinciae (diocèse), 1-2.

      Serdica, cf. Sardique.

      Servius Honoratus, 1.

      Sévère (tétrarchie), 1, 2, 3-4.

       Shapur II, 1, 2-3, 4.

       sigillée (céramique), 1.

      silique, 1.

      Silvanus, divinité,

      —, usurpateur, 1-2, 3.

      Singara, 1.

      Singidunum, 1.

      Sirice, pape, 1.

      Sirmium, 1, 2, 3.

      Siscia, 1.

      sitegia, 1.

      solidus, 1-2, 3.

      Sol Invictus, 1, 2, 3, 4, 5.

      Sopatros, 1.

      spectabilis, 1.

      Spectatos, 1.

      Stilicon, 1-2, 3, 4, 5.

      Strasbourg, 1.

      strata diocletiana, 1-2.

      Strategius Musonianus, 1.

       suarii, 1, 2.

        succession impériale, 1, 2-3.

      suffragium, 1.

      Sura, 1.

      susceptio vestium, 1, 2.

      susceptor, 1.

      Syène, 1.

      Symmaque, 1, 2, 3, 4, 5, 6.

      synagogue (de Dura), 1, 2.

      syndic (syndikos), 1.

      Synesios, 1, 2.

      syriaque, langue, 1.

      Syrie, prov., 1, 2-3, 4-5, 6.

       

      Tablettes Albertini, 1.

      Tamshapur, 1.

      Tatianos, pr. prét., 1, 2, 3, 4, 5, 6.

      Temple de Jérusalem, 1.

      tétrarchie, 1-2 ; genèse, 3-4 ; système de la —, 5-6 ; seconde —, 7-8.

      Thalassios, pr. prét., 1, 2.

      — ami de Libanios, 1, 2.

      Thamugadi (Timgad),

      album de —, 1.

      Thébaïde, 1.

      Themistios, 1, 2, 3, 4, 5, 6-7, 8, 9.

      théocratie, 1, 2, 3 n. 6.

      Théodose l’Ancien, 1, 2, 3.

      Théodose, 1-2, 3-4.

      Théodose II, 1.

      Theodosioupolis, 1.

      théologie, politique, 1, 2-3.

      thésaurisation, 1.

      Thessalonique, 1, 2.

      Thrace, 1.

      Tigre, 1.

      Timasius, 1, 2, 3.

      Tipasa, 1.

      Tiridate, roi d’Arménie, 1 (sous Dioclétien).

      titulature impériale, 1.

      totalitarisme, 1 ; résistance au —, 2-3.

      Toxandrie, 1.

      traditeur, 1.

      Trajan, 1.

      transports, problème des —, 1-2.

      tremissis, 1.

      Trêves, 1, 2, 3, 4, 5-6, 7.

      tributarius, 1.

      Tripolitaine, 1.

       

      Ulfilas, 1, 2.

      Ulpien, pr. prét., 1.

      Ursace, 1, 2, 3.

      Ursicin, 1, 2.

      Ursulus, 1.

      usurpation, 1.

       

      Vahram, 1-2.

      Valens, 1, 2-3, 4, 5-6.

      Valens, général de Licinius, 1.

      —, év. de Mursa, 1, 2.

      Valentinien Ier, 1-2, 3, 4, 5.

      — II, 1, 2.

      Valeria, 1, 2.

      Vandales, 1.

      Vatican, 1.

      Vérone, 1.

      verrerie, 1.

      vertus impériales, cf. idéologie.

      vestis sacra, 1, 2.

      vétéran, privilèges des —, 1.

      Vétranion, 1.

       Vettius Agorius Praetextatus, 1, 2.

      vicaire (de diocèse), 1-2, 3.

      vicarius a consiliis sacris, 1, 2.

      Victoire, idéologie de la —, autel de la —, 1.

      Victor, général, 1, 2.

       vie intellectuelle, au IVe s., 1-2.

       vie rurale, au IIe s., au IVe s., 1-2.

       vie urbaine, au IIe s., au IVe s., 1, 2-3.

      Vienne (Isère), 1.

      vilicus, 1.

      villa,

      exploitation, économie de —, 1.

      Vindonissa (Windisch), 1.

      Vita Constantini, 1.

      Vitrasius Orfitus, 1.

      Viventius, 1.

      vota, 1.

       

      Wisigoths, 1.

       

      Zosime, 1, 2, 3.
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